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REVUE DE L'UNIVERSITÉ 

Messieurs lés Abonnés sont priés de versel" 
le montant de leur abonnement pour l'année 
1923-1924, à notre compte chèques postaux 
N° 371 89 avànt le 1 er janvler 1924; passé ce 
dél&i, nous ferons encaisser . par la poste à 

. leurs frais. 

Le Comité de Rédaction. 



La Situation de l'Université 
pendant la LXXXIXe année académique 

PAR 

PAUL HEGER 
Président du Conseil d'Administration de l'Université. 

Rapport présenté à la séance solennelle de rentrée 
le 15 octobre 1923. 

L'Université de Bruxelles entre aujourd'hui dans la quatre-vingt
neuvième année de son existence; c'est avec une joie profonde que 
nous pouvons, avec tous ses amis, nous réjouir de sa prospérité. Le 
rapport annuel qui vous sera distribué très prochainement vous fera 
connaître les faits les plus intéressants de notre vie intérieure pen
dant l'exercice écoulé; YOUS y trouverez les preuves du développe
ment >de notre enseignement, qui tend constamment às' élargir et à 
s'élever en dépit des troubles profonds résultant de la situation poli
tique de notre pays et de toute l'Europe. 

Dans cette désolation presque universelle, les Univer:sités apparais
sent comme des oasis dans un désert, comme des refuges où la civi
lisation menacée garde les trésors de sa culture. On comprend mieux, 
depuis les cruelles leçons de la guerre, quelle est la valeur du haut 
enseignement même au point de vue de la prospérité matérielle du 
pays; des interventions généreuses dont je vais avoir à vous rendre 
compte prouvent que l'Université trouve C:e jour en jour de plus 
solides appuis non seulement auprès des autorités gouvernementales, 
provinciales et communales, mais aussi auprès des particuliers. 
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L'Université Libre de Bruxelles est née de l'initiative privée, c'est 
encore d'elle que lui vient son principal support. 

:Mais il convient qu'avant tout, me conformant à une tradition qui 
nous est chère, nous rendions hommage à ceux de nos collègues 
dont nous avons eu, cette année, à déplorer la mort. 

Alphonse Van Engelen a succombé le 1l) mai à une cruelle maladie 
qui le minait depuis -longtemps et dont il a stoïquement supporté la 
douloureuse épreuve. Nommé en 1884 suppléant des cours de l'Ecole 
de pharmacie, professeur extraordinaire en 1888, promu à l'ordi
nariat en 1897, Alphonse Van Engelen fut chargé, le 8 décembre 1900, 
des courlS de chimie pharm,aceutique et de chimie toxicologique. 
Quelques années plus tard, en 1907, il ajoutait à cette charge déjà 
très lourde celle des cours et des travaux pratiques de chimie analy
tique. Se dévouant corps et âme à un enseignement auquel il con
sacrait tout son temps et tout l'effort de sa belle intelligence, Van 
Engelen sut conquérir l'estime et l'amitié de tous; l'Université perd 
en lui un de 'Sles serviteur's les plus dévoués, un trav,aiUeur dont ,la 
modestie fut telle qu'il a formulé, dMlis :ses volontés dernières, le 
désir qu'aucun arbide nécrologique ne lui fût consacré. Rien ne 
peut cependant nous empêcher de rendre un légitime hommage à 
ses qualités d'homme de science et à la générosité de son cœur; 
nous ne saurions oublier non plus la large part qui revient à 
Alphonse Van Engelen dans l'actuelle prospérité de notre Ecole de 
pharmacie. 

La perte de Jules DaHemagne fut un autre deuil, cruellement ,res
senti par beaucoup d'entre nous. Son entrée à rUŒliÎvm'lsiÏté, comme 
étudiant d',abord, 'Puis COmffIlte professeur, .date de l'année 1878; 
jamais carrière ne s'annonça plus brillante, jamais plus bel enthou
siasme n'entraîna vers les sommets de la science une plus généreuse 
nature. 

Fils d'ouvrier, boursier de notre Université, Jules Dallemagne 
eut à ,cœur de ,se suffire à lui-même, et bien a~an:t d'avoir conquis 
son diplôme de médecin il avait affirmé son talent de penseur et 
d'écrivain; le plus éclatant succès couronna ses efforts; il crut un 
instant avoir réalisé son rêve mais ce bonheur fut de courte durée: 
chargé du cours de médeeine légale en 1892, Jules DaUemagnese 
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vit forcé, au bout de trois ans, de prendre une retraite qui ne devait 
pas lui faire trouver le repos: les dernières années de sa vie ne 
furent qu'une longue souffrance. 

Ce n'est pas impunément que l'on explore les plus hautes régions 
de l'intellectualité alors que l'on est aux prises chaque jour avec 
les réalités de la vie. Dallemagne a succombé aux excès de travail: 
c'est après avoir produit en un temps très court une 'Œuvre des plus 
remarquables, après avoir écrit quatre volumes en un an qu'il se 
sentit défaillir et jamais il ne put trouver l'énergie nécessaire pour 
remonter le courant qui l'entraînait fatalement vers la tombe. 

En rendant compte, dans nos précédents rapports annuels, des 
larges interventions qui s·étaient produites en faveur de notre Uni
versité, nous avons constaté que certaines Facultés comme l'Ecole 
polytechnique et l'Ecole de médecine paraissaient avoir été privilé
giées. DlliI1s le diJscour!s qu'il prononça ici même le 17 octobre 1921 
l'un des membres les plus éminents de notre Faculté de Droit jetait, 
sous ùne forme qu'il s'efforçait d'adoucir par l'humour, un cri 
d'alarme. « L'état présent des locaux de notre Faculté de Droit est 
déplorable, disait-il, et serait même intolérable si nous n'avions le 
ferme espoir qu'il disp:a~aîtra à bref délai. » Cette plainte n'était 
que trop fondée. M. le professeur Marcq avait Inüson et, ,sans doute, 
quand il Is'est e~prill11é comme il l'a fait, notre collègue -sav;ait déjà 
quel était notre souci de tous les jours: nous savions que l'Ecole 
de médecine, grâoe à l'intervention de la Fonootion Rockefeller et 
de la V.ille de Bruxelles allarit êtr,e dotée hientôt Ide superhes locaux; 
nous commencions alors la construction des vias tes bâtimentS! ,destinés 
à abriter l'Ecole polytechnique et la Faculté des Sciimces; mais 
comme je le disais ici même le 16 octobre 1922 nous étions loin 
de méconnaître tout ce qui restait à faire pour les autres Facultks. 

Il vous intéressera sans doute de savoir comment fut amorcée et 
conduite la négociation relative à cet objet. 

Au mois d'août de l'année dernière, nous reçûmes la visite de 
M. Alexandr,e Smith, secrétaire de l'Unive~sité de Princeton et grand 
ami de M. Herbert Hoover. Celui-ci avait chargé M. A. Smith d'une 
importante mission. On sait que la C. R. B. américaine a été con
stituée dans le but de favo.riser en Belgique le ,développement de 
l'éducation, au sens large du mot. M. Smith venait s'enquérir sur 
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place des besoins les plus urgents auxquels -la C. R. B. pourrait, 
dans cet ordre d'idées, consacrer une nouvelle et généreuse inter
vention. Il n'avait encore, à ce moment, aucun projet 'précis: une 
enquête impartiale devait seule former sa conviction. 

Lorsqu'il vint nous voir, nous lui exposâmes en toute franchise 
notre situation: les efforts que nous avions réalisés, les précieux 
concours qui nous avaient secondés dans notre tâche, et aussi toutes 
les imperfections de l'œuvre accomplie, toutes les lacunes qu'il 
fallait encore combler; nous attirâmes ,son attention sur les entraves 
que la modicité de nos ressources apporte à l'organisation de notre 
enseignement, tant au point de vue du recrutement de notre corps 
professoral qu'au point de vue de l'outillage des laboratoires et de 
la bibliothèque. Il fallut bien montrer à M. SrnHhnos locaux, nos 
misérables installations de la rue des Sols et notamment ces audi
toires de la Faculté de Droit que M. l\iarcq avait si :aimahl,ement 
comparés aux salles du jardin d'enfant,s ,de 'son village natal. Puis, 
pour faire contraste et lui permettre d'apprécier ce que nous sommes 
en état de réaliser quand les ressources ne nous font pas défaut, 
nous avons conduit M. Smith au Solbosch. Il faisait très beau ce 
jour-là et aussitôt son impression se traduisit par cette question; 
« Mais pourquoi toute l'Université ne vient-elle pas ici? » Et il mon
trait du doigt les terrains disponibles,' la propriété Capouillet et les 
espaces prenant façade sur l'avenue des Nations. Et il admirait les 
frondaisons voisines du Bois de la Cambre et, à l'horizon, la forêt 
de Soignes. Dès cet instant sa conviction per,sonnelle était faite. Il 
me confia qu'en débarquant en Europe il ne ,songeait nullement à 
orienter vers des achats ,de terrains, vers des constructions et des 
bâtiment.s, l'effort de la C. R. B. « Le prohlème des briques, me dit-il, 
est moins import.ant que le problème des hommes. » Nous p,ensions 
teus comme lui. Mais M. Smith ajouta: « Dans certains cas, le bâti
ment est pourtant un problème essentiel. Aussi longtemps que l'Uni
versité de Bruxelles n'aura pas largement résolu ce problème elle 
sera paralysée dans son essor. Le cadre matériel influe sur le déve
loppement moral et je pense que pour vous, à l'heure actuelle, le 
besoin le plus urgent est de groupér dans un site agréable et spacieux 
les divers éléments d'une véritable cité universitaire, non seulement 
vos salles de cours, vos laboratoires, votre bibliothèque, mais encore 
des homes pour Etudiantes et Etudiants, enfin des terrains de 'sport. 

l 
1 
? 
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Rien ne peut contribuer plus efficacement à fortifier l'âme de votre 
Université, à créer un esprit de profonde solidarité entre tous ceux, 
professeurs, étudiants, anciens étudiants, qui lui appartiennent ou 
gravitent autour d'elle. » 

J'ai tenu à vous rapporter, le plus fidèlement possible, les paroles 
de M. Smith, parce qu'elles résument les hautes préoccupations qui 
ont inspiré le nouveau geste de la C. R. B. Elles soulignent en même 
temps l'importance morale du bienfait que nous lui devons. M. Smith 
poursuivit son enquête dans tous nos établissements d'enseignement 
supérieur, à Gand, à Louvain, à Liége, à Mons; mais le projet qu'il 
avait esquissé devant nous en visitant le Solbosch garda ses préfé
renoes, et dès son retour en Amérique, il s'efforça d'y rallier l'assen
timent de M. Hoover. 

Nous ne tardâmes guère à pressentir le succès de cette tentative, 
car bientôt la C. R. B. invita notre administrateur, M. Bourquin, 
et notre secrétaire, M. Willems, à se rendre aux Etats-Unis, en com
pagnie d'un grand ami de l'Université de Bruxelles, M. Shaler, pour 
étudier l'organisation de certaines UniversitBs américaines. C'était 
un bon signe; il ne fut pas trompeur. 

Au cours de ce voyage, les négociat.ions 'se pOl.1Jr'suivirent rapide
ment; le 18 novembre, M. Bourquin nous câblait de New-York que 
lia convention définitiv,e était signée; le ;soir iIll.ême j'avaits la grande 
joie d'annoncer au banquet de la Saint-Verhaegen cette heureuse 
nouvelle; beaucoup d'entre vous se souviennent sans doute des accla
mations enthousiastes par lesquelles elle fut accueillie. 

L'Université, l'Union des Anciens Etudiants, les Associations 
générales des Etudiantes et des Etudiants ont immédiatement adressé 
à M. Hoover et à ses collaborateurs de la C. R. B. le témoignage 
de leur chaleureuse gratitude. Permettez-moi, Mesdames, Messieurs, 
d'en renouveler en ce moment l'expression. Nous mesurons toute la 
reconnaissance que nous devons à nos ·grands amis d'Amérique. 
Ils ont compris la valeur de notre effort, US' obéissent, en nous aidant, 
aux mobiles les plus nobles; nous nous efforcerons de justifier la 
confiance qu'ils ont mise en nous. 

Je viens de vous dire que la convention entre la C. R. B. et l'Uni
versité de BruxelleS a été signée il y a près d'un an, le 18 novembre. 
Depuis lors nous sommes entrés dans la voie de l'exécution. 

Des accords sont intervenus avec la Ville de Bruxelles pour l'achat 
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des terrains nécessaires; dans cette circonstance comme toujours, 
notre Bourgmestre, ootre Echevin des Travaux publics, le Collège et 
le Conseil communal tout entier nous ont apporté le précieux con
cours de leur sympathie; en leur témoignant ici notre reconnais
,sance, nous tenons à remer.cier égal,ement les Directeurs ,des ,services 
techniques et adminiJstmtifs de la Ville de Bruxelles: leur bienveil
lante intervention 'a largement contribué à aplanir les difficultés 
inhérentes à rétablissement d'un quartier nouveau de la capitale. 

De son côté; dès le mois de janvier, M. Hoover déléguait à Bruxelles 
un architecte' éminent, M. John Mead Howells, qui passa plusieurs 
semaines à étudier avec nous l'établissement du programme d'un 
concours entre les cinq architectes belges chargés par la C. R. B. 
de dresser les plans des constructions nouvelles. Ce programme pré
voit l'édification: 10 d'un bâtiment universitaire destiné à abriter 
la Faculté de PhiloSûphie et Lettr,es, la Faculté de Broit, l'Adminis
tration et la Bibliothèque; 2° d'une Maison des Etudiantes; 30 d'une 
Maison des Etudiants. L'attention des architectes a été tout spéciale
ment attirée sur l'aspect ;arUstique de l'œuvre qui leur est confiée. 
« Il est essentiel, dit le programme, que ce groupe soit d'une con
ception et d'une expression architecturales dignes de sa destination 
et de son emplacement. » 

Les plans sont terminés; ils ont été envoyés il y a un mois à la 
C. R. B. pour être ,soumi,s à l',apprécitation d'un jury qui se réunira 
dans quelques jours à New-York, sous la présidence de M. Herbert 
Hoover, et qui oompte parmi ses m,emh~es, à côté de deux ,architectes 
américains, deux délégués de l'Université de Bruxelles. 

Nous avons donc aujourd'hui la certitude, - et non plus seule
ment l'espoir, - de voir toute l'Université moins la Faculté de 
médecine groupée dans un site admirable sur l'emplacement de 
l'exposition de 1910. A côté des bâtiments proprement dits nous 
avons prévu l'établissement de plusieurs courts de tennis et d'une 
plaine de sport pour nos étudiants: l'ensemble couvrira environ 
douze hectares. 

L'exposé de ces projets mériterait d'être commenté autrement que 
je ne puis le faire dans les limites qui me sont imposées; ceux qui 
se souviennent des origines de notre Université, ceux qui ont souffert 
et ,se ,sont dévoués pOUT elle se sentiront émus en lsongeant à notre 
avenir désormais assuré. Que tous ceux-là, et ils sont nombreux, 

j 
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considèrent ces réalisations inespérées comme la récompense de leur 
vaillant effort et aussi comme une démonstration de ]a haute valeur 
morale du principe qui est à la base de notre enseignement. Nos 
fondateurs a~aient juré ,de prêcher la f~aternité hU1lI1aines'ans dis
tinction de caste ou d'opinion; nous avons obéi à ce précepte et j'ose 
croire que la manière dont nous l'avons mis en pratique n'est pas 
étrangère à la sympathie dont, en ces dernières années, notre Uni
versité a recueilli tant de preuves. 

C'est que des deux côtés de l'Atlantique on a compris que pour 
sauver la civilisation et la société elle-même il fant développer la 
haute culture. M. Alexandre Smith, dont je parlais tout à l'heure, 
avait raison d'estimer qu'à ce point de vue « le problème des hommes 
est plus important que le problème des briques ». Aussi a-t-il obtenu 
que }a C. R. B., après nous avoir permis de résoudre la question des 
constructions universitaires, nous aidât à assurer le recrutement du 
corps professoral. 

Vous vous souvenez que depuis un an déjà certaines chaires de 
l'enseignement technique à Bruxelles, à Louvain, et à Mons sont 
subsidiées par ]a C. R. B. Cette généreuse initia!ive vient de recevoir 
un développement du plus haut intérêt. Il y a quelques semaines 
nous recevions de MM. Tuck et Shaler une lettre par laquelle ils 
nous annonçaient que, comme suite à la visite faite à Bruxelles par 
M. Galpin, lia C. R. B. EdU(~ational Foundation avait décidé d'offrir 
à l'Université de Bruxelles et de Louvain en même temps qu'à l'Ecole 
des Mines de Mons la possibilité de créer des postes d'assistants. Deux 
postes seraient créés à Bruxelles durant l'année 1923-1924, deux en 
1924-1920, deux en 1920-1926 et les 'six postes seraient maintenus 
pendant ,six ans, grâce aux subventions annuelles de la C. R. B. 

Pareil1e intervention est d'une évidente opportunité dans la crise 
que nous traversons: les difficultés grandissantes de la vie maté
rielle risquent de détourner des carrières scientifiques les jeunes 
gens qui se sentent attirés vers elles; il Y a là un problème des plus 
graves, des plus menaçants; nous devons, au nom de l'Université et 
du 'Pays tout entier, f1emercier la C. R. B. d'avoir songé à lui doooer 
une solution qui sauvegarde tous les intérêts. 

Hans mon rapilOrt de l'année dernière, j'ai fait ressortir devant 
vous la manière à la fois intelligente et généreuse dont avait agi la 
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famille Solvay vls-a-vis de l'Université; elle nous a puissamment 
aidés àa.cquérir l'outilla.ge nécessaire à notre Ecole polytechnique, 
elle a assuré l'avenir des instituts fondés par Ernest Solvay: Institut 
de physiologie, Ecole de commerce, Instituts internationaux de phy
sique et de chimie. Cette année, c'est l'Institut de sociologie dont 
les rapports avec l'Université ont été établis et dont le sort vient 
d'être fixé. 

Cet Institut avait un caractère spécial parce qu'il était particu
lièrement l'œuvre personnelle d'Ernest Solvay: l'étude des questions 
sociales avait toujours été l'une de ses principales préoccupations; 
il s'y était adonné avec passion. Comprenant qu'un établissement 
d'enseignement supérieur ne peut se désintéresser des problèmes 
sociaux, il avait favorisé la création dB l'Ecole des sciences politiques 
et sociales puis, en 190-i, s'étant assuré la collabora tion d'Emile 
Waxweiler, il avait construit, au Parc Léopold, cet admirable labo
ratoire qui devint un centre intellectuel dont le rayonnement s'étendit 
bien au delà de nos frontières. 

On pouvait craindre qu'après la guerre et surtout après qu'Ernest 
Solvay eut rejoint "\Vaxweiler dans la tombe, l'avenir de l'Institut 
de ,sociologie fût menacé. Mme Solvay et 'ses enfant~ n'ont pas 
voulu qu'il en fût ainsi ; tout au ,contraire, Hs ont tenu à compléter 
magnifiquement cette nmvre qui tenait plus que tout autre au cœur 
de notre grand concitoyen. Une convention est intervenue entre la 
famille Solvay et l'Université; l'Institut de Sociologie Solvay sera 
désormaiÏs intimement rattaché à l'ensemble de notre organisation 
scientifique; nul doute qu'il ne devienne un centre des plus actifs 
de la vie universitaire car nous avons eu l'heureuse fortune de 
pouvoir en confier la direction à M. Ernest Mahaim; cet homme émi
nent,' dont la réputation scientifique est appréciée dan~ l,e monde 
entier, a consenti à accepter cette charge. Il a marqué ainsi l'intérêt 
qu'il porte à la grande œuvre d'Ernest Solvay et en même temps la 
sympathie qu'il éprouve pour notre Université. Je le remercie et lui 
souhaite la bienvenue parmi nous. 

~I. le Prof.esseur )Iahaim sera assisté dans l'exercice de s.a charge 
p:ar un Comité scientifique composé de sept membres, dont la mis
sion sera de contribuer à déterminer l'orientation de l'Institut par 
l'échange de vues entre compétences; un membre ,Siera désigné par 
le Bureau du travail auprès duquel )1. Mahaim représente la Bel-

1 
H 
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gique; cette collaboration ne peut manquer de ,donne'r à l'Institut 
un supplément d'autorité au point de vue international; troi,s autres 
membres ont été désignés par la famille Solvay; vouliant reconn,aÎtre 
les :services rendus par les trois directeurs dont la mission a pris fin, 
elle a porté son choix ,sur j\fM. Barnich, Hostelet et Emile VandeT
velde; les autres membres seront prochainement nommés par le 
Conseil d'Administration de l'Université. La durée du mandat est de 
trois années. 

D'après une convention conclue entre la Ville de Bruxelles et 
M. Ernest Solvay en '1904, les locaux de l'Institut de Sociologie 
ainsi que leur contenu devaient faire retour à la vine en 1926; ce 
fait s'explique p,ar cette circonstance qu'à l'époque où cette conven
tion 'a été conclue, l'Université ne possédait pas encore la personna
lité civile. Comme il en est autrement aujourd'hui la Ville de Bru
xelles n'a pas hésité à renoncer au privilège de cette stipulation, 
donnant ainsi à l''Cniversité une nouvelle preuve de sa maternelle 
sollicitude. 

Messieurs, l'heure me paraît venue d'exprimer publiquement ici 
un V'l:BU qui répond, j'en sui s certain, non seulement aux désirs de 
l'Université, mais à ceux de tous les Belges: en effet, la Belgique 
entière a, vis-à-vis d'Ernest Solvay, une dette que chacun reconnaît. 

Nous souhaitons qu'un Comité se constHue à l'initiative de l'Uni
versité pour édifier un monument qui rappelle aux générations 
futures, sous une forme qu'il ne m'appartient pas de préciser, l'en
semble des titres acquis par Ernest Solvay à la reconnaissance de 
la Nation et de l'Humanité. 

Parmi les événements importants qui se sont accomplis au cours 
du dernier exercice je tiens à mentionner encore l'initiative inattendue 
et tqut à fait remarquable prise par la Direction de l'Union Minière 
du Haut Katanga. Disposant de riches minerais qu'elle traite dans 
l'usine de Oolen pour €n extraire le radium, l'Union minière a voulu 
que les huit premiers grammes obtenus par. elle fussent mis à la 
disposition de la Fondation UnÏYersitaire. 

On sait avec quelles difficultés on se procurait jusqu'ici la pré
cieuse substance; on se souvient du geste gracieux des femmes amé
ricainesJ offrant à )!me Curie, à titre d'homm,age, un gramme de 

radium. Comment ne pas être fiers, pour notre pays, du geste de 
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ceux qui ont songé à mettre à la disposition de chacune des quatre 
Universités belges deux grammes de ce puissant agent thérapeutique? 

Comme il s'agissait de desservir à la fois des intérêts humani
taires et des intérêts scientifiques, il a été convenu qu'une portion 
du radium disponible serait réservée aux besoins des recherches 
de laboratoire, la majeure partie étant utilisée dans les hôpitaux. 
Une convention est intervenue à cet effet entre la Fondation Univer
sitaire, le Conseil général des Hospices et l'Université. Les malades 
traités dans nos hôpitaux pourront désormais bénéficier des 
méthodes thérapeutiques nouvelles basées sur les remarquables pro
priétés du radium; d'autre part, celles-ci seront étudiées méthodi
quement dans nos laboratoires. 

Déjà nous avems la ,satisfaction de pouvotrannoncer que les 
recherches poursuivies p:ar M. le Professeur Slossleà l'Institut Solvay 
ont abouti à des résultats des plus intéressants qui ont été Técem

ment commwlÏqués à la Société belge de biologie. D',autre pa~t, les 
succès ohtenus au concours universitaire par plusieurs de nos étu-

di~ants et piar uhne de nos étu~iantesIl:adtte.st.ent ~ue J~ o~He de la ,scl~Ueru:e l, .. 
pure reste en onneur parmI eux. .00t en etre amSI pour que 111-

versité puisseacromplir sa plus haut.e missi O}J , qui est de concourir 
au progrès des sciences. ~ 

S'il est un homme que nous puissions à cet égar,d citer en ex,emple 1 
à la jeunesse studieUlse, c'est notre Recteur entrant, le Professeur 1 
Bruchet, dont l,es travaux jeHent une vive lumière ,sur les problèmes ~ 
les plus obscurs et les plus p3JS!sioll'nants de la biologie. 

J'ai hâte de lui céder la parole après lui avoir souhaité que son 
Rectorat :soH aussi fructueux pour notre Université que le fut celui 
de son prédécesseur. 



[a Vie, Créatrice des Formes et des Fonctions 
PAR 

A. BRACHET 
Recteur de l'Université libre. 

Discours prononcé à la séance solennelle de rèntrée 
le 15 octobre 1923 

Une tradition tendait à s'établir qui faisait des discours par lesquels 
notre Université inaugure la rentrée ·des cours, des exposés de :projets 
ou des programmes de réformes dans l'organisation de l'enseignement 
supérieur; on voulait ainsi montrer au public qui nous écoute et 
aux étudiants ce que doivent être des Facultés modèles, ce que seront 
les nôtres si nos efforts aboutissent. Successivement on a entendu 
mon honorable prédécesseur, M. le Prorecteur De Keyser, formuler 
les principes sur lesquels notre nouvelle Ecole polytechnique devait 
être fondée: nous savons aujourd'hui, et c'est un mérite qu'il convient 
de lui rendre, que ce qui n'était alors que des espérances est devenu 
une réalité solide qui commellee à donner les preuves de sa valeur. 
Puis notre collègue, M. le Professeur René Marcq, avec son beau 
talent et dans un clair langage, indiqua les mesures qui, en augmen
tant encore le prestige et l'autorité de la Faculté de Droit, l'adap
teraient plus complètement aux nécessités actuelles et donneraient à 
son activité le rendement maximum. Je crois que ce discours, lui 
aussi, a eu plus qu'un intérêt littéraire et qu'il a été consacré par des 
actes. M. le Professeur Bayet, enfin, nous a excellemment exposé les 
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Heux de la Faculté de Médecine et je puis ajouter qu'ils seront en 
grande partie réalisés dans un avenir peu éloigné. 

Il serait juste, maintenant, que, poursuiv,ant la tradition, les 
Facultés des Sciences et de Philosophie fissent entendre leur voix. 
Vous me permettrez cependant d'interrompre, sinon de rompre la 
série et, cette fois, au moillls, de parler d'autre chose. Ge n'est pais que 
tout ait été dit en cette matière; c'est moins encore que j'attache peu 
d'importance aux projets que ces deux Facultés pourraient vous 
soumettre. Bien au contraire, elles peuvent être assurées que pendant 
tout le temps que j'aurai l'honneur d'occuper les fonctions rectorales, 
elles trouveront en moi un défenseur ardent en même temps qu'un 
admirateur convaincu. Car je suis de ceux qui pensent que dans des 
ordres d'idées moins différents qu'il ne semble d'après les pro
grammes de leurs cours, la Faculté des Sciences et la Faculté de 
Philosophie et Lettres sont les vrais fondements d'une Université 
dans un pays comme le nôtre. Pour le développement de la culture 
générale, leur activité joue un rôle essentiel; sans le travail de 
lecherches ou d'érudition qui s'y fait, l'art de l'ingénieur, le Droit 
ou la Médecine sortiraient difficilement de l'empirisme et risqueraient 
de ne conduire qu'à des professions lucratives. 

Seulement, il ressort à toute évidence des trois discours que je 
rappelais tantôt, que les idées et les principes généraux qui guident 
les réformateurs sont en réalité les mêmes pour tous. Les modes 
d'application varient selon les Facultés, mais l'état d'esprit qui les 
commande a les mêmes origines dans toutes et conduit à un 
programme uniforme dans ses caractèr,es ,ess,entiels : étendre l'action 
de l'Université à des aspects de la Science que notre époque a fait 
naître ou a rajeunis, développer le travail personnel des étudiants en 
mettant à leur disposition un outillage plus parfait, et surtout en 
leur donnant l'exemple constant du labeur et de la dignité d'un corps 
professoral homogène et bien choi.si, travailler au prog,rès ,de la 
Science dans tous les domaines, et par tout cela créer dans l'Univer
sité un milieu de culture intellectuelle et morale où les jeunes gens, 
tout en s'instruisant, prendront conscience du rôle social que l'élite 
est appelée à jouer dans un pays et comprendront tous les devoirs 
que leur imposent leS! carrières, dites libér,aJ,es, que l'enseignement 
supérieur ouvre à leur activité. Tel est le but commun de toutes les 
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Facultés et de tous les professeurs; les moyens d'y parvenir sont 

affaire d'organisation intérieure et doivent être examinés dans chaque 

(~as sous un angle particulier. 
Voilà pourquoi je ne parlerai aujourd'hui ni de projets d'avenir, 

ni de plans de réorganisation académique. Tous ceux qui sont ici 

savent que l'on ne cesse d'y penser et d'y travailler. Avec l'aide de 

nos amis et l'appui de nos élèves, nous aboutirons sûrement; alors le 

moment sera venu de retracer le chemin parcouru. 
Je vais donc parler de Science. Oh! pas sous une forme aride ni 

dans un langage technique ou abstrait qui ne trouverait grâce que 

devant les spécialistes sans leur rien apprendre. On peut presque 

toujours et dans toutes ilHssciences, exposer ,sous une forme accessible 

au public cultivé des idées générales, des notions d'ensemble, capables 

de satisfaire sa légitime curiosité et de lui faire connaître l'état 

actuel d'une question scientifique importante. Ces idées et ces 

notions ne doivent pas nécessairement exprimer les conclusions for

melles de recherches définitives; elles peuvent, sans perdre de leur 

intérêt, n'être que l'interprétation provisoire et momentanée d'obser

vations suffisantes pour soulever un coin du voile, incapables de le 

déchirer complètement; elles peuvent même n'être encore que des 

espérances dans ce que fera connaître l'avenir, une lueur dans les 

brumes de l'ignorance ou un simple acte de foi du savant dans la 

valeur des méthodes et du raisonnement. Tout cela, et j'y insiste, peut 

Bn général s'énoncer en un langage clair et simple, mais il faut savoir 

se contenter de faire connaître les idées et de montrer le lien qui les 

enchaîne. Si on veut donner les pre~ves objectives, si on veut légi

timer des doutes par la critique des faits, alors la langue technique 

devient nécessaire, mais alors aussi l'intérêt n'est plus que pour les 

spécialistes . 
. DacllS cet ordre .d'idées la Biologi,e, parmi les sciences de la Nature, 

est privilégiée; .consciemment ou inconsciemment, elle intéresse tout 

le monde, puisque nous sommes des êtres vivants. En parlant aujour

d'hui des rapports qui existent entre l'organisme adulte et le germe 

qui lui donne naissanoo, j'éveillerai peut-être en quelques-uns d'entre 

vous le souvenir de méditations fugitives, de questions obscurément 

appa1rues à certains moment.sdevant leur raison, de curiosités 

incomplètement satisfaites. Et pour ceux à qui le problème ne s'est 
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jamai/s posé, mon espoir est de parvenir à fixer leur a/ttention sur 
lui et de les convaincre qu'il mérite qu'on s'y arrête. 

Pour peu qu'on y réfléchi's,se, en effet, on aperçoit vite que ce 
problème n'est pas seulement d'ordre biologique mailS aussi et au 
même' degré, d'ordre philosophique, Isurtout quand nous en rappor
tons les données à l'être humain, à nous-mêmes. C'est pourquoi 
je vous prie de ne pa,s oublier, dans votre appréciation .des généra
lisa'tions auxquelles je me laisserai peut-être entraîner, que c'est 
un biologiste qui vous parle et que c'est toujoul'ls en biologiste qu'il 
raitooHne, même quand il aborde des domaines où il est peut-être 
pédlIeux pour lui de s'aventurer. 

La première idée qui vient à l'esprit, une idée simple et pour ainsi 
dire élémentûre, est que le lien qui unit le minuscule germe initial 
à l'être adulte qui en proviendra, celui-ci aux germes qu'il formera 
et ,ainsi de suite, c'est la vie elle-même, la vie avec toutes ses pro
priétés et aussi tous ~es mystères. 

Et sans doute le grand fait de la continuité de la viè à travers 
toutes les générations successives est d'une importance capitale, 
d'autant plus qu'il n'est actuellement mis en doute, je crois, par 
personne ,et que sous réserve d'une découverte vraiment inattendue, 
pour ne pas dire invraitsemblable, on peut le considérer comme 
acquiis. Mais à la question qui nous occupe, il ne fixe que le cadre, 
c'est-à-dire qu'il exclut d'emblée toute une 'sér,ie d'explications par
faitement poslsibles, voire admissibles à priori. Mai,s le cadre fixé, 
rien n'est encore résolu, si ce n'est que nous savons où nous devons 
chercher. 

Il est extrêmement difficile de donner de la vie une défini/tion 
claire, préCise et concise. Nous ne la connaissons que par 's'es mani
festaüons, par les tl'lansformations qu'elle provoque dans les maté
riaux où elle siège ,et dans la mesure seulement où celles-ci sont 
directement ou indirectement .aocessihles à nos sens. Or ces mani
festations, à de multiples points de vue, offrent des aspects bien 
différents dans le germe qui naît, puis qui s'accroît et prend ses 
formes, ou dans l'être adulte qui vit sa vie fondionnelle. 

Dans le germe en action, qui subilt un développement constant 
et progressif, elles sont exubérantes; la croissance, souvent énorme, 
lui incorpore incessamment des matériaux étrangers qui sont assi-

l 
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milés, c'est-à-dire rendus vivants; elles transforment sans arrêt la 
matière qui le compose, la modèlent en construisant les organes et 
en leur donnant leur forme et leur taille. Dans l'organisme adulte, 
elles se bornent à maintenir, pendant la durée de sa vie individuelle, 
ce qui a été édifié et sont ce que les physiologistes appellent les 

. fonctions. 
Dès ce moment, plus rien ne change; les organes figés dans leur 

composition et dans leur structure, devenus, dans les oonditions 
normales, incapables de créer du nouveau, Is'usent peu à peu, leur 
activité se ralentit, puis ils meurent. Seuls quelques gérmes nouveaux, 
dissimulés dans le reste ,du corps, échappent à la désiil1tégration et 
recommenceront le cycle dès qu'Hs seront mi,s en liberté. 

A considérer les faits sous cet angle, il apparaît donc que pen
dant tout le développement du germe, le travail de la v;ie est es'sen
tiellement 'conrstructif, tandis que dans l'organisme achevé, il n'est 
plus que conservateur, il ne tend plus qu'à maintenir ce qui est, 
aus'sli longtemps qu'il le peut. Mais ISOUS cette enveloppe qui tôt ou 
tard 'se flétrira, vivent dies germes tout petits encore mais neufs, qui 
attendent que le moment soit venu pour développer leurs énergies 
latentes et réparer ce que la vie elle-même a détruit. 

Ai,Ii'si se dégage l'idée, peut-être d'apparenœ un peu par~doxale à 
première vue, mai,s exacte cependant quand on y réfléchit bien, que 
biologiquement parlant, la période de vie intense, de vie féconde eL 
créatrice au sens scientifique du mot, est celle où le germe, l'œuf 
fécondé chez tous les animaux supérieurs, grandit, prend forme et 
se différencie. C'eslt alors que la vie s'offre à l'observation avec sa 
véritabl,e signification, dans toute son ampleur et auss!i dans toute 
sa complexité. P.endant tout ce temps l'œuf absorbe des matériaux 
nouveaux, les utilise non passenl'ement pour se maintenir, réparer 
ses pertes et ne pas mourir, mais ponr les incorporer à sa substance, 
pour leur donner forme et structure, pour accroître et parachever 
ce que ses res,sources ini,tiales ne lui aur3!ient permis que d'ébaucher. 
Telle est la véritable si gllli fi cati on du développement d'un germe 
fécondé. 

Sans qu'elle ait été formulée aussi catégoriquement que je viens 
de le faire, cette idée se dégage pourtant des travaux d'un certain 
nombre de Isavants modernes. Ene a aus'si, si je puis ainsi m'expri-



- 16-

mer, l,es préférences ,de quelques théoDidens, fonda,teurs ou parti
sans d'une 'sürte de néovitalisme dont les adeptes S'ont moins rares 
qu'on ne pourrait le croire et qui trouv,eIlJt dans le talent d'un philo
sophe 'comme Bergson un appui qui n'est pas à dédaigner. 

POUT ce qui meconoorne, j'e rai déjà dit en d'autres occasions et 
jre le répète lid, j'.estime que vitalisme ou néoviltal1isme ne sont que 
des formules commodes pour expHquer tout de suite ce qui paraît 
inexplicable. J'ajoute que 'si même par 'sen Umerrt , par tournure 
d'Iesprit ou par le falit d'une éducation antérieure, un savant peut 
être amené à ne pais rejeter à prrori toute explication vitaliste de la 
vie, il n'errest pas moins 'oortain que dans !S'eS recher'ches objectives, 
dans ses 'ana-lyses critiques, dans s'es 'esls1ais d'interprétation des faits, 
il doit l'ignorer ou tout au moins ne l,a considérer que comme une 
dernière réserve, celle que l'on fera donner quand tout le rest'e aura 
irrémédiablement échoué. 

Mais nous n'en sommes pa,s là. Nous allons voir que la vie de 
l'œuf en dév,eloppem,ent t,elle que je viens de la définir, capable de 
propagation aux matéri!aux bruts qu'elle 's'assimile, créatri~e de 
fovmes et d'organes, Isi eUe Ise 'manifeste vraiment là avec le maximum 
de ,sa puis,sance et de 's'a diversité, n'en exige pa's moins pour le 
réaliser des ,conditi,ryns 8'trict,es que la 'scienœ ,commence à mettre 
en lumière et qui répondent à des lois. L'exp'res'sion de pouvoir créa
teur, que j'ai ,employée jusqu'ici, n'a que la valeur d'une image 
destinée à rendre plus saisissant le jeu d'un dynanisme complexe, 
mais dont les rouages ne sont pas ausSii impénétrables à l'analyse 
qu'il Ile paraît. 

Ce qu'il importe de :savok avant tout, c'est ce qu'est vraiment le 
germe initia'}; chez les ~animaux Isupérieur,s, ,les seu},s que j'envisage 
ici, c'est un œuf fécondé. N'est-il, comme on le disait souvent il y a 
quelques années encore, qu'une petite masse de substance vivante, 
une cellule microscopique, chargée, à des degrés divers selon les 
espèces, de réserves nutritives qu'elle utilisera plus tard, au fur et 
à mesure de ses besoins; aussi élément.aire dans Isa !composition que 
l'est une amibe par exemple? Les caractères qu'il acquerra peu à peu, 
en se développant, lui spnt-ils imposés par l'action directrice qu'exer
ceraient sur son 'activité vitale certaines particules spéci fiqu~s, repré
s'entatives de tendances, refuge aussi de tous les vitalismes ~t de tous 

J 
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les finalismes et qui siégeraient, pour nombre d'auteurs, dans le 
noyau, cet organe ,qui ne manque jamais et qui est si caractéristique? 

Je ne puis croire qu'il en soit ainsi; trop de données issues de 
l'expérience le contredisent, et si j',attache aussi au noyau une impor
tance considérable, son rôle, .dans l'ordre d'idées très général que je 
suis ici, se fond dans l'activité de l'ensemble et il est inutile de le 
préciser spécialement. 

La vérité est que le germe, l'œuf fécondé d'un animal, n'est pas 
du tout une si,mple cellule; il ,est, dès sa formation et peut-être même 
par sa formation même, un organisme véritable, minuscule et uni
cellulaire évidemment, mais néanmoins très complex'e. Toutefois, 
cette complexité ne se manifeste guère dans sa structure anatomique, 
puisque le microSlCOpe, en fait, n'y décèle ,rien que ,d',3Jssez hanal. Elle 
consiste dans une hétérogénéité de sa composition matérielle, dans 
des difféllences régionales, qualitatives parfois mais souvent ,aussi 
quantitatives, dans la répartition des substances qui le composent. 
Il y a, ·en d'autres termes, dans l'œuf de chaque espèce animale - on 
n'en a étudié objectivement que quelques-unes, mais l'espoir d'une 
généralisation est légitime - une topographie déterminée, fixe, des 
substances et des énergies qui le composent. Quand celles-ci se 
déploieront, elles ne le feront donc pas uniformément dans la masse 
entièr,e du germe et leurs résultats ne seront pas identiques partout. 

Or, et ceci est capital, l'analyse expérimentale, dans les cas où elle 
a pu être ·faite avec une rigueur suffisante, a démontré que cette 
répartition topographique dessine les linéaments des organes fonda
mentaux de l'être adulte, c'est-à-dire de ceux qui sont à la base de 
sa structure anatomique: cerveau ·et moelle par exemple, chez les 
animaux supérieurs. Ces grands organes ou plutôt ces grands sys
tèmes d'organes ,sont donc représentés dans l'œuf fécondé en une 
place définie et oonstante. Mais qu'on me compr,enne bien! Cela ne 
veut nullement dire que l'œuf ait un cerveau, mais bien qu'il pos
sède dès le début, en un point spécial ,et toujours le même, une 
constitution matérielle et dynamique qui le construira par le jeu 
normal et régulier des actions et des réactions qui s'y passeront, des 
énergies chimiques et physiques qui y seront mises en œuvre, par le 
lambeau de vie, en un mot, qui s'y ~éroul'era. 

Par conséquent, quand je parlais tantôt de la vie créatrice des 

2 
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formes et des organes avec leurs fonctions, j'entendais, en réalité, le 
déploiement d'ébauches primordiales, la croissance et la différen· 
dation anatomique de substratums amorphes mais réels, contenus 
dans le germe dès son origine, et qui pour lui sont aussi caractéris
tiques que le seront, pour l'être adulte, les organes définitifs auxquels 
ils auront donné naissance. . 

Le développement d'un œuf fécondé - ce que nous appelons une 
cntogénèse - se résume donc, en dernière analyse et d'un point de 
vue très général, en une croissance continue et progressive d'ébauches 
primaires informes. Cette croissance, avec l'augmentation de masse 
qui en est la conséquence, se complète par une prise de formes 
anatomiques et par l'apparition de structures fonctionnelles; car la 
substance vivante ne peut grandir qu'en se découpant en cellules de 
plus en plus nombreuses groupées en organes selon leurs aptitudes 
physiologiques. 

Tout le monde aura compris qu'il n'y a rien, dans cette manière 
de voir, qui ressemble à l'Homunculus ou à la théorie de l'organisme 
en miniature contenu dans l'œuf, que fondèrent les anci,eIl!s évolu
tionnistes; du moins l'analogie, si on veut la trouver quand même, 
est tellement vague et superficielle, qu'elle perd toute signification; 
on s'en apercevra mieux encore par la suite. 

Si les grands organes prennent naissance par la croissance et la 
différenciation spontanées d'ébauches primaires localisées dans le 
germe, leur formation ne constitue pas tout le développement, pas 
plus qu'ils ne forment à eux seuls l'organisme tout entier. Notons, 
avant d'aller plus loin, que l'expression « spontanée » veut simplement 
dire que les facteurs de leur croissance sont localisés dans les 
ébauches elles~mêm'es et elle ne préjuge en rien de leur nature, sur 
taquelle on ne peut encore faire que des hypothèses. 

Ces grands organes sont toujours complexes; si nous continuons 11 
prendre le cerveau comme exemple, tout le monde sait qu'il se com
plique d'organes annexes, l'œil par exemple, moins fondamentaux 
peut-être au point de vue du plan général d'organisation, mais tout 
aussi importants. Ensuite, il entre dans la structure anatomique des 
animaux quelque peu compliqués d'autres organes encore, digestifs, 
urinaires, etc., plus tardifs dans leur apparition et qui, au point de 
,ue embryologique strict, qu'il ne faut pas confondre an~c le point 

J 
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de vue fonctionnel, occupent un degré inférieur dans la hiérarchie. 
Or, pour autant qu'on le sache dans l'état actuel de la Science, toutes 
les annexes des grands organes, tous les organes que je viens de 
classer en second ordre, n'ont pas leur ébauche matérielle primaire
ment localisée dans le germe et capable d'un développement spon

tané. 
Si même le substratum matériel existe préformé, il resterait à l'état 

d'ébauche virtuelle, incapable de manifester ses tendances, sans 
une excitation, une impulsion venue d'ailleurs; dans les cas les 
plus simples, cette impulsion vient de l'une des grandes ébauches 
spécifiques, dont la mise en marche provoque l'entrée en activité 
d'un territoire voisin qui sans cela rest€rait inerte. A la différen
ciation spontanée des grandes ébauches primordiales autonome~ 

succède donc la différenciation provoquée d'ébauches subsidiaires. 
celles-ci en déclenchent d'autres encore, de troisième ordre. Ainsi un 
enchevêtrement de plus en plus complexe de développements spon
tanés et provoqués étend ses ramifications dans la substance entière 
du germe en voie de croissance et assure le développement harmo
nieux de toutes ses parties, jusqu'à son achèvement. La preuve qu'il 
en est bien ainsi, c'est que si, dans un cas bien choisi, on détruit 
expérimentalement la substance d'une ébauche spontanée, on n'arrête 
pas seulement le développement de l'organe auquel elle aurait donné 
naissance, mais encore de tous ceux dont elle aurait provoqué la 
formation. Et la réciproque se vérifie également. 

La notion que je viens de définir est l'une des plus fructueuses et 
des plus intéressantes qu'ait fait connaître l'embryologie causale. Elle 
n'est pas vieille encore et elle est loin d'avoir dit son dernier mot; 
nous ne savons pas toujours, dans l'ontogénèse d'un organisme, ce 
qui est spontané et ce qui est provoqué; nous connaissons moins 
encore la nature des facteurs qui provoquent et la qualité des énergies 
qui répondent. Mais la notion elle-même paraît bien établie et c'est 
l'essentiel. L'avenir la précisera sans doute, la modifiera peut-être, 
mais il n'en est pas moins vrai qu'à l'heure actuelle elle constitue un 
remarquable instrument de recherches. Grâce à elle, tout le monde en 
conviendra, un peu de lui-même est projeté sur les méc:anism·es du 
~p.veloppement embryonnaire et l'esprit est incontestablement plus 
satisfait que quand on devait se contenter de dire que le germe se 
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transforme en un organisme par le jeu des tendances héréditaires 
qu'il contient. Je n'ai pas prononcé le mot hérédité jusqu'ici, certains 
d'entre vous l'auront sûrement remarqué; je n'ai pourtant parlé que 
d'elle, mais je l'ai prise en action, dans sa réalisation et sans remonter 
à. la façon dont elle a pu s'acquérir: cela m'aurait fait sortir du cadre 
que je me suis tracé. 

Un point jusqu'ici est resté dans l'ombre, et il est d'importance. 
Pourquoi un développement commencé s'arrête-t-il à un -moment 
donné, quand est atteint ce que nous appelons l'état adulte, carac
térisé par la conformation définitive des organes et la taille normale 
du corps? Pourquoi cette propriété qu'a le germe de grandir, de se 
différencier, s'arrête-t-elle après s'être ralentie progressivement? 
Pourquoi, en un mot, l'état constructif de l'activité vitale atteint-il 
fatalement un terme et se stabilise-t-il en une phase conservatrice? 

On _peut admettre, et des faits bien établis le confirment, que si 
l'énergie formatrice se fige pour devenir virtuelle dans les organes 
où s'édifieront les germes des nouvelles gé,nérations, elle n'est pas 
ahsente ailleurs, mais que là son activité est inhibée par des facteurs 
contingents, par le fonctionnement des organes, par leur usure pro
gressive, par les produits toxiques que dégage leur métabolisme, etc ... 

Qu'il y ait une part de vérité dans cette manière de voir, ce n'est 
pas contestable et il y a dans ce domaine matière à de fort intéres
santes recherches. Pourtant il semble bien, d'après des observations 
récentes, que les facteurs que je viens de mentionner ne jouent qu'un 
rôle complémentaire, un rôle d'achèvement. Au dessus d'eux, les 
dominant tous, agit une cause initiale dont on trouve la source et la 
localisation dans le germe lui-même, dans l'œuf fécondé. La connais
sance de cette cause, comme on va le voir, aura ce résultat consi
dérable de poser une partie du problème ontogénétique sur une 
donnée quantitative, d'ouvrir par conséquent la perspective de 
mesures exactes et de l'énoncé de lois. L'expérience a montré que les 
substances qui mettent en marche l:a oraÏJssance et les différenciations 
spontanées - qu'elles soient des ferments, catalyseur/SI OIU autre chose, 
peu importe en ce moment - !Ilonseull8ment ,se trouvent dans chaque 
ébauche en qU3!rrtité déterminée, mais qu'elles vont en Ise ,dégr,adant au 
fur et à mesure que le développement progresse, on 'que si elles ne se 
dégradent pas elles se diluent de plus en plus jusqu'à ce que leur 
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action s'annihile. Dans ces conditions, le volume des organes formés 
est proportionnel à la quantité initiale de ces substances formatives 
contenues dans le germe. Mais ce n'est pas tout: la taille qu'atteint un 
organe issu d'une ébauche dont le développement doit être provoqué 
est également proportionnelle à la quantité de substance contenue 
dans l'ébauche qui provoque. L'harmonie de l'ensemble est donc 
toujours sauvegardée. L'expérience principale sur laquelle ces notions 
reposent est la suivante: si l'on provoque artificiellement un déficit 
de substance dans une ébauche spontanée, l'organe qui se formera à 
ses dépens se~a plus petit que la normale, mais le seront aussi tous 
ceux dont l'apparition est" provoquée par la région lésée, bien qu'ils 
Ee forment aux dépens de matériaux sains et normaux quantitati
vement comme qualitativement. Et ce qui donne à cette expérience 
toute sa signification, c'est que les parties du corps dont la taille a 
été ainsi réduite restent toujours trop petites, ne parviennent jamais 
à récupérer ce qui leur manque. 
. La conclusion générale qui se dégage de ces faits est que l'œuf 
fécondé n'a pas seulement en lui, exactement mises en place, les 
ébauches matérielles de toutes les parties du corps de l'être futur, 
mais que sa composition détermine aussi la limite de taille que cet 
être ne pourra pas dépasser. 

Ainsi se noue le lien qui unit l'organisme adulte au germe dont il 
est issu. II est sans doute, comme je le disais dès le début, tressé par 
la continuité de la vie elle-même, mais nous savons maintenant ce que 
cela signifie exactement. La continuité de la vie, c'est la continuité de 
la. composition spécifique de la matière vivante de chaque espèce 
animale, ou, de façon plus précise ,encore, la continuité, en ébauches 
ou pleinement épanouies, des formes qu'elle revêt. 

De ces faits et de ces idées, on peut, sans effort, dégager certaines 
considérations qui me paraissent intéressantes. 

L'œuf fécondé est un mécanisme compliqué et délicat, malgré sa 
petitesse et la simplicité apparente de son aspect. Sa mise en marche 
provoque ,automatiquement et par extensions progres!sives, un déve- . 
loppement dont le déterminisme est rigoureusement établi. Mais 
comme tout ce qui vit, il a inéluctablement besoin d'un milieu exté
rieur à lui, réalisant certaines conditions, notamment celles qui lui 
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permettent d'y trouver ce qu'il lui, faut pour croître ou pour rejet-er 
les déchets de son activité. 

En ce sens, l'œuf et son milieu forment un tout dont les deux com
posantsdoivent se compléter et ,s'harmoniser. 

Le développement parfait, absolument schématique d'un germe, le 
déroulement idéalement exact de toutes les potentialités réelles et 
virtuelles qu'il renferme, exigent donc une réalisation parfaite aussi 
et durable autant qu'il le faut des conditions internes et externes dont 
ils dépendent. Il faut, pour exprimer les choses plus simplement, 
qu'aucune entrave, aucun accroc, aucune variation fortuite ou acci
dentelle ne se produise à aucun moment. 

Or, il est certain qu'il n'en est jamais ainsi dans la nature. Si un 
jour le calcul mathématique pouvait déduire de la constitution du 
germe et de la composition du milieu ce que doit être le résultat final 
d'une ontogénèse, la réalité n'en donnerait sûrement qu'une vérifi
cation approximative. Il y a toujours, dans un développement ordi
naire, et pour des causes infiniment variées, des choses qui marchen't 
mieux et d'autres moins bien; il Y a toujours de légères déviations au 
plan tracé. Les conséquences en sont minimes; en général elles ne 
sont pas perceptibles à nos sens. Nous les saisissons cependant, en 
gros, par le fait qu'il n'y a pas deux individus qui soient complète
ment identiques. Mais nous pouvons les prendre sur le vif quand, par 
des interventions expérimentales, nous en exagérons l'importance. 

JI en résulte qu'il n'existe pas, en fait, de représentant idéal, sché
matique, d'aucune espèce animale; semblable individu n'est qu'un 
être de raison et l'être réel, tel qu'il nous apparaît, n'est jamais que 
ce qu'a pu en faire son germe dans des conditions de réalisation 
moyennes. 

L'importance de ce point mérite d'être soulignée et j'y insisterai 
quelque peu. 

La composition intérieure d'un œuf fécondé, la nature, la qualité 
et la répartition de ses ébauches, ne sont pas autre chose, je l'ai 
déjà dit, que oe qu'on appelle habituellement son patrimoine héré-

-~ 

1 

ditair,e. C'est celui-ci qui dictera, -en fin de compte, lesc.aractères :-. 
généraux et particuliers que prendr,a l'organiSlllle ,adulte. 

Il y a des hom,mes, parmi ceux qui s'occupent de cette science 
assez neuve et fort obscure encore qu'on appelle la génétique, qui 

j 
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croient que ce patrimoine, avec tous ses petits traits speciflques~ est 
un dictateur absolu auquel tout se soumet sans réserves. Sans doute, 
il en serait à peu près ainsi dans le développement absolument par
fait à tous ses stades dont je parlais tantôt, si rien ne se produisait, 
par l'effet du hasard ou par la volonté d'un expérimentateur - ou 
d'un éleveur - qui empêchât la manifestation de l'un ou l'autre de 
ces traits au profit d'autres, plus favorisés. Mais, je le répète, sem
blables incidents arrivent toujours, dans la nature comme dans le 
laboratoire, et aucun être n'est exactement ce qu'aurait fait de lui 
son hérédité si elle avait pu se manifester sans entraves. Tout indi
vidu est sans doute, au fond, la résultante de ses ancêtres, mais pas 
complètement, avec des différences, des variations qui pourront très 
bien d'ailleurs ne pas être elles-mêmes transmises aux descendants. 

On a donc le droit d'espérer, pour ce qui concerne spécialement 
l'espèce humaine, qu'il n'est pas impossible de redresser certaines 
de ses tares sans recourir au moyen, radical à coup sûr, mais peut
être un peu primaire, de la suppression des moyens de procréer. Je 
crois même qu'il ne serait pas difficile de démontrer que l'Humanité, 
par le seul jeu des forces naturelles, a beaucoup corrigé de ce qu'au
raient dû laisser dans le patrimoine des hommes modernes les ava
tars organiques de leurs ancêtres depuis qu'elle existe sur la terre. 

J'ai parlé jusqu'ici en pur biologiste, plutôt même en simple ana
tomiste; j'ai voulu montrer le germe déployant en organes fonction
nels des ébauches localisées en lui et qu'il tient de ses origines 
mêmes; on a vu que ces ébauches en développement irradient leur 
action constructrice et la propagent sur d'autœs, qui sans cela reste
raient latentes; on a vu enfin que toutes ces ébauches, tant sponta
nées que provoquées, n'arrivent probablement jamais à réaliser inté
gralement toutes leurs propriétés; qu'une foule' de facteurs contin
gents peuvent plus ou moins inhiber les unes -et en favoriser d'autres; 
parmi ces facteurs, ceux provenant du milieu extérieur jouent un 
rôle prépondérant. 

Je pourrais m'en tenir là. Je ne puis cependant résister au désir 
d'aller un peu plus loin, en m'excusant auprès de plus compétents 
que moi d'aborder un domaine qui ne m'est guère familier. 

La notion des ébauches latentes, des développements spontanés et 
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provoqués, des inddents qui en hâtent ouen retardent l'épanouis
sement, n'est pas vraie seulement pour un germe entier ou pour un 
organisme complet, mais aussi, en la ramenant à des proportions 
plus modestes, pour de simples systèmes d'organes synergiques. 

Anatomiquement, ·chez l'homm·e comme ailleurs, le cerveau se 
développe lentement et progressivement; ses parties fondamentales, 
les premières apparues, provoquent, par une sorte de contagion, 
l'apparition du reste, et le tout 'se fondra finalement en un ensemble 
harmonieux. 

Des faits d'observation saisis non chez l'homme, où de semblables 
recherches sont impossibles, mais chez un vertébré inférieur, le 
prouvent. C'est ainsi que la destruction, dans un œuf tout jeune de 
grenouille, de l'ébauche spontanée du bulbe futur, n'arrête pas seu
lement la formation de celui-ci, mais encore de tout ce qui se trtmve 
au-dessus de lui, c'est-à-dire des hémisphères. 

Ce qui est vrai de l'organe doit l'être aussi des fonctions qu'il 
assume. Celles du cerveau, sous tous les aspects qu'on les puisse 
envisager, doivent aussi exister en principe à l'état d'ébauches qui se 
précisent, se développent et se perf.ectionnent peu à peu, qui, en 
réagissant les unes sur les autres, font naître des qualités nouvelles 
dont les ébauches resteraient latentes sans cela. Pour la fonction 
mentale comme pour l'organe qui l'exerce, il doit exister un fonds 
primaire et fondamental de propriétés en ébauches dont le dévelop
pement est spontané et qui, dans leur mouvement, entraînent celles 
qui doivent être provoquées pour devenir des réalités. 

Il est évidènt, en effet, quelle que soit l'opinion qu'on puisse avoir 
sur leur nature essentielle,- que les fonctions mentales non seulement 
s'affinent par l'utilisation qu'on en fait, mais qu'elles subissent 
vraiment ce .que nous appelons en embryologie un développement, 
c'est-à-dire qu'elles l1'apparaissent pas simultanément, entières et 
complètes d'emblée; qu'elles ne sont d'abord presque rien, une trame, 
si l'on veut, sur laquelle se brode peu à peu le dessin définitif. S'il 
en est ainsi, les lois de la genèse organique doivent leur être appli
cables, avec les caractères que nous leur avons reconnus; car l'organe 
est le substratum de la fonction et en embryologie causale, sinon en 
zoologie ,phylogénétique, c'est l'organe qui fait la fonction et l'inver,se 
n'est pas vrai. 
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Tantôt, en parlant des transformations du germe, j'ai insisté sur 
la nécessité, pour que ses potentialités s'extériorisent, d'un milieu 
extérieur adéquat. S'il se modifie, s'il subit des fluctuations, les 
mécanismes qui jouent dans le germe en ressentiront l'effet, fugitif 
ou définitif, et des troubles, gra~es ou légers, visibles ou indistincts, 
en seront la conséquence. N'en est-il pas de même pour les fonctions 
mentales et ne dit-on pas couramment que tout homme est de son 
époque ou de son milieu? Cette influence du milieu social ou familial 
est synonyme de ce que nous appelons l'éducation, et ce que je viens 
de dire prouve que j'ai confiance en son pouvoir. 

Mais qu'on ne s'y trompe pas! Pr.esque tous ceux quJ se consacrent 
à l'embryologie causale s'accordent à dire, et je l'ai déjà exprimé 
tantôt, que le milieu extérieur, pour un œuf en évolution, n'agit 
qu'en tant que facteur de réalisation et ne crée rien au sens propre 
du mot. Cela veut dire, en biologie, que ce n'est pas lui qui est la 
cause directe, immédiate, des différenciations de la matière vivante; 
il ne représente qu'un ensemble de conditions qui permettent aux 
mécanismes internes de marcher régulièrement et par conséquent 
aux ébauches de s'épanouir et de ,se diver,sifier, mais il n'en crée p1as 
de nouvelles; il n'est capable, par ses variat.ions fortuites ou voulues, 
que de favoriser les unes ou de porter obstacle à d'autres. Pour que 
la destinée d'un germe ·soit définitivement modifiée, il faut qu'un 
changement se soit produit dans la composition et la répartition de 
sa substance, et nous n'avons pas jusqu'ici dë preuve péremptoire 
que le milieu à lui seul soit capable de le produire : à moins, peut
~tre, d'une action continue s'exerçant sur une longue période de 
temps et sur un grand nombre de générations successives. Je suis 
porté à croire que dans le domaine mental il en est également ainsi. 

Admettre, comme je viens de le faire, que l'intelligence se déve
loppe et s'élargit progressivement aux dépens d'ébauches primitives 
et en fonction ·du milieu ambiant, c'est formuler le principe de la 
continuité de la vie mentale presque dans les mêmes termes où nous 
avons énoncé celui de la continui,té de la vie organique et ·tout ce 
que j'ai dit de cette dernière, il y a un instant, peut presque sans 
changement s'appliquer aussi à l'autre. Et nous sommes ainsi amené 
à conclure, que la minime partie du corps qui se détache du géné
ratleur pour former le germe de son descendant, est l'image poten-
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tielle de celui-ci au point de vue morphologique comme au point de 
vue fonctionnel. Tel est dù moins ce qu'il est légitime de dire dans 
l'état actuel de la Sdenoe. 

Jeunes gens qui m':avez éoouté et qui venez vivre dans notre Maison, 
c'est à vous que s'adresseront mes derniers mots. Yous avez eu assez 
de confiance en nous pour nous livrer vos intelligences et aussi, j'en 
suis sûr. vos cœurs. 

Yous venez vous soumettre à l'influence du milieu que nous consti
tuons; il dépend de vous autant que de nous qu'il porte tous ses fruits. 
L'Université ne créera rien en vous qui n'exi·stait déjà en germe dans 
vos ·esprits, dans ceux de tous les hommes, m,~üs il est dans ,sa mis
sion de provoquer l'éclosion d'a,spirations intellectueUes et morales, 
en même temps que de donner les moyens d'exercer une profession 
enviée. 

Le rôle éducatif de l't:niversité ne s'exerce pas seulement dans la 
chaire professorale. Pour en ressentir tous les effets, il ne peut suffire 
que vous écoutiez, même avec I.e ·plus grand slOuci d'.app~endre, ce que 
,'os maîtres vous exposeront dans leurs cours. L'l:niversité, c'est toute 
une ambiance, c'est un corps pensant et agissant, dont les parties sont 
assemblées et coordonnéés par un lien discret mais solide: le travail 
en vue de connaître de mieux en mieux et de répandre de plus en 
plus largement la vérité, la beauté et la justice, ces trois choses que 
tous les hommes ont le privilège de comprendre et d'aimer et pour 
lesquelles même les plus frustes d'entre eux combattront toujours. 

Il faut, jeunes gens, que par vous-mêmes, par votre effort à vous 
bien pénétrer de ce que doit être l'élite dans une démocratie, vous 
vous incorporiez dans cette ambiance, vous vous mettiez en commu
nion d'esprit avec elle, vous vous imprégniez de l'idée qu'elle est une 
nécessité sociale. Elle l'est parce que l'état d'âme qu'elle engendre 
donne une vision plus claire 'et plus haute des choses de la vie et 
permet de juger dans leur signification humaine les conflits dans 
lesquels les hommes se heurtent, qu'ils soient d'ordre économique 
ou social. 

Ainsi, vous pourflez plus tard, quand vous serez dans la carrière. 
dir·e les paroles et acoomplir l~s actes que dicte à des hommes de 
cœur et d'intelligence lucide, le désir de voir un peu plus de bonheur 
dans le monde. 
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N'oubliez jamais non plus que pour ces raisons même et aussi 
par la prof.ession qu'il vous sera permis d'e~ercer, vous êtes des 
privilégiés dans ce pays. 

Pensez souvent que parmi ceux qui peinent pour gagner durement 
leur vie, ils sont nombreux ceux dont l'intelligence n'aurait besoin 
que d'un milieu favorable pour les situer en bonne place dans 
l'élite intellectuelle de la Nation. Et souhaitez ardemment que la 
haute sdence, la grande culture soient rendues accessibles à tous 
ceux qui y aspirent. Les bienfaits qu'elles procurent pénétreront 
ainsi plus aisément dans les couches profondes du peuple. 

Enfin, et je terminerai par là, pensez parfois aussi que tout ce 
que vOl.1sapprendrez ici, dans quelque ·domaine que ce ,soit, que 

'tout le mouvement d'idées auquel vous pr.endrez part, sont le résultat 
actuel du labeur d'une longue série de penseurs et de chercheurs 
dont les origines se perdent dans l'Antiquité, venus de tous les 
peuples du monde au fur et à 'mesure qu'ils entraient dans la voie 
de la civiHs:ation, et qui ont tous versé leurs trésors au patrimoine 
commun de l'Humanité. 



Première lecon d'introduction aux Études supérieures , 
(16 octobre 1923) 

PAR 

M. le Professeur HEGER 
Président du Conseil d'Administration. 

~IESDElIOISELLES, MESSIEURS, 

Au nom du Conlseil d'Admjni~tration ,de l'Université, je isouhruite 
la bienvenue à tous ceux d'entre vous qui fr"anchissent pour la pre
mière fois le seuil de cette maison. 

Pui'Slsiez-vous y passer des années heureuses et fécondes ! 
Vous venez de terminer vos études humanitaires; vous entrez 

aujourd'hui à l'Université; vous avez fait choix d'une carrièrè, -et pour 
vous y rprép:arer vous vous êtes inscrits dans l'une ,de nos Facultés. 
Vous voici réunis pour quelques heures, mai,s vous allez vous dis
perser : ceux-eiappartiendront à Ja Philosophie, ceux-là faux Sciences 
natUirelles ou à la Polytechnique. Jusqu'ici vous avez p:arta,gé Iles 
mêmes devoirs ,et reçu à peu près les mêmes enseignements ; mainte
nant vous allez vous spécialiser. 

C'est là une première différence entre l'enseignement rnDyen et 
celui de l'Univiersité. Il en ,est d'autres: vous voici désonnai,s libérés 
,d u contrôle quotidien de vos" maHres; ph.~s ,de « J ourna:l de classe » 

où s'inscrivent les bonnes ou les mauvailses notes, plus de leçons à 
apprendre pa.r cœur, plus de dictées, plus même de bulletins hebdo
madaires ou trimestriels; désormais, le contrôle de vos ,actes vous 
appartient et vous avez à vous mouvoir ,dans votre liberté. 

p.erspective agréable sans doute,mais üeci n'est pas seul'ement 

J 
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réjouilssant: c'est grave ... Songez-y bien, c'est un moment unique 
dans votre vie, un moment d'où dépend,avec votre avenir, le bonheur 
ou Ile malheur de votre ,existence. S.ans doute, avant de choi,sir la 
Fiaculté ,dont vous ,suivrez les cours, vous avez mÙfiement réfléchi ? 
C'est qu'il Laut avant tout savoir où r on va; vous êtes :au début du 
voyage, il s'agit de ne pars se tromper de train, de ne pas faire fausse 

route. 
Les cours Id',introduotion aux études ,supérieures ont préCÏ>sément 

pour objet de vous aider à vous orienter; on ne se 'propose p~'s ici 
d'ajouter quelque chose aux connaissances que vous :aurez à acquérir 
en vousspéci,alisant. Ges cours, qui ne durent qu'une semaine, ont 
une portée générale: nous voulons vous montrer le but élevé vers 
lequel vous devez vous diriger ,du moment où vous ruppartenez à f en
seignement ,supérieur et à l'UniverSlité de Bruxelles; nous voulons 
vous ,rappeler qu'il y la un lien commun entre tous les étudiants, que 
tous doivent aspirer à un même idéal, quelle que doive être 'leur car
rière future. 

Vous êtes-vous déjà demandé ce qu'est, au juste, une Université? 
On vous a ~a:ppris qu'eUes n'existent que depuis quelques Isiècles;. 

les plus anciennes (Bologne, Oxfofid) datent du xnesiècle. Sans doute 
les civilisations antiques ont connu des groupements philo.sophiques, 
religieux, professionnels surtout, et l'Ecole d' Alexandrie ressemble 
fort à une Université médioa!le; mlais U n'y a rien pendant oes périodes 
briUantes de la civilisation, rien qui 'ressernhlle à ces ,as'sociations de 
maîtres et d'élèves que repréStentent les Universités .'du moyen âge; 
eUes eurent pour objet des étude~ générales et non pas uniquement 
professioIIDelles; on y enseignait la théfllogie et les arts. Car tel était 
alors le groupement laocepté ,des conna.Îissa,nces humaines; la théologie 
d'abord: n'était-elle pas la véritable science, le criterium de toute 
vérité? Le gmnd courant religieux qui entraÎnaittouSi les penseurs 
de l'Europe ne permettait ,pas l'enseignement d'autres doctrines que 
celles qui étaient approuvées par les théologiens; l'érection même 
d'ùne Univefisité ne pouvait se faire qu'avec l'autorisation du Pape 
et de l'Empereur. 

Voilà .d'où nous venons. Il est nécessaire ,de s'en souvenir : la liberté 
de eonscience est une conquête moderne, et, sachez-le hien, cette 
conquête n'est pas achevée. 
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Ceux qui naissent laujour,d'hui à la vi,e mentale ont une tendance 
sinon à vouloir ignorer le pa,ssé, au moins à :ne pas en tenir compte 
dans leurs appréciations des choses du temps présent.. Pour savoir 
ce que vaut le libre exam.en, il n'est pas d'initiation meilleure que 
l'histoire de la pensée humaine. Vous devrez vous en rendre compte 
pour ,aboutir à une conviction raisonnée. Bans les Unliverlsités 
anciennes, oui, même dans les meilleures d'entre elles, si une .décou
vert,e quelconque, une .affi,flmation, une doctrine, une idée nouvelle 
venaient à se produire, les .maîtres ne sedemlanda,ient pa,s -si cette 
découverte ouoette doctrine ét,ait vraie, ils estimaient qu'elle ne pou
v.ait l'être qu'à l.a condition qu'elle fût conforme 'aux enseignements 
de l'Eglise,et il appartenait aux théologiens de 'se p:l'ononcer ,sur ce 
point. Etait-elle conforme, on ,pouvait l'accepter.; sinoll, il fallait la 
rejeter ou se lai~,ser condamner avec elle. 

Toute vérité était contenue dans Je dogme: le progrès ,de la " 
science dérivait de sa ,définition. Les Universités étaient des iinstitu-
tions essentiellement religieuses; et autoritair,es. Ni les méthodes expé
rimentales ni l'ohservat,ion m.ème n'y étaient en honneur. Depuis l'a 
découverte de l'imprimerie surtout, on épilogua ·sur des textes; on 
édifiait des raisoll!nt~ments subtils, on construisait des syllogismes 
vainqueurs, on discutait à perte ·de vue, et de même qu'il y av,ait des 
tournois où de vaillants chevaliers rompaient ,des lances 'en l'honneur 
de leurs dames, les universitaires soutenaient des thèses en champ 
clos dans l'arène des auditoires; avec une bonne .armure de syllo-
gismes, ils se croyaient invincibl,es; montés sur les charls d'~assaut ·de 
l,a ,dialectique, ils avaient la certitude de pouvoir forcer les por'tes de 
l'inconnu. 

Ce n'est pas seulement l'absence ,de liberté, la soumislsion à la 
théologie qui caràctérisent l'enseignement scolaistique, c'est l'étroi
tesse de lia conception que l' onava:Ît de la science elle-mêm,e, je veux 
dire de l'étendue des connaissances humaines. Nous savons tous 
aujourd'hui que leur domaine est infini et que l'évolution de la 
pensée n'a pas de limites que nous 'puissions percevoir. Les savants 
prof,esseurs des Universités du XVIe siècle H'Va:Îent d'autres idées: 
pour eux, la ,science était faite; elle était tout entière dans les tradi
tions. Lor'sque Vésale voulut fonder l'anatomie en la hasantsur la 
dissection, ,ses adversaires lui opposèrent que c'était là chos,e inutile, 
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puisque les descri,ptiüns de GaHen ,avaient établi définHivmnent et 
complètement ,cette seirence. Le jour où Vésale démontra . que la des
cription ,des valvules du cœur fa.ite 'par GaHen n'était pas conforme 
à 'la structur,e -réelle de ces organes', que lui répondit son mlaÎtre 
Sylvius ? Que si V ésaJe avait raison, c',est que la nature av.ait changé 
depuis le temps' de Galien! L'infaHlihilité de Galien dans les choses 
de la médecine, l'infaillibilité des théDlogiens dans le domaine reli
gieux( qui comprenait tout/es les connaissances humaines), telles étaient 
les hases de l'enseignement scolastique; il méconnaissait le rôle de 
l'ohs,erv,ation, il ne soupçonnait 'p:as la valeur de l'expéri,ence; la 
scienee pour lui était fille du raisonnement, on s'y préparait par la 
dialectique. 

Cn eXlemple typique de cette mentalité nous est offert :par un per
sonnag,e dont vous aurez peut-être entendu parler: Pic de la Miran
dole ('1463-1494). Ce n'est pas un personnage légendaire, c'est un 
brillant représentant de l'esprit du xvesiècle, ce jeune homme qui, 
à ~4 ans, vint défier les ,maîtres de l'Uniwmsité, en décl:arant qu'il 
avait résumé tout üe que l'homme peut 'savoir en 900 propositions 
qu'il s'offrait à défendre vis-à-vis des 'savants de toute la terre! 

Yous ne perdrez pas votre temps en étudiant l'histoire, non pas 
seulement l'hi.stoire ,des conquêtes et des guerres, mais l'histoire des 
idées au cours des 'siècles: il faut ,savoÏ<r d'où nous venons; il faut, 
pour apprécier la valeur du libre examen et de la science moderne, 
connaître les marécages 'Où nos prédécesseurs sont restés embourhés 
en tournant le dos à lia lumière. 

Je vous recommande cette étude, parce qu'elle n'éclaire pas 'seule
ment le pas'sé mais 'all'slsi le temps 'Où nous vivons: la lutte continue 
entre les con temp teur,g de la science et les chercheurs qui travaillent 
à l'affranchissement de l'esprit humain. Il ne manque pas de rêveurs 
qui, aujour'd'hui encore, iaffichent leur süeptici,sme et proclament la 
faillite de la science; vous devez avoir ,entendu ce m'Ot, on le fera 
certainement résonner à vos oreilles; on vous dira que la science est 
impuissante à faire le bonheur ,de l'homme, qu'elle n'a rien d'Onné 
de ce que l'onav,ait üru :pouvoir promettre en son nom, qu'elle n'est 
qu'un monument d'orgueil. 

Informez-vous, pratiquez les méthodes qui vous seront enseignées 
ici, et vous apprécierez ce que valent de telles affirmations. ~ous ne 
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sommes pais orgueilleux: nous cherchons humblement la vérité; nous 
savons que nous n'en pOSlsédons que des parcelles et que nous ne 
pouvons pas répondre à toutes les questions que se pose l.a curiosité 
humaine; cela est bien certain; mais, comme l'a 'si biHn dit E,rnest 
Renan, « il vaut mieux :savoir ,effectivement peu de chose' que ,d'ima
giner que l'on sait beaucoup de choses et Ise repaître Ide chimères ). 
Nous basons notr,e enseignement sur l'observation des faits et sur 
l'expérience,qui est notre meilleur guid,e. Où sont donc .les orgueil
leux ? A l'infatuation de ceux qui se prétendent les ,dépositaires de' 
toute yéritéet se disent les int.erprètes de la pensée divine, nous oppo
sons oette rel,ative ignorance dont nous cheœhons à nous dégager par 
un travail obstiné. « Scientiâ vincere tenebras », c'est la dev:ise de 
notre Université libre. 

J'ai prononcé tout à l'heure ces ,mots: libre examen. L'article 1er 

de nos statuts déclare qu'il ,est à la base de notre enseignement. 
l\fadfieSisant aujourd'hui aux nouv,eaux venus dans notre mai,son, je 
voudrais définir pour eux ce que ces mots signifient. 

~Iais d'abord je vous rappellerai comment et pourquoi notre Uni
ver,sité fut fondée: quand on r,eçoit un hât,e pour la première fois 
il convient de se préSlenter à lui, de se Laire connaître avant de se 
mettre à s.a di,sposition; on a même la coutume de faire « le tour 
du propriétaire )l. 

n me serait ,difficile de vous y inviter, car je ne pourrai,SI vous 
conduire dans des bâtimenbs qui n'exist,ent ,pas encore! 

lIais l'édifice intellectuel, le seul vraiment important, est debout 
depui,s 1834, et ils' est élevé si haut dès 1:a première heur,e, que nous 
n'avons pu que le respecter sans y rien ajout.er 'pour l'élever davan
tage. 

Il n'y avait jamais eu d'Université à Hruxelles avant 1834. Il est 
vrai qu',au xve siècle le duc Jean IV proposa d'en fonder une, mais 
l,es bourgeoi,s de l:a viHe IS'y opposèrent: ils redoutaient pour leur,s 
famines la présence de jeunes gens tapageur.s et indisciplinés comme 
l'ét.aient les étudiants à ûette époque. Plus ,soucieux de leur repos que 
du progrès des sciences, ils déelinèrent l'honneur que 'le duc voulait 
leur faire! 

Louv.ain n'eut paiS les mêmes scrupules ; l'Université qui devait 
illustrer cette ville y fut établie en 1426 et au XVIe siècle surtout elle 
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hriHa d'un vH écI.at. Pui,s vint l,a décadence; en 1797, l'Unive~Slité de 
Louvain fut ,suppri'mée par ord~e du Directoire et ,pendant la ipériode 
napoléonienne ,il n'y eut plu's d'Univel'isité ,dans nos ,provinces. 

En 181;), ,sous la domination hollandaise, furent fondées trois Uni
versités: à Gand, à Louvain et à Liége. L'enseignement supérieur 
ainsi reconstitué ne fut pas ,gans valeur, ma!is l'esprit de ces Univer
sités était vieillot: à Gand et à Liége les cours ,se donnaient en latin. 

A Bruxelles, de 181;) à 1830 l'enseignement ,supérieur ne fut repré
senté que par quelques cours publics parmi les titulaires desquels 
nous r,emarquons leSi noms de Lesbroussart et de Quetelet; il n'y a 
pas de trace d'une org.an:i,s.ation universitaire. 

Après la ,révolution de 1830, l'œuvre éduca,trice créée ISOUS le régi,me 
hollandais ,est !anéantie: l,es troi,s Univel'isités ,sont 'supprilmées et 
toute vie scientifique se trouve tem.porairement entravée. 

En 1831, l,es Chamhres 's' occupent de légiférer :sur de nouvelles 

bases. 
Un premier projet proposait l:a création d'une Univer,sité unique 

pour toute la Belgique; les quatre Facultés auraient été disséminées 
dans le pays. 

Enfin, en 1833, sous le ministèr:e Rogier, une Commi,s'Slion légiisla
tive proposa ·de ne 'maint.enir que ,d,eux Universités d'Etat, l'une à 
Gand, l'.autre à Liége. Ce fut pour le clergé une grande déception, 
pui'squ'il n'était pas question de Lou~ain. Mais la liherté d'enseigne
ment venait d'être prodamée et le clergé en fit us.age; le 4 novemhre 
1834, le corps épi,s,cop,al de Belgique fonda l'Univer,sité catholique, qui 
fut d'abord érigée à M:aHnes et ,se transporta peu a,près à Louvain. 
Elle y fut installée le 1er décernh,l'ie 183~. 

Ainsi donc, dès 1834 un enseignement uniVlel'isitaire catholique se 
constitue en concurrence avec l'enseignement supérieur de l'Etat. 

Veuillez ,réfléchir à ce que devait êtœ, par ,suite ,de ces disvosiÎtions, 
lia situation des jeunes gens appartenant à Brux,elles et à ses envi
rans ! Certes ilspouvai.ent ·se rendre à Gand, à Liége, et surtout à 
Louvain, pour y fa.ire leurs études, ,mai,s ,les voies de communication 
n'étaient pas alor,s ce qu'elles sont aujourd'hui, et vous n'ignorez pas 
que le premier train ,de chemin de fer établi ,sur le continent ne cir
cula qu'en 1836 entre Bruxelles et Malines! Pratiquement les enfants 
des familles hl'iux,eHoises iraient donc forcément à Louvain. Quel était 

3 



- 34-

le caractère de l'enseignement de l'UIliiverSlité de Louvain à üe mo
ment? Il est nécessair,e que je précise ce point d'hi,st(ùre ,devant vous, 
sinon vous ne 'pourriez comprendre le mouvement qui a donné nails
sance à l'Université libre de Bruxelles. 

L'Université de LouViain :avait un but oonfeSiSiio!llnel clairement 
avoué par la. déclarati{)ln solellJ1elle de lson premier Recteur : « Nous 
lutterons, ,di:sait-il, ,de toutes nos forœset de tout,e notre âme pour 
déf.endre la religion et les saines 'doctrines, pour dévoiler les héré
,sies et les aberrations des novateurs, pour faire accueillir toüte ,doc
trin,e ém!anant du Saint-Siège apostolique, !pour faire répudier tout 
ce qui ne découlemit paiS de cette sourre ,augulste. )) 

Le texte lest explicite, form'el, c'est l',abdica,tion de la ,science devant 
le dogme, la soumission consentie aux enseignements de 'l'Eglise, 
comme ,si celle-ci étai t la 'source de la vérité. 

Ainsi donc les choses allai,ent se passer comme ,si l'on en était 
encor,e au XVIe siècle, comme si l'esprit humlain n,'aIVait :p3JS progressé, 
comme ,s,i la Révolution française n'aViait ,pas bal:ayé lep.assé. C'était 
un ,défi à la raison humaine. 

Le défi fut relevé : le 20 novembre 1834, quia1ze jours après la 
publication du 'manifeste épiscopal, Théodore Verhaegen et ses ami,s 
fondaient l'Université de HruxeHes, en donnant pour base à ,son ensei
gnement le lihre examen. 

Prodamer ce ,principe, c'était 's':affranchir de tout préjugé dOgJna
tique, c'était :appeler lia lihre di'SicUlssion de toutes les doctrines entre 
lesquelles se partagent les doutes et les espérnnoes de l'humanité, 
c'était re:Duser de diviser désor:mais les ,hommes, leS/enfants d'un 
même pays, en croyants et en hérétiques, c'était affirmer ,dans son 
eNpression la plus large et l,a plus haute cette liher,té que nos pères 
venaient de conquérir dans le domaine politique. 

Les fondateurs de notre Univ<eI'lsité, et à leur tête Théodor,e Ver
haegen, ne prétendaient nullement ériger une institution hostile à 
la religion; ils étaient profondém,ent respectueux f1usentiment reli- ~ .• 
gieux, mais iLs entendaient dégager renseignement ,de toute influence ~ 
dogmatique ,et de toute tendanœsectaire. 

Vous qui entrez danls cette mailson pour lia première foi,s, écoutez 
les paroles ~rononcées par ceux qui l'ont fondée H y aura hientôt 
un ',siècle : « Nous jurons, disaitent-Hs, d'inlspirter à nos élèves l'Iamour 
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des hommes, qui 'Sœ1t frères, Isans distinction de ca,ste, d'opinion ou 
de nation. Nous jurons de leur apprendre à consacrer leurs pensées, 
leurs trav:aux, leurs talents au bonheur et à l'amélioration de leurs 
concitoyens et ,de l'humanité. }) 

)Iédiwns ces paroles; l'idéal de 1834 est toujours le nôtre: il n'a 
point vieiHi. Et, comme }e le ,di,sai'squand je sui,s devenu Recteur, :il 
y a vingt..cinq :a;ns, -si l'Université libr,e n',existait pas, U faudrait Ja 
fonder ,aujourd'hui da,ns les mêmes termes et ,dans le même esprit. 

V OtiS peroevez ma;intena:nt, jeunes gens qui entrez cette !année à 
lTniversité, vous percevez quel est le caractère :spéci:al .de cette mai
son: dès lia première heure, il s'est affi:rnné comme l'antithèse de la 
foi aveugle, de la foi inintelligente qui ,se refuse à examiner sa propre 
croyance. L'Université libre ne ,s'érigeait paiS en adversaire ,de l'idée 
religieuse, elle n'avait pas pour but de comhattre une religion déter
minée, mai,s elle entendait pr,atiquer et faire pratiquer la plus entière 
liberté de ,penser; par ce fait, elle éta.it nettement anltiolédcale. 

Carces ,deux mots: antir,eligieux et anticlérical, ne sont pas syno
nymes; tous oeux-là nous appartiennent qui cherchent sincèrement, 
humblement, à découvrü la vérité par l'étude de la nature: nous ne 
demandons à nos élèves aucune déchwation préalable, nous ne leur 
imposons ni dogme, ni entrave, ni tut.elle; leur liberté p,ersonnelle 
trouve ici un abri. Et c'est là ce qu'exprime notre ,statut en 'son arti
cle premier: « L'elllseignement de l'Université repose !sur le 'libre 
examen! » 

Le libre eXiamen est tout l'opposé de l'esprit de s~Sttème : il comhat 
les préjugés, queLs qu'ils soient, il est une méthode critique, une· 
méthode qui consilste à vouloir ohserver, vérif:ier, avant de juger. Le 
libre examen est ,complètement réaHsé dans la méthodeex,périmen
tale, il exclut cette primauté du Isenti:ment que certains publicistes 
modernes eStsaient ,de ressUJsciter :sous la fo:rnne de « 'l'intuition ». 

L'homme ne possède p.as la vérité en 1ui et comme l'a dit Bacon, 
l'observation et l'expérience, voilà les outils intellectuells. 

Après cela, vous !pouvez lire Jean-Jacques, inais si vous vous laissez 
séduire par la heauté ,de :sa prose, défiez-vous ,de ses principes et de 
la profession de foi du vicaire savoyard. 

Le lihre eXiamen ne fait pas intervenir le sentiment dans la 
recherche du vrai; la conviction 'pe~sonnelle ,de rauteur d'un :système 
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n'est pas un argument en fav,eur de celui-ci. C'est pourtant ce que 
nous entendons sans ces-se dans les di,scus'SiOtIlis : on afürme, on cer
tif,ie, O'n ,sedécla,re « ahsolument convaincu )) ... plus on .s'anime, plus 
on trahit l'incertitude contr,e J.aquelle on se débat. 

Magendi,e, dans !ses Leçons sur les phénomènes physiques de la 
vie, exprime ceci fort bien: « Si un inter.locuteur ffi'e dit: telle 
chose pourrait être, je l'écoute laussitôt et je me ,sens porté à vérifier 
l'ex'actitude de son Rss,ertion. Mais s'H commenoe par me parler de la 
sincérité et de la profondeur de Ises convictionsl, je me mets len 'g,arde. )) 

La vérité se démontre - un professeur ne doit pas prêcher; cepen
dant il me 'semble que c',est un peu ce que je fais en ce moment-ci. 

II lest une ohligation ,morale ,sur l,aquelle j'atti:re votre attention 
parce que ohacun de vous la contracte en s'inscrivant pour :suivre 
nos cours: nous n'imposons aucune doctrine, c'est entendu - mais 
nous vous demanJdons de travailler pour acquérir par vous-mêmes 
une convic!!ion ra:i,sonnée. 

Vous portez ,désormais la lour,de ,r,esponsabilité de votre dirretion 
morale; vos m:aîtres, vos lectures, peuvent VOUIS fournir desre:nsei
gnements, des lumières, malis rien ne peut vous di'spenser du travail 
intérieur, souvent pénible, qu'exige l'acquisition d'une conviction 
.sérieusement établie : VOUIS ne devez de créance ,aveugle à personne; 
le principe du libre ,ex,a,men est l'affr:anchi,ssement ,de la conscience, 
c'est bien vrai, ,mais il estauSlsi l'ohligation du travail, la condam!Ilia
tion de l'inertie et de l',aveuglement volontaire. 

Encore quelquesréHexions, et je termine. 
La notion ,du ,travail ,doit être méditée. On s'écarte trop ,du travail 

intellectuel pur, on a une cert'aine tendance à considérer le travail 
comme une contribution :immédi,ate à une production pUf'ement ma,.. 
térielle. Pa'rmi les jeunes gens qui ,sollicitent des prêts d'études de 
la Fond.ation universHair,e, ,soit pour travailler dans le p,ay,s, soit pour 
fréquent.er les Univel'lsi.tés américaines, ,se remarquent en nomhre .de 
plus en plus cOll'Sli.dérahleceux qui isont attirés par les carrières 
d'ingénieur, de médecin, d'économiste; la ,science pure rencontre peu 
d',adept,es. ;'1 

Vous me direz que la scienoe ,pure est ,séduisante, mai's qu'elle est ~~ 
nue comme la Vérité et qu'eUe nedolln:e palS les moyens de vivre à ~~ 

. ceux qui s'y dévouent. Primum vivere, secundum philosophari. 
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Je ne discute.rai pas ICI la valeur de cet argumlent, je vous dirai 
seulement qu'il ne me convainc pas; ily :a autire cholse : il y a un 
entraînement vers les jouissances ,matéri,eHes, ver,s ieluxe, vers l'ar
gent, ce n'est pas contestable. 

L'Université doit réagir - vous .devez nous :aider à réagir contre 
ceHe tendance, car elle entr;aîne la société ver,s la décadence et menace 
même la civHisat:Ïon. 

L'Univer,sité n'a pais pour but exclusif ni même pour objet prim
cipal la préparation professionnelle; eUe vise à constituer urne éli,te 
sociale, eUe est vouée au culte de la vérité, de la beauté, du bien 
moral, eUe entend garder et a,ugmenter le patrimoine intellectuel, qui 
est le plus précieux trésor de l'humanité. 

C'est, du œste, bien à tort que l'on oppose la ,science pure à la 
conquête des applications pratiques; lorsque ,dans le COUI'lS Ide vos 
études vous serez initiés aux progrès merv,eilleux de toutes les dis
ciplines académiques, si voUs cherchez d'où dérivent ces progrès 
vous devrez rooonnaHre que leur origine est dans le travail ,de ·savants 
qui ne songeaient nuHement à des applications pratiques. 

A qui devons-<nous1, par ex.emp'le, la découverlede l'électricité, sinon 
à Galvani, à Volta, trav:aUlant tous deux, fun à Bologne, l',autre à 
Pavie, 'saus ,songer aucunement, et pour cause, à l:a révolution indus
trieUedont ils préparaient J'.avènement; il n'y pensait p,aiS davantage, 
OErst.ed, de Copenhague, quand il ohservait l':adion des courantls élec
triques sur l'aiguille aimantée, fait scientifique d'où dérive la 
dyna,mo. 

Et ,dans tous les dOffiruines, c'est le I.abor.atoi.re qui dicte le progrès : 
même en médecine, si nous ne connaissons plus 'les grandes épidé
mies de c,holéra,de fièvre typhoïde, c'est grâce aux minutieuses 
observatiüllis de Pasteur. 

Les moteurs à explosion, qui m,ettent en mouvement les machines 
les plus modwnes., ne ,sont qu'une des applications d.e l~ loi de Boyle 
et Mariotte qui règl,e lia force élastique des gaz. Et le Radium:, et les 
rayons Roentgen, et les admirables synthèses .de la chim,ie,sont autant 
de conquêtes du laboratoire: il crée l'usine qui :enTiehit le monde 
moderne. 

Ainsi le bénéfice réalisé parla collectivité humaine a pour point 
de dépa:rt le travlail silencieux des hommes de laboratoire. 
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A ceux d'entre vous qui songent à réaliser les réformes dont notre 
société :a besoin et que nous pressentons, je dem:anderai de Ise sou
venir que tout vrai progrès social dérive du progrès des actions indi
viduelles. 

C'est ce qu'exprime fort bien un professeur italien qui ,a réClem
-ment traité la question _ de .savoirpourquoi la formiation de la j eu
nesse par l,es humanités est indispensable -au progrès; il formule sa 
pensée en ces termes : 

« La s.eule voie qui permette d'atteindre les grands idéaux de 
l'avancement huma!in résulte du constant et -sûr développement de 
l'individu et de l'affirmation de sa personnalité (1). » 

Pour développer celle-ci, il importe qu'au cours de vos études vous 
ne négligiez ~p.a,5 les hranches qui n'ont 'pra,s d'utilité immédiate ,et 
évidente au point de vue pratIque. Je düai,s volontiers ,que la pour
suite de la chose qui n'a pra,s cette utilité immédilat·e doit être ce à 
quoi vous .devez viser et tenir par dessus tout. 

Vous al:lez fatalement vous spécialiser, c'est ,entendu, mais ,s'il est 
vrai qu'un homme n'a presque toujours ,de pouvoins él.evés que dans 
une seule direction, il est tout aussi vrai qu'un spécialiste ne doit 
pas être ignorant de üe qui dépasse les Hmtites de '.sa petite sphère. 
« II convient à l'homme de ,scienoe d' être autre chose· qu'un ouvrier 
micrographe ou un transformateur d'intégrales (2) ». Il :appartient 
aux travailleurs scientifiques de fix,er en quelque sort.e l'échelon 
int·eIlectuel de l·eur génération ;et il faut 'pour ûel,a une 'Culture géné
rale. 

Dans la .spécialité que vous cultiverez, ne négligez donc pa.s les 
points de vue généraux ou philosophiques. Ceux-ci offrent d'ailleurs 
un puissant attrait: ils corrigent l'aridité de la technique. 

Je vous recommandais tout à l'heure de cultiver l'histoire, j'y 
reviens encore: l'histoire de chaque science et l'histoire générale. 

(1) Professeur Sanarelli, de l'UniYersité de Rome. Rev. modo de médecine 
et de chirurgie, anil 1923, p. lOG. 

(2) « De l'excès du spécialisme dans la culture des sC'Ïences ». par J.-C. Hou
zeau. Annuaù·e populaire de Belgique, 1886, p. 207. 
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Comprend-on qu'un homme intelligent puisse s'en dispenser? Ne 
croyez pas que vous rayez suffisamment appl"iiSe pendant vos études 
d'athénée ou de coNège; ne croyez Ipa,s qU'HUe Ille soit qu'une énumé
ration de faits, un tableau chronologique où des noms sont classés 
comme des plantes sèches dans un herbier. Par le fait que vous 
appartenez maintenant à l'enseignement supérieur, l'histoire doit 
avoir pour vous, vos maîtres vous le diront, une portée philoso
phique. N'est-elle pas le récit de la grande aventure humaine? et 
aussi la grande expérience d'où dépend l'avenir? 

Il y a 'aussi la préhistoire, dçmt on vous :a peu plairlé et qui mérite 
votre attention. C'est un professeur d'une Université belge qui 
découvrit les premiers vestiges de l'homme préhistorique et qui, le 
premier, osa nettement affirmer son existence. Vous trouverez le 
compte rendu de ses recherches à la bibliothèque ('1). -

Songez que cette découverte de la lointaine antiquité de l'homme 
donne à la doctrine moderne de l'évolution toute sa valeur: il n'est 
plus aujourd'hui un homme de science qui conteste que l'homme 
soit l'aboutissement d'une évolution millénaire; c'est pourtant du 
nouveau, à ce que je pellse, pour beaucoup d'entre vous. 

Lorsqu'lil ya Ideux ans nous ,avons eu l'honneur de recevoir ICI, 

en même temps que d'autres illustres physiciens, un docteur de 
Leyde univlersellement connu par seSrdécouverteset prar Ises ingé
nieuses t:héories sur la con:stitution des a tOffiies , 1e professeur Lorentz, 
ClUX paroles de bi,envenue que nous lui adressions il ,répondit en 
félicitant notre Université de ce qu'elle conservait toute sa ferveur 
pour le culte de la ,science pure. Avec heaucoup d'humour le p.ro
fesseur Lorentz nous rapporta qu'un industriel de ses amis, criti
quant les méthodes de l'enseignement supérieur, lui avait dit qu'en 
fait on apprend dans les Universités un tas de « choses inutiles )). 
Et Lorentz form'ait le vœu CJlue tout en faisant le nécessaire pour 
a.ssurer à nos étudiants une bonne formation proiiessionnelle nous 
'continuions à leur inspir,er le goût des études qui n'ont pas de rap
port immédiat et vi'sible 'avec telle ou t,elle 'profession. 

Je ne saurais assez vous engager à suivre son conseil et à ne 
jamais perdre de vue le culte de ces « choses inutile's )), qui corres-

(1) Recherches sur les ossements fossiles découverts dans les carerilCS de 
lu prol'ince de Liége, 2 yo1. ayec atlas, par le Dr P.-C. SehmerIing, I~ipge, 1833. 
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pondent ,en réa1ité à tout ce qui fait le charme et la beauté de la vie. 
En feuilletant le programme des cours vous constaterez qu'il vous 

invite à pratiquer les 'sports, à visiter Iles musées, et n' ouhliez p:as 
qu'il vous est permis d'aller assister à des cours autres que ce~x 
de la F~aculté dans l~aquelle vous vous êtes insc:rit.s. La génération 
à laquelle vous aipp;a:rtenez a devant elle d'imm,enses devoifiS, c:ar 
vous devez prendre part au travail d'édification qui va succéder 
aux nég.ations et aux destructions actuelles. Il faut vous préparer à 
cette noble tâche en devenant des hommes complet.s. L~a plus haute 
ambition, le plus ardent désir de l'Çniversité est de vous y aider. 

l 
" 

1 



Les Cohésions Humaines 

La place qu'y tiennent la contrainte juridique 
et l'attraction morale (1) 

PAR 

PAUL HUVELIN 
Professeur à la Faculté de Droit de LyoD, 

Associé de l'Académie royale de Belgiquf'. 

Au moment où je commenoe, sous les ,auspices de l'Université libre 
de Bruxelles, un cours sur l'Esprit du. droit français, je tiens à 
remercier .ceux qui m'ont appelé ici ,de l'honneur qu'ils m'ont fait, 
et à leur dire que j'en sens tout le prix. Français, je sui.s fier de 
professer en B.elgiqu.e. La Belgique est la plus libre et la plus 
nobl'e des nations. Son indépendanoe intellectuelle ne le cède qu'à sa 
générosité morale. EUe vient encore d'affirmer courageusement l'une, 
et de 'Pratiquer passionnément l'autre, au cours de l'épreuve sans 
précédent qu'a récemment traversée le monde. Elle s'est acquis alors 
des titres impérissables à la reconnaissance et à l'a,dmiration ,de tous 
les hommes pour qui la justice et l'honneur ne sont pas de vains 
mots. La Belgique héroïque et martyres' est offerte en ,holocauste 
pour racheter le droit violé. Un F,rançais ne saurait oublier ce grand 
exemple. Aussi ai-je à cœur, au seuil de ces causeries sur le droit, .de 
m'incliner pieusement devant votre çlrapeau, comme on salue le 
eymbole même de l'idéal auquel on se consacre. La Belgique a été 

(1) La leç'on reproduite ici est la première d'un cours sur 1'« Esprit du 
Droit fra~çais » professé à l'Université libre de Bruxelles. On la donne telle 
qu'elle a été faite. Les discussions et les références manquent. Elles trouyeront 
plaee dans une Introduction à, l'étude dU' droit qui paraîtra prochainement. 
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la gardienne ,d'un certain idéal moral; et il s,e trouve que cet idéal 
est aussi celui de mon pays. Ceci nous rapproche. Ceci donne tout 
leur ,sens 'aux définitions que je vais es'Sayer de formuler. Ceci les 
éclaire, et rend notre recherche .plus ,aetuelle et plus émouvante. En 
me demandant pourquoi seize cent mille Français sont morts, je me 
demande en même temps pourquoi tant de sang belge s'est mêlé au 
leur. En analysant l'esprit du droit français, et, par le fait même, 
}'.espri,t de la civilisation française, c'est donc un élément profond de 
la conscience belge que je vais .définir. Et, pour attester la vérité, 
c'est au témoignage c.ommun de nos martyrs, les vôtres avec les nôtres, 
que j'en veux ,appeler . 

.Mais rassurez-vous, Messieur·s, c'est bien la vérité que je veux at
tester. Si vous sentez quelque accent passionné dans mon exorde, -
et comment n'en sentiriez-vous pas, puisque je suis homme, et que 
je parle de mon pays? - si vous sentez, dis-je, quelque accent pas
SiOlUlé dans mon exorde, je tiens à ce que ma passion ne m'aveugle 
point. Je veux que ma s,ensibilité s'efface devant ma raison. Ma piété 
filiale ne t.roublera pas mon jugement. Je chercherai la vérité hum
blement, dévotement, à tout prix et à tout risque. Et, si je ne sais 
pas la voir, il faudra accuser la faiblesse de mon regard, plutôt que 
le piège de mon cœur prévenu. Français, je suis dans la mêlée; mais, 
historien, fentends m'élever au-des.sus d'elle. J'ent.ends prendre pour 
observatoire Sirius. 

En adopt.ant. cette règle de méthode, et. en tâchant de m'y confor
mer, je suis d'ailleurs l'exemple, non seulement des meilleurs maîtres 
de mon pays, mais aussi des savants les· plus justement qualifiés du 
vôtre. Car je sais à côté de quels hommes j'ai l'honneur d'enseigner. 
Je connais leur sérénité scientifique. Je sais que leur ardeur patrio
tique ne les a jamais éloignés de la vérité. Par ce trait, si frappant 
chez tant de maîtres belges - je ne citerai parmi eux que M. Pirenne, 
parce que cet historien, éminent par le cœur et par l'esprit, peut 
passer pour particulièrement représentatif de votre conscience na
tionale, -- ils donnent au monde de la pensée une grande leçon. Jè 
tâcherai de rester digne d'eux. Selon le mot d' Apolloni us de Tyane, 
cité par Montaigne, « c'est aux serfs de mentir, et aux libres de dire 
vérité. » Vous avez défendu votre liberté pour mériter la vérité. 
J'essaierai de rester libre pour la mériter, moi aussi. Puisse le sou-
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venir de vos maîtres ne pas trop déprécier mon humble effort! La 
comparaison à laquelle je m' ex'po&esuffirait à m'inquiéter, si la 
difficulté particulière, - je dirai plus: la dignité propre - du 
sujet que fa;i ,choisi me venait m'ins.pirer un~ inquiétude de plus. 

Je dois en effet trait,er de l'Esprit du droit français. 

L'Esprit du droit français! Voilà un sujet redoutable par sa com
plexité, et, je puis bien le dire, par sa nouveauté. 

Un sujet redoutable par !sa complexité ... A vrai dire, il ne s'agit 
pas d'exposer ici le système juridique françai,s dans sa masse et sa 
vatfÎété, ,dans ses grandes lignes et dans ses nuances, dans la syn
thèse de ses principes et dans l'analyse de ses applications. Pour 
brosser pareille fresque, il faudrait disposer de vastes emplacements; 
or l'espace m'est mesuré. Je n'ai que ,six courtes leçons à faire. Il 
s'agit ,seulement .de préparer oeux ,qui me suivent à discerner ce 
qu'il y a de spécifiquement français dans le corps de nos institutions 
ju~idiques, en négligeant tout l'accessoire et le contingent, et en ne 
retenant que le général et le permanent, de séparer ce que ce corps 
a ,d'universel et ce qu'il ade national, de mettre ainsi en lumière 
ses « manières ) propres et son génie, de rechercher où il tend, ce 
qui favorise ses penchants ou oe ,qui les contrarie, et, puisqu'une 
société réflète toujours 'plus ou moins son v.isage dans le miroir de 
ses institutions, de tracer le ,portrait moral .de la France en faisant 
le tableau sommaire de ses lois) de sa jurisprudence, de ses mœurs 
judiciaires. Tâche multiple et variée, qui réunit dans un même des
sein toutes les tsciences des mœurs, - sociologie, histoire, géographie, 
ethnographie, - avec les sciences prop1rement juridiques, et qui 
puise dans le trésor de toutes les idées général~s .pour en condenser 
les données en un raccourci exact, et, ,s'il se 'peut, vivant! 

Tâche nouvelle aussi! La plupart des juristes, et même des histo
riens, traitent des systèmes juridiques sans les situer dans des cadres 
définis, sans en préciser les prédestinations et les aptitudes propres, et 
comme si les techniques de ces systèmes seules les opposaient. Ce por
trait de mon ,pays à quoi je pense, personne ne l'a esquissé. Et voilà 
que j'ai l'audace de m'y essayer! Je sais pourtant combien il est plus 
difficile de connaître l'esprH. de son droit national que l'esprit d'un 
droit étranger: Jhering, le biographe juridique de Rome, l'a justement 
remarqué. N'importe! Il faut tout de même le tenter. La guerre, en 
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mettant en jeu notre existence, nous a contraints à faire notre examen 
de conscience, à éprouver les 'princÎipes de notre force et de notre 
faibles'se, à d,écider enfin si nous possédons une vraie individualité, 
qui nous pose en nous opposant, une vitalité qui nous garde égale
ment de l'anéantissement et de l'absorption. Je, ferai cet effort, dussé
je y échouer, ou réussir incomplètement. 

Je vais donc m'ap'pliquer à analyser le génie propre .du droit fran
çais. Mais, pour définir et classer les aptitudes qui composent ce 
génie, il faut jeter un coup d'œil d'ensemble sur les différentes 
formes de vocations juridiques qu'on peut observer dans les groupe
ments humains. Apparemment, le droit n'est pas la seule force de 
cohésion qui s'y affirme. Il concourt avec d'autres forc,es. Les 
conditions de ce concours, j'entends les proportions des forces con
currentes, ne sont pas les mêmes partout. Aussi est-il nécessaire de 
réunir au préalable sur cette question quelques idées sociologiques 
essentielles. Posons le problème des cohésions humaines. Demandons
nous ,quelles sont les diverses forces qui contribuent à assurer ces 
cohésions, et comment elles peuvent se combiner entre .elles, se rem
placer ou s'exclure. Voilà un su}et de réflexions ingrat. Je m'excuse 
de vous entraîner sans préparation par des chemins un peu rudes. 
Mais il le faut. Nous ne discernerons les attributs spirituels du droit 
français qu'au prix d'une initiation douloureuse. 

Deux faits d'observation fournissent les données du :problème: 
l'existence des individus et l'existence des sociétés. 

Première donnée: les individus. L'expérience la plus rudimentaire 
révèle à chaque observateur son existence propre en tant qu'individu, 
animé, semble-t-il, d'une vie puisant en elle-même son principe, et 
doué, semble-t-il, de la liberté. Elle lui révèle ensuite l'existence 
d'autres individus extérieurs à lui, qui lui paraissent doués de la 
même spontanéité. Ces individus s'assemblent dans l'agrégat humain 
comme les molé<:ules constituantes s'assemblent dans l,es corps maté
riels. Pour qui ne regarde pas au delà ,des apparences, il semble, dans 
un cas comme dans l'autre, que toute la réalité se réduise à une 
agglomération désordonnée, à une juxtaposition fortuite de molécules 
éparses, d'individualités solitaires, c'est-à-dire de forces libres. 

Mais voici la deuxième ,donnée: les sociétés. Une observation plus 
poussée, instituant d'abord une analyse des éléments abstraits com-

l 
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muns aux individus, pour aboutir à une synthèse de ces éléments, 
conclut à l'existence d'influences réci:proques, d'interactions puis
santes, enserrant et commandant les spontanéités superficielles seules 
entrevues d'abord. En fait, on n'observe jama:is d'individus échlllp
pant totalement à ces influences: J .-J. Rousseau a ,rêvé; et Robinson 
lui-même lisait la Bible! Les interactions s'exercent dans des champs 
plus ou moins vastes, selon leur nature et leur intensité. Elles 
rayonnent d'homme à homme. EUes pénètr,ent, se réflètent, se ré
fractent, se diffusent, s'interfèr,ent. Les unes touchent les individus 
en quelques points seulement, en ne leur imposant qu'un minimum 
de soumission. D'autres les étrei'gnent davantage. D'autres enfin les 
absorbent. Une même individualité peut donc se trouver comprise 
dans plusieurs champs d'attraction, et sollicitée dans des sens divers, 
eL ,par des forces inégales. Regardons, en effet, autour de nous. Il n'y 
a p,as d'homme qui n'apparüenne ~ Iplusieurs groupes, plus ou moins 
làches, plus ou moins compacts. J'appartiens, par exemple, à un parti 
politique, à un comité artistique, à un club athlétique, à un syndicat 
professionnel, à une association charitable; j'exerce un métier et des 
fonctions; j'ai mon domicile dans telle commune, et ma patrie en 
France; je me targue d'ap,partenir à un certain « monde», de pro
fesser' une certaine morale, de témoigner d'une certaine culture, etc. 

Parti, comité, club, association, profession, fonctions, cité, milieu 
mondain, milieu moral, milieu cultivé, etc., autant de cercles auxquels 
m'attachent des liens de cohésion inégalement solides. Certains de ces 
cercles concentrent sur moi tant d'influences efficaces que j'en reçois 
mes impulsions dominantes, ,et que ma vie en traduit principalement 
le rythm,e. Ainsi, je suis de ma patrie avant d'être de mon village. 
J'appartiens à ,ma fonction avant d'appartenir à mon club. On dit 

que chacun de ces cercles superposés, entremêlés, juxtaposés, qui 

m'encadrent, est une société. On dit que le cercle où s'exercent les 
attractions décisives est la société. Retournons ces constatations, pour 
en tirer une formule générale. Nous dirons qu'on nomme société 
l'ensemble des individus placés dans un champ d'interactions, ou, si 
l'on aime mieux, enserrés dans le même réseau d'influences réci
proques. 

Individus, d'une part, sociétés, de l'autre, voilà les deux pôles de 
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la réalité humaine. p.renons-les pour des données. Il nous reste 
à les comprendre. Comment ces données se combinent-elles sans 
s'excluœ? N'y a-t-il pas antinomi,e entre eUes? L'individu demeure
t-il libre, du moment qu'il est associé? Où commencent, où finissent 
sa détermination et son indétermination? Comment se fait-il, pour 
reprendre un mot de Barrès, que le moi individuel soit « tout sup
porté et ,alimenté Ipar la société», -et, inversement, que la société soit 
toute supportée et alimtmtée par le moi individuel? 

.xous rencontrons ainsi sur notre chemin l'éternel problème de 
la liberté. Apparemment insoluble sur le plan de la psychologie indi
vidualiste, ce problème trouverait-il une solution sur le plan de la 
sociologie? On peut l'espérer. Mettons ... nous len quête, et tâchons 
d'identifier les attaches qui unissent les unes aux autnes les molé
cules sociales. Au premier abord, diverses solutions, plus ou moins 
spécieuses, nous sollicitent. Mais nous possédons, pour sortir d'em
barras, une règle sûre de discrimination. Cette règle consiste à rejeter 
d'emblée les explications qui ne rendraient pas compte de toutes les 
formes du phénomène à expliquer, et qui ne s'appliqueraient pas à 
tous les groupements humains, larges ou étroits, compacts ou lâches. 
Appliquons cette règle: elle nous libérera ,de toute hypothèse qui ne 
se justifierait pas aussi bien dans les cadres éphémères et fragiles 
d'un cénacle mondain ou d'un comité philanthropique, par exemple, 
qU€ dans les cadres permanents et solides d'une patrie ou d'une civi
lisation. La force à identifier se révélera par son caractère d'absolue 
généralHé. 

Ayant éliminé, en vertu de cette règle, diverses explications à quoi 
nous aurions pu penser, nous aboutissons, en fin de compte, à n'en 
retenir qu'une, que recommandent sa simplicité et sa généralité. C'est 
celle qui rattache les cohésions sociales à un phénomène d'influence 
intermoléculair,e qu'on désigne ((}u nom de sympathie. J'emploie ce 

mot, après Darwin et Schopenhauer, dans l,e sens plein que lui assigne 
l'étymologie (O"uv-rrageîv : ressentir ensemble), et je l'applique à 
la résonnance immédiate d'une sensibilité, éveillée par la représen
tation, ohez le sujet sensible, ,d'une manHestation de sensibilité exté
rieure. Cette résonnance Iprovoque chez le sujet des réflexes et des 

états de conscience ildentiques, quant à leur natur:e, sinon quant à leur 
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intensité, à ceux que susciterait une excitati.on directement subie. 
Chacun de nous fait j.ournellement cette ex:périence : un m.ouvement 
affectif, que nous ,percevons .ou que n.ous imaginons en d,eh.ors de 
n.ous, nous soumet, plus ou moins impérieusement, plus .ou m.oins 
distinctement, à un mouvement affectif anal.ogue. Quand nous .ob'ser
vans ou que n.ous nous r,eprésentons une souffrance, nous souffr.ons. 
N.ous ,communi.ons, malgré n.ous, avec la p,eine ou la j.oie que hous 
attribu.ons aux hommes .ou aux choses. Parfois nous mêl.ons n.otre 
sensibilité avec la sensibilité ambiante au p.oint de réaliser un don 
de n.ous-ùl1êmes, une véritable transpositi.on de personnalité. « Quand 
V.ous t.oussez, écrivait Mme de Sévigné à Mme de Grignan, j'ai mal à 

votre p.oitrine. » V.oilà un premier phén.omène, d.ont nul ne c.onteste 
l'existence. 

En v.oici un second, inverse, et également incontesté: l'antipathie. 
On ,appelle de ce nom, ,comme .on sait, la foroe d'op,position, l'espèce 
d'avertissem,ent instinotif, qui met notre sensibilité en garde contre 

certains obJets. Fait d'expérienoe quotidienne, aussi: n.ous rencon
trons à chaque instant des choses qui nous repoussent, sans .raison 
plausible, et comme mécaniquement. 

Reste à comprendre pourqu.oi et comment notre affectivité profonde 
vibre .ou ne vibre ,pas à certains, appels. C'est difficile. Les phil.o
sophes tâtonnent, discutent, s'égarent. Je ne les suivrai pas dans 
toutes leurs hypothèses. Beaucoup d'entre ell~s pêchent d'ailleurs 
pour ne pas distinguer assez soigneusement les occasions où 
s'éveillent les forces identiques, mais de signes contraires, que je 
viens de ,définir. C'est seulement en sériant oes .occasions que nous 
aur.ons chance de voir clair dans les causes. 

Les occasions qui déclanchent la sympathie s,e ramènent à deux : 
la proximité et la similitude. Celles qui déclanchent l'antipathie 
procèdent de circonstances symétriques et inverses: l'éloignement 
d la dissemblance. C'est entré « prochains» ou entre « semblables », 
pour adopter la terminologie évangélique, que l'unisson moral se 
réal;ise naturellement. C'est entre êtres qui se sentent ou s'estiment 
distants .ou différents, - étrangers .ou étranges, - que s'accusent 

les .dissonances. 
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Examinons donc séparément les deux prétextes à résonnances 
sympathiques : la proximité et la ,similitude. 

La proximité comporte différents degrés, .qui vont d.e la continuité 
et du contact, plus ou moins prolongé, au simple voisinage, plus ou 
moins immédiat, plus ou moins durable. A tous ces degrés, elle crée 
entr,e l'homme, d'une part, et les objets contigus ou voisins,d'autre 
part, d.es résonnances sympathiques plus ou moins intenses. Don
nons quelques exemples de ces résonnances. Les plus frappants sont 
ceux où la transmission s'opère d'homme à homme : on peut citer 
ici les cas nombreux de soHdarité morale et juridique entre voisins 
que nous fait connaître l'histoire du droit ou l'ethnographie, ou les 
ca,s d'entr'aide entre voisins que révèle l'ohs,ervation des milieux 
populaires. Mais ces résonnances dues à la prox:imité s'établissent 
également entre animaux, ou entre hommes et animaux, ou entre 
hommes et choses inanimées. Les exemples les plus cara:etéristiques . 
sont fournis par les pratiques de ce qu'on nomme la magie sympa
thique. Les ethnographes ont coUectionné des témoignages nom
breux sur la sympathi,e magique qui naît de la contiguïté, no
tamment sur le lien mystérieux qui unit certains objets corporels 
(bagues, colliers, mouchoirs, vêtements, armes, etc.) à la personne 
qui les a portés, les traeesd'un animal ou d'un homme à l'être qui 
les a laissées, etc. Je puis me. borner à renvoyer, à ce 'propos, au 
livre bien connu de Sidney Hartland, sur la Légende de Persée. 

Gomment expliquer en pareil cas la résonnance sympathique? 
Gardons-nous d'explications purement verbales. On parle parfois de 
«contagion ». Ce terme équivoque n'éclaire point le ,problème, du 
moment qu'il ne peut se prendre dans son sens propre de « con
tamination par transmission immédiate ou médiate de germes pa
thogènes )), et qu'il doit s'entendre métaphoriquement. L'explication 
par l'idée d'une « influence », au sens que les physiciens donnent 
à ce terme, c'est-à-dire par le rayonnement d'une force émanant de 
l'objet sympathique pour gagner le sujet, serait plus séduisante, 
si la sympathie ne s'établissait qu'entre êtres animés, et, particu
lièrement, entre hommes. On la rapprocherait alors de la 'suggestion. 
Ce serait une suggestion involontaire. Mais comment alléguer une 
suggestion qui s'exercerait, sans intermédiaire, d'un objet inanimé 
sur un sujet animé? Où serait le moteur? A moins qu'on ne songe 
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à une autosuggestion du ·sujet à propos de l'objet? Il nous paraît 
plus sûr de mettre en avant ici une explication tirée du jeu de nos 
habitudes, explication plausible, à condition de poser, comme on le 
fait depuis Leibnitz, que l'habitude s'attache à tout acte et à tout 
état, même avant qu'il se répète ou se prolonge. Avant tout contact 
ou tout rapprochement du sujet et -de l'objet, il n'y a apparemment ( 1) 
entre eux qu'antipathie. Ma.is le rapprochement ou le contact crée 
dès le premier instant un commencement d'accoutumance (2). Si 
le contaet dure, si le rapprochement se renouvelle, l'accoutumance 
se fortifie. Une série de représentations (ap.ditives, visuelles, tac
tiles, etc.) et de jugements issus de l'expérience, se forme et s'or
donne chez le sujet à propos de l'objet. Le .sujet et l'objet s'impli
quent, en quelque sorte, dans un réseau de plus en plus serré de 
représentations habituellement associées. Tout ce quiaff.ecte l'objet 
sympathique affectant ce réseau de représ.entations, c'est comme si 
le sujet sympathisant était affecté par son intermédiaire. 

Le mécanisme de la réSDnnance affective se complique quand cette 
résonnance procède de la simililtude observée ou conçue entre le 
sujet sympathisant et l'objet sympathique. Ici encore, je me réfère 
à des faits très connus. La Sagesse des nations affirme elle-même 
l'attraction engendrée par les ressemblances. « Quise ressemble 
s'a'ssemble », proclame un proverbe fondé sur une expérience im
mémoriale, et un simple retour sur nous-mêmes nous atteste que 
c'est entre nous et nos « semblables » ,que l'entente s'établit le plus 
spontanément. Le·s émotions que nous observons chez un individu 
de notre âge, de notre apparence, de notre éducation, de notre con
dition, nous touchent plus que celles ,que nous observons chez un 
être sans point commun avec nous. La souffrance d'un' animal Sll-

(1) Résern~ fait-e de ·la sympathie pa.r similitude, Yisée plus loin. 
(2) C'est ici qu'il faudrait insister. Car on a peine à s'expliquer comment 

l'habitude tend à substituer la sympathie à l'antipathie déclanchée par le 
premier contact. Utilisons pourtant les leçons des physiologistes et des théra
peutes. Elles nous apprennent que l'hahitude crée l'immunité. Par elle, un 
organisme menacé s'accommode au risque et le conjure, en opposant progres
sivement au choc menaçant des forces de résistance qui finissent par l'équi
librer. L'habitude paraît donc reposer sur une réaction de notre dtalité, nons 
permettant de soutenir les surprises du monde extérieur, et de nous mettre 
en communication et en harmonie avec lui. 



pcrleur - un chien, un cheval - nous émeut plus que la souf
france d'un animal plus différent Ide nous : un insecte ou un 
mollusque, par exemple. 

Pour expliquer la sympathie, par similitude, l'explication donnée 
pour la sympathie par proximité ne suffit plus. Aux associations 
habituelles d'idées il faut ajouter le raisonnement analogique in
conscient (1). De la manifestation affective que j'observe ou que 
j'imagine chez mon .semblable, je conclus à la Ipossibilité de pareille 
manifestation affective chez moi-même; je me représente les effets de 
cette manifestation sur ma sensibilité; et, comme il arrive, la représen
tationentraîne l'impression correspondante: simple action idéo
motrice, pour adopter l'expression de William James. 

Quoi qu'il en soit de ces explications, où ·entre forcément une 
part d'hy'pothèse, on ,doit retenir comme avéré le phénomène dont 
elles veulent rendre compte, et lui assigner une portée générale et 
profonde parmi les phénomènes de la physique sociale. On le re
trouve, notamment, à la base du totémisme, du système dHs tabous, et 
de la foi, si universellement répandue dans les sociétés .simples, à 
la communion mystique de l'homme avec un milieu vRgue, utile et 
dangereux, - un milieu « sacré », - auquel les sociologues donnent 
le nom ·de « mana ». Comment ces représentations et ces systèmes 
se relient à la résonnance sympathi1que, ce n'est pas le lieu de 
l'examiner ici. Il suffit,pour notre dessein, de marquer le point 
d'attache. 

La sympathie ne s'exerce pas seulement dans le domaine de la 
sensibilité. Elle se tra.duit en action : action parfois presque auto
matique encore, et, parfois, plus consciente. Quelquefois la réson
nance affective n'éveille ,que des actions idéo-motrices comme celles 
dont je viens de parler, et qui ne .dépassent guère le niveau des 
réflexes. Quelquefois aussi, elle affecte la volonté réfléchie, elle 
entraîne la contagion de l'activité ,délibérée. Le sujet sympathilsant 
veut s'assimiler à l'objet sympathi'que. La sympathie conduit à 
l'imitation. j',en viens ainsi à côtoy,er la thèse connue de Tarde sur le 
rôle de l'imitation dans les sociétés. Mais j'y introduis une réserve 
qui en renver!se le sens. Pour moi, l'imitation ne constitue point le 

(l) Cf. CnEsso:,\, T,es réactions intellectuclles élémentaires. Paris, 1922. 
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phénomène primordial. Il constitue un phénomène dérivé,subor
donné aux forces ,de la sympathie. Je ne saurais suivre l'exemple de 
mon voisin ou ,de mon semblable, si je ne sentais ,préalablement 
comme lui. Il faut que le mouton de Panurge ait d'abord l' « âme 
moutonnière », pour qu'il se jette à l'eau 'avec .son chef de file. Pro
clamons donc le primat de la sympathie dans la formation de cet 
instinct 'simiesque, grégaire, qui répète, et multiplie les uns par les 
autres les gestes individuels pour en faire des gestes sociaux. Notons 
aussi qu'inversement la répétition des gestes sociaux développe 
l'instinct grégair,e. Plus l,es individus. s'as.similent, plus ils agran
dissent les champs des ,s'ympathri,es irnadiées :aiUtour d"eux. Il ya là 
une véri,table rév'ersibilité de la ,sympathie, se transformant de 
motrice en réc,eptrice. 

Nous appelons solidarité l'ensemble des attractions, conscientes 
et inconscientes, dérivant de la sympathie. Je pose dès maintenant 
que la solidarité ne dérive que de la sympathie, et, par conséquent, 
n'a pour occasions que les similitudes ou la proximité. J'aurai à 
démontrer, dans un instant, ,qu'elle ne dérive jamais de l'éloignement 
ou des dissemblances, sources d"anti,pathie. 

Mon maître, Emile Durkheim, a analysé avec pénétration la soli
darité fondée sur les ressemblances. Je saisis ici l'occasion de rendre 
hommage à sa mémoir,e. Sans lui, la sociologie juridique n'aurait pu 
.,;e constituer; ,et c'est toujours de lui qu'on dépend, même quand on 
en vient, ,comme il m'arrive, à abandonner œrtains résultats auxquels 
il s'était attaché. Mais, à défaut des résultats, il reste la méthode, et 
c'est la méthode surtout qui importe. Durkheim s'est proposé d'abord 
d'analyser la solidarité dans les sociétés les pl us simples, c'est-à-dire 
àans celles où, vu la faiblesse des divisions du travail et des spécia
lisations, la 'différenciation n',existe· guère. Dans ces milieux, les 
hommes ont des mentalités presque identiques, les mêmes qualités 
et les mêmes défauts; ils sentent., jugent., imaginent, agissent de la 
même façon., On ne rencontre parmi eux nulle individualité accusée, 
nulle originalité. On ne connaît ni hérésies, ni dissidences, ni sectes. 
Toute la vie du groupe est commandée ,par la sympathie qui pénètre 
identiquement et totalement ses membr.es. On exprime la même idée, 
flOUS une autre forme, en constatant que toute la vie y est religieuse: 
toutes les manifestations d'activité correspondent à des sentiments 
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€t des croyances communs à tous, se transmettant spontanément, cir
culant à travers le tissu social comme par une sorte d'imbibition. 
La religion - on nomme ainsi le trésor d-e ces représentations com
munes, et .des -rites par l-esquels on tend à entr-etenir et vivifier les 
sym.pathies qu' eUes e~priment - comprend tout. EUe contient en 
eUe, à l'état diffus, « tous les éléments qui, en se dissociant, en se 
déterminant, -en se combinant avec eux-mêmes, ont donné naissance 
aux diverses manifestations de la vie collective» : outre les croyances 
qui resteront plus tand proprement religieuses, toutes celles qu'on 
rattachera par la suite à la morale, à l'art, à l'organisation politique, 
juridique et économique, et même à la science. Durkheim nomme 
solidarité mécanique, on le sait, la force d'attraction, née des simili
tudes, qui domine si complètement la vie des groupements que je 
viens de décrire, et qui tient encore une si grande place dans la vie 
des .groupements moins simpl,eset moins homogènes. Il veut, -en effet, 
opposer cette for-me de solidarité à celle qu'il appelle la solidarité 
organique. ~IaispDur moi, la solidarité organique n'existe pas. Je 
n'aurai pas besoin de parler de solidarité organi.que. Je parlerai aussi 
bien de solidarité sans épithète. 

La solidarité se traduit en actes automatiquement, sans autre CDn
trôle que celui qu'ex-erce la sympathi.e répandue ·dans le groupe. Elle 
n'a pas besoin Ide coercition organisée pour forcer la volonté .des lPar
tidpants. Elle a donc,de sa nature, un caractère plus moral que juri
dique. La force d'attraction intérieure qui assure essentiellement les 
liaisons des éléments sociaux est une force morale qui s'impose sans 
contrainte extérieure. Retenons cette proposition. J'y attache d'autant 
plus de prix qu'on la méconnaît davantage. Remarquons pourtant 
que, même Idans nos sociétés complexes, l'immense majorité .des rela
tions humaines demeurent gouvernées par la seule morale, sans qu'au
cune sanction coercitiv·e entre en j.eu. Dans les sociétés simples et 
homogènes, la sanction n'apparaît que tout à fait exceptionnellement, 
lorsque le 'principe de sympathie se trouve menacé par un effort de 
différ,enciation. Encore n'apparaît-elle que sous la forme d'une 
réaction diffuse et inorganiqu~. Qu'un individu se sente travaillé par 
le idémon de l' originalité, et qu'il ne soit pas assez pondéré ,pour lui 
résister, voilà la sympathie troublée, voilà l'antipathie déchaînée, voilà 
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le scanda1e. L'individu qui se singularise, et manque par là au devoir 
moral, soulève contre lui la réprohation de son milieu, et la réaction 
qui s'ensuit s',ex,eree avec d'autant plus de violence que la manifesta
tion à réprimer s'avèr,e ,plus j,mprévue, :plus audadeuse. Le novateur, 
l'hérétique, c'eSi~à-dke, selon la paroI,e de Bossuet, « celui qui a une 
opinion )), pèche contre la cité, et son écart, même généreux, même 
bienfaisant, soulève naturellement l'animosité v,engeresse des bons 
citoyens. Ainsi l'attraction interne s'appuie sur l'inhibition désordon
née du milieu, - inhibition qui n'a rien ,encore de juridique, - pour 
exclure toute diffé.renciation perturbatrice. 

Néanmoins, la différenciation ne se laisse ,guère contenir. L'anti
pathie ooHective suffit rar,ement à rendr.e inoffensif le ferment de 
dissociation, quand il a commencé d'inf.ecter une société homogène. 
Généralement, l'infection gagne de p,roche en proche, plus ou moins 
rapidement, ~lus ou moins oomplètement. La société devient hét.& 
rogène, en s'organisant. Pourquoi cette fatalité? A quelles vir.tualités, 
à quels besoins, à quelles cr.oyanees répond-.elle? Faut-il faire inter
venir ici les lois de Darwin, et aHéguer les nécessités de la « lutte 
pour la vie )), .ou faut-il, plutôt, corriger ces lois, pour les mieux accor
der av.ec les faits que nous observons, et les purger de cette tendance 
matérialiste qui en fausse l'U[)plication? Je n'ai 'pas, dans cette 
esquisse sommaire, le temps d'en discuter. Je prends la tendance à 
la di:Eiérenciation par l'organisation comme un fait, comme un fait 
incontestable, à peine contesté, dont l'int.erprétation peut être ajour
née, et dont l'existence suffit à expliquer ce qui va suivre. 

L'orgapisation peut se définir, liUérnlement, la prolifération 
d'organes, c'est-à-dire d'outils. S'organiser, c'est s'outiller. Une société 
s'organise quand, ayant senti ou discerné plus ou ,moins clairement 
les buts qu'elle se propose, elle affecte à leur service un outillage 
approp'rié. On a souv.ent décrit le 'P,rocessus de l'organisation sociale 
en l'assimilant ou en },e compa,rant au processus de l'organisation 
dans la série animale. Souvent aussi, on a critiqué cette méthode, 
qui, en effet, a conduit parfois les esprits aventureux à des identifica
tions ,décevantes. Il me semble pourt.ant. que, si l'on se sert de la com
paraison comme d'un procédé didactique, permettant de préciser les 
idées en les attachant à un vocabulaire défini, et si l'on distingue 
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soigneusement les éléments ,différenciés qui s'intègrent dans la ma
chine animale, et qui n'ont pas de conscience, des éléments diffé
renciés qui s'intègrent ,dans le corps social, et qui sont des individus 
conscients, la méthode organiciste ne p,résente pas d'inconvénients 
sérieux. Mais j,e n'y veux même pas recourir. Id encor,e, pour simpli
fier, je roeste sur le terrain des faits, et }e néglige délibérément les 
int,erprétations. Il est avéré que l'évolution des sociétés s'accomplit 
par voie de division ,du travail, dans le sens ,de la localisation des fonc
tions, de la formation d'ürganes de mieux en mieux adaptés à la fonc
tion qu'ils doivent remplir, et de l'interdépendance de plus en plus 
étroite des ,parties différenciées. Ainsi les individus se vouent à des 
formes d'activité distinctes, s'intègrent ,dans des appareils sociaux 
adaptés à des fins déterminées, et, 'par suite, subissent des modifica
tions adéquates de s,tructure :physique et mentale. On voit naître et 
grandir l'originalité, les hérésies, l'esprit d'invention, l'esprit de secte. 
La sympathie née des ressemblances voit son champ restreint par une 
différenciation croissante. Les antagonismes se multiplient. 

Cependant, les éléments sociaux spécialisés ont besoin les uns des 
autres. Chacun d'eux, ayant sa fonction propre et sa structure diffé
r,ente, ne peut vivre qu'avee le concours des autres. Cette interdépen
dance (adoptons ce mot) des individus différenciés a été illustrée 
depuis longtemps par les cünteurs et les poètes. A en croire les anna
listes romains, ~Ienenius A,grippa apaisait la sédition des plébéiens 
révoltés, près de cinq siècles avant notre ère, en leur narrant la fable 
des Membres et de l'Estomac. Il faisait de l'organicisme avant la lettre. 
Je me bornerai, quant à moi, à citer, 'parce qu'il pose une question 
troublante, le sonnet de Sully-Prudhomme qui traîne dans toutes 
lèS anthologies : 

Le laboureur m'a dit en songe : « Fais ton pain. 
Je ne te nourris plus. Gratte la terre, et sème ». 
Le tisserand m'a dit : « Fais tes habits toi-même »; 
Et le maçon m'a dit : « Prends la truelle en main ». 

Et seul, abandonné de tout le genre humain 
Dont je portais partout l'implacable anathème, 
Quand j'implorais du ciel une pitié suprême, 
Je trouvais des lions debout sur mon chemin. 
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Je m'éveillai, doutant si l'aube était réelle. 
De hardis compagnons sifflaient sur leur échelle; 
Les métiers bourdonnaient; les champs étaient semés. 

Je connus mon bonheur, et qu'au monde où nous sommes, 
Nul ne peut se vanter de se passer des hommes; 
Et, depuis ce jour là, je les ai tous aimés. 

Ce poème s'achève donc sur une profession de tendresse. Embras
Eons-nous! - Oui... mais, tout de même, avons-nous l'assurance que 
nos effusions ne se trompent point d'adresse? L'optimisme bénisseur 
qu'affiche notre poète Lrouve-t-il son appui dans l'expérience? La 
sympathie naît-elle aussi de la division du travail et de la différen
ciation? 

Mais écartons d'abord l'équivoque des mots. Lorsque Sully-Prud
homme proclame qu'il s'est Tris à aimer ses fournisseurs, il attribue, 
évidemment au verbe aimer son sens le plus anodin, celui qui exclut 
toute idée d'activité réalisatrice. Il veut ,dire, tout simplement, qu'il 
a éprouvé quelque sympathie pour les bons ouvriers de son bi,en-être. 
Il a communié en .sentiment avec leur 'effort; ils' est apitoyé sur leur 
peine; il a souhaité qu'ils continuassent de vivre et de travailler pour 
lui. Mais gardons-nous de confondre la sympathie avec l'amour. « ~on 

point la sympathie, Nathanaël », dit le Ménalque d'André Gide (1), 
« non point la sympathie, - l'amour )! L'amour au sens plein du 
mot, c'est en effet le besoin qui veut s'assouvir, c'est la recherche 
inquiète et passionnée, c'est le désir. Cet amour là naît de la diffé
renciation. « C'est parce que tu diffères de moi que je t'aime ~), dit 
ailleurs Ménalque: « -Je n'aime en toi que ce qui diffère de moi il .. 

Voilà des paroles à vibrations profondes, qui s'appliquent littéra
lement à tout amour, et point seulement aux curiosités sensuelles 
~t esthétiques auxquelles le héros ,de Giide .se complaît. L'amour-désir, 
passion égoïste, n'a rien de commun avec l'attraction altruiste qu'est 
la sympathie. Tandis que la sympathie se repose, acquiesce, obéit, 
s'abandonne, l'amour s'oppose, nie, lutte et conquiert. L'amour qui 
se sacrifie n'est plus l'amour, pas plus que la sympathie qui tyrannise 
n'est encore la sympathie. Les poètes, grands interprètes des vérités 

(1) Yoy. AxnnÉ GIDE, Les nourritures terrestres. 
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intérielmes, l'ont compris, ,sachant que le baiser d'amour n'est qu'une 
morsure apaisée (1). Tenons donc l'amour pour 'la plus gœ;nde force 
d'antagonisme qui ravage le monde moral. Mais rappelons-nous, pour 
son excuse, qu'il ne détruit qu'en créant. Ainsi l'oiseau Phénix, 
expirant dans les flammes, ne mourait que p'our renaître. L'amour 
consumé prépare les retours éternels. 

La division du travail ne sème pas dans le champ humain la sympa
thie, ,seule 'source interne ,de :solidarHé. Elle répand la « pa,s'Stion de 
régner » (2), le besoin, le sentiment de dépendance ou la résignation. 
En vérité, les hommes différenciés qui échangent des services ne su
bissent ,pas, de ce chef, de réciproques attractions désintéressées. 
Ils cherchent ,d'abord à s'a,ssouvir, et, pour s'assouvir, à se maîtriser, 
à s'ex'ploiter. Ils s'affrontent en adversaires, et leurs appétits se 
bravent. Parfois indifférents, ils ne s'abordent guère sans méfiance, 
et vont souvent jusqu'à la haine. Regardons autour de nous l'assaut 
quotidien des besoins, des convoitises, des égoÏ1smes : dirons-nous 
que le consommateur communie en esprit ,avee le fournisseur qui 
lui vend de quoi manger ou se vêtir? Dirons-JlDus que le créancier 
communie avec son débiteur, ou le débiteur avee ,son créancier? 

Voilà le tournant où je me sépare ,de mon maître Durkheim, et 
des juristes comme le Doyen Duguit, qui ont suivi dans leur effort 
de synthèse la leçon de Durkheim. Pour eux, il. existe' une forme de 
solidarité qui résulte des différences et de la divi.sion du travail. 
Ils la nomment solidarité organique, en la comparant à l'étroite 
liaison qui subordonne les uns aux autres les organes spécialisés de 
l'économie animale. CeUesolidarité organique, ils la conçoivent, 

• sans trop y insister, 'comme une force intérieure de cohésion; ils y 
voient un impératif moral, intuitif, spontané, à l'égal de l'impératif 
fondé sur la sympathie. L'ex,périence quotidienne, il est vrai, paraît 
ruineuse pour cette conception. Durkheim ne se le ,dissimule pas, 
et il insère dans sa théorie une réserve. La division du travail n'en
gendre la solidarité, observe-t-il, ,qu'à la condition d'être volontahe. 
Ainsi, entre le maître et l'esclave, il y a bien une division du travail. 

( 1) «Kisse, Bisse »: « des baisers, des morsures », râle l'ardente Penthé
silée de KLEIST. 

(2) C'est l'expre.ssion de LA RocHEForcAcLD, Réflexions mm'ules, § 68. 
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Mais l'esclave n'a pas choisi son rôle: voilà pourquoi il ne sent 
nul « aUrait » pour son maître. - A merveille!' lIais alors, pour 
rencontrer des cas où se révèle le sentiment moral de la solidarité 
organique, il faudrait rencontrer des exemples authentiques de 
spécialisations volontaires et de vocations 'pleinement libres. Et ce 
sont ces exemples que la pratique ne fournit pas. On n'en rencontre 
presque aucun. Jamais l'individu n'assume en pleine indépen
dance, sans regret, sans envie, surtout sans esp,r.it de lutte, le rôle 
qu'il tient dans l'échange des services. Dans le contrat à titre onéreux, 
-- qui fournit, remarquons-l,e, le type même de l'acte juridique fondé 
sur la division du travail, puisque chaque contractant demande à 
l'autre ce qu'il désire individuellement, - les parties cherchent l'une 
et l'autre leur avantage propre, et non pas l'avantage adverse: les 
parties sont ,en lutte. Aussi le contrat n'est..:il pas, par lui-même, géné
rateur de sol1darité. Le choix des 'professions n'est guère plus libre. 
II dépend de toutes sortes de ronsidérations extrinsèques, et, notam
ment, de la fortune et ,des capacités qu'on a. M. :de Rothschild peut 
se spécialiser, s'.iI veut, comme balayeur; mais le fils du balayeur ne 
peut pas se spécialiser comme banquier. M. Einstein peut se spécialiser 
comme mathématicien et physicien ; mais nous ne le pouvons ni vous 
ni moi. II faut être naïf comme un Charles Fourier pour imaginer 
qu'on pourrait combiner des agencements sooiaux dans lesquels cha
que individu ne pratiquerait, dans l'intérêt commun, que le métier 
qui lui plairait. Je conclus, très délibérément, que les dissemblances 
ne créent pas la solidarité profonde, c'est-à-dire la force spontanée 
d'attraction que -seule la ,sympathie met en mouvement. Elles ne 
créent que des liens de possession et de domination. 

Je rejetterai donc désormais rexpression de solidarité organique, 
J'emploierai, pour caractéri.ser les liens nés de la différenciation, 
l'ex,pression d'interdépendance, ,qui exèlut l'idée d'attraction, et 
n'implique que l'idée de sujétion. J'opposerai la solidarité mécanique, 
fille de la sympathie, à l'interdépendance organique, fille du besoin 
et du. désir. La première seule rend plus compact le tissu social de 
tente l'attraction qu'exercent les unes sur les autres les molécules 
constituantes. La seconde, bien loin ,de le reEserrer, tend à le désa
gréger, sous la poussée en quelque sorte ex,plosive de l'antagonisme 
qu'elle suscite entre les mêmes molécules. Un milieu travaillé ;par 
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la spécialisation est un milieu instable, où les réactions d'antipathie 
créent des surpressions dangereuses. 

Cependant, les ruptures v:iolentes ,demeurent relativement rares. 
Nos groupes organisés résistent pour la plupart à la pression inté
rieure. On ne comprendrait ,pas cette solidité, :si l'on n'envisageait 
que les données simples que j'ai jusqu'ici réunies. Mais la réalité 
met en jeu des données un peu plus complexes. Il faut les envisager 
à leur tour, en poursuivant notre analyse. 

] 1 existe, en effet, deux forces qui concourent à rétablir ou à main
tenir l' oT,dre menacé, et à empêcher les sociétés différenciées de se 
dissoudre. Ce sont,. d'une part, la contrainte sociale organisée, et, 
d'autre part, les croyances collectives nouvelles, génératrices de nou
veaux courants de sympathie, que fait apparaître l'ordre nouveau. 

La contrainte sociale organisée intervient pour resserrer, du dehors, 
les attractions qui se relâchent. Précisons bien, et répétons qu'.il 
s'agit d'une contrainte organisée. Le premier organe qui s'instaure 
dans les sociétés en mal de différenciation, c'est l'organe souverain 
ou régulateur qui prétend y imposer sa paix par l'autorité d'une 
force ,spécialisée. De ce ,premier organe se détachent, par segmenta
tions successives, d'autres organes à missions plus limitées et mieux 
définies: justice, police, administration, etc. Ces outils de puissance 
substituent leur domination à l'inhibition chaotique du milieu inor
ganisé, et réfrènent méthodiquement les antagonismes issus de la 
division du travail, lorsqu'ils menacent de dissoudre les liaisons 
sociales. Ainsi la coercition organique s'emploie sans cesse à prévenir 
les catastrophes : tel l'artisan soigneux qui recerclerait sans répit 
un tonneau tourmenté par un bouillonnement intérieur. Prenons 
derechef l'exemple du contrat à titre onéreux. J'ai dit que le contrat 
n'établit pas de solidarité interne entre les contractants, parce que 
chacun d'eux veut son propre avantage, et non l'avantage de son 
adversaire. Mais les tribunaux punissent les cpntractants qui man
quent à ce qu'ils ont promis. Aussi bon nombre de contractants 
s'exécutent-ils, non par sympathie, mais par crainte. 

L'interdépendance organique n'a donc, par elle-même, que des 
sanctions juridiques. Elle vaut d'abord par la contrainte sociale qui 
s'y attache. Voilà une différence radicale avec la solidarité mécanique, 
née de la sympathie, qui a un caractère avant tout moral. 
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Cependant, il n'est guère possible que les choses en restent là, 
dans des sociétés où l'organisation pénètre profondément. Un milieu 
ne peut demeurer dans un état habituel d'instabilité, ou, comme 
j'ai dit, de surpression, et sous le coup d'un désastre, à la moindre 
défaillance de l'armature qui le ~ontient. On ne peut concevoir que 
l'inte~dépendance reste indéfiniment suspendue à la seule sanction 
social'e. Un régime régulier ne souffre la contrainte que pour les cas 
extrêmes et exceptionnels. En fait, ,dans les sociétés normales, les 
sanctions .organiques n'entrent en jeu qu'assez rarement. Pour un 
contrat qu'on défère aux tribunaux aux fins d'exécution, il y en a 
des c.entaines qui s'exécutent pacifiquement. Pour beaucoup, cela 
s'ex.plique parce que la menace ,de la sanction suffit à en éviter 
l'exercice. Mais, pour beaucoup aussi, le régime établi d'ordre et de 
paix s'explique autrement. L'interdépendance elle-même finit par 
créer d,es champs desymp'athie. Il se forme, entre individus qui 
échangent des services dans des ccmditions analogues, des états d'âme 
communs, générateurs de' solidarité spontanée. Une fois de plus, la 
similitude des situations et la 'proximité des individus les soumet 
à l'attraction sympathique. Autrement dit, les croyances et les repré
sentations individuelles relatives à la division du travail se n~cou

vrent ,d'un vernis religieux. Il se developpe, progressivement, des 
idéaux ,de justice, de probité, d'honneur, et ce sont ces idéaux que 
les contractants les plus sainssuiv,ent désormais dans les échanges 
de services. Ainsi ils rentrent sous la loi des similitudes et de la 
continuité. Ils obéissent aux suggestions impérieuses de ces idéaux, 
qui contrebalancent chez eux les conseils ,de l'intérêt personnel. 
Désormais, chacun d'eux veut l'avantage de l'autre en même temps 
que le sien propre. Dans la pratique, nous constatons que les con
tractants veulent parfois exécuter leur contrat, et cela, non parce 
qu'ils redoutent la sanction sociale, mais parce qu'ils écoutent, au 
fooo d'eux-mêmes, les ordres de la probité, de la justice," de l'hon
neur. Ces impératifs religieux, dont l'ascendant s'affirme progressi
vement dans les milieux les mieux doués, s'y superposent aux 
impératifs juridiques fondés sur l'interdépendance, pour incliner 
ceux-ci vers la véritable ,solidarité. Ainsi un faisceau de forces mo
rales vient doubler le faisceau des puissances juridiques: moyennant 
quoi l'interdépendance organique se réalise dans l'ordre et dans la 
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paix. Mais si, pour une cause ou pour une autre, le faisceau des 
forces morales faiblit, l'antagonisme né de la .différenciation rede
vient un facteur de trouble et de ruine. Le faisceau des forces juri
diques ne ,suffit point à maîtriser l',anaTchie. 

On voit donc que l'équilibre social ne se fonde pa's seulement sur 
le droit, c'est-à-dire sur les préceptes 'que sanctionne la contrainte 
sociale organisée. Il repose, pour une plus large 'P'art, sur l'adhésion 
spontanée des intéressés. L'élément attractif et l'élément coercitif, -
disons l'élément moral et l'élément juridique, - se conjuguent pour 
assurer les cohésions humaines. Négliger l'un d'eux serait mécon
naître une des données du problème. Ne pas voir que le droit n'est 
presque rien sans la morale, c'est commettre la plus grare, la plus 
inquiétante des erreurs,. 

Voici donc un premier résultat de notre recherche. Mais il ne 
s·uffit pas d'avoir identifié 118s forces qui empêchent les sociétés de 
se désagréger, il faut déterminer aussi la part que chacune d'elles 
peut revendiquer dans cette mission. Il faut voir dans quelles pro
portions elles se combinent 'pour assurer la cohésion d'une société. 

:\. pareille question, on ne Isaurait faire une réponse unique, va
lable pour toutes les sociétés. Les conditions de la cohésion peuvent 
varier presque à l'infini selon les groupements; les proportions de 
l'attraction et de la contrainte changent avec la nature, l'âge, l'his
toire .de ces groupements. Ici ,se reconnaît le tempérament propre 
à chaque milieu; ici se révèlent sa vocation juridique ou morale, ses 
aptitudes à la sympathie ou à l'organisation. 

Il semble bien, en effet, que les deux facteurs ,de la cohésion se 
complètent mutuellement, et que,par conséquent, chacun od' eux soit 
inversement proportionnel à l'autre. L'insuffisance de l'un trouve 
sa compensation dans l'excédent de l'autre, et réciproquement. Là, 
où le droit ne peut aller, la morale le remplaœ; là où la morale est 
en déficit, le droit la supplée. J"appellerais cette loi, s'il fallait-lui 
donner un nom : loi des compensations juridico-morales. Dans une 
-société donnée, et ,pour une époque donnée, il y a un état d'équilibre, 
correspondant au tempérament social de cette société, et aux circon
stances qu'elle traverse. 

Il suit de là qu'.il ne faut pas attribuer, dans la hiérarchie des va
leurs sociales, une place privilégiée à la faculté d'organisation. A elle 
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seule cette faculté est assez peu de ch'Ose. Une s'Ociété p'Ourrait sub· 
sister sans 'Organisati'On. Une société n'existerait pas sans sympathie. 
Certes, l' 'Organisation a s'On utilité : elle augmente le rendement du 
groupe, ,surt'Out- en 'permettant l'utilisation des médi'Ocres. Mais elle 
n'.augmente pas la valeur ,humaine de l'individu. Evitons une confu· 
si'On fréquente, et pernicieuse. La ·civilisatiDn n'a rien ,de commun 
avec l' 'Outillage. Le businessman rasé de frais, et « c'Onf'Ortable », qui 
« fait de l'argent» à Br.'Oadway ou ailleurs, s'estime en vain :supérieur 
au paysan t'Oscan lab'Ourant la plus n'Oble des terres, 'Ou à l'artisan 
pari/sien fixant dans ses créati'Ons éphémères quelques ray'Ons de 
l'éternelle beauté. On achète des cul'Ottes DU ·des téléph{)ues; mais 'On 
n'aehète 'pas vingt siècles de goût, ,de pDlitesse, de tact, d'arist'Ocratie. 
T'Oute l'illusi'On de certains parvenus sur ce qu'ils nomment IBur 
« culture» tient à ce qu'ils confondent l''Organisati'On et la civilisati'On, 
le ·dressage 'et la f'Ormation, la quantité et la 'qualité. Mais il ne suffit 
pas d,e diviser l'eff'Ort pour rendre l'âme plus accueillante, plus corn· 
municable, ,plus humaine. Bien plus,' l''Organisati'On n'est pas même 
t'Ouj'Ours le signe de la supériorité matérielle. On a vu l'Hellade, petit 
pays in'Organisé et divisé contre lui·même, vaincre l'Empire perse, 
qui fut le premier ·empire 'Organisé de l'anti,quité. Et les guerres 
médiques 'Ont eu des lendemains. On a vu d'autres Léonidas se sacri
fier en d'autres Therm'Opyles, ·et leur sacrifice porber les mêmes fruits. 

C'est en étudiant le d'Osage des éléments m'Oraux et juridiques 
d'Ont se c'Ompose la c'Onscience c'Ollective des peuples qu''On peut 
décrire avec quelque précisi'On leur tempérament social, et, spécia
lement, leurs aptitudes juridiques. On renc'Ontre, n'Otamment, de~ 

peuples de labour, imitateurs, dDciles, m'Out'Onniers même, qui sup
p'Ortent difficilement les écarts, les dissidences, les initiatives. Mais 
'On rencontre aussi des peuples primesautier,s, ivres de liberté et 
d'audace, qui t'Olèrent que les individus s'émancipent. C'est chez 
ces derniers .peuples que lève le plus aisément le ferment de la diffé
renciati'On. Dans leur sein, ,la spéeialis.ati'OiIl fait des pr'Ogrès rapides, 
et les dissemblances, en s'accusant, produisent leurs effets diss'Ol
vants. Mais ce n'est ,point chez ,eux, 'p'Ourtant, que l''Organisati'On 
s'implante le plus solid,ement. C'est chez les nati'Ons naturellement 
m'Oins indépendantes : ces dernières, en effet, se plient sans révQlte 
à la contrainte sociale. L'interdépendance 'Organique s'y heurte à 
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moins de spontanéité. Plus un peuple a de vocation pour la différen-
. dation, - nous disons, en pareille matière: pour l'individualisme, 
- moins il en a pour l'organisation. ,Cela paraît paradoxal, au pre
mier abord. En réfléchissant, et en' analysant les témoignages 
historiques, celadevien t très clair. 

Mais cette opposition qui Ise révèle entre le tempérament indivi
dualiste et la faculté d'organisation, à laquelle l'individualisme 
fournit ses ressources et ses prétextes, devrait nous alarmer. On 
pourrait craindre ,que les sociétés à vocation indi~idualiste ne vins
sent trop facilement à perdre l'équilibre et la cohésion. On pourrllit 
craindre de voir l'individualisme verser dans l'anarchie. 

On pourrait le craindre, effectivement, si la résistance à l'organi
sation ne trouvait son correctif dans la sociabilité instinctive. Les 
âmes réceptives, dociles, qui ne peuvent se détacher de la masse, 
sont aussi celles qui ont le plus de mal à faire prévaloir leurs sym
pathies actives sur les antipathies déchaînées 'par les différenciations. 
Au contraire, les âmes indépendantes ont moins de peine à réagir 
contre ces antipathies. Elles sont plus sociables dans les milieux 
organisés. Elles ont plus de goût, et plus d'aptitudes pour le com
merce d'autrui. Ceci balance cela. 

Ainsi, l'on peut o.pposer l'un à l'autre deux grands types d'hommes 
sociaux. 

Les uns, plus indépendants de caractère, et plus sociables aussi, 
paraissent, par contre,supporter plus impatiemment l'organisation. 
C'était le type athénien, ,et c'est ,peut-être le type françai,s. 

Les autres, moins spontanés, moins naturellement sociables, $e 
plient par contre sans grand effort à l'organisation, à ses restrictions, 
à ses coercitions. C'était, apparemment, le type .spartiate; et beaucoup 
de publicistes allemands revendiquent pour leur nation l'avantage 
d'appartenir à ce type. 

Bien entendu, cette opposition schématique simplifie à l'exeès la 
réalité. Il y aurait de grandes nuances à exprimer, des tempéraments 
notables à apporter. Entre ces deux tylpes extrêmes, on d~rait inter
caler je ne sais combien de types intermédiaires: par exemple, le typ-e 
anglo-saxon, dans lequel on ne relève ni particulière sociabilité, ni 
aptitude propre à l'organisation, et qui inclinerait vers l'anarchie, 
si l'excès des tendances indépendantes ne se trouvait contrebalancé 
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par une force antagoniste particulièrement efficace : la foreede 
l'esprit traditionnaliste (ou conservat€ur). 

Mais je n'entends pas m'engager dans l'analyse des applications, 
ni chercher à établir pour chaque peuple « l'équation d'équilibre » 

où les facteurs moraux et les facteurs juridiques figureraient avec 
leurs valeurs numériques approximatives. La rapide esquisse socio
logique que je viens de tracer a ,en effet un but défini : elle doit 
me permettre de décrire le génie social, et, spécialement, le génie 
juridique français. Pour ce dessein, j'en aia,ssez ,dit. Nanti de quel
ques idées générales indispensables, j'entrerai demain dans le vif 
de la question posée. Je demanderai à l'étude de la nature, des 
hommes et de l'histoire de m'expliquer, s'il se peut, comment est 
née et comment a grandi cette conception française du droit pour 
laquelll;' nos pères ont vécu, et 'pour laquelle nos enfants viennent 
de mourir. 



" Sordello" et l'Obscurité de Browning 
PAR 

PAUL DE REUL 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

Sordello se range, avec Pauline et Paracelse, parmi les œuvres de 
jeunesse de Robert Browning ('1) ; poèmes philôsophiques, faustiens, 
romantiques par le caractère du héros et qui pourtant dominent et 
jugent de haut ce caractère. 

Pauline et Paracelse témoi,glllaient encore, dans l,e 'style, de la 
première admiration du poète pour Shelley. Par contre, dans Sordello, 
il ose être lui-même, avec une intransigeance qu'il n'a jamais dépassée. 

Puisqu'on refusait dt' lire Paracelse, dont le sujet demandait quel
que effort, Browning prévient qu'il écrira « pour les morts » et pour 
quelques vivants seulement. Je ne crois pas, comme M. Chesterton, 
qu'il s'exagérât l'intelligence du public; les derniers vers prouveraient 
le contraire plutôt: « Que mels a-mis trouvent à ce poème un ,arrière ... 
goût piquant, il serait hardi de le prédire. » Je ne crois pas non plus 
comme 'sa biographe, ~lme Orr, à l'influence d'une personne qui aurait 
trouvé «( diffus » le style de Paracelse et lui aurait conseillé de le 
oondenser. Du moins,s'il écouta ce conseil, su ivit ... Hen même temps 
sa pente naturelle et donna-t-il toute licence à son individualisme. 
D'où l'obscurité légendaire de Sor-dello, source de quelques mots si 
connus qu'il faudrait s'excuser de les redire à des Anglais lettrés. 
De Carlyle: « Ma femme a lu Sordello, mais elle ne sait si c'est un 
homme, une ville ou un livre. » De Tennyson: « Je n'ai compris que 
deux vers, le premier, qui voudra pourra entendre l'histoire de Sor
dello; et le dernier, qui l'a voulu a pu entendre l'histoire de Sordello, 

(1) SordeUo parut en 1840. 
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mais ce sont deux mensonges! » Du critique Douglas Jerrold, lisant 
le poème après une grave malad~e et tout à coup se prenant la tête 
à deux mains: «( Suis-je devenu fou? » 

Sans doute, ces éminents Victoriens furent légers et superficiels. 
Mais faut-il s'en étonner? Pouvaient-ils faire crédit au jeune poète 
autant que nous, qui iaVO'llIS lu depuis Hommes et Femmes ou l'Anneau 
et le Livre? Pouvaient-ils deviner, en 1842, que la pensée de 
Browning méritât des travaux d'approche? Véritablement l'auteul' 
de Sordello parlait une « autre langue », à tel point que le poème 
a été, à diverses reprises, traduit en prose anglaise, à l'usage de 
ses compatriotes (1). Nous le comprenons aujourd'hui, après plu-

. 'sieurs lectures, mai,s· au Heu de nier 0081 'Premières difficultés d'aœè" 
nous ferions mieux ,de nous ensouveniir. Sordello m,e paraît ullie occa
sion exceHente pourdéf1inir l'ohoourité de Browri1ing, en étudiant sa 
manière d'écrire et de penser. 

Le style de Sordello est d'abord synthétique. La concision de tel 
vers paraît calquée sur un vers latin: 

Themselves before, the multitude turns you (V, 236): « Une mul
titude (de gens qui étaient) d'abord eux-mêmes, se changent en 
vous. » Mais en latin, les mots portent une adresse, l'indice de leur 
situation dans la phrase. Le paradoxe de Browning consiste à faire 
de la synthèse avec la langue analytique par excellence, avec ce 
germanique francisé qu'est l'anglais moderne, avec cette langue sans 
cas, sans genres, où la troisième personne du sin~llier résume la 
grammaire, où tout nom peut servir de verbe, et vice versa. Ce carac
tère amorphe de la langue, Browning l'exagère, pousse à leurs der
nières limites les libertés de la syntaxe en réduisant le nombre des 
mots-signes, des mots de relation qui remplacent les désinences. 
Il aime à « supprimer les éléments accessoires du langage » - to 
dock the smaUer parts of speech, -- éléments inexpressifs mais pas 
toujours inutiles. Il omet lE' que (that, which), qui sert de frontière 
entre la subordonnée et la principale; il élimine le do, qui annonce 
une interrogation; dit volontiers speak they pour -do they speak ou 
même, par une sorte d'infinitif neutre, télégraphique ou nègre: not 
know Crescentius? pour « Ne connaissez-vous pas Crescentius? )\ 

Il omet les oppositions, les « mais », les « par contre », remplace 

(l) Par M. Duff, par exemple. 

5 
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« dit-il, dit-elle)) par des guillemets, souvent oubliés! Il supprime 
les prépositions, le ta de l'infinitif; puis, avec ces monosyllabes à 
toutes fins que sont les mots anglais, assez semblables aux vocables 
chinois, il entreprend d'écrire comme le latin Horace, avec les 
mêmes inversions, les mêmes l'Iaœourcis et ces parenthèses menWrles, 
CDIllstruisant un groupe de mots en foolCitiolli d'un seul qui en 
est comme la clef de voûte. Il s'agit de découvrir les connexions, 
et cela sans aucune aide visible. Ce mot saunds, par exemple, est-il 
substantif, pluriel ou verbe à la troisième personne? ce mot rip, 
impératif ou infinitif? ce .mot stanch, adjectif ou verbe? A tout 
moment, nous sommes sur de fausses pistes, il faut revenir, essayer 
plusieurs sens pour justifier le texte : rarement la phrase de 
Browning nous offre cette qualité française, de s'entendre du pre
mier coup et d'une seule façon. Ajoutez la longueur des périodes, 
l'abus des incidentes et des parenthèses, surtout gênantes quand 
survenant au milieu de la phrase elles la coupent en deux tronçons, 
séparant un verbe de son complément (1), et au moment où nous 
croyions comprendre, interrompent et brouillent notre effort. 

Yoici un de ces nombreux passages qu'en français l'on est obligé 
de décomposer, de paraphraser. L'auteur dit d'abord que pour le 
poète Sordello l'humanité n'est qu'une « machine », un outil par 
quoi sa pensée se prolonge pour compléter sa perception de soi : 
Sordello se dédouble, projette dans les hommes une moitié de lui
même pour, de là, regarder l'autre moitié. Cette projection est qua
lifiée, dans le passage entre tirets, « l'insane pulsation d'un sang 
divin dans une argile (l'humanité) qu'il peut bien convulser, mais 
non transformer »; la phrase dit encore (au début) que les derniers 

(1) Dans les vers suivants, quatre lignes séparent le verbe acquit du com
plément of Ï1zc1l1Ting scoff : 

.. .let slip no opportunities 
As pitiful, forsooth; lbeside theprize 
To drop on him some no-time and acquit 
His constant faith (:the Poei's haH tQ wit -
That waiving any compromise between 
N"ü joy and aH joy, kept the hunger keen 
Beyond most methods) -- of incurring 8coff 
From the Man-portion... (II, 662-8) 
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murmures de l'humanité (pour Sordello revenu à la solitude) s'étei
gnaient parmi les vignes en fleurs : 

The last voice murmurs, 'twist the blossomed vines 
Of blen, of that machine supplied by thought 
1'0 cornpass self-perception with (a) he 'sought 
By forcing half himself, - an insane pulse 
Of a god's blood, on clay it could convulse, 
Never transmute (b) on human sight and sounds 
(c) To watch the other half with ... 

(a) Omission du relatif which; (b) complément circonstanciel de 
forcing; (c) complément circonstanciel de sought. 

Cette extrême condensation d'une pensée d'ailleurs subtile explique 
la difficulté de traduire Browning, difficulté qui tient chez d'autres 
poètes .à des motifs différents, par ex,emple à des beautés musicaJLes 
assez rares chez Browning. 

Mais ~e poème condensé qu'est Sordello n'en a pas moins six 
mille vers! La condensa tion lutte avec une surabondance qui paraît 
la :oontredire. L'eHet du Sityl:e bref est à chaque pa:s détruit par un 
embarras de richesses, une pléthore d'idées, d'images, d'allusions, 
de comparaisons, que le poète répand toutes à la fois dans un afflux 
torrentiel. Ces images accessoires mais irrépressibles sont une grande 
occlalsiOin Ide parenthèses: « Vous trouverez cella dalilis la Chronique 
(bien que le ver, ce frère industrieux, fore sa route en rampant à 
travers les lettres jadis tracées grandes et belles pour plaire à l'œil 
d'un abbé » (l, 193). De telles échappées n'aident en rien la marche 
du récit, mais Browning semble goùter leur inopportunité; comme 
son héros, « il jette uilie pierre pour 'ahat.tre une pomme de pin, et 
de l'arbre jaillit un oiseau ». Ces digressions se rencontrent par
tout dans son œuvre. Plus particulières à Sordello sont les allusions 
à des faits obscurs, inconnus du lecteur et qui n'ont qu'un lien assez 
faible avec l'objet qu'elles devraient illustrer. On dirait que 
Browning, comme les euphuïstes élisabéthains, veuille se parer d'une 
érudition bizarre, quand il invoque par exemple certaines vertus 
magiques des plantes. « Manger des spores de fougères » signifie 
pour lui « d€venir invisible» (l, 694, ceci du reste est dans Shakes
peare) ; de même, « la fougère de lune et le trèfle mystique» (début 
du livre III) symbolisent la guérison morale de Sordello. 
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A côté de ces périphrases arbitraires, voici des images plus inté
ressantes, mais non moins recherchées. Sordello, à mesure que ses 
souvenirs s'effacent, redevient moralement pur, vierge « comme un 
vêtement teint, tissé du byssus le plus soyeux qui garnisse les lèvres 
nacrées de la coquille tyrrhénienne 

n'oven of painted byssus, silkiest 
Tufting the Tyrrhene whelk's pearl-sheeted lip (1) (lII, 11-14) 

et qui aurait séjourné longtemps-au fond des mers où l'a laissé choir 
une trirème, pour l'ennui d'un satrape ». 

ün savoir si spécial multiplie les termes spéciaux et le poète 
n'évite pas toujours l'équivoque naissant de l'homonymie de ceux-ci 
avec des mots plus connus. Breese, par exemple, est un nom d'insecte 
et ne signifie pas I( la brise » dans ce passage où l'on parle d'un 
hippopotame qui se chauffe au soleil 

a river horse 
Sunning himself 0' the slime when whirrs the l;reese (2). 

Yoici d'autres exemples de cette précision trop scientifique. 
L'énergie pratique du condottière Taurello Salinguerra rappelle 

au poète un roi captif d'Ethiopie qui s'enfuit, plonge dans l'eau 
son pied meurtri par les fers et frotte ses narines brûlantes avec 
une peau de lézard dont il a compté d'abord les glandes à poison 
(IY, R6~). L'étonnement du poète Naddo évoque un « laboureur 
égyptien qui découvre, sur la langue du bœuf qu'il aiguillonne, la 
marque du scarabée d'Apis (II, 1); Sordello, si mince dans sa robe 

(1) Le dernier éditeur de SOl'dello, M, Whyte, en 1913, ne semble pas aVOlr 
eompris comnH' nous ce ven. Il interprète tufting comme substantif et 
:construit comme suit: 

... sUkiest 
T1/fting (of the) Tyrrhene's whelk pearl-sheeted lip. 

suppo!:'ant une eJl~pse encore plus hardie que celle que se p€rmet Browning._ 
(2) II, 773. Une éqtlÏyoque du même genre pourrait naître à la ledure de 

,-ers français Técents, qui ne sont clairs que par l'orthographe: 
... rompez d'eaux réjouies 

Ce toit tranquille où piroraient les focs. 

(Paul Va'léry, Le Oimetièl'e marin.) 
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de ménestrel, ressemble « à la chandelle à moitié brûlée qu'un fiancé 
arménien cache, jusqu'à sa mort, en sa laineuse robe de noce ,} 
(l, 34t». 

S'apercevant qu'il a révélé trop tôt certain trait du caractère de 
Sordello, le poète s'écrie: « Vite, rabattons le couvercle sur ce mau
vais démon, etc ... » et le mot « couvercle » amène une anecdote en 
dix lignes, prise dans Ammien Marcellin, à propos d'un coffret 
trouvé dans le Sanctuaire d'Apollon lors du pillage de Séleucie 
(l, D91 et suiv.). 

De telles digressions font tableau sans faire image. Elles ajoutent 
au poème des couleurs étranges, précieuses, exotiques, m'ais absorbent 
l'attention, s'étalent pour elles-mêmes et masquent le point qu'elles 
devaient éclairer; véritables parasites, mauvaise herbe envahissante 
et tenace qui, malgré la rapidité de Browning, nous empêche 
d'~vancer. 

Nous avons considéré de l'extérieur la langue de Browning, ses 
images; mais c'est à l'intérieur de sa pensée qu'on saisit une autre 
cause d'obscurité, l'absence de transitions. 

Cette absence doit s'entendre dans le temps et dans l'espace. Dams 
le temps : le poète passe brusquement du point de vue rétrospectif 
aumomel11t où Sordello pa!de, ou à celui où le poète oo~i:t. H pen3e 
sur plusieurs plans et change de plan sans nous avertir. 

Dans l'espace, ou hors du temps: je pense au lien qui unit les 
idées entre elles ou l'idée à son symbole. Le poète se retire au fond 
de lui-même, il y monte, par degrés, à certaines hauteurs; puis, au 
lieu de redescendre et, nous tendant la main, de nous aider à refaire 
le chemin parcouru, il retire les échelons : il faut voler à lui de 

'nos propres ailes. Il parle une autre langue parce qu'il êst dans 
une autre sphère. Il procède comme l'ébrancheur qui ne s'élève d'un 
cran dans son ascension qu'en quittant du pied. le cran précédent: 
il faut deviner, restituer ces points d'appui. 

Beaucoup de ses allusions, un dictionnaire d'histoire, de mytho
logie, de folklore, finirait par les éclaircir. Mais d'autres ont trait 
à des personnages ou à des faits connus de lui seul. « Demandez 
à Naddo », dit-il au premier livre, et nous ne connaîtrons ~addo 
qu'au livre suivant. Ou bien il parle à un personnage connu, mais 
sans le nommer. Comment savoir que cette apostrophe du vers 60 : 
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« Arrête, Esprit! ne me trouble pas de ton pur visage » s'adresse a 
Shelley que l'auteur s'est décidé à nommer en marge, dans la 
seconde édition. 

A la fin du troisième livre commence une belle et curieuse tirade 
où Browning, abandonnant son récit, nous parle longuement de lui
même. Il est à Venise, entouré de riantes oontadines Idont lia gaieté 
le séduit, lorsque tout à eoup une femme en deuill, l'air 'pauvre et 
flétri, lui touche le bras, le force à se retourner. Il faut quelques 
tâtonnements pour comprendre que cette femme n'existe pas au 
même titre que les contadines, qu'elle représente la Muse de sa 
Jeunesse, l'Humanité souffrante à laquelle d'abord il voulut se con
sacrer. 

Et qu'est-ce que ce \, platane transcendant » (v. 696) qui s'élance 
avec grâce et dont le poète demande s'il va continuer de grandir, 
ou s'évanouir en fumée! Ce symbole est l'aboutissement de deux 
démarches de son esprit: d'abord il a comparé son poème à un 
platane en train de grandir harmonieusement; puis il songe à ces 
derviches ou fakirs qui évoquent par enchantement un arbre avec 
toutes ses feuilles et le font ensuite disparaître; en sorte que la ques
tion du poète au sujet du platane signifie simplement: Achèverai-je 
ou abandonnerai-je définitivement Sordello? 

La forme d'obscurité que nous étudions ici eût pu dans bien des cas 
s'appeler profondeur : elle ne tient en partie qu'à nous-mêmes, 
n'exige, pour disparaître, qu'une « mise au point ». 

Mille Duclaux, dans une boutade de son essai sur Browning, pro
nonce 1.e mot dadaïsme à propos de Sordello : mai,s il ne faut plas con
fondre d'aimables jeux d'esprit avec l'héroïque effort d'une pensée 
sincère qui sonde sa pénombre et nous livre ses trouvailles. 

Certes l'obscurité de Sordello parfois nous décourage: le style 
est trop dense, rocailleux, tendu; on voudrait plus d'air, plus de 
plaines où l'on puisse, entre deux passages ardus, se reposer un 
moment avant de gravir; le poète nous oublie trop, se fait à lui-même 
des confidences, en un grimoire abréviatif, une langue chiffrée dont 
il semble que lui seul ait la clef. 

Mais ailleurs les ténèbres apparentes s'entr'ouvrent, deviennent 
fécondes, révélatrices. Les vers (( s'ébattent, se dispersent, planent 
au-dessus de nos têtes comme une envolée d'anges ». 
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Disport, disperse, lingering overhead 
Like an escape of angels. 

Ces vers en ayant l'air de nous fuir nous excitent à poursuivre leur 
secret, la pensée de Browning, qui se dérobe ou se dévoile. Précisé
ment parce qu'il exige de nous plus d'attention, nous pénétrons dans 
son esprit plus avant que chez d'autres poètes. Il obtient de nous 
une plus forte adhésion et, une fois que nous habitons sa pensée, 
tout s'anime, tout se charge de significations imprévues, tout prend 
une acuité, une intensité de vie singulière. 

Mais il nous faut encore vaincre une dernière canse d'obscurité, 
qui provient non de la langue, ni des allusions abstruses, ni des 
transitions absentes, mais du sujet même et de la façon dont il est 
présenté, c'est-à-dire de la composition du poème. 

Le sujet, c'est ici le développement intérieur d'une âme, dans le 
cadre d'une action historique des plus touffues. 

L'âme est celle que l'imagination de Browning prête ~ SOl'dello, 
poète de Mantoue, immortalisé dans le Purgatoire de Dante où l'on 
se rappelle son apostrophe à l'Italie: Ahi serra /talia ... 

Dans sa dédicace de la seconde édition à M. Milsand, en 1863, 
Browning affirme que seul « le développement d'une âme » vaut 
qu'on l'étudie et que le décor historique n'a dans ce poème qne 
l'importance d'un arrière-plan. 

Cependant il apporte à ce décor un soin extrême. Je suis loin de 
m'en plaindre et de regretter, comme le dernier éditeur, qu'il com
plique un sujet psychologique déjà difficile par un sujet historique 
encore plus ardu. Il est vrai que le dernier pourrait être exposé 
autrement. Browning s'est jeté avec son ordinaire avidité intellec
tuelle dans l'étude des intrigues politiques, des luttes intestines au 
moment le plus chaud de la querelle entre Guelfes et Gibelins. Il a 
lu, outre Muratori (1), « plus de trente volumes au British Museum » 

puis, la tête encore pleine de noms de villes, de princes, de condot
tières, de da tes et de batailles, - soit excès de virtuosité, soit 
scrupule de peintre qui ne veut rendre simple une riche complexité, 
il s'est plu à brouiller les faits, à nous les présenter sens dessus
dessous, rompant la chronologie, ou du moins indirectement, par des 

(1) V. sur les sources de SOI'dello, W. ~r. Ro&setti, RI'owning F!ociety Papers. 
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allusions, des sous-entendus, des conversations d'initiés, comme des 
choses que nous pourrions nous-mêmes découvrir. Il s'ensuit que 
l'accessoire parfois détourne du principal, que l'arrière-plan se 
pousse en arant, léclame trop d'attention. 

:Néanmoins l'élément historique est dans le poème une diversion 
heureuse, indispensable; et c'est de plus une des rares occasions où 
l'on puiss€ voir Browning, poète de l'individu, peindre des masses 
en mouvement. Comme il ressuscite ce monde grouillant, pittoresque, 
âpre, ardent, coloré qu'évoquent les allusions personnelles et poli
tiques de Dante! Je ne suis pas sùr d'ailleurs qu'il eùt dès lors 
étudié Dante à fond. Ses vers très admirés (l, 367-7~) sur les trois 
parties de la Divine Comédie ne contiennent rien de précis, de 
topique, rien qui prouve qu'il eût les trois Cantiche présentes à 
l'esprit dans leur détail. Chose curieuse, à l'époque où Browning 
écriYit les deux premiers livres de Sordello et la moitié du troisième, 
il ne connaissait pas de visu l'Italie (1). On s'étonnera d'autant 
plus de la vérité de couleur, de l'intensité d'évocation qui accom
pagne la réelle et profonde poésie historique du premier livre. 

\' éritablement la nuit du passé se rompt, se déchire pour nous livrer 
cette fulgurante vision de Vérone « au temps où le second Frédéric 
portait la pourpre, où le troisième Honorius occupait le trône 
pontifical )\. 

« Ln reste de crépuscule brûlait vaguement sur les forêts loin
taines, comme un flambeau dont le vent renverse la flamme en une 
longue traînée rouge derrière la main du porteur; au-dessous, les 
bois s'étendaient, noirs comme un tison ... Sur l'antique place du 
marché, des groupes inquiets s'abordaient; pas une face que la 
colère ne rendît livid~ ... La peur avait depuis longtemps pris racine 
dans tous ces cœurs et maintenant ils savouraient son fruit, la haine 
mùre, comme un vin ... des hommes graves et grisonnants, les yeux 
mi-clos, dans une marche balancée, laissaient la liqueur silencieuse 
descendre lentement an creux de leurs poitrines ... 

Pour eomprendre qui est Guelfe, qui Gibelin, vous ferez bien, 
par eXE'mple, de connaîtrE' les blasons des familles d'Este et de 

( 1) On youdrait :"ayoir dans qu~lle mesure ces premiers livres ont été 
modifip,; a'prps le premier yoyage en Italie. 1f.alheureusement, les manuscrits 
de Sordel1o n'existt'nt plus. 



- 73-

Romano ... Browning compare les barons gibelins à des récifs isolés 
dans la mer et les Guelfes, qui représentent pour lui le parti popu
laire, à des algues qui peu à peu enserrent, envahissent ces rochers. 
Ce qu'on démêle non sans peine dans les propos de la foule, c'est 
que Richard de Saint-Boniface, guelfe comme la ville de Vérone, 
allié d'Azzo d'Este, vient d'être fait prisonnier dans Ferrare par 
Taurello Salinguerra, le bras droit des Romano ou des Gibelins. 

Enfin, derrière ces intrigues dont il est, sans le savoir, un des 
enjeux, voici Sordello. Il nous faut passer de la ville à la campagne 
et reculer de trente ans en arrière sans que rien nous avertisse, le 
poète racontant les événements passés, comme les actuels, au présent 
historique. 

Sordello ne connaît point ses propres origines et tout ce que nous 
savons de lui pour le moment, c'est qu'il est élevé, par de mysté
rieuses influences, dans le plus solitaire des châteaux: 

« Le pays de Mantoue n'est que marais et pinèdes. Des érables, 
des chênes rougissants bordent le lit des rivières: car le Mincio lui
même disparaît l'été sous les sables et, l'hiver, le marécage gagne 
jusqu'aux murs de Mantoue. Trente ans avant les événements de ce 
soir, un endroit échappait à l'envahissement, - Goïto, simple château 
bâti parmi les collines. Des pins et des sapins cachaient les gorges" 
des cordons de vignes enlaçaient tout le reste. Comme une créa ture 
prisonnière dont l'étonnement naïf empêche la détresse et que ras
su~e le ISlen~lÎmellit de ses 'Clharrnes, !Ce château :s'él1anÇJait., :r.ega:r.dant ,de 
haut ses Hens où les pa:ssereaux gllanuient au moment des v,enda:nges. » 

Avec cette puissante « eau-forte }) qui ne rappelle aucun poète 
antérieur à Browning, on voudrait citer la description non moins 
originale de certains fonts baptismaux aux caryatides en marbre. 
Mais il est temps d'aborder l'essentiel, la psychologie de Sordello. 

En ce . svelte jeune homme, vêtu en page, Browning nous montre 
la sensualité artiste, un tempérament à la manière de Keats et le 
vers même s'imprègne, profondément, d~ cette qualité. La narine 
délicate, la lèvre mobile et le front serein du jeune page décèlent 
« une des ces âmes faites pour jouir - comme ces heureux pays 
où chaque pas dégage dans l'air tiède les épices en train de germer, 
où le déchet produit une vie plus riche, où chaque jour, dans les 
lys, le pollen s'accumule, et s'accroît, au cœur des boutons de roses, 
le labyrinthe (des pétales) ». 
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... a faatfall there 
Suffices ta llptllrn ta the warm azr 
Il alf -germinating spices; mere delay 
Pradllces richer lite; and day by day 
New pollen on the lily-petal graws 
A nd still more labyrinthine buds the rose. 

Ces natures que l'timour du beau va jusqu'à faire ~ouffrir se 
délivrent, nous dit le poète, en prêtant un peu d'elles-mêmes aux 
choses inanimées; parfois elles se fondent entièrement dans l'objet 
de leur .amour (comm,e l:a lumière primi,tive fut a.bsorbée par les 
étoiles): parfois se reconnaissant elles-mêmes comme source de 
beauté, elles invertissent leur hommage (( le tournent en dedans ». 

v. ;)37). Et ces âmes orgueilleuses, ou bien n'agissent point, parce 
que le monde leur pCi'I'IaÎt une arène trop étiroite, ou bi·en es:saient 
trop de choses, veulent « insérer dans le temps ce qui exige l'éter-. 
nité 1) 1 v. :jf)ü). Ce fut le malheur de Sordello ... mais le poète 
« referme le couvercle ) sur ce secret qu'il a laissé entrevoir et 
reprend le récit des jeunes années. 

Dans le « somnolent par:adis » de Goïtv, Sordello ISe nourdt de 
sensations. Il tisse des mythes autour des objets familiers, leur 
prête une vie chimérique, découvre de secrètes analogies, .par exemple 
entre les joubarbes qui grimpent sur un toit et des archers qui 
traversèrent un jour la cour du château. Comme il est seul, comme 
rien ne lui montre que d'autres désirent une partie de sa joie 
(v. 687), il s'enfonce dans l'égotisme. Puis il se sépare de la nature 
inanimée, décotnTe qu'il n'a rien de commun avec « ce coquelicot 
dont l'a rouge effronterie devient, enau:t.Ü1mne, un crâne sec et 
bruissant ». La contemplation ne lui suffit plus, il voudrait « non 
plus étendre, mais circonscrire ses plaisirs actuels »; en ·un mot, 
il rêve d'agir. Comme i1 manque d'amour, - « l'amour qui, s'il 
n'est sùr de rien, connaît du moins sa propre vérité» (732), comme 
tout de même l'isolement lui pèse, il se crée un public imaginaire 
parmi les caryatides, les guerriers peints de la galerie, les figures 
des tapisseries, les êtres animés ou inanimés qui l'environnent ou 
dont il a lu des histoires. De ce peuple fictif, il entend être le roi, 
le dieu, réunir en lui-même, pour se faire mieux admirer, toutes 
les qualités isolées qu'il prête à ses personnages. Il se voit (bien 
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que sa faiblesse physique le trouble un peu) guerrier entrant par 
la brèche dans quelque forteresse d'Orient; il se voit empereur, 
Frédéric II, par exemple, « vidant avec le Sultan des coupes brûlantes 
de vin sarrasin»; finalement son idéal se fixe en l'image d'Apollon, 
dieu, poète, vainqueur de Python, amant de Daphné. L'idée de 
Daphné se confond avec celle de Palma, fille d'Agnès d'Este, qui· 
fut la première femme d'Ezzelin de Romano, cette Palma naguère 
vaguement entrevue, comme une statue vivante dans la pénombre 
de la chapelle, ou à cheval, dans la forêt de pins ... 

Un orgueil romantique nourri dans la solitude, tel est, 'au 
résumé, le sujet de ce premier livre. 

Le livre suivant nous montre le héros aux prises avec les hommes, 
le vaste monde. Un matin, poursuivant sa Daphné, il a marché 
devaI~t lui par les bois aux fougères ruisselantes. 11_ atteint une 
région lumineuse où le- Mincio ne coule plus, mais où chaque pas 
fait jaillir du sol poreux un jet de diamant 

... though Mincio leaped no more, 
Each foot-taU burst up in the marish-floor 
A dia mond jet ... 

A Mantoue se tenait « une cour d'amour », c'est-à-dire un tournoi 
poétique en l'honneur de Palma. Le poète à la mode, Eglamor, va 
gagner le prix, quand Sordello s'élance sur l'estrade, improvise un 
chant, se fait couronner par Palma. Eglamor reconnaît la supé
riorité de son rival, mais il meurt de sa défaite. Sordello rumine 
son 'Ï ri.o mp he, 'sa'vourant .J,a douceur de chaque épisode, 

Sucking the sweet out of each circumstance. 

Il se compare mentalement à Eglamor : pour celui-ci, le poème est 
une fin; pour Sordello, l'inspiration vaut plus que le chant, qui n'est 
lui-même qu'un moyen d'affirmer sa personnalité. Quoi que Sordello 
ou Browning pensent d'Eglamor, nous le trouvons supérieur en un 
point. Ce troubadour sans reproche a la superstition de la forme, 
regarde la poésie comme un cérémonial compliqué, il aime son art 
d'une manière étroite: mais enfin il l'ain:te, réellement et par
dessus tout. 

L'orgueil de Sordello va subir un premier heurt. On lui dit qu'il 
est de naissance modeste, fils d'un archer qui jadis a trouvé la 
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mort en sauvant des flammes un fils d'Ezzelin et de sa seconde 
femme, A,delaïde. A,dieu donc aux 13Vallltages de la looilssance comme 
à ceux ,de la force phy,sique! Il ne se montJre guère labattu et pais 
un ,inS'tant ne consent à ,se considérer comme r égal ,des autres 
hommes, pas plus qu'à Goïto il ne se croyait l'égal des arbres et 

. des fleurs. Son plan est tôt tracé. Il exprimera la quintessence de 
toutes choses; il sera tout à la fois ce que d'autres hommes sont 
isolément, mais le sera en imagination, pensée, désir (ce qu'il appelle 
ll'ill, volonté); il comprendra tous les senti:J;nents sans les vivre et 
ne se donnant à rien (puisqu'il ne renonce à rien) règnera sur 
les hommes en représentant le plus haut degré de la qualité que 
chacun préfère (130). 

C'est dans la réalisation de ces projets qu'il rencontre les plus 
grands déboires. Ayant appris, non sans répugnance, le métier de 
troubadour, il obtient d'abord des succès faciles. Mais il veut' faire 
mieux, ne plus représenter seulement des qualités abstraites per
sonnifiées; puis, comme la nature analytique du langage contrarie 
sa conception totale d~s êtres, il modifie le langage. 

Browning sans doute se souvient ici de ses propres ambitions et 
dans les conseils du critique Naddo sur l'art des vers, qui se 
résument dans l'éternel dulcia sunto de l'Art poétique, il vise les 
lieux communs dont lui-même a longtemps souffert. 

En Sordello, des conflits naissent bientôt entre l'homme et le 
poèt,e. Le poète cède, mais avec une mauvaise conseÏence. Comme 
il cherche le succès, il retombe dans le style traditionnel. Malgré 
cette concession, les lecteurs ne lui font point crédit, comme il 
l'espérait, de tous les beaux sentiments qu'il exprime. En cherchant 
à leur plaire, il n'a pas gagné dans leur estime. Les Mantouans le 
considèrent personnellement comme un poète parmi d'autres, chétif 
et point beau. Aussi, pourquoi se soucier des Mantouans? Il les a 
parés de qualités fictives, comme jadis les arbres ou les coquelicots. 
Ces gens n'ont que des opinions toutes faites; Sordello tâche à se 
créer les siennes, qui sont len1,8s à se ,modeler dalIl'S UJlie phra,se. Il 
voudrait se réfugier dans le rêve, mais trop tard: il ne sait plus 
rêver! (8~)o) Son bilan est une faillite complète. Son corps, machine 
à réaliser sa « volonté H, s'est montré insuffisant; l'humanité qui 
devait refléter, démontrer cette volonté a manqué le but également': 
se pourrait-il que sa volonté elle-même fût en faute? 
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The Body, the Machine for acting lVill 
Ha4 been at the commencement proved unfit; 
That for demonstrating, reflecting it, 
lUankind, - no fitter: was the Will itself 
ln fault? 

Alors, cédant un jour à la pente qui l'invite, à l'aimable embras
sement d'un ravin, il regagne les collines de son enfance. Il recon
naît le paysage familier, la gorge en forme de cOl1pe et le château 
de Goïto, tandis que la lune se lève sur « une querelleuse fraternité 
de pins ». Il se redresse, il se retrouve Apollon, - non plus un . 
ménestrel humilié maudissant la Fortune. 

Il renonce à « se révéler » aux hommes, à ce besoin de <.< devenir 
toutes' les autres natures sans quitter sa propre nature ) (III, 40). 
Il s'aperçoit qu'il n'a point vécu, et le regret le point de tout ce 
qu'il a manqué: « l'amour jeune, né en avril et qui mûrit douce
ment tout le temps que les tilleuls fleurissent - linden-flower
lime-long »; la vie audacieuse de Frédéric, ses fêtes siciliennes dans 
ce palais éclairé de torches, parfumé de vin, 

The hot torchl'Ït wine-scented island-house 

parmi ses Panormitains, l\fessinois, Sarrasins et « ces hauts Norrois, 
sérieux, étranges aux joues longues, cheveux plats, dents blanches 
comme des dents de morse 

... those taU, grave,· dazzling Norse 
High-cheeked, lank-haired, toothed whiter than the morse. 

Il regrette la croisade détournée vers Byzance d'où l'on rapporta, 
sur 1\3. place de Venise, les fameux chevaux sculptés. n a oommencé 
par la fin, il ia voulu exprimer la vie avant de ravoir appri'Soe, Slans 
oomp'rend~e que la poési,e n'est qu'une fleur die notre expérience: 
« Pour exi~ster, i'l faut que j'emJ:)I~asse dans lia chair oe monde que je 
ne conçoi1s qu',en esprit », 

... 1 must, -ere 1 begin to be, 
Indude a U'orld, in flesh, 1 comprehend 
ln spirit now. 
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Or, une occasion s'offre à Sordello de recommencer à vivre. Nous 
revenons, en ce troisième livre, aux événements du livre premier. 
Un message de Palma informe Sordello qu'Ezzelin, chef nominal 
des Gibelins, s'est fait moine, depuis la mort de sa femme Adélaïde. 
Ses fils ont épousé des Guelfes. Le vaillant Taurello n'a d'espoir 
qu'en Palma pour la cause gibeline. Palma voudrait appuyer son 
courage sur une « âme complémentaire » (olltsoul) , qu'elle croit 
avoir trouvée dans Sordello. Elle sait du reste que celui-ci est fils 
de Taurello, non d'un archer obscur. 

One round of life is accomplished ... un cercle de vie est accompli. 
Sordello, cette âme qui manquait de corps, va faire exécuter ses 
idées par les hommes. La fonction des hommes désormais sera 
d'agir sous son impulsion, non plus de contempler dans Sordello 
leurs propres actions, 

to be by him themselves made act 
Xot watch Sordello acting each of them. 

Le livre suivant nous transporte à Ferrare, parmi les horreurs 
de la guerre. « Sordello sentit en lui se fondre une immense erreur », 

He felt 
An error, an exceeding error melt. 

Il découvre que cette humanité qui doit « agir» les conceptions 
de son esprit est avilie, diminuée par la misère. Il ne peut se passer 
de ses semblables et doit les accepter tels qu'ils sont. Il comprend 
que ces hommes dont il voulait se servir méritent par leurs souf
frances qu'on les serve. Il s'étonne de n'avoir pas réfléchi que ses 
grands projets pourraient leur être utiles et que leur bonheur 
accroîtrait le sien. Xaïvement il se figure que le bonheur des peuples 
est le but que poursuivent, par des moyens différents, les partis 
gibelin et guelfe. Une conversation avec Taurello le guérit de cette 
illusion. Taurello, ce guerrier de soixante ans, « dont la tête se 
meut si prompte, si agile encore au-dessus d'une poitrine bardée 
d'acier », est un portrait plus vivant peut-être que celui de Sordello. 
Pour cadre, It pittoresque jardin créé par Taurello dans son palais 
de Vicence. Le long du puissant mur en brique rouge, sur trois 
côtés, des arbres grandissent comme ils peuvent.; les peupliers 
s'élancent, les figuiers dressent la tête, « raides et contraints, comme 
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des lions domptés »; au centre, porté par des têtes farouches de 
léopards, un bassin évasé, où retombe un jet d'eau unique; plus 
loin des aloès, qui se souviennent des cités mauresques, s'insèrent 
dans les fissures de la muraille et l'affermissent mieux que les 
crampons rouillés qui s'effritent, mangés par le soleil. Enfin, 
terrasses sur terrasses portent un peuple de statues, ( rappelant les 
marbres de Messine ... ou ces caryatides aujourd'hui réfugiées à 
Goïto, que Taurello rapporta jadis pour la maîtresse Adélaïde ». 

Taurello Salinguerra, seigneur de ces lieux, est un homme d'action 
sans ambition personnelle. Il pourrait devenir le chef des Gibelins: 
A quoi bon? Il est vieux, se croit sans postérité. D'ailleurs il a tou
jours « servi », mais qui servir maintenant? L'Empereur, l'autorisant 
à choisir un chef, lui a confié les insignes du commandement. A qui 
les remettre? A Ezzelin, retiré au couvent? Au jeune Ezzelin, marié 
à une Guelfe? 

Sordello, de son côté, réfléchit. Un chant qu'il a, par hasard, 
composé sur Rome, cristallise son idéal en politique. Ni Guelfes ni 
Gibelins ne songent aux souffrances du peuple. Le salut doit' 
venir de Rome, ni guelfe, ni gibeline, mais principe éternel d'ordre 
et de souveraineté. 

Parfois il doute: comment créer cette Rome avec l'humanité misé
rable qui jonche les rues de Ferrare? On peut faire un premier pas' 
que Dieu complétera. Son dessein se précise. Charlemagne n'a com
pris que la force, comme but et comme moyen, - strength by stress 
of strength. Hildebrand a voulu par la force réaliser l'idée - by 
stress of strength, work knowledge. Sordello répandra l'idée par la 
seule force de l'idée. Dans le discours où il s'explique auprès de 
Taufello, il brille peu d'abord, parce que le souci de l'effet à pro
duire (self counsciousness) le divise, sépare en lui l'homme quî parle 
d.e l'homme qui sent, tandis que Taurello, « parce qu'il ne songe 
pas à la manière, trouve toujours la vraie manière » 

careles,') of his phrase, (he) ne'er lacked 
the right phrase. 

Mais peu à peu, devant les dédains de Taurello pour un simple poète, 
il s'anime, parvient à s'oublier, démontre que les poètes (pourvu 
qu'ils songent à l'humanité) sont les rois de la terre, puisqu'ils 
créent les idées d'où jaillissent les actes. 
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Taurello, soit que son éloquence le touche, soit qu'il le devine 
aimé de Palma, j~tte alors sur ses épaules les insignes qui feront 
de lui le chef du parti impérial. En même temps il a -le pressenti
ment que Sordello est son fils : « reconnaissance » tout accessoire 
en ce poème id€ologique. 

Le soir, à Ferrare, Sordello revoit sa destinée. La rivière, devant 
lui, étale au clair de lune un espace d'eau céleste, qui rend rayon 
pour rayon, étoile pour étoile, avec, çà et là, « des ailes d'anges, 
splendeurs tumultueuses qui se replient pour mourir )). Sordello se 
dit que ses aspirations se sont. contrariées parce qu'il a manqué 
de « lune», c'est-à-dire d'un amour qui réglât, disciplinât ces 
vagues en désordre. Par une telle grâce, d'autres, moins doués que 
lui, donnèrent leur fruit, cueillirent cette palme: un caractère 
authentique - authentic attribute. 

Mais existe-t-il un centre, un pôle pour une âme comme la sienne? 
Les splendeurs de la nature nous font rêver de merveilles qui les 
dépassent, d'hommes au delà des hommes actuels, men beyond these 
actual men (ce que, drpuis, nous avons appelé surhomme); le bien 
entrevu çà et là nous fait rêver du parfait. - the Rest. S'ensuit-il que 
le bien suprême existe en dehors de· nous et que Sordello ne puisse 
trouyer en lui-même sa propre loi? L'idéal, ne sont-ce pas, au fond, 
nos besoins que nous personnifions pour leur donner plus de grâce 
- wants ... for lure embodied (v. 117). Dès lors, Sordello sacrifiera
t-il au peuple tout son propre avenir? 

On ptmt servir l'humanité dans n'importe quel parti: l'essentiel 
est d'agir, de ne pas rêver seulement. Le service qu'il peut rendre 
en s'immolant à un principe, à l'idée guelfe telle qu'il la comprend, 
est peu de chose au regard des possibilités que le pouvoir lui 
ouvrirait. Petite est la vérité qu'il enseignerait au peuple, en renon
çant à la poursuite personnelle de nouvelles vérités. Le mal, dalls 
le monde, se mêle partout au bien : pourquoi prétendre à une con
duite parfaite? Des saints, des martyrs renoncent à la vie pour 
trouver la vie, mais Sordello ne partage point leur foi... 

Si subtile est la chaîlle du raisonnement que le lecteur pourrait 
s'y laisser prendre, n'en pas découvrir le sophisme latent: en Bffet, 
le mal n'est l'instrument du bien que parce qu'il excite à redresser 
le mal... Des critiques ont pu croire que le scrupule qui va naître 
en Sordello dissimule (comme chez Hamlet) sa paresse d'agir, 

l 
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et qu'en se dérobant :aux honneurs, ri! :a fait « legr:amd refus ». 

Ceci est un contresens. La suite montre que ce scrupule représente 
sa meilleure nature, et le raisonnement qu'on vient d'entendre, une 
dernière révolte de la chair. Sordello voit maintenant que la petitesse 
du service et la grandeur du bonheur s"acrifié qu'il a mis en balance, 
sont des termes relatifs qui s'appliquent au temps, à la matière, 
non à l'esprit. Or, comme dira plus tard un autre personnage de 
Browning, le rabbin Ben Ezra, « l'homme a l'Eternité )) 

llan has forever. 

La vérité, si petite soit-elle, est toujours la vérité. Sans doute, il 
faut que l'homme accepte ses limites, sache adapter au fini son 
infinité 

Fit to the finite his infinity (VI, 499), 

n'exige pas de son corps par exemple plus qu'il ne peut donner (ce 
fut l'une des fautes de Sordello). Mais qu'il n'étouffe pas pour cela 
ses aspirations, ne cache pas la lueur entrevue, ne cesse de tendre 
vers l'i déal ! 

Le Isens 'q'ue l,a vile révèle à SordeHo dans ce sup'rême épisode, c'est 
que si l'on ne veut sacrifier une partie de soi-même à une autre 
(c' était l'obsession de Sordello jeune) il faut placer hors de soi le 
but de la vie. 

Finalement, il repousse l'insigne impérial : Taurello et Palma 
le trouvent mort, l'insigne sous ses pieds. La façon brusque dont 
l'auteur fait disparaître son héros montre assez que le récit n'est 
pour lui qu'un prétexte; ce qui compte, c'est le développement d'une 
âme. Comment jugerons-nous l'âme de Sordello? 

Les chroniqueurs, ajoute le poète, diront qu'il a laissé échapper 
une belle occasion de gloire et qu'il ne reste de lui que ce refrain, 
recueilli par Browning de la bouche d'un pâtre, sur la brune colline 
d' .A!solo. « Triste üomédie! » (qu'une telle eX:Î!stenœ). Ces derniers 
mots ne sont qu'une ironie à l'adresse du chroniqueur qui dit juste
ment ce que Browning ne pense pas. Pour lui Sordello a raison 
de repousser le mensonge, d'obéir à une voix plus haute que son 
ambition. Vaincu par la vie, lui-même a vaincu son égoïsme. Sa 
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faillite n'est qu'apparente. S'il a manqué la gloire terrestre, i1 n'a 
pas du tout, comme le croit .Mille Duclaux, « perdu le ciel » (1). 

Telle est, bien simplifié€, bien appauvrie, cette œuvre si forte 
d'un poète presque débutant sur l'Education d'un poète. L'intellec
tualité de Browning, ses préoccupations abstraites dépassaient 
l'Angleterre de son temps et ne se peuvent comparer qu'à la sagesse 
de Gœthe. Comme Faust, son héros est sauvé. De même que Faust 
voulait du ciel l'étoile la plus belle, Sordello désire « tout ce qui 
s'éveille au matin sur la terre, depuis le panache fumeux du volcan 
que le vent disperse sur la mer jusqu'aux humides épis d'orges de 
la vallée, aux barbes soyeuses dégouttant de pluie, qui s'inclinent 
vers le sol et se relèvent lentement » (021-0). Mais si Browning a 
lu le poème allemand, il en a creusé les idées, les a imprégnées de 
toute sa vie intérieure. De là ces involutions du style, ce relief incisif, 
cette couleur originale. Toujours, il essaye d'atteindre ce qu'il y a 
de plus personnel en lui, par là-même~ de plus intraduisible. C'en 
étai t kop pour « la 'simpl,e mental,j té vic'wrienne » de Ison public, 
parmi laquelle on regrette de compter quelques-uns des meilleurs 
écrivains et critiques de l'époque. Il est vrai que Browning, loin 
de leur expliquer sa tentative, semble prendTe plaisir à les rebuter. 
Il se retranche dans un individualisme farouche: 

o ,Muse ... 
Va-t-en de moi un peu! laisse-moi faire ce que je veux un peu ... 

Ces pa1rolesde Paul Cl'audel à « la Muse qui est 113 Grâce" expri-
ment bien son attitude et pourr.aient·servir d'épigmphe à une réédi
tionde Sordello. 

(1) Op. oit., .p. 21. 
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Dr E. STEINER. Die franzosischen Lehnworler in den alemannis
chen Mllndarlen der Schweiz, 603 pages. Basel, Wepf, Schwabe 
et Co, 1921. 

Cet ouvrage considérable qui vient d'entrer à la bibliothèque de 
l'Université est à recommander comme un modèle à ceux de nos 
étudiants qui s'occuperaient des dialectes flamands dans leurs 
thèses de doctorat, ce qui s'est vu plus d'une fois ces dernières 
années. La dialectologie s'est depuis peu transformée par les tra
vaux de M. Gilliéron en France, de M. Tappolet et d'autres en 
Suisse, amenant des résultats fort intéressants pour la linguistique 
et la sociologie. L'ouvrage de ~I. Steiner nous paraît faire en quel
que sorte pendant à celui de M. Tappolet (en allemand) sur les 
influences alémanniques dans les dialectes de la Suisse française. 
M. Steiner étudie au contraire les mots français dans les dialectes 
alémanniques de son pays. Le livre se compose d'une première par
tie sur l'emprunt des mots étrangers en général (p. 1 à 92), d'une 
seconde partie (p. 93 à 254) sur la phonétique, la morphologie, 
l'accentuation et la sémantique, enfin d'un dictionnaire étymolo
gique de 350 pages environ. On ne résume pas une grammaire et 
un dictionnaire. Disons que l'auteur a vraiment tiré de son sujet 
tout ce qu'on en pouvait tirer, qu'il n'en a négligé ni les aspects 
pittoresques ni les aspects philosophiques et que sa patience n'est 
que trop exhaustive. Le lecteur non linguistique que ne passionnent 
pas les questions d'accentuation, le choc et le mélange de deux 
systèmes phonétiques, s'intéressera du moins à la première partie 
qui nous montre les causes de l'Emprunt linguistique et les voies 
qu'il a suivies. II assistera aux fluctuations de certains cantons 
bilingues comme Fribourg où le français ne domine définitivement 
que depuis 1830, comme le Valais qui faillit devenir allemand et 
où une ordonnance, â Sion, en 1679, interdit l'usage du français 
dans les écoles. M. Steiner montre l'influence sur le Valais supé
rieur, du chemin de fer Jura-Simplon, avec son personnel welche 
et l'influence récente, en sens inverse, de la ligne du L6tschberg. 
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L'auteur distingue deux voies de pénétration, celle du français 
par les villes telles que Berne, Fribourg, Bâle, celle des patois ou 
dialectes romans qui s'exerce directement le long des frontières, 
ici empêchée par des barrières de montagnes, là facilitée par des 
cols, des marchés, des rapports personnels. On constate ainsi que 
seul le nord-est de la Suisse, avec Zurich, la Thurgovie, Schaffhouse 
et le nord de Saint-Gall semblent soustraits à l'influence romande et 
orientés d'une manière permanente vers l'Allemagne. 

On verra que l'emprunt s'applique tantôt à des notions morales 
comme dans pllnlenori qui veut dire «point d'honneur », tantôt à 
des notions d'ordre matériel. Signalons un curieux chapitre sur 
l'horlogerie. Cette industrie d'origine romande s'est étendue récem
ment à Soleure, 'Valdenburg, Langenbruck, Breitenbach, d'où émi
gration en bloc des termes techniques depuis Ebosch (fabrique 
d'ébauches) jusqu'à Balallgni (balancier), Scharniere (charnière), 
etc. Naturellement une si immense collection de matériaux ne va 
pas sans quelques petits lapsus. Ce n'est pas seulement en Suisse 
que centimètre signifie, non l'unité de mesure mais le ruban qui 
sert à mesurer et l'on est un peu surpris de lire à la page 48 que 
le chien t'st appelé « d'après ses rapports avec l'homme », Ami, 
Fidel ou Medori. J'ai toujours cru que Médor était ·un simple nom 
d'homme, emprunté au Roland Furieux. M. Steiner le dit lui-même 
da ns une note de son dictionnaire. 

P. DE R. 

TSEX TSONMING, Essai historiqlle sur la Poésie chinoise. Lyon, 
1922, 150 pages. 

Ce petit livre très élémentaire a l'avantage d'être écrit par un 
Chinois dont on regrette cependant qu'il n'ose être plus original 
et s'appuie constamment sur l'opinion de sinologues occidentaux. 
On y trouvera d'utiles renseignements et des extraits de poètes, 
depuis l'époque de Yao (2357-2257 av. J. C.) jusqu'à l'école posté
rieure à la révolution de 1911 qui veut rejeter les anciennes rè,gles. 
Une des parties intéressantes du livre est précisément l'exposé de 
ces règles, notamment de ce « parallélisme » que l'auteur appelle 
un rythme psychique et qu'il divise (après J.-F. Davis) en paral
lélisme synonymique, consistant à répéter deux fois la même pen
sée en employant chaque fois une image différente; parallélisme 
antithétique et parallélisme synthétique ou grammatical « dans 
lequel les pensées ne se répondent plus, mais seulement les éléments 
grammaticaux de la phrase ». 

P. DE R. 



t 

1 
~, 

1 -

- 85-

11 Poela dell' Umana Tragedia, SCI'iiti inedili su l'opera di G, A. 
CESAREO, Girgenti, 1922, 320 pages. 

Cet élégant recueil qui fait honneur aux presses de l' 4: Ansia », 
de Girgenti, est un hommage au poète, critique et professeur sici
lien G. A. Cesareo, dont on se rappelle la belle conférence sur 
Dante l'an dernier, au Palais des Académies, à Bruxelles. L'un des 
promoteurs de cette manifestation de sympathie fut Arturo Fari
nelli, le professeur de littérature comparée, le « pèlerin de toutes 
les poésies» qui est venu, cette année même, nous parler des uni
ver.sités italiennes au Cercle des Alumni de la Fondation univer
sitaire. Le recueil édité par M. Peritore contient des études sur 
la poésie lyrique et dramatique de G. A. Cesareo ainsi que sur ses 
tendances en critique et en esthétique. G. A. Cesareo se rattache à 
l'idéalisme de De Sanctis, par réaction contre l' « éruditomanie », 
le pédantisme historique et positiviste qui prétendait réduire l'his
toire littéraire à l'étude des « sources » et considérait celle-ci 
comme une fin, en elle-même. :\lalgré son idéalisme, G. A. Cesareo
s'écarte 'en certains points de Benedetto Croce avec lequel il eut 
une polémique à partir de son Essai sur l'arl créateur (1919). Sans 
entrer dans ce débat, disons que Cesareo voit dans « la conscience 
de la création » le caractère qui distingue l'art de la connaissance, 
ainsi que de l'activité pratique. 

P. DE R. 

A. KOSZUL. Proserpine and Midas, Two unpublished Mylhological 
Dramas by Mary Shelley, London, 1922. - Collection Shakespeare, 
Paris, Dent, 1922. 

M. Koszul, professeur à l'Université' de Strasbourg et auteur de 
La Jeunesse de Shelley, cl publié en l'honneur du centenaire de ce 
poète deux petits drames mythologiques de sa femme qui ont servi 
de cadre à des poèmes connus de Shelley. C'est pour Midas notam
ment que furent écrits les vers de Pan: 

From the foresls and highlands 
lVe come, we come. 

~L Koszul fait précéder ces deux petits drames, en vérité beau
coup meilleurs que nous n'aurions cru, d'une excellente introduc
tion qui, bien qu'écrite en anglais, contient sur le romantisme par 
exemple, des choses utiles à dire en France: 

« Le Romantisme anglais, c'est un de ses mérites distinctifs. n'eut 
rien d'exclusif. Il fut trop spontané, l'on voudrait dire trop incon-
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scient, pour tomber dans l'esprit de parti. Il grandit non entravé 
par aucun code, ni cristallisé dans' aucune formulc, chose essen
tiellcment vivante et non seulement prétexte à manifestes trompeurs 
et à querelles littéraires. Ils ont absorbé et utilisé des éléments qui 
semblaient antagonistcs en d'autres littératures ... C'est ainsi que lcs 
romantiques anglais ont restauré dans sa fraîcheur et sa pureté la 
reHgion de l'Antiquité. » 

M. Koszul dirige la séduisante Collection Shakespeare commencée 
chez Dent en 1922. Cette traduction nouvelle de Shakespeare, répar
tie entre divers colhlhorateurs, rend le vers blanc par des vers 
blancs, la prose par la prose et la rime, quand il y a lieu, par. la 
rime. Elle rcprend l'excellente pratique des XVIIe et XVIII~ siècles qui 
mettait le texte original en regard de la traduction. Chaque œuvre 
forme ,un charmant volume du type connu de la collection Dent, 
avec notes et préface, à son prix vraiment modéré pour l'époque. 
Macbeth et les Sonnets ont paru l'an dernier et nous avons reçu, 
sous la date 1923, le Soir des Rois, par M. Félix Sàuvage. On annonce 
Comme il VOllS plaira par M. L. 'Yolff, auteur d'un bel ouvrage sur 
Keats et ~I. Koszul.lui-même, nous promet un Roméo et Juliette. 

P. DE R. 

VICTOR .:\IIRGUET, directeur honoraire d'Ecole normale, rédacteur 
en chef de 1'« Education Nationale ». Miscellanées pédagogiqlles. 
Bruxelles, imprimerie Rossel et oe, 1923. 

« Jusqu'ici, les réformes introduites de temps à autre dans l'orgà
nisation et les programmes de l'enseignement public se limitèrent 
le plus souvent à des modifications de détail. Aucune ne marqua 
jamais le souci de quelqU<.' réfection d'ensemble basée sur une con
ception de principe, à la fois logique et ordonnée, intégrale et har
monieuse, des nécessités propres aux temps nouveaux que nous 
vivons ... Ne serait-il pas plus sage, plus expéditif et plus avantageux, 
de prendre délibérément le problème corps à corps et de s'attacher 
à le résoudre une bonne fois dans son intégralité" Il en coûterait 
assurément moins d'efforts, de temps et d'argent qu'il n'en faut pour 
tant de solutions approximatives et partielles, tou.iours provisoires, 
auxquelles on s'arrête. » 

C'est en ces termes excellents que M. Mirguet nous présente un 
ensemble de réflexions mûries par une longue expérience, et de 
propositions marquées au coin d'un esprit judicieux et pondéré. 

M. Mirguet aborde tout d'abord la question de 1'« Ecole unique }>, 
expression· toute récente et assez mal choisie d'ailleurs. Pour quel-
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ques-uns, c'est un problème d'une portée politique et sociale, qUI 
consisterait à assurer à chaque enfànt, quelle que soit la situation 
de fortune de ses parents, la possibilité de faire toutes les études 
pour lesquelles il réunit les aptitudes nécessaires. Pour les autres, 
le problème de l'Ecole unique est d'ordre purement pédagogique: 
c'est un ensemble de dispositions qui relieraient entre eux les divers 
degrés des enseignements primaire, moyen, supérieur, et aussi l'en
seignement professionnel et l'enseignement normal. 

C'est au point de vue pédagogique que se place M. Mirguct (1). 
Il estime que « en réalité, seul, l'enseignement primaire est suscep
tible de fournir à tous les enfants, en ce qui concerne la ,:ulture 
générale, une base et un point de départ unifiés. ~iais à nartir de 
ce stade, l'école peut difficilement rester unique, sauf partiellement 
par les programmes, qu'il est possi,ble d'uniformiser dans les éta
blissements à objectifs similaires ... Une des conditions primordiales 
de la réforme est l'établissement d'une technique de sélection desti
née à tamiser et à trier, avec quelque certitude d'un bon choix, 
les meilleurs éléments qui fréquentent les différents degrés des mul
tiples catégories d'écoles et aspirent à des études supérieures. Cette 
mesure n'emportant pas d'ailleurs l'exclusion des autres critères 
d'appréciation admis jusqu'ici, mais au contraire, associant et com
binant les deux procédés d'investigation ». 

Dans un- deuxième chapitre, :\1. :\iirguet s'occupe longuement de 
la crise qui sévit avec une spéciale intensité dans l'enseignement 
moyen du degré supérieur. Il se demande si « l'absence totale ou 
l'insuffisance de préparation professionnelle. des maîtres n'y serait
elle pas pour quelque chose, leur savoir et leur compétenee scien
tifiques, comme leur zèle et leur dévoûment professionnels étant 
hors de cause'? » Il rend hommage à l'Université de Bruxelles qui, 
depuis 1919, a créé « une sorte d'Ecole normale de psychologie édu
cative, de pédologie et de méthodologie didactique à l'usage de-s 
maîtres des divers degrés. » (2) 

(1) C'est pgalement le point de vue de M. T. Jonckheere qui, dans un 
article inséré dans la Revue d6 l'Université de Bruxelles (février-mars l !l23) , 
a mis en pleine é,-idenee le manque d'enehaînement des études dans notre 
édifice scolaire et la spécialisation prématurée qu'il comporte. 

(2) Il est juste de reconnaître aussi que l'Université de Louvain a institué, 
depuis longtemps déjà, non seulement des cours de pédagogie, mais eneore 
une école d'application Ivoir F. Collard: « La préparation pédagogique ùes 
professeurs de l'enseignement moyen. » Yova. et retera, octohre-déeemhre 
1922) . 

II n'y a donc que dans les "Cniversités de l'Etat que rien n'a été réalisé et 
qu·on vit encore sous le régime incohérent de la loi de 18!lO-1891. Cette situa
tion ne devrait pas être tolérée! 
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Une très intéressante lettre adressée à un jeune professeur d'athé
née fournit à l'ancien directeur de l'Ecole normale l'occasion de 
paternelles recommandations. Il reconnaît au jeune maître une 
compétence scientifique et littéraire poussée à un haut degré, mais 
il déplore que sa compétence professionnelle et didactique ne soit 
pas suffisante. On n'a pas attiré son attention sur la science de 
l'éducation et en particulier sur la pédagogie scientifique. On ne lui 
a pas montré que pour le professeur « ce qui importe, c'est moins 
ce qu'on apprend que la manière dont on apprend ». Une autre 
critique s'adresse au jeune professeur lui-même qui trop volontiers 
joue professeur d'université! Les programmes, enfin, sont trop 
chargés: « ils contiennent aujourd'hui des matières quatre fois plus 
considérables que ceux d'il y a cinquante ans ». Déplorons que 
chaque fois qu'on revise les programmes, c'est pour y ajouter qltel
que chose! Déplorons aussi les dispositions d'esprit de certains 
«professeurs des humanités anciennes qui ne veulent rien savoir 
d'une condensation des disciplines d'autrefois, ni d'un moindre 
nombre d'heures à consacrer à leur étude ». 

Sous un troisième titre, ~I. Mirguet envisage la réorganisation 
d'ensemble de l'enseignement public, la culture générale des 
maitres, leur formation technique, leur rémunération, les pro
grammes, les méthodes, les horaires, les locaux et le matériel didac
tique. Je ne puis résumer ici les développements qu'il .a donnés à 
ces divers points. Je me bornerai à une question qu'il affectionne 
particulièrement et à laquë'lle il est revenu à diverses reprises: 
l'enseignement normal primaire. 

Il souhaite qu'une culture générale similaire soit donnée ~IUX 

maitres de tous les degrés. Il voudrait voir « une certaine commu
nion de vues, de pensée et d'idéal, quelque sympathie de cœur 
fondée sur un large esprit de fraternité et de solidarité, naître entre 
tant de professionnels intelligents, avertis et consciencieux qui 
exercent leur sacerdoce aux divers degrés de l'enseignement 
public ». On .Y arriverait par une organisation rénovée dans laquelle, 
c: tous les maitres à quelque degré qu'ils se destinent, recevraient 
d'abord, à l'athénée ou au collège, une formation secondaire iden
tique ou équivalente. (Projet de la Ligue de l'Enseignemçnt.) Quant 
à la formation des maitr('s des divers ordres, elle pourrait se réali
ser à l'université même, en des cours normaux dont les progranmles, 
distincts à certains égards, s'interpénétrant à l'occasion, pourraient 
revêtir des modalités variables à déterminer et à préciser. » (1) 

(l) Des idées analogues ont suggéré à M. Gollier une proposition de loi 
tendant à permettre aux détenteurs d'un certificat d'humanités complètes 
dûment homologué de conquérir le diplôme d'instituteur après une année 

• 
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Ceci aurait pour corollaire 4: la disparition des écoles normaJes 
primaires actuelles en tant qu'institutions spéciales de préparation 
à l'emploi d'instituteur et leur transformation en athénées et lycées 
affectés à la formation générale de toutes les catégories de maîtres ». 

Selon M. Mirguet, la disparition des écoles normales primaires et 
la transformation des écoles moyennes en athénées offriraient d'iIn
portants avantages d'ordre intellectuel, professionnel et moral; elles 
permettraient de réaliser des économies qui ne sont pas négli
geables. 

Je regrette vraiment de devoir passer ici sous silence tant de 
choses intéressantes et importantes réunies dans les Miscellanées 
pédadogiques de M. Mirguet: formation technique du personnel 
enseignant, ses qualités morales; apprentissage des méthodes nou
velles, remède à apporter aux deux grandes plaies des écoles 
en Europe: l'immobilité et la passivité des élèves; réduction des 
programmes et des horaires; rédaction de manuels, réforme de 
l'inspection; éducation s'ajoutant à l'instruction, formation des 
élèves à la vie sociale; préparation des futurs parents, des futurs 
chefs; et enfin sujet particulièrement important et difficile: l'édu
cation féminine rénovée. 

Tous ceux qui s'intéressent aux questions d'enseignement, tous 
ceux qui se préoccupent de l'avenir intellectuel de la Patrie, seront 
captivés par la lecture des pages dans lesquelles M. ~1irguet a con
centré le fruit de sa longue expérience et de ses profondes ré
flexions. Ils y trouveront de puissants arguments à faire valoir en 
faveur des réformes qu'il n'est plus permis de différer. 

A. GRAVIS. 

BENOÎT BOUCHÉ, docteur en sciences économiques, membre du 
Conseil supérieur de l'Instruction publique. Un plan d'organisa
tion de l'enseignement en Belgique. Bruxelles, édition de 1'« Hori
zon », 1923. 

Des réformes urgentes sont à faire dans l'enseignement à tous les 
degrés: voilà une idé~ qui commence à faire son chemin malgré 

d'études pédagogiques dans une école normale. Ce projet a suscité de nom
breuses critiques. On craint, avec raison semble-t-il, qu'au sortir de rhéto
rique ceux qui ne se sentent pas la force ou le courage d'entreprendre des 
études universitaires puissent se décider pour l'école normale, non par voca
tion, mais pour en finir en un an! Il faudrait un examèn d'admission, deux 
années d'études pédagogiques et un diplôme de sortie. Ce nouveau régime 
ne devrait pas entraîner la suppression des écoles normales qui viennent 
d'être réorganisées. 
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les obstacles que d'aucuns cherchent à lui opposer. Pour precIser 
quelles sont ces réformes et trouver le moyen de les réaliser, il faut 
recourir à la collaboration de professeurs expérimentés que la 
routine ne retient pas dans les anciens errements .. M. Benoît Bouché 
est l'un de ceux qui ont le plus efficacement contribué à éclairer 
l'opinion publique en publiant une série d'articles qu'il vient de 
réunir en pne brochure sous le titre indiqué ci-dessus. 

L'auteur rappelle d'abord l'organisation actuellement en vigueur 
dans notre pays. Au point de vue pédagogique, il reproche princi
palement à ceUe organisation de ne pas assurer l'intercommuni
cabilité de l'enseignement primaire, des lenseignements moyens, infé
rieur et supérieur, des écoles normales et des écoles d'apprentis
sage. M. Bouché examine ensuite la question de la gratuité scolaire, 
puis celle des programmes de l'instruction primaire. 

L'école primaire (de 6 à 12 ans), avec ses trois degrés, doit 
constituer un ensemble suffisant à ceux qui ne recevront pas une 
culture générale plus complète. Elle doit, en outre, permettre aux 
autres d'aborder soit l'école moyenne ou l'athénée, soit les écoles 
d'apprentissage qui remplaceront avantageusement ce que l'on 
désigne sous le nom de quatrième degré. 

POUl' que le passage de l'école primaire à l'athénée se fasse aIse
ment, il faut que l'élève de 12 ans puisse entrer de plain-pied en 
sixième dans un athénée. La classe de septième doit donc dispa
raître et les humanités doivent être réduites à six ans, comme elles 
le sont dans les collèges libres. D'autre part, il est nécessaire que les 
trois années de l'école moyenne (de 12 à 15 ans) corresponaent 
aux trois classes inférieures de l'athénée, de telle sorte qu'au sortir 
de l'école moyenne l'élève soit admissible sans difficulté en troi
sième des humanités modernes. 

L'n autre point plus difficile sans doute à réaliser est « la sup
pression de la spécialisation des études dans les trois premières 
classes de l'athénée, c'est-à-dire en sixième, cinquième et quatrième. 
Donc de 12 à 15 ans, à l'athénée comme à l'école moyenne, des 
cours généraux, une culture générale de trois ans préparatoire à 
une culture générale spécialisée de trois ans, en troisième, deuxième 
et en rhétorique. Il en résulte que les trois premières classes de 
l'athénée ne forment plus qU'llne section et qu'elles constituent une 
école moyenne ou que, vice versa, les trois années d'étude de l'école 
moyenne constituent un athénée amorcé ». Le sectionnement ne 
s'établirait qu'après les trois premières années: l'étude du latin et 
du grec ne commencerait qu'en troisième de la section gréco-latine; 
les mathématiques renforcées en troisième de la section mathéma
tique. 

i 
l 

-
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Cette réforme aurait le grand avantage de retarder, jusqu'à l'âge 
de 15 ans, la spécialisation des études en humanités anciennes 
(gréco-latine ou latine) ~ humanités modernes (commerciale ou 
scientifique) . 

L'auteur développe, en faveur de cette thèse, une série d'argu
ments de grande valeur, notamment celui-ci: « De cette manière, 
l'on serait sûr de ne plus enseigner ces admirables langues (le .latin 
et le grec), expressions de deux civilisations supérieures, qu'à une 
élite. Les cancres ne saboteraient plus les cours volontairement ou 
involontairement... En commençant les études classiques, les huma
nités anciennes, à 15 ans l'élève aura son enthousiasme juvénile déjà 
empreint d'une certaine maturité de l'esprit; le latin aura pour lui 
la beauté et le mordant intellectuel qu'il n'a pas en septième pour 
l'enfant très jeune et qu'il n'a plus en troisième pour ce même 
écolier qui a grandi en tête-à-tête avec lui sans l'aimer et le COll1-

prendre ... Que peut-on, en effet, entreprendre de sérieux en latin, 
langue morte et synthétique, avec des enfants de 10 à 11 ans qui 
ignorent l'analyse grammaticale et la conjugaison dans la langue 
maternelle? » 

Revenant au quatrième degré, .M. Bouché rappelle sa genèse et 
montre son insuccès. Il établit que le véritable quatrième degré 
c'est l'école moyenne et que l'école unique n'es.! pas réalisable. 
Pour éviter l'encombrement, il réclame une triple sélection: sévé
rité pour l'admission à l'école moyenne après le troisième degré; 
sévérité pour l'admission à l'athénée après l'école moyenne; sévé
rité pour l'admission à l'université au sortir de l'athénée. » 

Quant à l'enseignement normal des instituteurs, il importe tout 
d'abord de faire disparaître la solution de continuité qui existe 
actuellement entre la sortie de l'école primaire à 12 ans et l'entrée 
à l'école normale à 15 ans! Après l'école primaire, les études nor
males devraient comporter l'enseignement moyen au complet, plus 
une année consacrée à la fondation professionnelle pédagogique de 
18 à 19 ans (1). 

L'obligation scolaire et l'apprentissage retiennent aussi longue
ment l'attention de l'auteur qui propose de « porter la scolarité 
obligatoire, pour la première étape, jusqu'à 15 ans ... , puis de 15 à 

(l) Cette thèse a souleyé plus d'une serieuse critique. ),1. Ed. Lamotte, 
notamment, ne croit pas qu'il soit possible de former pédagogiquement un 
instituteur en l'espace d'une année. Il faudrait deux années d'étude!"\ exclu
sivement pédagogiques; les écoles normales ne s'oC'C'uperaient plus d'enseigne· 
ment général. Il faudrait, en outre, un stage rétribué d'une année dans une 
école primaire, année qui entrerait en ligne de compte pour la pension. 
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18 ans pour l'apprentissage, l'enseignement technique obligatoire 
ù'une part, l'enseignement moyen supérieur ou les enseignements 
spéciaux également obligatoires d'autre part ». 

Arrivé au terme de son étude, M. Bouché s'exprime ainsi: « A sup
poser que soit accomplie l'organisation des enseignements primaire 
et moyen devant assurer la formation d'une meilleure élite de 
jeune~ gens pour les universités, oh est en droit, on a même le 
devoir de se demander si l'enseignement supérieur n'a rien à faire 
pour une utilisation meilleure de cette jeune élite meilleure? » Ré
pondant à cette question, l'auteur pense que « l'université doit elle
même se réformer dans son régime, ses méthodes et son esprit. Elle 
doit comprendre que pour former des hommes, des hommes d'élite, 
elle ne peut se borner à son rôle d'école professionnelle supérieure, 
qu'elle ne peut se contenter d'être un foyer de haute culture, qu'elle 
doit être, en outre, une école et un foyer d'éducation ». 

Je ne puis, faute de place, rapporter ici les considérations qui 
justifient la citation que je viens de faire, mais j'attire sur elles 
toute j'attention de mes collègues, parce qu'elles ont, à mon sens, 
une grande importance. Je mentionnerai cependant encore ceci: 
« D'abord, il faut une bonne fois abandonner cette illusion qui 
représente l'étudiant frais émoulu ùu collège comme un jeune 
homme capable de se conduire et de choisir ses déterminations. 
Il faut encore le protéger contre ses faiblesses. » L'université doit 
donc établir un régime d'ordre comprenant, notamment, le contrôle 
des présences, des interrogations périodiques, des programmes et 
des horaires revisés, des examens réformés (1). 

Certes, dans le monde universitaire, il y des esprits convaincus 
de la nécessité de se soumettre aux lois de l'évolution et du progrès, 
mais il y a, il faut l'avouer, trop de silence, trop de résignation à 
des situations déplorables. Je crois que le moment est venu de 
rompre ce silence et d'agir. La brochure de M. Bouché vient donc 
à son heure: elle appelle un examen attentif de la part des Conseils 
de perfectionnenH'nt et de tous ceux qui pensent qu'il ne suffit pas 
d'attendre, mais qu'il faut faire des propositions et entrer franche
ment dans la voie des réformes réalisables de notre propre initia
tive. Le législateur ne fait souvent que décréter ce qui a déjà reçu 
1.)11" commencement d'exécution. 

(1) Voilà des suggestions qui provoqueront les protestations de ceux de 
nos collègues qui se sont déclarés hostiles à nos idées concernant les examens 
d'octobre parce qu'ils se disent « ennemis de la scolarité universitaire » et 
« partisans de toutes lihertés, y compris celle d~s abus »! D'autres sou
tiennent que les examinateurs doivent uniquement tenir compte des réponses 
qui leur sont fait~s et nullement des aptitudes et du travail de leurs I~lèves! 

1 

-
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Plusieurs des idées précomsees par M. Bouché ont déjà reçu 
rapprobation de la Commission dite de « l'emboîtement des 
enseignements primaire et moyen ». C'est là un indice de nature 
à nous encourager. 

A. GRAVIS. 

Lucy KUFFERATH, Visions d'ombre et de lumière. (Sous le ciel 
de Suisse, 1914-1918.) Bruxelles, J. Luyckx, libraire-éditeur, 1923, 
358 pp. in-12. 

C'est un livre gracieux, gracieux, léger, léger: évocations de 
1'« Ardenne sauvage », de 1'« Engadine », de la « Côte d'Azur », 
rappels de printemps et d'été, lumière, lueurs rosées, prés verts, 
ruisseaux, lacs, gazouillis. Il est vrai que, parfois, une vision 
d'automne ou d'hiver, une ombre de la grande guerre qui passe, 
viennent poser une teinte un peu plus sombre sur ces tableaux où 
les nuances diaphanes dominent. ~Iais, dans cette âme féminine qui 
s'épanche, s'affirme un crédo d'amour· universel dont l'anachro
nique candeur éclaire, lui aussi, les quelques taches noires semées 
en marge des esquisses. 

Et les pages tournées nous ramènent encore au gazouillis des 
oiseaux, nous imposent le doux pensum de contempler les lacs, les 
ruisseaux, les prés verts, les lueurs rosées, l'azur et la lumière, et 
puis la lumière, l'azur, les lueurs rosées, les prés verts, les lacs, le 
gazouillis des oiseaux. 

Ces petites aquarelles se transposeraient très heureusement sous 
l'harmonie de l'archet. Elles nous donneraient des sonates de Scar
latti et des printemps de Sinding, et puis des printemps de Sinding 
et des sonates de Scarlatti. 

L. P. TH. 

PRINCE DE LIGNE, Lettres à Eugénie sur les Spectacles. Edition cri
tique par GUSTAVE CHARLIER, Bruxelles, Bureau des Annales 
Prince de Ligne; Paris, Champion, 1922. LXII+138 p. in-12. 

C'est en 1774 que le Prince de Ligne publiait ses Lettres à 
Eugénie sur les Spectacles où il expose, avec une élégante discrétion, 
son opinion sur les spectacles qui ralliai.ent alors les suffrages du 
public, où il juge les acteurs ~t disserte sur les questions que sou
lève, en général, la pratique du théâtre. 

Remaniées par leur auteur qui, entretemps, a fréquenté d'autres 
milieux et qui s'adresse, à présent, plus particulièrement au cercle 
mondain des acteurs de société, res lettres ont été insérées, au 
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tome XI des Mélanges militaires, littéraires et sentimentaires 
(1796). Elles portaient, cette fois, le titre de Lettres à Eulalie sur 
les Spectacles de Société. 

C'est ce dernier texte que reproduit .M. Gustave Charlier, tout en 
relevant toutes les variantes de la première version. Peut-être eût-il 
été plus normal de maintenir le nom d'Eulalie en tête des épîtres 
refondues ou nouvellement rédigées par le prince qui a cru préfé
rable de substituer un nom imaginaire à celui de son ancienne amie, 
la sémillante Eugénie d'Hannetaire. 

Ce n'est là qu'un détail. L'édItion que nous offre M. Charlier a été 
établie avec un soin extrême. Elle est enrichie de notes nombreuses. 
L'ne érudition infatigable éclaircit tous les doutes que peuvent 
soulever les allusions incessantes à des œuvres parfois surannées, 
à des personnalités un peu pâles et généralement oubliées aujour
d'hui. 

lJne introduction copieuse met en lumière, en la replaçant dans 
son cadre, l'œuvre de cet ancêtre de nos lettres. Elles nous fait 
assister aux menus progrès de l'opinion artistique dans nos pro
vinces; clIc retrace les efforts des publicistes, des directeurs de 
théâtre, des acteurs (professionnels ou amateurs) et rappelle quelle 
fut l'attitude des pouvoirs publics. On ne saurait trop louer l'impec
cable information de cette étude. Les faits qu'elle évoque se meuvent 
dans le cadre souvent ingrat d'une période singulièrement béo
tienne de l'histoire des lettres françaises dans les provinces belges. 
Mais précisément, ~1. Charlier a pu noter, un à un, les premiers 
efforts tendant vers un mouvement intellectuel plus intense, et, de 
cela également, il y a lieu de lui savoir gré. 

Un index des noms propres et des titres compris dans le texte 
complète cet ensemble. 

Les Lettres à Eugénie sur les Spectacles, telles qu'elles nous sont 
offertes dans ce volume, méritent d'être considérées comme une 
édition type. Enrichie de son excellente documentation, celle-ci per
met de lire, avec un réel profit, des pages qui paraîtraient un peu 
effacées sans cet appareil critique qui les rapproche heureuse
ment de nous. 

L. P. TH. 

JACQUES HILLE~L\CHER. Les Germains devant ['Histoire. Paris, 
Alcan, 1920, 127 pages. 

L'auteur de cet ouvrage avait terminé en 1917 quelques études 
sur les caractères permanents de la mentalité allemande à travers 
les âges. Au lendemain de la guerre, ces études furent publiées dans 

« 
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la Revue Anthropologiqlle du Dr Georges Hervé, puis, en 1920, 
éditées, toutes réunies eh un volume, par Alcan. 

Il serait fort malaisé de formuler, en 1923, un avis sur un 
ouvrage paru il y a trois ans si le sujet: le maintien inaltérable de 
l'individualité intégrale des Allemands et de leurs tendances géné
rales instinctives n'était - hélas - encore de nos jours un thème 
d'actualité. 

Il se peut que cette permanence existe, mais ce n'est certes pas 
la méthode suivie par M. Hillemacher qui nous en aura fourni la 
preuve. Avec une patience certes digne d'éloges, cet auteur a com
posé un florilège de citations concernant les Germains, citations 
tirées de Tacite, de César, puis de tous les auteurs latins et grecs 
plus ou moins contemporains des invasions, jusqu'à Jornandès, 
Ammien Marcellin et Victor Vitensis. 

M. Hillemacher a voulu réaliser ce tour de force: composer avec 
sérénité d'esprit une œuvre tendancieuse. Son insuccès était fatal. 
Et d'abord, qui sont ces Germains qu'il met continuellement en 
scène? L'auteur est le premier à reconnaître qu'il est très difficile 
de démêler les particularités raciques de ces peuplades d'envahis
seurs, que les anciens désignaient parfois simultanément sous le 
nom de Gaulois et de Germains ou de Goths et de Scythes. D'autre 
part, il ne tient aucun compte du fait que les historiens ou chroni
queurs qu'il mentionne sont tous nettement hostiles aux Germains. 
Il admet sans discussion leurs accusations les plus di.verses. Tous 
les faits, d'ailleurs, lui fournissent l'occasion d'une critique, d'un 
blâme. Les provocations des Cimbres et des Teutons sont, pour lui, 
la preuve d'une « audace ,et d'une insolence révoltantes ». La défaite 
de Varus décèle l'esprit de ruse, d'hypocrisie, de basse cruauté des 
assaillants, etc. 

Parfois l'auteur établit des contrastes entre les Germains, voleurs 
de grand chemin guidés par l'instinct de lucre et de traîtrise, et les 
Gaulois, auxquels il prête, en bloc et, du nord au midi, le haut 
degré de civilisation des Celtes romanisés du bassin rhodanien. 
Mais son thème dominant reste « l'antagonisme de deux races, 
l'une s'efforçant de maintenir l'ordre, l'harmonie et la lumière, 
l'autre s'acharnant à l'anéantissement de ce merveilleux équilibre 
politique, de cette perfection sociale que le génie d'hommes poli
rés ... était parvenu à fonder ». Assurément, ce thème est assez sédui
sant mais la trop grande simplicité de la conception nuit à son 
exactitude. L'Histoire n'est jamais aussi schématique. M. Hillema
cher reconnaît lui-même que les chefs germaniques admiraient 
ingénument l'Empire, cherchaient à en imiter les usages et y bri
guaient de hautes dignités. Mais il en conclut aussitôt que ce furent 
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précisément ces infiltrations étrangères qui provoquèrent la cor
ruption et la décadence de la société latine. 

Enfin, étudiant dans Eginhard, Froissart, Comines et quelques 
écrivains modernes, la psychologie individuelle du Teuton, fauteur 
y retrouve la confirmation de sa thèse favorite, soit qu'il s'agisse 
des Francs en lutte contre les Saxons (à cette occasion, les Francs 
sont à peu près entièrement dépouillés de leur caractère germa
nique!), soit qu'il s'agisse des chevaliers pillards rhénans et des 
reîtres du moyen âge. 

En somme, l'ouvrage de :\1. Hillemacher subit par trop l'em
preinte de l'époque à laquelle il fut conçu. Je crois que j'aurais 
pris un très grand plaisir à le lire en 1917. Aujourd'hui, il est aussi 
crispant à analyser que les ouvrages de Dahn et de tant d'autres 
auteurs allemands, dans lesquels les Germains, l,e grand Théodoric 
surtout, flanqué de ses guerriers goths, si nobles, purs et bons, sont 
opposés aux welsches perfides, habiles à l'épandre la calomnie et 
à verser le poison. 

Sans doute, il est utile et même nécessaire de combattre la 
« manie de tout ramener à un principe germanique ». Mais qu'il 
serait donc aisé à quelque privat docent en mal de propagande, de 
fournir de son côté, un « florilège », afin de tirer du caractère 
romain, des mœurs du bas-Empire ou des procédés de combat des 
compagnons de Hugues Capet des conclusions tout aussi tendan
cieuses. 

J'ajouterai que le nationalisme aigu de M. Hillemacher et son 
hostilité avérée vis-à-vis des principes démocratiques issus de la 
Révolution française tendent à diminuer encore le crédit de ses 
affirmations. 

Il n'en reste pas moins que son livre est consciencieusement 
élaboré et qu'il s'y rencontre des analogies de mentalité vraiment 
frappantes entre les soudards de Tamines et les guerriers d'Alaric. 

FRANS VAN KALKEN. 

J. VILLEY, maitre de conférences à la Faculté des sciences de Caen, 
Les divers aspects de la théorie de la relativité, avec une préface 
de :\L\RCEL BHILLOUIN, membre de l'Institut. Paris, Gauthier-Vil
lars et Cie, 1923, un volume in-8° raisin de 106 pages, fI'. 7.50. 

Extrayons de la préface de M. Brillouin, l'intéressant passage 
suivant: 

« M. Villey n'a pas essayé de vulgariser la théorie de la relativité 
d'Einstein, de donner au lecteur l'illusion qu'il a compris quelque 
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chose sans un véritable effort et surtout sans une connaissance 
préalable approfondie de la physique contemporaine, l\t sans 
notiO!lS de géométrie et d'analyse. Ce serait une tentatin~ sans 
intérêt scientifique et destinée au plus complet échec. :\lais tout le 
public de professeurs, de savants, d'ingénieurs, pourvus d'une forte 
instruction scientifique et connaissant il' langagl' ct l'écriture mathl'-
matique, peut lire avec fruit son li \Te. » . 

La première partie cst consacrée à l'analyse des travaux dl' vul
garisation d'Einstein, ct à celle de l'oU\Tage publié, il y a' trois ans, 
par l'astronome anglais A.-S. Eddington. Remarquons que, tout 
récemllwnt, Eddington a publié un excellent exposé mathématique 
de la Relativité (Cambridge, University Press, 19231, qui nous p.lrait 
très supérieur à son premier traité. 

Dans la deuxième partie, intitulée: « L'aspect ohjectif" de la 
Théorie dt' la Relativité », l'auteur développe les idées fondamentah-s 
de la Helativité restreinte et de la Relativité générale; c'est, dit-il, 
le résumé extrêmement succinct de l'exposé objectif qu'a donné 
M.· Langevin dans son eours du Collège de France en 1920-1921. 

La dernière partie met en lumière: « Le eontenu essentiel de la 
Théorie de la Relativité»; il s'agit du passage du (ds) 2 de la Hcla
tivité générale à celui de la Relativité restreinte dans un domaine 
infinitésimal. 

T. D. 

\V. KOSSEL, Les forces de valence et les spectres de Rontgen, 
traduit par M. Golay. Paris, Blanchard, 1922, 70 pages. 

Cet ouvrage eomporte deux mémoires distincts, mais qui, tous 
deux, traitent de la structure électronique de l'atome. 

Dans le premier mémoire, l'auteur, après un court exposé histo
rique de la question de la valence, montre commént la constitution 
que l'on attribue actuellement à l'atome (modèle dynam~que de 
Bohr) conduit à modifier la théorie de l'affinité chimique et des 
forces de valence. 

C'est l'étude des combinaisons à caractère polaire bien marqué 
qui, grâce à sa simplicité, permet de jeter les bases (le la théorie 
nouvelle. L'auteur entreprend ensuite l'examen de deux class('s dt, 
combinaisons importantes: les combinaisons complexes et les hydro
xydes basiques et acides. 

Les conclusions à tirer des considérations dén'loppées dans 'Cl' 

premier mémoire sont les suivantes: il n'est pas douteux qu'il y ait 
des forces physiques bien connues qui déterminent l'affinité dp 
l'atome; dans la représentation complète et définiti ve il .Y a lieu de 

7 
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ne pas se borner à l'électrostatique et d'introduire des forces électro
magnétiques; à l'intérieur de l'atome, les phénomènes magnétiques 
se montrent régis par des conditions particulières qui se rattachent 
à la notion de quanta; enfin, il est fort peu probable, qu'en plus de 
l'affinité, nous ayons à supposer l'existence de forces naturelles 
inconnues jusqu'ici. 

Le second mémoire montre les importantes contributions que 
l'observation des spectres de Rôntgen a apportées dans l'étude de 
la structure atomique de l'atome. 

Cet ouvrage, très bien ordonné, est remarquable par la clarté 
avec laquelle sont exposées les questions qui y sont traitées. 

R. C. 

SPRINGAEL. Sanguines, Bruxelles, Lamertin, 1922. 

:\1. Springael nous a fait parvenir un volume de vers qu'il intitule 
Sangllines. Nous supposons que ce titre est un programme et qu'il 
symbolise des œuvrettes qui, nous le craignons, s'effaceront un 
peu vite. 

:\1. Springael reste dans la tradition, ce qui ne veut point dire qu'il 
soit classique, hélas ! et combien nous préférerions des brutalités, 
des erreurs de formes à cette versification froide sur des sujets ... 
refroidis. 

Etre sévère pour ce jeune auteur et lui conseiller de lire, de beau
coup lire, est peut-être la meilleure manière de lui prouver notre 
sympathie. 

R. J. L. 

Bureau international du Travail. - Enquête sur la production. 
Rapport général. Tome 1er

• (En vente au dépôt général: Berger
Levrault, 5, rue des Beaux-Arts, Paris, 1923, ou au Service de 
vente du B. I. T., Genève. Prix: 12 fr. 50 suisses, 25 francs fran
çais ou belges.) 

Le premier volume de l' « Enquête sur la production» du Bureau 
international du Travail vient de paraître. 

C'est dans la session de juin 1920 du Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail que le grand industriel italien, 
1\1. Alberto Pirelli, proposa de faire cette enquête. 

En acceptant cette motion, le Conseil d'administraion décida de 
confier au Bureau le soin de faire une enquête « sur la production 
industrielle dans les différents pays du monde, considérée dans 

1 
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ses l'apports avec les conditions du travail et le coût de la vie ». 
On se rappellera qu'alors on se trouvait aux prises avec toutes les 
difficultés d'une production déficitaire. L'objet essentiel de l'en
quête était de rechercher quelle pouvait avoir été la part, dan~ 
cette crise, de différentes mesures intéressant le travail: journée 
de huit heures, abolition dans certains pays du salaire aux 
pièces, etc. 

n fut entendu que les recherches porteraient simultanément sur 
tous les facteurs ayant pu jouer leur rôle dans le fléchissement oc 
la production : crise des matières premières; crise des transports; 
crise des changes; crise de crédit; crise des débouchés. 

Evidemment, un changement profond est survenu presque immé
diatement après l'heure où l'enquête fut décidée. 

Dans une longue préface, le Bureau international du Travail a 
dû indiquer comment, tour à tour, la crise du déficit universelle
ment ressentie après la guerre, la crise du marché, qui a atteint 
toute une série de pays, le resserrement de la production, contre
coup de cette crise du marché, la crise du chômage, due elle-même 
au resserrement de la production, se sont succédé et ont affecté 
l'économie générale. 

Le problème des conditions du travail, après la crise écono
nüque, s'est posé souvent sous de,s aspects nouveaux. 

L'enquête sera publiée en quatre volumes, en français, mais il 
est certain qu'un résumé des résultats sera publié dans les princi
pales autres langues, spécialement en anglais et en allemand. 

Le premier volume vient de sortir de presse, et s'ouvre par une 
lettre-préface de M. Albert Thomas, directeur du Bureau interna
tional du Travail, au président du Conseil d'administration du 
Bureau, dans laquelle on rappelle les origines de l'enquête, les dif
ficultés de toute nature rencontrées au cours de son exécution, les 
débats auxquels elle a donné lieu. Suit une introduction générale 
qui indique les changements survenus dans la situation économique 
du monde depuis le moment où l'enquête a été décidée. 

Ce premier volume comprend une série d'informations sur le 
plan du Happort, la marche de l'enquête, le texte des questionnaires 
et la liste des 29 gouvernements, des 180 organisations profession
nelles et des 39 fédérations de sociétés coopératives qui y ont 
répondu, des 206 différentes personl!alités consultées, etc... A ces 
informations s'ajoute une section de plus de 200 pages de biblio
graphie de la production établie d'après les informations fournies 
par les réponses des différents gou.vernements. On y trouve enfin 
40 tableaux statistiques et 92 diagrammes. 

Le second volume du Rapport est actuellement sous presse. Les 
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deux derniers volumes sont annoncés comme devant paraître d'ici 
deux à trois mois. Le tome premier permet d'apprécier l'effort 
nccompli par le Bureau international du Travail pour réunir une 
documentation exceptionnellement riche et l'intérêt de cette docu
mentation pour les problèmes économiques et sociaux de l'heure 
actuelle. 

« La masse d'informations recueillies et l'élaboration q,lli en a été 
LlÏtl' SLTont, comme le dit dans sa lettre-préface M. Albert Thomas, 
d'ulll' haute utilité pour les chercheurs ou pour tous ceux qui sont 
SOl/cieux dl' l'œu\Te de progrès social assumée par le Bureau inter
national du Trayail. » 

(Communication du Bureau international du Travail.) 

srl 



Chronique Universitaire 

Rectoral. - Le corps professoral de l'Université, réuni en assem
blée générale, a élu comme Recteur pour l'année académique 1923-
1924 M. le Dr A. Brachet, professeur ordinaire à la Faculté de Mé
decine. 

Administration.-- M. Maurice' Bourquin, administrateur de l'Uni
versité, professeur ordinaire à la Faculté de Droit, a été nommé 
Administrateur général. 

M. Charles De Keyser, prorecteur, professeur ordinaire à la Fa
culté des Sciences appliquées, a été nommé administrateur tech
nique. 

Institut de Sociologie Solvay. 

La famille Solvay a confié la gestion de l'Institut de Sociologie, 
fondée par Ernest Solvay, à l'Université de Bruxelles. 

Le Conseil d'administration, au cours de sa séance du 6 octobre, 
a appelé aux fonctions de Directeur M. le Professeur Ernest Mahaim. 

Un Conseil scientifique de sept membres contribuera à détermi
ner l'orientation de l'Institut par l'échange de vues entre compé': 
tences et lui donnera un supplément d'autorité au point de vue 
international. 

Un de ces membres sera désigné par le Bureau International du 
Travail. Trois membres ont été désignés par la famille Solvay, qui 
a appelé à ces fonctions les anciens directeurs de l'Institut: 
MM. Barnich, Vandervelde et Hostelet. 

Les membres à nommer par le Conseil d'administration de l'Uni
versité seront désignés prochainement. 

Facllltés et Ecoles. 
Nominations. 

Faculté de Droit. - M. P. Graux (cours libre de technique pro
fessionnelle et judiciaire) a été nommé chargé de cours. 
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Faculté des Sciences. - MM. P. Erculisse, chargé de cours, et 
H. Vande "ralle, chef de travaux pratiques de chimie générale, ont 
été nommés agrégés . 

.:\1:\1. G. Gilta et E. Saerens ont été nommés assistants à la Chimie 
générale. 

Faculté de Médecine. - Le mandat d'assistant de M. le Docteur 
P. Spehl, agrégé, a été prorogé jusqu'à la fin de l'année académique 
1923-1924. 

M. le Docteur A. Persin a été nommé chargé de clinique complé
mentaire et est devenu titulaire de la Clinique de Stomatologie. 

Faculté des Sciences appliquées. - Ont été nommés: 

M. l'assistant J. Leemans, chef de travaux. 

.:\1. F. Van den Dungen, assistant pour les exercices pratiques rele
vant des cours de mathématiques et de mécanique. 

~1. H. Dustin, chargé de cours. 

M. E. Bogaert, directeur adjoint du Laboratoire de mécanique et 
d'hydraulique; il a été appelé à diriger ce laboratoire au même 
titre que M. Ch. De Keyser, professeur ordinaire et déjà Directeur . 

.:\1. le chargé de cours E. vVarnant, directeur adjoint de ce même 
laboratoire. 

Ecole de commerce. - M. P. Moulin, directeur d'administration 
de la M<1rine, ingénieur honoraire des Ponts et Chaussées et ingé
nieur des Constructions navales, a été chargé du cours de tech
nologie des transports, en remplacement de M. le Professeur E. Bo
gaert, démissionnaire. 

Distinctions. 

M. le Professeur Ansiaux a été nommé membre correspondant de 
la classe des Lettres et des Sciences morales et politiques. 

~l. le Recteur Brachet a été nommé membre de l'Académie {les 
Sciences de Christiania. 

L'Université de Lyon lui a conféré le titre de docteur honoris 
causa de la Faculté de Médecine. 

M. le Docteur Maffd a été nommé vice-président de la Société 
belge de Pédiatrie. 

M. le Docteur Keiffer, agrégé, a été élu membre correspondant 
de l'Académie Royale de Médecine. 

1 

« 
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Voyage en Allemagne, effectué par les élèves du cours de technique 
de l'Aviation. 

Chaque année, à l'issue du cours de technique aéronautique, 
professé à l'Université libre par M. Allard, directeur du Service 
technique de l'aéronautique, les élèves du cours font un voyage 
d'études à l'étranger. 

En novembre 1922, ce voyage a été effectué en Allemagne . 
. M. Allard et les élèves de l'année 1921-1922, auxquels s'étaient joints 
deux élèves de l'année précédente, ont visité les Usines Junckers, 
à Dessau, le Laboratoire Aérodynamique du professeur Prandtl, à 
Gôttingen, les Ateliers Dornier et une partie des instaUations de 
la Société Zeppelin, à Friedrichshafen. 

Dans une usine d'aviation, plus que partout ailleurs, la collano
ration du laboratoire et de l'atelier est indispensable. 

La conception et le calcul des avions modernes se font d'après 
les résultats d'essais de laboratoire; aussi l'usine Junckers et l'usine 
Zeppelin, dont la Société Dornier est une filiale, possèdent-elles 
chacune une soufflerie. 

La fabrication elle-même doit être soumise à un contrôle scien
tifique.: les procédés de fabrication sont nouveaux, les matières 
employées sont peu connues. L'usine Junckers est pourvue de vastes· 
laboratoires. Nous y voyons un laboratoire de chimie, où les mé
taux légers employés, en l'occurrence l'alliage dénommé duralumin, 
sont soumis à l'analyse et subissent des essais d'inaltérabilité, ainsi 
qu'un laboratoire de mécanique, où les pièces construites sont sou
mises à des essais multiples : résistance à la traction, au choc, aux 
vibrations, à la flexion, etc. 

Les avions Junckers sont entièrement métalliques. Ils sont con
struits en duralumin, utilisé sous forme de tubes et de tôles ondu
lées. Tout le travail se fait à froid et les assemblages sont obtenus 
par de petits rivets de duralumin, posés également à froid. Les 
ailes de ces avions sont recouvertes de tôle ondulée, ce qui leur 
donne un aspect particulier. 

A Gôttingen, nous avons vu la soufflerie où le professeur Prandtl 
a fait les essais d'ailes épaisses qui ont rendu son nom célèbre. 

Sur les bords du lac de Constance, nous avons visité les ateliers 
où la série des hydravions métalliques Dornier a vu le jour. 

Bien que les appareils Dornier n'aient pas remporté le même 
succès commercial que les avions Junckers, la construction Dor
nier semble plus pratique que celle de son concurrent. Elle se rap
proche des procédés couramment employés dans la construction 
des charpentes métalliques, par assemblage de tôles et de profilés. 
Elle ne comporte ni tubes, ni tôles ondulées. 



l' 

- 104-

Les longerons des grands hydravions Dornier sont établis en 
acier au nickel-chrome, ceux des petits avions, en duralumin. Les 
nervures et les pièces moins importantes sont exclusivement en 
duralumin, et les surfaces sont naturellement recouvertes, non -de 
toile, mais de tôle. 

Plusieurs slH'cimens remarquables étaient en construction lors de 
notre passage: nous avons vu les détails du « Delphin », hydravion 
commercial à six places, et du « Libelle ». ou « Libellule », joli canot
volant de 50 HP, emportant trois passagers, appareil d'une grande 
élégance de lignes et d'un rendement remarquable. 

Chez Zeppelin, nous n'avons pu visiter les ateliers, naguère si 
actifs, mais nous avons pu voir une partie des laboratoires et la 
fameuse soufflerie dont l'hélice est actionnée par quatre moteurs 
Maybach de 240 HP. 

En résumé, voyage des plus intéressants, au cours duquel les 
élèves ont pu voir les instruments de laboratoire et les procédés 
industriels utilisés par les spécialistes d'outre-Rhin. 

FR. HAUS, 1. C. 



Descartes et la Métaphysique scolastique 

Positions des six leçons professées à· l'Université libre 

de Bruxelles e) 
PAR 

ÉTIENNE GILSON 
Charg'~ du cours de Philosophie médiévale à la Sorbonne 

Directeur à l'Ecole pratiqne des Hautes Études religieuses. 

PREMIÈRE LEÇON. 

LE DOyTE MÉTHODIQUE ET LA CRITIQUE DES FORMES SUBSTANTIELLES. 

La coupure qui a séparé trop longtemps l'histoire de la 'philosophie 
moderne de celle de la philosophie médiévale tend actuellem~nt à 
s'effacer. Peut-être certaines résistances qui .s'opposent encore à la 
réunion des deux domaines tomheraient-elles isi l'on pouvait écarter 
le préjugé suivant: étudier la philosophie moderne en fonction de 
la philosophie médiévale, c'est nécessairement étudier ce que la phi
losophie moderne a emprunté à la philosophie médiévale. Or, il n'en 
est pas nécessairement ainsi, car le problème de leurs rapports peut 
recevoir cette formule heaucoup plus générale : est-il possiible de bien 
oomprendre l~ sens, même de ce qu'il y a d'original dans une philo
sophie, ·si l'on ignore une dootrine que l'auteur de cette philosophie 
avait constamm'ent présente à la pensée pendant qu'il élaborait la 
sienne ? Le hut que vi,sent ces leçons serait de montrer que non, et, 

(1)~Les 5-8-11-14-17 et 21 décembre 1923. 

8 
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pour ne pa.s disperser notre attention, nou,s nous proposerons sim
plement de méditer quelques points essentiells de la métaphysique 
cartésienne, en examinant ce que leur confrontation avec la scolas
tique pourra nous apprendre sur eux de nouveau. 

1. - Le doute méthodique. 

Commençons par le commencement. S'il est une partie de la doc
trine cartésienne que per,sonne n'ignore et ,sur le ,sens :de laquelle on 
soit définitivement fixé, c'est hien le doute méthodique. Il >suffit 
,d'ouvrir les Méditations métaphysiques pour 1,e rencontrer, et il ,rem
plit à lui seul la première. Descartes cherche une certitude inébran
lable; or, il constate que J',examen attentif de ,ses opinions lui en a 
fait découvrir beaucoup de faus1ses; il aura donc plus tôt fait de 
« commencer tout de nouveau ,dès les fondem,ents ». (OEuvres com
plètes, édit. Adam-Tannery, t. IX, p. 13.) 

Pour ce faire, il ,supposera provi,soirement que toutes ses anciennes 
opinions sont fausses et accumulera les raisons de douter de toutes 
en général, comme de ohacuneen particulier. Il di,ssout donc le témoi
gnage de nos ,sens, la di,stinction de la v.eille et du Isommeil, et va 
jusqu'à soumettre au doute les vérités ma{hématiques en introdui
sant,avec l'hypothèse d'un « :grand trompeur », un germe d'incerti
tude au cœur même de nos connaissances les plus a.ssurées. Quant à 
l'interprétation ,de cette première Méditation, nulle hésitation ne peut 
do.nc subsister. Descartes lui-même a dit que s'il doutait de tout 
c'était pour être ahsolument sûr de la vérité de ce qui aurait résisté 
à ce doute universel, car « il n'est pas possih1,e que nous puis,sions 
plus avoir aucun doute de ce que nous découvrirons après être véri
tahle ». (Abr. des Médit., t. IX, ,pf9.) Le doute prépare la découverte 
d'un « aliquid inconcussum », et c'est pourquoi Ises historiens voient 
dans le doute méthodique la position du problème préalahle de la 
certitude (L. Liard, Descartes, p. 143), ou même le prélude de « cette 
critique de Kant d'où est sorti un idéalisme rajeuni ». (A. Fouillée, 
Descartes, p. 82.) Il n'y a qu'un pas de là à déclarer que « Descartes 
Ï'st Erkenntnistheoretiker wie Kant ) (K. Jungmann, René Descartes, 
p. vu), ,et l'on ne ,s'est pas fait faute de le franchir. Au Heu d'accom
plir ce bond en avant, faisons plutôt quelques pais en arrière, et de-
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mandons à Descartes lui-même de nous expliquer l'histoire de sa 
pensée 'sur ce point. 

II. - L'expérien.ce de Descartes. 

Nous le comprendrons d'autant mieux que nous chercherons moins 
à l'inventer, mais plutôt à le comprendre. Or,ses oonfidences les plus 
intimes touchant la ,raison d'être du doute ne 'sont pas dans le 
Discours de la Méthode, mails dans les vre Responsiones, et en voici 
l'occasion. Descartes :a conclu l,es Méditations métaphysiques en affir
mant la distinction réelle de l'âme et du corps; on lui a contesté cette 
conclusion? et, malgré les explications qu'il a déjà fournies dans les 
Ir, Ive et Ve Réponses, des théologiens lui objectent ,enfin: « De 
même, on ne vous concédera jamais que ,la pensée, ou plutôt que 
l'esprit humain soit réellement distingué du corps, quoique vous 
conceviez clairement l'un sans l'autre, et que vous pui.ssiez nier l'un 
de l'autre, et même que vous r,econnaissiez que cela ne ,se fait point 
p.ar aucune ahstraction de votre esprit. )} (Vr Object., t. IX, p. 223.) 
On ne vous concédera jamais ... C'est une fin de non-recevoir, et 
Descartes '8e heurte, sur la conclusion qui lui est la plus chère, à 
l'impossibilité d'être compris. Mais il connaît le mal dont souffrent 
ses ad"e.vsaires parce que lui-tIllême en a souffert; lui-même a jadis 
été' sur le point de ne pa's se concéder ,ses p'ropres conclusions, et, 
pour nous aider à lever nos doutes, .il va nous avouer les siens, nous 
montrant par l'exemple comment on peut s'en délivrer. (T. IX, p.238, 
«( ••• je dirai ingénument ... )}) 

D',abord le fait. Iles! attesté par Descartes dans un 'récit d'allure 
manifestement historique et dont r « ingénuité » est très 'sensible. 
Voir vr Rép., t. IX, p. 238 : « Lorsque j'eus la première fois con
clu ... », jusqu'à p. 239 : « ... lorsqu'ils jettent les yeux sur lui. » 

C'est donc une impression des ,sens qui bloque, en quelque 'sorte, 
une conclusion de la raison. Quelle en est la nature? Elle consiste 
en oe que Desca'ftes perçoit les co.vps iavec des qualités (ohauds, froids, 
secs, humides, colDrés, obscu~s, lumineux) et des facultés (d'échauf
fer, d'attirer, de peser, etc.). Or, l'expérience décisive 'de Descartes 
est la constatation de ce fait, que la réflexion métaphysique ,seule est 
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impui'ssante à dissiper cette illusion. Seule la physique mécaniste, en 
ne laissant au corps que r étendue et le mouvement, élimine de r es
prit l'illusion des qualités ou facultés, etpennet à la métaphys1ique 
.de nous « rpersuader » enfin de la distinction :de l'âme et du corps. 
(Ibid., depuis: « Mais après que j'eus passé plus avant ... », jusqu'à 
« la configuration et arrangement des parties»; p. 239.) 

III. - Caractère biologique de l'aristotélisme. 

Telle est l'expérience par laquelle est passé Descartes; en vrai phi
losophe, il en fait un sujet de réflexion. (( ... je commençai à consi
dérer ... », p. 239.) Le problème se pose pour lui en ces termes: pour
quoi l'élimination des formes substantielles par la physique rend-elle 
plus aisée l'acceptation de la distinction métaphysique de l'âme et 
du corps? 

Il faut chercher la réponse dans une critique de la notion scolas
tique de « forme ,substantielle », qui contient en .soi les notions 'subor
données de « facultés» et de « qualités ». Or l'aristotélisme est, par 
un de ses aspects essentiels, une analyse de l'expérience commune 
enregistrée dans le langage. Cette expérience p·rocède toujour1s en 
percevant d'abord le phénomène le plus extraovdinaire dans c.haque 
genre, en lui donnant un nom, et en étendant ensuite ce nom à tous 
les phénomènes analogues, m'ais dont le caractère est moins frappant. 
Dans l'ordre du changement, c'est la naiss·anœ d'un ;animal qui est 
le plus extraordinaire; on lui attribue une cause, et ~'est : ce qui fait 
naître, ou « nature»; mais la cause du ohangement dans les animaux 
est une âme; l'âme est donc la nature. Or, lorsque nous étendrons 
cette explication du ohangement type à tous les autres changements, 
nous dirons que tout ce quise meut soi-même le fait en vertu d'une 
nature; et, comme la première cause de changement perçue était une 
âme, nous supposerons que toute nature, ou principe interne de chan
gement, est analogue à l'âme; c'est précisém~nt la « forme substan
tielle ». (Sur la parenté des notions d'âme et de forme, voir Aristote, 
Physique, II, ed. O. Ham,elin, p. 34-3n, 87-90 et 1nn-1n6. - Et. Gilson, 
Index scolastico-cartésien, texte 40, p. 24; texte 209, p. 127 : « Rursus 
idem ... à distinguat atque exornet »; texte 212,p. 129 : « Sexto, quia 
formae naturales ... » Pour la réduction par Descal'ltes des formes 



109 -

substantielles aux artificielles, voir t. II, p. 367, 12-20, et t. III, p. a66, 
1-5.) 

Ainsi, la forme substantieHe est née d'une confusion de l'âme et 
du corrps. Nous la ,supposons semblaible à une âme qui est tota in toto 
et tata in qualibet parte; nescartes le montre par une analyse de la 
forme, du lourd. (T. IX, p. 240, « Par exemple ... » àp. 241, « jJlais 
après ... ») Rien d'étonnant, dès lors, à ce qU'Hn défaisant 00 nœud et 
dissociant ces éléments confondus, la physique nefaciUte l'accepta
tion de 'la distinction ,de l'âme et du corps. 

Mais comment le nœud s'est-il formé? C'est que nos idées actuelles 
des choses sont modelées ,sur les premières perceptions que nous en 
avons eues, et que ces perceptions de notre enfance nous livraient les 
choses, non telles qu'elles sont en elles-mêmes, mais telles qu'elles 
nous apparaissaient en fonction de nos oosoins. (Loc. cit., t. IX, 
p, 239 : « Toutes lesq'!lelles opinions ... » à p. 240 : « ... des esprits que 
des corps. » La métalphysiquH ,scolastique, en enregistrant :avec Aristote 
cette expérience biolo.glque, nous représente donc l'univers tel qu'il 
devrait être s'il était constitué par les perceptions que nous en avons; 
c'est la métaphysique de nos besoins. Et comme elle est fondée sur 
la ~ision du 'lIwnde tel qu'il apparaît à une âme d'enfwnt encore mal 
dégagée de son co~s et 'absorbée dans la vie végétative, on pourrait 
dire qu'elle est la métaphysique de notre animalité. (T. II, p. aW, 
4-12.) 

IV. - Fonction purgative du doute. 

Supposons m:aintenant que Descartes veuille exposer sa métaphy
sique av,ant sa 'physique, comme il s'est trouvé conduit à le faire par 
la condamnation de Galilée, en publiant les Meditationes avant Le 
Monde, nous le trouverons fort embarrassé. Car ,si la physique seule 
peut persuader l'esprit des conclusions de la métaphysique, celle-ci, 
venant avant celle-là, ne se fera jamais accepter. A moins cependant 
qu'un nouveau 'procédé d'exposition ne vienne se substituer à la phy
sique pour en assumer la fonction, et c'est précisément la raison 
d'être du doute méthodique, ainsi que nous allons le vérifier. 

D'abord, la déclar.ation initiale de Descartes à propos du doute 
reçoit par là ,son sens 'plein: « ... il nous délivre de toutes sortes de 
préjugés et nous prépare un chemin très faciJe pour accoutumer 
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notre esprit à ,se détacher des sens. )} (T. IX, ,p. 9. Cf. Principes, t. IX, 
p. 2t), l, ch. 1.) 

Ensu~te, le fait qu'à part l'argument du grand trompeur, sur lequel 
nous reviendrons, tous les arguments :de nescaflt,es portent contre les 
sens: « Tout ce que j'ai reçu jusqu'à présent pour le iplus vrai et 
assuré, je l'ai appris des sens, ou par J.essens ... » (Médit. l, t. IX, 
p. 14.) Voilà le fondement dont la ruine entraîne celle de l'édifioo; 
d'où la critique des illusions des ,sens, du sommeil, etc. 

Enfin, la nécessité de s'entraîner à douter. S'il s"agiss'ait d'une idée 
à critiquer, la lecture de la Première Méditation :suffirait; mais il 
s'agit d'une habitude invétérée à défaire, et comme elle ne s'est pas 
contractée en un jour, elle ne se défera pas en un jour: « Mais il ne 
suffit pas d'avoir fait ces remarques ... )} (T. IX, p. 17.) 

V. - Contre-épreuve historique. 

Nous pouvons vérifier cette interprétation par la méthode d'absence, 
car il en existe deux cas typiques. 

Le Discours de la méthode est un écrit exotérique, rédigé en fran
çais, et qui ~peut être entre les ill'ains de tous. Or, le doute est un 
instrument trop dangereux pour ,qu'on pui'8se le rendre populaire; il 
n'y sera donc fait qu'une simple allusion (t. VI, p. 37, 1. 4-0); ses 
arguments ne seront pas développés, et oela de propos délibéré 
(Ive Réponse, t. IX, p. 1'91 : « Je confesse donc ... » à « ... de leur 
usage. ») Résultat: tout ce qui concerne la métaphysique y est réduit 
à l'état de spécimen et devient, de l'aveu de Descartes, incapable de 
persuader. 

La confusion de l'âme et du corps n'ayant été éliminée ni 'par la 
phys,ique ni par le doute, la preuve même de l'existence de Dieu ne 
ré.ussit plus à se faire accepter. (Cf. surtout à Mersenne, mars 1637, 
t. l, p. 349, 29-3a1, 2. Et aussi: l, a60, 6-27; II, a96, 20-23.) 

Deuxième eas : on a demandé à Descartes d'ex,poser le contenu des 
Méditations, mais en le disposant more geometrico. Desoartes répond: 
elles le sont déjà, mais ,dans l'ordre analytique; c'est donc dans l'ordfle 
synthétique que vous les voulez; soi t, mais ,alors je ne puis commencer 
par le dout,e; ceux qui liront cet exposé n'auront Ipas purifié leur 
esprif ,des impressions de leur enfance, ils ne comprendront pas la 
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distinction de l'âme ,et du corps ni les preu~es de l'existence de Dieu; 
je récuse d'a~anoe ceux .qui voudraient me juger sur un tel exposé. 
(Voir tex,te latin seul, t. VII, p. 1~, 8-Um, 8.) 

VI. - Conclusion. 

Ainsi la préoccupation de la doctrine scolastique des formessuh
,&tantielles domine la structure même des méditations ,métaphysiques. 

C'est ,à cause d'elles, tout d'abo~d, qu'il a écrit des Mlbditations, et 
non pa,s des Theoremata mathématiques, qui réclame~aient le ,secours 
de l'imagination (Gf. t. II, p. '62'2, 13-16), ou des Quaestiones disputatfU 
,scolastiques, qui, en accumulant lies objections à résoudre, entretien
nent dans la 'p;ensée les fantômes .qu'ils'!agit d'exordser (t. IX, p. 122 : 
« Pour moi ... » et p. 123 : « Ce qui a été la cause ... ») 

C'est aussi pourquoi les Méditations ainsi entendues commencent, 
et doivent nécessairement commencer, par l',exposé et la pratique du 
doute méthodique, suhstitut de la plaie ph)'tsique et Bpécifique contre 
la physique des formes; c'est enfin. pourquoi la nécessité de réagir 
contre la iscolastique a fait de cette philosophie des idées pures, 'si 
abstraite et géométrique d'intention, une ascèse et une discipline de 
la pensée, dont l'effort ,se marquera non seulement par le doute mé
thodique, mais encore par les haltes que nous imposent les Médita
tions après laconquêt.e de chaque conclusion principale (t. IX, p. 26 : 
« Mais, parce qu'il est presque impossible ... »; p. 41 : « Mais, aupara
vant, que j'examine ... ») 'pour nous ména,ger le temps nécessaire à son 
assimilation. 

DEUXIÈME LEÇON. 

DESCARTES CRITIQUE DE SAINT THOMAS. 

Etendons notre enquête à la première ~reuve cartésienne de l'exis
tence de Dieu. Le schème en est connu: nous avons des idées et, 
parmi elles, ridée d'un être infini; or, tout a une cause, et la cause 
contient au moins autant de perfection que son effet; la cause de 
l'idée d'un être infini doit donc être elle-même infinie; donc Dieu 
existe. 
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1. - La cause des idées. 

La preuve nous est devenue si familière que nous J'.acoeptons 
aujourd'hui dans sa teneur littérale en ne lui donnant qu'un sens 
purement cartésien. Au XVIIe siècle, et dans un public nourri de ,sco
lastique, elle produisait une autre impression; les lecteurs des Médi
tations éprouvaient le sentiment de lire unê transposition de la preuve 
de saint Thomas ,par la cause efficiente et de ne pas comprendre la 
raison de cette singulière transposition. (pes Obj., de Caterus, t. IX, 
p. 70-76 : « Voilà certes, à mon avis, la même voie que suit saint Tho
mas ... ») 

La première iSllirpri,se éprouvée Rar les 'scolastiques était de voir 
argumenter isur la cause des idées, non pas :seulement parce qu'il eût 
été i>lus simple d'argumenter, comme saint Thomas,sur la cause d'un 
être concret et sensible, mais isurtout parce que, pour ,un scolastique, 
à partir du moment où une idée existe, on n'a plus à en chercher la 
cause ailleurs que dans l'intellect. Ce désaccord peut .surprendre, car 
un des rares textes que l'on avoue généralement être scolastiques dans 
les Méditations est celui qui attribue une « réalité objective», et même 
des degrés de réalité objective variables à nos diverses idées. 
(IIr Médit., t. IX, p. 31 : « Mais il se présente ... » à p. 32 : « ••• me 
sont représentées. ») Ges expressions, authentiquement 'scolastiques 
en effet, ne doivent 'pas nous induire en erreur, car ~es conceptions 
qu'elles recouvrent ne le sont pas. 

Du ,point de vue scolastique, représenté ici par Caterus, tout acte 
de connaissance imi>lique les ooeffici,ents 'suivants ,de réalité: 
1° d'abord l'objet connu, p. ex.: une pierre; c'est de l'être réel; 
2° l'acte de l'intellect par lequel je connais cette pierre; c'est l'être 
!féel d'un ,acte de oonnaissance et, en ~ui-même, c'est l'être d'une chose, 
donc un être subjectif; 3° le concept de pierre, qui ,la représe~te; cet 
être, qui n',est plus ni celui de mon acte de connai'ssanoo, ni celui de 
la pierre en elle-même, mais seulement oelui de la pierre en tant que 
représentée dans la pensée dont elle est l'objet, se nomme être objectif; 
4 e enfin, ~e fait, pour la ,pierre elle-même, d'être 'Pensée par moi; cela 
ne change absolument den à la pierre, n'est rien de réel, et ne repré
sente rien de réel; c'est un être de raison. (Et. Gilson, Index scolas
tico-cartésien, texte 182, p. 107. Cf .. aussi, saint Thomas (1), Summa 
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logicae, Il, 1. Quaest. disput. de veritate, l, 8, ad Resp.) Or, s'il en 
est ainsi, la conclusion de Oaterus se comprend aisément. L'objet de 
ma p,eusée est ,réel, donc il requiert 'Une cause. L'acte même de ma 
pensée est réel, ,dont il requiert une eause, qui est l'intellect. Le fait, 
pour l'objet, d'être pensé, n'est rien de réel I}t n'a par conséquent 
pas de cause. Mais l'être objectif de)'idée, bien qu'il ne ,soit pas rien, 
puisqu'il correspond à un objet et le représente, n'est cependant ni 
l'être 'subjectif ide mon acte de connaître, ni l'être 'sUbjectif de la 
ohose qu'il représente; pris à part, et séparément de l'objet pensé 
comme de l'acte de pensée qu'il termine, il n'offre aucun être concret 
sur lequel la ,causalité puisse avoir prise. C'est ce que conclut notre 
scola,stique : « J'ai d.es idées, mais il n'y a point de cause de ces idées; 
tant s'en faut qu'il yen 'ait une plus grande que moi et infinie. » 
(res Rép., t. IX, p. 74.) 

Quelle est, au contraire, la position de Descartes? En choisissant 
comme p.rincipe de toute sa philosophie le Cogito, et en s'obligeant 
par là même à ,aner de la pensée aux ûhoses, il 's'oblige à poser les 
ohjets en fonction de la pensée, et ,s'interdit corrélativement toute 
hypothèse a priori sur la nature de ces objets. Par exemple, ,s'il s'agit 
pour un scolastique de former l'idée d'un navire, les conditions 
nécessaires et suffisantes en seront : un intellect qui la forme, et des 
objets ,sensibles dont.il la tire. Tout ce ,que ce concept peut avoir de 
soostanoo vient de là, et se demander quelle est la cause de son être 
objectif quand on se donne l'i~tellect et des objets, c'est vouloir l'ex
pliquer deux fois. Que si l'on veut enfin ,savoir 'pourquoi c'est l'idée 
d'un navire que l'intellect forme, et non l'idée d'-autre chose, on 

. répondra que c'est Iparce que nous voyons des navires, et qu'un navire 
est un navire paree que c'est sa nature d'en être un; rien deplu~ 
(Ibid., t. IX, p. 74 : « Mais quelqu'un dira ... » à p. n> : « ... et par 
partie»), à moins que l'on n'ajoute simplement qu'un navire est tel 
parce qu'il est un ex.emplaire p,articulier d'une es'sence éternelle et 
qui, comme teHe, ne requiert point de cause. Pour Descartes, au con
traire, l'esprit est bien donné pour expliquer l'idée, mais il n'est pas 
évident a priori que l'objet le soit, et même nous n'aurons le droit de 
le Iposer qu'au nom de certains car,actères de l'idée. En outre, le carac-. 
tère 'mathématique de la méthode cartésienne, qui définit le réel à 
partir dés idées, ne ,supporte pas que les idées vraies ne soient pas déjà 
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du réel; il faut donc que l'être objectif, qui n'était dans la scobstique 
rien de plus que l'imitation d'une essence dans la ,pensée, reçoive dans 
le cartésianisme toute la consistance d'une manière réelle d'exister. Par 
l,à, une preuve de l'existence d,e Dieu fondée sur l'idée de Dieu, qui 
était impossible dans Jun sensualisme du type thomiste, devient pos
sible dans un innéisme d'inspiration mathématique comme celui de 
nescartes; nous allons voir, en outre, qu'elle était nécessair~. 

II. - Descartes et saint Thomas. 

Sommé de dire pourquoi il n'a pas suivi jusqu'au bout la voie de 
saint Thomas, Descartes refuse de critiquer son prédécesseur, mais 
entreprend de justifier sa propre preuve s'ans attaquer la preuve ,sco
lastique. (r eS Rép., t. IX, p. 84 : « Mais ici la courtoisie ... ») Son 'pre
mier argument n'en porte pas moins directement contre la scolastique, 
car Descartes déclare d'abord qu'.il n'est pas parti des choses sensibles, 
ce qui serait précisément la méthode thomiste, mais d'une idée, ce 
qui est spécifique de la méthode cartésienne. Son deuxième argu
ment, au contraire, est surprenant: « partie 'aussi pour ce que 'je ne 
voyais pas que cette succession de causes me pût _conduire aiUeurs 
qu'à me faire connaître l'imperfection de mon esprit, en ce que je 
ne puis comprendre comment une infinité de telles causes- ont telle
ment succédé les unes aux autres de toute éternité, qu'il n'yen ait 
point eu de première. » (Ires Rép., 1. IX, p. 8~.) Surprenant, disons
nous, pafice que cet argument n'est aucunement thomiste. Saint Tho
mas considère que la création du monde dans le temps n'est pas 
démontrable; il prouv,e donc toujours l'existence ,de Dieu :sanssup
poser que le monde ait eu un commencement dans le temps, et, lors
qu'il nie qu'une infinité de causes soit possible, c'est toujours dans 
l'instant présent qu'il argumente, comme le fer:a nescartes lui-même; 
aucune preuve thomiste ,de rexistence de Dieu ne suppose donc que 
la succession éternelle des causes soit impossible. 

Comment interpréter ce curieux passage? Supposerons-nous que 
Descartes veut critiquer ici la doctririe de saint Bonaventure ou d'un 
augustinien quelconque? Mais e'est celle ,de saint Thomas qu'on lui 
objectait. - Supposerons-nous, au contraire, qu'il se trompe sur la 
doctrine de saint Thomas? Mais d'abord ce serait une erreur gros-
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Flèche. Et surtout, nous sommes sûrs qu'il connaissait parfaitement 
le raisonnement authentique de saint Thomas, car il s'en est servi 
pour ,son propre usage. Dans le texte même de la ur Médit. (t. IX, 
p.39-40) nescart,es argumente sur une série d'êtres essentiellement 
ordonnés pour prouv,er que cette série doit être finie, ce qui est la 
preuve thomiste même. (Sum. théol., 1 a, quo 2, art. 3, ConcI. Voir aussi 
Et. Gilson, Le Thomisme, V. M-~G.) Mieux encore, Gassendi objectera 
à Descartes précisément ce que Descartes objecte ici à la scolastique, 
et Descartes lui répondra précisément ce que saint Thomas lui répon
drait à lui-même. Gassendi déclarant, en effet, que nos parents p'eu
vent être causes de notre idée de Dieu, et ainsi à l'infini, parce que 
la régression à l'infini ne serait ah'surde que dans une série de causes: 

'« ita inter se connexissubordinatisque ut inf.erior ,agere sine supe
riore movente non possit » (vae Obj., t. VII, p. 302, 27-303, D), 
Descartes répond, comme l'eût fait saint Tho,mas, qu'il argumente lui 
aussi ,sur des causes 'essentielles, ou, comme il le dit en termes 
d'école: « de talibus enim tantum hic quaestio est, nempe de causis 
in esse, non de causis in fieN. » (vae Resp., t. VII, p. 37.0, 1. 17-18). 
Pourquoi donc a-t-il oublié une doctrine qu'il connaît si bien, au 
marnent précis où il aurait dû s'en souvenir? 

III. - La division de la matière. 

Nous n'avons plus ,d'autre ressource que l'hypothèse d'une distrac
tion volontaire, et bien qu'on ne doive recourir à de telles solutions 
que dans un cas désespéré, nous devons ici le faire, parce que Des
cartes lui-même nous y invite, et parce qu'il a fini par l'avouer. 

Relisons 1e texte de la [Te Rép. (( Car certainement ... », t. IX, p. SG) ; 
tout ce que Descartes y explique de la division de la matière à l'infini 
est pour nous un trait de lumière. Saint Thomas raisonne co'mme si 
un infinité 'actuelle ,de causes hiér,archisées était impossible; or, la 
physique mécaniste comme la distinction réelle de l'âme et du corps 
ont supprimé les formes suhstantielles; il n'y a donc plus de hiérar
chie essentielle dans l'ordre des causes matérielles, et l'idée même de 
les disposer en série pour atteindre une première cause n'a plus de 
sens. Elle ,en a d'autant ,moins qu'une telle série .de causes et d'effets, 
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étantaccidentèllement ordonnée, pourrait êt,re infinie, même dans 
l'instant présent considéré, pui,sque, d'une part, les limites du monde 
matériel ont été indéfiniment reculées, et que, d'autre part, la divi
sion actuelle de la matière à l'infini, telle que la requiert la nouvelle 
physique, Iprouve la ,réalité de l'infini actuel. Si donc Descartes avait 
voulu comparer son argument à celui de 'saint Thomas, B aurait été 
ohligé de dire: la preuve thomiste par la causalité est ,sophistique, 
parce qu'elle suppos'e : 1° une série de causes matérielles essentielle
ment ordonnées, ce qui n'a pas de sens; 2° l'impossihilité d'une :série 
infinie 'actuelle de causes, ce que j'enseigne d'autre part. 

Que Descartes ait mieux aimé se tromper 'sur saint Thomas en cri
tiquant la preuve de Dieu par le commencement du monde dans le 
temps, c'est enfin ce qu'il confesse au P. Mesland : « Car mon âme 
étant finie, je ne puis connaitre que l'ordre des causes n'est pas 
infini,sinon en tant que j'ai en moi cette idée de la première cause ... 
Ge que j'ai insinué en ma réponse aux premières objections, mais en 
peu de mots, afin de ne point mépriser les raisons des autres, qui 

. admettent communément que non datur progressus in infinitum. Et 
moi je ne l'admets pas; au contraire, je crois que datur revera taUs 
progressus in divisione partium materiae, comme on verra dans mon 
traité de Philosophie, qui :g',aohève d'imprimer. » (T. IV, p. 112, 
7-113, 4.) 

C'est donc, en toute vérité,mais en un sens assez complexe que 
Descartes;a déclaré d'abord qu'il ne parlerait pas de ,saint Thom:as. 

IV. - La psychologie du lecteur scolastique. 

Descartes ne se contente jamais de constater une erreur, il en 
e~plique toujours la genèse afin de lui appliquer le remède app,roiprié. 
ne même ici. L'argument ,de saint Thœnas ne conclut pas, c'est un 
fait; mais il reste à expliquer un autre fait : comment saint Thomas 
peut-il avoir l'illusion de conclure? Et si le raisonnement thomiste 
n'aDoutit pas à Dieu, comment peut-il le rencontrer? C'est que, répond 
D.esc.artes, l'idée de Dieu est le vrai point de départ de la p'reuve. 
Saint Thomas prétend la conclure, m'ais H en part, 'sans quoi sa fausse 
preuve ne la retrouverait j,amais. Et comment en Ipart-il, puisqu'il 
semble argumenter ,sur le sensible ? Précisément en postulant qu'une 
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série de causes ne peut pas être infinie; :s'ilarrête la ,série à Dieu, 
c'est 'qu'il 'avait déjà l'Mée de Dieu. - Partons, au contraire, avec Des
cartes de l'idée de Dieu, alor.s, mais alors s'eulement, la série des causes 

. ne 'peut pas être infini,e, car elle se réduit en fait à un ,seul terme: 
la perfection objective de l'idée de Dieu postule immédiatement Dieu 
lui~ême comme cause. 

Mais alors on se demande pourquoi Descartes lui-même a usé, dans 
des textes que nous ,avons 'rappelés, d'arguments analogues, et com
ment il a 'pu répondre à Gassendi qu'il argumentait sur une 
,série de causes in esse. Si l'on y 'prend gar,de, le texte même 
des Méditations nous l'indique. Après avoir exposé sa preuve 
p,ar la cause de l'idée de Dieu, Descartes ajoute: « Et certes je ne 
vois rien, en tout ce que je viens ,de dire, qui ne ,soit très aisé 
à connaître par la lumière naturelle à tous ceux qui voudront y pen
ser soigneusement; mais lorsque je relâche quelque chose de mon 
attention, mon esprit se trouvant obsCurci et comme aveuglé par les 
images des choses sensihles, ne se ressouvient pas facilement de la • 
raison pourquoi l'idée que j'ai :d'un être plus parfait que le mien, 
doit nécessairement avoir été mise en moi par un être qui soit en 
effet plus parfait. C'est pourquoi je veux ici pass,er outre, et consi
dérer si moi-même, qui ai cette idée de Dieu, je pourrais être, en 
cas qu'il n'y eût point de Dieu. Et je ,demande, de qui aurais-je mon 
existence ... » (I1r Médit., t. IX, p.38.) 

C',est ce que l'on nomme : la deuxième preuve, et c'est à cette occa
sion que Hes,cartes fait intervenir l'objection des « parents » (p. 39), 
puis l'argument par la série hiérarchique des causes (( Que si elle 
tient son existence de quelque autre ... », p. 40). En réalité, il n'y a 
pas là de deuxième preuve; Descartes craint que ses lecteurs ,scolas
tiques, hahitués aux preuves par le ,sensible, et mal :libérés par le doute, 
ne saisissent pas une preuve qui porte ,gur la cause d'une idée pure; 
il va donc argumenter sur un être !sensible : l'être qui a l'idée dont 
on cherche la cause. 

Mais alors, ·objectera-t-on, vous retombez dans la preuve thomiste 
par le :sensible et la ,série finie -des causes! - Nullement, répond 
Descartes, car j'argumente sur la cause de cet être, non en tant que 
corps, ni même en tant que pensée, mai,s, exactement, ,sur la cause 
d'un être sensihle :dont la pensée contieIlJt l'idée de Dieu; car 's'il 
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n'avait 'pas ,cette idée, rien ne prouver.ait que la cause de oet être fût 
Dieu. 

N'est-.ce pas de ,plus en plus étr.ange ? S'il 'en est ainsi, ,en effet, la 
deuxième preuve n'est qu'un trompe-l'œil et un déguisement de la 
première; et pourquoi avoir l'air d'ajouter une preuve qui n'en est 
pas une? Descartes répondrait: je n'ai pas dit que j'apPoIltais une 
nouvelle preuve, mais que je « passais outre ... », c'est-à-dire que je 
continuais mon exposé. Et j'ai dit à quelle intention; à l'intention de 
eeux dont l'esprit est « obscurci et comme aveuglé par les images 
des choses sensibles. » C'est donc, non d'un argument nouveau qu'il 
s"agit ici, mais d'une manuductio à l'usage des philosophes ,scolas
tiques; Descartes s'efforce dans ces pages de les amener à raisonner 
sur l'idée tout en leur laissant l'illusion de 'raisonner sur le ,sensible. 
A ce point de vue son exposé est un chef-d'œuvre de tactique philo
sophique. Descartes sait que son lecteur veut un point de départ 'sen
sible, il lui en donne un : l'être de celui qui pense. Il sait que son 
lecteur va se trouver gêné d'argumenter dans l'instant présent ,sans 
avoir la ressource de nier l'inJini ,actuel; il lui rend à la place une 
pseudo-série de causes essentielles, qui ne joue que dans ce cas unique 
et ,se réduit à un seul terme. La rédaction même de la ur Méditation 
est donc inintelligible, si l'on ne suppose pas qu'eUe est commandée, 
dans certains éléments essentiels,par la préoccupation constante du 
public ,scolastique auquel Descartes s'adressait. C'est d'ailleur,s ce que 
lui-même a plusieurs fois indiqué. 

Après avoir rappelé au lecteur, dans ses urs Réponses, la nécessité 
de ,se délivrer « des préjugés ,qui offusquent peut-être s,a lumière 
naturelle », il ajoute: « Or, de tout cela on conclut très manifeste
ment que Dieu existe. Et toutefois, en faveur de ceux dont la lumière 
naturelle est si faible, qu'ils ne voient pas que c'est une première 
notion, que toute la perfection qui est objectivement dans une idée 
doit être réellement dans quelqu'une d,e ,ses causes, je rai encore 
démontré d'une façon plus aisée à concevoir, en montrant que l'es
prit quia cette idée ne peut pas exister par soi..,même. » (Ir Rép., 
1.. IX, p. 107. Et au P. Mesland, t. IV, p. 112, l. 7 etsuiv.: ,« Il importe 
peu que ma seconde démonstration... ») 
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V. - Passage à la preuve par l'idée de parfait. 

Ainsi tout l'exposé de Descartes témoigne d'un ajustage minutieux 
de la doctrine en vue du poolic scolastique ,auquel eUe s'adresse: la 
preuve 'cartésienne de Dieu par la cause efficiente ,est une transposi
tion savamment réglée de la preuve thomiste par la causalité. 

C'est pourquoi la preuve Ipar l'efficienoe vient ici l:a 'première et 
passe avant l,a preuve par l'idée ,de parfait que saint Thomas av.ait 
réfutée. C'est encore pourquoi,s'appuyant sur l'idée, Descartes l'ex
prime en termes scolastiques, ,alors que l'être obj ectif dont il requiert 
la 'cause n'est précisément, dans la scolastique, que l'être qui n'est 
pas l'être réel de la chose, mais l'être ahstrait de la chose réduit à 
sa qualité d'objet de pensée. C',est enfin pourquoi nous l'avons vu 
supporter cet être trop ahstrait par celui plus concret d'un sujet Ipen
sant, et par l'être même qui pense; puis, donner l'illusion qu'il argu
mentait sur un être au lieu d'une idée et même esquisser une série 
finie de causes essentieUesanalogue à cell~ dont usait sa.int Thomas. 
Ne pourraH-on pas aller plus loin? Car si toute la preuve par la 
cause efficient.e 'repose ,sur l'i,dée de D~eu, l'idée de Dieu nous dis
:penserait peut-être de la preuve par la cause efficiente. C'est ce que 
nous allons examiner 'en réfléchissant à la nature de -la preuve carté
si.enne de Dieu Ipar l'idée de parfait. 

TROISIÈME LEÇON. 

DESCARTES ET SAINT ANSELME. 

Je trouve dans ima pensée l'idée de Dieu, c'est-à-dire celle d'un être 
souverainement parfait; or je connai,s évidemment que l'idée de l'exis
tence actuelle y est nécessairement inclue; ,donc Dieu existe.(Ve Médit., 
t. IX, 'p. 02.) 

1. - Saint Thomas contre saint Anselme. 

L'argum,ent ressemblait comme un frère à celui que saint Thomas 
avait déjà critiqué dans la Somme théologique (la, quo 2, art. 1,28 obj. 
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et ad 2m
) et 'sous lequel chaoun 'reconnaissait une interprétation tho

miste de l'argument de 'saint Anselme. Caterus ne manqua pas le rap
prochement et dirigea contre la preuve de Desœrtes les vieux argu
ments que tous les étudiants en philosophie ressassaient depuis le 
xntsiècle, voire depuis le XIIe, avec Gaunilon. Si l'on assimile l'être 
tel que l'on n'en peut c<?ncevoir de ,plus grand, de ·saint Anselme, à 
l'être infini de Descartes, on peut leur opposer à tous deux l'argu
ment de saint Thomas: une fois admis que tout le monde possède 
cette idée, il n'en résulte pas que .J'être qu'elle ,représente existe dans 
la réalité, mais ,seulement dans l'entendement; et l'on ne peut con
clure que Dieu existe si l'on ne suppose d'ahoI"d que l'être infini 
existe. Or c'est justement oe qu'il s'agit de démontrer. (re Obj., t. IX, 
p. 78-79.) Cette petite fête sColaire devient complète lorsque Caterus 
raj eunit ensuite le vieil 'argument de GaunHon, par l' « Ile peI"due », 

'sous la forme du « lion existant ». 

II. - Descartes contre saint Thomas. 

Voilà donc Descartes ramené en présence de saint Thomas, con
frontation qui ne lui est jamais agréable. Il va chercher de nouveau 
à l'éviter en déclarant: l'argument que ,saint Thomas critique n'est 
pa'S celui dont je me sers, « et enfin je ne m'éloigne ici en aucune 
façon de l'opinion de cet Angélique Docteur ». (re Rép., 1. IX, p. 91.) 
Enregistrons cet heureux accord ·sans trop y croire, 'et. voyons com
ment il se réalise. 

Descartes se dit d'accord avec saint Thomas pour nier que l'exis
tence de Dieu soit res per se nota, car cette vérité req\Iiert à ses yeux 
une démonstration. Et, en effet, ce que saint Thomas nomme propo
sition connue par soi est une proposition telle que le ,prédicat y est 
eontenu dans le sujet, et qui, par conséquent, est évidente; exemple: 
le tout est plus grand que la partie. (Sum. Théol., l, 2,1.) Or Descartes 
nie avec ·saint Thomas que cette proposition: l'être parfait existe, 
soit évidente, en ce sens que n'importe qui puiss'e en percevoir immé
diatement l'évidence; mais saint Thomas estime qu'elle ne peut en 
aucun cas, et après a~cune préparation, devenir évidente pour aucun 
esprit humain; DeSICartes estime, au contraire, qu'il est de la nature 
même de cette proposition ,de tendre progressivement veI"S tine évi-
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denœ immédiate.à mesure que l'esprit se dégage des sens : « La con
.sidé~ation > d'un tel être (souverainement parfait) nous conduit si 
aisément à la connai,ssance de son existenœ, que c'est .presque la 
même chosH de concevoir Dieu et de concevoir qu'il existe. » (T. III, 
p.396, 1. 4-10). C'est donc bien ·saint Anselme ques Descartes retrouve 
ici 'sous la critique thomiste, car j:amais saint Anselme n'a dit que 
Dieu fût connu sans preuve,sans quoi il ne ,se ,serait Ipas donné tant 
de mal pour en inventer une nouvelle, mai.s que Dieu pouvait être 
.connu par une preuve tirée de son idée et qui, à force d'être méditée, 
acquéraitp eu à peu le caractère d'une intuition. (Prosloy., Prooemium 
.et cap. 1; Pat. Lat. de Mi.gne, t. 158, col. 223-227.) 

Descartès 'sera-t-il plus beur.eux dans lson effort pour dissocier sa 
preuve du 'reste de l',argument anselmien ? Pour mieux établir son 
accord avec saint Thomas, il va cdtiquer à ·son tour la preuve que la 
Somme avait critiquée et lui reprocher d'avoir argumenté 'sur la 
.définition nominale du mot « Dieu », 'p,assant ainsi indûment de la 
,définition d'un mot, présente ,dans la pensée, à l'existence ,hors de la 
pensée ,de l'objet que décrit cette définition, .alors ·que lui, Descartes, 
ne raisonne pas sur le mot, m'ais sur la nature ou essence de Dieu 
,clairement conçue, ce qui rend ,sa conclusion légitime. C'est aller vite 
en hesogn~, mais que de choses cette hâte de Descartes nous apprend ! 

D'abor.d, il faut noter que nescartes ,ne ,raisonne pas ·sur ,saint An
'S'elmemême, mais sur un iargument « de ,saint Thomas » (.t. IX, p. 91) , 
-c'est-à-dire, non pas: accepté par saint T'horna's, car-Descartes à la 
Somme ,sous la-main (t. II, p. 630) et il sait hi en que saint Thomas 
{( ne s'est 'Pas servi de cet 'argument oomme sien» (t. IX, 'p. 91), mais: 
-tiré du texte .de saint Thomas. Or nous savons; d'autre part, qu'en 
1640 Descartes ne s'était pas encore reporté au texte de ,saint Anselme. 
(T. III, p. 261, 1. 9.) Si donc, ce qui est infiniment vraisemblable, il 

-n'ignore pas que l'argument critiqué est celui de ,saint Anselme, car 
tous les écoliers le savaient, il ne sait cependant pas que le résumé 
-qu'en donne saint Thomas est tendancieux. Il a donc, comme le dira 
Leihnitz, emprunté à saint Thoma,s l'ar,gument de saint Ansel'me, ou, 
-plutôt, réfléchi !sur le résumé thomiste de l'argument :anse1mien. 

Or, :selon ·saint Thomas, tous nos concepts .sont empruntés au ,sensible, 
même celui de Dieu. Notre concept de Dieu n'est donc ,pas l'idée d'une 
.essence, mais la définition de son nom, formée par analogie avec ·le 

9 
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sensible. Voilà pourquoi jamais l'argument de saint Anselme, appli
qué au concept thomi?t~, ne pourra devenir concluant. Mais :saint 
Anselme lui-même argumêntesur une idée et. sur l'essence qu'elle 
contient; il n'a pas de plus vif désir que de se distinguer de l'Insi
piens, dont la pensée verbale et creuse conclut: « Dieu n'existe pa;s »7 

justement parce qu'il parle sans penser. L'argument de saint Anselm·e 
requiert la .présence sous les mots de notions nécessaires dont le con
tenu dicte à l'esprit .ses conclusions. (Voir Monologium, cap. X, Pat. 
laL, t. 108, p. 108.) Certes, Hescartes pense cette nécessité sous la 
forme 'plus précise de la nécessité mathématique, ma.is il est remar
quable qu'il retrouve ici, pour l'enrichir et la promouvoir, l'inspira
tion originale d'une œuvre qu'il ne connaît pas. En croyant ,se mettre 
d'accord avec saint Thomas contre saint Anselme, il se m'et d'accord 
avec saint Anselme contre saint Thomas. C'est qu'il existe des rap
ports nécessaires entre les idées et que ces rapports n'échappent 
jamais aux philosophes de génie; dès lors qu'il prétendait conférer à 
un argument mal formulé sa signification véritable, Descartes ne pou
vait faire autre chose que de le réinventer. 

Il l'a cependant dépassé sur un point essentiel, et c'est ce qu'il nous 
reste à établir. 

QUATRIÈME LEÇON. 

DESCARTES ET LE PRINCIPE SCOLASTIQUE DE CAUSALITÉ. 

Pressé pa~ses adversaires sur la preuve de D.ieu par l'idée de par
fait, Descartes reprit l'argument et le détailla avec un soin minutieux. 
Ni la majeure (idéel de Dieu), ni la conclusion (Dieu existe), ne 
souffrent de difficulté, car tous accordent l'existence de Dieu, et la 
nécessité de son essence est telle que tous les métaphysiciens la dé
crivent de la même façon, comme les mathématiciens s'accordent ,sur 
le triangle. Reste la mineur·e (l'idée de Dieu implique l'existence 
nécessaire), où Descartes reconnaît que la difficulté n'est pas petite. 
(T. IX, p. 92.) Il entreprend donc une limpide démonstration de la 
différence radicale qui sépare notre idée des ohoses finies, dont 
l'existence est possible, de notre idée de Dieu, dont l'existence est 
néces,saire; et c'est au terme de cet exposé qu'il attribue, en une for-
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mule qllelque peu -syhilline, cette différence spécifique à l'idée de 
Dieu : « En après, parce que nous ne pouvons penser que son exis
tence est possihle, qu'en même temps, prenant garde à sa puissance 
infinie, nous ne connaissions qu'il peut exister parsa propre force, 
nous conclurons de là que réellement il existe, et qu'il a été de toute 
éternité. » (tes Rép., t. IX, p. 94.) Que veulent dire ces mots: « exis
ter par sa propre force ? » 

1. -Causalité cartésienne et causalité scolastique. 

Remarquons d'ahor<d que l'argument par l'idée de parfait se pré
sente à nous sous deux aspects. D'abord sous ,son aspect le plus immé
diatement accessible: une notion dont la nécessité s'impose à notre 
pensée. On peut prendre cette nécessité comme un fait; c'est l'attitude 
que supposent les Meditationes (Ives Rép., t. IX, p. 184 : « C'est pour
quoi je n'ai pas expliqué ... »), et elle est légitime en métaphysique 
autant qu'en mathématique. Il ne nous est pas plus loisible d'affir
mer ou non l'existence de Dieu que les propriétés du triangle; dans 
une doctrine où le réel se définit par le nécessaire, Dieu est le type 
même de la réalité. - Ensuite, sou~ un aspect plus profond, mais 
plus difficilement accesisihle : qu' est~e qui fonde métaphysiquement 
cette nécessité de l'idée de Dieu ? C'est lorsque Caterus, secondé par 
Arnauld, le ,somme de ,s'ex'pliquer sur ce point,que Descartes fournit 
cette réponse mémorable : « Ce qui peut exister par sa propr'e force 
existe toujours. » (T. IX, p. 94.) 

Avec un instinct très sûr du sens des ,doctrines, Caterus avait déjà 
soupçonné quelque chose d'insolite dans la première p~euvé de l'exis
tenœ de Dieu. En Buivant la série ordonnée des causes qui sont par 
soi ou par autrui, Descartes arrivait à une cause par ,soi qui, « ayant 
la vertu d'être et d'exister par ,soi, doit aussi avoir, sans doute, toutes 
les perfections dont ,eUe conçoit les idées ». (lIr Médit., t. IX, p. 39.) 
C'était ,donc un Dieu qui existait par soi, positive, par puissance de 
se donner l'êtr,e, et non un Dieu qui existait par soi, négative, par 
~sence -de cause comme dans la scolastique. Descartes l'avoua, avec 
des distinctions, mais il l'avoua, et Arnauld revenant à la charge dans 
les IVes Obj., Descartes avoua de nouveau; dégageons les leçons de 
cette confrontation de ,doctrines. 
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Il va de ,soi, tout d'abord, que si la cau~e efficiente est prise au -
sens ij,suel, Dieu n'a pas plus de cause efficiente pour Descartes que 
pour saint Thomas. Le principe de causalité suppose normale~ent 
que la cause est distincte de son effet; donc Dieu ne pourrait se don
ner J'.existence que s'il existait déjà, pour se la donner, avant d'exister 
parce qu'il l'aurait reçue. C'est absurde. (T. III, p. 336, 1. 4-21, et 337, 
1. 4-18.) Mais Descartes n'accorde au fond cette concession que pour 
éviter les disputes, car il :s'oppose déjà 'sur ce point à la conception 
scolastique de la causalité. La cause -scolastique est nécessairement 
antérieure comme cause à son effet, et, par conséquent, distincte de 
lui, parce que la oousalité da la cause ne consiste pas dans l'acte par 
lequel elle produit l'effet, mais dans le pouvoir, inhérent à son 
essence et inséparable d'-elle, qu'elle a de produire cet effet. La vraie 
cause scolastique, c'est la cause finale (Et. Gilson, Index scol.-cart:, 
texte 63, p. 39), et, comme elle est ce à cause de quoi tout le reste 
se fait, elle le précède. Descartes, au contraire, -supprime les essences 
et les formes; il ne peut donc plus maintenir cette distinction sco
lastique entre la causalité de la cause (antérieure à l'effet) et l'exer
cice de cette causalité (contemporain de l'effet). Seul ·le deuxième 
sens lui reste: toute cause, en tant que telle, est contemporaine de son 
effet. (Ives Rép., 1. IX, p. 183 : « Car qu'il ne soit pas nécessaire ... », 

l'es Rép., t. IX, p. 86 : Comme aussi parce que ... ») 
La première conséquence qui résulte'de là est qu'en ce sens précis 

il n'y a plus rien d'ah,surde à poser une chose comme cause de .soi
même. Mais il reste à chercher :si ce peut être vraiment lUne cause 
efficiente. nescartes le ,pense, mais il ne 'sait comment le dire, parce 
que la présence de la scolais'tique impos-e ici une contr-ainte manifeste 
àsa pensée. 

Dans la première rédaction des r e Responsiones, Descartes avait 
écrit: « Deiade qui.a cogita're non possumusejus ,existentiam esse 
possibilem, quin simul cogitemus aliquaIn ,dari posse potentiam cujus 
ope existat, illaque potentia in nullo alio est intelligihilis quam in 
oodem ip:so ente summe Ipotenti, omnino _ concludemus illud propria 
sua vi posse existere, etc. » Il le fait corriger par Mersenne, et ,~ 
l'encre la plus noire: « Car plusieurs sont plus curieux de lire et 
d'examiner les mots qui sont effacés que les autres»; il croit même 
que si Arnauld n'avait pas déchiffré sous ses ratures la première 
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rédaction d~ ,ses réponses à Oaterus, qui était « trop rude », il ne 
lui aurait rien objecté ,sur ce point.(T. III, p. 329, 20 ... 331,9.) Descartes 
va ,donc, ici encore, dire ce qu'il pense dans tes termes les plus ana
logues à la doctrine ,scolastique qu'il pourra trouver; on le voit s'éver
tuer en conséquence à exprimer en termes négatifs l'auto-causalité 
positive de Dieu (t. III, p. 335, 11-336,21), et toute cette peine n'est 
dépensée que pour ne pas « apertement blâmer l'école ». 

U peut :sans Idoute ne pas la blâmer, mais il lui faut bien la con
tredire, et cela ne lui facilite pas la tâche de ,s'exprimer. La formule 
la plus heureuse à laquelle il soit parvenu est celle que lui a inspirée 
la notion scolastique de cause formelle (Ives Rép., t. IX, p. 187 : 
« Mais lorsque je prends l'essence ... ») et qu'il a exprimée par ces 
mots: l' « essence positive d'une chose »'. Essence, pour marquer le 
car.actère causal de ce que ce terme désigne, car l'essence de la chose 
estprécis~ent la cause formelle; positive, pour marquer le çarac
tère d',activité iBterne et réalisatrice que Descartes lui attribue. Ici 
nulle antériorité, nulle distinction même n' est requise ni concevable 
entre l~cause et l'effet. (Ives Rép., t. IX, p. 184 : « Car tous ceux qui 
suivent ... » à p. 185 : « ... au concept du cercle. ») Est-œ enfin sur 
ce ,terrain que l'accord va Ise réaliser? 

II. - La portée du principe de causalité. 

C'est, au contraire, le moment décisif où les philosophies irrécon
ciliables vont avouer leur désaccord. Arnauld craint, ici encore, pour 
l,es dangers auxquels Descartes expose « les choses du monde les plus 
sacrées ». Poserons-nous Dieu, ou n'en rendrons-nous pas, au con
traire, la position impossihle en introduisant au sein de son essence 
le principe de causalité? -

Visiblement, Arnauld reste fort perplexe avant d'abandonner, en ce 
centre de tout, la philosophie traditionnelle. 

Tout a une cause; mais la causalité desœuses données dans l'expé
rience ne 's'expliquerait pas -s'il n'y avait pas une cause première; or' 
pour que cette cause soH prenûère, il faut qu'elle--même n'ail pas de 
cause. Le principe de causalité, intégralement appliqué, suppose donc 
à l'origine de toute la série des effets un cas unique de oouse non 
causée. Bien plus, c'est en vertu même du principe qui veut que la 
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cause soit distincte de l'effet (car on ne peut pas recevoir et donner à 
la fois et sous le même rapport )', que la notion de cause !première exclut 
qu'elle reçoive 'ce que c'est sa fonction 'propre ,de donner. (Ives Obj., 
t. IX, p. 163 : « Cela est fort bon ... n à p. 164 : « ... pourquoi se la 
donnerait-il? ») 

Descartes argumente aussi en vertu du principe de causalité. Mais 
un principe est absolu ou n'est Ipas un principe. Nous sommes donc 
devant ce dilemme: si tout a une cause, Dieu a une oause; si Dieu 
n'a pas de cause, le principe de causalité n'est pas un principe. Or, 
comme les preuves les plus universéHement admises de l'existence de 
Dieu sont fondées sur le principe de causalité, on peut dire que si 
Dieu n'est pas cause de soi .... même, il n'y a plus de preuves de l'exis
tence de Dieu. En effet, pour prouver Dieu parla cause efficiente, 
on part d'un effet quelconque et, ,en vertu du ,principe de causalité, 
on remonte jusqu'à Dieu; la question est donc de ,savoir si l'on doit 
renoncer à ce princrpe au moment où l'on atteint Dieu. Or, si l'on y 
venonce f.aute de poursuivr,e ]a causalité jusque ,dans ,son premier 
terme, on renonce au principe; mai's;si l'on y renonce à c.e moment 
décisif, on abandonne avec lui la preuve tout entière qu'il soutient.
Certes, il nous est difficile de concevoir ce que peut être en Dieu 
cette caus'alité desoi..,même, puisque nous ne connaissons que des 
causes secondes extérieures à leurs eff.ets; mais il nous faut id affir
mer jusqu'au hout au nom de l'esprit, ou le renier. Ce que fait le 
géomètre qui étend « le concept d'une ligne circulaire, la plus 
grande qu'on puisse imaginer, 'au concept d'une ligne droite, ou le 
concept d'un polygone rectiligne, qui 'a un nombre indéfini de côtés, 
au concept du cercle '» (t. IX, ~. 18~, ,et t. II, p. 308-309) nous pou
vons et devons le faire ici. Nous ne pouvons prétendre atteindre Dieu 
par le principe de causalité sans que Dieu ne ,soit à ;soi-même sa 
propre cause « analogue à fefficiente », ou qu'il ne fasse « en quelque 
façon la même chose à l'égard de soi-même que la cause efficiente à 
l'égard de son effet ». (Ires Rép., t. IX, p. 88.) 

III. - L'idée de Dieu, centre des preuves. 

Nous sommes parvenus ,au sommet de la métaphysique c.artésienne, 
et nous y découvrons l'unité profonde des deux preuves de l'existence 
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de Dieu. Nous y découvrons en même temps ce que Descartes ajoute 
à la preuveanselmiennepar l'idée de parfait. Lorsqu'on examine 
l'interprétation qu'en apporte Descartes, on aboutit à l'idée d'un Dieu 
dont la nécessité est faite de fécondité inte~ne et d'efficience de ,soi; 
si cette tendance est sensible dans toute la tradition augustinienne 
dont saint Anselme est ici le représentant, elle atteint chez Descartes 
un degré de clarté dans la conscience de soi qu'elle n'avait jamais 
connu. Mais si l'on remonte, d'autre 'part, du créé jusqu'à Dieu par 
la voie de la cause efficiente, l'ascension ne ,demeure possible qu'à 
la condition de ,porter jusqu'en Dieu le prindpe de causalité. 

C'est dire que l'argument par l'idée de Dieu est en un sens une 
preuve par la cause efficien'te, car Dieu :n'est nécessaire que s'il est 
infini et capahle de se poser de soi-même dans l'être. Mais c'est dire 
aussi que la preuve par la cause efficiente est un a,spectparticulier 
de la preuve qui se tire de l'idée de Dieu; car d'abord elle n'aboutit 
qu'à la condition de s'appliquer à l'idée de Dieu, et ensuite,lorsqu'on 
envisage cette idée du ipoint de vue de l'effidence, ,elle nous livre du 
premier coup l'existence nécessaire de l'essence positive ,de Dieu. 
Voilà en quel sens profond Descartes a pu écrire : « la considération 
de la cause efficiente est le premier et 'principal moyen, pour ne pas 
dire le seul et l'unique que nous ayons 'pour prouver l'existence de 
Dieu.» (Ives Rép., t. IX, p. 184.) Et c'est aussi :par là que, comme on 
l'a lumineusement montré, Descartes prépare le Dieu causa sui de 
Spinoza. (L. Brunschvicg, Spinoza et ses contemporains, 3e édit., 
p. 290-292.) 

MailS la méthode selon laqueHe il le prépar,e -suppose un ,sentiment 
de la transcendance de Dieu 'que ne connaîtra Iplus Spinoza, Car si l'idée 
cartésienne de Dieu prouve Dieu, ou si le principe cartésien de cau
salité atteint Dieu, c'est 'parce que, d'une part, l'idée de Dieu infini 
est t~anscendante à l'être fini, donc la ,marque laissée par Dieu même 
sur son ouvrage; et c'est, d'autr,e part, :que le pouvoir d'intégrer, par 
lequel l'esprit conduit le principe de causalité jusqu'en Dieu,se con
fond en nous avec cette m,arque même de Dieu. Descartes ne pose 
donc Dieu que parce qu'il se connaît capable de plus de science que 
son essence finie ne lui permet d'en expliquer, et qu'il se voit us'ant 
de règles de discernement et de principes de preuve dont la portée 

. dépasse son essence de toutes parts. Parce qu'il découvre en soi l'idée 
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transcendante de l'infini, ou du « tout en un », comme la véritable et 
la -seule analogie de Dieu dans l'univers, il peut le poser, et ,se trouve 
même capable d'assigner avec une certitude infailliible ses véritables 
attributs. (Iles Rép., t. IX, p. 108, « Mais outre cela ... ») Signés au 
vi-sage du signe de l'infini, nous -sommes les preuves vivantes de Dieu 
chaque fois que nous faisons ~ppel à cette idée qui nous dépasse de 
si loin que nous en usons :sans la comprendre'. Et c'est en c.e -sens 
profondément religieux que Descartes a pu dire: Je n'ai jamai-s traité 
de l'infini que pour m'y 'soumettre. (T. III,p. 293, 1. 20-27. Cf. t. II, 
p. 138, 1. 1-a, 'et Principes, l, 26.) 

CINQUIÈME LEÇON. 

DIEU, GARANT DE LA CERTITUDE. 

C'est un des traits les plus caractéristiques du cartésianisme que 
d'avoir fait appel à Dieu pour garantir la certitude. La scolastique, 
à qui l'on reproche des'enéombrer de théologie, ne se s'ervait cepèn-

. dant pas de Dieu pour arriver au monde, mais du monde pour arriver 
à Dieu. Ce curieux détour n'en était pas moins imposé à Descartes 
par son point de départ m'ême. Il ne suffit pas de dire que dans sa 
philosophie, et contrairement à la scolastique, « du connaître à l'être
la conséquence est bonne» (Vlr S Rép., t. VII, p. 520, 1. 5), mailS il faut 
dire même que nuUe autre conséquence n'y est bonne. Or, lorsqu'on 
ne part pas de l'être, il est quelquefois difficile de le retrouver; e' est 
l'essence même du cartésianisme que d'avoir -refusé de traverser la 
rivière sur le pont et des' être contraint à remonter jusqu'à sa source 
pour passer de l'autre côté. 

I. - La suffisance de l'évidence. 

Les idées claires et distinctes sont vraies; ce qui signifie que l'évi
denÇB se suffit et ne corn/porte pas d'autre garantie qu'elle-même, mais 
ce qui ne signifie pas que toute impression de certitude 'soit une évi
dence. 

L'évidence ,n'est un sentiment légitime que chez celui qui peut 'se 
rendre témoignage d'avoir tout fait pour le mériter; et ceci :suppose 
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déjà l'application scrupuleuse de la méthode. - Elle ne mérite,en 
outre, son nom que ehez celui qui ne peut plus concevoir, quelque 
effort qu'il fasse, la moindre raison d'en douter. - Elle se reconnaît 

/ de plus à ce qu'elle consiste en des propositions que l'on ne peut 
mettre en doute sans faire éclater leur évidence, comme le Cogito, 

. ou qu'elles s'y l'amènent. (Il Rép., t. IX, p. 113: « Mais d'autant 
que je remarque ... » à :p. 114 : « ... nous le voudra persuader.») En.:fin 
il est contradictoire d'affirmer, comme tout le monde le fait, que les 
mathématiques sont les -seules sciences absolument certaines, ~t· de 
nier en même temps que l'évidence 'soit la marque de la vérité, car 
elles n'ont-d'autre garantie que oette méme évidence. - Ici, toutefois, 
nous nous heurt uns au doute que nous avons :soulevé: qui nous 
garantit que nous neSOmInes pas Isystématiquement trompés? 

!I. - L'insuffisance de son souvenir. 

, Limitons d'abord, en lui donnant son sens vrai, la portée de ce 
doute. Rien ne peut infirmer ni garantir >l'évidence en tant que telle, 
car si je doute de mon existenœ, c'est que j'existe, et ,si je doutais 
de l'évi1ience de Dieu pendant que je la perçois, je ne le prouverais 
jamais. 

Mais il n'en est pas ainsi du ·souvenir de l'évidence. Or nous rai
sonnons presque toujours sur des souvenirs d'évidences pa,ssées, non 
sur des évidences actuelles, et si nous n'avons Il,as hesoin de garantie 
pendant q~e nous avons l'intuition du lien qui unit une consé
quence à son principe; nous avons besoin d'une garantie lorsque, 
le 'souvenir seul demeurant, nous ne jouissons plus de cette intuition. 
En bonne doctrine cartésienne, ,le souvenir d'une évidence n'est pas 
une évidence, et la chose est ,si vraie que nous doutons ,souvent d'une 
vérité qui nous a semblé certaine pendant que nous l'examinions, 
faute "d'en avoir les preuves présentes à la pensée. La preuve en est 
encore que nous prenons pour vraies, par erreur de mémoire, des 
propositions que nous croyons avoir jadis été vraies pour nous, bien 
qu'en fait elles ne l'aient jamais été. Qui nous garantira que ces 
erreurs ne sont qu'accidentelles? II faut donc un principe stable de 
certitude, et c'est la véracité divine: elle prend la place de l'évidence 
absente pour garantir la permanence des vérités qui ont été évidentes 
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et qui ne le sont plus actuellement. (T. III, p. 433, 22-434, 8.) Même 
Je Cogito ne serait qu'un préjugé si nous ne le considérions que 
eomme un souvenir non garanti de Dieu. (T. IX, 'P. 2œ, 1. 11-20.) 

Généralisons le problème, et soumettons à cette critique, non seu
lement le souvenir des évidences -passées, mais même le souvenir de 
l'évidence des évi.denoes. Qu'est-ce qui me garantit, dans le temps où 
je n'éprouve plus aucun sentiment d'évidence, que je ne me trompais 
pas pendant que je l'éprouvais? L'actuelle présence de l'évidence est 
exclusive de toute critique, mais la critique reprend ses droits lorsque 
l'évidence ,est passée, et la raison réclame alors une garantie. Prenons 
un ex-emple: l'athée qui constate l'évidence d'une vérité mathéma
tique est aussi valablement certain ,de sa certitude que 'peut l'être 
celui qui sait que Dieu existe; mais pendant qu'il ne perçoit aucune 
vérité particulière, il affirme sans fondement s'il vrétend que celles 
qu'il a démontrées sont vraies ou que la certitude ~es mathématiques 
en général est assurée. (Ir" Rép., t. IX, p. 111. vr s Rép., art. 4, t. IX, 
p.230.) Autre chose est donc avoir la oertitude d'une vérité évidente, 
autre chose avoir la certitude que les vérités évidentes ,sont vraies. 
Et c'est cette dernièreoertitude que peut !seul~nous donner la connais
sance de l'existence de Dieu. (V B Médit., t. IX, p. DD : « Comme, par 
exemple ... » Principes, l, 13. Cf. Ives Rép., t. IX, p. 189 : « Enfin j'ai 
déjà fait voir ... ») 

III. - Le grand trompeur. 

C'est seulement au moment où ce doute h)'IPerholique .se trouve levé 
que l'on comprend le -sens de l'argument du grand trompeur. On sait 
qu'il a excité l'imagination des interprètes, et Hamelin a écrit sur ce 
sujet une page dont Descartes eût été probablement fort surpris. 
(Le système de Descartes, p. 118.) Nous aperoevons maintenant que 
1'argument du grand trompeur est la -suspicion qui plane sur la valeur 
du souvenir de nos évidenües dans un système où l'évidence actuelle 
est seule une garantie -suffisante de vérité, lorsque: 

1° On ignore l'existence -d'un auteur de notre nature; 
2° Lorsqu'on ignore que cet auteur est Dieu; 
3° Et même lorsqu'on croit avoir prouvé son existence, bien qu'on 

r.e se soit pas appuyée sur l'idée de Dien. C'est ce que font les tho-
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mistes, et en fait, le troisième cas ,revient au 'second, car tant que l'on. 
prouve une 'p~emière cause sans s'appuyer ,sur l'idée de Dieu, on 
ignore que cette cause est Dieu. 

Legrand trompeur est donc le doute hype~bolique que peut .seule 
éli:miner, non pas simplement la preuve, mais la preuve cartésienne 
de l'idée ,de Dieu. Mais sa présence seule l'élimine, car prouver Dieu 
comme infini, c'est le 'prouver 'comm·e parfait, donc véridique. Le 
malin génie,au contraire; est ce que peut encore être supposé l'auteur 
de notr,e nature lorsqu'on le prouve, com,me les scolastiques, par le 
sensible et qu'on ne prouve par conséquent pa,s que c'est Dieu, c'est 
bien le « verum Deum », m:ais (( neque 'satis clare cognitum » dont a 
parlé Descartes. (T. IV, p. 64, 18-21.) La vraie preuve de l'exi.stence 
de Dieu est en même temps la preuve que nos idées claires et dis
tÏnctessont vraies . 

• IV. - Dieu, garant du monde extérieur. 

Le réalisme de l'Ecole suppose que l'objet est nécessairement requis 
pour qu'il y ait acte de ~onnaissance; le mathématisme de Descartes 
s'oblige, :aucontr,aire, à le 'conclur,e, et là, plus que partout ailleurs, 
la permanence de la certitude est impossihle sans Dieu. Si je doute 
que j'existe, je conclus aussitôt que j'existe. Si je pense l'idée de Dieu, 
Je vois aussitôt qu'il existe et qu'il est véridique. Si je pense au monde 
extérieur, je ne vois ni qu'il soit évident, ni qu'il soit néc·essaire; et 
si je pense que j'ai prouvé l'existence du monde extérieur, je ne 
découvre dans une telle pensée ni la nécessité Iprivilégiée du Cogito, 
ni l'évidence de la véracité divine; le souvenir de la preuve de l'exis
tence du monde extérieur ne contient donc aucune relation néces-
saire avec quoi ,que ce soit qui puisse la garantir. C'est cette relation 
qu'il 's'agit d'éta,blir. 

Or nous n'avons 'pas le choix des moyens; ici comme ailleurs nous 
devons partir du contenu de la pensée, et nous ne pouvons en con
clure autre chose qu'au moyen du principe de causalité. Si nous 
devons requérir l'existence nécess'aire des ,corps, ce ne ,pourra être 
que comme causes de quelque élément de la pensée. Lequel ? 

Le Cogito nous a livré d'abord la pensée, avec tout ce qu'élIe con
tient d'idées, de sentiments et de volontés; or la première de ces idées 
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est celle de la substance pensante; et la cause formelle en est évidem
ment cette même substance présente à elle-même; l'idée de l'âme est 
donc expliquée. 

Nous y avons ensuite trouvé l'idée de Dieu; cette idée a trouvé aus,si 
sa cause, et cette cause est éminente, c'est Dieu lui-même. 

En continuant notre analy.se, nous rencontrons l'image du corps. 
Cette image, en effet, ne s'explique pas complètement par la seule 
notion de l'âme. La pensée, en. tant que telle,.contient de quoi penser 
l'étendue (sa définition), mais la représentation imagée de l'étendue 
suppose quelque chose de plus. II est donc prohable qu'il existe un 
COllpS et que ma pensée peut, en s'y appliquant, entrer en contact avec 
lui. Probable, disons-nous, car il est possible que l'imagination ,se 
fasse de la sorte, et même on ne conçoit guère d'autre e~plication 
satisfaisante, mais enfin ce n'est 'pas évident. (Vr Médit, 1. IX, p. ~8 : 
« Je remarque outre cela ... » Cf. t. VII, 387, 11-14, er 389, 3-6.) 

Resteni enfin les états confus, ou sensations proprement dites. Et 
iCi la probahilité ne suffit plus. Ou bien la confusiQn qui s'introduit 
dans la 'pensée n'a pas de cause, car la pensée même est intelligible 
par essence, ou bien eUe a une cause extérieure à la pensée. Cette 
cause est-elle éminente ou formelle? Si elie est éminente, elle con
tient de quoi expliquer le confus de la pensée, mais elle le contient 
sans ]e souffrir; ce serait Dieu. Or, objecte Descartes, « nous n'avons 
aucune faculté pour connaître que cela soit )); entendons par là : 
aucune faculté ne nous permet de saisir cette action de Dieu en nous, 
et nous n'avons donc aucun fait de conscience dont, par a'pplication 
du 'principe de causalité, nous puissions induire que cela ,soit. 'L'hy
pothèse serait donc gratuite; mieux encore, si elle était vraie, nous 

- serions trompés par Hieu; eUe est donc fausse ... 
C'est, par conséquent, une cause formelle du confus de la pensée 

qui prouvera seule l'existence du co~ps, parce que ,seule elle l'ex
plique. Il faut qu'il existe effectivement un corps, et une union de 
ce corps avec notre pensée, pour que la sensation et l'irrationnel que 
nous découvrons ,en nous soient expliqués. L'existence du monde 
extérieur ,se démontre donc dans le système de Descartes par appli
cation du principe de causalité au contenu de notre conscience, exac
tement comme s'est démontrée l'existence de Dieu. (Ive Médit., t. IX, 
p. 63 : « De plus, il se rencontre ... ); Iles Rép., t. IX,p. 106-107 : 
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( ... toute l'opinion que nous avons e~e ... », et Axiome IV, t. IX, p. 128. 
Cf. Principia, II, 1.) 

Mais on voit en même temps quelle certitude indirecte nous obte
nons de son existence. A la différence de l'âme, le monde extérieur 
peut être nié, non ,sansahsurdité, mais 'sans absurdité immédiate, et 
comme il faut passer par le confus de la pensée pour l'établir, l'âme 
est plus connue que le corps. - A la différence de l'idée de Dieu, le 
contenu de la sensation n'inclut ,aucune nécessité d'existence, car il 
s'explique par recours au principe de causalité dont Dieu garantit 
fapplication à un objet possible; c'est pourquoi Dieu est plus évident 
que les corps, car c'est lui qui les garantit '8t non point eux qui le 
gavantissent. - Mais nous r'evenons ,aussi, par ce long détour, à l'iné
vitable confrontation entre Descartes et lascolastiquè, parce que le 

, confus s'explique peut-être dans une âme thomiste, mais qu'il puisse 
trouver place dans une pensée cartésienne, c'est une difficile ques
tion. 

V. - Le paradoxe cartésien. 

Car nous aboutissons ici au paradoxe cartésien. Toutes les Médita
tions tendent vers la di,stinction réelle de l'âme et du corps entendus 
comme deuxsuhstances complètes, et cela contre la scolastique. Nous 
l'a~ons vu pour la ,première (1 re leçon); Descartes l'a affirmé de la 
deuxième (Ir S Rép., 1. IX, p. 103-104; 1. IX, p. 9-10; t. III, p. 247-248; 
et Principia, l, 7-8,1. VIII, p. 6-7), 'puis des trois 'suivantes (Ives Rêp., 
t. IX, p. 176) et c'est évident de la sixième. Or cette distinction sup
pose: 1° que nous avons des idées di,stinctes de l'âme et du corps; 
2° qu'il existe réellement des" corps. Et comme l'on ne peut prouver 
leur existence qu'en étrublissant qu'il ya du confus daÎls la pensée, 
ce qui suppose une violence faite à cette pensée, et une confusion 
de natures qui explique cette confusion de connaissances, il résulte 
de là que la preuve cartésienne de la distinction réelle de l'âme et du 
corps implique à titre d'élément essentiel l'unionsuhstantielle de 
l'âme et du corps. Et nous disons: substantielle, car le cartésianisme 
n'aboutirait pas à moins de cela. S'il n'y a que contact platonicien 
entre l'âme et le corps, l'éléinent confus de la pensée est inintelligihle 
et la distinction réelle de l'âme et .du corps n'est que probable. Nous 
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n'aurons 'pas trop du temps qui nous reste pour méditer sur tout ce 
qu'il y a de singulier dans une telle situation. 

SIXIÈME LEÇON. 

L'HOMME SCOLASTIQUE ET L'HOMME CARTÉSIEN. 

Nous avons commencé cette étude en montrant Descartes préoccupé 
d'expulser de notre pensée le fantôme des formes substantielles en 
leur substituant les deux idées distinctes de l'âme et du corps. Mais 
voici que nous avons besoin d'unir l'âme et le corps pour conquérir 
le droit de les distinguer; pourrons-nous éviter de revenir aux formes 
substantielles? 

1. - L'âme, forme substantielle. 

Arnauld, en bon scolastique, avait hiensenti que Descartes « prou
vait trop » (Ivae Obj., t. IX, p. Hi8), et l'ex-platonicien Regius, devenu 
disci:ple de Descartes, avait suivi l'impulsion donnée au système par 
le maître, le jour où il écrivait ,sans malice que l'homme est « ens· 
per accidens ». Descartes fut touché au vif, et nous savons pourquoL 
(T. III, p. 4~3, 1. 1-17). Mais il ne se contenta 'pas de réclamer l'union 
substantielle sans laquelle le monde extérieur est indémontrable, il 
protesta, pour mieux s'assurer ce point, que l'âme humaine était la 
« forme substantielle » de notre corps. (T. III, 424, 12-42D, 11; 
p. 434,9-17; p. D03, 10; 'p. 505, 15 et suiv.; p. DOS, 3-10 et 19-23; 
p. 663-668; p. 6~1-694. T. VIII, p. 315, 3-4.) N'oublions pas sa ten
dance à verser du vin nouveau dans de vieilles outres, mais deman
dons-nous cependant s'il n'était pas acculé à user ,de l'expression, et 
même à garder quelque cho.se de l'idée. 
~e point culminant de la critique cartésienne des formes substan

tielles était, on s'en souvient peut-être, l'analys~ psychologique de 
l'erreur 'aristotélicienne. La forme trouvait son origine dans une sorte 
de contamination de la nature physique par l'expérience humaine de
l'union de l'âme et du corps. Est-il besoin maintenant de faire obser
ver que cette explication deviendrait caduque, et avec elle la critique 
qu'elle fonde, si cette union n'était pas une réalité. Puisque l'homme 
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a inventé les formes substantielles en étendant au monde de l'étendue 
son expérience personnelle, il faut bien que oette e~périence ,soit celle 
d'une union 'substantielle. C'est ce que Descartes ne pouv,ait manquer 
de comprendre. C'est pourquoi cet homme dont toute la métaphysique 
vise à dissoudre les formes ,substantielles, et rend ;Q.ar là même si 
difficilement concevable l'union de l'âme et du corps, nous renvoie 
oopendant à ces mêmes formes lorsque nous lui demandons com,ment 
nous ,pourrions nous la représenter. Il nous renvoie donc, pour la 
comprendre, à ce dont la suppression, qu'il a lui-,même voulue, nous 
empêche maintenant de la concevoir. (T. III, p. 424, 12-420, 11, et 
434, 9-17. Surtout, t. V, p. 222, 10-223, 13, et 1. III, p. 667, 18-668, 4.) 
C'est donc en toute ,sincérité que Desc.artes nous attribue « une notion 
particulière pour concevoir céla »; encore faudrait-il en conr:taître le 
contenu. 

II. - La distinction dans l'union. 

On ne ,s'attend point à voir un philosophe comme Descartes renier 
les principes directeurs de son système, si pressant que soit le cas. 
Tout lui interdit de concevoir une unité, mêmesoostantielle, comme 
une unité de natures. L.a philosophie des idées claires exclut qu'une 
nature soit en même temps une 'autre nature. Si donc il y a union 
sub,stantielle de l'âme et du cortps, eUe ne peut consister que dans 
l'union de deuxsuhstances ,pour en former une troisième; l'âme et le 
corps sont deux' parties d'un même tout, leur unité est donc une 
unité de co·mposition. (Vr e Resp., t. VII, p. 423, 20-424, 6.) 

D'une telle union, les caractères sont les suivants. D'abord, les 
parties composantes demeurent distinctes par nature, même en tant 
qu'unies. Car si Dieu, qui les a associées, voulait les dissocier, il le 
ferait sans rien changer à leur nature. (Ibid., p. 42~, 9-19.) - En 
second lieu, les opérations 'effectuées par chaque partie demeurent 
attribuables à elle seule. La pensée n'est donc jamais étendue, et ce 
n'est pas elle qui digère, végète ou chauffe; et le corps ne pense 
jamais, bien que ce soit le même homme qui pense et ait un corps 
(Vr e Resp., t. VII, p.444, 10-13), ou même que l'on dise ,du corps de 
tel homme que Dieu lui 'a conféré la faculté de penser (Ibid., p. 440, 
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2-6), car il ne l'a qu'en t~nt que partie composante d'll:Ii homme qui 
pense; lui-même ne pense j,amais. 

III. - L'union dans la distinction. 

Mai,s une. question subsiste: en quoi consiste le caractère « sub
stantiel » de cette union ? Dans quelle mesure l'unité de l'homme, si 
hautement proclamée par nescartes, se distingue~t-elle de l'unitas 
aggregationis dont parlait la .scolastique, c'est-à-dire de l'unité d'un 
tas de cailloux ? On a dit que Descartes employait ici l'exp.ression 
d'union ,substantielle pour se couvrir du côté scolastique, sans que 
rien répondît à ce terme dans ,sa propre pensée. Est-ce vrai ? 

Nous avons posé l'union de l'âme et du corps pour rendre compte 
de la sensation. Or, quelle place le cartésianisme a-t-il préparée pour 
loger la sensation 10r.squ'.iI la ,rencontrerait ? Il s'est donné d'abord 
deux idées distinctes, dont chacune, prise en soi, est une source de 
clarté et d'intelligibilité. L'âme, prise en soi, est transparente à elle
même. Riohe de .ses idées innées, il suffirait, pour la rendre immé
diatement capable de tout concevoir, qu'on libérât l'âme de l'embryon 
de la ,servitude de son corps 1 (T. III, p. 424, 12-18.) Quant à l'étendue 
prise à part, elle est vide de pensée, mais tout ce qu'elle est et tout 
ce qui se passe en elle est de -soi parfaitement intelligible. Il n'y a 
donc ni dans l'une ni dans l'autre aucune ·source de confusion, il n'y 
en aurait même pas dans leur union, si cette union n'engendrait rien 
qui ne demeurât de l'étendue intelligible et de la pensée intelligible. 
Mais c'-est alors aussi que leur union serait accidentelle, et, ,si -elle était 
telle,. nous ,percevrions les mouvements externes et internes qui pro
duisent ~n nous les sens'ations,. nondas sensations (t. III, p. 493, 
10-17); la Iphysique du vulgaire 'se serait trouvée être du premier 
coup une physique mathématique et les formes substantielles n'au-

. raient jamais été inventées. 
II y a donc bien ici de ,la réalité interne, qui ne peut ni ,se déduire 

de l'âme et du corp,s, car le confus ne se déduit pas du distinct; ni 
se penser au moyen de l'âme et du corps, car le confus ne ,se pense 
pas au moyen du distinct. Et c'est cela même aussi qui, nase rédui
sant à aucun des deux éléments qui le causent, atteste IastIDstantia
lité de leur rapport. Voilà ce que Descartes s'efforce d'exprimer lors-
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qu'il nous propose de concevoir l'âme comme « matérielle » (t. III, 
691, 14-16; 1. III, 692, 3-10, et 694, 1D-28. Cf. t. III, 424, 11, et V, 223, 
{)-13) , après nous -en avoir systématiquement dissuadés. 

IV. - Mathématisme cartésien et semible scolastique. 

La méthode suivie 'par Descartes semble donc se 'heurter ici à une 
difficulté qu'elle n'était pas destinée à résoudre: le sensible n'est 
pas assimilahle (pour le cartési;anisme, hien que le cartésianisme ne 
puisse pas s'en passer. 

En effet, la scolastique n'avait pas prétendu que le réel fût com
pos.é de substances dont chacune correspondît à une idée claire. Le . 
« sensible », alim-ent normal de l'intellect 'humain dans le thomisme, 
y était au contraire, et cela d'intention première, de l'intelligible con
erétisé Ipar de la matière. Or la m-atière aristotélicienne et thomiste 
n'est pas de l'intelligible; il Y a donc du confus et .de l'irrationnel 
dans l~s choses, et c'est à notre .intellect de l'éliminer. Mais notre 
intellect lui-même ne peut travailler cette pâte que parce qu'il est, 
lui aussi, formé d'une matière, substance incomplète, et en puissance 
à l'égard de l'intelligihle dont il vase charger. La scolastique n'a 
donc jamais dit que l'âme fût cOl'lporelle, parce qu'elle ne l'a jamais 
posée comme une substance complète à part du corps. Ne risolant 
pas, elle peut l'y unir sans l'y confondre; Descartes, au contraire, 
les a si hi,en distinguées qu'il ne peut plus nous demander de les 
penser unies -s'ans les penser confondues; ce qu'il nous interdit de 
faire, c'est de les penser distinctes et unies à la fois. 

On objectera que c'est là l'essence même du christianisme, et cela 
·est vrai, à condition toutefois de préciser. Ce qui est authentique
ment original dans le cartésianisme, c'est l'universalisation de la ma- • 
thématique et l'application de cette méthode aux problèmes de la 
métaphysique. M'ais lorsque Descartes se met en mouvement pour 
appliquer sa méthode, il est en quelque sorte décidé d'avance à 
retrouver, mieux que les autres, le réel qu'ils détenaient déjà sans y 
avoir droit. Pas un instant Descart.es ne paraît soupçonner que les 
conclusions de la scolastique sont solid'aires des méthodes de la sco
lastique, et que, s'il en abandonne les méthodes, il aura quelque diffi
culté à en rejoindre les conclusions. L'embarras qu'il éprouve lor8-

10 
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qu'il veut loger le « sensible» dans sa philosophie n'est que la résul
tante, en ce point particulier, d'une difficulté beaucoup plus géné
raIe: Descartes utilise une méthode nouvelle pour redécouvrir ~ran
ciennes réalités. 

v. - Cartésiani~me et scolastique. 

Descartes commence, en effet, par éliminer la « qualité » des do-' 
maines de la métaphysique et· de la physique. Eliminant la qualité, 
il élimine l' « analogie » du sensible à l'intelligible, et supprime 
par conséquent les preuves de Dieu par le sensible. (Ire Rép., t. IX, 
p. 107 : « Quant à ce 'que vous ajoutez ... ») Mais il a besoin de .con
server Dieu, et c'est pourquoi nous le voyons conserver une analogie 
spirituelle qui lui permet ,de rejoindre 'par le dedans ce Dieu qu'il 
ne peut plus rejoindre par le dehors. D'où l'impression éprouvée par 
ses contemporains, d'un grand effort pour arriver où tout le monde 
était déjà. 

Descartes dissocie le sensible, qui est du confus, en deux éléments 
intelligibles, qui sont clairs. M,ais il ne veut 'pas résorber, comme le 
fera Leibnitz, le confus .dans l'intelligihle. Il partira donc de l'idée, 
mais ce sera pour rejoindre, en 'passant préci-sénient par le .sensible, 
ce même corps dont tout le monde avouait candidement qu'il eût été 
au si simple de partir. 

Non p'as ce même corps, dira-t-on. car le corps retrouvé par la 
voie de la pensée est précisém'ent cette pure étendue de la physique, 
qu'il eftt été impossible de saisir directement si l'on eût voulu en 
partir. - Sans doute, ,mai,salors il fallait conduire jusqu'à son terme 
cette entreprise métaphysique, et, allant des idées aux choses, ne pas 
suivre une voie qu'avaient frayée d'autres idées. Il fallait éliminer 
de la conscience elle-même le sensible qui, chassé de la matière, venait 
de s'y réfugier, car s'il y' a dusensihledans la ,pensée, comment n'yen 
aurait-il pas dans l'étendue? M:ails c'est que, s'il n'y a plus de sensible 
dans la p,ensée, l'existence réelle du monde extérieur est indémontra
ble, il n'y a plus d'étendue dépouillée de'sensi:ble hors de la pensée, 
et tout l'effort de la métaphysique cartésienne pour fonder la phy
sique cartésienne 'pour fonder la physique de l'étendue et du mouve
ment se trouve irrémidiablement compromis. C'est pour éviter cette-
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catastrophe que Descartes s'est astreint à reconst.ituer, par composition 
d'idées Claires et antithétiques, des notions voulues 'par la scolastique 
en raison même de leur complexité; de là les méandres parcourus 
sous nos yeux par sa métaphy>sique, l'impression qu'elle nous a parfois 
laissée d'être comme une transposition de la scolastique, et la néces
sité qui s'impose à nous de recourir à cette dernière si nous préten
dons l' ex>pliquer. 



Le Travail législatif (1) 

PAR 

M. MAURICE VAUTHIER 
Professeur il l'Université de Bruxelles. 

J'e n'apprendrai rien à mes 'auditeurs en leur disant que nous vivons 
sou:s un « gouvernement représentaüf ». 

Cette eXlpression srignifi~ que les lois ,sont l'œuvve coHective des 
Chambres légirs,la'tiVies et du Roi. Notamment, il 'appartient àu Roi de 
« sanctionner » les lois (Constitution, .art. 26 et 69). 

En fai1t, ·rependant, ill est couramment admis que les lois sont éla
borées ·par la Chambre des Représentants et le Sénat. 

Nous savons tous, par ex:périence, que lia locution, profo.ndément 
vicieuse, de {( loi votée », est employée constamment comme syno
nyme de l'expression « loi édictée ».11 est admis que le Roi se trouve, 
en fait, dans l'impossi,bilité absolue de refuser sa sanction à un projet 
de loi issu des délibérations des Chambres; le droit de veto n"a plus 
qu'un-e valeur purement théorique. 

N'oublions pas, néanmoins, que l'initiative, en matière ·de législa
tion, 'appartient également aux Chambres ,et au Roi (Const., art. 27). 
Or, l'initiative joue un rôle œpital dans la confection des lois. 
Sans doute, l'initiative est exereée,en fait, par les ministres, 
lesrquels ne :p€uvent demeu~er en fonctions ques'Hs ont la con
fiance Ides Chamhres rlégiSllHtirv,e.s. Mais onrloit ra,dmettre que, à l'oc-

. casion de la préparation d'une loi, il est licite pour le souVierain 
de communiquer sa ffi,anière de mir à ses ministres et d',exercer sur 
leurs décisions une certaine influence. DiViers ex,emples !pourI"aient 
être cités à l'appui de l'opinion que je viens d'énoncer. 

(1) Conférence faite à l'Institut ri'e.ç Haut,s Étude.<:, le 8 mai 1923. 
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Au reste, mon intention n'est pas, en ce moment, de définir la 
situation qu'occupe le Roi dans notre régime politique. Je voudrais 
simpleInent iattirer l'attention sur l,e rôle ,essentiel de l'initiative 
dans l'exercice ,du pouvoi1r législatif. Cette initiative appartient aux 
membres des Chambres aussi hien qu'au chef -de l'Etat et ils en font 
assez fréquemment usage. Toutefois, on peut affirmer que la plu
part des lois - et spécialement les lois importantes - sont dues à 
l'initiative gouvernementale; en réalité, ce sont les ministres qui éla
borent Iles projets de loi :avec l'assistance de leur personnel a,dminis
tratif. 

* * ~ 

Dans notre reglme lconstitutionnel, la loi :apparaît comme une 
manifestation de la volonté nationale, parce que le pouvoir légis'latif 
est lui-même un organe de cette volonté. On nous dira qu'il y a dans 
une telle oonception une ,part notable de filction. Il lserait téméraire 
.de soutenir que la !collectivi,té nationale a 'Voulu, d'une manière cou
'scienteet réBOOhie, la1promulgation de la ,plupart ,des texltes de loi 
qui nous régissent .. Mai,s oette part de fiction, qui se mêle inévi tahle
ment à la ;mi'5e en œuvre du régime Teprésentatif, est-eUe excessive? 
Est-eHe supérieure à oolle que l'on 'pûuflrait flelever ,dans la plupart 
des institutions sociales ? Je ne le pense pas. Il est vraisemblable 
que nos lois traduisent en génénal, sous une fornne nette ,et précise, 
les aspirations quelque peu oonfusesde l'opinion publique. Une loi 
qui Iserait 'profondément en désaccord avec le ,sentiment général ne 
pourrait pas subsister forot longtemps. 

* * * 

L'a question dont nous devons nous occuper ce" .. soir n'est pas une 
question Ide droit constiltutionnel. Il ne Is'a,gÏt pas de ,définir la nature 

. véritable du pouvoilr Ilégislatif. M.esambitions sont beaucoup plus 
limitées. Je voudrais simplement 'exa:miner si les procédés qui sont 
aotueHement en œuvre pou:r assurer le fonctiollillemen~du pouvoir 
législatif sont les méilleurs que l'on puisse i imaginer et s'ils sont .de 
nature à nous procurer une pleine satisfaction. 

La confection d'une 'loi est une œuvre particulièrement difficile -
une œuvre qui devient de jour en jour plus difficile. 
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Une loi est ordinairement une règle d'un eamctère général et qui 
est destinée à 'régir des mpports sociaux. 

De tels ~apports sont rarement simples, et ils sont f,réquemment . 
d'une extrême complexité. Il est nécessaire que le légi'slateur en ait 
une connaissance parfaitement claire, afin de pouvoir détermi
ner les conditions dans lesquelles ils pourront ou devront se for
mer,se modifier, ,se dénouer. Il est nécessaare également que le légis
lateur ,aperçoive les contestations et les doutes qui peuvent naitre de 
oes rapports, ,et cela afin de prévenir, autant que possible, les litiges, 
ou d'en faciliter ,tout au moins la solution. 

Si de telles obligations !s'imposent déjà au lég1s1a:teur dans une 
société pri.mi:tive, pourvue d'institutions quelque peu rudimentaires, 
eUes sont d'un aceompHssement beaucoup plus ffilaJaisé dans une 
société infiniment COIllpLiquée, mobile et changeante, où jamais le 
lendemain n'est identique à la veille. Ces caractères ,sont assurément 
ceux ,de la ,société >dans laquelle nous vivons et pour laquelle H y a 
lieu de légi,férèr. 

H serait, dès lor.s, assez naturel de penser que l'éla:boration des lois 
doit être oonmée à des spécia1i,stes, à des hommes i1lJtelli~nts, pru
dents, :perspicaoos, doués de connaissances aussi profondes 'que va
riées. Et, par voie de conséquence, on pourrait être amené à ,se 
demander ,si l'absolutisme éclairé n'est ,point de .tous les régiffies celui 
qui est le plus capable d'élaborer de ronnes loi,s. A l'appui de cette 
opinion il .serait peImis d'wUéguer les belles ordollJIlances édictées 
par les rois' ,de Frnnce, particulièrement sous le règne de Louis XIV, 
de même que le Code civH ·et les autres codes successiverne~t pro
mulgués sous les auspices de Napoléon. 

Ces qualités de science et de IsageSse auxqueUes:il vient d'être fait 
alilusion, est-il certain qu'elles eXli.stent - du moiru; très abondam
ment - dans les Ohambres 'législatives d'aujourd'bui 1 Convenons 
qu'il règne à cet égard un certain scepticisme, et qui n'est pa,s pré
cisément de date récente. En 1881, M. Edmond Picard publia (en 
gui.se de préface à l'un des volumes des Pandectes belges) un écrit 
qui eut beaucoup de retentissement et qui avait pour titre: De la 
confection vicieuse des lois. Dans ce qu'31ffhme M. Edmond Pic.ard, 
il y ·a beaucoup de vérité, et je serai presque toujours d'accord avec 
Jui au sujet des remèdes qu'il préconise. Toutefois, l'écrit que je viens 

« 



de mentionner a pour objet principal la critique - peut-être justifiée 
- de certaines lois que l'auteur esüme fâoheuses ou inconsidérées, 
tandis que nous nous réduirons modestement ce soir à chercher s'il 
n'y ·aurait pas moyen d'amél,iorer quelque peu le fonctionnement Ide 
notre a'ppareil législatif. Et, à ce propos, je dirai immédiatement que, 
si même il était établi que ce fonctionnement laisse beaucoup à ~dési
rer, ce ne serait pas encore un motif suffi.sant de faire le procès 
au régime parlementaire. Ce régime est une nécessité. PeI'lsoune n'est 
capable de dire au de voir ce que l'on pourrait mettre à !sa place. 
Eût ... il encore des vices plus nombreux que ceux dont on lui fait 
grief, nous devr,ions leur être indulgents à raison des garanties 
essentielles qu'il 'procure aux libertés publiques. Si même l'absolu
tisme était en mesure de MUS donner des lois ,d'une forme impec
cabl!e, on reconnaîtra qu'untel av.antage ,ser,ait ,trop chèrement payé 
par ,la perte ou l'amoindrissement de nos libertés. Mais sans toucher 
en 'rien ·aux Iprinoipes essentiel,s du gOUivern~ent parlementaire, il 
est cependant permis ,de se demander si sa mise en œuvre n'est pas f 

susceptible de ceI'ltaines ·corrections . 

• * ... 

Nous ~rvons maintenant à euminer les conditions dans lesquelles 
une loi s'élabore taCtueHement, et, en quelque sorte, à considérer le5' 
étapes qu'eUe parcourt aV8Jllt d'arriver à sa « perfection ». 

On me pardonnera de limiter cet examen 'aux lois qui doivent 
leurex~sbenoe aux initiatives du Gouvernement. 

Non pas qu'il ;soit rpeImii,Sl de parler légèrement de l'initiative ·des 
meIllib:res du Pa'rlement en matière de légilsl:ation. Gette initiative 
s' e~erce assez fréquemment et nous lui devons certaines lois d'un 
intérêt véritable. Mais, enfin, il est à la -connaissance de tout le 
monde que cette initiative ne joue qu'un rôle relativement secon
daire; que les projets de loi les plus importants sont déposés par 
le Gouvernement et qu'Hs sont ordinairement les ,seuls qui aient des 
chances lsérieuses d',aboutir. ' 

Cela ,se conçoit facilement. La mise .sur pied d'un projet de loi 
- surtout lorsque ce p'roj'et p·résente une oertaine oomplexitéet 
touche à des intérêts nombreux et divers - réclame une assez longue 



- 144 

préparation. Cette préparation elle-même exige qu'on ait .à sa dispo
sition des documents variés, des sources d'information abondantes et 
sûres, un personnel instruit et isuffisamment nombreux. Le GDuver
nernent possède de tel,savantages, dont ne dispo,sent aucunement -
ou dont ne disposent pas au mêIne 'deg,ré - les membres du Pade

ment. 
n est donc inévitable que la première phase du travail législatif 

consiste dans l'éllaboration I{):u projet de loi ipar les fonotionnaires 
d'un département ministériel, et, pour le dire en un mot, par les 
« bureaux ». 

Je ne dirai üertes aucun mal des « bureaux » et j-e ne parlerai des 
fonctionnaires qu'avec la considération qu'ils méritent amplement. 
Il y a des gens qui s'expriment sur leur compte sans aucune obli
geance. Ils ont tort. Sans fonctionnaires, l'administration ne « fonc
tionnerait » pas. Ajoutons que, dans notre pays, les fonctionnaires 
sont en immense majorité, des hommes probes, consciencieux, suffi
samment laborieux, profondément dévoués aux intérêts qu'ils gèrent 
et dans la défense desquels ils apportent une énergie qui va quelque
fois jusqu' à l'obstination. 

Ils ont ,donc \Une foule de ,qualités. Mais cela :file veut pas dire qu'ils 
soient ;particulièrem,ent ,aptes à rédi'ger un Iprojet ,de 'loi. 

Hâtons-.nous '00 di~e que l'on ne s'aurait les exclure .systématique
ment de la préparation des !lois. Ils doivent .au contraire y concourir, 
et d'une manière très active. Us possèdent des counaissaooes d'ordre 
technique dont il est impossihle de se Ipasser. Cela n'empêche pas 
qu'il ya de -sérieux inconvénients à leur confier exclusivement le 
soin d'élaborer les projets ,de loi. 

Les fonctionnaifJes ,sont, ,en raison de l'emploi qui leur est confié, 
des ,spécialistes. Hs conIlJai,ssent a-dmir:ablement ,le domaine qu'ils 
occupent et qu'ils « possèdent ». Ils ne jettent qu'un regard quelque 
peu distrait au delà des limites qui .le ci,rconscrivent. La région qu'Us 
habitent est un petit monde quise ·suffit à lui-même et qui, en ce 
qui les concerne, leur suffit ampl<ement. Les ra,pports qui exi,Sltent 
entre ,ce petit mond,e ,et les autres parties-du vaste univers n'offrent 
à leurs y~uxqu'un intérêt ,relativement ~JlJdJ~ire. Ils ,se ,sentent 
« chez eux » et ils en éprouvent une -satisfaction dont il convient de 
les Jouer, puisque c'est une des 'Conditions de leur zèle. Se sentant 
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chez ,eux, ils ,sont naturellement enclins à penser que les lois à la 
confection desqueUes ils\ participent sont essentiellement faites pour 
eux. Comme ils sont forcément amenés à devoir les ,appliquer, il leur 
pa.ooît suffisant !qu'ils les compr.ennent et que le langage du législa
teursoit celui qui leur ,est familier. H ne leur paraît pas ,aussi néces
,saire que le public comprerune avec une égale aisance les textes· qui 
lui ,sont destinés. Peut-êtr.e ,s'imaginent-Hs avec candeur que ce qui 
leur paDaÎ't lumineux lest forcément cLai!r ;pour le public. Comme ils 
sont, par définition, des spéciaHstes, les questions d'application, les 
détails ont, à leuI'1s yeux, une importance considérable. Les principes 
généraux ,auxquels ces questions se rattachent, et d'où elles dBrivent, 
intéressent moins les fonctioililliaires; 'pour mieux dire, ils les ISOUS

ell!ten4ent. De là une 'rédaction confuse et d'apparenœ très souvent 
incohérente. Un texte de loi ne :se comprend bien que lorsque, à 
, tr,avers les Isolutions pratiques ,qu'il 'sanctionne, on '8Jperçoit, oons trop 
d'efforts, les ,règles essentielles, les « vérités » qu,i leur servent de 
fondement. 

On pourrai,t conclure de ces observations que si Ile COOlCOur,s des 
fonctionnaires est :indispensable à la rédaçtion des loi,s, cette rédac
tion ne doit ,pas néanmoins leur être ahandonnée cümplètement. 

On fera 'peut-être ohserver qu'len fait les fonctionnakes ne :sont 
pas exclusivement chargés de la rédaction des projets ,de loi; qu'on 
leW' adjoint parfois des hommes ,d'une compétence reconnue et qui 
n'a,ppartioonentpoint à l'adlll1in1Sit~ation ; que l'an cOllistitue des com
mi'ssions dans :lesqueHes siègent ,desmagi,strats, desavœats, ,des pro
fesseurs. C'est e~act, et 'il est heureux qu'il en soit ainsi. Il est eXltrê
mement utile qu'un :soufne venu du dehors, ravive et raf~aîClhiss'e 

l',atmosphère des bureaux. Mais üela même n'est pas suffisant. L'es
prit qui anime notre législaHon dtmiendra ISlans doute, grâce à ces 
interventions extéfi.eUI~es, plus libre et plus large. NéanilllOins,dans 
la rédaction d'un texte de loi; ce, n'est pas 'seulement le fond qui 
importe, Ja 'pensée à 18Jquelle on veut donner corps; c'est également 
ce corps lui ... même; -en d'autres t>ermes, c'est la forme que ,doit revêtir 
la volonté du Ié~,sl3iteur. 

A cet égard on doit reconnaître que, ·pour rédiger un texte de loi 
, saHsftaisant, il ne suffi.t pas d'avoir de la ,bonne volonté, des concep

tions élevées et justes, ou même une seience éprouvée. Il y faut quel-
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que chose de plws; ce quelque chose, c'est l'habHeté ,technique. La 
Bruyère a dit que c'est un métier que de faire un livre comme de 
faire une ,pendule. C'est un métier, - ce devrait être un métier, -
que de Tédiger un projet de loi. Il importe que les intentions essen
tielles du législateur y apparaissent clai'rement; qu'on aperçoive le 
lien logique qui reHe entre elles les idées; que l'on ne Ise mette pas 
en contradiction avec d'autres loi,s que l'on n'a ,aucunement le désir 
d"abroger. Que d'autres qualités on pourrait encore ['elever dans une 
loi d'une forme irréprochable! Je ne mentionne ce point que pour 
signaler la nécessité d'avoir àsa di,~sition des spécialistes, des 
techniciens, dont les fonctions seraient précisément de mettre ~ur 

pied des !projets de loi, qui, tout au moins pa'r la fOIme, échapperont 
à la cri.tique. C'est d'ailleur.s un point 'sur lequel nous reviendrons 
plus tard. 

* * .. 

Tout projet de loi devrait, en ce qui concerne sa rédaction, la dispo
si,tion des matières qu'il traite, en un. mot sa furme, ne mériter aucune 
censure. Sans doute, rien n'est parfait en ce monde; mais on doit, 
quand on le peut, aspi,rer à la perfection. Untex:te excellemment rédigé 
faoiIitera de façon singulière les travaux des Chambres législa1tives. 
De -plus il aura un ,autre mérite: par sa netteté, 'par ,sa pureté, par 'sa 
feI"l1leté, .il découragera quelque peu les bonoos volontés intempé
rantes qui auraient 'l'·ambition de ,l'améliorer, de l' « amender ». Lors
qu'au contraire un texte est obscur, diffus, ambigu, d'une contexture 
lâohe, .il devient un butin quiSitimUlle itQutes les wdeur,s. Avec quel 
entrMn joyeux on ,se précipite sur cette argile a~in de la pétrir à 
nouveau ... mais ceci me conduit à parler du 'sort réservé à notre 
projet de loi après qu'il a été régulièrement déposé. 

* * • 
Il est renvoyé à une section ou bien à une commission qui l'examine 

et qui désigne un « 'l'!a-pporteur ». Déj à, au cours de ce travail pré
pa'ratoire, des corrections ·sont oI'dinairement ,suggérées; des amen
dements sont 'proposés. S'Hs -SOTht admis, on' y a naturellement éga,rd 
dans la rédaction du te~te qui est soumi,s 'aux délibérations de· la 
Chambre ou .du Sénat. 
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Vient alor·s la discussion en séance publique. 
C'est ,pour un projet de loi Fépreuve la plus gr.ave, l'beure périlleuse 

entre toutes. 
Et je ~e fai,s pas allusion ici à la di,scussion elle-même. Elle 

est indispensable, elle est de l'essence du régime parlementaire et 
CP, n'est aucunement parce qu'elle souffre parfois d'une certaine 
proli~ité que l'on ,serait ,autorisé à en ,dire du mal. Ce n'est pa9 l'am
pleur, fût-elle même excessive, des débats, qui doit nous effrayer; 
ce sont Iles conditions dans :lesquelles s'exerce le droit ;d'almendement. 

Ce droit es·t consacré par la Constitution (art. 42) et l'on ne pour
rait l'enlever aux Chambres législatives qu'au :p·rix d'une réf~)fim€ 

complète (et nullement désirable) de notre régime politique. Mais 
enfin on ne dit rien de blasphématoire en insinuant que la mise en 
œuvre ,~e ce droit prête à des ,abus incontestables. 

* 
.>1'. * 

Je rappel~s, il n'y a qu'un instant, que nos députés et nos 
sénateurs portent avec empressement- des mains hardies sur les textes 
que le Gouvernement leur livre. Oh ! sans doute,c'est afin de les 

- rendre meilleur,s (etreconnaÎ'ssons qu'H leur arrive de les améliorer). 
Mais ces corrections, ces amendements, comment vieI1OOnW}.s au jour? 
p.eut-on les oomparer à des iiruits qu'unepillltiente méditation a fait 
mûrir et que l'on cueille d'une Jl1Iain prudente? Cette image fera pro
. bablement sourire. On ,songera plus volontiers à des sources, à des jets 
d'eau, qui jlaillissent brusquement sous les pa;s dans un terrain mou
v.ant. Au COUI1S d'un débat, qui n'est p'as forcément méthodique et 
cl'aLr, des ,amendements s'élancent de différents points de la 'salle des 
séances. Le .bureau leur donne '81sile (c'est d'aineu~s son devoir), les 
repousse vers r assemblée pour qu'elle décide de leur sort. On se 
lève, on reste lassis, quelquefois on di,t oui ou non (lsaIlS être néces
sai,rement fixé sur la vaJeur de ootte affirmation ou de cette néga
tion). En fin de compte, un œx:te est adopté. A la vérité, il y a un 
« 'second vote », grâce auquel il ·sera passible de ,redreg.ser les erreu~ 
du premier. Mais ce n'est là qu'une garantie hien insuffi,sante. 

lIserait ·surprenant qu'un t.ex,te de loi élaboré dans de telles con
ditions ne 'pêchât. point 'par une certaine confusion. 

* 
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Il est vrai que pour dissiper cette confusion, pour concilier des 
antinomies, bref pour déterminer le sens ,d'une Joi, il re81te un moyen 
suprême, lequel consiste à interroger les Ol'iateurs qui, lsoit à la Cham
bre, soit iau Sénat, ont fait COIlJ11aÎtfie leur manière de voir. Leul'is dis
cours, parfü:i,s même leurs interruptions, fontpal'itie de cet ensemble 
que l'on décore du nom de « Travaux ,préparatoires ». Ge que le 
législateur a dit im,parfaitement, tel membre du corps législatif va 
se ûha,r'g.er de l'expliquer. Gràoe à lui - ou iplutôt, grâce à eux, car 
ils peuvent être plusieurs - ce qui était trouble ouamibigu va deve
nir limpide 'et précis; sénateurs ,et députés ,seront indivi,duellement 
les interprètes d'un oracle collectif. 

De tous les défauts que l'on peut relever dans la manière dont fonc
tionne le régime parlementaire, on doit se demander ,si l'un des plus 
sérieux Ille consiste pas justement dans l'abu.s que l'on fait des: dis
cussionsparJ,ementaires afin de fixer le sens d'un texte Ide loi. On 
s'accoutume à chercher dans les déclarations échangées au OOllf>S d'un 
débat la Ipensée --,- la secrète pensée - du législateur. Bien plus, il 
arrive qu'alors même que le débat n'est ~pas encore dos, on SDllicite 
oel'itains orateurs (et notamment un ministr,e ou le rapporteur d'une 
loi) de donner leur avis sur le sens deteUe ou telle disposition, et 
oela ,dans le but ,de se prévaloir plus tard d'une ,semblable déclaration 
à l'occasion d'un litige! 

N'hésitons pas à le dire: on exagère beaucoup, dans notre pays, 
l'importance qu'il convient d'attribuer aux 'Paroles qui SDnt pro
noncées par les membres des Chambres au cours des débats parle
mentaires. 

Et, à cet égard, nous n'admettrons que très partiellement un traite
ment de raveur pour les déclarations qui émanent soit du rapporteur 
de la loi, soit ,d'un membre du gouvernement. 

Qu'on m'entende bien. Je ne nierai pas qu'il puisse y avoir inté
rêt à connaître l'opinion soit d'un ministre, soit ,d'un député qui 
a j)ait d'un proj et ,d,e loi une étude ,approfondie. M'ais ce serait une 
théorie inexaüte, et même périlleuse - quoique a.ssez répandue -
que de conférer à une déclaration quelconque énoncée au cours de!; 
débatJs uneautorÏté propremen dite ,et, pour ainsi Idire, la valeur 
d'une int.e~rétation authentirque de la Joi. 

Un t.exte de loi est l'expression de la volonté cdu légi.slateur. Mai,s 
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eette volonté ne se confond point avec les idées, peut-être fugitives ou 
f~agmentaires, 'qu'ont adrndses certaines persoIliIles à une date déter
minée. Elle procède de tendances souvent anciennes et profondes; 
elle est rUne étapeoons une évolution; elle atteste un effort, une aspi
ration vers un but. Elle n'est pas isolée, ni ne lsort du néant. Elle a 
des racines, parfoi.s infiniment ramifiées, qui vont puiser la f;ève 
dont s'alimente la plante à des profondeu~s que !nesoupçonnent 
qu',i'mparfai,temenl ceux-là même qui partioi,pent à la confection d'un 
tex'te. En d'autres te l'Illl es, une loi est un produit, le .produit d'un 
milieu déterminé, milieu moral, lffiÎ'lieu économique, milieu juridique, 
et c'est ce milieu qu'il faut connaî.tre pour fixer, avec sûreté le sens 
d'une expression obscure ou douteuse. Une loi doit s'interpréter au 
moyen des princi;pes généraux du droit, auxquels le législateur n'es,t 
jamai,s prés·uméavoi'r voulu déroger, 'au moyoo ,des au,técédents, au 
moyen ,d'autres te~tes qui s'i~spirent ,de pensées analogues. Il y a là 
un ensemble de force ,socirules et d'influences qui suhsistent en dehors 
même des ,intentions des « créateurs» d'une loi, qu'Hs ,subissent. cepen
dant, quelquefois :avec une pleine conscience, quelquefois aussi d'une 
f'açonp.Ius obscure, mailS dont il n' est pas Ipermis de faire 'Rh~traction, 
sous prétexte que l'un ou l'autre de ces « créateurs », parlant en son 
nom personnel, !l'en a pas lui-même saisi l'importance. 

* "- * 

Les débats de nos Ohambres législ'atives isont fréqoorrunent hien 
longs. N'allons pas conclure de là ,qu'ilssoo:t toujou~s beaucoup trop 
lo~s. 11 ileur 'arrive ,d' être e~trêmement brefs et cette brièveté, dans 
certains cas, ne lailSlse ,paiS de sembler quelque peu inquiétante. 

Il y a forcément des projets de loi quitraiten:t de questions spé
dales, de questionsd'ol"dre technique - et ce ne ,sont pas les moins 
inllpomants. Illsuffira de mentionner les projets de loi qui concernent 
,soit l'administfiation financière du pays,soit des problèmes juridiques 
d'un caractère plus ou moins abstrait. 

Je ne songerai 'pas à dire (car ce serait un blasphème) que de 
tels projets n'intér,essent pas les memb,res de nos Chambres législa
tives et qu'Hs n'ont pas la compétence nécessaire pour juger de leur 
mérite. M.ais enfin ils intéressent -d'une manière moins directe la 
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plupart d'entre eux et l'on ne s'exprime pas à leur sujet avec le même 
plaisir et la même assurance. 

Qu'en résulte-t-ill ? C'est que fort ordinairement les Chambre légis
tatives, en ce qui concerne des p'rojets de ce genre, font crédit au 
Gouvernement et votent avec confiance les texte.s qu'on leur propose. 
Le ministre compétent et le rapporteur du projet disent seuls quel
ques mots; un sénateur ou un dé~uté présente deux ou trois courtes 
observations; un texte voté à la hâte va devenir une loi dont l'inltérêt 
est peut-être capital. 

Faut-il blâmer cette façon de procéder? En aucune façon. Elle est 
inévitahle. Lorsqu'un projet de loi règle des questions d'un caractère 
essentiellement technjque, une discussion à laquelle prend,raient part 
des orateurs insuffisamment ,réparés, risquerait fort d'être incohé
rente et stérile. Gela est tellement :vrai que de plus en plus ,s'accré
dite une pratique cQnsistant à confier légi:sl,ativement au gouverne
ment le soin de mettre en œuvre, au moyen d'arrêtés d'exécution, des 
principes directeur.s inscrits dans un petit nombre d'artiCJIes d'une 
rédaction sommaire. Pratique nécessai,re et qui tient complte de la 
complexité de la vie ,sociale. Mais dans cette hypothèse, comme aussi 
dans le cas où les Chambres votent sans discussion et sans un examen 
sérieux les textes qu'on leur ,soumet, on peut ,affirmer que c'est en 
fait le Gouvernement qui légifère. J'en demande bien pardon a,ux 
adeptes du principe rigoureux de la séparation des pouvoiDs, c'est 
bien sous cet aspect qu'il faut envisager la réalité. Et il serait 
parfaitement vain de nous en plaindre. Les c.hoses ,sont ,ainsi parce 
qu'il est impossible qu'eUes soient autrement. Ce que nous pouvons 
toutefois demander, c'est que le système pratiqué .actuellement,soit 
qu'il se manifestB par d'interminables déhats, soit qu'il se ramène à 
une e~èce de blanc-seing conféré au Gouvernement, puisse se pré
munir contre des abus possibles. Il doit être entouré de certaines 
garanties et ce sont ces garanties qu'il importe maintenant de re
chercher. 

* '* '* 

Quels que soient les défauts qu'il est possible de 'relever dans. le 
fonctioune1nent de notre appareil législatif, ,H ne saurait être ques
tion, cela va sans dire, de ,modifier celui-ci de fond en comhle. Une 
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telle réforme .serait irréaHsahlê et il serait extrêmement dangereux 
de vouloir J,a tenter~ Ne médisons pas ,du gouvernement pwrlementaj.re. 
Il a ses inconvénients et ,ses vices, on ne le 'sait que trop ;'mais ses 
avantages ,sont inestimahles et demandent que l'on témoigne quelque 
induJ'gence à des défaiHances d'ordre ,secondaire. Mlais Isi ces défail
lances peuvent être corrigées, ou simplement ,atténuées, n'est-ilpas 
naturel que l'on recherche les remèdes,assez 'bénins au surplus, qui 
pourmient conduÏore à un tel résultat? 

Parlons, taut d'ahoDd,de l'élahovation des Iprojets de loi. 
Ainsi que nous l'avons fait observer, il serait infiniment désirable 

que 008 projets fussent d'une forme irréprochable. Et par le mot 
forme nous n'entendrons 'pas seulement l'emploi d'une langue limpide 
et châtiée, ma1s, en outre, une disposition ,rationnelleoos ,matières, la 
mise en lumière des idées directrices, la subordination de l'accessoire 
au prindpal, l'absence de oontmdiction ,avec d',autres' te~tes, en un 
mot tout ce qui confère à une loi un caraotère de solidité et de 
cohésion. 

Cette periection ne sera atteinte - perfection relative a,s'surément, 
mws il importe d'y tendre constamment - que si la rédaction des 
projets de loi est confiée à des hommes qui, par la formation de leur 
intelHgenœ et par l'e~périencequ'ils ont acquise, possèdent 'en cette 
matière une compétence œrtaine. On ne 's'improvi,se pas rédacteur de 
loiis. L'élaOO~~tion d'un texte ,sati,sfaisant exige la mise en œuvre d'une 
technique. Il y faut, en quelque sorte, des professionnels qui 'POur
ront, qui devront être éclairés sur des points de fait par des spécia
Hstes (fonctionnaires ou autres); mais l'agencement des matériaux 
à uti.Jiser devrait être confié à ,des hOffilllteS dont c'est le métier de 
savoir ce qu'est une loi et ce -qu'il convient ,d'y introdui,re et d'en 
exclure. 

Que l'on n'aille pa,s inférer de ces 'paroles que je ,sui,s d'avis de 
charger un Conseil d'Etat de ·la prép~ration des lois. Une ·tellesolu
tion a déjà sédu~t bien des esprits. Elle peut offrir des a:v~ntages, mais 
elle est sujette à de graves objections, sur lesquelles je crois ne 
pas devoir m'étendre en ce moment. Elle a le tort -probablement 
irrémli.ssible - d'exiger uneaJIltération trop profonde du gouverne
ment parlementaire, tel qu'il est pratiqué dans notre pays. II n'est 
paiS nécessaire que la rédaction des projets de loi soit confiée à un 
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OOl'pS politique ou administratif, doué d'une autorité 'proprement 
dite. Il suffirait d'une C{)mmi~sion de personnes compétentes et qui 
travailler,aientsous la direction d'un ministre. Cel,a est tellement vrni 
que les idées que je préconise O'nt déjà reçu un commencement 
d',exoowtion. Les arrêté 'royaux du 3 décembre 1911 et du 13 mai 192~ 
ont créé un « Conseil de législa,tion », dont le -rôle est de s'occuper 
des questions que le ministre de la jus-tice lui soumet, et notamment 
de -la p'réparatiO'n des loi,s et des arrêtés roy.aux. La réforme est dO'nc 
amorcée. Il conviendrait de l'étendre et de oonverti'r en règle constante 
ce qui jusqu'à présent n'est qu'une sorte d'expédient, auquel O'n a 
recours quelque peu au hasard et d'une manière intermittente. 

* .. * 

J'ai quelque peu insisté précédemment ,sur les abus auxquels 
donne lieu, à l'occasion de l'élaboration d'une loi, l'e~ercice du 
droit d'amendement. Des abus sont-Hs susceptibles d'être réprimés ou 
du moins atténués? Gela ne me paraît pas impossible, bi'en que 
ce lsoit fort difficile, en raison d'habitudes invétérées. Et pourtant ce 
serait bien nécessaire. 

Il ne saurait être question de porter la moindre atteinte au droit 
qu'ont ~les Chambres d'amender les projets de loi. Ce droit est inscrit 
dans la Constitution (Iart. 42). Il forme une des garanties essentielles 
du gouverneme.nt parlementaire, tel que nous le concevons et le pra
tiquons. Mais ce ri'iest ;pas abolir un droit que d'en régler l'usage. On 
admettra malaisément qu'un amendementpuis,se être proposé à l'im
proviste et mis aux voix ,sans faire l'objet d'un examen ,sérieux. En 
réalité, c'est ce qui arrive constamment. Le p'rojet ,de loi le plus 'sage
ment conçu, le plus méthodiquement agencé, ne saurait ,sortir sans 
dommage d'une semblable ép'I'euve. Il fi.sque d'être mi,s en lambeaux 
ou dénaturé, lsans même que les auteur.s du préjudioe aient clairement 
conscience du ravage qu'ils opèrent. Un arnendenlent, en principe, ne 
devrait j~amais donner matière à une décision hâtive et improvisée. 
Il devrait normalement être renvoyé à l'examen d'une commission, et 
plus particulièrement à l'examen du co~ps admini,stratif (Conseil 
d'Et.at, Cons-eil de légi,slation) qui a ,participé à l'élaboration du 
proJet de loi. Cette remarque s'applique notamment aux projets de 
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loi qui émanent du GDuvernement; mais tout I.e monde sait que ce 
sont de beaucoup les plus importants. C'est à .propos de .projets de 
ce 'genre qu'il importe de vérifier si des amendements n'en troublent 
pas profondément l'éoonomie. Il serait utHe alssezsouvent qu'un rap
pOl"t motivé éclairât les Chambres légi:sl,ativ'8s ·sur le sens ,et les con
séqu~nœs d'un amendement proposé. 

Je m'attends à l'objection: que d'entraves, que de lenteurs, que 
de procédures ,superflues! On peut répondre à cela que, dans la 
grande majorité des cas, ces retards n'entraîneront pas d'inconvé
nients sédeux. Etau surplus, la Chambre Iserait libre de déclarer que, 
en raison de !J'urgence, il y a lieu -de statuer immédi:atement. On dira 
que l,es Chambres pourraient êtr,e tentées d'uSier systématiquement de 
·oos dédaratiollis d'urgence. C'est hien possible; il est cla.ir que si le3 
Chambres so.nt décidées à ne modiiier en rien les pratiques actuelles, 
{ln 'perdra ,sa peine à leur ,suggérer des .corr,ectifs et des ·remèdes. 

Et cependant, il est une réforme encore dont on me pardonnera 
c de dir,e quelques mots. Je n'en pa,rle qu'avec hésitation, et, en 
quelque façon, d'une voix tremblante. C'est qu'il s'agit ici d'un pro
blème d'ordre psycholo~ique. E'st-ce une condition essentielle du 
régime ,pa,rlementailfe 'que :l'âme d'un légi,slateur .s'épanche, à propos 
de ,la « discussion génér;ale », en ,de vastes discours, où abondent, en 
effet, les généralités? Ne serait-il pas plus utile de concentl"er son 
effort sur l'examen clairvoyant et ,scrupuleux des textes qui récla
ment ra.ttention ,des Chambr,es? Et, répétons-Ie une dernière fois, 
d.éputéset ,sénat,eurs ·se livreraient ,plus 'volontiers à un ex'amen de oe 
genre si ces textes, en raison 'même d'une rédaction irréprochable, 
leur inspiraient plus de confiance et ,de 'respect. 

* * JI. 

Les quelques réform,es que j'ai la témérité de recommlander 
n'ont rien de révolutionnaire, rien -de très effrayant. Enes sont mo
destes, et malgré cela, affecteraient, ,d'une !manière :a'ssezf'cnsihle, 
pour peu [qu'on les applique, lIa mise en œuvre de notre régime par
lementaire. 

J.e 'pressens, je devine Ira critique, laquelle s'exprimera comme suit : 
Vous reconnaissez que vos réformes n'ont qu'une portée restreinte. 

Il 
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Pour un résultat aussi mince, est-il hien nécessaire de déranger des 
habitudes anciennes, de provoquer la mauvaise humeur des intéres
sés ? Le :régime ·actuel ·ases défauts, ses erreurs, ses abus; nous en 
oonviendrons de bonne grâce. Mais il a un -grand mérite: il vit; il 
ne lèsegravemellit per.sonne; nul ne s'en plaint avec amertume; que 
~3Judra, en fin de compte, ce qu'on essayera de mettre à .sa place ? 

Gette f.açon de r.aisonner n'est aucunement méprisable. Ellë me 
paraît toutefois offrir un point faible, qui est .}esl1ivant : Elle im
plique .une espèce de postulat; elle repose -sur une confiance absolue, 
inébranJahle, dans les vertus, dans la vitalité, dans la popularité du 
gouvel'lIlement p:arlement~üre. Or, ill:llie telle confÏlance est-elle entière
ment lég,i:time; est-eUe à l'abri de toute discus.sion ? 

Nous :sornmes tellement accoutumés à voi'r foo.ctiolllner~ en ·somme 
paï.sihlement, et 'sans à-coups vraiment graves, le gouvel'lIlement paTle
mentaire, que nous avons fini par l'accepter et le respecter un peu de 
lia ·même façon que l'on ·subit et que l'on vénère une loi de la nature. 
Que l'o.n réfléchisse œ.pendant à ceci: c'est que le gouvernement pade
mentaire, dans le sens où nous l'entendons (c'est-à-dire en tant qu'il 
implique la -souveraineté effective d'un parlement diS-SU du ,suffrage 
popul,aire) est, en réalité, quelque chose de fort récent, et ~ela, même 
dans les Etats qui 'se flattent, non sans motif, de posséder des insti
tUitions ·démocratiques et représentatives. L'humanité a fort bien vécu 
sans lui, et, di.sons-Ie fr:anchement, n'a pas eu besoin ,de lui 'pour -réa
li:ser, dans tous les domaines, des progrès ex-traor:di/I1aires. Il convient 
de 'protester contre les attaques qu'tm lui prodigue aujourd'hui, 

. contre les ca]omnies -par lesquelles on oherche à le noirciT. Ses mé
rites 'l'emportent t.rès notablement sur 'ses défuuts, et l'on n'aperçoit 
pais clairement le régime qu'on pourrait lui préférer. MailS enfin il 
a des adversaires, disposés à tirer parti de :SleS dé]ai.llanœs et dont la. 
critique ne l'épa!rgne guère. Depuis cinquante ans, ,son prestige a 
plutôt décru qu'augmenté et, dans une certruine mesure, il est tou
jours men.acé. 

II ne m'~ppartient certes pas de juger les événements quise lsont 
déroulés récemment en I.talie. II y a V1r:aisemiblablement des éléments 
d'appréciation qui nous écha!ppent et sur lesqueI,s des Italiens ,pour

. raient Beulsse prononcer en connais8atnœ de cause; cepen.dant nul 



- 100 -

ne s'avi,sera de soutenir que le gouvernement parlementaire est sorti 
d'une :semblable épreuve graIlidi et fortifié. 

Qu'on n'aille pas croire que ,le découragement doit nous envahir 
et que nous voyons déjà se dessiner à l'horizon le spectre de l'abso
lutisme. Un régime purement autocratique dans les Etats qui, tel que 
le nôtre, ont 'atteint un certain degré 00 développement ,politique, est, 
j'en :suis convaincu, une impossihiHté. Au bout d'un temps as·sez court 
il ,succomberait à la tâche. Une longue pratique de la liberté crée des 
habitudes auxquelles on ne se résigne pas à renoncer. M'ais le déclin 
graduel et l'extinction du gouvernement parlementaire ne conduisent 
pas nécessairement au despotisme. Ce qui pourrait fort hien se substi
tuer au parlementarisme, c'est un régime politique dans lequel le 
Gouvernement, fort de radhésion formelle ou tacite de la nation, pos
séderait, en somme, la plénitude de l'autorité, sous le contrôle indul
gent des représentants du ,peuple. C'est le césarisme, dira-t-on. Parfai
tement; mais le césarisme est un régime viable, il a fait ses preuves 
sous l'empire romain et il demeure l'espoir secret (ou même avoué) 
d'un grand nombre de 'personnes. Les :sympathies qu'il éveille sont 
dues principalement au fait que des groupes sociaux, par ailleurs 
extrêmement puissants (notamment en matière économique et finan
cière ) sont caJp'ahles d'ex'ercer, par 'son intennédia~re, une influence 
prépondérante. Il leur est plus difficile de maîtriser la volonté rétive 
de masses populaires, lorsqu'elles n'ont pas renoncé de bonne grâce 
à l'exercice de la ·souveraineté. 

Que le césarisme :soit arbi.traire et brutal, ou ,qu'H 'SOit judicieùx 
et modéré, un même caractère ledi'stingue néces'sairement. Lofisqu'il 
règne, :le principe ·de la div1sion des pouvoi,r.s tend à ,s'effacer. Quel'les 
que soient les formes ext~ieures auxquelles on a recours, c'est en 
réaJité le Gouvernement qud légifère. Ne nous imaginons pas. qu'un 
tel !rég:ime ,présente quoi que ce ,soit d'extraordinaire. Sa,llis nous en 

. ,douter peut-être, nous le pratiquons déjà; partiellement, cel~ va sans 
dire, et avec de sérieuses garanties; mais enfin nous le pratiquons. 
Lor.squ'une loi charge le Gouvernement de régler œrtaines matières 
'au moyen d'arrêtés royaux d'exécution, elle l'investit d'un véritahle 
ipouvoir législatif, de quelques ~éserves théoriques que l'on veuille 
entourer une semblable « délégation ». Nous ne blâmerons point, 
·disons-Ie une fois de plus, un tel procédé; il est assez souvent com-
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mandé par les circonstances. Il n'en est pas moins vrai qu'il contient 
~n germe de césari,sme. Que ce germe ,se développe et que sa fructi
ficationsoit acceptée par le sentiment public, voilà le césarisme qui, 
peut-êtr,e sans :aucune secousse, paisiblement, insidieusement, se sera 
intronisé dans l'organisation politique d'un Etat. 

Lies lois, fera-t-on peut-être observer, ,seront mieux faites. Ce n'est 
nullement cert.ain; toutefoi,s, ce n'est pas impossible. A supposer qu'un 
tel la~antage soit obtenu, de quel prix nedevr,a--t-on point le payer? 
Pour nous, qui comptons pamni les parHsans résolus du gouVierne
ment paœ:J.ementaire, paree qu'il demeure la meilleure garantie de nos 
lihertés et de la paix sociale, et qui, 'par Isurcroît, sommes persuadés 
de sa soJ,idité ,en Belgique, nous nous en voudrions d'insister ,sur des 
pédls très probahlement imaginaires. Mais en d'autres pays ces périls 
furent, ,sont encore, ou dev:iendront dans l'avenir, une ,réalité cruelle. 
Une 'sourde inquiétude n'est ,donc pas tout à fait dépla:cée. Nous ne 
sommes pas autorisés, dès lors, à repousser avec dédain des critiques 
justifiées. Et ,puisqu'il est indéniahle que la confection de nos lois 
est, à certains égards, vicieuse, pourquoi ne chercherions-nous pas à 
corriger ces vices au moyen de réformes qui ne sont entachées d'au
cun radicali~me ? 



Le Furnes=Ambacht submergé en 1914 (f) 
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HENRI DE HOUN 
Professeur honoraire à l'Université de Bruxelles. 

1. - Nos ancêtres on t été des maîtres remarquables dans l'alrt rd t o,r
ganiser les institutions provinciales et communales; l'armature de ces 
COl'pS, noy.aux de l'Etat, étailt 'si solide qu'.eIle a ,pu résister à tous 
les c'hoCts- venant du dehors. 

On s'en est bien aperçu pendant les événements quise sont dé
roulés 'sous l'occupation ,allemande de 1914 à 1918. Malgré la dispa
rition -de l'autorité gouvernementale qui,aux termes de la Ive Con
vention de La Haye, avait dû céder la place à l'envahi'sseur, l'édifice 
est 'resté debout, l,es bourgmestres tenant tète à l'ennemi et le rap
pelant sans cesse à l'observation des prescriptions qui règlent l'occu
patio bellica. Les Allemands eux-mêmes reconnaissaient ce pouvoir 
et lui attribuaient même parfois un J'lessort trop étendu lorsque, par 
exemple, ils rendaient le bourgmestre de Bruxelles responsable du 
défaut ,d'entretien d'une route qui n'était ,pas établie sur le territoire 
de la capitale. 

Les conseHs provinciaux n'ont-ils pais p,ris, pour et au nom de 
l'Et,at, des engagements relatifs aux contribution,s de guerre im:posées 
par l' oCŒlp:an t ? 

(1) Anciennement, le mot flamand « ambacht », en latin ministeriurn ou 
officium, « métier », désignait une circonscrÏoption territoriale, placée sous la 
surveillance d'un officier du prince. Le « Veurne-Ambacht » ou « ~Iétier de 
Furnes », qui ne comprenait à l'origine que les huit communes limitroplles de 
la ville de Furnes, s'étendit, sous la dénomination de « Châtel:lenie d-e Furnes », 
à tout l'arrondi&sement actuel de Furnes ainsi qu'à diverses parties des arron
dissements de Dixmude et d'Ypres. 

1 

.1 



- US8-
.. 

Ce que l'on a pu regrett~r, durant cette période néfa·ste, c'est que, 
des attributions avaient passé de la Province et de la Commune au 
pouvoir central et avaient ainsi rétréci le cerde d'aetion où nous 
avions le droit de nous mouvoir lihrement. 

Mais, esi nos institutions provinci.ales et commuooles ·sont univer
versellement connues et appréciées à leur juste valem, il est une 
autre organisation que nous ,devons à nos .ancêtres et qui n'est pas 
moins remar~able que l'admini,stration de nos villes et de nos pro
vinces : il s'agi,t des polders et wateringues, è'est-à-dire des établis'se
ments d'utilité publique qui ont sous . leur direction le :régime d·es 
eaux dans les terrains alluv:ionnaires d'origine m'arine ou fluviale ou, 
en général, le desséchement des terres bas-ses. 

Napoléon, p'ar ,son décret du 11 janvier 1811, n'a fait que codifier 
les anciens :prinr.ipes, qui furent remis en vigueur là où Hs étaient 
tombés en ·désuétude. Dans le ,rapport que le oomte de Montalivet, 
mini'stre de l'Intérieur, présenta à l'Empereur, il était dit notam
ment: 

(( A mesure que les digues sont TétabHes en bon état, il serait 
utile, 'sous plus d'un r.apport, d'en ,remettre l'entretien ,aux direc
tions (,des pol,der.s) suivant l'ancien ordre des choses, et que les iugé
nieursse oornassent à une 'simple sufiVeillance afin de -s'assurer que 
toutes les précautions ont été prises pour pré~enir tout aœi,dent. Je . 
rendrais leur intervention plus iml1).édi,ate dans les tr.avaux ·des pol
ders calarnJiteux, c'est-à-dire de ceux qui ont besoin de secours. Je 
donnerais le même degré d'inf:luence à l':adanini,stration toutes les 
foi's qu'il s'agirait de nouvelles constructions d'ouiV'rages hydrau
liques; et, dans ce cas, les projets ·seraient rédigés par l~s ingénieurs, 
i8lJ>prouvés et ,exooutésdans l,es formes olidi.nai1res. » 

L'ancien or dire des C:hoses, ~emi,s en vigueur par Napoléon, avait 
fait 'ses preuves et méritait -d'être conservé intact; l',administrati.on 
des Ponts et Chaussées n'intervient que pour les ,endiguements de 
nou'Veaux poldfIDs, pour la '5urveiHance et pour l'exécution des grands 
~ravaux d'utHité pubLique. 

Il y a donc là une savante organisation que l'intérêt général com
mandait d'étudier et qui, dans les ,ca,s ·de suprême nécessité, pouvait 
être mi'seau service ·de la défense du ,pa~s. 
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De même que les monta.gnes et tous les autœs reliefs du sol, de 
même que' les forêt,s et les bois s'opposent à l'envahissement de 
l'agresseur, de même les terrains, conquis !Sur la mer et susceptibles 
d'être de nouveausuhm:ergés par le flot remontant dans l'intérieur 
des terres, peuvent :arrêter victorieusement la marche de l'ennemi. 

Les études ,sur le régime des polder,s et wa:teringues tendent à f.aire 
connaÎtr,e les moyens d'évacuer les eaux douces et d'amener éventuel
lement à l'intérieur des terres les eaux de la mer, à fournk des no
tions exactes au sujet du plan d'eau des fleuves, rivières et canaux 
par rapport à la plaine, à ne rien laisser ignorer du système com
pliqué des écluses, des barra.ges et des vannages, ni de la manœuvre 
de ces ouvrages hydrauliques. 

L'Académie Royale des Sciences de Belgique s'est p,réoccupée de 
cette matière il y a près de troi,s quarts de siècle et elle a mis au 
concours la question 'suiv.ant,e : 

« Faire connaître la nature, la formation et la topographie aotuelle 
des polder,s de la rive gauche de l'Escaut et du littDra1 belge; donner 
un coup d"œil sur les différentes périodes de <leur form,ation et de 
leur accroissement, en s',alppuyant sur des ,document,!:; hi,storiques; 
en décrire la m,ise en culture, les endiguements et les travaux d'art 
et eXlposer le système d'économie rurale qui y eSlt actuellement en 
usage, les construc.tions, les instruments aratoires, les races d'ani
m·aux domestiques, les causes de la fertilité; enfin, étudier les diffé
rents moyens d'augmenter les r,essources agricoles de cette contrée. )) 

Comme on le voit, le sujet étai,t vaste ,et em:bralssaÏt un ensemble 
de connaissances qu'il était difficile de trouver réunies chez une seule 
personne. 

La réponse à la ques'tion, posée par l'Ae:adémie, exigeait, en effet, 
tout à la fois, des études historiques, t.echniques et agricoles qui n.e 
marchent généralement pas de pair. 

M,a.Igré les difficultés de 'la tâche, elle stimula le zèle d'un ingé-
ni,eur des Ponts et Chaussées qui était sorti :peu d'années aupara
v.ant de l'Ecole du Génie Civil, annexée à l'Universit.é de Gand, et 
qui venait d'être' appelé à la direction de la wateringue du Nord de 
Furnes. 

Le mémoire, présenté en réponse à la question développée plus 
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haut, fut couronné par l'Aoadémie des Sciences dans ,sa ·séance du 
1!) décembre 1&)1 (1). 

L',auteur y e~pose tout d'abord 'Ce qu'il faut entendre par ce mot 
« polder » qui n'a 'pas d'équivalent dans la langue ni dans l'hydro
graphie des aut~es peuples: 

« On entend 'Par polders en Belgique et dans les Pay's-Ba,s les terres 
d'alluvion, conquises ·sur la.mer, dans :les golfes ou aux embouchures 
des fleuves et ,munies de digues pour les défendre contre l'invasion 
des flots. Leur caractère général est d'êtr,e bas, humides et argileux. 
La plus grande partie du littoral lbelge d'Ostende à la frontière de 
France manque de digues et, ,partant, le nom' de polders n'y est pa). 
en usage; ffi'ais, là aussi, se trouve une lisière de' terres fortes d'allu
vion, en tout semblables à celles des polders ». 

Le dépôt argHeux forme une bande' limitée, du côté de la mer, 
p.ar les .dunes et, du côté des t,erres,par une l,igne sinueuse qui sera 
l~di.quée ci-après. 

Lia topographie de la région ,dans laquelle les polders sont situés 
est ainsi déc'rite dans le Mémoire: 

« La ipartie du ~pays dont nous allons nous occuper s'ét·end depuis 
Bu,rght vi's-à-vis d'Anvers jusqu'aux Moër,es, entre Furnes et Dun
kerque, 'sur la frontière de France. C'est une lisière en forme de 
croissant, d'une longueur de 1~0 kilomètres et large de 10 à 1~ kilo-

'mètres environ. Elle ,est bornée à sa convexité par l'Escaut et la 
mer du Nord et, au sud, par le banc de ,sable qui p:a;fose au nord 
des villages ou hameàux de Burght, Zwyndrecht, Melsele, Beveren, 
Vracene, Saint ... GiHes, Clinge, Koewacht, Over,slag, Selzaete, Assenede, 
Bouchoute, BentilIe, Saint-Laurent, Midd,elburg, Moerkerke, Saint
Pierre, Jabheke, Beerst, E-essen, Clerken, Loo, pour remonter ensuite 
vefiS Bulscamlp. ) 

« Les ;terres~e cette lisière '8e t.rouvent au-dessous des hautes ma
rées contr~ lesquelles elles sont protégées p,ar des dunes ou des digues. 
EUes réclament les SOÎUIS inces,sants de l'homme, tant pour les ga1ran
tir contre les assauts des tempêtes que pour les préserver dp la SlL'a-

(l) Ad. de Hoon. JI érnoire sur les Polders de la rive qauche de l'Escaut et 
dl' Littoml belge, dans le toone V de la co~lection in-8° des « ~Iémoires de 
l'Académie ». Bruxelles, Rayez, 1853. 
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bondance des eaux piluviales. A la marée brusse, les eaux intérieures 
s'écoulent par quatre grandes écluses de mer et par une trentaine 
d'éclllsettes "munies de portes ou de vannes. Quoique cette lisière pré
sente partout la même apparence de terrain, il ;paraît :tout naturel 
de 1a diviser en deux ,parties : la première est formée des polders de 
la rive gauche de l'Escaut jusqu'au Zwyn; la deuxième, de quelques 
poldevs de Ja Flandre oooidentale et du 'reste du littoral présentant 
des tel'lI'es d'alluvion qui ,s'étendent jusqu'à la :Erontière française. » 

« Dans cette 'seconde zone située le long des côtes, le fuit que nous 
voudrions bien constater, c'est 1e changement de niveau entre la mer 
et nos riv:ages depui,s lafor:mation Ide nos dunes actuelles, nous 
dirons même depuis la conquête romaine. Ce changement est tel" 
qu'après avoi,r p,ermi,s la :végétation terrestre et fhabitation de 
l'homme dans les plaines qu'abritent ces dunes, comme tant de monu
ments en font foi, la mer a pu y ,déposer plus tard deux à trois mètr~s 
de limon sur un sol déjà exhaussé ·,par trois ou quatre mètres de 
tourhe (1), occuper dans la Flandre occidentale des golfes considé
rables dont l'histoire et les ouvŒ'ages d'iart attestent l'existence d'une 
manière irrécusable et n'en demeurer expul,sée qu'à l'aide .de moulins 
et d'écluses de desséchement. » 

C'.est là un fait capital. Le cordon des dunes !Sépare de la mer une 
importante lagune qui ne peut éViacuer 'son excédent id'eau qu'à ma:rée 
basse et qui 'a dû être mise à l'abci .des incUIf,sions mariti,mes pa,r des' 
travaux d'a~t ,spéciaux. 

Mais les ouvrages hydrauliques, destinés à évâcuer les eaux à marée 
basse, ,permettent en sens opposé de suhmerger lap},aine qu'en temps 
normal ils ont pour but de dessécher. C'est ce qu'expose l'auteur en· 
oos termes: 

« Les désastres de ces malheU!reux p'ays ne se bornèrent pa,s aux 
inondations c.ausées par l'es tempêtes: la guerre de l'indépendance 
des Provinces-Unies, qui sévit pendant quatre-vingts ans dans ces con
trées, causa plus de maux encore. Plusieur,s foi!s pfÎlses et reprises, 
les villes de l'Ecluse, d' Aerdenhurg, d'Ysendijke, du Sas de Gand, 
d'Axel et de Hul,st, ainsi que les innombrables forts et fortins, épar-

(1) C'est le combustible appelé c: Deerinck :) par les West-Fla~ands; 
il est formé par l'accumulation de débris de substaDoes végétales. 
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pillés ,aux environs, usaient de l'inondation comme de leur principal 
moyen de défense. Souvent il ,suffisait d'un <simple bruit que l'ennemi 
s'approchait pour ouvrir les écluses et percer les di'gues. » 

Les ouvrages hydrauliques indispensables dans les polders 'sont les 
canaux d'évacuation et les écluses de desséchement. 

« Les cour.s d'eau ou watergangen sont creusés le plus ,souvent en 
ligne droite, ou ,suiv.ant les sinuosités d'une kille ou orique étroite. 
Leur largeur, leur profoŒlJdeur et l'inclinaison des talus sont déter
minées par la nature du terrain et la quantité d'eau à écouler. Les 
berges sont protégées d'une manière très efficaœ contre l'action du 
courant, en plantant, le long des bor,ds du fossé, des broussailles, des 
têtard,s, des arhres de hauté futaie, dont les r,adnes trupissent bientôt 
les talus, préviennent les éboulements et maintiennent le cour,s dans 
son lit primitif. ge mode de consolidation n'est pas général. » 

Quant aux écluses de desséchement nous y ,reviendrons plus loin. 
La zone, Jdont il vient d'être question et qui 's'étend à l'ouest de 

l'Yser, entre Dixmude et Nieuport, servira de champ de hataille de 
1914' à 1918. 

II. - « Entre le bourrelet dunal et loa région sableuse des Flandres 
s'étend la plaine maritime ( 1). C'est une 'surface plate et horizontale 
qui commence près de Calais, longe toute la côte belge 'sous fOflue 
d'une bande de 20 à 25 kilomètres de lar,geur moyenne (2), puis se 
continue dans la région qui borde le Bas-Escaut jusqu'en amont d'An
vers. On la considère lsouvent comme limitée vers l'intérieur par la 
oourbe de niveau de D mèt-Des; mailS, en ,réalité, la plaine maritime 
'Proprement dite n',atteint 'pas cette li.gne et la plus ,grande ,partie de sa 
surÏaee ne dépa:s'se que de 1 à 4 mètres Lé zéro du nivellement topo
graphique, c'est-à-dire qu'elle est tout entière à un niveau inférieur 
à celui des marées hautes extrêmes et que, n'étaient les digues et le 

(1) Jules Cornet, professeur à l'Ecole des Mines et Faculté polytechnique 
du Hainaut, Géologie, Mons, 1909, tome T, p. 35. 

(2) Mauriœ Leriche, Les régions naturelles de la Belgique, dans la Rev. 
Univ., 1913-14, p. 215: La largeur de la plaine mariotime belge Ü'S('ille 
entre 10 et 12 kilomètres, mais celle-ci s'enfonce dans l'intérieur des terres 
aux points où débouchent l'Yser et l'Escaut. Le diverticule qUJÏ remonte 
ainsi l'Yser forme le Métier de F'urne8~' celui qui remonte l'ESICaut com
prend les Pays de Oadzand et d'Axel. 
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cordon ,dunal, :la mer y pous,serait ses eaux deux Joi,s pair jour et enva
hirait parfois le pays jusqu'au delà de Bruges (1). 

Comme nous ,allons le voir, de telles ,inv8lsions ont eu lieu à des 
époques rentrant d~ns le domaine historique. 

« Ceste.rres, qui ne sont à l'abri des invasions de la mer que grâce 
aux dunes et à des digues artificielles, constituenf les polders. Les 
eaux pluviales qui y tombent et O8lles des cours d'eau qui y pénètrent 
ne ,peuvent être évacuées vers la mer qu'à marée basse, grâœ à un 
réseau compliqué de fossés et de canaux muni,s d'écluses. 

« Les terres 'argileuses de la ,région 'poldérienne Isont, en général, 
d'une grande fe~tilité qui contraste avec la stérilité relative du sable 
des Flandres. » 

« Le peuple a toujours fait la distinotion, en Flandre, entre deux 
grandes variétés régionaJes : la ,plaine ,ma rit im,eet l'intérieur. C'est 
là que s'accumulent vraiment les différences physiques, économiques, 
ethnographiques même. Aussi pour ex'primer ce qu'il y a de tranché 
entre les deux régions, exist.e-t-il des formes nomhreuses, populaires, 
qui sont de 'vrais noms de pays, cal' ils n'ont pa,s d'ancêtres histo
riques et désignent des phénomènes naturels. )) 

En Flandre, les hauteurs s'éloignent de la lisière des deux régions. 
« Le relief de l'intérieur n'est guère plus puissant que celui de la 
plaine; mais ce qui saute aux yeux, c'est que la plaine n'a pas d'ar
br,es et que l'intérieur en foisonne: l'une est donc le p'ays découvert 
(Bloote, blooteland) , l'autre la région boisée (Houtland). C'est là la 
di'st.inction profonde en Flandre, le ,p'ays bas au long de la côte et le 
pays boisé derrière: Plaine ,maritime, Flandre intérieure 'sont les 
deux grandes divisions du pays. 

« De Sangatte à Anvers, sur une largeur d'une douzaine ,de kilomè
tres, le long de la côte, la Flandre présente l'a'spect ,d'une plaine ba.sse, 
au 'sol gris ou noirMr,e, coupée d'innombrabl.es fossés ou canaux, 
plantée ,de rares arbres tordus. Du côté de la terre, l'horiwnsemble 
infini jusqu'aux arbres du Houtland a~perçus dans les brumes bleuâ
tres; vers la mer, l'œil s'arrête sur une rangée de dunes blanches 

(1) Les ma,rées hautes de yiyes eaux ont une hauteur moyenne de 4 m. 60 
au-de.ssus de la Cûte (Z.). La marée du 31 janyier 1877 a atteint 6 m. 60 
au-dessus de (Z.); cene du ]2 mars 1906 fut plus ,forte encore et, favorisée 
par le vent, inonda diyers polders en Zélande et en Belgique. 
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irrégulières ou Isur le profil vert d'une digue. C'est la plaine mari
time (1). 

« Tâchons maintenant de If,econstituer la succession des événrnnents 
géologiques qui se sont acoompli:s dans la région côtière de notre rpays 
durant les temps les plus 'récents de l'histoi,re Idu globe et dont les 
dépôts de la plaine ma,ritime sont les témoins irréeusahles. 

« Nous voyons d'abord par l'extension du sable des Flandres que 
pendant la dernière phase des temps pléistocènes (2), la mer envahit 
l,a rpartie Nord-Ouest de ce qui est aujourd'hui la Belgique jusque 
Courtrai 'au Sud et jusque Aerschot à l'Est en envoyant des golfes 
allongés dans les ,grandes vallées du hassin ,de l'Escaut. 

« Puis la mer se retira vers le Nord-Ouest, reportant la côte bien au 
delà sans doute de notre littoral actuel. 

« Des tourhières s'éta:blirent dans les vallées des rlVleres; sur la 
p:artie de la plaine maritime qui nous ,reste aujourd'hui et jusqu'à 
environ 15 kilomètres vers le large, elles prirent un grand développe
ment. 

« A l'époque où Jules César conquit la Gaule Belgique, la plaine 
mari Hme, le pays des Morins et des Ménapiens, continuait à être une 
région basse de marécages et de tourbières prot.égées probablement 
pair un cordon duuaI. Ces conditions devaient encore Idurer environ 
deux ,siècles. 

« Vers la fin du me ,siècle, la mer avait entamé le cordon dunal 
et commencé à revenir lentement vers l'Est. Après le règne de Con
stantin (337), l:a plaine maritime par.aît avoir été inhabitée. 

« V ers l'an 350, la mer avait déj à dépassé l'emplacement de la côte 
actuelle, et elle envahit -graduellement le pays jusqu'à la limite intoé
rieure de la plaine maritime: c'est à cette invasion que correspond 
le dépôt de sable marin qui recouvre la tou~be ... 

« Vers le ,miU.eu du IXe siècle, par suite de ol'ensablement de la plaine, 
et, 'sans ,doute, du rétablissement duual vers la côte actuelle, ,la mer, 
sans abaisser 'son niveau, commence à rétrocéder le te~rai:n conquis; 
il persiste cependant ,des criques allongées et des l,agunes où elle 

(1) Raoul Blaneha,rd. La Flandre. Paris, 1906, p. 122. 
(2) Avant l'époque du sable des Flandres, le territoire qui est aujourd'hui 

la partie méridionale de la mer du Nord, à l'ouest des Pays-Bas et de la 
Belgique, éta,it continental et prolongeait notre pays vers .le Nord-Ouest. 
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pénètre encore à marée haute. Comme elle le fait aujourd'hui encore 
dans les criques de Philippine, elle y dépose une fine vase qui con
stitue notre argile inférieure des poldeJ'ls. 

« Ces conditions durent jusque vers l'an 1000. La plaine maritime 
se repeuple à mesure du retrait de la mer et de J'envasement des. 
lagunes. C'est probablement de cette période que d31tent les premières 
di'gues. 

« Après l'.an 1000, la scène change encore une foi,s. La mer, à la 
suite de la ,rupture .du cordon dunal et des digues, pénètre de nou
veau à plusieurs reprises et en divers endroits dans la plaine mari
time et elle va déposer jusque Bruges des sables à coquilles marines. 

« V ers l'an 1200, et même déj à vers la fin du XIIe siècle, la mer 
tendai,t à perdre du terrain et l'on reconstituait les digues. 

« Pendant les trois siècles ,suivants, les conquêtes de la .terre 'sur 
la mer continuent de progresser. En m,ême temps, la côte, d',abord 
accidentée d'anses et de pointes ,sableuses, se régularisa et prit 'son 
tracé rectiligne, ce qui entraîna la disparition de certains lieux ha
bités, mais, par contre, le comblement de certaines criques. Le long 
du littoral, ainsi constitué, s'établit un cordon de dunes qui constitüa 
une digue naturelle abritant la plaine maritime contre les incursionlS 
de la ma,rée haute. 

« Ver,s l'année US70, la Flandre entra dans une période politique 
troublée. L'entretien des digues et des canaux d'écoulement fut Iié
gligé; parfois même, pour la défense des places fortes, les digues 
furent rompues. Cet état de choses amena l'inondation, à la fois par 
les eaux douoes privées de leur écoulement et par les eaux de la mer,. 
de grandes étendues de la plaine marÎttime. Plus tard, lor,sque la. 
tranquillité repa:rut dans les Flandres, les dégâts furent réprurés et 
le terrain perdu rapidement reconquis. Mais les inondations des XVIe

et XVIIe siècles laissèrent un témoin sous la forrœ de l'argile supé
rieure des polders. 

« Ainsi donc, pour nous résumer, vers la fin des temps pléi,sto
cènes la mer enva.hit ce qui est aujourd'hui la partie méridionale 
de la mer du Nord, puis a pénétré profondément sur notre territoire 
acluel où elle déposa le sahle des Flandres. Plus tard, elle s'est retirée 
vers le Nord-Ouest, mais en ne rétrocédant au continent qu'une Ipartie 
du territoi,I'e conquis. 
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« Pendant les ,temps historiques, la 'mer a envahi par deux fo.is la 
plaine m,aritime. La première invasio.n, due à un relèvement relatif 
du niveau .de la mer ou simplement à la rupture du cordon dunaI, 
enseveHt 'So.us les ,sables la couohe de tourbe qu'avaient fo.ulée les colo
nis~teurs romains et enleva de no.uveau à la terre ferme des espaces 
dont une grande paDtie ne lui fut Jamais rendue. De sorte que ,si 
l'on fait la ,somme algébrique :des avanc'es et des recul's, on peut dire 
que, depui:s ,la devnière -phase de l'époque pléistocène, la mer du 
Novd a considérablement empiété :sur le co.ntinent. 

« Aujour.d'hui,si les dunes et les digues venaient à di'sp,ara ître, 
.on verrait encore la mer pénétrer à marée haute dans la plaine mari
time, la Tecouvrir 'souvent tout entière et parfois même envahir des 
territo,ires que n'ont jamais recouverts les deux invasions posté
rieures à la .tourbe » (1). 

C'est le phénomène qui va 'se produire pendant la guerre. Jusque-là 
la ,plaine maritime a été aisséchée, ses eaux évacuées, ses terres endi
guées. On a changé le cours de certaines rivières, raccourci ou allongé 
le. lit de certaines autres; on les a toutes barrées, creusées,asservies. 
L'empreinte de l'homme est partout; son labeur a enchaîné la nature 
inclémente et indocile. « La Flandre, écrit Michelet (2), :8'est ,fo.rmée, 
pour ainsi dire, malgré la nature; c'est une œuvre du travail humain. » 

Les efforts des ,siècles vont être anéantis. 
Par suite de la composition géologique ,de la plaine marit:me, l~ 

sol est imperméahJe. 
Les cours d'eau, les ruisseaux, les watergangen, y so.nt nombreux; 

mais leurs ,eaux ne peuvent être évacuées qu'à marée basse. Si, au 
lieu de laisser s'éco.uler ces eaux, o.n les arrête dans le bassin 
formé par la nature et les ouvrages d'art; si, à l'heure du flux, la 
mer ne trouve plus d' ohstacles devant les écluses, la vallée ne taroera 
pas à être entière~nt submergée, la plaine maritime ,sera noyée par 
les eaux douces et par les eaux salées et, à raison de l'impermé-abilité 
du sol, le territoire se convertira en un vaste estuaire. 

III. - Les terres d'alluvion, situées dans la plaine maritime, con
Rtituent, aux termes du décret du 11 janvier 1811, des polders propre-

Il) J wles Cornet, Géologie, p. 48. 
(2) Histoire de France, tome V, p. 320. 
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ment dits ou polders maritimes, et auraient dû être soumises au même 
régime que les terrains endigués plus au Nord le long de la mer et 
dans l~ voisinage de l'Escaut. 

Les associa'tions qui, sous la ,surveillance de l'autorité publique, les 
régissent trouvent leur raison d'être dans le besoin d'une défense 
pemnanente contre un désa!stre commun, une inondation générale. 

Les 'terres hll1sses, situées derrière les dunes de notre littoral, ont 
pris la !dénomination de wateringues: ce termes'a'pplique aux asso
,cÏations régissant soit les terres protégées contre les eaux intérieures 
(fleuves et rivières), ,soit les terres il'éunies dans un hut commun 
if:asséchement et d'irrigation. . 

Mai,s cette définition, basée sur le but poursuivi 'par l'association, 
peut, en certains c.a,s;·n'être pa's rigoureusement a,déquate à l'origine 
de ,la wateringue. 

C'est ainsi que Charles M~ainard, le directeur ,général des Polders, 
nommé par Napoléon, ,en transmettant par 'lettre d:atée du 10 ma1r.s 
1812 le décret du 11 janvier 1811 à l'admini'stration :s'occupant du 
régi,me des eaux à Furnes, la qualifiait de « Direction du polder du 
Nord de Furnes ». 

Charles Maillard, qui :avait inspiré le décret du 11 janvier 1811 et 
qui avait étudié d'une ,manière approfondie la constitution ancierme 
des polders et wateringues, -avait Œ'aison en ,se servant dans r espèce 
qui nous occupe du nQIll de « polder », de même que le gouverneur 
de la Flandre occidentale, M. Vrambout, lorsque parsa dépêche du 
18 octobre 1872 il faisait remarquer que l'association dont il s'agit 
était régie par le décret du 11 janvier 1811. 

Cette opinion ne fut pas maintenue; un arrêté royal du 8 août 1882 
approuva le règlement délibéré en assemblée générale le 26 juin 1879, 
et déclara que les dispositions du règlement organique, régissant les 
associations de wateringues, sont iapplioables à la wat,eringue du Nord 
de Furnes, constituée antérieurement à la promulga,tion de ce règle-
ment o~ganique et non soumise au régime de la législation de 1811 
sur les polders madHmes. 

IV. - A diverses époques, les souverains des Flandres firent 
exécuter des travaux pour soustraire les terres basses à l'inflllence 
des marées et pour les livrer à la' culture; et ils firent con-
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struire une écluse sur chac.une des deux grandes artères qui, non 
loin de Furnes, se déversaient à la mer: Isur l'Yser, l'écluse fut 
construite à l'endroit dit « Nieuwendamme » et, 'sur le 'Grand Bever-

. dijk, à l'endroit où il débouchait dans la mer. 
Aujourd'hui, l'écluse de Nieuwendamrue existe encore, mais il est 

probable que ses dispositifs ont été modifiés à diverses reprises ,pour 
cause de changement de desti~ation de cet ouvrage, notamment lors 
de la rectification de l'Y,ser entre Duivelshoorn et Nieuport en 1643. 
Il en est de même pour l'écluse du Bever,dijkvaart qui porte actuel~ 
lement le nom d'ancienne écluse de Furnes. 

On ne se contenta pas néaI1ffioins d,e l'établi's'sement de ces deu3 
écluses: pour mettre le Furnes-Ambacht à l'abri des débor,dements 
de l'Yser, on él,eva entre la Fintelle (hameau de Pollinchove) et 
Nieuport, ,sur la rive gauche de cette rivière, une digue dite « Digue 
du Furnes-Ambacht )j. Pour couvrir les frais d'établissement de ces 
divers ouvrag.es il fut réparti sur les terres livrées ainsf à la culture 
un impôt, nommé «. watergeschot )l. 

A l'origine, l'entretien de ces ouvrages était confié aux échevins ou 
baillis des communes intéressées. Ces bailli,s portaient le nom de 
« watergraaf »: ils 'avaient ISO us leurs ordres des agents désignés sous 
le nom de « dijkgraven » et chargés spécialement de la visite jour
nalière des ouvrages d'ar,t et des digues. 

La compétence de ces « watergraven » se bornait à la surveillance 
et à l'entretien des ouvrages exi,stants. Pour l'établissement des tra
vaux nouveaux, il:s devaient demruuder l'avi,s et ~le concours ,d.es pro
priétaires. 

nans le courant ,du XIIe siècle, une ahbaye ,ayant été construite daIlls 
les dunes, non loin de la ville de Furnes, les moines demandèrent au 
souverain la faveur d'être exemptés ,de payer l'impôt du « waterge
schot » pour les terres qu'ils posséd:aient dans la ohâtellenie de 
Furnes et qui étaient ,somui,oos à cet impôt. Les terres qu'il 's'a'gi's
sait d'exempter avaient alors une contenance de 1,516 mesures ou 
662 hectares 45 ares et 20 centiares. 

En 1183, le comte· de Flandre, Philippe d'Al'saœ, leur acco,rda cclte 
faveur; toutefois, « l'abbaye ,susdite devait prendre à '$8. charge l'en
tretien des écluses et des digues, pour autant que les dégâts qui y 
survenaient pussent être Téparés en une journée, les dégâts plus 
importants restant à la charge de la ,généralité ». 

12 



- 170-

L'administration, chargée de maintenir le dessoohement des terres 
basses, ,reçut le nom de wateringue et fut confiée à l'~rieur 
de l'abbaye des Dunes, à œlui de l'aJbbaye de Saint-Nicolas étahlie en 
la ville de Furnes, au prévôt du Couvent de Loo et à celui de :l'abbaye 
d'Eversam. 

Le prieur de l'àbbaye des Dunes 'Prit le titr,e de (~ watergraaf » et 
il était le pTemier en rang parm,i les administrateur's de la wateringue. 
Il avait le droit de d~signer un des ,religieux de son couvent comme 
receveur de l'impôt ,du « watergeschot» et de nommer les éclusiers. Tous 
les ans, vers les Pâques closes, le receveur devait faire deux copies 
du compte des r,eœtteset dépenses de l'allilloo précédente. L'une de 
ces copies était remi'se aux administrat.euI"s de la waterJngue et l'autre 
aux magistrats de la ville et châtellenie de Furnes qui étaient investis 
de la haute 'surveillance 'sur tout ce qui concernait la wateringue. 

Le taux du « watergeschot» était fixé annuellement d'après l'imp.or
tance des travaux à exécuter pendant l'année. Il était .ordinairement 
de deux à tr.ois escalins par mesure de terre, :soit fr. 3.00 par hec
tare. 

En l'an 1600, les bâtiments de l'abbaye des Dunes ISe trouvant en 
mauv:ai,s état et en m'ème temp1s menacés d'être ensevelis. oSousJ.es 
sables amenes Ipar le Vient, il fut décidé d'en construire une n.ouvelle 
en dehors des dunes; pour se 'procur.er les fonds nécessaires à cette 
reconstruction, le prieur vendit quelques !biens appaTt.enant à la co~ 
munauté et il céda aux magi,strats ,de la ville de Furnes le droit que 
lui et ,sessuœesseuI"S avaient au titre de « watergraa{» pour la somme 
de 1,600 florins. En .outre, il céda le dr.oit de nommer les prép.osés à 
l,a manœuvre des écluses, moyennant paiement d'une rente annuelle 
de cinquante f1.orins, remboursables au denier seize, mai.s il réser
vait pour lui et ses (succeS/seurs le droit de rester le premier en rang 
parmi ,les admini'strateurs de ~a wateringue. 

Cette ,associati.on fut désignée sous le nom de ~teringue du Nord 
de FUI"nes, n.on 'pas que toutes les terres de Isa circonscription soient 
situées au N.ord de cette ville, mais parce que l'éc.oulement des eaux, 
au moins pour la plulS grande partie, 's'y fait directement vers la mer, 
c'est-à-dire vers le Nord. C'est cette wateringue qui s'est perpétuée 
jusqu'à uns joUI"S et qui, à l'heure actuelle, e~t régie par l'arrêté 
royald~ 24 janvier 1891, 'supprimant tous iles règl,ements antérieur,s. 
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L'impôt de desséchement dans la wateringue du Nord de Furnes 
est aujourd'hui de fr. 1.8a par hectare. 

La wateringue de Furnes 's'étend ,sur le ,territoir.e de trente com
munes, conformément à son ancienne délimitation, et comprend envi
ron 23,000 hectares. 

Les cours d' eau ~ur lesquel,s la régie de la wllJteripgue exerce ,sa 
surveillance constituent un vaste réseau dont les élé~nts sillonnent 
et drainent toute la circonsc.r.iption de 1':association. 

Les plus impoI'ltants des éléments ou artères de ce réseau 'sont entre
tenus par les 'soins et aux fr;ais de la wateringue. Cet entretien com
prend les recreusements, les consolidations de talus, les faucarde
ments annuels. Ces cours d'eau sont au nombre d'environ 70, et ont 
une étendue totale de 200 kilomètres ou de 40 lieues. -

Les petites artère,s du réseau, que l'on désigne dans la contrée sous 
le nom de « trekgrachten » ou fossés de drain:a!ge,sont entretenues 
par les cultivateurs riverains. L'ensemble de l'étendue des « trek
grachten » est plus considérable que celui des cours d'eau que la 
wateringue entretient; bien que la longueur n'en ait pas été mesurée, 
on estime qu'elles' élève bien à 300 kilomètres. 

Les fossés d'irrigation, ,servant aussi d'abreuvoirs, ont une étendue 
cinq fois plus considérable que les fossés de drainage (1). 

Cette zone ne ,peut, ainsi que nous l'avons vu, évacuer lson excédent 
d'eau qu'à marée basse au lllûyen Id' écluses d,e desséchement. Ces 
écluses se trouvent dans l'arrièreilort de Nieuport. 

v. - Nieuport est situé à l'embouchure de l'Yser. 
Cette rivière a ,ses ,S011roos en France, aux ,environs de CllJssel et de 

Saint-Omer; elle pénètre en Belgique à Rous:brugghe, en :se dirigeant 
vers le N.-N.-E., pa.sse à Dixmude et se jette à la mer, à Nieuport. Son 
niveau ordinaire de navigation ,se trouve à 3 ffi. 25 au-dessus du 
zéro (z) des Ponts et Chaussées qui correspond au niveau moyen des 
basses liners de vive eau observées à Ostende. En temps de ,sécheresse, 
le débit de la rivière est ,presque nul; mais, après quelques jours de 
pluies intenses, les eaux affluent rapidement de la France et de la 
région d'Ypres et de Poperin~he et, comme elles ne trouvent qu'une 

(1) Ces données nous ont été fournies par Charles Cogge . 

...... -------------------------------------------------------~ 
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faihle :pente en arrivant vers Rousbrugghe et Elsendamme, leur ni
veau s'élève, dans un temps [très court, à une hauteur considérable 
au ... dessus de l'étiage. Le gonflement ,peut atteindre une couple de 
mètres aux époques des -grandes crues, et alors tout le hassin prairial 
de la rive droite de l'Yser en amont de Dixmude est submergé (1). 

L'Yser se divisailt lautrefoils en plusiews branches. L'artère prin
cipale passait devant Lornhartzyde et y formait le port de ce nom; 
elle se prolongeait en amont· dans la direction de la crique de 
Nieuwendanune. Une .autre branche passait de~ant le Ibour'g de Sant
hove, quise trouvait à une demi-lieue de la mer en face de Lom-

. bartzyde (2). C'est cette branche qui fut utilisée, à partir de 1160, 
comme nouveau -port, après que le povt de Lombartzyde eut été en
vasé à la ,suite des inondations; et le bourg de Santhove prit le nom 
de Neuf-port ou Nieuport. 

De nombreuses ramific.ations 's'étendaient an amont de ces bran
ches principales; l'une d'elles laissait pénétrer la mer jusque dans 
les moër.es de Furnes. 

Actuellement l!3s principaux canaux du Furnes-Ambacht qui dé
versent leurs eaux à la mer, à Nieuport, sont: a) le Beverdijkvaart (3) 
qui, entre la Fintelle et Pen'Yse, se trouve au Sud du chemin de fer 
Dixmude-Nieuport, tandis qu'il coule au Nord de ce railway depuis 
Pervyse jusqu'à Nieuport; b) le Koolhofvaart, dont le cours se déve
loppe entièrement au Sud de cette voie ferrée; c) le Bras-Jlort ou 
Slijkvaart qui établit une liaison -entre ces deux cours d'eau à leurs 
extrémités aval, où il existe deux barrages à poutrelles que l'ingénieur 
de la wateringue a fait construire en vue d'empêcher la reIOOnte des 
eaux saumâtres en ~té (4). 

(1) En décembre 1880, les eaux de l'Yser s'élevèrent à 3 mètres au-dessus 
de l'étiage à Rousbrugghe, à 2 m. 2G à La Fintelle et à 1 m. 2!l à Nieuport. 

(2) Les populations des côtes prononcent: I,ombard-y. Le suffixe y, de 
même que dans Koks-y, Ravers-y, signifie ({ eau », « cours d'eau ». La rivière 
qui, au nord d'Amsterdam, se jette dans le Zuiderzee, s'appelle « Het Y :.. 

(3) C'est à tort que le Beverdijk est appelé sur les cades et dans les !récits 
officiels « Noordvaart »; ,le tronçon de ce cours d'eau, à l'aval de la route 
de Nieuport par Ramscappelle vers Dixmude, est souvent désigné sous le nom 
de « Oostvaart ». Voir Ca'/Wwv du F'urn-es-Ambacht, dans « Voies navigables 
de la Belgique », Recueil de renseig~ements publié, en 1880, ;par le ministre 
des Travaux publics, tome I, pp. 132-137. 

( 4) Ces deux ba.rrages portent, chacun, sur une pierre scellée dans la ma
çonnerie, le nom de l'ingénieur Ad. de H()()Jl. 
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Le ohenal du portes! entretenu par le jeu des marées et par l'éva
cuation des eaux supérieures : ces actions naturelles ,sont complétées 
artificiellement 'Par des dragages intemni,ttents selon les hesoins de la 
navigation. 

Le ehenal extérieur a 600 mètres de longueur et 80 mètres de lar
geur moyenne. Le chenal intérieur, d'une longueur totale d'environ 
3,000 mètres, présente une partie droite formant le ,prolongement du 
chenal extérieur et deux coudes situés en amont. Il est limité à 
l'Ouest par une passerelle en charpente faisant 'suite à l'estacade, et 
plus loin par une di,gue in.submersibl,e en terre qui oontinue jus
qu'au terre-,plein existant devant la ville; à l'Est, il est bordé par une. 
bande deschor'res que la mer inonde dans les grandes marées de vive 
eau et qui se terminent au pied des dunes; puis, en amont de eeHes-ci, 
les terr.ains ,situés le long du port sont protégés par une digue en terre. 
En arrière de la digue, au droit de la ville, ,s'élève un « ouvrage à 
cornes», c'est-à-dire un redan, Ipratiqué dans la circonvalhtion qui 
date du temps de Vauban et dont ce redan forme le dernier vestige. 

La partie de la rive gauche du chenal qui s'étend devant la ville 
est pourvue d'un quai d'un développement total de 332 mètres. 

Au fond du port se trouvent les éCluses et les déversoirs, construits 
pour les besoins de la navigation et pour l'évacuation des eaux du 
pays environnant. Ces ouvrages sont au nombre de six: 

a) L'écluse de Furnes, avec déversoir accolé (construitfl en 1876); 
b) Le déversoir de Furnes-Ambacht (construit en 1870); 
c) L'écluse d'Ypres, avec déversoir accolé (construite en 1877-1878); 
d) L'écluse de chasse (construite en 1820-1822); 
e) L'écluse du Comte (construite e.ll- 1843-1840) (1); 
f) Le déversoir du Vladsloo-Ambacht ou du Nieuw-Bede]f (construit 

en 1870). 

L'écluse de Furnes et l'écluse d'Ypres sc trouvent respectivement 
aux débouchés du canal de Furnes à Nieuport et de l'Yser. Elles se 
composent chacune d'un sas de 8 m. DO de largeur et de 00 mètres 
de longueur utile, ainsi que ,d'un déversoir accolé, comprenant quatre 
pertuis pour le premier et cinq pertuis pour le second de ces 

(1) Cette écluse a été nommée 's GrayeTI Sas en souvenir du Comte de 
Flandre qui, le 22 septembre 1844, y plaça une pierre (·omméomorative. 
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ouvrages. Chaque sas est pourvu de deux paires de portes, de flot 
et de deux paires de portes d' OOhe. Chaque pertuis du déversoir 
a 2 m. 10 d'ouvel'lture et est muni de deux vannes, manœuvrées au, 
moyen de crics installés sur un hâti en fer. Les vannes d'aval servent 
de vannes de garde. En temps de crue, la décharge ·des eaux s'opère 
à la fois par l'ouverture du ,sas et par les pertuis du ,déversoir; les 
buscs se trouvent au niveau des baisses mers de vive eau. 

Le déversoir du Furnes-Ambacht se trouve au débouché du canal 
de dérivation de l'Oostvaart, dit « canal d'évacuation du Furnes-Am
baoht » (1) et comprend huit fpertuis de 2 mètres d'ouverture cha
cun, munis d'un double système de vannes manœuvrées à l'aide de 
cric~; les buscs sont placés au niveau des basses mers de vive eau. 
Toutes les eaux de la majeure partie du territoire compris entre 
l'Yser et les dunes (à l'exception des moëres qui se trouvent entre le 
canal de Bergues et le canal de Dunkerque) arrivent par les canaux 
intérieurs du Furnes-Ambacht ve~s le Koolhofvaart et l'Oostvaart et 
f:.e jettent à la mer par ce déversoir. 

Dével·soir du Furnes-Ambacht. Vue d'aval, en 1875. 

(1) C'est à ce canwl que pourrait être donné le nom de ( Noordvaart ~. 
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L'écluse de chasse ~ppartient à la crique de Nieuwendamme 
qui communique, à l'amont, par une éclusette à vanne ,avec le Zyde
linck (cours d'eau principal du VI adsloo-Ambac.h.t ) et, vers l'aval, 
avec l'Yser à l'aide ,d'un déversoir à vannes pl~é dans la digue droite 
de la rivière, à 000 mèttes environ en a'llont de l'écluse d'Ypres. 
Cette écluse se comlpose, en amont, de quatre pertuis de 2 m. 05 d'ou
verture chacun, fermés par des vannes et, en aval, d~_ deux pertuis 
de 5 mètr,es d'ouverture chacun, fermés par des portes de .flot (1). 

Cette écluse de chasse est employée presque exclusivement, depuis 
1895 . ,environ, à l'écoulement des eaux surabondantes de la wate
ringue du Vladsloo-Amibaeht, dont le niveau normal correspond à 
2 m. 39 + (z), mai,s qui peuvent monter d'environ 0 m. 75 en temps de 
crue: alors beaucoup de terrains sont submergés en tout ou en partie. 

L'écluse du Comte est une écluse ,de navigation, établiss,ant la 
communication entre le canal de Nieuport à Pla,sschen~aele et l'arrière
port; elle :a 8 mètres d'ouverture et DO mètres de longueur franohe 
de sas. Ses portes, dont deux de flot et deux d'ebbe, ;sont munies de 
vannes permettant, concurremment avec des larrons ménagés dans 
les hajoyeI's, d'évacuer les eaux des ,terres qui ·s'égouttent dans le 
canal. La flottai'son réglementaire de ce canal correspond à la cote 
4 m.05 + (z). 

Le déversoir du Vladsloo-.4mbacht dépend du canal, dit Nieuw
Bedelf, et comprend trois pertuis de 2 m. DO de Jar'geur ooacun,pré
sentant 'le même mode de fermeture que ceux du déversoir du Furnes
Ambacht; il sert à l'as-sOOhement des t,erres de la grande wateringue 
de l'Ouest, situées ,du côté de Westende et de Mi,ddelkerke. 

Les terres du Fur.nes-Ambacht et de la grande wateringue de l'Ouest 
se trouvent en ·général à un niveau inférieur à oolui des hautes me~s 
En temps ordinaire, le p.;iveau des eaux du Furnes-Amh~ht est main
tenu en moyenne à la cote + 2 m. 54 par ralpport au (z) d'Ostende 
et celui de la ,gra.nde wateringue de l'Ouest à la cote + 2m. 39; à 
l'époque des grandes crues, le niveau des eaux de ces territoires peut 

(1) Actuellement ces deux pe.rtuis aval ~vec portes sont remplacés par 
quatre pertuis avec vannes de~ême ouverture totale. 
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s'élever à 0 m. 75 au..,dessus de leur.s étiages nor'maux et beaucoup 
de terrai.ns sont 'alors inondés. 

Le déversoir du Furnes-Ambacht et celui du Vladlsloo-Ambacht 
sont exclusivement destinés ~u desséchement des ,terres des wate
ringues. 

Sur la rive ,gauche du chenal du port, à environ 900 mètres en aval 
des écluses de l'arrière-port, ,se trou~e l'ancienne écluse de Furnes 
qui ,a une ouverture de 5 ffi. 60 et dont les busos 'se trouvent à envi
ron 0 m. 45 + (z): elle est pourvue de deux p,aires de portes de flot 
(dont une à l'amont et une à l'aval) et d'une paire .de portes d'ebhe 
à l'aval (la paire ,de portes d'ebbe amont a été .supprimée lors de 
rétablissement du pont qui livre passage au railway Nieuport-Ville 
à Nieuport-Bains). Cet ouvrage, qui servait autrefois à la navigation 
et à l'écoulement des eaux du Furnes-Amhacht, n'est plus guère uti
lisé que pour l'évacuation des eauxsurahondantes, notamment pour 
celles du territoire compris entre le canal de Dunkerque à Nieuport 
et les dunes. 

On peut juger, d'après ce qui précède, de la mass.e d'eau qui 
s'écoule .pendant les ,saisons pluvieuses par le oh en al de Nieuport. 

Le quai de Nieuport ,se termine à l'emplacement occupé précé
demment par le « Long pont », qui était établi au-dessus du chenal 
et appartenait à la ~oute d'Ostende à Nieuport. Cette route donnai,t 
accès, au moyen ,d'un pont, à l'ouvrage à cornes dont nous avons ,parlé 
plus haut et dont les fossés convenaient parfaitement à l'élevage du 
poisson: de ià le nom de « Palinghrug » ou Pont aux Anguilles 
donné à un étahlissement qui précédait le « Long (pont ». Ce dernier 
ouvrage, dont l'ouverture n'était plus en rapport avec le débouché 
des nouvelles écluses et ,des déversoirs construits au fond du port 
pour l'évacuation des eaux du p~ys environnant, a été démoli lors 
de la crue de l'Yser de 1880 (1); avant la guerre, le passage de la 
route précitée se faisait par les ponts de ces écluses et déversoirs (2). 

(1) Depuis l'armistice le « Long-pont » a été rétabli SOUt! des dimeneione 
plus fortes qu'autrefois. 

(2) Pierre De Mey, Et1.UÙ sur l'améUoration et l'entretien des ports en 
plages de sa·ble et Bur le réginle de la côte en Belgique. 
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VI. - Notre armée qui, du 16 jusqu'~u 23 octobre 1914, défendit 
seule la route d'Ostende à Ypres entre Slype et Dixmude, puis la 
ligne de J'Yser, ne connais,sait pas Nieuport ni 'son formidable outil
lage d'écIUlses, de déversoirs, de portes et de vannes, tJii le réseau de 
canaux et watergangen qui barra la route de Dunkerque et de Calais, 
sauva l'armée belge et permit aux a:rmées alliées de se masser der
rière l'Yser et d'arrêter le choc ennemi. 

Cependant il né manquait pas de 'précédents hi,storiques qui dé
montraient la possibilité d'arrêter l'adveI"saire en inondant le pays. 

Le 7 janvier 1602, vers le ,soir, l'archiduc Albert, qui assiégeait 
Ostende aux mains des Hollandai,s, fi:t donner l'assaut à la place. 
Après une lutte cor,ps-à-eorps qui se prolongea pendant deux heures 
avec un effroyahl,e acharnement, les assiégés ouvrirent subitement 
les écluses et inondèrent une partie des env.irons de la ville. Les 
troupes liiS'pano~lges,se trouvant pri1ses dans les eaux, abandon
nèrent huit cents morts sous les muI'ls d'Ostende et se ,sauvèrent pré
cipitamment. Ambroise Spinola fit, au moyen de faseines, construire 
des chaussées au travers des inondations, et ordonna que la ville fût 
bombardée avec des boulets qui pesaient de trente à cinquante livres. 
Les assiégés furent enfin contraints de 'se rendre faute de terrain 
pour combattre, car tout avait été ,abattu par le canon, la bombe et la 
mine. Ostende ne présentait plus à l'œil effrayé qu'un monceau 
de cendres. La capitulation,signée-le 20 ,septembre 1604, accorda à 
la vaillante garnison itous les :honneurs de la guerre (1). 

En 1,646, les Espagnols, voulant empêcher la marche ,en avant de 
Yarmée françai'se qui venait des',emparer de Gravelines et couvrir 
les villes de Bourbourg, Mardyck et Dunkerque, prir,ent une résolu
tion énergique mais désa:streuse: dans la nuit du 4 septembre, le 
marquis de Lede, gouverneur de Dunkerque, ,sur les ordres de ,son 
supérieur, le marquis de Caracena, ouvrit les écluses et rompit les 
digues qui protégeaient le pays, et « par ce mo)"en ,inonda tellement 
le pays qu'il~e paraissait pI"esque plus de Iterre en ces quartiers ». 

En une nuit les moëres furent inondées, et l'œuvre de desséche
ment détruite. On ,a,ssure qu'un certain nombre de personnes pé
rirent. Quant aux récoltes, aux arbres, aux fermes, aux maisons, tout 

(1) Th. Juste, Histoilrc de Belgique, tome II, p. 1 Hl. 
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fut anéanti. L'égli1se résista et, Iseul, son clocher émergeant des eaux 
rappela qu'il y a~ait eu là un territoire riche et prospère. Cependant 
Dunkerque succomba devant le duc d'Enghien le 8 octobre 1646, 
lorsque les ingénieurs français eurent trouvé le moyen de faire écou
ler les eaux. M,ais les moëres étaient redevenues pour de longues 
années les deux lacs d'autrefois (1). 

En 1793, l'armée autrichienne, après avoir battu Dumouriez à Ne.er
winden près de Landen, reconquit toute la Belgique. Rien n'arrêtait 
plus la marche victorieuse des Impériaux,auxquels s'étaient joints 
les Anglais et les Hollandais,lorsque le duc d'York fut détaché avec 
des forces considérables pour assiéger la ville de Dunkerque dont 
l'Angleterre ambitionnait la ,possession. Tout le nord de la France 
fut recouvert Ipar les eaux de la ,mer ,sur l'ordre des commandants 
militaires qui ou.rirent les écluses ·de Dunkerque, de Gravelines et 
de Nieuport. Le duc d'York fut forcé de lever le Isiège de Dunkerque; 
il fut battu à Hondschoote et contraint à la retraite (8 septembre 
1793) (2). 

Gessouvenirs hi,storiques étaient restés présent:s à la mémoire des 
habi,tants de la Flandre m'a,ritime; et dès 1912-1913, nous affirme
t-on, les journaux locaux :avaient envi'sagé l'inondation des teITes 
basses comm-e moyen de défense en cas d'invasion du territoire belge 
par l'ennemi.. 

Néanmoins les 'autorités 'supérieures, se fiant aux garanties assu
rées par le traité du 19 avril 1839 que Bethmann-Hollweg qualifia en 
août 1914 de « scrap of paper », chiffon de rpapier, ne prévoyaient pas 
les re5sources que pouvaient offrir les polders et les wateringues le 
jour où notre neutralité serait violée; et à l'Ecole militaire on se con
tentait d'enseigner que le terrain ·des Flandres n'était ipas propice à 
la guerre de manœuvres. 

Ces simples considérations ex'pliquent les hésitations qui ont mar
qué le début de la campagne dans les régions du Furnes-Ambacht 
en 1914. 

« Il ne faut pas oublier que les notions qui viennent d'être 
exposées sommairement, écrit le lieutenant général baron Greindl, 

(l) Marcel Dolez. Les J[oëres en France et en Belgique. p. 113. 
(2) Moke. Histoire de la Relgiqu,e, p. 481. 
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n'étaient paJs :du tout familières à l'aI'mée,au moment où eHe tenta 
le I80Dt :des .a.rmes sur l'Yser. C'est là l'explication toute naturelle ·de 
quelques erreUDS et tâtonnements, surtout lODsque les décisions 
durent être pfÏises sans permettre une reconnaissance approfondie et 
des calculs hydrauliques (1). » 

Le manque d'études préabbles est justifié par l'un .des officieI's 
supérieurs de l'état-major quis'expr~me comme suit : 

« P,ersonne dans l-'armée belge, personne dans aucun paYis du 
monde,sans doute, n'avait entrevu la lpossibilité, pour nous, de devoir 
défendre un jour la position ,de l'~ser contre un ennemi vena.nt de 
l'Est; c'est dire que jamais non plus, avant octobre 1914, les études 
de l'état-,major belge ne s'étaient portées dans cette idée sur les carac
téfÎ,stiques -du Furnes-Ambacht et, en particulier, ·sur son régime 
hydrographique. Je me hâte de le dire, les Allemand·s ignoraient, eux 
aussi, tout de cette région (2). » 

VII. - L'armée helge, après la retfiaite d'Anver:s, n'avait fait que 
toucher Bruges; et, renonçant à défendre Ostende, elle se repliait à 
petites marches vers l'Y'Sler, où elle ·s'installait le 16 octohre 1914. 

Munie d'une 'artillerie insuffisante, dépourvue d'avions, elle va 
néanmoins tenir jusqu'au 4 novembre contre trois corps d'armée alle
mands possédant des pièces lourdes, c'est-à-dire contre une force dix 
foi1ssupérieure en nombre, pourvue d'un armement perfectionné. 
Dès le début; nos régiments avaient reçu comme renfort une brigade 
de 6,000 fusiliers marins français, défendant Dixmude et, à partir 
du 24 octobre, la 42e division d'infanterie française, commandée par 
le général Grossetti, intervint dans la défense de l'Yser. 

Le champ de hataille est le pay,s compris entre les collines de 
Kemmel et de Cassel, la ville de Dixmude et le bourrelet de dunes 
du littora'l, vaste !plaine conquise sur la mer et presque partout en 
contre-has des eaux marines. 

De cette cuvette émerge le remblai du chemin de fer de Dixmude à 

(1) Lieutenant général baron Greindl. Manœun'es eXÉeutres pendant la 
bataille de l'Yser pour telutre les inondations, dans le « Bulletin des s'CÏences 
militai.res », 1920, p. 23, 

(2) P. Nuyten. lieutenanrt:-eolonel d'état-1lli.tjor. Rôle et genèse des inonda
tions de l'Yset·, en 1911" dans le < Courrier de l'armée », 2 novembre 1919, p. 5. 
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Nieuport qui ,surplombe faiblement et coupe en dia'gonale tout le pays 
envi:r:onnant. 

Sous ce remblai passent de nombreux aqueducs, qui mettent en 
communication les cours d'eau en deçà et au delà du railway. 

Cinq de ces aqueducs ont des dimeIlJsions qui valent d'être citées 
pour faire comprendre l'effort ,accompli lors de leur obstruction: 

Celui du Slijkv1aart ou Bras mort mesure 9 mètres de lar'geur; 
Celui du Ramscapelleleed 4 à i) mètres; 
Celui du Proostdijk ou Venepevaart 7 à 8 mètres,; 
Gelui du Beverdijkvaart 7 à 8 mètres; 
Celui du Bertegat ou Vlaavaart 6 mètres. 

La plaine où la 'lutte s'engage ~eprésente une vaste toile d'araignée 
dontc.haque fil est un ,ruisseau, un fossé d'écoulement ou toute autre 
voie d'eau faisant partie du drainage méthodique organisé par l'ad
ministration du polder. 

Dès le 17 octobre, le feu éclate partüut; et les Allemands, établis 
à l'est de Saint-Georges, ,prennent en enfilade et même à revers la 
ligne de tranc.hées belges qui longe le fleuve jusqu'à Nieuport. Les 
pertes sont terribles, la situation est ,angoissante. 

Le 21 octübre, vers 8 h. 30, le lieutenant général Dossin, comman
dant la 2e division de l'armée qui défendait Nieuport, donne l'ordre 
d'inond"er le !bassin compris entre le canal de Plasschendaele et l'Yser 
par l'introduction de la mer dans la crique de Nieuwendamme. 

L'inondation de la crique de Nieuwendamme s'étendit ,sur 3 kilo
mètres; ce fut le ,prenüer emploi ,de l'eau de mer au cours de la 
bataille de l'Yser, mais, nous avons lieu de croire qu'il ne donna pas 
le résultat espéré. 

« Notre armée qui luttait avec opiniâtreté depuis plus de huit jours 
était à bout. 

« Les effectifs étaient réduits d'un tiers; aucune réserve n'était 
dilsponibl,e. Devant cette situation notre haut c.om~mandement prit la 
déci'sion d'où devait sortir le isalut » (1). 

(I) Major Umé. Manœuvres exécutées pendant la bataille de l'Yser, pour 
tendre les inondations, dans le « Bulletin des Sciences militaires », septembre 
1920, p. 337. 
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Les généraux ,français, dans leur ardent désir d'une offensive im
médiate, le long du littoral vers l'Est, craignaient que l'inondation 
ne les gênât fort (1); cependant ils comprenaient toute l'importance 
que Iprésentait la position de l'Yser, ainsi qu'en témoigne la lettre du 
général d'Urbel, commandant ·du détachement d'armée de Belgique 
(D. A. B.), que l'amiral Ronarc'h reçut le 24 octobre: 

« Il est de la plus Ihaute importance que l'occupation de la ligne de 
l'Y;ser par les armées ,alliées 'soit maintenue coûte que coûte. Il y va 
de notr,e honneLLr d'aider les Belges dans oette tâche jusqu'à l'extrême 
limite de nos moyens (2). » 

De plus, il importait de briser la force d',attaque de l'ennemi, afin 
de l'empêcher de concentr,er tous ses efforts sur Ypres. 

Les Belges prirent leur part dans l'œuvre commune d'affaiblisse
ment des forces allemandes; m:ais, après avoir épui,sé tous leurs 
moyens de résistance, ils recoururent à une manœuvre corrnnandée 
par la nature ,même du sol qu'ils ·défendaient ,si vaillamment. 

Le but à atteindre, c'était de se cramponner au remblai du chemin 
de fer de Dixmude à Nieuport, d'inonder respace compris entre ce 
railway et la digue Ouest de l'Yser, tout en préserVlant de l'inondation 
l'armée belge elle-même. Pour mener ce Itravail à bonne fin, il fanait 
une connaissance approfondie des lieux et des moyens dont on dis
posait en vue d'atteindre ce ·double résultat: mnpêcher l'ennemi 
d'avancer par l'envahissement des eaux et mettre nos troupes à l'abri 
de ces :mêmes eaux. 

« Le 2~ octobre, écrit le lieutenant-colonel Nuyten, pendant que 
là-.IDas,dans les plaines marécageuses, nos 'héroïques troupes bravaient 
la mitraille et luttai,ent avec la ténacité dudésespoi,r, mes idées se 
reportèrent.à nouveau !sur l'inondation. 

« Si nous parvenions à couvrir d'un blanc d'eau les polders entre 
l'Y seret le chemin de fer, notre arméeseraH sauvée et la porte vers 
Calais, déjà entr'ouverte, définitiv,ern'ent verrouillée. 

« Mais comment réaHs.er cette inondation aus.eul détriment de l'en
nemi ? J'ignorai,s tout du régime des eaux des polders, mais je ne 

(1) Rapport sur les opérations de l'armée ang,laise par le Maréchal French, 
cité -par le lieu"tenant-oolonel Nuyten. 
(2) vîœ-amiral RonaTc'h. Houvenirs de la guerre, tome I, p. 85. 
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doutais pas qu'i! n'y eût moyen d'inonder les plaines, puisque l'exis
tence des wateringues n'avait d'autre but que de mettre ces riches 
pâturages à l'abri des inondations. » 

A défaut d'ingénieurs des Ponts et Ohaussées et de la wateringue 
qui avaient quitté la région, l'homme le mieux au courant dB la ques
tion était, au dire de M. L. Bourgoignie (1), l'éclusier Gérard Dingens: 
à plusieurs reprises, H avai,t donné des indications détaillées à des 
officiers qui, probablement, n'ont pas bien ,saisi les explications tech
niques dB cet agent. Mais G. Dingens avait reçu des militaires belges 
l'ordre de délaisser son poste, de même que les éclusiers adjoints (2), 
et l'on avait négligé de s'informer des localités où ces a'gents se ren
dai,ent, de manière à pouvoir les retrouver facilement en cas de be
soin. Non seulement il manquait le personnel dont le concour,s aurait 
permis d'effectuer plus rapidement les manœuvres d'eau qui devaient 
finalement triom'pher,mai,s il manquait encore les documents propres 
à renseigner sur la nature des manœuvres les plus ,efficaces. 

Dans ces circonstances, l'état-major belge 's'adressa à Charles-Louis 
Cogge, surv.eiHant des travaux de la wateringue du Nord de FurneS'( 3), 
qui connai'ssaH notamment les emplacements des divers ouvrages à 
bouchBr sous le chemin de fer de Nieuport à Dixmude, et qui, en 
outre, connaissait tout le régime hydrographique de la région pour 
avoir travaillé sous la direction de la wateringue pendant une période 
de trente ans. Coggesavait qu'en ouvrant à marée montante les vannes 
du canal d'évacuation du Furnes-Ambacht, les eaux de la mer enva
hiraient la plaine. 

Dans sa première entrevue avec l'officier qui lui montrait les 

(1) M. L. Rourgoignie, dont un important rapport est cité plus bas, 
a été, en qualité d'ingénieur d~ Ponts et Chaussées, crhargé pendant treize 
ans du service des voies naviga,bles du bassin de l'Yser, et il a eu, J»tr 
conséquent, l'occasion d'apprécier la valeur et la compét.ence des agents de 
ce sery i Ct'. 

(2) Le personnel des écluses de Nieuport est Testé li son poste jusqu'au 
19 octobre 1914. 

(3) Cha'rles~Louis Cogge, né à Furnes le 31 janvier 1855, fut enrôlé comme 
3imple ouvr,i.er dans l'une des équipes de la wateringue en 1885; quinze jours 
plus tard, il fut nommé contremaître et, en 1894, surveillant des travaux. 
Il continua à exercer ces fonctions jusqu'au jour de son décès, survenu le 
15 juin 1922. 
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cartes de l'état-major, - c'était le dimanche 25 octobre, vers 
11 h. 1/2, --:- Cogge ne parvint pas à renseigner suffisamment 
celui-ci; mai,s, l'après...,midi du même jour, il revint à l'hôt€l de ville 
de Furnes avec d'autres cartes dont il possédait tous les éléments et 
sur lesquelles il put donner les explications techniques les plus dé
taillées (1). 

« Pour inonder la Iplaine il fanait faire déborder, par apport des 
eaux ,de la mer, les innombrables CQUI'S d'eau et fossés de la région. 
Mais cet afflux se porterait aussi bien à l'Ouest du chemin de fer qu'à 
l'Est, du fait de l'existence de nombreux aqueducs sous le remblai de 
la voie ferrée. Nous a~Iions donc de la 'sorte Inonder et les terrains 
occupés par les Allemands et ceux où se trouvaient nos troupes; 
Cogge~n'y voy.ait pas de remède. C'est alors, écrit le lieutenant-colonel 
Nuyten, que je lui dis: « Et ,si cependant on bouchait tous les 
aqueducs du remblai du chemin de "fer? ) «Alors, répondit Cogge, 
vous pourriez inonder rien qu'à l'Est de la voie ferrée, mais c'est un 
ouvrage énor'me. » . 

L'idée ,de tendre l'inondation de:vant notre front devint une réaHté. 
L'armée belge ne reculerait pas, les Allemands ne pa.sseraient pais. 

Grâce aux renseignements fourni,s par Cogge, le Roi put encore 
prescrire le même jour aux troupes du génie ,d'aveugler à l'aide de 
sacs de terre les 4 grands (2) et les 23 petits aqueducs sous le rem
bIlai ,d11 chemin de fer de Dixmude à Nieuport. 

La besogne nocturne fut particulièrement pénible et meurtrière. 
« L'ennemi était à 400 mètres et les balles sifflaient à traver,s la mi
traille de son artillerie qui martelait le chemin de fer ,sans relâche. 
Honneur aux nombreux héros anonymes morts à cette tâche péril
leus'e ! 

« Les traVllUX se poursuivirent avec fébrilité pendant la journée du 
26 octobre. » 

(l) Ces cartes sont: 
]0 La carte de la wateringue du nord de Furu€s, à l'é<.>h€1,1e de 1/40,000, 

drl:'ssée par l'ingénieur Ad. de HOOI1, cn 1R'\5: 
2° La carte en quatre feuilles, à l'~chelle de 1/20,000, dressée par le direc

tew" des travaux, Ch. Leper, en "1911. 
(2) L'aqueduc du Bra:,:·mort fut laissé ouvert; 011 établit UI1€ diguette 

('Il terre sur la rive sml du Koo>lhofyaart et on exhaussa le harra~e de 
Hoon nO 1. 



, . 

- 184-

Tandis que ces travaux de préparation s'exécutent, la situation de 
]':armée !belge devient alarmante; le -service intensif, auquel les canons 
de camp.agne étaient ISûumÎs, avait mis de nombreuses pièces hors 
d'usage et épuisé les munitions; il ne restait plus que 161 coups par 
pièce à la 6e division d'armée, 100 à la 2e et 90 à la 4e

• 

Dans la soirée du 26, les troupes françaises, qui défendaient la 
tête de pont de Nieuport, Ise replièrent, à la demande du haut com
mandement de l'armée belge, sur la rive Ouest du chenal du port et 
du canal de Nieuport à Furnes. A 23 heures, le -génie belge fit sauter le 
pon t de ce canal sur l' or,dre ,du crurunandant f~ançais de la défense 
de Nieuport. 

Erreur fatale qui risqua de tout compromettre! Loin d'abandonner 
Nieuport, nous devions à tout prix conserver cette tête de pont, qui 
commande les eaux de la mer et les eaux ·douces. 

Le Grand Quartier Général belge, convaincu de l'impossibilité de 
manœuvrer les écluses et déversoirs du fond du port de Nieuport à 
cause des bombardements allemands et peut-être même de la proxi
mité trop grande de l'ennemi, avait demandé au service des voies 
navigables à Dunkerque de donner une poussée d'eau de mer de 
Dunkerque vers Furnes. Il fut reconnu presqu'aussitôt que cette 
manœuvre contrarierait ou suspendrait la mise en exécution de cer
taines mesures que l'Administration française des Ponts et Chaussées 
avait commencé à prendre en vue de provoquer des inondations 
stratégiques du côté des moëres françaises, et qu'elle présenterait 
l'inconvénient grave d'entraîner la submersion d'une grande partie 
des territoires resserrés entre les dunes et le canal de Dunkerque à 
Furnes, tant en France qu'en Belgique. On était donc dans la néces
sité de recourir à une autre mesure. L'ancienne écluse de Furnes 
étant accessible à raison de sa situation dans un endroit écarté, assez 
éloigné des écluses et déversoirs de l'arrière-port, on se résolut à 
ouvrir les portes de cet ancien ouvrage d'art pendant la nuit. ' 

D'après l'exposé que fit le commandant Jamotte, au nom du géné
ral Wielemans, à M. L. Bourgoignie, inspecteur général des Ponts et 
Chans'sées, milS à la disposition du Ministre de la Guerre (1), « le 

(1) L. Bourgoignde, inspedeur général des ponts et chaussées, rapport de 
mission, Les inondations de l'Yser en octobre 1914, dans les « Annales des 
Travaux publics de Belgique », 1923, p. 210. 
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hut ,de rautorjté militaire n'était Ipas ,d'esubmerger com'plètement le 
terrain, mais de le détremper, de l'imbiber d'eau, de façon à rendre 
difficHes les mouvements de troupes, les transports de canons ,et de 
munitions et les oharriages de m:atériel diver,s; il pouvait 'suffire de 
remplir les watergangen et fossés à pleins bords, sauf à provoquer 
la formation de quelques nappes d'eau de-ci de-làdans les dépres
sions du terrain. La mesure pouvait, pour le début, se borner au ter
ritoir,e compris entre l'~ser et le chemin de fer de Nieuport à Dix
mude ». 

L'inspecteur général -des Ponts et Chaussées fit remarquer « qu'il 
considérait l'utilisation de ol'ancienne écluse de Furnes comm,e un 
pis .. aller non exempt de ,danger, surtout lors des poussées d'eau de 
mer aux époques des marées de vives eaux, à cause de l'état pré
~aire ,du ,siphon du Kruisvaart; et il insista sur l'opportunité de 
faire, aussitôt que possible, des tentatives pour faire fonctionner le 
déver,soir :du Furnes-Ambacht, qui est d'une puissance de débit beau
coup plus .considérahle et qui présente le ,grand avantage d'être pourvu 
de vannes .au lieu de 'portes, - mode de fermeture qui permet de 
mieux régler le fonctionnement de l'ouvrage selon les besoins, attendu 
qu'on peut augmenter ou diminuer le débit de celui-ci en variant le 
nonibre de vannes à lever ou la hauteur de levée de tout ou partie 
des vannes ». 

Pour accomplir la lâche difficile qui avait été enviisagée, il aurait 
fallu des agents capables de donner ,surplace toutes indications utiles 
au sujet des précautions à prendre pour effeetuer la manœuvre des 
portes et des vannes des écluses et ,des déversoi~s. 

Cet entretien décisif eut lieu le 28 octobre au commencement de la 
matinée. La hataille durait depuis le 16 et l'eau venait à peine de 
taire son apparition, soit après douze jours de luttes continuelles. 
Sur 48,000 combattants l'armée belge avait 14,000 tués et blessés. 

L'Empereur allemand était arrivé à Thielt ,pour ,assister au triom
phe de ses troupes; les plus ipuissants canons étaient amenés contre 
le front he Ige, ,et ,de nouveaux. régiments, composés principalement 
da jeunes uniVie~sitaires, affluaient sans cesSe Ide Berlin . 

. Cependant, les efforts des troupes du génie avaient abouti le 26 au 
soir: les aqueducs 'sous le remblai du chemin de fer étaient obstrués; 
on pouvait 'donner accès aux ,eaux de la mer vers le polder. 

13 
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POUŒ' les intr'Oduire dans la cuvette qui avait été préparée à cet 
effet, le commandement de l'armée belge avait ordonné, comme n'Ous 
l'av'Ons vu, d''Ouvrir l'ancienne écluse de Furnes qui n'était plus guère 
empl'Oyée depuis trente-cinq ans. 

Malheureusement la tentative faite pour ~n manœuvrer les p'Ortes 
dans la nuit du 26 au 27 octohre ne ,réussit pas. Dans r obscurité les 
vantaux de .f1ot n'avaient p:als été 'suffisrumnent rahattusdans leurs 
enclaves, de sorte qu'Hs 'se refermèrent violemment sous la p'OU&sée 
des eaux de la m~uée agissant comme un coin entre chaque vantail 
et le baj'Oyer correspondant. 

La manœuvre elle-même présentait d'ailleurs ce grand défaut 
que les cantonnements et les installations diver,ses ,de l'armée belge 
dans la région d'Adinkerke commençaient à être envahis par les 
eaux. 

Néanm'Oins le plan qui- avait été arrêté fut p'Our:suivi; les portes 
furent ouvertes dans la nuit du 27 'Ou 28 'Octobre mailS, malgré plu
sieurs manœuvres répétées, les eaux montèrent bien lentement, le 
canal d'amenée étant étranglé en tro.is endroits: au pont de la route 
d'Oostduinkerke, au pont de r Arche, et au 'siph'O,n 'sous le canal de 
Nieuport à Furnes. 

Enfin on eut recours à la suprême manœuvre qui assura le succès. 
Néanmoins il fallut passer encore par des péripéties ém'Ouvantes 
avant d'en arriver à la solution ·défini,tive. 

« Dans la soirée du 28 octobre, vers 23 heures, sur les c'Onseils 
du batelier Henri Geeraert, une tentative d' 'Ouverture des vannes du 
déversoir du Furnes-AmOOohtfut faite par le capitaine commandant 
du génie Borlon. ~ débit .de cet ouvrage étant de dix à d'Ouze foi,s 
plus f'Ort que celui de l'écluse (l'ancienne écluSie de Furnes), son 
emploi eût fortement accéléré l'inondation. 

« Cette manœuvre fut IliVrêtée en cours d'exécution. Les vannes du 
déversoir n'étaient plus ,dans MS lignes et l'on crai'gnait. que les Alle
mands ne s'aperçus'sent des manœuvres qu'Hs auraient pu empêcher 
et ,même retourner contre n'Ous, en utilisant les vannes pour renvoyer 
à la mer l'eau que l'on introduirait paT l'ancien canal de Furnes. » 

« Néanmoins, comme daJlJs l:a journée du 29 œtohre la situation de 
l'armée belge était devenue très critique, le commandement n'hésita 
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pas à commander œtte IOOI1œuv.re (l'ouverture du dévef\S1Oir du Furnes
Ambacht); on se déci'da à jouer le tout pour le tout. » 

Le capitaine Umé entrepri.t d'aller ouvrir les vannes. 
nans le récit très 'sohre qu'il fait de 'son exploit, l'auteur écrit: 

« Il s'agi,ssait cette fois d'une réelle expédition à exécuter en avant 
des lignes. Le ca:pi,taine Umé du génie en fut ch'argé; et, dans la nuit 
du 29 au 30 octobre, accomp~né du caporal Ballon, du:ibatelier Henri 
Geeraert (1), des .soldats Coppe et Van Belle, ainsi que d'un peloton 
de carabiniers cyclistes, commandé par le lieutenant Lupsin », il ,se 
rendit dans la tranchée à proximité .du débouché du canal de Furnes 
à Nieuport. 

A ce moment, la fusillade 100 mit à crépiter tout le long de la tran
chée occupée par les troupes f.rançailses qui, dans la ·soirée du 26, 
s'étaient repliées ·sur 1:a ;rive Ouest du chenal du port. Les :sentinelles 
venaient de donner l'alerte; elles a,va·ient cru apercevoir des Alle:rœnds 
sur la plate-forme des écluses. 

Le capitaine Umé oheroha à percer l'obscurité, mai,s il n'aperçut 
que les hornes en pier,re servant d'appui à la lisse du garde-corps des 
écluses. Les moments étaient comptés : pour lever les vannes, il fallait 
profiter du court espace de temps pendant lequel les eaux de la mer 
se trouveraient ·au m-ême niveau que les eaux de l'intérieur, ,sinon la 
pression due à la dénivellation aurait empêché les vannes de glisser 
dans leurs rainures. 

1 

Le 29 octobre 1914, à 19 b. 30, les cinq hommes manœuwent les 
crics qui servent à lever les vannes; les pertuis sont ouverts et livrent 
passage au flot, lsans que les Allem,ands, qui n'étaient qu'à une dis
tance de 400 mètres,s'aperçoiv:ent de l'opération qui ,sera le salut de 
l'armée belge. 

Aussitôt l'opération terminée, les vaillants pionniers :se retirèrent 
pour revenir ,six :heures Iplus tardafi.n de descendre les vannes à 
marée ba:issanre. 

Malgré l'eau qui commençait à se répandre dans la plaine d'une 
étendue de 30 kilomètres, les Allemandls :parvinrent, comme nous allons 

(1) En récompense de sa belle conduite pendant la guerre, Henri Geeraert 
a été nommé éclusier-barragiste à. Nieuport, au traÏltement ma:dmum de 
5,200 francs, sans compter toutes indemnités accessoires. 
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le voir, le 30 octobre, à franchir I,e remblai du ohemin de fer de 
Dixmude à Nieuport et à s'emparer de Ramscapelle. 

Pendant ce temps que se passait-il SlU' la rive Est de la rivière? La 
relation de la bataille de l'Yser, publiée ,par ordre de l'état-major de 
l'armée de caIn'pagne allemande (1), nous l'apprendra: 

« C'est le 30 octobre 1914, au matin, que le coup de grâce devait 
être porté à l'ennemi. A 6 h. 30, l'a8&aut commence ... Nos forces par
vinrent à occuper la partie Est de Pervyse et à atteindre la ligne du 
chemin de fer; un régiment progressa même jusqu'à Ramscapelle. 
La force de la défense était brisée. Les aviateurs renseignaient des 
colonnes battant en retraite vers Furnes. Ni les canons des cuirassés, 
croiseurs et torpilleurs anglais, qui tiraient de flanc ,d'une distance 
de 17 kilomètres, ni les incessantes contre-attaques des divisions 
franco-helges ne purent 'arrêter l,es troupes victorieuses .de von Be
seler. Le 30, au isoir, Ramsc.apeHe était complètement en notre pou
voir. La ba,taille continuait très ftpre. 

« Elle devait être reprise le lendemain. Mais, le 'soir, à 11 h. 30, l'offi
cier d'état-m,ajor :de 1.a W ,division de réserve annonç.ait que, par ,suite 
de la hausse continuelle de l'eau, l'attaque ne pouvait être poursuivie. 

« Qu'était-il arrivé? Nos soldats, avec un merveilleux esprit de sacri
fice, restèr,ent avec de l'eau jusqu'aux chevilles, même en certains 
endroits jusqu'aux genoux. C'est à p,eine si, dans la houe argileuse, 
ils ipouvaient lever les pieds. Celui qui, par suite du terrihle feu de 
l'artillerie et des mitrailleuses, voulait se coucher, était perdu. 

« On supposa que la pluie des derniers jours était la cause de la 
hausse de l'eau, et on espéra que l'excellent système ,de canaux de 
drainage aurait tôt fait d'écouler le flot. La crue empêcha bientôt 
l'arrivée des voitures de la ,Croix-Rouge et des munitions; cependant 
la volonté :de vaincre des Allemands ne prit pas garde à ces difficultés. 

« Mais, lorsque ,les cour:a.geux assaillants de la Hgne du chemin de 
fer ~egardaient en a r,ri ère, ils voyaient que tout le terrain derrière 
eux était inondé. Les prairies étaient recouvertes d'une couche jaune 
et boueuse. Les ruines des fermes et les rangées des arbr,es indi
quaient seules J'.emplacem·ent des routes et ,des chemins. Il est évident 

(1) Otto Schwink, capitaine de réserve. La bataille de l'Yser. Traduction 
de l'état-major de l'armée belge. Institut Cartographique, Bruxelles, 1919. 
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que l'ennemi avait ouvert les écluses ,du canal (1) et :appelai t la mer 
à son aide. L'av,anee de von Beseler avait été reconnue comme le mo
ment critique par le commandement ennemi. T<?utes les réserves 
avaient été opposées à rassaillant. 

« Inutile! Si les Allemands parvenaient à rejeter les Belges et les 
Français épuisés, la route de Dunkerque et de Calais était libre. 
Tantôt amicalement, itantôt impérativement les Alliés avaient dit ,aux 
Belges: « Tenir. » Mais les IBel'ges ne ,pouvaient ISOU tenir Le choc des 
vainqueurs d'Anvers, pas plus qu'Hs n'avaient pu le fai,re à l'abri 
des murs de la forteresse; leur force était brisée. 

« A l'instigation des Angl,ais et des Français, le roi Albert se déci,da 
finalronent à employer l'ul.time moyen et à inonder son beau pays 
sur de grandes étendues. 

« Lentement la nappe d'eau s'était élevée et le 30 octohre au ,soir, 
au Nord de Dixmude, l'Yser avait quitté son lit, sauf en de rares 
endroits. Les défenseur,s menacés s'a:ssuraient .de nouveau l,eursécu
rHé en faisant dévaster ,par les flots leuT pays et ses constructions. 

« Le général von Beseler reconnut vite le danger que couraient les 
braves qui ,se trouvaient au delà du canal (2) : ,derrière eux s'étendait 
déjà une nappe d'eau ·largede 2 ou 3 kilomètres. La décision lui fut 
pénible, excessivement pénible à ,prendre; il fallait abandonner l'at
taque, évacuer en grande partie la rive Ouest du canal (3). 

« La nuit même l'ordre fut donné et exécuté. 
« La dangereuse retraite s',aœomplit brillamment malgré Ja difficulté 

de l'orientation dans œ .terrain transformé et malgré le violent tir 
ennemi sur les passerelles :de l'Yser. Pas un canon, pas un hlessé ne 
restèrent ;aux mains de nos adversaires. Le mouvement fut si bien 
opéré que }',ennemi ne s'aperçut que bien tard ,de notre départ. 

« Le gros des troupes alleman:des prit position le 31 octohre à l'Est 
de l'Yser. Au-dessus de Nieuport et au Nord jusqu'à la côte, il ne 
resta qu'un ha.taHlon et une batterie de canons sur la ligne Westende
Mannekensvere-Schoore-Kasteelhoek; on rechercha une nouvelle 
Hgne de défense; par suite ,de l'étendue de l'eau à l'Ouest de l'Yser 
on ne pouvait songer à reprendre la Ibataille. 

« Un corp.s de réserve essaya le 31 octobre et le 1er noveinbre de con-

(1) (2) (3). Il s'agit de l'Yser canalisé. 
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tinuer 'son attaque vevs le Sud 'pour occuper la tête de pont de Dix
mude; mais, là aussi, l'eau qui montait toujours empêchait bientôt 
tout mouvement, et ces hraves troupes durent plier devant les élé
ments et battre en retraite derrière l'y,ser. . 

« Cela fut fait 'pendant le clair de lune de la nuit du 1er au 2 novem
bre, sans que l'opération fût dérangée par l'ennemi qui, très épuisé, 
restait immobile dans ses positions. Dixmude resta occupée ,par les 
F,rançais. » 

Ici s'arrête le ~écit de l'état-major allemand: il prouve que l'ennemi 
se faisait une fausse idée de la manœuvre d'eau opérée par notre 
armée. 

Les Belges, encouragés par le succès de l'opération qui avait été 
mise à exécution dans la nuit du 29 au 30 octobre, ne se contentèrent 
pas d'unsuœès partiel. 

La manœuvre du déversoir du ,Furnes-Ambac.lit fut continuée en 
avant de nns lignes par le capitaine Umé, ,aidé de ses quatre braves, 
le 30 et le 31 octobre ainsi que le 1er novemhre. A cette date l'inonda
tion fut définitivement Itendue. 

Le lendemain, 2 novembre, c'était la pleine lune, à 11 h. ~8 du soir; 
on peut se représenter les effets de cette ,submersion, lorsqu'on songe 
que beaucoup de terrains entre l'Yser et le railway ne se trouvent qu'à 
une altitude de 3 à 4 mètres au-dessus du (z), alors que les m,arées 
hautes de vives eaux 'atteignent environ la rote 0 mètres + (z) et 
parfois même davantage. 

Comme on vient de le voir dans le récit allemand, le 31 octobre 
les troupes belges, aidées du contingent fr,ançais sous le commande
ment du général Grossetti, reprirent Ramscapelle en rejetant les Alle
mands dans les terrains fraîchement inondés. 

« Le ,3 novernhre, des reconnai,s'sances belges atteignirent Lomhart
zyde qui fut occupée le 4 noyembre par le 7e de ligne. Nos troupes 
réoceupèrent la tête de pont de Nieuport, protégeant de la sorte tous 
les ouvrages hydrauliques qui donnaient à l'aOOloo belge la maitrise 
du régime des eaux depuis Nieuport jusqu'à Ypres. . 

« Depuis lors et jusqu'au 28 septembre 1918, jour de notre offensive 
finale, l'inondation, soigneusement entretenue et pl.acée technique
ment sous l:a surveillance de l:acompatgn.ie des sapeurs ma.riniers, :a 
couvert l'a plus gr,ande pa,rtie ,du front de l'armée belge contre les 
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attaques en masse des Allemands. Après nous avoir prœuré le temps 
de réorganiser notre arnnée, de l'aguerrir ~u cours des bombardements 
journaliers et des attaques partielles intermitten~es, l'inondation 
nous permit, malgré nos faibles réserves d'alimentation, de disposer 
jusqu'à la fin des hostilités d'rune force armée qui sut remplir vail
lamment son rôle et qui, prenant part à l'offensive de la délivrance, 
entraîna ses drapeaux à la glorieuse victoire. » (1). 

Déversoir du Furnes-Ambacbt. Vue d'aval, en t 9! 9. 

Que l'on se figure l'effet de l'opération tentée et menée à bonne 
fin par le capitaine Umé! 

A l'heure du flot les vannes du déversoir du Furnes-Ambacht sont 
levées: la mer entre, forçant les eaux douces du canal et de ses tri

. butaires à refluer; et la mer ne redescend pas: les vannes ont été 

(1) Major Umé, Manœut1res eœécut,:es pendant la bataille de l'Y8e1', voir 
supra. 
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abaissées. Désormais les eaux douces, qui accourent de partout dans 
le bassin de l'Yser, n'auront Iplus d'écoulement; elles ajouteront len
tement, inlassablement, leur apport à celui de la marée; peu à peu 
eHes déborderont les rives des canaux d'évacuation, gagneront les 
trekgrachten et les watergangen, prendront ,tout le polder dans leurs 
mailles. C'est une montée sournoise, muette, sans arrêt, ;sur un sol 
d~jà imbibé, gonflé 'comme une éponge et incapahle d'!wbsorber une 
goutte d'eau de plus. Toutes les précipitations qui tomberont là, 
qu'elles ~jennent du ciel sous forme de pluie (et il pleut lamentable
,ment et 'sans diseontinuer) ou des collines de Kemmel et de Cassel 
sous forme de torrents, demeureront en surface. Nul moyen d'arrêter 

.la submersion tant que les vannes ne sont pas levées. Qui tient Nieu
port, tient par ses écluses le Ipays. Ainsi s' explique l'insi:stance, heu
'rensement ta~div,e, que mettront les Allemands à ,s'en emparer; 'par 
les dunes de Lornhartzyde et de Middelkerke, Hs tenteront une sur
prise qui réus'sirait peut-être sans la coÛlpération que prêtera tout à 
.point aux forces belges la flotte anglo-française; ·sous le feu des 
monitors, l'attaque aUemande devra reculer et ne pa'rviendra p8JS à 
mettre la main :sur le jeu d'écluses de N.ieuport. L'inondation con
tinuera. 

Quand ses dernières mailles seront nouées, toute la tr:ame ourdie, 
elle ,s'étendra en demi-cercle ,sur une zone de 30 kilomètres carrés et 
ce~te immense lagune artificieHe, large de 4 à ~ kilomètres, profonde 
de 3 à 4 Ipieds, où des escadrons et des batteries légères pourraient 
donc à lariguèur s'engager, Isi les hrusques dépressions des trek
grachten et des watergangen n'y ouvraient à c'haque pas des trappes 
invi1sibles, constituera le plus imprenable des fronts de défense, un 

. barrage liquide défiant Itoufes les attaques. Dixmude, à l'extrémité de 
cette 'lagune, 'sera une sorte de mince et hasse presqu'île à l'ancre 
,sur une mer immobile, sans vagues, Isans flux ni 'reflux, piquée de 
têtes d'arbres, de toits de fermes noyées et promenant ·surses eaux' 
mortes, au fil d'une insensible dérive, des cadavres haHonnés· de 
soldats et d'animaux, des casques à pointe, des culots de cartouches 
et des hoîtes de conserves vides. 

Le plan du gran.d état-major allemand était déjoué: il n'avait 
compté, 'pour atteindre Dunkerque, ni Isur l'intervention de la flotte 
anglo-française qui l'empêchait :de longer par les dunes le rivage de 
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la Imer, ni sur les facilités qu'offrait à la défense l'inondation du 
bassin de l'Yser. La clé de la position n'était ni à Dixmude ni à Per
vyse, ni à Ramscapelle, ni à Ypres, comme il 'l'avait cru; mais dans 
la :poche du chef-wateringue qui garde les écluses de Nieuport (1). 

Dans un ouvrage américain consacré au ,récit de la grande guerre, 
nous avons cueilli cette citation empruntée à un auteur, M. Gibbs: 

« The Belgian resistance on the banks of the Yser is one of the 
« heroic things of aIl hlstory. » 

Cimetière français dans le redan, à Nieuport. 

(1) Charles Le Goffic. Diœrnude, dans la c Revue des Deux Mondes :), 1915, 
tome II, pp. 381 et 389. 



Les Anciennes Races Européennes 
et le Substratum des Nations Modernes 

(à l'âge néolithique) 

PAR 

O. G. LECCA 

Dans les notes qui suivent, nous avons tâché de donner un aperçu 
des races européennes qui constituent le fond, le substratum ar-" 
chaïque des nations modernes. C'est aux temps préhistoriques qu'on 
peut rencontrer les types encore pu~sde ces races, dont la différen-
ciation ISe perd dans l'inconnu des âges quaternaires. . 

Nous sommes en Europe, au delà des premiers millénaires qui 
précèdent notre ère, bien au delà des commencements de l'histoire 
de 00 coin de la terre, aujourd'hui le cerveau de l'humanité. Il y a 
cinq, dix mille ans. 

Après de longs. siècles de lent qéveloppement, qu'il faut grouper 
par centaines, l'homme est arrivé à la civilisation relative qu'il est 
convenu d'appeler âge de la pierre polie, dont les vestiges se 
retrouvent un peu partout en Europe. Né sur le sol même du conti
nent, divisé depuis longtemps déjà en types distincts, l'homme euro
péen se réunit en sociétés et tribus et forme à cette époque des 
peuples ou des groupements de peuples. Cette concentratio~ sociale 
est achevée vers la fin de l'âge néolithique, Trois grands groupes ou 
races de l'espèce blanche (1), auxquelles s'ajoute une qua'trième, 
occupaient le continent. 

C'est le substratum le plus anciennement connu des peuples actuels 
de l'Europe. 

(l) Nous envisageons l'espèce homme divisée en sous-espèces ou variétés 
(blancs, mongols, noir·s, oetc.) , les espèces en races (européens blonds, médi

teuanOOns, sémites, etc.), ,les raœs en fumi,uoes ou branches. 
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Au >del1à de ces groupements, toute tentative de remonter à leur 
origine commune échoue. L'hypothèse seule essaye de combler l'in
connu. 

Pour les âges paléolithiques, aucun point d'appui ne permet d'af
firmer quelque chose de positif au sujet des races, dont l'industrie 
primitive se retrouve par-ci par-là. L'homme ,de Néanderthal, 
l'homme de Sussex, n'étaient pas des « hommes» dans le sens par
fait ·de 00 terme: ce sont des précurseurs. L'homme de Galley Hill 
ou de Brünn est déjà l' « homosapiens »; celui de Crom,agnon est 
mieux caractérisé. Mai.s leur.s restes, et ceux d"autres types encore, 
ne nous enseignent rien sur la race ni sur les variétés des familles 
européennes, ni sur la manière et l'époque où se fit la diffé~enciation 
de ces familles. Fort peu de conclusions peuvent être tirées de ces 
quelques fossiles qui~ous ont permis de reconstituer l'homme pa
léoli thique (1). 

Monogénique ou polygénique, descendant d'anthropoïdes diffé- . 
rents, connus ou disparus, ou d'un seul, l'homme en tant qu'espèce 
intéresse de près la biologie, qui parviendra peut-être à résoudre le 
problème de l'origine des trois grandes espèces humaines. Car la 
question de savoir si l'homme a paru et s'est développé sur un seul 
point du globe, - en Lémurie ou ailleurs, - ou sur plusieurs, est 
encore à résoudre. 

Pour .les hommes de l'espèce blanche, ce sont l'Europe, la Méditer
ranée actuelle, l'Asie antérieure ou l'Afrique du Nord, qui virent 
naître autrefois ces premiers individus hésitants et inconscients de 
la hauteur à laquelle certains de leurs descendants arriveraient par 
la pensée. 

Mais un grand inconnu plane encore sur la longue suite de siècles 
qui couvre cette période sombroe où l'existence de ,l'homme ne fut 
qu'un combat contre les forces naturelles et contre ses frères infé
rieurs en intelligence, les animaux de l'ère quaternaire. 

Deux grandes fan;tilles semblent se partager alors l'Europe. A côté, 

( 1) La durée des âges préhisiodques échappe à toute ,précision. Considérer 
ces époques comme des tranches déterminoos de la civilisation, est tout aussi 
arbitraire que d'admettre leur synchronisme chez des peuples différents par 

l'év()lution ou la situation. La classification admi.se en 'préhistoire doit être 
limitée à ·l'Europe. 
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on trouve des traces d'infiltrations négroïdes (l'homme de Grimaldi) 
ou finnoises (l'homme de Furfooz), appartenant à d'autres es,pèces. 
Une certaine influence de ces derniers sur les populations blanches 
locales n'est pals exclue. -

* * * 

Il arriva un moment où les humains qui constituent l'antique 
population de l'Europe, vivant durant de longs siècles' dans des con
diitions différ,entes, ise développèrent avec des caractères particuliers 
et finirent par former des~aœs. Y a-t-il 'vingt, cinquante mille ans ou 
plus, que oette évolution s'acheva? Nul ne sait. 

Le fait est que, à l'âge néolithique européen, plusieurs familles ou 
races blanches, les unes blondes au crâne long, les autres brunes au 
crâne court, les autres de caractère mixte, viv~ientsur le sol habité 
aujourd'hui par les peuples, ou mieux, les nations historiques qui 
en dérivent. 

Nous y trouvons quatr'e variétés ou races, - les homm,es blonds 
du NOM, les Méditerranéens, les Pélasges, les Celtes, - que nous 
allons caractériser plus loin. 

Les migrations, le voisinage, les invasions, les juxtapositions paci
fiques (infiltration, alliances) et jusqu'à l'influence du milieu, ont 
continuellement transformé, mélangé,atténué, renouvelé ces types, 
au point qu'aucun peuple n'a pu conserver intact le type primordial. 
L'européen moderne est un composé hérédi,taire de toutes ces races, 
avec une ,prédominance plus ou moins m,arquée de l'une ou de l'autre. 

Il suffit d'un petit calcul pour montr'er combien, ces causes aidant, 
l'homm,e actuel est un produit peu homogène: 

En l'an 1 de notre ère, chacun de nous compte (en i)7 générations) 
un nombre de 288,000,000,000,000,000 ancêtre,s ! Ce chiffre incalcu
lable, qui se réduit en pratique à beaucoup moins à cause des indi
vidus qui se répètent dans notre. ascendance, représente des millions 
de fois la population 'totale de l'Europe à l'époque du Christ. En 
faisant la part des aïeux communs et en ramenant ce chiffre à 
x individus, il ne ,s',ensuit pas moins que chaque Européen de nos 
jour,s peut diescendre de tous les hommes de dHférenres races, vivant 
alors en Europe et même ailleurs. On peut déduire de là combien 
l'unité ,d'origine et de ,race, dont on fait tant de calS, est mctive. 



- 197-

De très lointaines hérédités trouvent souvent un écho en nous. 
Cela est prouvé scientifiquement et ne peut étonner. Tous les Pé
lasges, 'tous les .Méditerranéens, tous les Germains, tous les DeItes des 
vieux temps, vivent en nous. Quant aux autres espèces humaines, qui 
'sait? 

,C'est le substratum ethnique primitif qui constitue en quelque 
sorte le prindpal oachet des peuples modernes, car le fo.ndsur lequel 
se sont greffés oontinueHement des ,apports nouveaJux la l,e mieux 
conservé et transmis son caractère jusqu'à nos jours. 

Les nations modernes dans leur ensemble 'peuvent avoir eu un ou 
plusieurs :suhstratum,selon la région qu'elles oœupent. (La France, 
par exemple, ~ un substratum néolithique principal celte, un autre 
méditerranéen au sud, un autre germain 'au nord"'8St.) 

Pour déterminer et connaître les races fondamentales primitives, 
quoique imparfai,tement 'encore, il faut tirer également parti des 
élém-ents ,que l'anthropologie et ses branches, la géographie et la 
géologie (1), la linguistique, la tradition, l'archéologie, la préhistoire 
et les textes, - nous fournissent. 

On ne pHut se baser uniquement sur l'une de ces sources. L'anthro
pologie peut entraîner une conclusion erronée ou n'en entraîner au
cuneo La linguistique à son tour fait souvent fausse route, en grou
pant l,es familles humaines d"après les langues parlées, qui ont pu être 
empruntées à un peuple plus civilisé, voisin, envahisseur eu envahi. 
Ainsi le classement « indo-européen » est ,simplem,ent linguistique: 
Use rapporte à une communauté de langue et non de Tace. Les divers 
peuples qui se servent des langues indo-européennes ou aryennes, 
depuis l'âge néolithique, ont certainement des origines diverses. Mais 
on ne peut contester que les « aryens» ont un tronc commun lin
guistique, la 'llaJUgue pri,mitive p:arlée par un peuple ,di;sparu (de race 

( 1 ) Il ne f.a urt pas perdre de vue que l'homme qua ternaire (.paléolithjq ue ) 
·a été le conte1l1iporain des grands (}ata>elysmes géologiques: la disparition du 
'continent .A:tIlantide, qui causa probablement la période glaciaire, en premier 
Heu. La mer 'Egiée, l'Adriatique, l,a mer Tyrrhénienne, 'la Manclle, lIa mer du 
Nord et ,la Baltique ont toutes enva,hi à. cette époque des terres habitées par 
l'homme et ont changé la face de notre continent. Leurs flots cèlent peut
~tre l'énigme de nos' origines. 
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blonde ou ,bien pélasge), duquel ils héritèrent ou' empruntèrent les 
racines fondamentales de leur vocabulaire. 

* * * 
Les quatre races, sur les caractères particuliers desquelles nOlIs 

allons jeter un coup d'œil, étaient socialement distinctes, il y a envi
ron dix mille ans, lorsque l'une d'elles donnait naissance à la pre
mière grande civilisation du monde en Egypte, et lorsque les Pélasges 
inauguraient une civilisation différente qui allait fleurir dans les 
Hes de l'Egée, en Asie, et sur notre continent à la fois. Les deux 
autres races se développent seul,ement au seuil des ·temps historiques, 
pour atteindre et dépasser même les premières aux temps modernes. 

Au sujet de ces races et de leurs branches, nous ne devons pas 
perdre de vue que tous les noms qui ,servent à les désigner, sont con
ventionnels, étant de beaucoup postérieurs à l'époque qui nous inté
resse. rCes noms, datant des temps historiques et transmis par les 
vieux auteurs, la plupart déformés, mal compris ou composés par 
eux-mêmes, n'ont qu'un intérêt de classement, donc très relatif. On 
attache généralement trop d'importance aux noms. Tel peuple ou 
tribu nous a été tram.ISIIDis I80U8 plusieuvs noms ,différents: ,de là une 
variété ethnique qui est une source de confusions pour l'âge du 
bronze et du fer. Nous n'avons aucune documentation ,sur l'âge 
néolithique européen; pour distinguer les races, nous emploierons 
soit les noms le plus anciennement connus par les historiens, soit 
une désignation adaptée à la situation géographique. 

Avant d'aborder la classification que nous proposons, nous ne 
devOllis pas oublier les divi,sions anthropolo~iques pLus connues. Celle 
de M. Ripley (The races of Europa), aussi scientifique que claire, 
peut s'appliquer, en traits géné:aux, aux anciennes races. Le savant 
américain distingue trois types: 'teutonique, alpin, méditerra
néen (1) .. 

La classification de M. Deniker, comprenant des types divers, en 

(1) Cependant œ dernier dœt être divi,sé: l'homme grand brachycéphale, 
au ne-z droit ou aquilin, de .l'Illyrie, et l'homme petit, dolichocéphale, des 
iles méditerranéennes ou d'Espagne, sont deux types différents. --

d 
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grande partie créés par des croisements, - six races principales et 
quatre secondaires, - quoique d'un réel intérêt au point de vue de 
l'anthropologie, ne peut être rapportée aux temps préhistoriques. 

L'âge européen ,de la 'pie~re polie, eom.mencé ,il y a dix à douze mine 
ans, d'une étendue approximative de 70 siècles, a vu s'opérer la fusion, 
la transformation définitive des races organisées en tribus ou en 
clans. Nous avons dit que ces races, dont l'une au moins, - celle des 
hommes blonds, - doit être considérée comme indigène au quater
naire, peuvent être d'origine extracontinentale (Atlantide, Asie, Afri
que), comme elles peuvent être nées en Europe. Les nombreux restes 
de l'homme quaternaire européen, montrent que toutes ont pu naitre 
sur notre continent (et la race du nord ,.semble être leur tronc com
mun et autochtone), ou bien qu'elles ,sont arrivées à des époques 
qu'aucune chronologie ne s'aurait déterminer. 

Les hommes paléolithiques étaient encore peu nombreux partout, 
et rien ne prouve, avant la fin de l'âge du renne, qu'ils étaient grou
pés en peuples. On a exagéré l'importance des grandes migrations 
humaines aux âges reculés. Les hommes se répandaient simplement, 
selon les nécessités de leur vie. Ces expansiom se faisaient lentement, 
par tribus. Quel indice nous permet de voir des nuées de peuples 
conquérants à ces âges? L'Europe s'est peuplée progressivement, et 
certainement pas de l'est à l'ouest. 

Voyons par exemple le bassin du Danube inférieur, la Roumanie 
actuelle, où l'âge de la pierre taillée n'a laissé aucune trace (1). Cette 
lacune dans une contrée riante, dotée de toute la faune quaternaire, 
s'explique par le manque d'habitants et constitue la meilleure preuve 
que les migrations continuelle~ d'Asie en Europe ne sont que des 
suppositions. L'expansion des Pélasges a apporté la première, dans 
la région du Danube et des Carpathes, la civilisation néolithique. 

Mais ces questions nous entraîneraient trop loin. Les notes syn
thétiques que nous présentons n'ont guère le développement d'un 

(1) L'absence de toute trace de l'homme paléolithique dans cette région 
étonne à juste rajson M. Pittard (Les peup~es des Balkans). -:\Iais on n~ 
saurait l'attribuer au hasard pour un pays comme la Roumanie, oit l'industrie 
néolitique est si richement représentée. Selon toute probabilité, il n'y a 
pu eu d'époques ,paléolithiques dans ce pays. 
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exposé critique: ce sont des conclusions qui serviront à compléter 
l-e tableau synoptique ,qui sui.t. Ce tableau comprend les quatre races 
de l'époque néolithique, -- leur division en branches connues aux 
tamps protohistoriques, -- et les nations modernes dont elles consti
tuent lesuhstratum. 

I. NORD-EUROPEENS 
Race blonde 

(germ. -scandinave). 

II. PELASG ES 
Race adrio-pontique. 

III. MEDITER
RANEENS 

Race brune 
ou nord-africaine. 

Germains. 
(4 branches: 1. Bri
tanniques; 2.Soo,ndi
naves; 3. Saxo - Teu
tons; 4. Gaulois.) 

Baltiques. 

\ Slaves. 

1 Illyriens 

1 

, Géto-Thraccs,' 

Scythes. 

Efléo-Phrygiens. 

Etr'U8ques 
et 

Italio t es. 

Ibères 

et 

Ligures. 

Atlantes. 

Lybiens. 

Egyptienl!. 

Angl,a.is; 
Norvégiens, Danois, 

Suédois; 
Allemands; 
Homandai,s; 
Belges flamands, 

Lettons; 
Lithuaniens; 
Vieux Prussiens. 

Vendes; 
Polonais; 
Ru!'!ses. 

AlbanaIs; 
Bosniaques, Dalmates. 

Roumains. 

Russes (du sud). 

Grecs; 
AnatoUens. 

Italiens. 

,Espagnols, Portugais; 
Siciliens, Sardes. 

Corses. 

Basques. 

Afrique du Nord. 
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Ceveno-bretotf.8. Frnn.ça.is; 
Wallons. 

IV.CELTES 

) 
Suisses; 
Souabes, Bavarois; 

Race alpine. 

1 
AlpiM. Autrichiens; 

'1\>hèques, Serbes. 

\ Celtes Oooid. Ir,la.nda.is. 

* * * 
LA RACE BLONDE DES EUROPÉENS DU NORD. 

La première race, que nous consi.d~rons comme européenne par 
excellence, est celle des hommes du Nord (Germano-Scandinave), dont 
les traits caractéristiques ·sont donnés oomme typiques de l'espèce 
hlanche (1). 

}:I 

Caractères physiques. - Taille haute; cheveux roux ou blonds; 
yeux bleus; crâne dolichocéphale; figure longue; nez droit, étroit. 

Centre d'ori.gine et de dispersion :' Scandinavie, mer du Nord, An
.gleterre, pourtour de la mer Baltique. 

Type représentatif actuel : Norvégiens, Anglais du Nord. 
Influences de voisinage: Celte au :sud; fhmoils à l'est (Baltes); 

'races inconnues à l'ouest (Ang.leterre) . 

. Cette race, qu'on pourrait dénommer « alano-germanique » (2), 
comprend trois branches bien distinctes : 

10 Les Germains, qui fOl'ment le substratum d·es nations moderne~ : 
Anglais, Norvégiens, Danois, Suédois, Allemands, Hollandais et 
Belges (Flamands). Au point de vue géographique, distinguons le:: 
-rameaux: Britannique; Scandinave; Germain proprement dit ou 
'Teuton; Gaulois belgo-kirnrique. 

0) Voir notre notice c sur la vieille race européenne des hommes blonds ", 
<da-us le Bulletin de la Société de Géographie, nO 1. 1923. 

(2) . Da.ns la. Genef'atio f'egum de l'époque mérovingienne, donnant la filia
tion des peuples germaniques, il est dit que primu. homo venit ad Europam 
de genere Ja,phet, AZa.MUJ, fils de. Fetuyr (le père) et souche de tous les Ger
mains. C'eetle plus a.neien nom générique que la tradition ait conservé. 

14 
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Notons que l'Angleterre, bien avant l'incursion de tribus celtes 
dans l'ouest et le nord, a été comp:rise dans la zone des hommes 
blancs du Nord, qui êonstituent le substratum réel le plus ancien
nement CûlIDU des BritanJniques (1). Les néollithiques anglais des 
( long barrows » sont tous dolichocéphales. 

Les vieux Belges ou Gaulois des Pay,s-Bas n'avaient certainement 
rien de commun ;avec les GeU,es. 

~o La branche balte ou letto-lithuanienne, groupée à l'est de la 
mer Baltique ou Suévique. Substratum des Lithuaniens, Lettons et 
Prussiens; 

3° La branche slave (ou vistulienne, ou sarmate), moins pure, se 
composait de tribus répandues sur le territoire de la Pologne actuelle 
jusqu'aux confins ethnographiques de l'Europe. Depuis l'âge néoli
thique, il subit d,es influences scythes, celtes, ouralo-altaïques. ~ 
rameau constitue le substratum des Vendes, des Polonais et des 
Russes (grands et blancs-russiens). 

LES PÉLASGES. 

Les Pélasges, pour lesquel,s nous proposons encore la dénomination 
de race « adrio-pontique », dominent le monde archaïque depuis la 
mer· Tyrrhénienne, par l'Adriatique jusque autour du Pont-Euxin. 

Cette race, qui à l'aurore des tem1ps protohistoriques ~présente un 
caractère mixte, se rattache à la grande race des hommes blonds du' 
Nord. Elle ne s'étend en Europe sud-est qu'au début die l'époque 
géologique moderne (voir p. 6 et note). Des influences méditerra
néennes et 'plus tard celtes modifient certains de ses caractères an
ciens. Ils forment le trait d'union entre les blonds du Nord et les 
bruns m,éditerranéens à la civilisation·des'quels Hs participent. 

Caractères physiqués. - TaUle haute; cheveux brun-châtain; 
yeux clairs ou bruns; crâne dolichoet brachycéphale; figure longue; 
r~ez droit. étroit. 

Centre de dispersion: autour de l'Adriatique; peut-être la Thrace. 
Type représentatif actuel : Albanais, Dalmates. 

(1) Une race primitive très ancienne (l'homme de Ga lley Hill) 8' est 
éteinte IQfS de l'expansion de l'homme du Dord, qui dut a.voir lieu avant la 
.épa.nlltiOn . des tle.s du continent. 
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Influence de voisinage et d'infiltration à la fin du néolithique: 
méditerranéen en Italie, îles et Asi'e Mineure; germaine 'slave au 
n()~d; celte ,daIlJs le bassin moyen ,du DaIlJuhe. 

Les civiHsations crétoise, phrygienne et étrusque __ fleurissent avant 
le XX

C siècle avtant J .-C. Il y la 4,000 ans, les Pélasges répandaient les 
premiers une civilisation nouvelle sur le continent européen (1). 

Nous distinguons quatre familles pélasges: 

1° Les Illyro-Thraoos, qui viv~üent groupés en plusieurs peuples 
de l'Adriatique à la mer Noirie et au nord du Danube. Ils forment le 
tronc des Géto-Daces du côté du Danube, des peuplades Dalmates du 
côté Adriatique. C'est le substratum le plus ancien des Albanais, des 
Bosniaques, - au nOM des Roumains (et en par.t.ie des Hongrois); 

:20 Les Tyrrhéniens (ou Turzènes, ou Etrusques), et le groupe des 
peuples Italiotes, occupent le territoire de l'Italie actuelle. 

En contact avec les peuples méditerranéens (Li'gures, Ibères), les 
Etrusques subirent de bonne heure leur influence, de sorte qu'à 
l'époque où leur civilisation se développe, ils présentent un caractère 
mixte, de langue atlanto-méditerranéenne; 

3° Le groupe que nous appelons Egéo-phrygien, dominant les îles 
de l'Archipel et l'Anatolie, groupe auquel appartiendront les Troyens, 
les Lydiens, les Crétois, les Gariens, les Lyciens, tous les vieux « domi
nateurs de la mer », et auxquels se rattache probablement la tribu 
encore obscure des Grecs. Parmi ces peuples, il y eut à l'est de vagues 
infiltrations iraniennes ou sémites; 

4° Les Scythes forment le pont qui relie les peuples européens 
aux l:~anieIlJs ipa,r-dessus 'la m,er Noire, qui, comme l'Archipel et 
l'Adriatique, était aussi une mer péla;sge. C'est là qu'il faut cbercher 
l'énigme des langues indo-européennes. (Les Scythes ne sont pas de 
ta race du Nord et encore moins mongols. Mais leur contact a dO. 
influencer cette famille pélasge avec le temps.) (~). 

(l) Nous devons attirer l'attention sur l'ouvrage posthume du savant 
roumain, N. Densu:siano, Daaia preistorica (Bucarest, 1913), une très impor
tante contrilmtion ,à la question des PélMges ou « Proto-latins» (pp. 668-
1153). Les déductions linguistiques cl J'énorme matériel oonsulté sont une 
fOOUlœ des 'plus !précieuses, malgré /l'exagération de œrtatÎnes conclusions. 

(2) « Ces peuples, qui se rattachent au type dolichocéphale encore homo
gène de l'Europe orientale et f'entrale à la fin de l'âge de pierrlo ~, que 
M. Zaborowski (Les peuples aryens) appelle « race aryenne :), sont juste
ment les représentant. du groupe ou de la race péla.sge. 
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Le substratum des Italiens à l'âge néolithique est donc étrusque 
et italique; celui des Roumains, des Albanais, des Dalmates, thraco
illyrien; celui des Russes du Sud, scythe; celui des Grecs (et en partie 
des Turcs), thl"aco-phrygien. 

LES MÉDITERRANÉENS. 

La race nord-africaine, méditerranéenne, ou pour employer un 
ancien tel"ffie: chamite, s'étendit de bonne heure aux temps quater
naires dans l'ouest de l'Europe. Son origine doit-elle être cherchée 
dans l'Atlantide disparue? La question reste toujours ouverte. En 
tout cas, c'est à cette race que se rattachent les Atlantes, dont l'exis
tence ne peut plus être contestée. Un grand secret gît au fond de 
l'Océan Atlantique ou de la Méditerranée qui pourrait résoudre le 
problème des races priInitives d'Europe et d'Amérique (1). 

Une grande race donc, d'un caractère différent des hommes du 
NOl'\d, ,s'étendautmIr de la Méditerranée ,aux temips préhistoriques. 
On lui doit la première civilisation du monde en Egypte. Depuis des 
jours immémoriaux cette race s'était divisée en plusieurs groupes, 
dont les uns influencèrent puissamment une partie de ces familles 
de race blonde qui donna naissance à la race pélasge. 

Caractères physiques. - Taille moyenne, minoe; cheveux noirs; 
yeux noi.r.s, foncés; crâne dol,ichocéphale; figure longue; nez moyen, 
élargi. 

Types représentatifs actuels : Sardes, Basques ( ?) . 
Influence de voisinage: celte (Fr:ance mérid.), pélasge (sud, lies, 

Italie) . 
Centre dediispersion : Afrique du Nord; Atlantide (1). 

Nous rattachons à cette race: 

1. Les Egyptiens, dont la brillante civilisation atteignait l'apogée 
à l'âge où nos ancêtres européens étaient encore sauvages; 

(1) A l'autre bout du monde, ,le Pacifique recouVTe aussi le mystère d'une 
partie de l'antique monde amér,icain, né peut-être 'SUJr le continent disps,nl, 
sans qu'il soit -besoin (l'imaginer l'inVTaisemblable émigration mongole par 
le détroit de Behring, pour ~pliquerl'orl~ine de tant de ra('e~ qui n'ont 
a.uoun rq pport en tre elles. 



-

20lS -

2. Les Lybiens ou anciens peuples de l'Afrique méditerranéenne; 
3. Les libères et-les Ligures, leurs parerits européens. 
Enfin, les vieuxPbéniciens, qui n'étaient pas Sémites, mais avaient 

seulement adopté un dialecte des voisins et s'étaient « ,sémitisés ». 

Longtemps avant l'expansion des Celtes, la race méditerranéenne 
s'était étendue dans toute l'Europe occidentale, jusque dans l'ouest 
des iles britanniques. -

Là branche ibère constitue le substratum ethnique de l'Espagne, 
du Portugal, de la Gascogne, de la Sicile, de la Sardaigne; la branche 
ligure celui de la Provence, de la Corse et du nord-ouest de l'Italie. 

LES CELTES (Alpins). 

Aux temps préhistoriques, la race celte' occupe le centre (Alpes et 
prolongeroonts, vallée supérieure du Danube) et l'ouest de l'Europe 
(France). Ses ramifications pénètrent avec le temps en Irlande par 
l'ouest de l'Angleterre, au nord de l'Italie, en Hongrie et en Croatie 
actuelles. On ne peut déterminer l'origine primitive des Celtes, ni 
les conditiOIlisde leur développement au néolith.ique entre les blonds 
ou Germains et les Méditerranéens, qu'ils ont dû refouler si, comme 
on le croit, ils sont arrivés des confins orientaux de l'Europe ou 
plutôt de l'Asie antérieure. Ce sont des Touraniens (1). 

Le caractère de leur crâne penche sans ,doute ,vers une lointaine 
origine mongoloïde. Mais quelle que soit l'influence qui a déterminé 
00 caractère, nous devons, jusqu'à preuve décisive, les rattacher aux 
races blanches eu~opéennes. . 

Au néolithique, leur civilisation semble plus avancée que celle des 
peuplades qui les entourent: on leur doit les palafittes. 

Ca,ractères physiques. - Taille moyenne, trapue; cheveux châtains; 
yeux gri,s; crâne rond brachycéphale; figure large; nez moyen, plutôt 
large (2). 

(1) Parerits donc des Mèdes, des anciens Sumériens et des Hittites. (Que 
M. Za.borowski considère comme les vrais Touraniens et 1eR nomme encore, 
fort proprement, « Eurasiates »).) 

(2) Cela reseemble peu aux grands blonds de Denys d'Halicarnasse et de 
Tite-Live, qui Jes ron,fondent avec les Germains, comme d'autres auteuT. 
depU~6. 
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Types représentatifs actuels: Bretons, Suisses. 
Centre d'expansion : Souabe, Bavière, Suis~. 
Influences de voisinage: germaine au nord, ligure et pélasge 

au sud. 
L'établissement des Celtes et leur pénétration dans tout.e la région 

alpine et ses ramifications : massif central, Vosges, Forêt ~oire, pla
teau bohémien, jusqu'aux Ardennes au nord et aux Tatra à l'est, 
témoignent ,d'uille affinité spooialede cette race pour les contrées 
monta'gneuses (1). Le t)Tipe Alpin subsiste encore dans toutes ces 
régions. 

l. Race blonde du Nord. - II. Adrio-pontique ou Pélasge. 
Ill. Méditel'ranéenlle. - IV. Alpine ou f.elte. 

Cette race est le substratum néolithique des Français et des Wal
lons à l'ouest; des Suisses, des Autrichiens et Tyroliens, des Souabes 
et des Havarois, des Tchèques et des Serbes, qui en dérivent, au centre 
et à l'est; enfin, des Irlandais (2). 

(1) Cette pénétration a pu atteindre même l'ouest de la Transylyanie 
(Muntii apiUeni et Metalioi). 

(2) Aux temps historiques rapprochés, les Magyars se greffent sur un fond 
européen pélasge-germanique d'un côté, celtique d'un autre. 

d 



- 207-

Aujourd'hui, et déjà depuis le début d,es temps historiques,. il 
n' exi!steplus d.e nations homogènes, représentantes pures' des races 
du type ancien. Les peuples modernes sont nés du mélange des diffé
rentes races de l'espèce européenne dont le type et le caractère se 
sont continuellement renouvelés, brouillés, et qui deviennent de plus 
en 'plus complexes par les ra:pports étroits que la civilisation a établis 
entre les peuples. Ce mélange est heaucoup moins accentué dans les 
pays du :Nord à cause de leur isolement relatif. 

Des quatr·e grandes nations de l'Europe occid,entale, ang},ais,e, alle
mande, française, italienne, il est certain que la moins hétérogène 
est la pi'emièr,e, comme la plus mélangée ·est la dernière. Sur un 
substratum de la vieille race nord-européenne, une infiltr:ation brune 
localisée, suivie d'une deuxième ,et troisième puissantes superpositions 
germano-scandinaves aux temps historiques, ont donné naissance à 
la race anglaise, qui en grande partie a conservé le type de ses pre
miers ancêtr'es. 

Par contre, la race alpine de France, transformée par un fond 
ligure et ibère d'un côté, germain de l'autr·e, pélasge enfin par la 
conquête romaine, se présente au début de notre ère comme un 
alliage que la civilisation latine finit par consolider pour former une 
race nouvelle. 

Depuis la constitution des nations modernes, il s'est formé des 
groupements ethniques qui peuvent être considérés comme autant 
de races. Des rac,es au sens social du mot, se distinguant l,es unes des 
autres par la mentalité, l'idéal, les mœurs, le langage (1) communs, 
malgré 1:a diversité du type qui sub.siste encore. 

Mais les types mêmes se forment. Les habitudes et la conception 
de vie, l'hérédité, la situation géographique (monts, mer, steppe) et 
le climat, jusqu'à des causes métaphysiques, autant de circonstances 
qui t.ransforment ou même créent le type. Cela s'est passé de tout 
temps. Les précurseurs quaternaires ou tertiaires d'espèces diffé-

(1) La dasi'\ÏJfication d'après l€s langlle.s est commode, mais aI"lbitra.Ïre 
même pour les temps ;rappro('lhés. Les Italiens, ,les Français, les Espagnols, lefi 
Rouma.ins sont .sans doute des nations de langue ou de civiUsation la;tine, 
ma.is ayant chacun€ une composition ethnique plus ou moins éloignée de ce 
noyau eivi1is·ateur. ConsidPT{'T ces nations comme de c: raee » latine est une 
erreur que le langage ('ourant seul tolère. 
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rentes, comme les types des temps relativement récents, ont dû se 
former sous les mêmes influences physiques ou physiologiques. 

A l'unité de vie, de civilisation, succède l'homogénéité du type (1). 
Autrement on ne pourrait expliquer l'existence dans chaque espèce 
humaine, de races au caractère nettement différent. Ce n'est qu'une 
question de temps et d'évolution. 

L'histoire connue de l'humanité est fort peu de chose par rapport 
aux siècles innombrables qui ont présidé à ,son développement (2)~ 
Vingt, trente siècles de civilisation fort relative, devant les trois ou 
peut-être les quatre mille siècles qui représentent les tâtonnements 
vers le progrès du précurseur et de l'homme primitif, - presque 
rien .... 

Mais on ne peut nier le grand progrès de l'intelligence. L'homme 
a commencé ,de comprendre, de savoir, et ,dans toutes les directions 
où nos selliS itmp,arfait:s peuvent ,se di,~iger. 

Le formidable XIX
e siècle ma.rque un bond dans le progrès du 

génie humain. Tant d'e,sprits clairs ont levé le voile de l'inconnu, ont 
reconnu la vérité et nivelé la route de la science, ont répandu des 
connaissances sur l'univers, sur la nature, sur la vie. Cette magni
fique pléiade ·de penseurs, de naturaI.i:stes, de chimistes et de ,phy
siciens, d'astronomes, de géographes, de physiologistes, d'archéo
logues, d'inventeurs, chercheurs et vulgarisateurs, est le produit de 
toutes les races. 

Les races de l'avenir se dis~ingueront peut-être par des caractères 
d'un ordre plus élevé, intellectuel, sentimental ou moral, qui n'ont pu 
encore, vu leur état rudimentaire, déterminer les variét~s hu.maines, 
- mai,s quelque chose du lointa,in fondiS ancestr8i1 vivra toujours 
en eux. 

(l) Un exemple, nous l'avons avec les Etats-Unis. Depuis un siècle et demi 
à peine, il s'est formé - et ·il se forme en deux à trois générations - une 
raœ américaine, avec ses caractères et même aussi un type reconnaissable. 

(2) Quand fixer le début des temps « historiques ~? L'histoire de l'Egypte, 
de }' Asie antérieure remonte à sept mille ans et plus; celle de l'Europe n'Bit
teint pas troif: mille. Ma.is ces différ~nces entre l'homme de ,l'industrie néo
'lri,tbique et celui qui a eonnu les métaux et les signes de ~'écrituTe, est une 
quest.ion depossihiliMs accidentelles, .plutôt que d'infériori,té inwllectuelle. 



Variêtê 

La Chimie et l'Industrie. 

L'art du chimiste est d'utiliser les propriétés spécifiques de la 
matière, cn les plaçant à la disposition de l'homme, qui en fera 
usage pour son confort et son bien-être. Cet art n'est pas en évi
dence, il le cultive silencieusement dans la poursuite de la vérité 
qu'il veut comprendre et qu'il cherche à appliquer au perfectionne
ment de l'expérienc·e humaine. 

Le sentier qu'il suit est celui de l'atome, sentier obscur où le 
public le perd de vue, mais d'où il rapporte, grâce à son initiative 
et à son imagination, les piliers qui soutiennent toute notre vie 
industrielle. Une nation qui veut vivre doit se pénétrer des possibi
lités qu'offre la chimie en matière de développement économique, 
et s'inspirer de ce fait dans l'élaboration d'une politique industrielle 
et commerciale. Dans ce développement, la collaboration du chi
miste et la place qui lui est réservée dans l'industrie sont de pre
mière importance, car 65 à 70 p. c. de notre' activité industrielle 
s'exercent dans les différentes branches de la chimie. 

La nécessité d'augmenter et d'affermir le contrôle encore très 
imparfait que nous possédons des forces naturelles s'affirme à me
sur·e que la densité de la population augmente et que. nos besoins 
sont plus étendus. Ce problème, chaque pays semble en rechercher 
la solution pour son propre compte, et avec raison d'ailleurs, car 
il diffère selon les conditions économiques dans lesquelles il se 
trouve placé. La nécessité d'une collaboration étroite de l'indus
triel et du chimiste revêt donc un caractère nettement national. 

Les sacrifices les plus grands sont consentis par la Nation pour 
aider à la formation d'une élite de techniciens, et le produit de ces 
efforts sera d'autant plus efficace qu'ils seront mieux dirigés. A 
l'heure actuelle, nous possédons un état-major de techniciens, no
tamment de chimistes, de tout premier ordre, qui sont tous pénétrés 
du désir de concentrer et de coordonner leurs efforts scientifiques 
vers un même but national: le développement et l'intensification 
de nos industries par les recherches. 
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La Belgique, entre autres, n'arrive à conserver une place honorable 
sur le marché mondial que grâce à la qualité de ses produits. Quelle 
garantie pouvons-nous avoir de maintenir cette position? De tous 
côtés nous voyons les pays étrangers se lancer à la recherche de 
procédés nouveaux, appuyant de plus en plus leur prospérité indus
trielle sur la science pure. L'effort des Etats-L'nis, dans cet ordre 
d'idées, est suggestif. Nous voyons, par exemple, pendant la guerre, 
la compagnie Dupont, qui n'hésite pas à consacrer Ull{' somme de 
$ 4.000.000 à des recherches de laboratoires, lesquelles se traduisi
rent d'ailleurs, dès l'année suivante, par un bénéfice net de 
$ 30,000,000. La Corning Glass 'Vorks Cy, de son côté, nous offre 
un exemple non moins intéressant. Des recherches entreprises sur 
une base purement scientifique amenèrent, dès le début, à la dé
couverte du fameux verre « Pyrex » dont plus aucun laboratoire ne 
peut se passer aujourd'hui, et à l'heure actuelle encore on y pour
suit des expériences sur les possibilités de fabrication du verre 
pliable. Est-il besoin d'ajouter que ce dernier projet, s'il était mené 
à bonne fin, placerait notre industrie du verre dans une position 
extrêmement critique? Enfin, le président de la « Joseph Bancroft 
Cy » déclarait dernièrement que cette société n'avait été à même 
de résister à la déprt'ssion d'après-guerre que grâce à ]a collahora
tion dl' ses chimistes. 

Les moyens dont disposent nos entreprises, dans la majol"ité des 
cas, sont insuffisants à satisfaire les besoins de la science; ils le 
sont d'autant plus que, chez nous, la production se trouve disséminée 
en une foule d'entreprises de capacité si faible qu'elle interdit tout 
espoir d'action individuelle. Seules donc, les sociétés particulière
ment importantes parviennent à maintenir leur propre laboratoire 
de recherches. D'une façon générale, lorsque les travaux ne suffi
sent pas à occuper trois chimistes (un directeur et deux assistants) 
on trouve avantage à confier à des organismes étrangers à l'entre
prise la solution des problèmes. Les frais d'équipement d'un labo
ratoire, en effet, sont tels, qu'il y a un minimum de travail qui puisse 
être fait avec ,économie. 

La solution pour la majorité de nos entreprises consisterait donc 
à ériger à frais communs un ou plusieurs laboratoires de recherches 
industrielles. Cette politique ne constituerait d'ailleurs, en aucune 
manière une innovation. 

Avant la guerre déjà, nos voisins de l'Est avaient résolu le pro
blème selon cette directiv-e. Ils possédaient un Institut national (font 
la mission était de fournir des informations techniques de tout 
genre, de guider et de stimuler les efforts des chercheurs. 

Cet établissement: « Das Koniglische Material Prnfung Bureau :., 
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à Gross-Lichterfcld, près Berlin, comprenait les grands laboratoires 
nationaux, ainsi que les bureaux d'informations. Son but était de 
placer à la disposition des industriels allemands un groupe de 
spécialistes compétents pourvus de toutes les facilités techniques 
pour les aider à résoudre leurs problèmes pratiques et à les faire 
profitc'r des connaissances nouvellement acquises dans le monde 
entier. 80 p. c. des problèmes ainsi présentés à cet éfablissement, et 
demandant des recherches expérimentales, furent résolus. 

Les Etats-Unis, qui possèdent à l'heure actuelle bon nombre d'éta
blissements de recherches, font des efforts pour obtenir une organi
sation nationale. 

Il ne nous appartient pas de r,eculer davantage la résolution d'un 
problème dont dépend notre avenir immédiat, car c'est à l'individu, 
à la nation, ou à la race qui s'applique à utiliser les connaissances 
accumulées par l'humanité et fait le meilleur usage de son savoir, 
qu'appartiendront l'avantage en industrie, la supématie en science, 
et même en politique et en art. 

M. E. SAERENS. 
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P. LANGEVIN. La Physique depuis vingt ans. Paris, Doin, 1923 
(450 pages). 

Les livres d·e M. Paul Langevin sont rares; absorbé par ses cours 
et ses recherches, cet éminent physicien n'a, sans doute, que peu 
de temps à consacrer à la rédaction. La Physiqlle depuis vingt 
ans n'est pas, comme son titre semblerait l'indiquer, un aperçu 
rétrospectif des progrès accomplis par la physique; c'est un recueil 
de conférences faites par l'auteur de 1904 à 1920. Nous ne pouvons 
qu'applaudir à leur publication en un tout homogène, car la plupart 
de ces petits chefs-d'œuvr{> de clarté et de précision étaient depuis 
longtemps devenus introuvables. )Ialgré les modifications ;profondes 
intervenues dans ces toutes dernières années, l',ensemble est bien 
vivant et présente, à quelques détails près, un caractère d'actualité 
qui étonne. ' 

Les quatre pr,emiers chapitres ont trait à la physique dll discon
tinu; l'électron y est l'objet d'une attention toute particulière. Nous 
voyons d'abord quelles sont les bases expérimentales d'où s'est 
dégagée la notion de grain d'HectritCité; puis, comment cette notion 
a donné l'interprétation de phénomènes électro-magnétiques et opti
ques les plus divers et a établi un lien intime entre ceux-ci; enfin, 
comment, av,ec l'électron s'est Imposée une dynamique nouvelle, 
qui justifie beaucoup plus la possibilité d'une représ'entation élec
tromagnétique des principes et des notions de la mécanique 
ordinaire que la possibilité inverse. « La mécanique elle-même appa
« rait comme une première approximation, largement suffisante 
« dans tous les cas de mouvement de la matière prise en masse, 
« mais dont une expression plus complète doit être cherchée dans 
« la dynamique des électrons. ,:. 

On aboutit d'ailleurs à la même conclusion en se plaçant au 
point de vue du continu. Pour mettre en harmonie l'ensemble des 
lois fondamentales de la physique, ,en particulier celles de l'électro
magnétisme, avec l'impossibilité de décelier expérimentalement le 
mouvement de translation uniforme d'un système, par rapport il 
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l'éther, tant pal' des expériences électromagnétiques que mécani· 
ques, une modification des notions fondamentales d'espace et de 
temps: telles qu'on les conçoit ordinairement et telles que l'exige 
la mécanique rationnelle, s'impose. Tout un oHapitre est consacré 
à l'évolution deoes notions. Suit une mise au point concernant le 
principe de causalité qu'aux yeux de certains profanes les théories 
d'Einstein semblaient mettre à bas. Langevin analyse ensuite la 
notion de masse. Cette propriété fonda.mentale et invariable de la 
matière, selon la mécanique classique, subit en réalité des modifi
cations profondes quand la masse est animée de grandes vitesses. 
Mais ces vitesses ne se rencontrant que dans des circonstances 
exceptionnelles, la mécanique rationnelle restera comme première 
approximation presque toujours suffisante; « elle aura seulement 
« perdu sa ;puissance expUcative qui faisait sa suprématie ». 

Il convient encore de signaler le chapitre établissant le pont entre 
ces deux aspects de la physique : il montre comment le calcul des 
probabilités permet le passage de l'aspect profond des phénomènes 
à leur aspect superficiel. 

L'ouvrage se termine par une conférence sur l'esprit scientifique 
dans l'enseignement secondaire, remontant à 1904; cette confé,rence 
mérite d'être lue attentivement par les pédagogues et par les philo
sophes. Sous sa forme actuelle, dogmatique et fractionnaire, l'ens,ei
gnement des sciences dans les athénées et lycées ne répond plus au 
but éducatif qu'il s'était proposé. « L'élèv,e qui demande à la science 
« uniquement sa culture emporte de cet ensemble de lois, dont la 
« juxtaposition compose les manuels de physique, l'impression que 
« les physiciens sont des -croyants d'une espèce singulière qui 
« s'amusent à regarder dans des lunettes et à construir,e des courbes 
« avec une activité aussi dispersée qu'inutilè. Quant au futur tech
«. nicien, il sort de là chargé d'une collection de lois et de fornniles 
« dont il saura qu'elles sont généralement fausses, sans savoir d'ail
e: leurs pourquoi ni dans quel sens ... L.e but principal de l'enseigne
« ment doit être de donner la notion de l'effort vivant et continu 
« que fait la science pour s'adapter aux réalités extérieures et pour 
« constituer J'édifi,oe harmonieux d,e notre fleprésentation. » 1'1 con
vient de donner d'abord les grands principes qui dominent toute 
la physique, comme le principe de la conservation de l'énergie et 
celui de Carnot, « mais dégagés des langues mécaniqulCs dans les
quelles ils ont grandi :., le premier disant : un résultat s'achète au 
prix d'un effort, le miracle n'existe pas, et le second : les actes 
sont irrémédiables. 

Notons également cette opinion intéressante de Langevin quand 
il dit : « Je ne crois pas que le caractère d'évolution continuelle, 
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4': inégalement rapide dans les divers domaines, doive faire exclure 
« s,ystématiquement de l'enseignement, aux dépens de son unité, 
« ces constructions imposantes quoique au moins en partie provi
« saires, qui représentent le résultat le plus clair des conquêtes 
« scientifiques, à condition d'enlever à leur exposition tout carac
« tère dogmatique. » La Mécanique ct l'Atomist,i'que, entr,e aub'lcs, 
appartiennent à ces genres de construction qui rendent de grands 
services .en ,coordonnant des lois; mais «bien que leur structure et 
« leur validité soient en tous points comparables », l'Atomistique 
jouit d'une défav.eur injustifi,ée, tandis que « l~enseignement n~ s'est 
« jamais défié du caractère provisoire de la construction mécani
« que. On l'expose touJours en France de manière dogmatique, gans 
« remonter suffisamment à son origine expérimentale, sans se sou
« cier des obscurités qu'elle comporte au début, et sans signaler 
« la portée limitée de ses conséquences, restreintes au domaine des 
« mouvements d'ensemble, sans radiations émises et sous faible 
« vitesse ... Il faut éviter de faire, de la Mécanique, le centre de l'en
« seignemen1 ,et la base de toute explication sC'ientifique ... En Chi
« mie, comme en Physique, lorsqu'il s'agit des modifications intimes 
« qu'éprouve la matière, ou des phénomènes qui, comme la lumière, 
« rév.èlent sa structure profonde, la Mécanique devi.ent insuffisante 
« ct les idées atomistiques s'imposent ». Les deux synthèses, méca
nique et atomistique, appliquées la première aux phénomènes d.e 
surface et l'autre aux phénomènes profonds, jointes aux quelques 
principes généraux de la Physique, « constituent un ensemble que 
« je crois indispensable à la fois au philosophe et au_technicien ». 

ANDRÉ J. 

MAX BORN. - La théorie de la Relativité d'Einstein et ses bases 
physiques. Exposé élémentaire. - Traduit de l'allemand d'après 
la seconde édition par F.-Â. Finkelstein et J.-G. Verdier. (Paris, 
Gauthier-Vil1ars, 1923, 339 pages, 133 figures.) 

C'est une tâche bien ardue que d'écrire un livre de vulgarisation 
sur les théories de la Relativité; le livre de Max Born peut certes 
lutter avec les meilleurs ouvrages qui traitent le même sujet. Son 
succès en témoigne: la troisième édition allemande a déjà paru. 

Pour exposer les bases physiques de la Relativité d'Einstein, pour 
montrer l'étendue de cette tliéorie, pour faire comprendre comment 
elle couronne en quelque sorte la conception scientifique de l'uni
vers, il était nécessaire de reprendre la Mécanique de Newton au 
point de vue relativiste, de retracer les progrès successifs de l'Op-
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tique et de l'Electromagnétisme; en un mot, il fallait donner au 
lecteur une formation scientifique suffisante. C'est pourquoi on ne 
peut reprocher à l'auteur de s'être étendu longuement sur les théo
ries classiques; c'est en même temps toute l'histoire de la Relativité 
qui se déroule devant nous. 

L'ouvrage devait rester dans le cadre de l'Algèbre élémentaire. 
Etait-il possible alors de faire pénétrer le lecteur jusqu'aux abstrac
tions mathéma~iques les plus profondes? L'auteur l'a tenté et je 
pense bien que le «general reader» comprendra l'exposé éIementaire 
de la géométrie non-euclidienne et qu'il pourra s'assimiler les no
tions de continuum et œespace-temps, mais je me demande s'il 
n'éprouvera pas des difficultés insurmontables devant l'espace ima
ginaire de Minkowski et devant les équations de Maxwell, même 
écrites sous leur forme intuitive. 

Malgré cela, le lecteur courageux ira jusqu'au bout et il éprouvera 
une satisfaction intense devant l'élévation progressive, la hardiesse, 
la grandeur et la puissance des idées einsteiniennes. 

Aux adversaires qui ne peuvent admettre une telle théorie parce 
qu'elle les heurte dans leur bon sens et leur paraît fantaisiste, Max 
Born répond : 

« L'appel au bon sens commun est tout à fait déplacé dans ces 
questions ardues. II existe des partisans de la théorie de l'éther 
substantiel qui s'élèvent contre la théorie de la relativité parce 
qu'ils ne la trouvent pas assez expressive et imagée. La plupart 
d'entre eux ont pourtant fini. par reconnaître le principe de rela
tivité restreinte après que l'expérience eut décidé en sa faveur, 
mais ils se refusent à admettre le principe de relativité généralisé 
parce qu'il choque leur gros bon sens. » 

L'auteur rappelle ensuite la leçon d'Einstein: 

c: D'après la relativité restreinte, un train qui se déplace d'un 
mouvement uniforme est un système de référence équivalent à la 
Terre. Est-ce que le sens commun du mécanicien peut admettre 
cela? Il vous objectera que ce n'est pas la campagne traversée qu'il 
<loit graisser et chauffer continuellement mais la locomotive, et 
que, par suite, l'effet de son travail se montre dans le mouvement 
de cette dernière. Une telle application du bon sens humain aboutit 
à la négation de toute étude scientifique. » 

Et Born ajoute dans sa conchision: « La force de la nouvelle 
théorie est due à ce qu'elle provient directement de l'expérience. 
Elle représente une conception spirituelle qui a pour idéal un équi
libre sain' entre l'imagination, la fogique critique et l'adaptation 
patiente aux faits. :) " 

G. v. L. 
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CORPS. - La Simultanéité générale et le Temps universel. (Paris, 
Gauthier-Villars, 1923, 20 pages.) 

Dans les deux premiers chapitres, l'auteur s'occupe de Relativité 
restreinte. Le troisième chapitre, consacré au mouvement cir~u

laire uniforme, gagnerait, sans doute, en clarté, s'il était rapproché 
de la belle note consacrée par P. Langevin à l'expérience de Sagnac. 
(Comptes rendus, Paris, 7 novembre 1921.) Dans le quatrième et der
nier chapitre, intitulé : « Résumé et Observation », l'auteur dit: 
c Quand un corps est immobile dans l'espace, c'est-à-dire dans le 
milieu éthéré qui transmet les ondes lumineuses, ses dimensions 
apparentes sont les mêmes que les dimensions absolues de l'espace 
qu'il occupe, et les chronomètres qui lui sont liés marquent le 
temps absolu. » Ce retour à l'espace absolu et au temps absolu se 
retrouve dans les trois notes que M. De Dondera consacrées à 
l' « Interprétation physique de Relativité générale» (Bulletin de l~ -
Classe des Sciences de l'Académie Royale de Belgique, 1922 et 1923). 

N. 

H. BOVASSE. - La Question préalable contre la théorie d'Einstein. 
(Paris, Librairie scientifique Albert Blanchard, 28 pages, 1923.) 

Donnons, tout d'abord, un échantillon du style adopté par l'au
teur dans son article: c: Vous oubliez :., dit-il, en s'adressant aux 
l'artisans de la relativité einsteinienne, c: qu'en définitive c'est nous, 
les physiciens de laboratoire, qui sommes juges en dernier ressort, 
qu'une théorie ne vit que si nous l'acceptons, et que nous nous 
soucions de vos turlutaines comme d'une nèfle pourrie. ». M. Bouasse 
exagère un peu le rôle du physicien de laboratoire ... 

En exposant sa c question préalable >, l'auteur semble ignorer que 
la théorie d'Einstein explique non seulement c trois petits phéno
mènes du second ordre >, mais encore bien d'autres; qu'elle a fait 
prévoir des phénomènes insoupçonnés des physiciens de labora
toire, et enfin, qu'elle ne touche en rien à la théorie classique du 
champ électromagnétique des corps au repos. Elle a aussi, à son 
actif, la synthèse du champ de gravitation et du champ électroma
gnétique. 

M. Bouasse ne veut pas abandonner l'éther; c'est son droit. Re
marquons que la Relativité n'exige en aucune façon qu'on nie l'exis
tence de l'éther; j'ai la conviction que l'éther convenablehlent mo
difié sera appelé, un jour, à prendre une place importante dans la 
Relativité généralisée. 

T. D. 
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H. THIRRING. - L'idée de la théorie de la Relativité, traduit de 
l'allemand par M. Solo vine. (Paris, Gauthier-Villars, 1923. Un 
volume de x-l86 pages avec 8 figures.) 

Voici comment s'exprime l'auteur dans la Préface de première 
édition, datée septembre 1921 : « Le but de ce livre est de dégager 
l'idée fondamentale de la théorie de la Relativité et de . l'exposer 
d'une manière aussi approfondie qu'il est possible de le faire, quand 
on néglige complètement l'appareil mathématique. On a présenté 
une série de faits physiques et montré de quelle façon ils ont été 
utilisés pour la construction de la nouvelle théorie. Le livre traite 
le sujet au point de vue purement physique: on n'a pas tenté de 
tirer avantage de ces idées pour la philosophie. ~ 

Dans sa seconde édition (juin 1922), l'auteur a soumÎs à un exa
men plus approfondi les objections, soulevées par des collègues et 
des critiques, concernant les vitesses supérieures à celle de la 
lumière (dans le vide de Minkowski), qui seraient dues à la rota
tion diurne des étoiles autour de la Terre. Quand l'auteur (p. 163) 
conclut que: c Ce n'est que relativement aux axes de ce système 
de coordonnées qui est lié à la Terre, c'est-à-dire relativement à 
des constructions purement imaginaires, que se manifestent des 
vitesses supérieures à c », il semble oublier que tous les systèmes 
de référence sont équivalents en relativité générale, et que la vitesse 
de la lumière dans un champ gravifique n'est pas un invariant par 
rapport à tout changement des variables x, y, z et t. La question 
soulevée par l'auteur n'est donc pas résolue ici; il y revient du reste 
plus loin (p. 179 et 180), sans apporter aucun argument décisif. 

Cela ne nous empêche pas de constater que l'ouvrage de H. Thir
ring est d'une lecture attrayante et fort instructive. 

T. D. 

RENÉ SORNET, La Technique industrielle des parfums synthéti
ques. Paris, Gauthier-Villars, 1923, 135 pages. 

La fabrication des parfums constitue actuellement une branche 
importante de la chimie de synthèse. La bibliographie à ce sujet 
est considérable, bien que la question soit assez récente. 

M. Sornet dans son petit livre a rassemblé les méthodes de syn
Ülèse des composés organiques servant à la fabrication ùe parfums, 
et qui se trouvent dispersées dans la littérature. Cet ouvrage rendra 
de grands services aux industriels et aux chimistes de l'industrie 
de la parfumerie en leur évitant de longues recherches bibliogra
phiques;' Il sera également utile à l'étudiant qui y trouvera des pré
parations ne se trouvant pas dans les manuels de laboratoire. 

15 
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Le sujet est divisé en cinq 'parties, comprenant respectivement 
les alcools, les aldéhydes, les cétones, les éthers et les composés 
à fonctions diverses. L'exposé est concis, ce qui est une grande 
qualité pour un livre technique. 

G. GILTA. 

EMILE BALLY, Principes el premiers déveLoppements de Géométrie 
générale synthétique moderne. Paris, Gauthier-Villars, 1922. 

L'auteur de cet ouvrage, qui se qualifie dans la préface « d'ama
teur », a composé un traité de Géométrie projective de l'espace à 
n dimensions, dont il se borne, pour le mo}nent, à publier cinq 
chapitres. 

Un chapitre préliminaire, intitulé Eléments d'arithmétique ordi
nale, a pour but d'introduire les notions de nombres qui seront 
dans la suite nécessaires à l'auteur. 

Vient ensuite le chapitre 1 : Notions de Géométrie générale, qui 
est une introduction à la géométrie projective de l'hyperespace. 

Les trois chapitres suivants, numérotés 12 à 14, traitent de 
l'hexagramme de Pascal, avec d'amples développements. 

Pour établir sa géométrie, M. Bally commence par introduire 
comme postulats le théorème de Desargues (triangles homologi
ques) et le théorème de Pappus sur la possibilité de construire un 
triangle circonscrit à un triangle donné et inscrit dans un second 
triangle, lui-même inscrit dans le premier triangle donné. Il appelle 
la géométrie qu'il obtient ainsi : géométrie pappusienne. 

En introduisant ensuite un troisième postulat suivant lequel les 
points de concours des côtés opposés d'un quadrangle proprement 
dit ne sont jamais en ligne droite, il obtient la géométrie pasca
lienne. Enfin, en introduisant les postulats de disposition des 
points sur une droite et de continuité, il obtient la géométrie archi
médienne. 

L'ouvrage de ~1. Bally est intéressant; peut-être trouvera-t-on que 
l'auteur y introduit trop de locutions nouvelles. 

L. GODEAUX. 

EMILE PICARD, Discollrs et Mélanges. Paris, Gauthier-Villars, 1922. 

« J'ai réuni dans ce volume de mélanges, écrit le savant secré
taire perpétuel de l'Académie des Sciences, quelques notices con
sacrées à la vie et à l'œuvre de savants éminents, ainsi que des 
études relatives à l'histoire et à la philosophie des sciences. On y 
trouvera aussi des articles ct des conférences se rapportant à 
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divers sujets qui ont préoccupé l'opinion dans ces dernières années~ 
particulièrement pendant la guerre. Les questions scientifiques 
interviendront de plus en plus à l'avenir dans la vie sociale, et il 
est essentiel que le grand public ait des vues justes sur le rôle de 
la science et sur ce que l'on peut attendre d'elle. » 

La plupart des matièr~s qui composent ce volume ne sont pas 
inédites, mais il faut savoir gré à M. Picard de les avoir réunies. 
C'est toujours avec le même intérêt que l'on relit les belles pages 
qu'il a consacrées à Poincaré, à Darboux, à Duhem, la large esquisse 
qu'il a tracée des progrès des Mathématiques en France de 1850 à 
1900, sa critique des prétentions de la science allemande ... 

L. GODEAt:X. 

HENHI SÉK Les Idées politiques en France au X~IIC siecle. Paris, 
Marcel Giard, 1923 (371 pages, in-8°). 

M. H. Sée fait preuve d'une fort grande activité : en 1920, il nous 
expose « Les Idées politiques en France au xvine siècle» et l'année 
suivante une « Esquisse d'une histoire du régime agraire en Europe 
aux XVln e et XIXe siècles », et voici qu'il complète le premier de ces 
ouvrages par un volume consacré aux idées politiques en France 
a u XVIIe siècle. 

Ce qui domine l'histoire des idées politiques en France pendant 
le grand siècle, c'est leur concordance avec les évènements. 

Si les origines de la doctrine absolutiste lui sont antérieures, sa 
forme définitive, comme le fait fort justement remarquer M. Sée, 
concorde avec l'épanouissement de la monarchie de Louis XIV et 
les critiques dont elle finit par être l'objet, l'apparition de points 
de vue divergents, se produisent quand les vices du système et les 
ruines causées par la politique de Louis XIV sont apparus. 

Dans un livre premier, M. Sée étudie l'achèvement de la doctrine 
absolutiste, en la montrant d'abord dans ses développements d,es 
débuts du siècle, puis, se formulant pleinement dans les écrits et 
les actes de Richelieu, affirmant le principe de la Raison d'Etat, 
résistant aux attaques de la Fronde, pour aboutir à ses deux repré
sentants les plus complets : Louis XIV et Bossuet. 

La doctrine politique de ce dernier est longuement analysée et 
M. Sée met particulièrement en lumière son principe essentiel de 
l'autorité du sou\'erain. 

Le livre deuxième est consacré à la réaction contre l'absolutisme. 
Elle se manifeste tout d'abord parmi les écrivains protestants, en 
particl1lier ch{'z Jl1rieu, mais ene s.e précis'e chez Fénclon ct chez 
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Saint-Simon. Tous deux ne se 'bornent pas là critiquer vigoureuse
ment le gouvernement de Louis XIV, ils formulent, le .premier 
avec plus de méthode, d'ampleur et de hardiesse, des plans de 
réformes dont ils attenda~ent la réalisation de l'avènement du Duc 
de Bourgogne. 

Bougainvilliers et l'abbé de Saint-Pierre sont aussi signalés 
comme ayant contribué à la ruiile de la théorie, tout en se plaçant 
à des points de vue spéciaux et restreints. 

Enfin les économistes, avec Vauban et Boisguillebert, à la fin du 
grand règne et à l'aube du XVIIIe siècle, par leurs exposés de l'état
où la politique royale avait mis la France, et leur critique du sys
tème fisca), achevèrent de caractériser la réaction analysée par 
M. Sée. 

L'auteur consacre un dernier chapitre aux « Libertins », et notam
ment à Pierre Bayle, avec lequel apparaît la notion de progrès que 
I.e XVIIIe siècle allait développer. 

M. Sée procède par analyse en exposant les idées des auteurs ou 
hommes d'Etat qu'il étudie, plutôt que par de longues citations. 
L'ouvrage y gagne en unité et clarté, sans perdre de sa valeur scien
tifique, grâce à de nombreuses, bien que brèves, références de 
sources. 

Souhaitons que l'auteur, continuant à remonter le cours des âges, 
nous donne bientôt une étude sur les idées politiques en France au 
XVIe siècle. 

G. BIGWOOD. 

A. VERMEYLEN, Van Gezellen tot Timmermans. Uitgeversmaat
schappij « Elsevier », Amsterdam, MCMXXIII. Elsevier's Aigemeene 
Bibliotheek, n r 18. 

Ce livre petit mais substantiel se présente sous un titre modeste: 
il ne veut, dans le cadre du mouvement littéraire contemporain, 
que mettre en relief quelques noms de valeur. L'auteur a vécu la 
période qu'il décrit, il y a joué un rôle de premier plan; dénonçant 
avec vigueur la banalité du style et la pauvreté des idées, il a mené 
le combat avec ceux qui se proposaient d'assainir l'art et d'épurer 
le goût. Il connaît l'admiration féconde qui s'exprime en une 
langue claire, où l'homme de science et l'artiste ont collaboré. 

Avoir révélé au public la valeur de Gezelle, lorsque celui-ci, 
~près un long et douloureux silence, sentit sa véine poétique se 
réveiller, reste une des grandes joies de M. Vermeylen, et la place 
accordée à ce précurseur comme à son brillant élève l'atteste suf
fisamment. 
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,Un chapitre est consacré à Van nu en straks, la revue révolu
tionnaire, qui accomplit en terre flamande l'œuvre d'assainisse
ment commencée par la Jeune Belgique. Que ces efforts ne furent 
pas perdus, c'est ce que prouve la belle floraison littéraire qui s'en
suivit: nous trouvons ici des noms qui o~t depuis longtemps dé
'passé le cadre factice de nos frontières. Les auteurs de moindre 
importance n'ont pas été oubliés. Ils forment la chaîne qui relie 
les sommets entre eux. Ici les talents originaux sont plus rares, et 
parmi les nombreux poètes et conteurs qui ont de la grâce ou de 
l'aisance, il est malaisé de discerner le trait qui souligne et accuse. 
L'auteur avoue simplement son embarras, abandonnant au recul 
du temps la tâche de situer chacun à la place qu'il aura définitive
ment gagnée. Et ainsi nous emportons de la lecture de ce petit 
livre charmant l'impression d'une œuvre de bonne foi, honnête et 
sincère, alliant l'analyse parfois dçlicate à une louable objectivité, 
et qui a le mérite assurément grand d'être impartiale quand l'au
teur est à la fois juge et partie. 

G. D. 

E. GOSSART, Charles-Quint et Philippe II dans l'oncien drame 
historique espagnol. (Extrait des Mémoires de l'Académie royale 
de Belgique, Classe des Lettres.) Bruxelles, 'Hayez, 1923, 62 pages. 

M. Gossart fut, on le sait, un de nos meilleurs c hispanisants ». 
Son œuvre a été principalement consacrée à l'histoire politique de 
l'Espagne du XVIe siècle et à celle de la littérature espagnole pen
dant cette période (1). 

Èn étudiant les problèmes relatifs aux règnes de Charles-Quint 
et de Philippe Il, M. Gossart avait rencontré, au .cours de ses lec
tures, des textes littéraires, et il fut ainsi amené à rechercher com
ment les dramaturges avaient transposé dans leurs pièces les 
personnages et les événements historiques. En 1910, il fit paraître 
dans les Bulletins de l'Académie une curieuse analyse de pièces du 
théâtre espagnol du XVIIe siècle qui mettent à la scène les événe
ments qUI se sont succédé aux Pays-Bas pendant la seconde moitié 
du XVIe. Il montrait les parts de réalité et de fantaisie qui se mêlent 
dans ces œuvres où apparaissent Philippe II, Don Juan, Don 
Carlos (par Enciso et par Montalvan), le duc d'Albe et Farnèse 

(1) Les Origines de la prépondérance politique de l'Espag,1e en Europe 
(1896). Espagnols et Flamands aù, XVIe siècle (1905-1910, 3 \'01.). l~a Révo
lution des Pays-Bas dans l'ancien théâtre espagnol (1910). Les E,Qpngno7s 
en Flondt'e : Hù;foi're et poésie (] 914). Etc. 
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(par Lope de Vega). Plus tard, dans un article de La Belgique 
artistique et littéraire (1), il a montré qu'Enciso et Montalvan 
ont dessiné un Philippe II plus conforme à la vérité historique que 
celui d'Otway, de Schiller, d'Alfieri et de Verhaeren. Dans Les 
Espagnols en Flandre, l'historien fait voir comment les événe
ments des Pays-Bas ont été compris par les écrivains d'outre
Pyrénées. 

Il analyse, tour à tour, des drames historiques (de Montalvan, 
d'Enciso, de Lope de Vega, d'Ossorio, de Guevara) où les autem's 
cherchent à rester fidèles, « parfois jusqu'à l'audace », à la vérité; 
et des pièces militaires - notamment: El sitio de Breda de Calde
ron - compositions semi-historiques exaltant le courage des offi
ciers et des soldat.$ espagnols. 

Dans les pa'piers laissés par E. Gossart se trouvait une étude com
plémentaire. C'est celle qui vient d'être publiée par l'Académie. 
Elle est des plus intéressantes, pour l'histoire comme pour l'his
toire littéraire. Ecrite d'une plume à la fois alerte et sobre, elle 
se. lit avec le plus grand agrément. 

L'analyse approfondie des pièces 06 Charles-Quint et son fils 
jouent le premier rôle (2) ont conduit l'auteur à quelques observa
tions d'ensemble. Si « Charles-Quint n'offre guère de traits saillants 
qui émeuvent ou charment », s'il n'a « ni passions violentes, ni pen
chant à la galanterie, ni haine, ni fanatisme », il occupe cependant 
une place considérable dans le drame castillan. De nombreuses 
pièces rappellent le rôle qu'il a joué en Europe, « soutenant la lutte 
contre François I"r pour assurer sa prédominance, défendant la 
chrétienté contre les Turcs, faisant la chasse aux Corsaires barba
resques, la guerre au protestantisme en Allemagne ». Tous ces évé
nements ont inspiré. aux dramaturges des scènes caractéristiques. 

« A l'inverse de Charles-Quint, Philippe II n'a pas été 
tenté par les entreprises au dehors. » Mais, « mieux que son 
père, il se prêtait à l'observation psychologique ». Les auteurs le 
montrent à l'Escurial, « vivant avec les siens, en lutte avec le prince 
appelé à lui succéder, menant une vie retirée, que les événements 
finissent par assombrir, et qui se termine dans d'atroces souffran
ces supportées avec une stoïque résignation ». Ces drames dépei-

il) Un l'Oi philosophe (ler juin 1913). 

(2) MONROY y Sn..vA: La Batalla de Pavia. SALAZAR y LUNA: Los dos 
monm'cas de Europa. LOPE DE VEGA: El Oe1'co de Viena por Oarlo.~ V; 
Carlos V en /l'rancia j La mayor Desgracia de Carlos TT : El 1;aliente Oespedes. 
'lIRA DE MESCUA: JJa hija de Oarlos V. ENCISO : El principe don Oa1"lo.~. 

'IONTALYAl\": El Rec1wdo Seneca de E8pana: etc. 
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gnent, avec un réalisme puissant, le caractère de Philippe II. En 
eux, ée<rit justement M. Gossart, se manifeste l'esprit « qui se 
reflète dans les peintures du Greco, de Ribera, de Zurbaran, si 
justement appréciées par Théophile Gautier, quand il parle de ces 
effrayants tableaux de martyrs où « l'amour du réalisme et de la 
vérité est poussé aux dernières limites ». M. L. 

PIERRE TEMPELS, L'Infini. Bruxelles, Veuve Ferdinand Larcier, 
1921. 

C'est avec un sentiment de très grande admiration pour la vigueur 
intellectuelle d'un vieillard de près de cent ans qu'on lit le dernier 
ouvrage qu'a publié M. Tempels sur l'Infini. 

Ce n'est pas à proprement parler un livre de science, c'est plutot 
une suite de hautes et de très nobles réflexions sur l'ensemble des 
connaissances scientifiques et sur les problèmes philosophiques les 
plus ardus. On en tirera une leçon de belle moralité et lira avec 
infiniment d'intérêt ce livre inspiré d'un spiritualisme élevé . 

.M. Tempels résume lui-même ses doctrines fondamentales dans 
les lignes suivantes: 

« J'ai écrit sous l'impulsion de quelques idées : 
Montrer que notre science est bien minime devant l'abondance 

et l'immensitèdes choses qui nous entourent; 
Que partout nous nous cognons à l'Infini inconnaissable; 
Que notre savoir, si petit qu'il soit, joint à notre besoin d'en 

savoir plus, joint à la conscience que nous avons de l'Infini, est 
une supériorité qui nous distingue essentiellement des animaux; 

Que notre grandeur est dans cette aspiration à la vérité; 
Que nous discernons da"ns l'univers quelque chose de vivant qui 

n'est pas la matière et que nous nommons par le mot esprit; 
Que notre vie morale, notre mentalité, est tout imprégnée de ce 

quelque chose; 
Que cette émotion est le point de départ de toute religion et de 

toutes les spéculations philosophiques; 
Que c'est cela que l'humanité exprime par le mot Diell. 
Que ce sentiment de Dieu est notre plus haute pensée, commune 

à tous les hommes. » (pp. 260-261.) R. KREGLINGER. 

EUG. BACHA. LŒ'loi des créations, Bruxelles, Lamartin, 1921. 

Dans un livre plein d'intérêt et d'originalité. rédigé dans un style 
harmoni,eux ·et clair, M. E. Bacha essaye de prouver que tous nos 
actes, que toutes les productions humaines, quel que soit l'ordre 
d'idées dans lequel elles se réalisent, obéissent à une loi préétablie 
qu'il appelle : « La loi des créations ». 
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« Si, jusqu'à ce jour », nous dit-il, « l'historien ne l'a pas décou
verte au cours de ses investigations, c'est que la réalité ,extérieure 
des faits a toujours éclipsé leur réalité intime. » La réalité n~est pas 
dans les faits, qui ne sont que l'expression de pensées originales,. 
d'idées créatrices, et c'est là qu'il ,faut rechercher les causes des 
l',-ènements, quels qu'ils soient. Si ce travail eût été fait, indubita
blement dans oe~ pensées .originales l'.on aurait observé la marque 
de la loi des créa,tions, qui fait jaillir ces pensées avec la même 
certitude, la même détermination que la ch~leur en met pour dilater 
les corps. Ce n'est donc p..as un motif de nier la loi que de ne pas 
l'avoir trouvée : il faUaitchercher plus loin. Au fond, tous change
ments, dans l,es domaines historique, artistique, politique et tant 
d'autres, ne sont que des conséquences inéluctables d'idées-mères 
qui leur donnent naissance. L'auteur croit découvrir un principe 
sûr, une cause unique qui produirait ses effets dans toutes les 
variétés des œuvres humaines. Il voit, dit-il, que l'esprit humain,. 
« ,en mal d'inven.tion », conçoit l'idée contradictoire de ·celles émises 
jusque-là. C'est la loi des contraires auxquels tous doiv,ent·, incon
sdemment ou non, se soumettre. M. Bacha nous parle de la loi des 
créations politiques où tous les états, après avoir réalisé plus ou 

· moins parfaitement l'unité, tendent à se désagréger : La loi qui 
dirige le monde l'a voulu ainsi 1 L'auteur appuie ses dires d'exem
ples pIjs. dans les grands faits de l'hil)toire. (En étudiant de moin
dres évènements, serait-il arriv~ à la même certitude sur l',existence 
de cette loi? On peut se I.e demander.) L'artiste lui non plus n'est 
}Jas tout à fait libre : il obéit à la loi des créations artistiques et 
touté sa liberté se borne à pouvoir choisir les représentations qui 
créeront son individualité, mais qui sont offertes à son esprit par 
la loi préétablie. Des exemples frappants viennent confirmer 
les affirmations de M. Bacha, qui va même jusqu'à ni,er l'indépen
dance des philosophes 1 L'auteur laisse à la critique postérieur,e le 
soin de vérifier la loi des contraires dans toute l'histoire de la 
philosophie et se contente de la démontrer pour la philosophie 
grecque. En résumé, la loi des créations antithétiques, loi inexo
rable, se vérifie dans tous les domaines et il suffit d'aV'O'tr flairé 
son existence pour la retrouver dans tous les phénomènes qui nous 
entourent. Elle nous mène vers plus de liberté, en nous affranchts
sant, par le fait qu'elle est antithétique, des règles précédemment 
établies : elle nous mène au progrès, à un monde nouveau qui sera., 
l'antithèse du nôtre. 

Assurément, les exemples que donne M. Bacha, pour con
firmer ses paroles, ne supportent guère de critique : ils ont 
été minutieusement étudiés et ils sont convaincants. Pourtant, 
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tout en rendant hommage au travail original et beau de M. Bacha, 
ne peut-on pas se demander si, pour affirmer une telle loi avec 
autant de conviction, il ne faudrait pas réunir des exemples bien 
plus nombreux en une étude plus fouillée encore que celle qu'il nous 
présente? Ne pourrait-on pas - pour peu que l'on soit sceptique -
considérer ces faits expliqués par l'auteur au moyen de la loi fatidi
que, comme les produits de curieuses coïncidences? C'est peu pro
bable, mais qui prouvera le contraire? D'autre part, le labeur assidu 
d'érudits nombreux et variés, travaillant dans tous les domaines 
imaginables, pendant plusieurs vies humaines et arrivant tous à la 
même constatation, pourrait-il suffir.e même à nous convaincr,e d'une 

, loi dont les applications àuraient dû être contrôlées depuis d'incom
mensurables années ??? .. 

ALBERT JAU~IAIX. 



Union des Anciens Étudiants 
de l'Université libre de Bruxelles 

Assemblée générale du samedi 8 décembre 1923. 

L'assemblée générale s'est réunie à fi heures dans la granrJe salle 
de la Fondation universitaire, rue d'Egmont, 11. De nombrt'ux 
membres de l'Union y ont pris part. 

Après quelques 'pa1roles de bienvenue, le p'résident, Lucien Beckel's, 
prie le secrétaire, Marcel Vauthier, de donner lecture de son rapport. 

Rapport du secrétaire. 

MESSIEURS ET CHERS CAMARADES, 

L'Union des Anciens Etudiants compte actuellement plus de 
seize cents membres; elle en comptait, effectivement, envvon cinq 
cents au moment où elle a repris ses travaux après l'armistice. 

Ces chiffres vous prouvent ses progrès; mais ils ne·vous révèlent 
pas les éléments moraux, les éléments intimes de progrès dont on 
s'aperçoit seulement dans l'administration d'une œuvre: c'est qu'il 
se produit chaque année un afflux naturel de nouveaux membres 
qui s'inscrivent, sans ou après peu d'instance, et que les cotisations 
aussi prennent le chemin de notre trésor, comme on prend une 
habitude. 

Il n'en a pas toujours été ainsi. 
Il fut un temps où il en coûtait beaucoup de sollicitations pour 

obtenir une adhésion nouvelle; je ne vous en dirai pas plus des 
cotisations. 

Mais il n'y a pas de meilleur stimulant que le succès. 
Vous savez qu'il est dans la nature des Belges d'aimer à s'assocler: 

la Belgique, terre bénie des sociétés, peut-on dire! Aussi, sentant la 
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force des groupes et sensibles aux indices obscurs de leur cohésion, 
les Belges vont-ils volontiers à ceux qui leur donnent cette impres
sion de force et de sécurité exprimée par notre devise nationale. 

Je crois pouvoir dire que l'Union des Anciens Etudiants est 
parvenue à ce point de son évolution, où la cohésion devient sen
sible et exerce un attrait. Ce serait le moment de marquer son 
succès, d'affirmer sa force, afin de saisir les tendances sympathiques 
mais encore hésitantes. 

Lorsqu'on veut faire triompher une œuvre comme celle de 
l'Union, on ne doit pas attendre trop du sentiment. Le devoir, 
l'amitié, la reconnaissance envers l'Université· ont un pouvoir 
incontestable sur les esprits, mais pas suffisant pour triompher 
toujours de l'indifférence. Ceux qui se sont dévoués à une propa
gande savent qu'il leur en coûte parfois de paraitre fâcheux. 

Il n'en est pas de même, en Belgique, lorsqu'on fait appel à 
l'esprit d'association; l'impression que chacun éprouve, de voir son 
individua1ité comme multipliée par l'e(fort collectif, l'engage à 
consentir des sacrifices. Je dirai même que ce ne sont plus des 
sacrifices, lorsqu'il s'agit d'une association vivante et puissante. 

Nous devons utiliser cette excellente disposition de notre carac
tère national. 

Conscient de ce fait, que ce n'est plus un sacrifice d'être membre 
de l'Union et de lui apporter tout ce dont elle a besoin, mais un 
avantage, le Comité a estimé que le moment était venu de donner 
à l'Union une forme juridique et de demander à ses membr~s une 
participation plus forte. L'Union en a besoin pour continuer son 
œuvre; elle en a besoin pour rester une association digne de l'Uni
~ersité à laquelle elle s'est dévouée; elle en a besoin pour répondre 
à la confiance qu'ont mise en elle les anciens qui l'ont fondée. 

Il y aura des mécontents; il Y en a toujours. Mais une œuvre saine 
doit pouvoir se passer des adhésions consenties avec restrictions 
mentales. Ceux-là n'ont pas l'esprit d'association et ils n'aiment 
pas l'Université. 

Messieurs, il est sorti de l'Université, entre 1884 et 1914, en 
trente ans, de 5,000 à 6,000 étudiants. Il en est sorti environ: 
135 à la fin de l'année académique 1918-1919; 265 à la fin de l'année 
1919-1920; 340 à la fin de l'année 1920-1921 et 355 l'an dernier. 

Nous avons donc parmi les générations anciennes et parmi les 
générations nouvelles des éléments nombreux qui doivent se joindre 
à nous. Ne croyez-vous pas qu'ils auront tôt fait de remplacer les 
mécontents, s'il en est, et croyez-vous qu'ils se laisseront arrêter 
par des considérations matérielles mesquines, quand ils verront que 
l'Union, à 80 ans, fait sa crise de croissance? 

C'est dans cet esprit que le Comité vous propose aujourd'hui 
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d'adopter pour l'Union la forme d"association sans but lucratif, 
instituée par la loi du 27 juin 1921. Le projet des statuts qui vous 
est soumis à cet effet, a été étudié et discuté au sein du Comité 
et s'inspire du texte même de la loi, dont les dispositions ont, en 
somme, été reproduites pour éviter de devoir sans cesse recourir 
à des recueils de législation. 

Le principal avantage de la forme légale, sa raison d'être, c'est 
que l'association -sans but lucratif forme une personne morale. 
Elle a donc une existence propre, étrangère à celle de ses membres; 
eHe a un patrimoine; elle peut aGquérir, disposer et, surtout, elle 
peut recevoir des dons et des legs. 

Vous voyez immédiatement qu'une association douée de la per
sonne morale jouit d'une continuité indispensable à une œuvre de 
longue haleine et se trouve à l'abri des événements fortuits. Elle a 
une responsabilité, ce qui est un élément constitutif d'autorité et de 
force. Etant responsable, elle a droit à la confiance. 

Nous devons accepter dès à présent cette idée que l'Union recevra, 
de ses membres ou bien d'étrangers, des dons et des legs destinés 
à favoriser l'Université ou les étudiants. Sans doute, l'Université 
peut recevoir elle-même les libéralités et, en fait, les libéralités 
importantes lui sont attribuées directement. Mais nous pouvons nous 
uttendre à ce que des personnes de plus en plus nombreuses (la 
générosité elle-même peut devenir épidémique) désirent disposer 
en faveur de l'Université ou des étudiants, de sommes modiques, 

• qui trouveraient mal un emploi déterminé dans un aussi vaste 
ensemble que l'Université. 

L'Union réservera un' accueil tutélaire à ces bonnes volontés. Elle 
est plus accessible que l'Université pour ceux qui désirent réaliser 
un vœu modeste : bourse d'études. subside à une œuvre estudian
tine, collaboration à une publication, amélioration partielle d'un 
organisme, etc ... ; innombrables sont les formes que peut prendre 
l'imagination d'un donateu,r en mal de générosité. 

Puisque le législateur de 1921 a mis à notre disposition une insti
tution juridique destinée à donner satisfaction à d'aussi utiles ten
dances. nous commettrions une erreur en nous en privant. 

* *' 
Il faut à l'Union des ressources pour vivre. 
Jusqu'à présent, la cotisation s'était maintenue au cours d'avant 

guerre: 10 francs par an; je ne crois pas exagérer en disant que 
c'était votre seule dépense qui n'était pas majorée. Cependant il 
fallait faire face à des dépenses, qui, elles, subissaient le contre-coup 
de la crise de « vic chère >. Bourses d'études, subsides aux œuvres 
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e:studiantines n'auraient plus été que de vains secours sans. une 
sérieuse adaptation. Le Comité de l'Union s'y est employé de son 
mieux, en utilisant les ressources nouvelles produites par l'accrois
sement du nombre des membres et par le remboursement partiel 
des anciennes bourses d'études. 

Les frais généraux aussi.. se sont accrus : communications, ciI'cu
laires, publications, convocations exigent maintenant des dépenses 
consi dérables. 

Que résulte-t-il de cet état de choses'l Le calcul en est simple : 
c'est que l'Union ne fait pas maintenant tout ce qu'elle devrait 
pouvoir faire, étant donné qu'elle est deveime une association trois 
ou quatre fois plus puissante qu'elle l'était avant guerre, par le 
nombre de ses membres et l'influence qu'elle exerce. 

Ne vous étonnez donc pas que le Comité inscrive en tête de son 
programme une majoration des cotisations; c'est la condition indis
pensable et à peine suffisante pour entreprendre une œuvre d'avenir. 

Mais tout 'ne peut pas être fait en une fois. 
Si l'Union éprouve une satisfaction de vanité à se comparer aux 

associations d' « Aluntni > des universités américaines - ce sont les 
Unions des Anciens Etudiants de là-bas - elle ne doit pas cependant 
tomber dans le travers de la grenouille qui voulait se faire aussi 
grosse que le bœuf. Gonflons-nous prudemment! 

Par quoi commencer? 
_ Il a paru au Comité que l'Union ferait œuvre utile en venant au 
secours de la Revue de ['Université. 

Cet estimable orgSine universitaire, bien que moins ancien que 
l'Union, - il n'a que 29 années d'âge - a réndu bien des services 
à. l'Université. Il a permis aux professeurs de publier de nombreux 
articles scientifiques; il a contribué à étendre la portée des confé
rences qui y étaient publiées; il a concouru enfin à l'extension des 
idées directrices de l'Université dans les milieux intellectuels de 
Belgique. 

C'est une œuvre ardue, en Belgique, que de répandre des idées. 
Tout le monde sait qu'on lit peu dans le pays et que les hautes 
spéculations de l'esprit y inquiètent trop peu de cerveaux. Soup
çonne-t-on même parfois qu'il y en a'l Cependant, il ne suffit pas 
que l'enseignement universitaire forme de bons praticiens, forts de 
l'expérience acquise au cours d'une honnête carrière. II faut qu'il 
apprenne à penser. 

Il est nécessaire au bien du pays que les universitaires restent 
sans cesse en contact avec les idées générales : avec les problèmes 
philosophiques, sociaux, scientifiques, littéraires, artistiques ... enfin 
.avec toutes les manifestations de l'esprit humain. Si l'Université y 
a préparé ses élèves, il n'est pas facile de soutenir l'impulsion 
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donnée, contre les difficultés matérielles de l'existence et la routine 
de l'application pratique. Aussi un organe qui contribue à continuer 
parmi les praticiens cette grande œuvre de la pensée commencée il 
l'Université mérite-t-il notre appui, parce qu'il procède d'un même 
esprit que nous. 

Une idée qui vient naturellement à l'esprit, c'est que la Revue 
de l'Université est lue par les ancien~ étudiants. Il n'en est rien. 

Le Comité a estimé que la première majoration de cotisation qu'il 
vous demandait d'inscrire à vos statuts devait avoir pour effet de 
mettre la Revue de l'Université aux mains de tous les membres de 
l'Union. En portant la cotisation au double de celle d'avant guerre,. 
c'est-à-dire à 20 francs, et en affectant à la Revue de l'Université 
ce supplément de recette, il devient possible de faire le service de 
la Revue, gratuitement, à tous les membres de l'Union. 

Je n'oserais pas promettre qu'ils liront tous la Revue. 
Cependant, nous ayons le droit de croire que le milieu des anciens 

étudiants comprend moins. d'irréductibles aux problèmes intellec
tuels que les autres milieux belges, et que la Revue recevra un bon 
accueil. L'Union enverra des délégués au Comité de Rédaction de 
la Revue; les numéros seront composés de façon à intéresser tout 
le monde et à tenir les universitaires au courant, dans la mesure du 
possible, du mouvement général des idées. 

N'oubliez pas que votre association a inscrit à l'article prenùer 
de ses statuts qu'elle est constituée dans le but de concourir au 
développement des doctrines de l'Université. Comment y concourir 
plus efficacement qu'en disposant d'un organe où les vérités de 
tout ordre pourront· être exposées en toute .liberté et en toute 
sincérité? 

Pensez-y bien: le moment serait mal choisi pour négliger cet 
article de notre programme; la liberté de pensée ne rencontre plus 
maintenant cette faveur commode qui permettait, avant guerre, d'y 
songer sans inquiétude. 

On pourrait répéter, au sujet de la liberté de pensée, les fortes 
paroles que M. le Président de la Chambre prononçait en parlant de 
notre régime parlementaire. 

« D'une part, une sorte de dédain aristocratique,' d'autre part, une 
hostilité démagogique tendent de le discréditer au profit de formules 
mal définies, de conceptions brumeuses, mais qui toutes doivent 
aboutir à l'anéantissement de la liberté, à la dictature des uns, à la 
servitude des autrës. » 

Ce tableau de notre époque est saisissant. 
Les universitaires ont le devoir d'apporter dans la confusion et 

la panique le calme des esprits avertis. Leurs maîtres les ont 
habitués à considérer sans effroi les vérités les plus dramatiques 



231 

de l'existence et leur ont appris à les pénétrer avec conscience. 
Chaque fois qu'Hs en ont l'occasion, ils doivent appliquer leur 
méthode aux problèmes nouveaux qui se posent, quels qu'ils soient, 
afin d'écarter l'erreur. C'est en opérant de la sorte que bien des 
savants ont encouru la réprobation publique. Elle ne les a pas 
empêchés de poursuivre leur œuvre. -

Si la liberté de pensée est maintenant plus que jamais battue en 
brèche par les forces coalisées de l'ignorance, de la sottise, de la 
cupidité, de la haine, de l'hypocrisie, du fanatisme et, en général, 
de tous les bas instincts qui triomphent dans la médiocrité, les 
universitaires doivent poursuivre avec d'autant plus d'énergie 
l'expression de leurs idéaux. 

Toutes les occasions leur seront bonnes. 
Même une expression modeste, mais ferme, répétée avec persé

vérance, si elle est imprégnée d'un idéal élevè, fera nombre dans 
le grand mouvement de la pensée moderne. Apportons notre con
tribution à l'édifice; pour n'avoir que peu d'éclat, notre Revue de 
l'Université n'en sera pas moins d'une matière durable. 

* * * 
Messieurs, je voudrais vous parler d'autres services que l'Union 

aurait pu rendre avec plus d'efficacité, si ses ressources s'étaient 
accrues en proportion du nombre de ses membres. 

L'octroi de bourses d'études surtout doit attirer notre attention, 
et certainement un effort s'imposera dans peu de temps. En exami
nant les requêtes des dernières années, on est frappé de voir que 
les postulants se recrutent de plus en plus dans la classe ouvrière 
et se présentent après des études moyennes brillantes. 

L'Union a le plus grand intérêt à développer la confiance qu'elle 
inspire dans la classe populaire d'où sortent les boursiers. L'lTni-~ 
versité y trouve d'excellents travailleurs; ce serait notre rôle que de 
soutenir leurs aspirations vers la culture et vers l'idéal. Jusqu'à 
présent nous pouvons donner une satisfaction partielle à bon nombre 
de jeunes gens; le progrès à réaliser n'est pas d'une urgence impé
rieuse, mais je vous invite dès à présent à y réfléchir. 

Ne perdons surtout jamais de vue qu'en développant les œuvres 
de l'Union, nous faisons fructifier l'héritage spirituel qui nous a 
été légué par les générations précédentes d'anciens étudiants. Nous 
leur devons un pieux souvenir et c'est avec émotion, chaque année, 
que nous voyons disparaître quelques-uns de ceux qui nous ont été 
un lien avec le passé. Ils ont aimé fortement l'Université, autant 
pour ce qu'ils y avaient vu la science se développer que parce 
qu'elle leur paraissait le refuge de la liberté de pensée. 
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L'Union a perdu cette année deux de ses membres qui étaient des 
professeurs estimés de l'Université: M. le professeur Van Engelen 
et M. le professeur Désiré De Moor. 

Les professeurs de l'Université méritent toujours un sentiment 
de reconnaissance particulier de notre part; ils sont, pour nous, 
les travailleurs de l'esprit qui ont consacré leur existence à des 
études ardues, souvent dans des conditions difficiles, toujours avec 
désintéressement et sans que la gloire ou les succès soient pour eux 
récompense fréquente. Leurs efforts constants ont formé les con
uaissances dont nous usons journellement sans réfléchir toujours 
à quel prix elles ont été conquises. 

Et voilà, pour finir, notre dernière obligation: que les anciens 
étudiants cherchent toute .occasion de se rapprocher de l'admirable 
corps professoral de l'Université, afin que ces maîtres aient la 
sensation réconfortante et la joie d'avoir été' compris. 

La lecture de ce rapport est accueillie par des applaudissements. 
A l'unanimité, le rapport est approuvé. 

Le président donne la parole au trésorier, dont le rapport constate 
une encaisse de 9,36i> ir. 9i> c. Le rapport est approuvé et des remer
ciements sont adressés à M. Jules Descamps. 

Il est procédé e.nsuite aux élections. Sont élus à l'unanimité : 
1 ° Président : ~f. L. Beckers, ingénieur; 
2° Délégué au Conseil d'Administration: M. G. Herlant, avocat 

près la Cour d'appel; 
3° Membres du Comité : ~Jlle Paule Lamy, avocat; MM. J. Bordet, 

professeur à la Faculté de médecine; J. Clavareau, référendaire au 
Tribunal de commerce; L. Cornil, procureur du Roi, professeur à 

• la Faculté de droit; E. Cox, avoué-licencié; M. Craps, docteur en 
médecine; F. de Lancker, ingénieur; J. Descamps, ingénieur, tré
sorier de l'Union; M. Frison, avocat, membre du Conseil des Hos
pices; F. Herman, docteur en médecine, sénateur suppléant, conseiller 
communal de la ville d'Anvers; C. Jonas, juge au Tribunal de com
merce de Bruxelles; E. Koettlitz, ingénieur; R. Leurquin, ingénieur 
commercial, attaché au Ministère des Affaires étrangères; A. Libiez, 
juge de paix; M. Philippson, professeur. à l'Université; A. Pœlaert, 
notaire, sénateur et conseiller communal de Bruxelles; E. Soudan, 
professeur à la Faculté de droit, membre de la Chambre des Repré
senblnts; J. Van de Meulebroeck, docteur en médecine, échevin de 
la ville de Bruxelles: H. Van Leynseele, avocat; M. Vauthier, avocat, 
secrétaire de l'Union. r 
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Le président développe ensuite brièvement les raisons pour les
quelles le Comité a décidé de proposer à l'assBmblée de modifier le 
statut de l'Union en transformant celle-ci en Association sans but 
lucratif. Aux termes de la loi du ~7 juin 1921, ces associations 
jouissent d'avantages qui ne sont pas négligeables et qui assureront 
à l'Union une ~complète autonomie. 

La proposition du Comité est adoptée à l'unanimité, ainsi que le 
texte des statut::, élaborés par le Comité. Les membres actuBls du 
Comité de l'Union sont, à l'unanimité, désignés pour former le 
premier Conseil d'Administration de l'Association. 

L'assemblée fixe pour l'exercice 1923-1924, la cotisation des 
membres effectifs à 20 francs, celle des membres à vie à 500 francs. 

La séance est -levée à 6 heures. 

Banquet de l'Université et de l'Union 
à l'occasion de la « Saint-Verhaegen ». 

Le banquet, auquel prirent part plus de deux cents convives, eut 
lieu dans la salle des fêtes du palais d'Egmont, à 7 h. 1/~. La date 
du banquet avait été fixée au 8 décBmbre afin de permettre aux 
délégués de l'Université, envoyés par elle en mission à New-Yol:'k, 
d'assister à notre fête annuelle. 

Avaient été invités et prirent place à la table d,'honneur : 
MM. AdolphB Max, bourgmestre de Bruxelles; Emile Jacqmain, 

échevin de l'Instruction publique; Ernest Richard, membre de la 
députation permanente du Brabant; \V. Tuck et M. K. Shale-r, délégués 
de la C. R. B. en Belgique; Gilson, professeur à la Sorbonne, et 
AIBxis Dumont, architecte de l'Université. 

A l'heure des toasts, M. Paul Heger, président du Conseil d'Admi
nistration de l'Université, prit la parole dans les termes suivants: 

MES CHERS COLLÈGUES ET AMIS, 

La date de notre fête traditionnelle a été postposée afin que les 
délégués de l'Université pussent venir vous communiquer leurs 
impressions de voyage et se réjouir avec vous de la prospérité 
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croissante de notre Université. C'est une grande j<;>ie pour moi de 
me retropver parmi vous, de pouvoir serrer la main aux anciens, 
de constater qu'ils nous gardent leur fidèle amitié. Rien ne peut 
émouvoir davantage le cœur du vieux Prof! 

Mais avant de dire ma reconnaissance à nos Camarades venus 
ici de tous les coins de la Belgique, j'ai à remplir l'agréable devoir 
de remercier nos protecteurs : l'Administration communale de 
Bruxelles, dont je salue les représentants, notre Bourgmestre Max, 
nos Echevins MM. Jacqmain et Steens; les RepréseL~ants de la Pro
vince et du Conseil général des Hospices et Secours, MM. Richard et 
Goossens-Bara. L'Université, aux jours lointains de sa naissance, 
a contracté vis-à-vis de la Ville une dette qui n'a fait que s'accroître 
et dont je suis loin de souhaiter l'extinction, bien au contraire. 
Cette dette, comme toutes celles que nous contractons vis-à-vis de 
nos bienfaiteurs, nous la payons par notre travail et par les services 
rendus au pays par notre Université. 

Le public comprend de mieux en mieux la nécessité du concours 
que nous sommes en droit d'attendre de lui; je n'en veux d'autre 
preuve que les dons récents attribués au laboratoire des très hautes 
tensions électriques par le -baron Empain, par les Ateliers de con
structions électriques de Charleroi, par la Société de Gaz et d'Elec
tri cité du Hainaut, par la Société de Seraing et extensions, par la 
Société d'Electricité du Pays de Liége. 

Ce n'est pas seulement le concours financier dont nous devons 
nous réjouir; ce qui nous touche bien plus, c'est de voir se propager 
une idée féconde: la participation des représentants de la haute 
industrie au travail scientifique de l'Université; je remercie par
ticulièrement nos amis MM. Roch Boulvin et Halleux d'avoir fait 
comprendre l'utilité, disons même la nécessité, d'une telle collabo
ration. Si les vieilles universités ont décliné et sont mortes, c'est 
parce qu'eUes n'ont point voulu participer à la vie sociale; si les 
universités américaines ont atteint un degré de prospérité si 
remarquable, c'est parce que tout en consacrant leur principale 
activité à la science pure elles n'ont point négligé les intérêts de 
la vie pratique. 

J'arrive à mes impressions de voyage. 
Vous savez quelle était notre mission : juger les résultats d'un 

concours auquel avaient été appelés les architectes belges désignés 
par la C. R. B. Un programme avait été très soigneusement. élaboré 
par un éminent architecte américain, M. Howells, membre de l'Insti
tut de France; c;est à lui qu'avaient été adressés les projets entre 
lesquels était appelé à se prononcer un jury présidé par M. Herbert 
Hoover et dont faisaient partie deux délégués de l'Université. 

Messieurs, c'est avec un sentiment de fierté patriotique que j'ai 
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_ constaté la valeur des différents plans qui ont été exposés à New
York, et ce ne fut pas chose facile de nous prononcer, car chacun 
des projets avait un incontestable mérite. Quand vint le moment où 
il fallut pourtant se décider, l'unanimité du jury se prononça en 
faveur du projet de M. Alexis Dumont; je n'avais pas l'honneur de 
connaître M. Dumont, je suis heureux de pouvoir lui dire, en le 
félicitant, tout l'espoir que nous fondons sur lui; son dessin atteste 
qu'il a compris la grandeur de l'œuvre que nous voulons réaliser. 

Messieurs, je reviens d'Amérique avec un attachement plus pro
fond que jamais pour notre Université libre: il y a là-bas, comme 
en Belgique, deux catégories d'établissements d'enseignement supé
rieur. Je n'entends pas les mettre en parallèle ----,-- je n'ai pas vu les 
universités d'Etat, mais ce que j'ai vu des Universités libres de 
Columbia, de Princeton, de Harvard, de Yale, m'autorise à proclamer 
que dans ce domaine comme dans tous les autres la liberté est 
féconde. 

Je reviens surtout avec un attachement plus profond que -jamais 
pour le principe sur lequel notre Université repose: nos amis d'Amé
rique ont mis un certain temps à comprendre pourquoi nous devions 
affirmer le principe du libre-examen. L'idée de subordonner la 
science au dogme, de limiter l'essor de l'esprit humain, leur est à 
ce point étrangère qu'ils ne peuvent imaginer la nécessité de la 
lutte pour laquelle notre Université n'a pas cessé et ne cessera 
jamais de livrer le bon combat. 

C'est avec joie, avec fierté que je vous le déclare, les sympathies 
que l'on a pour notre Université, et dont nous avons eu tant de 
preuves, sont dues à ce qu'on a reconnu que nous professons le 
culte de la science pure, sans aucun esprit confessionnel ou sectaire; 
à diverses reprises on me l'a dit là-bas. 

Je m'étais proposé comme but de mon voyage, non seulement de 
prendre part aux opérations du jury du concours, mais de voir de 
llrès nos amis, et tout en les remerciant, de pénétrer jusqu'au fond 
les motifs de leur générosité et de leur bienveillance à notre égard. 

Après les entretiens que j'avais eus ici avec les représentants de 
la Fondation Rockefeller, M. Pearce, M. Rose, M. Flexner et surtout 
avec le Président de cette Institution, _M. Vincent, après les conver
sations que j'avais eu l'occasion d'avoir avec les représentants de 
la C. R. B. Educational Foundation, M. Hoover, M. Alexandre Smith, 
MM. Shaler et Tuck, quelques autres encore, je me croyais certain 
de pouvoir affirmer que l'intervention des représentants de ces deux 
Institutions en faveur de notre enseignement universitaire était 
inspirée par les _ sentiments les plus élevés, par le souci de servir 
un idéal humanitaire des plus purs, des plus désintéressés. 

Oui, je savais cela - je croyais cela - j'avais confiance, mais 
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il m'intéressait d'étudier de plus près le peuple amerwain et de 
voir si vraiment les hommes d'élite dont je viens de citer les noms 
étaient les interprètes fidèles d'un sentiment populaire. 

Aujourd'hui, je puis l'affirmer; il est bien vrai que je n'ai vu 
qu'une partie restreinte de la grande Amérique; il est bien vrai que 
j'ai pu être trop favorablement influencé par le milieu exceptionnel 
où l'on nous faisait un si aimable accueil; il est bien vrai que 
New-York, Philadelphie, Washington, Boston, Princeton ne sont pas 
toute l'Amérique et que ce paradis universitaire fut illuminé pen
dant tout notre séjour par le plus radieux soleil - mais l'expérience 
faite me paraît suffisante pour affirmer que c'est bien un but pure
ment idéal que poursuivent nos amis en s'intéressant à notre pays 
et. à notre Université. Et c'est de ceci que je veux féliciter particu
lièrement les délégués de la C. R. B. ici présents, nos amis Shaler 
et Tuck. 

L'idéal a beaucoup de prise sur le citoyen de la libre Amérique. 
On en ~ eu la preuve en maintes circonstances, et notamment lorsque 
cc peuple si profondément épris de bien-être et de paix a résolu 
d'entrer en guprre. 

N'est-ce pas pour servir un très pur idéal que les Américains 
du Nord ont combattu pour obliger les Etats du Sud à abolir l'escla
vage? Je vous le demande, quel intérêt matériel pouvait les y 
pousser? C'est l'idéalisme du Président Lincoln qui a entraîné dans 
cette circonstance les masses populaires. 

Il n'en a pas été autrement dans la dernière guerre. Il faut avoir 
traversé l'Atlantique - surtout par un gros temps - pour se rendre 
compte de l'effort surhumain qu'il a fallu faire pour transporter et 
pour ravitailler l'armée américaine en Europe, alors surtout que 
sévissaient les sous-marins. Quelle ambition avait l'Amérique, sinon 
de servir la cause du Droit et de la Justice? N'aurait-elle pas trouvé 
plus d'avantages matériels à continuer à nous fournir, moyennant 
argent, des vivres et du matériel de guerre? 

Messieurs, je ne veux pas généraliser en portant un jugement sur 
tous les Américains, alors que je n'ai eu l'occasion d'en voir que 
quelques-uns. Mais il existe des Institutions comme la C. R. B. et 
comIlle la Fondation Rockfeller; que ces institutions soient ample
ment et généreusement servies par des hommes d'élite, c'est pourtant 
quelque chose qui mérite considération. Et que vous dirai-je de 
l'accueil qui nous a été fait? J'ai le devoir et le droit d'en reporter 
tout l'honneur sur l'Université. Vous auriez été fiers d'entendre les 
paroles de sympathie que nous ont adressées et le Président de la 
Hépublique, M. Coolidge, auquel j'ai eu l'honneur d'être présenté 
par notre très estimé et très populaire Ambassadeur à Washington, 
le baron de Cartier de Marchienne, et le Président de la C. R. B., 

ri 
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~1. Herbert Hoover, et le Président de la Rockefeller Foundation, 
M. Vincent, et M. Hickard, et M. Alexandre Smith, et les Recteurs des 
Uni versi tés. 

Messieurs et chers amis, vous comprendrez certes la joie que j'ai 
éprouvée pendant ce voyage; plus d'une fois j'ai songé aux premiers 
temps de notre Université et la comparaison avec le présent me 
donnait un sentiment de réconfort et d'espoir. 

Mais 'Si je mesurais ainsi la route parcourue, le spectacle grandiose 
d'une. université comme Princeton, comme Harvard ou comme 
Yale me permettait de mesurer aussi l'étendue de ce qui nous reste 
à faire. 

Nous sommes à mi-chemin, pas plus loin, et tous les encourage
ments que nous recevons, toutes les donations que nous avons 
reçues de la famille Solvay ou d'autres grands amis de l'Université, 
toutes les interventions américaines, tout cela ne suffit pas encore 
pour nous permettre de remplir complètement notre mission. 

Mais nous sommes jeunes, nous ne datons pas encore d'un .siècle. 
En visitant la splendide ville de 'Vashington et le Musée de la 

Smithsonian Institution j'ai vu la représentation de l'emplacement 
correspondant à celui de cette ville il y a cinq cents ans sur les bords 
du Potomac. Il n'y avait là que quelques Indiens formant une tribu 
sauvage, et voici qu'à cette même place aujourd'hui s'élève une cité 
de rêve, véritable cerveau de la grande Amérique. Devant cette 
affirmation du progrès il est permis de tout espérer; l'avenir de 
notre Université est désormais assuré: ce que sera cet avenir, dans 
quelle mesure il répondra à nos espoirs, je dirai même à mon 
ambition, cela dépend de vous, m'es chers Collègues, de vous surtout, 
Messieurs les Anciens Etudiants; vous êtes un anneau de la chaîne, 
gardez cette union qui doit faire notre force: il vous appartient 
d'être des ancêtres et de créer les traditions dont s'inspireront les 
générations à venir. 

A l'Union des Anciens! A l'Université Libre! 

Ce discours fut accueilli par de chaleureux applaudissements qui 
n'étaient pas terminés lorsque se leva le président de l'TTnion. 

Discours de M. Lucien Beckers, président de l'Union 
des anciens étudiants. 

:MESDAMES, MESSIEURS, CHERS CAMARA,DES, 

Les applaudissements chaleureux, qui viennent d'acclleillir le 
discours de notre président, témoignent de l'affection que vous lui 
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portez et aussi de la gratitude que vous donne l'occasion d'exprimer 
cette nouvelle marque de dévouement donnée à l'U. L. B. par le 
Docteur Heger. 

Permettez-moi, malgré les liens étroits qui m'unissent à lui, de 
vous dire combien je partage vos sentiments. Mieux que tout autre 
je puis en parler, puisque j'ai été le compagnon involontaire et ravi 
de sa campagne d'Amérique! 

Involontaire? Oui. Je ne m'attendais certes pas le 22 octobre der
nier à partir le surlendemain pour New-York. J'avais déjà fait un 
voyage aux Etats-Unis il y a quelques années et ne comptais pas y 
retourner de sitôt. J'étais à la veille de partir pour Moscou lorsque 
M. Bourquin me demanda de remplacer au pied levé M. De Keyser, 
indisposé, et d'accompagner, en qualité de « technical adviser,», la 
mission composée de MM. Heger et Slosse. 

« Technical adviser », sans droit de vote, cela peut se traduire en 
français par « cinquième roue à un char » ... mais ce char était celui 
de notre chère Université, qui allait faire un parcours triomphal parmi 
les grandes universités américaines! Comment résister, dans ces 
conditions surtout, à l'éloq~ence persuasive de notre ami Bourquin ? 
J'ai donc eu la bonne fortune d'être de ce beau voyage et ce fut 
une très douce joie pour moi d'être le .témoin des marques d'amitié 
qui partout ont été données à vos délégués: c'étaient les hommes de 
science, les hommes de tous les dévouements qu'on saluait en accla
J11ant M. Heger et M. Slosse, mais c'était aussi la Belgique et l'Uni
versité libre, l'Université libre dont les principes de large tolérance 
vont droit au cœur de nos amis d'Amérique. 

Ce que notre président ne vous a pas dit, c'est la façon dont il 
a su consolider les amitiés très sûres que nous avons là-bas: avec 
une vaillance que ses 77 ans n'ont pas entamée, se couchant tard, 
se levant tôt, passant 'ses nuits en chemin de fer, il a voulu voir 
tous ceux qui ont au cours de ces dernières années donné à notre 
Université des marques d'intérêt si précieuses; à Washington, à 
New-York, à lloston. dans les centres universitaires de Yale, Har
vard, Columbia et Princeton, il a porté partout la bonne parole, 
pxprimant vos remercîments et vos espoirs dans des allocutions 
dont vous ~onnaissez le charme prenant! 

Messieurs, entraîné dans cette course rapide dans le sillage du 
président, j'ai pu, dans un voyage qui ne présentait pour moiaucul1 
intérêt d'affaires ni d'études, vivre complètement dans l'atmosphère 
des grandes universités et contempler l'admirable travail accompli 
dans ce domaine par les Américains. 

Ces universités, je ne vous les décrirai pas, vous savez qu'elles 
<:onstituent dans ces énormes Etats-Unis, au commerce puissant, à 
l'industrie trépidante, des oasis admirables de calme et de recueille-
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ment; vous savez que des sommes fabuleuses ont été dépensées pour 
créer des cités universitaires rivalisant de beauté, comprenant des 
logements et des cercles où tous les éludiants trouvent un confort 
dont nous n'aurions idée qu'en visitant les plus beaux clubs de 
Londres; vastes auditoires, collections de tous genres, bibliothèques 
où les livres se comptent par millions, laboratoires -où étudiants et 
chercheurs disposent d'un outillage parfait et toujours renouvelé, 
rien n'a été négligé ou omis de ce qui peut favoriser les progrès 
de la science ou la formation des hommes dont l'Amérique a besoin. 

La formation des hommes: tel est surtout l'objectif envisagé dans 
leur esprit pratique et utilitaire, par nos amis d'Amérique. 

Ils ont à ce point de vue une toute autre conception que la nôtre: 
comme nous, ils s'efforcent naturellement de former des savants et 
œassurer aux étudiants le maximum de connaissances qui leur sera 
utile dans leur carrière; mais, en outre, ils veulent que leurs étu
diants acquièrent à l'université un développement physique et un 
caractère bien trempé qui,· plus peut-être que les connaissances 
scientifiques, feront d'eux d'utiles citoyens. 

Cette éducation systématique du corps, de l'esprit et de la volonté 
se poursuit pendant toute la durée des études de 10 à 24 ans - elle 
~st due à une pratique large et obligatoire des sports, à la vie en 
C'ommun dans des internats où la liberté est en apparence absolue 
mais où des traditions de self-control, de moralité et de dignité 
C'onstituent la meilleure des sauvegardes - elle p.st due surtout, 
comme notre président vous l'a dit, au dévouement de tous les 
instants des professeurs qui vivent en contact constant avec leurs 
élèves sur le pied d'une véritable camaraderie. Nous avons beau
CClUp à apprendre en Amérique dans ce domaine de la formation 
des hommes par l'enseignement universitaire. 

Messieurs, si mon départ de Bruxelles a été imprévu, le rôle que 
rai été amené à jouer là-bas ne l'a pas été moins. C'est ma qualité 
de président de l'Union des Anciens qui primait tout - laissant loin 

. dans l'ombre celle de « technical adviser » - c'est elle qui me valait 
l'accueil le plus amical, les banquets les plus -somptueux, les toasts 

- les plus chaleureux - car la prohibition qui nous réduisait à la con
sommation d'une excellente eau glacée, ne met nullement obstacle à 
la chaleur communicative des manifestations gastronomiques! 

Président de l'Union ... certes c'est un beau titre - je le savais 
avant mon départ - mais je reviens avec une toute autre idée des 
devoirs qu'il m'impose. 

Sachez que la prospérité des universités libres d'Amérique est 
due entièrement à l'intervention des anciens étudiants. C'est eux qui 
ent su réunir entre eux pour chacune de leurs écoles les centaines 
de millions nécessaires à l'édification et à l'équipement de locaux 
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dont je vous défie de concevoir la somptuosité. C'est eux qui appor
tent chaque année à leur université les revenus qui par dizaines de 
millions de dollars assurent la persistance d'institutions libres qui 
ne reçoivent aucun subside des pouvoirs publics. C'est eux qui 
répondent toujours aux appels de leur école chaque fois que des 
extensions nécessitées par les progrès de la science ou par un accrois
sement du nombre d'élèves exigent de nouveaux capitaux. 

Exemple: en 1919 l'Université d'Harvard expose en une brochure 
envoyée à tous ses anciens étudiants que ses besoins pressants exi
gent 15 millions de dollars; elle ne cache pas que ses besoins futurs, 
dont elle développe le programme, exigeront ensuite 30 millions de 
dollars. Le Comité de l'Union des Anciens de Harvard mène systé
matiquement sa campagne de propagande afin de toucher ses 
25,000 membres. Résultat: au l or novembre 1923, en moins de cinq 
ans, 14 millions de dollars sont souscrits par 23,500 anciens étu
diants dont les souscriptions s'échelonnent de 1 à 100,000 dollars. 

Simple exemple, je pourrais vous en citer bien d'autres, mais il 
vous montrera l'attachement des anciens élèves pour l'université 
GÙ ils se sont instruits, attachement si profond, si enraciné dans 
l('urs cœurs, qu'ils ne sont satisfaits que lorsqu'ils ont payé la dette 
que leur impose leur reconnaissance. Et ce qui est surtout admi
rable dans ces résultats, ce n'est pas l'énormité de la somme 
recueillie, c'est le fait que tous les anciens tiennent à honneur de 
participer à la souscription, même pour une somme infime propor
tionnée à leurs moyens de fortune souvent limités. 

Vous comprendrez, mes chers Camarades, l'embarras dans lequel 
je me suis trouvé, chaque fois que, à l'issue d'un des nombreux ban
quets qui nous ont été offerts, on m'invitait très cordialement à 
prendre la parole pour exposer ce qu'était l'Union des Anciens de 
Bruxelles et dans quelle mesure elle participait à la vie de notre 
université. 

J'ai fait de mon mieux pour montrer à nos amis que nous brûlons 
d'un amour ardent pour l'U. L. B., que nous sommes de vaillants· 
défenseurs du libre examen, que nos 2,000 membres (j'ai exagéré un 
I;eu) versent chaque année une cotisation dont le produit permet - . 
de distribuer des bourses à des étudiants, j'ai célébré notre banquet 
de la Saint-Verhaegen qui est pour tout ancien la solennité la plus 
impatiemment attendue de l'année ... mais j'ai dû reconnaître que 
si quelques anciens, arrivés à une très brillante situation de for
tune, ont fait à l'université des dons généreux, la grande masse de 
nos anciens s'est jusqu'à ce jour tout à fait désintéressée de la sihIa-· 
tion matérielle de notre université. Je n'ai pas manqué de faire 
"nloir que ce n'était pas tout à fait leur faute, parce que le plan de 
nos hautes études et nos mœurs diffèrent essentiellement de ce qui 

< 
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se fait en Amérique et que si le contact entre étudiants et entre étu
lHants et professeurs est beaucoup moindre pendant la durée des 
études, les liens persistants entre les anciens étudiants et l'univer
sité sont excessivement ténus. Et puis il faut .bien avouer que dans 
la période heureuse d'avant-guerre, les besoins financiers de 
l'U. L. B., étaient très limités et que la générosité inlassable de quel
ques amis infiniment dévoués suffisait à y pourvoir. Il faut recon~ 
naître que les hommes qui président aux destinées de l'université 
ont su jusqu'à ce jour réaliser ce miracle de réunir les millions 
nécessaires aux développements de notre Alma Mater sans nous rien 
demander ... 

C'est une chose, à tout prendre, fort heureuse, puisque notre capa
cité de souscription reste entière et que notre Union reste une terre 
vierge à cultiver pour les besoins futurs de l'Université. 

Ces besoins futurs sont ceux de demain et je n'hésite pas à vous 
en faire part, sachant que vous me remercierez de vous les signaler-. 

Vous savez que la C. R. B. Educational Foundation Américaine, 
alloue à l'Université une somme de 20 millions pour lui permettre. 
de transférer au Solbosch les facultés de droit et de philosophie, la 
bibliothèque, les bâtiments administratifs et de construire des mai
sons d'étudiants et d'étudiantes. J'ai assisté aux opérations du jury 
ehargé d'arrêter à New-York les plans et le choix de l'architecte, 
j'ai pu me convaincre de l'insuffisance de la somme allouée à raison 
du prix élevé atteint en ce moment par toute chose. Il s'en faudra 
de 3 ou 4 millions pour que le programme puisse être entièrement 
réalisé. Les membres belges du jury en étaient consternés. M. Hoover, 
président du jury, me demanda, comme la chose la plus simple du 
monde, si l'Union des Anciens ne serait pas disposée à couvrir ce 
déficit. 

Devant cette question directe, j'ai fait ce que vous auriez tous 
fait à ma place; j'ai promis que nous ferions de notre mieux, mais 
qu'étant donnée la dureté des temps je n'avais pas la certitude de 
couvrir cette somme intégralement. J'ai eu alors la surprise agréable 
œentendre M. Hoover me dire que les Américains aimaient à assis
ter ceux qui faisaient leur possible pour s'aider eux-mêmes et que 
pour reconnaître la bonne volonté de l'Union des Anciens, il se fai
sait fort de verser deux francs à l'Université pour chaque franc que 
lIOUS apporterions. J'ai accepté la convention avec reconnaissance 
sans toutefois fixer rle délai d'exécution. Grâce à la proposition très 
généreuse de M. Hoover, inspirée, je pense, par MM. Tuck, Shaler, 
Hickard, Smith et Galpin, tous fidèles amis que nous comptons au 
sein de la C. R. R, l'Université disposera donc des 3 millions qui 
lui manquent pour autant que nous arrivions entre nous tous à 
réunir 1 million. Je ne doute pas que vous ne m'aidiez tous à tenir 
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la parole que j'ai donnée en votre nom à M. Hoover. Je voudrais 
sortout que les noms de tous nos membres figurent sur les listes de 
souscription que nous allons mettre en circulation; les souscriptions 
les plus modestes, émanant de ceux qui réellement ne peuvent pas 
faire plus, nous seront les plus précieuses. 

Le Comité de l'Union se réunira prochainement en vue de régler 
d de déclancher le mécanisme de cet appel que nous allons faire 
à la générosité de nos membres. M. Hoover a bien voulu m'initier 
aux règles qui constituent en Amérique le manuel du « parfait 
t?peur »; je ne manquerai pas d'en faire part aux membres des 
comités de propagande que nous créerons. 

Nous nous efforcerons de rendre les souscriptions plus aisées en 
~ccordant aux souscripteurs de larges facilités de paiement: songez 
que si chacun de nos membres s'engage à verser annuellement 
100 francs pendant cinq ans, nous serons bien près d'avoir atteint 
notre but ! . 

Et puis, Messieurs, je songe à la Presse, dont je suis heureux de 
faluer ici les représentants, la Presse qui s'est en toute occasion 
l':lOntrée l'amie fidèle et dévouée de notre Université. Elle fera con-
11aître aux Anciens ce qui se trame contre leur quiétude; elle leur 
montrera l'importance du mouvement que nous nous efforçons de 
créer, la fermeté de nos propos, l'impossibilité de se soustraire au 
devoir moral qui s'impose à eux. J'espère fermement que la Presse 
soutiendra nos efforts et que grâce à elle, nous pourrons périodi
quement ranimer les hésitants en leur montrant que le succès cou
ronne nos efforts. 

La Revue de l'Université aussi qui, en vertu d'un accord conclu 
~)ujourd'hui même, sera distribuée désormais gratuitement à tous 
1l0S membres, nous sera d'un puissant secours, en établissant un 
contact permanent entre tous les Anciens. 

Messieurs, 

Il faut que dans l'avenir le concours des Anciens de PU. L. B. soit 
plus agissant qu'il ne l'a été dans le passé. Mes ambitions sous ce 
rapport sont démesurées, mais vous estimerez comme moi que la 
prospérité nouvelle de notre Université libre, qui est en passe de 
devenir la première université belge, et aussi la générosité de nos 
bienfaiteurs belges et étrangers, imposent à notre Union des devoirs 
nouveaux. 

Aidons l'Université à perfectionner son outillage et à renforcer 
encore la valeur de son enseignement; contribuons à former des 
hommes en assurant aux étudiants des logements et des salles de 
réunions convenables, une nourriture saine et des plaines de sport; 
ne négligeons aucun effort pour que, dans l'Université transférée au 
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50lbosch, les professeurs vivant moins li distance de leurs élèves 
prennent une conscience nouvelle de leur tâche d'éducateur. 

Tout cela ne se fera pas pendant les deux ans qu'il me reste à 
occuper ce siège présidentiel ! Mais on vient de vous dire qu'il a 
fallu cinq cents ans pour édifier la ville de Washington, l'Université 
superbe de Yale a 225 ans et celle de Harvard remonte à 1636. 

Traçons dès à présent le sillon que nos successeurs continueront 
à creuser: dans vingt ans,si nous le voulons avec ténacité, nous aurons 
complété la cité universitaire du Solbosch bien au delà des· plans 
modestes aujourd'hui esquissés, notre Union des Anciens comptera 
:W,OOO membres étroitement unis dans un amour agissant pour notre 
Université et communiant dans une même ardeur pour la défense 
du libre examen. 

Mes chers amis, 

La C. R. B. s'est réunie hier à New-York pour la première fois 
depuis notre visite et pour la première fois depuis que spontané
ment M. Hoover me fit là proposition généreuse que je vous ai 
rapportée. 

Elle sait que nous fêtons aujourd'hui la Saint-Verhaegen et elle 
a désiré s'associer il notre fête. 

Un télégramme vient de me parvenir. En voici la traduction: 
« La C. R. B. Educational Foundation· adresse, à l'occasion de la 

Saint-Verhaegen, un salut amical aux Anciens Etudiants. Elle leur 
exprime ses meilleurs vœux pour que notre programme commun 
de construction de la nouvelle université soit réalisé avec succès. 

« Elle confirme l'accord conclu avec le président Héger et le pré
sident Beckers, en vue d'une coopération mutuelle pour la recherche 
des capitaux supplémentaires. » 

Je comptais, en terminant, vous proposer de boire à la santé du 
président de l'Université, que nous sommes tous heureux de "Voir 
revenu à bon port. Je pense que je répondrai à votre désir en joi
gnant à cette santé celle de M. Hoover. 

Ces deux hommes personnifient les amis fidèles que nous avons 
en Belgique et en Amérique; ils resteront toujours unis dans nos 
pensées reconnaissantes. 

Au Docteur Reger, à M. Hoover. 

Fréquemment interrompu par les applaudissements les plus 
enthousiastes et des {( bans » répétés, le discours de notre président 
eut un tel succès qu'immédiatement des souscriptions lui parvinrent 
en grand nombre; ce fut un moment de réelle émotion dans l'assem
blée tout entière. Sous l'empire de ce sentiment, le bourgmestre Max 
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prit à son tour la parole et de la manière la plus heureuse, il rappela 
les modestes débuts de l'Université libre. Rendant hommage à 
M. Paul Héger, à son dévouement si actif, si noble, si généreux, 
il montra comment le président de l'Université réussit. après les 
lourdes épreuves de la guerre, à rétablir la prospérité de notre Alma 
Mater. Son nom restera associé à celui de Théodore Verhaegen, comme 
·lui il incarne toutes nos espérances et toutes nos aspirations. 

L'éloquent discours de M. Max est chaleureusement applaudi. 
Le Recteur, professeur Brachet, se leva ensuite, pour s'uequitter 

d'un devoir d'hospitalité énvers l'un des convives, le professeur 
Gilson, de la Sorbonne, de passage à Bruxelles, où il a donné à 
l'Université une série de leçons suivies par de nombreux auditeurs. 
M. Brachet développa ensuite l'idée dont s'étaient inspirés les ora
teurs précédents: l'attachement des universitaires pour le principe 
du libre-examen. M. Brachet, dont nous connaissons tout le talent 
et l'éloquence, trouva les termes les plus heureux pour célébrer le 
dévouement du corps professoral de l'Université. 

L'ancien président de l'Union, actuellement délégué au Conseil 
d'Administration de l'Université, notre camarade Herlant, parla 
ensuite. JI eut l'excellente idée de proposer l'envoi immédiat à 
M. Hoover du télégramme suivant : 

« Herbert Hoover, secrétaire du commerce, 
Washington, 

«( Professeurs, étudiants et anciens étudiants de l'Université libre 
de Bruxelles, vous adressent l'expression de leur vive reconnaissance. 

« L'Union des Anciens Etudiants s'efforcera de compMter les 
capitaux en vue de l'exécution intégrale du projet de reconstruction 
de l'Université que vous avez approuvé. Elle décide de commencer 
immédiatement la campagne nécessaire à cet effet. 

« Votre télégramn"!e accueilli avec enthousiasme. Cent mil1e francs 
déjà souscrits. 

« (Signé): HEGER, président de l'Université; 
BECKERS~ président de l'Union des Anciens: 
LINET, président de l'Association Générale des 

Etudiants. » 

Cette proposition fut acclamée. M. Herlant fit ensuite l'éloge de 
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J'esprit d'indépendance scientifique auquel l'Université doit sa 
grandeur et auquel il est nécessaire de tenir plus que jamais. 

M. Linet, président de l'Association Générale des Etudiants, 
affirma l'attachement des étudiants pour l'Université et remercia' 
l'Union pour le concours qu'elle apporte à une œuvre dont ils sont 
les bénéficiaires. 

M. Paul Hymans, Ministre d'Etat, termina la série des discours. 
Il fit acclamer le nom du Recteur en f(!nction, M. Brachet, dent il 
rappela l'admirable carrière scientifique; l'accueil chalp:urenx quj 
lui fut réservé par les savants collègues français, lorsqu'il fut amené 
pendant la guerre à professer à la Sorbonne, restera marqué dans 
les fastes de notre Université. 

La péroraison du très éloquent discours de M. Paul Hymans est 
couverte par des applaudissements enthousiastes. 



Chronique Universitaire 

Mort de M. Désiré De Moor 
Professe'}r ho IMilire à la Facult~ .Ie philosophie et lettres. 

M. Désiré De Moor est mort le 29 octobre 1923. Chargé de cours le 
2ü novembre 1890, il avait été nommé professeur extraordinaire le 
27 décembre 1891, professeur ordinaire le 27 juin 189a. Atteint par 
la limite d'âge, il avait pris sa retraite à la fin de l'année académique 
1920-1921. 

A ses funérailles, qui ont eu lieu le 31 octobre, M. le Recteur Brachet 
s'est fait, en ces termes, l'interprète des sentiments de l'Université : 

« 'C'est un pénible devoir qui m'oblige ,aujourd"hui à apporter à. 
Désiré De Moor les paroles d'adieu de l'Université libre de Bruxelles. 
Pendant plus de trente ans il fut des nôtres, car sa Ipremière nomi
nation ,date de novembr,e '1800. Ponctuel dans l'accomplissement de 
sa tâche, assidu .à toutes les manifestations de la vie de l'Université, 
son souvenir est resté vivant -parmi nous, bien que depuis deux 
ans, aUeint par la limite d'âge, il eût été promu à l'honorariat. Il ne 
m'appartient .pas de porter un jugement sur son œuvre; mais ce que 
je sais bien, parce que tout le monde le sait, c'est qu'il avait l'amour 
de l':enseignement avec le désir d'en perfectionner les méthodes (!t 

d'en améliorer les résultats. On peut en juger par les articles qu'il a 
publiés dans la Revue de l'Université et dans la RevUe de l'Instruction 
publique, sur l'enseignement des humanités en Belgique, sur l'ensei
gnement des jeunes filles, etc. Qu'il fût avant tout ,et esentiellsment 
un prof,esseur, c'est ,d'ailleurs ce que montre bien sa carrière, parta
gée entre l'Athénée, où il façonnait l'esprit des jeunes, et l'Université, 
où il pouvait parachever ce qui n'était encore qu'ébauché. ne nom
breu'ses générations d'étudiants, disséminés aujourd'hui dans des 
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carrières diverses, lui doivent ainsi une partie de leur formation 
intellectuelle, et je suis certain qu'ils ne l'ont pas oublié. 

« Après une vie bien remplie, entièrement consacrée à la belle tâche 
de former la jeunesse, Désiré De Moor s'est éteint. L'Université de 
Bruxelles salue sa dépouille ay.ec respect, Iparoo qu'il fut un de ceux 
qui l'ont aimée et qui l'ont aidée dans l'accomplissement d.e sa 
mission. » 

M. Huisma.n, président de la Faculté de philosophie et lettres, il 

ensuite retracé la carrière professorale de M. De Moor : 

« Inter.prèW ,des sentiments attristés des professeurs de la Faculté 
de philosophie et lettres, nous venons rendre un hommage de res
pectueuse veconnaissance à celui qui, pendant trente années, apporta 
à l'enseignement "de notre Université une collaboration précieuse, le 
faisant bénéficier de ses qualités d'humaniste, de ,philologue et de 
pédagogue. Trois disciplines inséparables chez notre regretté col
lègue et qui forment comme un triptyque lorsque nous évoquons son 
action et son rayonnement intellectuel. 

« Ce fut en 1890, au lendemain de la loi qui remaniait et dévelop
pait l'enseignement dans notre faculté et les cadres du doctorat que 
l'V niversité fit appel au concours de Désiré De Moor. Choix heureux! 
Le nouveau chargé de cours jouissait d'une réputation justifiée. Une 
dissertation consacrée au poète Cnaeus Naevius, brillamment défendue 
devant la faculté de Liége, lui avait valu, en 1877, le titre très apprécié 
de docteur spécial en sciences philologiques. Professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur, il avait fait dans les athé
nées une carrière brillante, rapide; la classe de rhétorique latine à 
l'athénée de Bruxelles lui avait été ,dévolue dès 1882. 

« Pendant près de trente années, il devait y développer des qualités 
de maître hors pair, exerçant sur la formation et l'intelligence de 
centaines de collégiens une action que tous se plaisent à reconnaître, 
dont chacun garde le souvenir ému de gratitude. 

« Comme tant d'autres,de pensée et de cœur en ce moment avec 
nous, nous l'appréciâmes alors que nous traversions cette période de 
l'adolescence où le cerveau ne demande qu'à subir l'ascendant, l'en-
thousiasme. du maître éclairé. . 
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« Désiré De Moor était un grand professeur d'une trempe dont 
la qualité tend, hélas! à disparaître. 

« Admirable pédagogue, parce qu'il aimait ce qu'il enseignait; goû
tant les anciens, comme les humanistes de la Henaissanœ, il croyait 
en la vertu éminente des lettres et des classiques. Il avait pénétré le 
sens de l'antiquité, et son admiration, il voulait, il savait la commu-

. niquer, la faire partager. 
« Le prestige, l'aut.orité aidant, une sévérité jointe à une réelle 

bont~, il réussissait, là où d'autres avaient échoué, à éveiller les intel
ligences lentes ou reb.elles. Quel animateur au tr,avail, quel ordre, 
quelle précision, quell.e discipline! Maniant lui~ême la plume avec 
élégance, il aimait à analyser, à faire valoir les beautés des grands 
auteurs fr,ançais; il tenait à ]a tenue du style, qui semble avoir fléchi 
de nos jours. 

« Lettré et pédagogue, M. De Moor était également psychologue, 
discernant les caractères et les aptitudes, habile à ménager certains 
effets pour exciter l'imagination et l'amour-propre, gourmandant 
parfois, sans les décourager, les esprits p.aresseux, encourageant par 
l'émulation les meilleurs. Il suivait ses élèves dans leur carrière; il 
applaudissait à leurs succès. 

« Ces éminentes qualités, notre faculté - et, par elle, des dizaines 
de docteurs en philologie - en recueillit les fruits, depuis le jour 
où l'Université s'attacha ce précieux coHaborateur. Suooessivement, 
parfois simultanément, Désiré De Moor donna les cours d'exercices 
de philologie sur ]a langue latine et 1.a langue grecque, celui d'his
toire de la littérature latine en remplacement de M. Vollgraff, puis 
encore le cours d'histoire de la littérature grecque .au doctorat et des 
ex,ercices de style latin. 

« Enseignement étendu, exigeant une technique particulière que 
le maître inculquait à ses .disciples avec une aisance ,et une érudition 
jamais mises en défaut. 

« Si notre regretté collègue donnait le meilleur de son temps à 
l'enseignement p·ar 1.a parole, il prit la plume pour soutenir les idées 
qui lui tenaient à cœur. Ses articles, que la Revue de l'Université 
accueillait régulièrement, sont autant de professions de foi et d'hom
mages rendus à la vertu des humanités classiques. Le professeur qui, 
parfois, semblait assister avec un Rcepticisme aimable aux luttes d'in-
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térêt, aux problèmes angoissants de l'actualité, devenait combatif, 
d'une ardeur de croyant, pour maintenir à la hase de toute éducation 
libérale l'enseignement des langues anciennes. 

« Lisez ses études sur « les Humanités dans notre pays », « l'Ensei
gnement ,des humanités en Allemagne », ses « Notes sur l'enseignement 
des jeunes filles », les pages -les dernières qu'il ait publiées - à pro
pos du discours de M. le professeur Marcq, plaidoyers de forme châ
tiée, écrits avec une chal.eur communicative pour prôner une culture 
fondée sur une connaissance éclairée des auteurs de l'antiquité clas
sique. 

« L'étude ,des langues anciennes était à ses yeux autre chose qu'une 
étude d~ mots et de formes; c'était la plus riche culture. 

« Ce n'est ;pas que sa curiosi té en éveil, négligeât les productions 
des auteurs modernes. Il se tenait au COUTant des œuvres des jeunes 
écrivains, réclamait même pour eux dans les « manuels » une place 
qui leur était en général parcimonieusement réservée. Mais sa pen
sée se 'reportait avec prédUection ",ers le problème ,des études clas
siques, ainsi qu'en témoignent deux extraits de lettres récentes qu'il 
adressait à l'un de nos collègues, fervent admirateur des belles
lettres de l'antiquité: 

« Je lisais, l'autre soir, le livre d'Agathon sur les Jeunes gens 
« d'aujourd'hui, et j'y relevais un passage qui exprime, mieux que je 
« ne pourrais le faire, ma foi indéfectible dans la valeur des études 
« classiques : la culture classique assure à la conscience je ne sais 
« quel désintéressement. D'avoir vécu pendant la jeunesse dans 
« l'atmosphère des grands écrivains de l'antiquité, le ton de l'exis
« tence en est comme haussé. » 

Et vœci l'autre: 

( L'étude des écrivains grecs et latins est le seul moyen de ramener 
( la jeunesse à l'amour de ce qui est beau et grand, clair et bien 
« ordonné, de lui inspirer le goût de la précision dans le style et 
« surtout l'horreur de l'à-peu-près. » 

« Voilà les idées qui ont dirigé l'action de notre vénéré collègue pen
dant ,près d'un demi-siècle. 

« Au milieu des souffrances, si vaillamment supportées à la fin de 

17 
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ses jours, il a dû certes éprouver un réconfort à voir triompher, par 
le r,etour de la France à la discipline classique, les idées qui lui 
étaient chères, celles dont son esprit et son enseignement s'inspi
raient, en pleine application de la formule: Humaniores litterœ. » 

*' * * 
Renseignements généraux 

Le 24 octobre sont partis pour New-York, à l'invitation de la 
C. R. B. Educational Foundation, 1\1. le docteur Paul Heger, M. le 
professeur 810sse et 1\1. Lucien Beckers, ingénieur, président de 
l'Union des Anciens Etudiants; ce dernier prenait la place laissée 
libre par l'absence de 1\1. Charles De Keyser, retenu à Bruxelles pour 
cause de maladie. 

1\11\1. Heger et Slosse, assistés pa,r 1\1. Beckers, ont paJ'ticipé depuis 
aux travaux du jury qui a jugé les plans envoyés en Amérique par 
les architectes désignés par la C. R. B. pour prendre part au concours 
relatif aux nouveaux bâtiments à élever au Solbosch. 

Le jury, que présidait M. Hoover lui-même, a primé le projet de 
M. l'architecte Alexis Dumont. 

~f1\l. Hegel', Beckers et M. K. 8haler (représentant à Bruxelles de 
la C. R. B. Educational Foundation qui a accompagné la mission) 
sont rentrés à Bruxelles le 3 décembre. 

*' *' * 
Le Conseil d'administration a nommé membres de la Commission 

des Comptes et du Budget, MM. Cattier, Halleux, Hallet, Hymans et 
Lepreux. 

*' *' * 
Le Conseil a nommé membres de la Commission de la Bibliothèque 

1\11\1. les professeurs Baes et Zunz. 

* .. * 

Conférences universitaires 

M. E. Gilson, professeur à la Faculté des Lettres de l'Université 
de Paris, a fait, en exécution de l'accord franco-belge du 17 juin 1921, 
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les D, 8, 11, 14, 17 et 21 décembre, des leçons sur: Descartes et la 
Métaphysique scolast·ique. 

* 
* * 

Associés C. R. B. 

Grâce à une nouvelle intervention de la C. R. B. Educational 
}'oundation, quelques collahorateurs scientifiques nouveaux pourront 
être attachés à l'Université; ils s'appelleront: « Associés C. R.-B. » 

Les deux premiers de ces collaborateurs scientifiques viennent 
d'être nommés par le Conseil d'administration, sur proposition des 
facultés compétentes. 

Pour la Faculté de Philosophie et Lettres: M. Philippart, docteur 
en philosophie classique. 

Pour la Faculté des Sciences: M. G. Lurquin, docteur en sciences 
physiques et mathématiques. 

* * * 
Le Conseil d'administration de l'Université a exprimé à Son Excel

lence M. l'Amhassadeur du Japon ses ·sentiments de profonde 
sympathie à l'occasion du cataclysme qui a frappé si cruellement 
la nation japonaise. 

Facultés et ~coles 

Faculté de Philosophie et Lettres. - Le Conseil a accepté la démis
sion de M. le professeur A. Vermeylen et lui a attribué le titre de 
professeur honoraire. 

Faculté des Sciences. - M. Alexandre Pinkus a été chargé du cours 
de chimie analytique, en remplacement de feu M. Van Engelen. 

Mlle Mendelieii a été nommée assistante hors cadre au cours de 
physiologie animale de M. le professeur Philipp son. 

Sur proposition de la Faculté des Sciences, l'agrégation a été con
férée à MM. Erculisse, H. Vande Walle et Kraitchik. 

Faculté des Sciences appliquées. - M. R. Piérard a été nommé 
assistant pour l'ensemble des cours de machines et l'organisation des 
laboratoires de mécanique et d'hydraulique. 

Distinctions 

M. le docteur Depage a été élu le 10 juillet par l'Académie française 
de Médecine en qualité d'associé étranger. 
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M. H. Rolin, professeur ordinaire à la Faculté de Droit, a été élu 
membre correspondant de l'Académie royale de Belgique. 

Le prix quinquennal des sciences sociales pour la période de 1918-
1922 a été attribué à M. Georges Cornil, professeur ordinaire à la 
Faculté de Droit. 

M. le professeur Leriche a été nommé collaborateur principal du 
service de la carte géologique de la France. 

M. F. Bremer, assistant à la Faculté de Médecine, a obtenu le prix 
Gluge (physiologie) 1922 (classe. des sciences de l'Académie royale). 

M. R. Desprets, chargé de cour·s à la Faculté des ScienCes .appliquées, 
s'est vu attribuer à l'unanimité, pour la période triennale 1920-1922, 
le prix A. Dubois; M. Desprets est le premier titulaire du 'P~ix. 

* * * 

Concours universitaires 

Mme Férond-Chapeauville, docteur en médecine, chirurgie et accou
chements s'est classée première ex-aequo avec 80 points sur 100 
dans la défense de son mémoire présenté au concours universitaire en 
réponse à la question: « On demande de nouvelles recherches sur 
les réactions physio-pathologiques des organismes lymphoïdes. » 

Mlle Elsa Claes, élève à la Faculté de Médecine de notre Université 
(se doctorat) a présenté une thèse (groupe des sciences anatomiques 
et physiologiqlles) dont le titre était le suivant: « Nouvelles recherches 
do l'action des secrétions internes sur le travail du cœur. » ~I'le Claes 
a soutenu sa thèse avec grand succès et a remporté un brillant 
résultat (90/100). 

1\1. F. Vanden Dungen, assistant à la Faculté des Sciences appli
quées, vient de Ise classer premier au concours avec 78 points ,sur 80. 
Le j ury a décidé l'impression .aux frais de l'Et,at du remarquable 
mémoire du lauréat sur: « La vitesse critique des machines rota
tives. » 

M. F. De Backer, docteur en philologie classique de notre Univer
isité, s'est classé premier ex-aequo .avec 80 points sur 100. Le sujet 
de sa thèse était le suivant: « Bernard Shaw as a dramatist. » 



Considérations historiques 
sur le IBODvement des salaires en période de déftatioa 

PAR 

M. MARION 
Professeur au Collège de France. 

~s difficultés économiques avec lesquelles le monde entier est aux 
prises, le déséquilibre des prix, les profonds bouleversements sociaux 
qui en sont la conséquence, attirent naturellement l'attention vers les 
temps qui, dans le passé, ont présenté des faits analogues à ceux que 
nous avons maintenant sous les yeux. On aimerait à pouvoir demander 
à l'histoire quelques lumières sur l'avenir obscur et chargé de me
naces vers lequel les peuples se 'sentent ·entraÎnés. Malheureusement la 
crise que le monde a traveI'lsée ces dernières années et qui est 10in d'être 
terminée dépasse tellement p,ar ,son amplitude, sa durée, son intensité, 
tout ce qu'il a jadis connu, qu'inutilement chercherait-on des précé
dents à des faits qui n'en ont point. Tout au plus 8st-il'possible de rele
ver dans l'histoire certains traits de ressemblance avec quelques-uns 
des phénomènes économiques et sociaux qui en ce moment attirent 
spécialement les 'regards, et dont un des ,plus frappants est à coup ,sûr 
l'affaiblissement, pour ne 'pas .dire l'écrasement, d·es classes vivant de 
revenus fixas et de fortunes précédemment acquises, et le mouvement 
ascensionnel ,prodigieux, au contraire, de celles qui tirent leurs res
sources du commerce ou du travail manuel. La matière est riche et 
se prêterait à hien des considérations diverses, d'ordre politique, éco
nomique, moral, dans lesquelles il pourrait être intéressant, mais à 
coup slÎr trop long, de se jeter. Je voudrais simplement, dans ce tra
vail purement historique, rappeler qu'on a déjà vu quelque chose de 
.semblable, en deux circonstances, au moins, de notre histoire natio-

17 
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nale, et que, toutes réserves faites d'ailleurs sur des différences non, 
moins frappantes que oos analogies, on a assisté lors du Système de 
Law et lo~s de l'inondation du papier-monnaie sous la Révolution 
à ces enrichissements subits, à ces ruines i,mméritées, à cette coexis
tence de beaucoup de cherté- et de très peu d'économie, à cette déca
dence des classes ,possédantes et à cette progression des classes labo
rieuses, par qui les, années que nous vivons en ce moment pourraient 
blén rèster caractérisées dans l'histoire. nans l'un et dans l'autre cas, 
mai,s surtout dans le 'second, bonne partie .de l'avance acquise fut 
conservée par ces dernières et la preuve fut faite qu'elles savent fort 
bien s'arranger pour que la régression des 'prix ne s'accompagne point 
d'une régression .des salaires. 

Vers 1719-1720: la diffusion de sommes considérables et dont les 
imaginations les p~us aventureuses n'aur'aient même ipas osé conce
voir la possibilité, exaltait les esprits, créait l'illusion de la richesse, 
surexcitait les appétits de jouissance et d,e luxe, et en ,même temps 
la défiance de ces richesse factices et le besoin de les convertir en 
objets de conservation assurée accroissait la demande des bijoux, .des 
meubles, des étoffes, etc.: une activité quasi maladive 'S'imprimait à 
toutes les manufactures; on bâtissait volontiers, et c'est un fait bien 
connu que l'industrie du bâtiment a rarement connu en France .des 
temps aussi beaux que ceux qui suivirent les 'prospérités et même 
aussi les convulsions du Système. De là une demande activ,e et quasi 
désordonnée de main-d'œuvre, laquelle, sans doute, ne se trouva point 
partout en état de profiter de la bonne occasion, -mais qui, générale
ment, fut à même de mettre ses services à plus :haut 'Prix - une élé
vation notable des salaires se constate généralement à partir de 1719 
- et qui prit en même temps envers l'employeur des habitudes d'in
dépendance et d'exigences très différentes de l'esprit de soumission 
et de craintive déférence qui jusque-Ià lui était ordinaire, parce 
qu'elle était pressée par le hesoin et par la terreur du chômage. Ce 
changement fut surtout remarquable dans les campagnes, où tout 
contribuait à la raréfier : le coût en hommes des grandes guerres ·de 
la fin du règne de Louis XIV, l'activité nouvelle .de l'industrie qui la 
détournait des travaux plus rudes de l'agriculture, et aussi, chose plus 
inattendue et de nature à étonner certaines opinions consacrées, mais 
qui est attestée par des documents très sûrs, l'existence dans les cam-
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pagnes d'une très réelle, quoique ,t,l'ès relative ai,sance qui, en y déve
loppant la propriété, restreignait par là même le nombre des ouvriers 
agricoles : on ne peut lire certaines lettres d'intendants du temps de 
la Régence sans soupçonner fort Vauban et Bois-Guilbert d'avoir un 
peu exagéré le mal dans les descriptions lamentables qu'ils ont faites 
de la misère des campagnes françaises, pour une époque un peu anté
rieure, il est vrai, et d'avoir introduit pas mru de rhétorique là où 
il eût été préférable de mettre surtout de la précision. Ainsi Orry, 
intendant de Soissons, signalait dans une lettre de 1724 (1) que 
les vignerons de sa généralité, enrichis par plusieurs bonnes 
années, avai,ent presque tous des vignes en propre ou à Isurcens, 
qu'ils étaient en état de se passer de ,tout autre travail et s'occu
paient uniquement à mettre leurs vignes en valeur; qu'il n'était 
presque point d'ouvriers ruraux qui n'eussent chez eux une vache, 
des poules et autres ,petites commodités, qu'ils en tiraient bon profit 
et ne se déterminaient à travailler que quand on leur offrait un prix 
assez fort pour les tenter. Très certainement la main-d'œuvre rurale 
était en état de faire ses conditions et de profiter des occasions favo
rables que lui offraient les événements; aussi manifesta-t-elle, an 
lendemain du Système, des exigences tout à fait inattendues et une 
volonté très arrêtée de ménager sa peine, analogue à celle qui vient 
de se produire à deux siècles d'intervalle. « On voit les ouvriers, dit 
dans des remontranoes du 22 avril 1722 le Parlement de Rouen, fort 
i'rrité du développement des manufactures ,de coton qui enlevaient des 
bras à la tlerre (2), accourir où l'avarice les conduits, flattés de la molle 
.facilité de l'ouvrage qu'ils vont entreprendre et rebutés des sueurs 
que cause l'agriculture; avec plaisir ils abandonnent leurs maisons 
pour ,se trllinsplanter où ,la mollesse semble les appeler. Les villages 
dégarnis de leurs habitants laissent les ,pères de famille ·san,sdomes
tiques. les fermiers sans laboureurs et sans journaliers, les vignerons 
sans ouvriers pour faire la façon de leurs vignes ... Les terres cessent 
d'être cultivées, op ne le sont qu'à des prix exorbitants ... Ces inoon
vénients nous montr-ent déjà dans le cœur de nos compatriotes l'hor
reur de la fatigue 'et l'amour de la fainéantise ... qui attire indubita-

(l) Arch. Nat. G7 517. 
(2) rbid. G7 169. G7 517, etc. 
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hlement la misère ... » La municipali.té de Rouen signale les mêmes faits 
et les déplore: « Un val,et de charrue qui, les années précédentes, ne 
gagnait que 40 à 50 livres, en exige aujourd'hui jusqu'à taO au moins ... 
Les journaliers comme batteurs en grange et autres gens nécessaires 
pour l,a cultur·e des terres, qui gagnaient 7, 8, 9 à 10 sols par jour, 
dont ils étaient bien contents, exigent aujourd'hui du laboureur jus
qu'à 20,20, même 30 sols par jour, outre leur nourriture qu'ils !pré
tendent avoir à leur gré, et encore, à ce prix-là, ont-ils bien de la 
peine à en trouver ... La dernière récolte ne s'est faite dans les cam
pagnes qu'avec des peines extraordinaires et à diverses reprises, et 
qu'à force d'argent, et plusieurs laboureurs qui n'ont pas eu le moyen 
de donner aux moissonneurs ce qu'ils ont demandé ont été obligés 
de la faire eux-mêmes, en sorte que les mauvais temps étant survenus, 
ils en ont 'perdu une partie ... Les gens de la campagne, qui s'accou
tument à une vie molle pal' le filage du coton, ne manqueront pas 
d'abandonner la culture des terres, dont le travail est plus pénible ... 
et trouveront moyen par la suite d'envoyer leurs enfants dans la ville, 
eomme ils ont fait en grande quantité ci-devant pour y vivre commo
dément, ce qui sera cause que par la suite les camp.agnes demeure
ront désertes et les terres incultes. » 

A La Rochelle, le contrôleur général ,est instamment prié, en août 
1721, de pousser vigoureusement les poursuites pour la rentrée des 
impositions, bien qu'il soit d'usage de n'en point faire en temps de 
llloisson, sans quoi il sera impossible .de trouver .des moissonneurs, 
ou il faudra subir de leur part les conditions les plus exagérées. A 
3farseille, Rigord, ·subdélégué de l'intendant de Provence, constate 
dans les considérants d'un projet de règlement « que les ouvriers et 
journaliers s'étant accoutumés à être payés au double de 00 qu'ils 
avaient auparavant, ce surcroît d'aisance leur avait donné lieu de 
sortir de leur état au ,grand préjudice de tous nos autres sujets, de 
mener une vie qu'à grand'peine ·de hons bourgeois pourraient soutenir, 
et fomenté par là leur arrogance et leur indépendanoe, qui ne peuvent 
qu'être préjudiciables à notre royaume et au bon gouvernement, qui 
demand·e que les conditions ne soient pas confondues et que chacun 
vive selon l'état où Dieu l'a failt naître.» (1) A Paris, Barbier ,s'indigne 

(1) Bib. Nat. ~f8 fO 8928, fol. 24,1. 
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du dérèglement des ouvners, qui ne travaillent plus que trois jours 
par semaine, y ga,gnant de quoi vivre le reste, qui profitent du besoin 
qu'on a d'eux et font des séditions. En même temps ils ,se livrent 
à ,des consommations inusitées, qui font hausser le prix de la vie au 
détriment de tous et à leur propre détriment à eux-mêmes, 'et la classe 
bourgeoise est doublement atteinte, et par la cherté de la main
d'œuvre, et par la cherté de vie qu',entretiennent ses achats inusités. 
« Tant de gens mangent de la viande, écrit en 1724 Le Bret, intendant. 
de Provence, que les bouchers, qui en tuent une plus grande quantité 
qu'ils n'ont jamais fait, n'en peuvent pas fournir à tous ceux qui 
en veulent, quoiqu'on ait laissé subsister les prix que la peste avait 
fait augmenter » (1). 

Entre le XVIIIe siècle et le xxe, qui en rela se ressemblent, existe tou
tefois une profonde, une considérable différence: c'est que ce mou
vernent ascensionnel de la classe ouvrière, favorisé aujourd'hui par 
les pouvoirs publics qui électoralement dépendent d'elle, était alors 
au contraire combattu par eux avec un véritable acharnement. Le 
contrôleur génér,al Dodun faisait emprisonner, au pain et à l'eau, les 
ouvriers coupables de coalition et travaillait énergiquement, avec 
l'appui de Pâris Duverney, ennemi implacable de Law et de toute 
l'œuvre de cet uyenturier, à en faire disparaître, autant que cela était 
possible, toutes les traces, à remettre de l'ordre dans la maison, à 
réta1bHr les prix normaux. Le visa avait débarrassé la France de la 
masse énorme des 'papiers dépréciés, près de 2 milliards et demi, non 
sans infliger à leurs infortunés détenteurs les plus cruelles mais les 
plus inévitables pertes. Mais l'inflation ne s'était ,pas seulement pro
duite, en ces temps malheureux, sous la forme classique de l'inonda
tion du ,papier-monnaie: elle avait revêtu une autre forme aussi, que 
permettait alors l'usage déplorable des mutationsmonétaiœs, pratique 
dont Law avait singulièrement abusé afin de détourner le public des 
métaux ,précieux et de le ramener de force à ses billets, au point que 
de septembre 1719 à décembre 1720 il n'y eut pas moins de 28 fixa
tions pour l'or et de 3;) pour l'argent, sans parler des déclarations 
qui, comme celle du 11 mars 1720, prétendaient abolir l'usage des 

(II Bib. Xat. ~ls i o S!I:2H. 
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espèces d'or et d'argent. Ces mutations s'étaient faites surtout dans 
le sens de l'augmentation des monnaies, c'est-à-dire de l'augmentation 
du nombre des unités ,monétaires de compte contenues dans une quan.
tité donnée de métal d'or ou d'argent: et les monnaies ainsi augmen
tées, c' est-à-direaffaihlies, puisqu'une ,même quantité de monnaie de 
compte ne repré&entait plus qu'une moindre quantité de métal ,et per
dait heaucoup de son pouvoir d'achat, étaient encore, quelque temps 
après la chute du Système, à des hauteurs exagérées, un mare d'or 
monnayé étant censé valoir en 1723, 997 livres au lieu de 678.15, aux
quelles devait être fixée sa valeur normale en 1726. Il était nécessaire 
de les en faire descendr'e pour ramener toutes cho'ses à des propor
tions raisonnables, rendre aux transactions un p,eu de cette Isécurité 
qui, depuis si longtemps~ en était bannie, et substituer aux prix gonflés 
par le Système les prix normaux auxquels le public avait été jadis 
habitué. En un mot, à l'ère des augmentations ,monétaires le moment 
étai t venu de faire succéder celle des diminutions, préface nécessaire 
du retour à ces prix, ardemment souhaité par le gouv,ernement comme 
la condition absolue du rétablissement dans le royaume de la bonne 
santé économique gravement troublée: il le fallait pour les denrées, 
il le fallait donc aussi pour les salaires, cet élément essentiel, de tout 
temps, du prix des denrées. Une campagne à la baisse fut donc entre
prise, vigoureusement menée, violemment même: exhortations, me
naces, rigueurs, tout fut employé; les lettœs les plus pressantes furent 
adressées aux intendants pour qu'ils eussent à combattre l' « avidité » 

des marchands et des artisans, à taxer, au besoin, sous des peines 
graves, les marchandises et les travaux, et l'on vit alors une première 
et médiocrement heu~euse tentative de maximum, dont j'ai raconté 
ailleurs l'histoire. 

Avec lui, ou malgré lui, une certaine diminution du prix des mar
chandises, du moins des marchandises autres que celles de première 
nécessité, s'opéra au cours de l'année 1724 : les tableaux qu'envoient 
les intendants en octobre ou nov;embre, après une troisième diminu
tion d',espèces, accusent nettement c,ette baisse, d'ailleurs peu considé
rable; ainsi d'après M. de Gasville, intendant de Rouen, le chanvre 
,serait tombé depuis les diminutions de monnaie de 29 à 27 livres 
le cent pesant; le riz, de 20 à 17.10 sols; le savon de Marseille, de 
47.10 à 45 livres; à Orléans. les draps fins seraient tombés de 18 livres 

J 
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l'aune à 1i).10; les laines du Berry, de ~o à 4t) sous; le sucre de La 
RoeheHe, de 90 à 83 livres le pain de 1'00 H vres, etc., etc. (1). 

Mais quant aux salaires, il fut démontré dès lors que l'autorité est 
ici bien plus impuissante encore à obtenir la baisse et qu'elle se 
heurte à une résistanœ insurmontable, même ,en ces temps où l'ou
vrier comptait si peu dans la cité et où il était traité si rudement. 
Presque tous les intendants proclament que là est la partie la plus 
difficile de leur tâche. Fontanieu, de Grenoble, qui croit ou veut faire 
croire que les marchands ont baissé à proportion des espèces, ou ·même 
un peu au-dessous, pense que pour les journées ,d'ouvriers il sera né
,cessaire de faire quelques exemples (2). En ,quoi il est probable qu'il 
ne réussi:r~a pa,s davantage, car, écrit CourteilIe, intendant ,de Bourges, 
( les exemples de sévérité que j'ai pu faire sur les journaliers n'ont 
fait que l,es rendre plus rares et plus chers». Le Bret, en Provence, 

,en a fait aussi l'expérience à ses dépens: « Nous voulûmes fixer le prix 
des journées des travaiHeurs. Il y en avait 200 au moins des mon
tagnes de Provence ,et du Dauphiné; ils :sortirent tous ,d'ici, et il ne IllOUS 

est resté que les paysans qui ont quelques pièces de terre, et quand il 
a fallu faire la récolte, ces paysans, en trop 'petit nombre, ne deman
daient pas davantage qu'il n'avait été réglé, mais ils avaient affaire 
ailleurs que chez celui qui voulait les louer, et le bourgeois empressé 
à ,recueillir leur offrait au delà du prix fixé pour les ,engager à les 
aller servir, et cet ,empressement va jusqu'à débaucher continuelle
ment les valets de campagne, et il ne se passe [pas de jour que je ne 
signe quelque arrêt de condamnation contre ces valets qui abandonnent 
leurs maîtres ... L'e~périence des règlements que les consuls ont faits 
et que le Padement a homologués én y ajoutant des peine'S afflictives, 
nous a fait connaître qu'ils sont inutiles, et qu'ils n'ont servi qu'à 
faire déserter les étrangers » (3). 

Aurait'"'Ü'n au moins la ressouroode charger les manouvriers d'impôts 
pour les rendre moins avares de leur travail? Orry ne le pensait pas, 
et les raisons qu'il en donne (4) jettent un jour si vif sur la véritable 
situation des prolétaires ruraux dans l'ancienne France, sur laquelle 

(l) Arch. Nat. G7 504, 422. 
(2) Bib. Nat. Ms fo 8928. 
(3) Arch. Nat. 07 517. 
(4) Ibid. G7 290. etc. 
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on a mis en circulation tant de légendes fausses ou exagérées, qu'on 
ne saurait trop les faire coIlRaître. « On est en usage de rejeter toute 
la taille sur les fermiers et laboureurs, et le simple manouvrier paye 
au plus 3 ou 4 livres pendant que le fermier paye 100, 110 et 120 livres 
par charrue ... » et quand on augmente ,la taille, ce n',est point le manou
vrier qui ,en souffre, c'est le fermier ou le labounmr, 'Parce que dans 
une paroisse il ya 20 ou 30 manouvriers contre 1 laboureur, et ils 
se ménagent entre eux et accablent le la:boureur : d'ailleurs, les collec
teurs chargent toujours volontiers ces derniers, parce qu'il y a chez 
eux de quoi prendre ,et de quoi assurer le paiement de la taille, au 
lieu qu'ils craignent de ne pouvoir faire leur recouvrement sur les 
premiers s'ils les chargent trop. Quel remède donc pour faire baisser
le Iprix des journaliers? Je crois qu'il ne faudra qu'un peu de pa
tience.» Et il comptait sur le très bas prix du vin (tombé, en effet, à 
des prix infimes à la suite de trois récoltes fort abondantes) pour 
forcer les vignerons à rechercher des journées, et ,sur le grand 
nombr,e d'enfants issus des mariages contractés pendant la guerre 
pour éviter la milice pour faire baisser le prix de ces journées. Il 
n'ajoutait pas, mais il pensait certainement qu'une récolte déficitaire 
de grains et la hausse qui en serait la conséquence, cas qui allait pré
cisément se réaliser en 172~, suffirait pour mettre la main-d'œuvre 
dans la nécessité de fournir un grand effort et de modérer ses exi
gences, et que les choses amèneraient ainsi d'eUes-mêmes une solution 
à un problème insoluble tant qu'on s'obstinerait à vouloir le trancher 
par des moyens d'autorité. Il était bon prophète, et la crise de cherté 
de 17~4 se termina d'elle-même par des moyens tout naturels. Rete
nons-en toujours qu'elle fut pour les salaires plus intense et plus 
durable que pour les denrées, à cause du facteur d'ordre psycholo
giqe qui intervient ici pour retarder le jeu des lois économiques, mais 
qui ne le retarde et ne l'empêche jamais que pour un temps. 

Gardons-nous d'ailleurs de croire qu'il suffise de se livrer à quel
ques orgies monétaires pour que les salaires en bénéficient nécessai
rement. C'était bien avant le Système que la rareté d,es bras, 
conséquence de la dépopulation survenue, tendait à élever la rému
nération de la main-d'œuvœ, quoi qu'en aient pu dire les publicistes 
qui ont fait des descriptions si som]wes de la misère des classes 
rurales, et c'est dès août 171~ que Foullé de Martangis, intendant de· 

g 
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Bourges (1) , montrait les journaliers de campagne de sa généralité « 'se" 
prévalant du besoin qu'on a d'eux et du bas prix du ,pain, voulant 
gagner 2~ sols et plus par jour, et aimant mieux rester à ne rien faire 
une partie du temps que de travailler, parce que le gain d'une journée 
était suffisant pour les nourrir, et leur famille, toute une semaine, 
disant avec arrogance que les maîtres ont eu leur tour pendant la 
cherté du blé, et qu'à présent qu'il est à bon marché ils veulent avoir 
le leur et profiter de l'occasion.» Inversement, au lendemain du 
Système et en pleine période ascendante des salaires, le travail manque 
dans bien des industries qui n'ont pas la vogue ou qui n'ont pas la 
chance, et la misère est alors d'autant plus cruelle que les denrées, 
elles, n'en sont pas pour cela meilleur marché. 

La Révolution aussi, avec l'abus bien autrement grave et bien autre
ment prolongé qu'elle fit du papier-monnaie, aboutit à un boulever
~ement général des prix et, par conséquent, à une augmentation des 
salaires bien plus intense que ce qu'on avait vu au début du règne 
de Louis XV : et le maximum, qu'on pourr:ait com'par,er à une toile 
d'ar.aignée tendue pour arrêter un torrent, n'arrêta rien. Celui des 
s'alaires, en particulier, encore moins respecté que l'autre, n'empêcha 
jamais la main-d'œuvre d'exiger et d'obtenir des prix notablement 

. supérieurs aux prix légaux, et accrus encor,e 'par la diminution du 
temps de travail qui entra rapidement dans les habitudes. Un jour
nalier, à la campagne, au moment des travaux les ,plus pressants, se 
payait couramment, vers l'automne de l'an III, le quintuple de la 
taxe; et l'on vit des ouvriers demander pour battre une récolte d~ 
blé autant que oette récolte aurait valu si eUe avait été elle-même 
vendue au ,prix du maximum; c'est à ces conséquences désastreuses 
pour l'agriculture qu'aboutissait la néfaste politique de taxation. A 
plus forte raison, lorsqu'on eut enfin renoncé à la chimère du maxi
mumet que la liberté eut été rendue aux transactions, mais malheu
reusement sans que fût encore secoué pour cela le joug du rp31pier
monna~e, de plus en plus follem.ent prodigué, vit-on monter à des 
hauteurs vertirgineuses et les denrées et les salaires. En messidor 
an III lIn moiS/sonneur 'se paie couramment DO francs, et en ,thermi
dor un débar.deur sur les quais de Paris 200 francs. Grisé par les 

(1) G7 128. 
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:hauts sala1res, l'ouvrier fait des dépenses ex,agérées, prend l'habitude 
de ne plus travailler qu'un jour sur trois, ne met plus de bornes à 
ses prétentions, exige pour la moindre réparation à une maison plus 
que le Iprix de location de oette maison. En nivôse an IV, où l'on n'est 

.pas enrore cependant au moment extrême de la dépréciation dl 
papier, on voit les forts de la Halle, profitant du besoin extrêm,e qu'on 
a d'eux, exiger et obtenir 100 livres pour le transport de chaque sac 
et se mettre ainsi sur le pied de gagner des journées de 2,000 à 
3,000 livres, tandis que fonctionnaires et ,employés, mourant de faim 
avec leurs appointements trentuplés, sont réduits à « envier le sort du 
simple et ignorant manœuvre », ,et que les rentiers, plus à plaindre 
encore, parce que, pour eux, les quelques mesures de réaj ustement 
de leur's ressources à leu~s hesoins Isont toujours plus ta~dives 'et plus 
insuffisantes, tombent littéralement dans la mendicité. Et l'on serait 
tenté au premier abord de croir,e que la classe ouvrière connut alors 
des jours particulièrement ,prospères, si l'on ne rappelait aussitôt 
qu'à ces gros salaires correspondait une telle cherté de vie que le pain 
était à 40 et 50 francs la livre, en 'attendant qu'il arrivât à 150 francs; 
les pommes de terre à 240 francs le boisseau; le sel à 3D francs la 
livre; les œufs get 10 francs pièce, etc. ; qu'en outre ces prix étaient 
oertains, tandis que le :salai~e, lui, ne l'était point, que le travail est 
ral~ dans ces temps de désordre et de convulsion, et que cet hiver 
de l'an IV, où le salaire monta à de telles hauteurs, est précisément 
le moment où les rapports de police enregistrent l,e ,plus de décès par 
le froid et par la faim, où les rues de Paris offrent le douloureux 
spectacle de quantités de femmes, d'enfants, affaissés ,par le besoin, 
ayant la rage et le désespoi!' peints sur l,e visage, se dis'putant la chair 
des chevaux abattus par les équarrisseurs, et que jamais encore popu
lation n'avait été soumise à de si cruelles épreuves. 

Réels cependant étaient ,ses progrès, et ils :apparurent d'une façon 
plus nette lorsque le discrédit absolu du papier-monnaie força enfin 
le gouvernement, après de longues hésitations, à le laisser bannir 
de toutes les transactions, auxquelles d'ailleurs il ne servait pIUSf 
et à avouer sa mort, déj à réalisée, mais non encore officiellement con
statée. Le numéraire qui depuis longtem,ps s.e substituait à lui, était 
là, tout prêt à prendre sa pla:ce, et il la prit. d'autant plus apprécié 
.qu'on avait plus souffert de son absence, d'autant plus populair.~ 



- ~63 -

:qu'il avait·été l'objet des ,plus ardentes malédictions révolutionnaires; 
étant d'ailleurs plus rare qu'i,l n'était à la veille de la Révolution, il eut 
vite fait ,de ramener les prix à leur niveau de 1790, au temps de la 
bonne monnaie, et plutôt même quelque peu au-dessous; mais il y eut 
toutefois à cette règle une importante exception: les salaires, et sur
tout les salaires ruraux, là où précisément l'assignat ayant toujours 
été à peu près hors d'usage, ils n'avaient pas été gonflés maladive
ment 'par la dépréciation du papier, les salaires, eux, ne retombèrent 
point au chiffre de 1790 et se fixèrent notablement au-dessus. Car 
la raréfaction des bras par' suite des guerres continuelles: la diminu
tion de l'activité de ceux qui restaient à cause des agitations et des 
suspensions de travail résultant des circonstances de la Révolution, 
et surtout le sentiment, de leur force acquis par les classes ouvrières, 
étaient des causes puissantes d'une amélioration dans leur situation 
matérielle, et ce fait frappait tous les observateurs attentifs. « L'aug
mentation du prix des journées, disait Cochon au Conseil des Anciens 
en frimair,e an IV, n'est pas uniquement l'effet de l'émission d'une 
grande masse d'assignats ... Sa cause principale est dans la Révolution 
et dans les idées que des hommes prétendus populaires ont inspirées 
à la classe des ouvri,ers ... Il est constant que ce prix a augmenté avant 
que l'émission des assignats fût disproportionnée aux besoins de la 
circulation et qu'il s'est accru considérablement lorsque toutes les 
denrées et marchandises étaient taxées à un prix très médiocre. » « Le 
prix des denrées a considérablement diminué », écrivait le 2~ messidor 
an IV le commissaire du Directoire exécutif près le département 
du Morbihan, « mais la main-d'œuvre est à un prix excessif, quoique 
toujours payée en numéra.ire, seul signe représentatif qui ait cours 
dans les transactions ... On a tant 'prêché l'égalité sous les rapports 
les plus absurdes, notamment sous celui des fortunes, que l'artisan 
a élevé son salaire pour soutenir une dépense plus élevée~ et s'est 
emparé du luxe qui échappait aineurs~ le prix de la main-d'œuvre est 
généralement le double de oelui de 1790 (1). » 

Après l'an V surtout, tandis que les denrées tombent bien au-des
sous des prix de 1790 (il est reconnu que le septier de blé est tonù)~ 
dans la plupart des départements producteurs de ~4 francs à 18), Il 

(1) ]' i c III Morbihan 6. 
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main-d'œuvre est sensiblement plus chère, et les propriétair.es ruraux, 
accablés d'autre part par un impôt foncier beaucoup plus lourd, sont 
dans une situation très difficile. Le commissaire du Directoire prè,;; 
le canton de Quinsac (Gironde) écrit en floréal an V (1); « Les 
ouvriers agricoles qui, en 1790, travaillaient les vignes à raison deH> à 
18 sols, même dans les plus grands jour,s, pour toutes Iles façons 
d'usage, exigent maintenant de 40 à aO sols par jour, qui avec les 
accessoires comme vin et soupe, mon ten t à pl us de :50 sols; ils s~ 

coalisent dans les cabar,ets, au mépris de l'article 20 de la loi du 
28 septembre 1791, et se réjouissent ensemble tandis que les pauvreE 
propriétaires gémissent en secret au sein de leur famille de l'impos
sibilité de pouvoir faire travailler leurs vignes à cause de la tyrannie 
des travailleurs, qui se prévalent de la pénurie des bras ... Les posses
seurs de hi,ens ruraux (vont êtr,e) réduits à la dure néces'sité de négliger 
ou ,même d'abandonner leurs fonds en les laissant sans culture, fautot' 
de moyens, attendu que leurs productions ne pourront pas à beaucoup 
près les indemniser des frais exorbitants que les paysans exigent. l} 

En ventôse an Y, un ipropriéta'Ïre de l'Indre écrit au Conseil des Cinq 
Cents (2): « De toutes parts les fermiers abandonnent l'exploitation 
et désertent leurs champs. Les denrées leur coûtent plus cher qu'ils 
ne les vendent. Cela procède de la cherté exorbitante de la main
d'œuvre et du défaut de moyens légaux de répression contre les 
ouvriers à gages qui éludent impunément leurs engagements, mettant 
à contribution le cultivateur dans les moments où les travaux sont 
le plus urgents et de nécessité indispensable; les domestiques à gages, 
se jouant des termes pour lesquels ils sont engagés, abandonnent leurs 
travaux lorsqu'ils deviennent plus urgents ... Profitant alors du besoin 
qu'on a d'eux, ils s'entendent par un concert unanime ,pour faire la 
loi la plus dure ou rendre impossible ou ruineuse la continuation de 
la culture. Les juges de paix sont là-dessus d'une insoucia:nce bien 
étonnante, et leurs décisions ne démontrent que trop qu'il n'y a .pa,;; 
de réciprocité de justice entre les fermiers et leurs domestiques à 
gages, qui, d'ailleurs, ont beaucoup restreint leurs travaux en les 
fixant'à un genre de travail unique ... Tout le monde veut être journa-

(]) Arch. Gironde L 70]. 
(2) Arch. Nat. AF In 127. 
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:lier et fixer arbitrairement le salaire de ses travaux, comme si ml 

homme, logé, nourri, chauffé, oolairé par un cultivateur, devait être 
classé parmi les journaliefis qui courent les chances de manque d'ou
vrage ... Les journaliers ont réduit de beaucoup les heures de travail 
que leur prescrivaient les coutumes locales; n'en employant que la 
moitié de ce qu'ils faisaient d'après la loi, ils se sont fait payer le 
double, d'où il résul,te que la main.,d'œuvrea quadruplé de prix ... 
L'agriculture souffre et s'abandonne de toutes parts.» 

Ces ;plaintes qui, émanant de propriétaires fonciers, pourraient 
être suspectes, sont absolument confirmées par tous les rapports des 
·commissaires du Directoire près les départements: « Les salaires des 
ouvriers s'augmentent chaque jour», écrit en fructidor an VI celui 
de l'Allier. ICelui du ,Cher: « Le blé à vil prix et la main-d'œuvre 
portée à un taux excessif ne contribuent (pas à faire fructifier l'agri~ 
culture. » Celui du Calvados: « Les subsistances sont réduites au taux 
le ,plus modéré, tandis que la main-d'œuvre se paie fort cher.» En 
brumaire an VII un représentant constate en Vendée « que les gages 
des domestiques sont du double du temps ordinaire; que les artisans 
en fer, en pierre et en bois, tels que les maréchaux, serruriers, tail
landiers, maçons, tailleurs de pierre, tonneliers, Imenuisiers, gagnent 
le double de ce qu'ils gagnaient avant la rébellion, et que comme les 
subsistances sont à bas prix, ils sont les plus aisés du pays; s'ils 
étaient exactement payés, ils seraient riches. » Il y avait Ilongtemps 
déjà, d'ailleurs, que le clairvoyant Dupont ,de Nemours avait constaté 
le sensible progrès accompli dans la condition matérielle des ouvriers 
agricoles. « Les mœurs de la Révolution, remarquait-il dans l'Histo
l'iendu 18 frimaire an IV, ont introduit parmi les ouvriers de cam
pagne l'habitude de faire de plus fortes consommations et des con
sommations plus recherchées; il leur faut plus de beau pain, plus 
de viande, plus .de vin; pour les battages les ouvriers de plusieurs can
tons, qui prenaient le seizième, exigent et obtiennent aujourd'hui le 
douzième. » « La m,ain..,d'œuvre, disait Lecointe Puyraveau dans un 
important rapport du 12 germinal an VII, est presque un tiers au delà 
de oe qu'elle était en 1790; depuis le garçon de ferIne jusqu'au dernier 
manœuvre, tous exigent des salaires plus forts, et c'est une plaie du 
commerce et de l'agriculture. » Dans les départements rhénans le prix 
des journées était triplé, et les grains étaJient à un tiers meilleur mar-
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ché qu'avant la Révolution. Des faits semblables s'observaient dans. 
les villes, où cependant la vie avait ét.é pendant la crise révolutionnaire 
singulièrement plus dure et la subsistance plus problématique que· 
dans les campagnes. « Jadis, constate le journal Le Rédacteur le 24 mes- -
sidor an VI, deux misérables repas à i) sols, ou même à 4 sols 1/2, avec 
àe l'eau claire pour boisson, aliimentaient tous les garçons taineurs, 
cordonniers, selliers, maçons, dans Paris, pendant toute la semaine: 
en revanche, ils se saoûlaienL. les dimanches et la moitié du lundi._ 
Aujourd'hui, ces mêmes ouvriers mangent et boivent moins les 
décadis et primidis, les dimanches et lundis, mais, en revanche, 
ils font meilleure chèr,e tous les jours et boivent généralement du vin 
à tous les repas. Leur physique et leur moral ne :peuvent que gagne.::' 
à ce changement de'régime; » 

De même sous le Consulat l'impression génér,ale est que le prix 
des salaires excède au moins du quart celui de 1789 (GERBOUX, Dis
cussion sur la démonétisation de l'or) et les 'statistiques départemen
tales dressées par les préfets de l'an IX à l'an XII,documents très sûrs, _ 
confirment et au delà cette assertion, partout où ils ont songé à rap
procher les pdx alors pratiqués et ceux qui étaient en usage avant. 
la Révolution. Ainsi, dans le Doub's, les gages ,d'un domestique homme' 
sont passés de 90 à 1i50 livres; ceux d'un garçon de charrue de 12;) 
à 180 livres; d'une servante de basse-cour, de 3a à 7a livres. Dans la 
Moselle, les domestiques gagnent 128 livres au lieu de 82 livres autre
fois, Dans l'Ain, le salaire moyen d'un manouvrier en ville était dt) 

O.7~ en 1789; il est de 1 franc en 1801. Les gages d'un domestique 
homme sont passés de 72 à 96; ceux d'une domestique de 48 à 72. 
Mêmes proportions dans la Haute-Vienne, où les journées passent. 
à la ville de 10 à Hi sous, à la campagne de 9 à 12 sous. D'une façol1 
générale, Peuchet note d.ans ,sa Statistique élémentaire de la France' 
(1805) que le prix moyen de la journée de travail, dans les villes et 
dans les bourgs, de 20 sous en 1789 est monté à 30 sous, ete., etc. C' e~t 
une règle à laquelle on ne connaît pas d'exception. 

De cette ascension des salaires l'inflation monétaire avait été comme· 
on l'a vu beaucoup moins la cause que l'occasion; mais tandis qne le 
papier-monnaie ayant disparu, une tendance très nette au retour aux 
anciens prix et parfois même à des prix inférieurs à ceux d'autrefois 
s'étai,t manifestée, une très remarquable exception s'était produite' 

E 
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pour les salaires, restés sous le régime de hi bonne et saine monnaie
à un niveau très sensi,blement supérieur à celui où ils étaient avant 
rirruption de la mauvaise monnaie. Tout semble indiquer que telle 
est la tendance actuelle des choses, et que si, ce qui est douteu~ 
DOus SOmmes destinés à' revoir quelque jour les prixd~avant-guerre, 
il y a au moins une certaine catégorie de prix qu'on ne reverra jamais, 
parce qu'il y a un certain niveau d'existence que ceux qui l'ont récem
ment conquis ne se résigneront jamais à perdre. En tout cas, les 
précédents historiques sont loin ,de confirmer, bien au contraire, les 
assertions de quelques adversaires de la déflation qui craignent d'y 
voir :par l'abaissement des salaires une nouvelle cause de trouble~ 
sociaux. Fût-eHe même à .prochaine échéance, ,et malheureusementt 
il n'en est rien, que nous n'aurions nullrunent à redouter ce péril. 



Le poète Spenser, à propos d'un livre récent 
PAR 

PAUL DE REUL 
Profell$eur il l'Université de Bruxelles. 

De tous les grands poètes anglais, l'élisabéthain Spenser est le 
moins connu en France et le seul qui n'ait jamais été traduit. Jus
qu'ici, le public français n'avait, pour s'initier à la Reine des Fées, 
que les deux chapit,res de Taine et de M. Jusserand; le premier, tout 
d'enthousiasme, le 'second, 'sévère jusqu'à l'antipathie. M. Legoui's, p,ro
fesseur à la Sor,bonne, dont on connaît les ouvrages sur Wordsworth 
et sur Chaucer, nous donne enfin un livre (1) qui répond à ce qu'on 
pouvait attendr,e d'un savant doublé d'un homme de goût et d'un tra
ducteur poète. L'auteur n'essaie pas de concilier les deux historiens 
de la littérature anglaise. Il se soucie moins de juger Spenser que 
« de le fake connaître et de le faire comprendre ». Mais l'on n'est pas 
obligé d'imiter !sa réserve et son Spenser, par l'.ahsenœ de parti pris, 
la parfaite soumission à l'objet, mérite qu'on le rende arbitre de ces 
jugements divergents. 

Pour Taine, Spenser est « une âme éprise de beauté sublime et 
pure, platonicienne ,par exceHence, une de ces âmes exaltées et déli
cates, les plus charmantes de toutes, qui, nées au sein du naturalisme, 
y puisent leur sève mais le dépa '3 sent, approchent du mysticisme et, 
par un effort involontaire, montent jusqu'aux confins d'un monde 
plus haut.» Ailleurs, à propos de Spenser, Taine évoque Rubens. Il 
dit encore: « Cette Acrasie couchée a la pose d'une déesse et d'une 
courtisane du Titien. Un artiste itaHen copierait res jardins, ces eaux 
courantes, ces Amours sculptés ... » 

M. J usserand remarque surtout le décousu du poème, le désaccord 

(1) EMILE LEGOUIB, Spenser, Paris, Bloud, Collection des c Ecrivains étran
gers :., 1923. 
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entre ses « nudités}) et S'a morale ,puritaine. Il conclut: « Tout ébloui 
que nous sommes de ces merveilles, ,et ravis de la musique du vers, 
mais las de tant d'inconséquences, de ce mélange de bacchanales eL 
de sermons, avec si :peu dp vraie tendresse humaine, il nous semble 
étouffer. » 

Notre impression, confirmée par l'étude impartiale de M. Legouis. 
c'est que Taine, qui allait vite et s'est borné peut-être aux belles page~~ 
de Spenser, a vu juste sur les points essentiels, l'idéalisme du poète 
et sa splendeur décorative; tandis que M. Jusserand, qui a certaine
ment lu toute la Reine des Fées, a pu être excédé par certains défaut., 
réels, mais accessoir,es. 

Taine, ,peu curieux de H littérature comparée», ne s'est pas avise 
que c'es jardins « qu'un artiste italien copierait » sont eux-'mêmes 
copiés des jardins d'Armide, aux chants XV et XyT de la Jérusalem 
délivrée. 

M. Legouis non seulement rapproche les deux passages, il les com
pare, montre combien Spenser ralentit le mouvement du Tasse et au 
ton du récit ,substitue celui de la description. Il observe que le ,seul 
morceau de la Jérusalem que Spenser ait imité de près est celui « qui 
offrait le tableau le plus sensuel et le plus coloré ». 

Mais cette « Acrasie cOllchée) n'aurait-elle pas d'autre~ sources 
encore? Ne serait-elle :pas réellement inspirée « d'une déesse ou d'une 
courtisane du Titien» ?M. Legouis se l'est demandé. Il a consulté 
le catalogue des peintures que le ;poète a pu voir chez son patron 
Leicester, et s'il n'aboutit pas à l'identification précise, il rend pro
ba!hle du moins l'influence directe des arts plastiques sur le poème 
de Spenser et sur l'Arcadie de Sidney, qui l'avait précédé. 

Mal informé des sources, Taine est aussi trop systématique. Ayant 
fait de Spenser J'homme représentatif de la « Renaissance païenne») 
et de Milton le coryphée de la « Renaissance chrétienne», il néglige:' 
dans le premier l'élément puritain qui n'a pas échappé à M. Jusse
rand. Certes, il y a du calvinisme, et plus qu'on ne l'a cru, dans les 
deux premiers livres de la Reine des Fées. Tielles idées que Mi,ss Win
stanley, M. Harrison, aUribuent à Platon 'pourraient bien venir, tout 
simplement, de l'Institution chrétienne (1). Seulement, Spenser n'en 

( 1) C'est la conclusion d'un travail manuscrit de M. Eric Buyssens,· doc
teur en philosophie et lettres de l'Université de Bruxelles. 
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reste pas moins, comme l'a dit Taine, « une âme platonicienne par 
excellence». C'est Platon qui transfigure les principes de Calvin, les 
enveloppe d'une atmosphèr,e ou d'un voile de beauté. 

Milton appréciait le théologien dans Spenser et, dans ses Aero
pagetica, l'appeHe « un meilleur maître que Duns Scot ou que Tho
mas d'Aquin». M. Jus8'erand n'a pas tort de nous parler de ses 
« sermons». Mais ceux-ci ne sont pas la seule cause de cet ennui 
voisin de la mauvaise humeur que provoque chez l'éminent auteur de 
l'Histoire littéraire du Peuple anglais la lecture ;prolongée de Spenser. 
Cet ennui, nous pouvons le comprendre et nous l'expliquons par le 
manque de plan du poème, que dissimulent mal des raccords factices 
et des symétries extérieures, par l'absence d'humour du poète et sur
tout par la faiblesse de Spenser en tant que conteur. -c'est là sa 
véritable infériorité sur l'Arioste et le Tasse, et ce qui sans doute le 
priva de traducteurs (1). Rien de puéril, de monotone, d'incohérent. 
d'inutilement compliqué comme les aventures où .il nous promène à 
travers les six livres de son épopée destinée à « façonner les gen
tilshommes en nobl,e vertu -et gracieuse discipline». Si utile qu'eût 
été pour le lecteur un résumé de ces histoires, M. Legouis a reculé 
devant cette tâche fastidieuse. On devine qu'il a senti combien la 
donnée matérielle ou la fable, dépouillée du décor et de l'intention 
morale, ferait saillir la maigrellf de l'invention narrative. Les 
exemples qu'il donne de ce romanesque sans saveur suffisent à la 
démonstration; ainsi l'histoire de la belle Flori,melle et d,e sa contre
façon créée par une sorcière « avec ,de la neige, du vermi,Ilon et du vif 
argent ». Shelley seul est parfois ,aussi vague, insubstantiel et bizarre, 
quand il imite la Istance de Spenser, dans le long récH de la 
Révolte d'Islam, ou quand sa Sorcière de l'Atlas se compose « avec de 
la neige, du feu et de l'amour liquide» (str. 3v) un compagnon 
« asexué» qui n'est pas sans ressemblance avec « la fausse Flori
melle». L'imagination idéaliste aboutit chez les deux poètes à la 
même inanité. Médiocres romanciers, res rêveurs ne s'intéressent ni 
aux faits en eux-mêmes ni à leur enchaînement, à leur engrenage, 
à leur causalité. Les personnages de Spenser, comme le dit M. Legouis, 

(1) Alors qu'un poème presque contemporain, l'Arcadie de Sidney, fut tra
duit .de bonne heure (1625) par un « Gentilhomme François :. et par 
:Mlle Geneviefve Chappelain. 

< 
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donnent rarement l'impression de la vie, car ils ne sont pas pris dans 
la vie. Le dédain du réel explique encore le goût de Spenser pour 
les travestissements: « Le travestissement est pour lui la moitié de 
l'art, comme l'archaïsme \ autre déguisement) est la moitié du style. » 

Shelley s'est figuré lui-même COIllll1e l'Alouette qui ,plonge dans 
l'azur. Spenser s'est représenté dans le Papillon du poème Muiopotmos 
qui, serré dans son corselet, ayant sur la tête un casque étincelant, 
déployant ses antennes comme un brigantin.de guerre, agitant l'éven
tailde ses ailes ocellées oomme l'oiseau de Junon, s'ébat .dans l'azur 
cristallin, tout le long de la côte terrestre, va, tourne et revient, goûte 
à cette fleur, 'pui,s à cette autre, ,se gorge de ,sucs et, variant ses délices, 
« possède tout ce qui plaît aux yeux ». 

Il faut lire la Reine des Fées, non comme un livre d'histoires, mais 
comme un livre d'images. 

Les incidents ne comptent ici que ,par leurs détails pittoresques; 
les allégories, froides en elles-mêmes, moins ingénieuses et bien moins 
suivies que celles d'un Bunyan, ne sont qu'un prétexte à tableaux 
somptueux. Laissons ... nous glisser au fUdes stances : quel ispectacle ·se 
déroule! combats, scènes de volupté, enchantements, défilés de 
Fleuves ou de Rois ... ! 

Dès qu'il s'agit de peindre, le poète reprend l'avantage, qu'il 
s'inspire de la nature ou qu'il ravive "les « pageants », pantomimes, 
« Masques» et autres Jeux de l'époque élisabéthaine. Ses cortèges 
de Mois, de Saisons, de Péchés capitaux sont caractéristiques. Suivant 
la remarque de M. Legouis, les visages n'ont pas ici grande impor
tance, puisqu'il n'y a pas de caractères à exprimer, mais costumes, 
accessoires, étoffes produisent des effets d'autant plus riches. Voici 
l'Eté, rhabillé par M. Legouis dans cette langue du seizième, qui 
respect.e l'archaïsme du modèle: 

Puis vi,ent l'Eté dans sa tuni'que daire 
De fine soie à la verte couleur 
Et sans doublure afin d'estre légère; 
Sa teste porte une guirlande en fleur 
D'où tombe goutte à goutte sa sueur; 
Sa droite main: tient un are et des traits 
Car il revient, fatigué du labeur 
De ·chasser l'once au profond des ,forêts 
~~ ,.se voudrait baignèr dans un flot· pur et frais. 
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Voici l'Hiver: 

Dernier Hiver, tout mitouflé de laine, 
Claquant ,des dents du froid qui le gelait; 
Sur son poil blanc se glaçoit son haleine 
Et la roupi'e ,à son nez violet 
Comme d'un bec d'alambic distillait; 
Une béquille ,estait dans sa main droite 
Pour estayer sa marche qui tremblait, 
Car sa vieillesse est si faible et si froide 
Qu'à grand'peine peut-il remuer son corps roide. 

Dans la Maison de Souci, après le croquis de la maison, la scène se 
décompose en une série de tableaux vivants: 

Elle est tapie au pied d'un roide mont 
Dedans un trou de la roche pourrie; 
Tout auprb rampe un ruisseau de limon 
Dont l'eau puante et à moitié tarie 
Sous des saules tortus git assombrie. 
S'ace roi st comme ils approchent le bruit lourd 
De grands marteaux tonnant avec J'urie, 
Et qui, <choquant le métal tour à tour, 
Dénoncent une forg.e en Ice triste séjour. 

Le maistre forgeron depuis la porte 
Leur apparut, sur son travail baissé; 
Mesohant démon et de minable sorte, 
Les os ,crevant la joue et l'œil creusé, 
Comme s'il eût langui dans l'in pace; 
Et la fumée où sans tresve il travaille 
Brusle sa vue et son front grimacé; 
Ses cheveux roux et sa barbe en broussaille 
On:cques n'ont fatigué ni peigne ni cisaille. 

Six compagnons l'aidoient dans sa besogne, 
Sur son enclume à jamais martelants; 
D'un lourd maillet cha1cun sans arrêt cogne 
Et bat le fer à ,coups terrifiants. 
Six forts varlets inégalement grands, 
Rangés par taille et le moindre un athlète, 
Ayant marteaux ainsi qu'eux différents 
Et le dernier si haut dresse la tête 
Qu'on dirait le bourdon passant cloche et clochette. 
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Dans ces tableaux tout est pour l'art 'plastique. Ailleurs, le trait 
horrible, répugnant, cruel ou licencieux n'a, selon nous, qu'une 
~aleur de contraste. A ceux qu'il choque, l'artiste eût répondu sans 
doute, avec la candeur de Flaubert, « qu'il voulait ,quelque chose de 
pourpre »). 

Nous avons pensé maintes fois que 'la poésie, en Angleterre, tenait 
lieu de musique; mais au temps d'Elisabeth, elle remplaçait la pein

. ture absente. 
Cela ne veut 'pas dire que Spenser soit uniquement un décorateur, 

le Véronèse de la poésie. 
Son secret et sa grâce est de nous mener, suivant l'expression de 

M. Legouis, au pays de nulle part, au pays de féerie. 
En cela, il remplit une des missions du Poète. Il est plus qu'un 

simple amuseur à l'usage des nobles dames et seigneurs qui feuill~ 
taient ses pages dans l'embrasure d'un bow-window. D'abord, quel
ques-unes de ses allégories ne tirent pas leur beauté du seul décor. 
Le vieillard Mémoire, par exemple, parmi ses manuscrits et ses re
gistres poudreux, « devient un symbole ,poétique de la mémoire indi
viduelle et de la mémoire collective consignée dans l'histoire». Lè 
personnage appelé Désespoir traduit avec une rare vigueur « une des 
tragédies de l'âme religieuse, fréquente chez les calvinistes» : 

L'horrible aspect tant le point et moleste 
Que la mort seule à sa vue est offerte; 
Par juste arrêt de son maistre céleste 
Il voit l'Enfer qui 1'attend, gueule ouverte; 
Lors le Maudit sentant cette âme inerte 
Lui tend poison, cordes, glaives et feu, 
Tout ce qu'il a, pour 1'induire à sa perte, 
Et lui dit de choisir la mort qu'il veut. 
Car la mort seule est due à qui provoqua Dieu. 

Notons aussi que Spenser vit dans une époque ,merveilleuse où les 
bornes du connu vont sans cesse reculant, où de nouveaux continents, 
des cieux nouveaux, des peuplades étranges sont journellement dé
couverts, où l'impossible n'existe plus, semble-t-il, où les plus bi
zarres fantaisies ,de l'imagination sont dépassées par la réalité même. 
Aussi avec quel accent sérieux j} proteste contre l'objection que 
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son royaume de fées serait pur menSDllge ~ Parlant des pays nou
veaux, Pérou, Virginie, Amazone, il s'écrie : 

Ils existaient pourtant sur nostre terre 
Bien que voilés aux plus sages aïeux, 
Et l'avenir lira plus grand mystère •.. 

Mais la portée véritable de la continuelle féerie de Spenser n'ap
paraît qu'à la lueur de son platonisme. N'oublions :pas que dès « les 
vertes années de sa jeunesse», passionné pour le Banquet, pour 
Phèdre et plus encore, d'après 1\1. Legouis, pour le commentaire de 
Marsile Ficin, il nous enseigne, dans ses Hymnes à ['Amour et à la 
Beauté que le beau n'est que le parfait dev,enu visible. De même dans 
les derniers vers peut-être qu'il ait écrits, dans le noble et grave 
prélude au septième livre inachevé qu'il intitule Mutabilité, il exprime 
cette idée chère à d'autres poètes platonisants' que le Changement, 
dans la nature, est apparent, non réel. Pour Spenser, « ce que nous 
appelons réalité n'est que l'ombre difforme de l'idéal», seul véri
table, seul existant. 

C'est ipour n'avoir pas senti cette gravité platonicienne du poète 
que M. Jusser,and, véritablement, n'est pas « touché de la grâce». 

C'est aussi parce que M. Jusserand ne sépare pas assez l'homme 
de l'auteur ·et permet au jugement moral de peser sur le jugement 
littéraire. Chez Spenser, l'œuvre est plus attachante que l'homme, ou 
plutôt, l'homme extérieur est distinct du ,poète et sa vie n'explique 
pas ses vers. La première partie du livre de M. Legouis n'est propre
ment qu'une biographie de Spenser encadrant ses œuvres mineures. 
On y trouve, avec le résultat de mainte recherche personnelle (1), 
un vivant tableau de la brillante Angleterre du temps, ainsi que de la 
triste et sauvage Irlande, où le poète passa, comme fonctionnaire, la 
moitié de son existence. Il apparaît comme un ambitieux de naissance 

(1) M. Legouis ne croit pas que Spenser soit l'auteur de la traduction en 
vers blancs des Visions de Du Bellay dans le Theatre of WordUngs, version 
anglaise de Het Theatre ott Toon-neel de l'Anversois Van der Noot (v. p. 5). 
TI ne croit pas non plus que l' « aimable Willy» des J,armes des Muses ni 
l' c: Aétion » du Retour de Go lin par Spenser, puissent être une allusion à. 
~hakespeare. 

rd 
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modeste, prenant comme devise: Cautela non noce t, prodiguant à la 
Reine et à ses patrons :successifs, Leicester, Raleigh,E,ssex, les 
énormes flatteries qu'autorisait l'usage, pratiquant d'ailleurs, envers 
ses protecteurs un loyalisme tout féodal, fidèle à Leicester contre 
Burleigh et défendant courageusement, même après sa disgrâce, 
Lord Grey de 'Vilton, qui fut son premier chef en Irlande. Yis-à-vis 
de cet infortuné 'pays, il partage la dureté de ses contemporains, 
préconise la manière forte de Lord Grey, ce que nous appeHerions 
une politique réaliste. M. Jusserand lui en fait un grief. Mais en 
p-eut-on conclure que l'idéalisme du poète ne fût pas sincère? Non, 
car cet idéalisme ne concerne que son art et son imagination. Il y eut 
chez lui, comme chez d'autres écrivains, une ,double carrière, l'une, 
administrative, l'autre, littéraire,sans ouvertures entre elles. 

Aussi M. Legouis abandonne-t-il sagement le plan hiographique 
quand il aborde la Reine des Fées. Il reconnaît que I,e grand poème 
est trop impersonnel pour entrer dans ce cadre. 

Dans les œuvres moindres, l'élément personnel ne fait pas entiè
rement défaut. Il y a de la « tendresse humaine» dans l'Epithalame 
et dans les Amoretti, poèmes à la fiancée. Voici rendu, avec un rare 
bonheur, le sonnet où la jeune fille ai,mée du poète se laisse enfin 
fléchir: 

Comme un chasseur lassé d'une longue ,carrière. 
Ayant perdu les pas du gibier qu'il poursuit, 
S'assied dans la fraîcheur d'une verte c1airièr,e, 
Et ses chiens haletants se couchent autour de lui. 

Ainsi l,es membre5 las et le cœur lourd d'ennui, 
J'avais abandonné la longue chasse vaine 
Quand je vis revenir la biche à petit bruit, 
Pour étancher sa s.oif à la proche fontaine. 

Son pas en me voyant n'eut point .de ,peur soudaine 
Et son œil adouci ne marquait plus d'·effroi. 
Alors je la saisis tremblante encore à peine 
Et de son propre gré l'enchaînai ,contre moi... 

D'autres tendresses manquaient à notre poète. Il n'aimait pas le~ 

plantes et les bêtes comme Shakespeare ou comme Shelley. Le poète 

----------------------_._--
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de la Sensitive n'eût jamais COIllllle lui raconté sur un ton héroÏ
comique la mort d'un papillon qu'assassine une araignée. 

Parmi les premières œuvres, le Calendrier du Berger, recueil 
d'églogues disposées selon les mois, garde toujours son parfum de 
jeunesse. Il est vrai que l'idylle y voi,sine avec la satke ,ecclésiastique. 
M. Legouis aperçoit dans ce mélange « la diversitk de ton qui allait 
devenir la formule du théâtre public» ou populaire. Nous y voyons 
plutôt la tradition des Bucoliques de Virgile, les allusions politiques 
de Tityre, que nous retrouverons dans le Lycida/; de Milton. 
~ous admirons plus peut-être que M. Legouis certaines églogues 

de Spenser, telle Décembre, imitée de Marot, mais qui dépasse le 
modèle par l'inspiration poétique et le sentiment pittoresque. 

C'est un trait joliment observé que ce cra:paud qui trône au hau' 
d'un champignon : 

The gl'ieslie Todestoole ... 
And loathed Pnddock.., 10l'ding on the same, 

et c'est un beau vers que celui qui nous montre les vagues enflées 
soudainemen t : 

The sodnin rysinfl of the l'aging seas. 

Ailleurs, Spenser a remplacé un détail matériel par une réflexwn 
morale. Marot s'écriait : 

o quantes fois aux arbres grimpé j'ai 
Pour dénkhcr ou la pie ou le geai 
Ou pour jeter des fruits jà meurs et beaux 
A mes compaings qui tendaient leurs chappeaux ! 

Spenser supprime les (1 chapeaux» et dit que son berger ne s~ 

soucie guère de l'hiver approchant, parce qu'il sent le printemps en 
lui-même. Spenser donne ensuite une v,aleur morale à la fuite des 
mois. Colin fait un retour sur sa vie, associe son propre déclin à celu: 
de l'année, avec une mélancolie qu'ignore l'élégant hadinage du 
Français: 

« Ma moisson est hâtive, l'épi prŒnetteur est brûlé, ravagé; mon 
espoir devient souffrance et des germes de ma jeunesse, je ne récolte 
que brindilles, broussailles ... Le froid morose pinee et ride mon écorce, 

.... 
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ma tête est parsemée de givre, sur ma tempe se marque la patte d" 
corbeau. Les plaisirs sont couchés, le soleil est éteint, les nuages 
m'envahissent... L'âpre hiver (the breme Win ter ) est venu, soufflant 
la tempête, amenant la Mort. ») 

Colin dit adieu à ses troupeaux, aux bois, aux Muses, en quelque.; 
vers tristes qui ferment ce Cycle des mois et lui confèrent une sorte 
d'unité. 

Pourtant, l'unité n'est pas la qualité dominante de Spenser, sous 
quelque aspect qu'on l'envisage, et l'on doit louer M. Legouis de n'en 
pas avoir mis plus qu'il n'yen a réellement, dans le Portrait qu'il 
trace de lui. L'auteur évite avec soin de généraliser, s'abstient de tout 
système, montre son poète plein de contradictions qui s'ignorent.: 
Spenser s'inspire de Platon sans cesser d'être le disciple d'Aristote 
et met comme ce dernier la vertu dans le juste milieu; il se dit chré
tien et adopte les principes de Machiavel; il est romantique 'Par le 
choix des sujets, classique par l'aisance souveraine de ses vers. Tous 
ces éléments disparates se juxtaposent en lui plutôt qu'ils ne se 
fondent harmonieusement, de même que dans un de ses recueils 
il juxtapose deux hymnes chrétiennes et deux hymnes platoniciennes. 

~f. Legouis le rapproche de Ronsard et le montre comme un artiste 
de la Renaissance. Pour situer Spenser plus exactement encore dans 
le développement de la littérature anglaise, il faut nous rappeler que 
la Renaissance en Angleterre eut plusieurs actes. Chaucer prélude, au 
xnre siècle~ en s'inspirant de Pétrarque et de Boccace. Puis vient le 
triomphe de l'humanisme et, au début du XVIe siècle, l'italianisme de 
Wyatt et de Surrey. Puis une éclipse, et Spenser est enfin présenté 
au public dans la préface du Calendrier des Bergers comme « le nou
veau ,poète », c'est-à-dire comme un classique, un humaniste, disciple 
de Virgile et de PlatDn, émule des grands Italiens. En fait, le poète 
est saturé d'Homère, de Virgile, d'Ovide, d'Apollonius de Rhodes, 
sans compter l'Arioste et le Tasse. La mythologie, le paganisme enva
hissent jusqu'aux poèmes d'amour personnels, com,me ce fam·eux 
Epithalame, qui rappelle 1re Carmen nuptiale de Catulle. Mais ce qui 
complique la position de Spenser, c'est d'abord qu'il essaie de réaliser, 
entre l'Antiquité renaissante et le Puritanisme naissant, cette fusion 
qui s'accomplit au siècle suivant, dans un ,esprit plus mûr, avec un 
sentiment religieux ,plus ,profond, une culture classique plus harmo-
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nieuse, chez Milton. Autre singulariœ de Spenser: oot humaniste, 
qui ne ,peut se marier sans allumer des torches nuptiales et arroser 
de vin Jes jambages des portes - postes aspergere vina - ne partage 
nullement les dédains de la Pléiade pour les « ballades, virelais et 
autres épiceries» du passé national. Il reste fidèle 'à son vieux maître 
Chaucer ainsi qu'au roman de chevalerie. De là, sur Spenser, de 
curieux ,malentendus. A sa mort il était regardé déjà comme un attardé 
par la génération nouvelle, individualiste, qui, s'émancipant des 
tuteurs classiques, pr,enait hardiment possession de la vie ;par le 
Drame. Spenser fut dédaigné par les ,poètes de l'âge suivant, saut 
Milton. Sous le règne de Pope il passa pour « gothique» et ne fut 
admiré que v,ers 17~O pour de tout autres raisons que celles qui 
l'avaient fait saluer jadis comme « le nouveau poète». Thomson. 
l'auteur des Saisons, l'imite dans son Château d'Indolence, et Thomas 
Warton, dans ses Observations sur la Reine des Fées ,de 17 t>4 (1), que 
M. Legouis n'a pas cité dans sa bibliographie, écrit cette phrase 
remarquable: 

« Il faut, pour comprendre Spenser, se faire l'imagination de l'âge 
où il vivait ... Les tournois de chevalerie existaient encore, les romans 
étaient lus avec avidité. Spenser fut donc, par les mœurs du temps, 
amené à devenir un poète romantique» (II, 'p. 71). Ce fut l'opinion 
des romantiques véritables, des Scott, Shelley, Keats, jusqu'au jour 
où les Préraphaélites redécouvrirent les romans d'Arthur dans la ver
sion de Malory. 

Et tout de même, ay,ec son caractère hybride ,et tous ses disparates. 
Spenser « a son harmonie qui est celle de l'atmosphère: son grand 
poème, de structure si artificielle ... engendre l'illusion qui mène au 
rêve. Il nous emmène dans le pay.s merveilleux où les conceptions les 
plus contradictoires se réconcilient, où les plus extravagantes fan
taisies deviennent plausibles.)) C'est ici qu'il faut tenir compte d'un 
don du poète que nous avons jusqu'ici négligé, bi,en qu'il soit pour 

(l) Thomas Warton a, le premier, signalé la parenté des allégories de la 
li'aërie Queene avec les pageants ou cortèges allégoriques du temps: « Si Spen
ser peignit ces figures d'une manière si distincte et d'un style si animé, 
n'est-ce pas qu'il était accoutumé à la vue de ces personnages emblématiques 
décorés de leurs attributs propres, doués de langage. de mouvement. de vie? ... 
(II, p. 92). . 

sd 
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plusieurs son charme dominant: la musicaHté. Très finement, M. Le
gouis montre l'importance de cette qualité dans la féerie de Spenser. 
« Cette rêverie à laqueUe induit son poème et qui p.articipe du charme 
de l'opéra, réclamait que le long déroulement des visions s'accom
pagnât d'une musique ininterrompue, suspendant l'activité des fa
cultés logiques et aidant à accréditer les chimères. » De là, la stance 
spensérienne, de huit vers déca.syHabiques, plus un al·exandrin final, 
que M. Legouis appelle « l'horloge du pays de féede ». 

On a pu apprécier avec quel art M. Legouis a coulé ses propres vers 
·dans ce moule illustre. Nous applaudissons à ses réussites, mais n'étant 
point partisan absolu, en princi:pe, de la traduction en v-ers, qui risque 
d'être une ressemhlance au deuxième degré, nous ·savons gré à l'au
teur d'avoir Jait alterner les vers et la prose, n'employant les pre
miers que lorsqu'il se sentait vraiment en veine poétique. -Ces versions 
de M. Legouis, nous les souhaiterions plus nombreuses, et c'est dans 
ce sel}S qu'une prochaine édition de son livre ;pourrait être augmentée. 
Une traduction intégrale de la Beine des Fées n'est sans doute pas 
désir.able, mais bien des épisodes encore méritaient d'être signalés. 
Qu'on nous permette d'en citer un que nous appellerons « Calidore et 
les Grâces » : 

« Sire Cali dore parvint un jour à une colline isolée au milieu de 
la plaine, bordée par un bois touffu dont la hauteur semblait dédai
gner la terre. Les arbres s'y dressaient comme une garde d'honneur ... 
On dit que V énus,préférait ce lieu à son cher Cithéron ... 

« Le chevalier crut entendre au-dessus de lui le son joyeux d'une 
flûte aiguë et de pieds nombreux battant la terre creuse, tellement que 
l'écho rebondit par les bois; s'approchant, il ,aperçut une troupe de 
dames qui dansaient joyeusement autour d'un ber-ger qui jouait du 
chalumeau ... 

« Celles du dehors formaient une ronde; mais, au milieu, trois 
dames dansaient et chantaient, cernées par les autres, comme par une 
guirlande; puis, parmi les trois, l'on voyait une demoiselle qu'elles 
enchâssaient comme une pierre précieuse et dont la noble présence 
rehaussait tout le reste. 

« Telle la couronne d'Ariane ... aujourd'hui ,projetée dans le firma
ment, répand ses rayons dans le ciel et rehausse les étoiles qui se 
meuvent autour d'elle dans un ordre excellent. 
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(( Telle était la beauté de cette troupe glorieuse; mais celle du milieu 
dépassait toutes les autres de son front couronné d-e roses et toujours 
les danseuses, en passant devant elle, lui jetaient des fleurs parfu
mées; mais les Trois surtout la paraient de leurs dons. 

« Celles-là, c'étaient les Grâees, tilles du plaisir, servantes de Vénus 
qui, jour et nuit, hantent cette colline et veroont aux hommes leurs 
bienfaits ... 

« Elles sourient avec douceur, 'Pour que nous soyons comme elles 
doux et conciliants; nues, pour que chacun voie qu' ell-es sont pures, 
simples et sans artifices; et dans leur danse elles font en sorte que 
deux toujours semblent s'éloigner, tandis qu'une seule se montre de 
front... » 

Ce groupe charmant, d'une grâc€ un peu roide et naïve, d'un& 
fraîcheur de juin, d'une saveur de fruit à peine mùr, évoque la danse 
des Muses dans le Parnasse de Mantegna, le berger fatiguant ses 
pipeaux dans l'Education de Pan de Signorelli. Le charme de Spenser, 
c'est la Renais'sance en fleur, le printemp1s qui se change en été, le 
moment exquis où le moyen âge anglais, sous l'encourageant sourire 
de l'Italie. découvre les Grâces antiques. 

-
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La Belgique et l'Allemagne 
du 26 juillet au 4 août 1914 

(D'après les Ârchives de l'Office impérial des~Affaires étrangères) 

PAR 

LÉON LECLÈRE 
Protelseur à l'Université de Bruxelles 

Au mois de novembre 1918, Ka'rl Kautsky, alors secrétaire d'Etat 
adjoint à l'Office (Ministère) des Affaires étrangères de Berlin, fut 
chargé par le « Gouvernement du peuple» allemand de rechercher, 
de grouper et de publier les documents que possédaient les archives de 
ce Ministère, au sujet des faits qui ont immédiatement précédé les 
premiers jours de la grande guerre. Aidé par quelques collaborateurs, 
Kautsky acheva son travail au mois de mlai 1919. La publication en 
fut alors >différée pour des raisons que nous n'avons pas à étudier 
ici. L'auteur n'attendit pas qu'elle fût de nouveau autorisée pour 
donner de son labeur un résumé, d'un puissant intérêt, dans un livre 
substantiel et courageux paru en oette même année 1919 sous le titre: 
Wie der Weltkrieg entstand ? et traduit d,epuis lors en français (1). 

Peu après, le gouvernement du Reich confia au général com,te Max 
Montgelas et au professeur W. &hücking la tâche ,de mener à bonne 
fin l'œuvre entreprise l'année précédente. Dans leur Préface, les nou
veaux éditeurs déclarent n'avoir apporœ que de légères modifications 
au olassement de leur prédécesseur; ils constatent que les changements 
opérés p.ar eux ont été faits d'accord avec Kautsky, qui a revu les 
épreuves de la publication. eelle-cicommença au mois de septembre 

(1) Gomment s'est déclanchée la guerre mondiale. Trad. par V. Dave. Costes, 
Paris, 1921. 
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1919. Quatre volumes parurent successivement (2). La traduction 
française de ce recueil, dont l'importance est capitale pour l'étude 
des origines de la guerre de 1914-1918, est l'œuvre de M. C. Jordan, 
ministre plénipotentiaire de France (3). 

Parmi les 1,123 'pièC'es reproduites ou mentionnées dans ces volumes, 
il nous a paru intéressant d'étudier celles Cau nombre d'une quaran
taine) qui ont trait aux rapports directs de lIa Belgique et de l'Em
pire allemand du 2,6 juillet au 4 août 1914. Plusieurs d'entre ,elles ont 
déjà' été publioos (notamment dans l,es Livres grirs) ,et commentées (4) ; 
mais on n'en a pas, 'sernhle-t-il, tiré tout ce qu'elles icontiennent d'in
téressant. La plupart de ces documents d'ailleur,s ont passé inaperçus 
ou peu s'en faut. Réunis, ils forment, en se complétant, en s'éclai
rant l'un par l'autre, un ensemble précieux pour l'histoire de nos 
relations avec l'Allemagne à la veille de l'invasion de la Belgique, 
précieux aussi pour la détermination des responsahiHtés. 

Ceci explique l'accueil que, depuis 1919, l' Allemagne a réservé à 
ce recueil. Ne pouvant cont€ster sa valeur, puisqu'il s'agit de la puhli
cation officielle, par l'ordre du gouvernement allemand, de docu
ments reposant aux archives des Affaires étrangères de Berlin, les 
historiens et les publicistes d'outre-Rhin ont fait le isilence autour 
de lui, autant du moins qu'ils l'ont pu (0). 

(2) Die deutscken Dokumente zum Kriegsausbruck. Charlottenburg, 1919, 
4 vol. in-So. 1er, 15 juin-21 juillet 1914; ne, 28-31 juillet; ure, 31 juillet-
3 août; Ive, 3-6 août. 

(3) Documents allemands relatifs à l'origine de la guerre. Costes, Paris, 
1922, 4 vol. in-So. Cet ouvrage sera désigné dans les notes par les initiales 
KMS (Heure allemande, pour les documents émanant de Berlin; heure~de 
l'Europe occidentale, ponr les pièces venant de Belgique). 

(4) Par exemple, par A. DE RIDDER, La Belgique et la gue1"re. IV: Histoire 
diplomatique, chap. III. 

(5) Dans le recueil les documents sont « rigoureusement ~ classés par ordre 
chronologique. Les pièces sont rangées d'après l'heure (allemande) de leur 
transmission de la Wilhelmstrasse à l'office central télégraphique de Berlin, 
quand il s'agit de dépêches partant du Ministère impérial des Affaires étran
gères; elles sont disposées d'après l'heure de leur arrivée au bureau du 
chiffre de ce Ministère quand il s'agit de pièces émanant de l'étranger ou 
de la province. Ce système conduit les auteurs à classer après un document 
parti à une certaine heure de Berlin une dépêche, une lettre expédiées de 
Bruxelles, rédigées avant la pièce qui les précède dans le recueil et se rap
portant donc à une situation antérieure. Cet ordre est discutable. Mieux 

-
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Le premier texte qui mérite d'attirer notre attention est une 
dépêche adressée le 28 juillet au chancelier de l'Empire, M. de Beth
mann-Hollweg, par M. de Below-Saleske. Le mini'stre d'Allemagne en 
Belgique constate que « le conflit austro""serbe a fortement inquiété 
ici (à BruxeHes) l'opinion puhlique ». Mais il ajoute que « dans les 
milieux officiel,s on observe uneattitüde expectante et calme. Jus
qu'ici on n'a pas p,ris de mesures sérieuses 'pour la mobilisation de 
l',armée belge, si ce n'est que les officiers et hommes de troupes en 
congé ont été rappelés (6) ». 

Dès le 27 juillet, le grand état-major de Berlin avait commencé 
l'envoi au Ministère des Affaires étrangères de rapports quotidiens 
résumant, au fur et à mesure que lui parvenaient des renseigne
ments, la situation militaire des principaux Etats européens. Les 
rapports des 27 et 28 juillet n'ont 'pas été retrouvés aux archives. 
Mais celui du 29 contient quelques lignes significatives consacrées à 
la Belgique: « L'armée, par l'appel de troi,s classes, est portée de 
DD,OOO à 110,000 hommes. L',appelde ces réserves a été ordonné. La 
surveillance des frontières doit être renforcée. La Belgique veut em
pêcher ,J'invasion des F,rançais comm,e des Allemands; eUe prend des 
mesures en conséquence. On ,arme les forts, on se prépare à pouvoir 
faire ,sauter é~entuellement les travaux d'art (7) ». 

« La Belgique veut empêcher l'invasion des Français comme des 
A.llemands. » Cette affirmation du ,grand état-major, fondée 'sur les 
indications qu'il recevait de Bruxelles, doit être recueillie soigneuse
ment, car à l'heure où elle était émise le chef de cet état ... major, le 
général de Moltke, avait, depuis trois jours déjà, écrit de sa main la 

vaut ranger les documents d'après le jour et l'heure du départ de leur lieu 
d'origine, que ce soit Berlin, Bruxelles ou telle autre ville belge ou alle
mande. Nous nous écarterons· toutefois de cette méthode pour deux groupes 
de pièces qui n'acquièrent toute leur valeur que si on les étudie ensemble, 
bien qu'elles ne se suivent pas immédiatement dam; l'ordre elironologique. 

(6) KMS, t. II de la traduction française, n° 403, pp. 167-168. 
(7) KMS, t. II, nO 372, p. 115. Le 29 juillet, l'armée be.lge avait été mise 

sur le pied de paix renforcé, par l'appel de trois classes de milice (Lieutenant
colonel TASNIER et major VAN OVERSTRAETEN, La 'Belgique et la. guerre. 
III : OpératiO'n8 militaires, p. 30). 
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première version de l'ultimatum destiné à la Belgique. Ainsi, d'une 
part, la constatation objective des faits amenait - à juste titre -
l'état-major allemand à reconnaître, dans un document qui n'était 
pas destiné à la publicité, le 'souci qu'avait ,la Belgique de faire res
pecter par tous ses voisins sa neutralité (8); mais, d'autre part, des 
considérations stratégiques avaient déjà poussé MO'ltke à commencer 
la rédaction de l'ultimatum! Aux affirmations qu'il aligne dans son 
proJet il n'est p,as de meilleure réfutation que la phrase même du 
rapport de son état-major: la Belgique veut empêcher l'inva,sion des 
Français comme des Allemands (9) ! 

C'est sur ce projet de Moltke que nous devons maintenant portel' 
notre attention. 

L'origine de ce texte tristement fameux a été établie, on le sait, 
grâce au recueil de 1919. C'est le dimanche 26 juillet que le chef du 
grand état-major rédigea ,de sa main la minute .de la dépêche 
remise le dimanche 2 août seulement à M. Davignon, minist,re belge 
des Affaires étrangères. Moltke songeait donc, dès le 26 juillet, à atta
quer la France en passant par la Belgique, en exécutant le plan de 
son prédécesseur Schlieffen et celui que son oncle, le vainqueur de 
1866 et de 1870, ava'it déjà élaboré en 18i>9 (10). Le 26 juillet! C'est
à-dire le lendemain du jour où la Serbie avait répondu par une sou
mission complèt,e, 'Sauf une réserve, aux injonctions brutales de l'ulti
matum autrichien. Le 26 juillet! Deux jours avant la déclaration .de 
guerre de l'Autriche à la Serbie, trois jours avant la mobilisation 
partielle de la Russie, cinq jours avant les 'mobilisations générales 
russe et austro-hongroi'SIe, une semaine entière avant la mobilisa
tion française. Le 26 juillet! Alors que les pourparlers entre l'An-

(8) « Les positions de concentration avaient été choisies en vue d'assurer 
la défense du territoire, tout en se conformant strictement aux obligations 
qu'imposait à la Belgique sa neutralité. La 1 re division (Flandres) regardait 
l'Angleterre; la 3e division (Liége) regardait l'Allemagne; les 4e et 5e divi
sions (Namur, Mons) regardaient la France (La guerre de 1914 : rapport du 
commandement de l'armée, pp. 2-3). ~ 

(9) Le rapport du 29 juillet n'indique d'ailleurs aucun mouvement de 
troupes françaises dans la direction de la Belgique, contrairement aux affir
mations déjà consignées par Moltke dans le projet d'ultimatum ! 

(10) LEcLÈRE: « 1859-1914. Un mémoire du maréchal de Moltke» (Revue 
de l'U"i1"t:rsité de Bruxelles, juillet 1921, p. 664). 

« 
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gleterre, ,la France, l'Italie et l'Allemagne pour le maintien de la paix 
commençaient à peine. Est-il, dans r ensemble des documents diplo
matiques relatifs à la grande guer,re, beaucoup de preuves plus écla.
tantes que celle-d de la ,res'ponsahilité allemande ? 

Moltke semble 'avoi,r g,ardé par devevs lui, pendant troi's jours, 'son 
« iproj et d'une communication au gouvernement belge (11) ». Il l'en
voya le 29 juillet, dans l'après-midi, à la Wilhel'mstrasse, où le directeur 
de la section politique, de Strnum, y apporta les modifications carac
téristiques qu'on va voir. La minute de Stumm, paraphée par lui, fut 
soU:lll!i,ge au 'sous-secrétaire d'Etat Zinunermann, puis au chancelier 
de l'Empirre, qui, après l"avoir lue, la munirent aus'si de leurs paraphes. 
Le dooument fut ensuite mis au net par le comte de Mirbach, con
seiller référendaire. Enfin le 'secrétaire d'Etat Jagow signa l'expédi
tion portée à Bruxelles, le jour même, par un courrier de cabinet, 
qui la Iremit entre les 'mains du ministre d'Allemagne. L'ultimatum, 
sous pli cacheté, était accompagné d'une dépêche du ,secrétaire d'Etat. 
Elle ,prescrivait au chef de la légation impériale en Belgique de 
« conserver bien feImée l'annexe ci-jointe (l'ultimatum) et de ne 
l'ouvrir que si vous y êt,es invité par télégramme (12) ». La 30 juillet 
dans l'après-midi, comme le prouve un accusé de réception de M. de 
Below, l'enveloppe contenant le texte de l'ultimatum était p,arvenue 
à d'estination. 

Pendant trois jours, le ministre d'Allemagne attendit l'ordre de 
-décacheter le pli mystérieux. II le reçut enfin le dimanche 2 août 
par un télégramme rédigé dès le 30 juillet, mais dont le texte ne fut 
définitivement ,arrêté par Zimmerman et Stumm qu'au moment même 
de son dépôt à l'office central télégraphique de Berlin (2 h. D m. 
après-midi). M .. de Below avait à ouvrir l'enveloppe renfermant la 
« dépêche 87 » et à exécuter le soir même, à 8 heures, les instI'uc
tions qui s'y trouvaient contenues. Il recevait en même temps l'ordre 
d'apporter au texte de l'ultim:atum ]esdeux corrections qui seront 
mentionnées plus loin. On lui demandait aussi de faire connattre le 
lundi 3, avant 2 heures de l'après-midi, la réponse du gouvernement 

(11) Titre donné, aux archives des Affaires étrangères, à la minute rédigée 
par Moltke (KMS, II, nO 376, p. 122). 

(12) KMS, II, nO 375, p. 121; nO 376, pp. 122-124 (ultimatum). 

19 
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beJ.ge. De plus, il avait à communiquer ,sans ret.ar,d cette réponsH au 
général von Emmich, à Aix-la-Chapelle (13). Enfin, en remettant au 
représentant du gouvernement belge le texte de l'ultimatum, rédigé 
une première fois le 26 juillet, remanié le 29, arrivé à Bruxelles le 30, 
le ministre cl' Allemagne devait faire naître chez son interlocuteur 
( l'impression que toutes les instructions au sujet de cette affaire ne 
vous sont parvenues qu'aujourd'hui 1 (14) » 

On devine ·}a rai'son de cette contre-vérité. Il s'agi,ssait de faire 
croire que l'Allemagne n'adres,sait à la Belgique l'outrageante som
mation que ,sous la pression d'une nécessité vitale, et notaillHnent 
après avoir eu connaissance de la mobilisation française (1E)) - alors 
que la première version de l'ultimatum est antérieure d'une semaine
à cette mohil~sation et que l'ar,rivée du document à Bruxelles l'avait 
précédée de ,deux jours! (16). Enfin, le diplomateaUemand était auto
ri,sé à «suggérer au gouvernement belge qu'il peut se retirer avec ses
troupes sur Anvers et qu'au cas où il le désirerait nous pourrions 
assurer la ,protection de BruxeHes contre les troubles intérieurs (17) . )> 

(13) c: Par un membre de la légation impériale ou, ce qui vaudrait mieux,. 
par 'j',attaché militaire, en automobile. )) Cet ordre prouve que 1{' grou
pement des troupes (tirées de plusieurs corps d'armée) qui allait le 4 août 
prononcer une attaque brusquée contre Liége était, dès le matin du 2 août 
(au plus tard), placé sous le commandement du général yon Emmich. 

(14) On se souvient que le ministre d'Allemagne, interrogé par un rédac
teur du Soir de Bruxelles, lui avait déclaré, le matin du 2 août : « Peut-être 
~rrez-vous brûler le toit du voisin, mais l'incendie épargnera votre de
meure. :. Cette déclaration, contraire à la démarche accomplie par M. de Below 
dans la soirée du même jour, a pu être sincère, puisque le chef de la légation 
de Bruxelles n'a reçu l'ordre d'ouvrir le pli contenant l'ultimatum qu'après: 
la réception de la dépêche partie de Berlin au début de l'après-midi. 

(15) Annoncée le 1er dans l'après-midi, commencée dans la nuit du 1er au 2. 
(16) Le recueil contient plusieurs révélations de ce genre. Un seul exem

pIe: le 24 juillet, dans un entretien avec l'ambassadeur Cambon, Jagow avait 
nié avec hauteur que le ministère allemand des Affaires étrangères eût 
connu l'ultimatum autrichien, avant sa remise à Belgrade. La vérité, heu
reusement, finit toujours par se faire jour: « Nous avons reçu l'ultimatum 
ft, la Serbie douze heures avant sa remise. Par contre, je ne me souviens pas 
l'avoir déclaré à un diplomate américain. On peut donc publier wn démenti. 
Mais est-ce opportun? Nous ne pourrons pas éternellement cacher le fait 
que nous en avons eu connaissance. > Zimmermann à son collègue von Bussche,. 
11 août 1917 (KMS, IV, p. 197). 

(17) KMS, fil, n° 648, pp. 142-1-l3. 

-
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Pour constater d'un coup d'œil les différences qui séparent les 
trois « états» de rultimatum : le projet de Moltke, l'expédition 'signée 
par J,agow et le document remis au gouvernement belge, nous repro
duisonsparallèlement le texte complet de la minute du 26 juillet et 
les .corrections qu'il a subies le 29 juillet et le 2 août. 

Projet du chef de 
l'état-major général 
Moltke (2,6 juillet, 
II, n° 376, pp. 122-
124, notes). 

I.1e gouvernement im
périalpos.sède des infor
mations certaines sur la 
marche projetée de farees 
frança.ises SUT la section 
de la Meuse, Givet-Na-

Expédition signée par 
Jagow et adressée 
au ministre alle
mand à Bruxelles 
(29 juillet, II, n° 376, 
pp. 122-124). 

mur. Enes ne laissent . . . . . . . . . • 
aucun doute SUT Il'inten- sur l'intention de la 
tion de la France (après Franoe de traverser le 
réunion avec un corps territoire belge 
eœpéditiO'Y/lnaire am,gÙLis) . . • . . . . . • • 
de traver,ser Je territoi're 
belge pour attaquer l'Al-
lemagne. 

Le gouvernement im
périal ne peut se défendre 
de la préocc'upation que ,la 
Belgique, en dépit de sa 
bonne volonté, ne soit pas 
en mesure de se défen- . . . . . . . . . . 
d,re sansass<1stanœ con
tre rune invasion franco
ang ÙLisewvec une asse·z 
grande perspective de 
succès poUl' qu'on puisse 
l'etllVisager comme une 
garantie suffisante pour 
la sécurité de .l'Allema
gne. C'est poul' l'ALlema.
gne un devoir de oonser
vation que de 'prévenir 
.l'attaque ennemie. Mais 
le gouvernement alle
mand éprouverait le plus 

contre une invasion fran 
çaise avec une assez 
grande ~rspective de 
sUlCcèspour qu'on puisse 
y tro1Wer une garantie 

l'attaque ennemie. A U8si 

le gouvernemen.t a11e
mand éprouverait-il • • 

Modifications à la dé
pêche du 29 juillet 
indiquées par Ja
gow au ministre al
lemand à Brllxelle~ 
(2 août, III, n° 648, 
pp. 142-143). 



gr,and regret de voir la 
BeLgique considérer com
me un acte d'hostilité le 
fait que les mesures de 
ses adversa.ires pour
raient contraindre 1'AUe
magne à rpénétrer, pour 
sa défense, sur le terri
toirebelge. 

Pour éviter tout malen
tendu, le gouvernement 
impérial déclare ce qUI 
suit: 

1 ° L'Allemagne ne se 
propose aucun acte d'hos
tilité eontre la Belgique. 
Si la Belgique est di,s'po
sée à se p~acer auœ côtés 
de l' Allemagne, non seu
lement le gouvernement 
allemand s'engage à ga
rantir l'intégrité et l'in
dépendance du 1'oyaume 
dans toute son étendulJ, 
mais encore il est prêt à 
accueillir de la manière 
la plus favorable des de
mandes éventuelles M 
compensat1:oll en matière 
territor1~ale ). 

2° L'Allemagne s'en· 
gage dans l'hypothèse ci
dessus à €va{'uer le terri
toire ,du royaume, dès la 
conclusion de la paix; 

3° En cas d'attitude 
aŒnJicale (ou d'une neu
tralité bienveilla.nte) de 
la Belgique, l'Allemagne 
est prête, d'aocord avec 
les autorités royales bel
ges, à acheter et là payer 
comptant tout ce qui se· 
Ta.it nécessaire à l'entre
tien des troupes et à 
réparer 'les dommages qu i 
pourraient être causé~ 
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Si la Belgique est dispo- Si la Belgique est diospo
sée à observer dans la sée à ohserver dans la. 
guerre imminente une guerre imminente une 
neutralité bienveillante neutralité bienveillante 
à. l'égard de l'Allemagne, à l'égUird de l'Allemagne, 
non seulement le gouver- le gouvernement aUe
nement alZcmand s'en- mand s'engage, à la con
gage, à la conclusi{)n de clusion de la paix, à ga
la paix, à garant·ir . rantir l'intégrité et l'in-

dépendance du royaume 
des demandes éventuelles dans toute son étendue. 
de compensations terri-
toriales aux dépens de la 
Prance. 

3° En cas d'attitudE' 
wnicale de la Belgique . 



-

par les troupes aUe
mandes. 

Si la Belgique obse'r
vait une attitude hostile 
à J'égard des troupes 
allemandes, enparticu
Ider si el'le opposait des 
obstacles à leur mar,che 
en avant, par la résis· 
tance des forts de ,la 
)1euse ou par la destruc
tion de chemins de fer, 
de routes, de tunnels ou 
d'autres travaux d'a,rt. 
I~Allemagne se verrait, à 
son grand regret, con
trainte de oon8lidérer le 
royaume Icomme un en
nemi. Dans ce cas, l'Alle
magne ne pourrait assu
mer aucun obligation en· 
vers le royaume, mais 
devrait abandonner le 
règlement futur des rap
ports 'entre les deux 
Etats à la décision des 
armes. 

Le gouvernement im
périal veut espérer que 
le gouvernement royal 
belge saura éviter dans 
BOn propre intérêt tous 
les événements que nous 
venOns de eiter. La crise 
actueUe ne ferait alors 
que contribuer à fortifier 
d'une manière durable les 
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Le gouvernement 'f,m
périal espèt'e fermement 
que cette é1'entualité ne 
se prodttÏra pas et que le 
gouvernement royal belge 
prendlra les mesures né
oessaires pour empêcher 
qu'il intervienne des évé
nements comme ceux que 
nous venons de mention-

vieilles relations amwales ner. Dans ce cas, les rap
et épro111Vées des deux ports amicattx qui unis
Etats voisins. sent les deU:JJ Etats se-

Je prie Votre Excel- raient accrus et fortifié8 
lence d'en informer, à d'une manière durable. 

titre 'striotement conH-
dentiel, le gouvernement 
royal belge et de le prier 
de donner une 'l'épouse 



non équi,voque dans les 
24 heures (*). 

(*) En note sous le 
texte: Une réponse non 
ambiguë à cette commu
nication doit avoir lieu 
dans le délai de 24 heu.res 
après 8Ia remise, autre
ment les hostilités s.eronli: 
immédiatement ouV€rtes. 
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dans les 24 heures. Vou~ dans les 12 hewres. . 
devrez me donner immé· 
diatement un avis télé-
graphique détaiUé, au 
sUlp t de l'a(;cuei~ qu'au-
ront rencont1'é nos ouver-
tures et me faire connaî-
tre W réponse définiti't'e 
du gOUIVernement royal 
belge. 

(Cette dernière phrase, 
au crayon.) 

En négligeant les corrections purement formellesappo>rtées au 
projet du 26 juillet, on voit qu'il a subi deux fois, le 29 juillet et le 
2 ,août, ,des remaniements significatifs. 

Dans sa minute, le général de Moltke consacre le 'système de l'état
major de Berlin: l'Allemagne est attaquée par la France et par l'An
gleterre. Ce !système, on allait plus tard s'efforcer de l'étayer péni
blement en utilisant des documents trouvés à Bruxelles après le 
20 août. Moltke dénonce donc l'intention des armées franQaises de 
traverser le territoire belge « après réunion avec un corps expédi
tionnaire anglais »; il fait semblant de croire à une in'Va,sion « fr,anco
anglaise ». Mais Stumm biffe les sept p,r,emier,s mots; pui;s il ,remplace 
« franco-anglaise » par « f:[~anç.aise ». Ce changement s'explique. Le 
29 juillet, la diplomatie allemande compte enooresur .Ia neutralité 
de la Grande-Bretagne. Le chancelier de l'Empire a, ce jour-là, deux 
entretiens avec Sir Edw. Goschen, ambassadeur d'Angleterre. Il lui 
fait d'importantes décJ.arations. L'Allemagne ne se propose pas de 
démembrer la F,rance, en Europe du 'moins (18); elle respectera le 

(l8) On appréciera plus loin la sincérité de cette promesse. 
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territoire des Pay;s-Bas; Isi elle est forcée d'entreprendre des opé
rations militaires en Belgique, elle restaurera~près la guerre l'inté
grité de ce pays, à condition qu'il ne ,se range pas contre l'Allemagne; 
en conséquence, l'Allemagne espère que l'Angleterre restera neu
tre (19). Le chancelier et ses collabovateurs ne pouvaient donc pas, 
le 29 juillet, accepter la responsahilité des affirmations des mili
tair,es. Il ne faUaitrien briser entre l'Allemagne et l'Angleterre, 
encore immobile. De là, ,les prudentes corrections de Stumm. Même 
prudenoo de ,sa part ,en ce qui concerne l'attitude p,rohablede la 
Belgi,que. Après 'avoir forgé la menac'e d'une coalition anglo-f.ran
ç;aise .attaquant l'Allemagne à travers notre pays, Moltke, qui ne 
doute de rien, s'imagine que la Bel,gique poufirait être « disposée à 
se placer aux côtés de l'Allemagne» dans la guerre qui va commencer 1 
Stumm, appréciant la 'situation avec plus de jugement, se contente 
de demander à notre pays une « neutralité bienveillante envers l'Alle
magne ». 

Pour l'obtenir, cette neutralité, Moltke, et avec lui Stumm, Zimrner
mann, Jagow, Bethrmann-Hollweg, tendent à la Belgique un appât 
qu'ils jugent irrésistibl'e : des agrandissements territoriaux. Le chef 
du grand état-major S'e borne à une prom'esse générale. Stum,m pré
dse : il s'agi'rait de compensations territoriales accordé~s: r à la 
conclusion de la 'paix, c'est-à-dire à la condition que la guerre ait 
été heureuse pour l'Allemagne et que la Belgique ait aidé, par ,son 
attitude, à ce dénoûment; 20 aux dépens de la France, et non de 
l'Allemagne, comme l'aurait à la rigueur permis le texte primitif. 

Comment cette promesse d'agrandis,sement du territoire belge au 
détri·ment ,de la Fr,ancepouvait-elle se concilier avec l'engagement 
que le même jour le chancelier prenait vis-à-vis de l'ambassadeur 
britannique lorsqu'il se défendait de ,songer à un démembrement 
de la France continentale? Comment l'homme ,qui venait de s'ex
primer de la sorte 'a-t-il pu parapher le texte établi p,ar son collabo
rateur Sturnrn ? Ne 's'est-il pa,s~perçu de la contradiction? C'est bien 
invraisemhlable. Peut-être l'a-t-il résolue par une équivoque en esti
mant que ce n'était p;as au profit de l'Allemagne mais à l'avantage 

(19) LAVISSE: Histoire de France contemporOtine, t: IX, 37. Cf. le rapport 
de l'ambassadeur britannique dans le B1Jue book (août 1914). 
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de la Belgique qu'il y aura,it un remani,ement territorial aux dépens 
de la France (20). 

Outre ,les corrections qu'il a apportées au projet du 26 juilletr 

Stumm l'a fait suivre d'une addition 'au crayon qui constitue la der
nière phrase du texte du 29. Moltke avait omis d'indiquer au ministre 
d'AHemagne à Bruxelles les mesures à prendre après ,la remise de 
l'ultimatum. Sturnm lui demande l'envoi d'une première dépêche dès 
l'accomplissement de la démarche prescrite; et d'un second télé
gramme faisant connaître la réponse du gouvernement belge à l'ulti
matum. 

Quant aux modifications du 2 août, elles ,s'expliquent par les cir
constances nouvelles qui ,se sont produites depuis l'arrivée à Bru
xelles ,de la « dépêche 87 ». 

Le chancelier et ses adjoints ont appris 1:a mobilisation de l'armée 
belge; ils ont dû ahandonner l'espoir de voir notre pays « aux côtés 
de l'Allemagne », ou même observant une « neutralité bienveillante ») 

vh;-à-vis de l'Empire. Depuis le 29 juillet, la Belgique a montré, par 
toute son attitude, par ses mesures militaires, qu'eUe entendait main
tenir, conformément à son statut international, une neutralité stricte 
entre les belligérants. Dès lors il devenait, inutile, imprudent, de lui 
offrir, pour prix d'un concour,s (direct ou indirect) qu'elle ,semblait 
décidée à ne pas accorder, un ,agrandissement territorial. C'est pour
quoi Jagow prescrit, le 2 août, au ministre d'Allemagne à Bruxelles 

(20) Le baron Vander Elst, secrétaire général du ministère belge des 
Affaires étrangères de 1905 à 1917, a montré dans une étude sur: «La pré
méditation de l'Allemagne,> (Revue de Paris, 1er avril 1923) que l'idée d'un 
agrandissement territorial de la Belgique, en échange de sa collaboration ou 
de sa neutralité bienveillante vis-à-vis de l'Allemagne pendant une guerre 
franco-allemande, naquit longtemps avant 1914. 

« A la fin de janvier 1904, écrit-il, Guillaume II eut, à Berlin, avec ne Roi 
des Belges une conversation dont Léopold II donna connaissance, dès son 
retour, au ministre des Affaires étrangères: « Les Français veulent la guerre, 
ils l'auront >, dit 1'Empereur qui ajouta: c: Dans la lutte formidable qui va 
s'engager l'Allemagne est certaine de la victoire, mais cette fois vous serez 
obligés de choisir. Il faudra être avec nous ou contre nous. Si vous êtes avec 
nous je vous rendrai les provinces flamandes que la France vous a enlevées 
au mépris de tout droit, je referai pour vous le duché de Bourgogne. Vous 
deviendrez le souverain d'un puissant royaume. Réfléchissez à ce que je vous 
offre et à ce qui peut vous attendre. :. Cf. DE RIDDER, op. oit., pp. 27-28, 131. 
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d',effacer la phra,se quise ,rapportait à cette offre dans le texte expédié
de Berlin le 29 juillet. 

D'autre part, les événements se précipitent. Toutes les pui,ssanoes 
'mobilisent leuvs armées. Le grand état-major de BerHn tient 'essen
tiellement à ne pas abandonner 'son principal 'atout: l'action rapide, 
foudroyante de l'armée allemande. Il est « très optimiste »; il estime 
qu'il faut « nous lancer à travers la Belgique avec toutes nos forces 
dans la direction de Paris pour en finir rapidement avec la France », 

qu'il compte «pouvoirabattre en quatre 'semaines » (21). Dès lors il 
n'y a plus un instant à perdre. Le délai de vingt-quatre heur,esaccordé 
à la Belgique le 26 et le 29 juillet pour sa réponse est trop long: on 
le ,réduit à douze, car i,l s'agit de ne pas 'perdre un instant (22) 1 

Telle est l'histoire du texte >de 'l'ultimatum, né l,e 26 juillet sous 
l,a plume de Moltke, deux fois modifié le 29 juillet 'et le jour ,même 
de sa remise, œuvre commune de l'état-major et du gouvernement 
allemand, celui-ei suivant celui-là. Son importance pour l'étude des 
relations entre la Belgique et l'Allemagne, à une heure décisive, n'a 
pashesoin d'être soulignée. Bornons-nous à remarquer qu'il n'offre 
pas moins d'intérêt pour l'étude des 'responsabilités de l'AUemagne 
à l'égard de l'Europe en général. 

Analysant les faits qui montrent la « volonté de guerre » de l'état
major de Bevlin, M. Gauvain :a pu écrire avec rai'son que « la ma
nœuvre allemande 'apparaît ,en ,pleine lumière dans le projet 'rédigé 
par le ,général de Moltke. Le ,scénario, élaboré le 26, était donc réglé 
le 29 entre les militaires 'et le gouvernement. Dès lODs,toutes les con
versations 'et les dépêches des chanoelleri,es ne sont plus qu'un jeu 
diplomatique. Elles offrent un vif .intérêt psychologique, car plusieurs 
mettent à nu les caractères des hommes dirigeants. Mais el,les De
modifient pas le cours des événements (23).» 

(21) KMS, IV, 168, 176, 177. Lettres du ministre de Bavière à Berlin, 
<.'omte de Lerchenfeld, au président du Conseil des ministres à Munich, comte 
de Hertling (plus tard chancelier de l'Empire du 1er novembre 1917 au 
30 septembre 1918). 

(22) Cette réduction du délai avait été demandée par le chef du grand 
état-major quelques instants avant le départ de la dépêche de Jagow (IU.1S, 
III, nO 662, p. 156). 

(23) LAVISSE: Histoire de France contemporaine, IX, pp. 42-4. M. Sei
gnobos donne pareillement la première place parmi les faits « capitaux :.. 
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Il 

A la rédaction et à l'envoi de l'ultimatum à la Belgique se ratta
"chent les dépêches adressées de Berlin au mini'stre d'Allemagne à 
La Haye. Moltke avait fait suivre son projet du 26 juillet d'une note 
qui devait être communiquée au gouvernement des Pays-Bas après la 
"!réception de la réponse de la Belgique à l'ultimatJum allemand. Il"s'agis
sait de donner connaissance à la Hollande du texte de la sommation qui 
nous était destinée. Jagow adopta l'idée du chef de l'état-major. Le 
30 juillet, il expédia à La Haye un courrier de cabinet porteur du 
texte envoyé la veille à Bruxelles. Le ministre d'Allemagne près la 
cour néerlandaise recevait, comme son collègue de Bruxelles, l'ordre 
de n'ouvrir le pli renfermant le document que ,sur des instructions 
spéciales (24). Elles lui parvinrent le 2 août. Jagow lui prescrivait 
d'ouvrir le pli et de faire connaître le lendemain lundi, dans la" ma
tinée, au gouvernement royal le sens « de la démarche qui 'sera effec
tuée ce soir à 8 heures à Bruxelles ». Le secrétai're d'Etat avait jugé 
inutHe d',attendre, comme l'avait suggéré Moltke, l'arrivée à Berlin de 
Ja réponse du gouvernement belge pour notifier à celui des Pays-Bas 
la remise de l'ultimatum allemand. Il ajoutait: « Je prie Votre Excel
lence de déclarer au gouvernement néerlandais que le gouvernement 
impérial compte absolument que les Pays-Bas conserveront à l'égard de 
l'Allemagne une neutralité bienvellante ... A cette condition la neutralité 
des Pays-Bas sera respectée par l'Allemagne dans toute Ison étendue. » 

C'était la reproduction des deux phrases de la note de Moltke du 26; 
mais le général les avait fait suivre d'une déclaration que J,agow 
laissa tomber: « Si de la partie méridionale de la province du Lim
bourg on lannonçait des violations de frontières, le gouvernement 
royal devrait être assuré qu'il ne s'agirait que d'avances de petits déta
chements que l'Allemagne ,réparerait ,aussitôt. » Moltke, préparant 
l'attaque brusquée sur Liége, avait envisagé l'éventualité où les mouve-

(pour l'étude des responsabilités) à ce qu'il appelle les opérations allemandes 
contre la Belgique: « Les Allemands le reconnaissent implicitement puisqu'ils 
ne disent plus rien sur ce sujet» (Bulletin de la Société d'Histo'il'e moderne, 
février 1922, p. 155). 

(24) K~fS, II, nO 426, pp. 189-190. 
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ments de l'extrême droite de l'armée allemande ne pourraient pas se 
faire commodéme!l,t au novd de Liége 'sans empiéter sur le territoire 
hol1andais. M~ais Jagow, qui connaît la promesse faite le 29 juillet 
par le chancelier impérial à ramhassadeur d'Angleterre, au [sujet de 
la neutralité ,des Pays-Bas, évite, dans sa communication à La Haye, 
toute allusion à la possibilité d'une violation, même involontaire, de 
cette neutralité (20). 

Dans l'intervalle de quatre jours qui sépare l'expédition à Bru
xelles de l'ultimatum et sa remise au gouvernement belge, d'autres 
documents intéressant la Belgique furent reçus ou envoyés par le 
ministère i,mpérial des Affaires étrangères. 

D'Anver,s, le 30 juillet (26), le consul-général allemand von 
Schnitzler adresse au chancelier de l'Empire et à la légation alle
mande à Bruxelles des renseignements au sujet de la situation com
m'ercÏale de notre pays, principalement au sujet de l'escompte des 
traites de commerce. De Bruxelles, le ministre d'Allemagne envoie, 
le 30 aussi, au chancelier les informations d'ordre politique et mili
taire qu'il a réunies (27) : le gouvernement a ordonné la convocation 
des trois dernières classes de la réserve (28); le roi, revenant d'Os
tende à Laeken, a eu 'plusieurs entretiens avec le ministre de la guerre 
et :ay.ec les autres membres du Cabinet. « L'officieux Journal de Bru
xelles fait observer que la convocation de trois classes a mis l'armée 
sur le pied ,de paix renforcé ,et que ces mesures ont été exclusivement 
des mesures de précaution ... Dans l'intention d~ calmer l'opinion pu
blique, le journal ajoute qu'il n'y a pour l'instant :aucune raison de 
croir,e que la terreur d'une ,guerre possible pourrait se répandre en 
Belgique. La confiance publique aussi bien ,dans la garantie des puis
sances que dans la force de l'armée était trop forte et l'on pouvait, 
par conséquent, attendre tranquillement le cours des événements ». 

Dans un :autre télégramme (29) du 30, M. de Below rend compte 

(25) KMS, III, n° 674, pp. 166-167. 
(26) DIS, II, nO 467, p. 231. 
(27) DIS. III, n° 540, p. 54. 
(28) Ce que le rapport de l'état-major avait déjà annoncé la veille. Voir 

8Upra, p. 3. 
(29) KMS, III, n° 559, pp. 72-73. 
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du meeting qui réunit le mereredi 29, au Cirque royal, à Hruxelles, 
les chefs du socialisme international, unis dans une pensée cümmune 
de protestation contre la guerre. Le télégramme cite les noms des 
orateur/s, notamment ceux de Haase, de Keir Hardie et de Jaurès, qui 
prononça ce soir-là, on le sait, son suprême discours. Après la fin de 
la réunion, constate le ministre allemand, une manifestation a par
couru les rues, sans incidents. 

Du 30 encore (30), une longue ,dépêche « confidentielle )) a,dressée 
par le secrétaire d'Etat Jagow au ministre à Bruxelles comme à tous 
ses collègues accrédités auprès des gouvernements européens (à l'ex
ception, cela va sans dire, des ambassadeurs à Pétersbourg, à Paris 
et à Londres). C'est un exposé du différend austro-serbe, tendant à 
rejeter sur la Serbie et sur la Russie la responsabilité de la crise; 
c'est aussi une définition de l'attitude du gouvernement allemand: 
« Nos propres intérêts nous appellent aux côtés de l'Autriche-Hon
grie. Le devoir de préserver, si possible, l'Europe d'une guerre géné
rale nous conseille en même temps d'appuyer les efforts visant à la 
localisation du conflit, fidèles en cela aux lignes directrices de la 
politique que nous avons poursuivie avec succès depuis près de qua
rante-quatre ans dans l'intérêt du maintien de la paix européenne.» 

N'oublions pas qu'au moment où il lisait les derniers mots de cette 
dépêche, M. de Below avait déjà en sa possession le pli contenant le 
texte de l'ultimatum! 

Le 3'1 juillet, le comte Mirbach note le sens d'un entretien qu'il 
vient d'avoir avec le baron Heyens (31) : « Le ministre de Belgique 
est venu me voir et m'a dit qu'il attachait du prix à préciser que 
l'appel de trois classes qui avait ,eu lieu en Belgique n'avait pas le 
caractère d'une mobilisation, mais servait exclusivement à com'pléter 
les effectifs trop faibles. » Cette démarche s'accordait avec la dépêche 
expédiée le même jour 'par M. Davignon au harün Beyens et que le 
recueil reproduit d'après la copie laissée par le ministre de Belgique 
ent.re les mains du secrétaire d'Etat impérial (32). Annonçant les 

(30) KMS, II, nO 423, pp. 185-187. 
(31) KMS, III, n° 495, p. 14. Cette note, soumise d'abord au chancelier, 

à Jagow et à Zimmermann fut, le 2 août seulement, communiquée aux mi
nistères et aux états-majors de la guerre et de la marine. 

(32) KMS, III, nO 656, pp. 148-149. 

cd 
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mesures prises par le gouvernement belge pour assurer l'observation 
de notre neutralité, « quelles que 'Soient ,les circonstances », elle ajou
tait que ces mesures n'avaient d'autre but que « de nous mettre en 
situation de remplir nos obligations internationales ». 

Le 31 juillet aussi, de Berlin, le secrétaire d'Etat Jagow transmet 
au ministre à BruxeHes une déclaraHon faite (le 30 ?) par ,le Grand
Duc Nicolas Michaïlovitch à l'attaché militaire allemand à Péters
ibourg (33): « LeGrand-Duc m'a dit qu'au olub il avait reçu la nou
velle que l'armée belge était mobilisée, car la Belgique avait un traité 
d'alliance avec la France; je reproduis ces paroles, bien que le Grand
Duc tienne heaucoup de propos qu'il ne peut pas justifier ». Jagow 
prie M. de Below de faire part, confidentiellement, de cette nouvelle 
au gouy.ernement belge. Mais l'Empereur, il faut le reconnaître, atta
che moins d'importance à cet « on-dit ». En lisant le rapport de 
l'iattaché militaire, il 'apprécie d'un seul mot, juste et décisif, écrit en 
marge, ,cette information f.antai'si:ste : « Blech ! » (blague) (34). 

Vers la fin de l'après-midi du 31, ,parvient à la Wilhelmstrasse le 
cinquième rapport quotidien de l' état-maj or général (3~). Relative
ment à la Helgique, il fournit quelques indications: « La mobilisation 
continue: on travaille à l'armement des forts de Liége. Aux viaducs 
de la Vesdre et au tunnel de Dolhain on fait des prépa,ratifs en vue 
de les faire sauter. La division de cay.alerie belge n'a pas des effectifs 
très élevés.» Il ajoute: « Il semble qu'il y ait un traité d'alliance 
avec la Franc,e. » Cette assertion, appuyée sans doute sur des « on-dit» 
d'une valeur analogue à la déclaration du Grand-Duc Nicolas, est d'au
tant plus bizarre qu'elle est fournie non par les diplomates aux mili
taires, mais par les militaires aux diplomates. 

Ce que le cipquième rapport appelle la mobilisation n'était en réa
lité que la mise de l'armée sur le pied d,e paix renforcé. La mobilisa
tion, on le 'sait, n'.a été annoncée que le 31 juillet, à 7 heures du soir, 
et n'.a commencé que dans la nuit du 31 au rr août. C'est d'ailleurs 

(33) KMS, III, n° 505, p. 23. 
(34) KMS, II, n° 445, p. 207. 
(35) KMS, III, nO 524, p. 36. Le quatrième rapport n'est arrivé que le 

1 er août aux archives des Affaires étrangères. Il n'a pas été reproduit parce 
qu'il c: n'était pas à jour ». Dans le sixième rapport (1 er août, III, nO 609, 
p. 115) on ne trouve, SOUf:l le mot: Belgique, que ceci: 4: Rien de nouveau ). 
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ce que constate le chef de la légation d'Allemagne à Bruxelles dans 
sa première dépêche du 1er août (36) : « La mobilisation générale de 
l'a~mée belge a été ordonnée aujourd'hui. » Puis, dans un télégramme 
'plus long (37), M. de Below fait d'abord savoir à ses chefs que 
l~ baron van der ELst a accueilli « avec ironie » les propos du Grand
Duc Nicolas: « Il m'a annoncé qu'elle (la déclaration) n'avait aucun 
fondement. La Belgique n'avait pour désir et }>Qur devoir que de 
défendre sa neutralité contre tous ceux qui l'attaqueraient (38).») 
D'autre part, le baron van der Elst, « à titre purement personnel», 
a émis ravis qu' « une déclaration du gouvernement impérial portant 
que l'Allemagne respectera les frontières du royaume serait de la 
plus haute importance, vu l'état fortement surexcité de l'opinion 
publique dans Je pays ». Enfin, le diplomate allemand note que son 
interloeut.eura fait allusion à une démarche de II'Angleterre « connue 
à Berlin et à Paris». Là-dessus, son imagination de s'échauffer et 
d'échafauder sur Ides bavardages sans valeur ce qui suit: « Cela (la 
communication anglaise) est peut-être connexe à une nouvelle qui 
vient de courir et qui émane de milieux de banque, d'après lesquels 
l'Angleterre, le cas échéant, aurait l'intent.ion de débarquer un corps 
expéditionnaire de 30,000 à 100,000 hommes à Zeebrugge. On dit 
encore que 14 torpilleurs se trouvent devant Zeebrugge et 141 navires 
de guerre anglais devant Fllessingue. » Cent quarante et un, pa's un 
de plus, pas un d'e moins! 

En réalité, la démarche anglaise, dont le baron van der Elst avait 
dit (fort exactement) qu'elle était connue à Berlin, avait été faite le 
31 juillet près du secrétaire d'Etat Jagow. Le gouvernement hritan,.. 
nique avait fait demander si l'Allemagne voulait s'engager « à respec
ter la neutralité de la Belgique aussi longtemps qu'aucune autre puis
sance n'y portera pas atteinte (39) ». Il ne s'agissait donc aucunement. 

(36) KMS, III, n° 565, p. 77. 
(37) KMS, III, n° 581, p. 90. Parti de Bruxelles à 1 h. 40 après-midi. 
(38) Dans une dépêche du 2 août, :M. de Below signale que « le chef de-

l'état-major général (belge) de Selliers a déclaré au capitaine (allemand) 
Brinckmann que l'armée belge s'opposerait à un débarquement anglais ). 
KMS, III, n° 650, pp. 144-145. 

(39) KMS, III, nO 522, p. 34. Une demande analogue et simultanée avait 
été faite à Paris. Cf. Blue Book, n°· Il 4, 122. 

-
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de mesures d'ordre militaire. Au surplus, le ministre d'Allemagne le: 
reconnaît dans sa troisième et dernière dépêche du 1er août (40). En 
constatant que la communication Ide l'Angleterre « avait trait à la 
question du gouvernement britannique à Berlin et à Paris au sujet 
·de la préservation de la neutralité de la Belgique », il mande qU8,
d'après une déclaration offidelle du ministre de France à Bruxel1es, 
M. Klohukowski : « La France, en cas de conflit international, a l'in
tention de respecter la neutralité belge. Cette déci'sion ne pourrait 
être modifiée éventuellement que ,si la !Ileutralité de la Belgique était 
violée par une autre puissance. » 

Cette troisième dépêcbe fut soumise à l'Empereur, qui lia pourvut, 
le lendemain, de notes marginales. La plus courte de ces notes ne
manque pas de clairvoyanc,a. A côté des mots : préservation de la neu
tralité de la Belgique (soulignés par lui), Guillaume II écrit: « C'est 
de cela que dépendra l'intervention dH l'Angleterre contre nous.»' 
L'événement a prouvé qu'il voyait juste à ce moment-là. La-plus longue
des deux notes n'est pas moins intéressante, à un autre titre: « Nos 
inquiétudes, que nous avons déj à exprimées dans la note qui doit être 
remise ,ce ,soir à la Belgique, sontconfirmoos par le fait que la France. 
a déjà, violant le droit des gens, entrepris contre nous des actes hos
tiles : lancement de bombes d'aviateurs sur le territoire allemand, 
violation de la frontière par des patrouilles de cavalerie. Signaler à 
notre ministre à Bruxel1es qu'il fasse ressortir expr,essément ces faits 
en remettant la note. » 

Deux réflexions viennent à l'esprit lorsqu'on lit ces lignes. Même 
si la F;rance avait déjà entrepris des actes hostiles (et il a été surabon
damment démontré qu'il n'en avait rien été), Guillaume II ne prou
vait pas que ces actes avaient été commis en Belgique. En quoi, dès
lors, pouvaient-ils affecter la neutralité de notre 'pays? C'est d'ailleurs, 
on le verra plus loin, ce qui fut répondu à M. de Below lorsqu'il 
s'acquitta de oette commission. D'autre part, le gouvernement alle
mand affirme dans l'ultimatum du 2 août que des troupes françaises. 
sont en marche vers la ligne Givet-Namur. Or, le même jour, l'Empe
reur ne fait aucune allusion ('et pour cause) à des faits de ce genre. 

(40) KMS, III, n° 584, pp. 92-93. Partie de Bruxelles à 4 h. 15 après-midL 
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11 se borne à parler de raids d'aviateurs et de cavaliers à la frontière, 
donc vers la Lorraine et l'Alsace (41). 

III 

Venons-en maintenant à un groupe de documents dont l'intérêt est
doublé par l'émotion que provoque leur lecture. 

Le jour même (1er août) où partaient de Bruxelles les trois dé
pêches qui viennent d'être résumées, le Roi des Belges adressait à 
l'Empereur une lettre autographe (42). Cette mis'sive - croisant le 
télégramme qui prescrivait la remise de l'ultimatum - ne parvint à 
destination que le lundi 3 août, à 0 heures de l'après-midi. Ce jour-là, 
dès 7 heures du matin, la Belgique avait signifié à l'Allemagne sa 
réponse négative à l'injonction qu',elle avait reçue la veille; de ~ette 
réponse, le sens général était déjà connu à Berlin, quoiqu'on n'y eût 
pa,s encore reçu le texte du document (43). 

La lettre du Roi était ainsi conçue: 

« La guevre qui menace d'éclater entre les deux puissances voisines 
me donne, ainsi que Tu le comprendras ai'sément, de graves p.rOOc
.cupations. 

« Depuis plus ,de quatre-vingts ans que la Belgique est indépendante, 
notre pays a observé consciendeusementses obligations internatio
nales, plusieurs fois dans les circonstances les plus difficiles; et le 
ChanceHer de l'Empire a rendu une éclatante justice à son attitude 
correcte et impartial,e en l'année 1870. 

« Votre Majesté et Son gouvernement nous Dnt donné à diverses 
reprises des preuves précieuses d'amitié et de .sYJnpathie, et des per
'sonnes très autorisées nous Ü'nt donné l"as!sur,ance qu'en O8IS' d'un 
nouveau conflit on respecterait la neutralité de la Belgique. 

(41) De même, on ne trouve dans aucun des rapports quotidiens de l'état
major aucune allusion à des mouvements de troupes françaises le long de la 
frontière franco-belge. Tous les renseignements sont relatifs à des concentra
tions vers la frontière franco-allemande. 

(42) KMS, IV, nO 765, pp. 21-22. L'original repose aux archives des 
Affaires étrangères, à Berlin. 

(43) KMS, IV, n° 735, p. 1. Arrivé à la Wilhelmstrasse, ft l h. 10 de l'après
midi. 

• 
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« Nous avons parfaitement compris les objections pDlitiques qui 
s'opposaient à la ,publication de cette déclaration, mais nous ne dou
tons pas que les sentiments et les intentions du puissant Empire 
dont Votre Majesté dirige les destinées n'aient éprouvé à notre égard 
aucune modification . 

. Les rapports de parenté et d'amHié qui unissent étroitement nos 
deux familles m'ont déterminé à T'écrire et à Te prier, à cette heure 
si grave, de vouloir bien me renouveler l'expression de ces sentiments 
envers mon pays. 

« Je Te serai cordialement r,econnai,ssant d'une pareille bienveil
lance. » 

Aussitôt après avoir lu cet appel, plein de dignité et d'une loyale 
confiance, Guillaume II le communiqua au chancelier de l'Empire, 
avec ordre de préparer « i,mmédiatement » un projet de réponse télé
graphique. Peu après (à 7 h. Ml) l'Empereur recevait ce projet, irédigé 
par le secrétaire d'Etat Jagow. Guillaume II l'approuva, sans y rien 
changer; la dépêche adressée au Roi des Belges fut immédiatement 
portée à l'office télégra:phique, à 8 h. 20 du soir. Get empressement 
tend à faire croire que l'Empereur, après avoir appris le 'refus de la 
Belgique de s'incliner devant la sommation du 2 août, voulait encore, 
malgré tout, ,espérer que le lendemain notre pays ne résisterait pas 
à l'invasion des armées allemandes. 

« J'adresse - ainsi s'exprimait l'Empereur - 'mes plus vifs remer
ciments à Votre Majesté pour sa lettre et pour les sentiments qui y 
&ont . exprimés. Je me 'suis vu dans l' obHga.tion de poser une question 
sérieuse au gouvernement de Votre :\1ajesté. J'ai agi avec des inten
tions amioeales ipour la Belgique, mais sous la contrainte des néces
sités de cette heure où il s'agit des destinées de l'Allemagne. Il dépend 
encore de Votre Majesté de maintenir les l'elations amicales entfie 
nous, ainsi que l'ont fait entrevoir les conditions dont je lui ai 'fait 
part. Mes sentiments pour Votre Majesté et son pays ne sont pas 
changés (44) ». 

Intentions amicales! Sentiments non changés! Ces expressions se 
passent de commentaires. 

Le lendemain, mardi 4 août, ce fut l'invasion... On connaît trop 

(44) KMS, IV. n° 778. p. 31; n- 783. p. 37. 

20 
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l'histoire de cette journée tragique pour que nous y insi:stions 
ici. Dans l'après-midi, après la réception des premières nouvelles 
arrivant de la frontière de l'est, après la séance historique des Cham
bres, le télégramme expédié la veille de Berlin recevait du Roi des 
Belges une réponse toute frémissante, en sa brièveté, d'une juste 
indignaition (4~): 

« Les lsentiments d'amitié que j'ai exprimés à Votre Majesté et ceux 
qu'elle m'a ,maintes fois prodigués, les relations si cordiales de nos 
deux gouvernements, l'attitude toujours ,correcte de la Belgique contre 
laquelle l'Allemagne n'a jamais pu articuler le moindre grief ne me 
permettaient pas de supposer un instant que Votre Majesté nous for
(';erait cruellement de choisir à ,la face de l'Europe entière entre la 
g'uerre et la perte de l'honneur, entre le respect ,des traités et la mé
connaissance de nos devoirs internationaux. » 

IV 

Reprenons maintenant, dans leur ordre chronologique, les autres 
documents datés du 2, du 3 et du 4 août. 

Le 2, dans l'après-midi, au moment où partait de Berlin l'ordre de 
remise d~ l'ultimatum, le général de Moltke adressait au ministère 
des Affaires étrangères une note 'politique qu'il considérait comme 
importante « au point de vue militaire» (46). Il demandait que la 
réponse belge lui fût communiquée le lendemain, à 2 heures de 
l'après-midi au plus tard; il insistait pour la réduction à douze heures 
du délai primitivement fixé à vingt-quatre pour la réponse (47); il 
rappelait que le gouvernement de La Haye devait recevoir une copie 
de la note à la Belgique; il demandait enfin qu'on donnât à l'Angle
terre l'assurance que l'Allemagne, « même au cas d'un conflit militaire 
avec la Belgique, ne menacerait pas l'existence de cet Etat, mais 
qu'après la conclusion de la paix elle maintiendrait l'intégrité de la 
Belgique. )) 

(45) KMS, IV, n° 83ï. pp. 78-79. D'après l'original en français, reçu à 
Berlin, à l'office central télégraphique à 6 h. 20 après-midi. 

(46) KMS, III, nO 662, p. 156. 
(47) Voir supra, pp. 290, 293. 
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On voit combien était grand le désir du chef de l'état-major iInpé
rial d'éviter une intervention militaire de la Grande-Bretagne. Même 
si la Belgique résistait à l'Allemagne, l'Empire respecterait, à la con
clusion de la paix, lïntégrité du royaume ! Cette déclaration, con
forme aux ,paroles du Chancelier ,s'adressant à l'ambassadeur d'Angle
terre, ne s'accordait 'pas avec le texte de l'ultimatum, tel que 1Ioltke 
lui;nême l'avait rédigé le 26 juillet: « Dans ce cas (s'il y avait résis
tance), l'Allemagne ne pourrait '3ssumeraucune obligation envers le 
royaume, mais devrait abandonner le règlement futur des rapports 
entre les deux Etats à la décision des armes. » Et ce texte de Moltke 
avait été accepté sans modification par le ministère des Affaires étran
gères. Faut-il ajouter qu'il ne s'accorde pas davantage avec les plans 
de remaniements territoriaux élaborés en Allemagne de '1914 à 1918, 
au détriment de la Belgique? (48). 

Nous nous trouvons ici en présence d'une des contradictions que 
devait naturellement faire naître la politique du gouvernement alle
mand : d'une part, la promesse est conditionnelle; d'autre part, il est 
question d'un engagement sans réserve. 

Quoi qu'il en soit, la demande du général attira l'attention de l'Em
per,eur. Le 3 août (après-midi) il écrit au chancelier (49) : « Je vous 
prie de m'informer immédiatement par téléphone si, ,en faisant con
naîtr,e à Londr,es la sommation que nous avons adressée à la Belgique, 
on a ajouté que l'Allemagne, même en cas d'un conflit armé avec la 
Belgique, donne au gouvernement anglais l'assurance la plus formelle 
que l'Allemagne, même alors, garantit l'intégrité de l'Etat belge. Au 
cas où~ en dépit de la demande écrite du chef de l'état-major général, 
on aurait négligé de le faire, il faut immédiatement réparer cette 
omission. » Les lignes de l'Empereur ont vraisemblablement été écrites 
après la réception de la dépêche de Bruxelles faisant connaître le sens 

(48\ Yoir mon livre: La question d'Occident, pp. 176-178; DE RIDDER, 

op. ("iL pp. 240-248, 335-337; P ASSELECQ : ~ La Belgique et le plan allemand 
de 1917 » (Flambeau, 31 août 1923). Il s'agissait, tour à tour, selon l'alter
native des succès et des revers, de protectorat, d'union économique, de dé
membremenL de « rectification de frontières », voiT(- de compensations à 
accorder en Brabant, Hainaut et J~uxembourg à la Franc·e. qui céderait à 
l' Allemagne I~ongwy, Briey et les crêtes des VORge!' ! 

(49) KMS, IV, n° 7HO, pp. 33-34. 
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de la réponse belge. L'inquiétude de Guillaume Il, au sujet de l'atti
tude de l'Angleterre, s'était déj à manifestée la veille dans la note 
marginale qu'on a lue; elle s'accroît le 3 août. La Belgique vient de 
dire: non. L'Empereur voit monter l'orage, s'accumul,er les nuées; 
de là son insistanoe. 

De la "Vilhelmstrasse on fit savoir à l'Emper,eur que la communi
cation désirée par lui avait été envoyée à Londres. Communication 
d'ailleul'!s ambiguë, 'comme on va voir. Dans un télégramme du 2 août, 
Jagow priait le prince Lichnowsky, ambassadeur d'Allemagne, de se 
r·endre au Foreign Office et de fair.e à Sir Edward Grey, le lundi ma
tin (donc après la remise de l'ultimatum) une ·déclaration ,dont les 
deux parties se contredisent: « Nous donnerons à la Belgique, si elle 
nous promet une neutralit/~ bienl'eillante, l'assurance qu'après la fin 
de la campagne nous respect'erons son intégrité dans toute son éten
due. » Ceci, c'est la reproduction de la promesse conditionnelle insé
rée dans l'ultimatum. Puis, quatre lignes plus loin, on lit: « Même 
dans le cas d'un conflit militaire avec la Belgique, l'Allemagne, après 
la conclusion de la 'paix, garantira l'intégrité de ce .pays.» Cela, c'est 
l'engagement sans condition, reproduisant la proposition faite par 
Moltke dans s'a note poliHque du 2 :août, approuvée par l'Empe
reur (00). L'auteur de la dépêche au prince Lichnowsky n'a-t-il pas 
senti la contradiction? Alors, quelle légèreté! Ou bien a-t-il joué sur 
les mots et considéré qu'il n'y avait pas opposition entre les deux 
phrases, attendu que la seconde ne parle ;pas de l'intégrité « dans toute 
son étendue » et d'une « assurance donnée à la Belgique ». Alors~ 

quelle fourberie ! 
M. de Below venait de remettre le 2 août, à 7 heures du soir (h. b.), 

le texte de l'ultimatum à M. Davignon ua) et de faire savoir à Berlin 
qu'il avait accompli sa mission (~2), lorsqu'il reçut du secrétaire 

(50) KMS, III, nO 667, pp. 161-162: « Diesenfalls werden wir Belgien, 
wenn es uns wohlvollende Neutralitat zusagt Versicherung abgeben das wir 
nach Beendigung des Feldzuges Integritiit Belgiens irn vollen Urnfange res
pektieren ... Auch im Falle kriegerischen Konflikts mit Belgien will Deutsch
land 'nach Friedensschluss Integritat Belgiens wahren. » 

(51) Livre gris, 1 (24 juillet-29 août 1914), nO 20, p. 26. 
(52) KMS, III, nO 695, p. 183. Dépêche parvenue à Berlin à minuit 25 : 

<!: Le ministre des Affaires étrangères n'a pas caché sa pénible impression à 

cette communication inattendue. » 
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d'Etat Jagow deux télégrammes partis de Berlin à 6 h. a~ et à 9 h. a 
du soir. Le premier l'invitait à faire connaître au ,gouvernement helge 
les actes hostiles commis par la France, sans déclaration de guerre: 
« Quatre-vingts officiers français, en uniforme d'officiers prussiens, 
ont cherché, avec 12 automobiles, à franchir la frontière allemande 
(par les Pays-Bas) à \Yalbeck, à l'ouest de Geldern (a3) ». Le second 
télégramme chargeait le ministre d'Allemagne de signaler les lance
ments ,de bombes, lia violation de la frontière allemande par des avia
teurs et 'par des cavaliers français (a4). M. de Below retourna donc 
au ministère des Affair,es étrangères vers 1 h. 1/2 du matin (ao). On 
sait comment sa communication fut accueillie et quelle objection 
sans réplique elle rencontra: si les actes des Français n'avaient pas 
été commis par eux en ter,ritoire belge en quoi pouvaient-ils atteindre 
la neutralité de la Belgique? Aussi M. de Below, en télégrruphiant à 
Berlin dans cette 'nuit ;même, dut-'iI 'avouer que sa communication ne 
semblait pas devoir « exercer d'influence sur la réponse bel,ge qui, 
d'après mon impression, doit être négative (a6) ». 

La série de documents du 2 août se clôt par un long télégramme 
expédié de Bruxelles à 7 heures du soir à l'Abendzeitung de Berlin. 
Transcrit par la section des informations de l'état-major de la marine, 
il fut envoyé par elle le lendemain 3 août au ministère des Affaires 
étrangères et communiqué 'par téléphone à l'état-major général. Ce 
télégramm:e de presse, signé Duntz, est intéressant paroe qu'il donne, 
pêle-mêle, beaucoup de renseignements, les uns exacts, les autres 
exagérés ou complètem,ent erronés. Son auteur constate d'abord que 
(( la mobilisation belge se poursuit avec une rapidité surprenante. On 
a la preuve d'une excellente prépar,ation. L'effectif de guerre de 

(53) KMS, III. n° 677, p. 171. Il est inutile d'insister sur la valeur de 
cette information: le lendemain, un autre télégramme annonce que si la 
nouvelle est « au fond » confirmée, les automobile" n'ont pas franchi la 
frontière hollandaise! (Cf. KMS, IV, nO 718, p. 24). 

(54) K~IS, III, n° 682, p. 174. 
(55) Lirre gris, nO 21, p. 27. 
(56) KMS, In, nO 709, p. 195. Au moment où le ministre d'Allemagne 

s'était rendu au ministère des Affaires étrangères on y achevait la rédaction 
du projet de réponse de la Belgique (J. CROKAFJ{T: « L'Ultimatum allemand 
du 2 aoùt. » dans le Flambeau du 31 mars 1922). La dépêche de ~1. de Below 
parvint à Berlin à 4 h. 30 du matin. 
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200,000 hommes sera largement atteint (i>7) ». Suivent des indications 
sur la situation économique: « Arrêt dans les affaires, panique finan
cière, les oaisses du gouvernement émettent des billets de cinq francs 
nouvellement imprimés, pour rempl,acer la monnaie d'argent qui se 
cache. Dans les ventes au détail, le manque de denrées alim1entaires 
se fait déjà sentir, car les magasins, vu la ra:pide hausse des prix, con
servent leurs approvisionnements. 1) Le correspondant ajoute: « La 
nouveHe de l'invasion du Luxembourg par les troupes allemandes a 
produit un effet de consternation ... On attend, dans un état de ten
sion fiévreuse, la réponse dédsive de l'Angl'eterre au sujet de la pro
tection du port d'Anvers et de l'Escaut... De Stavelot, on annonce 
qu'après la coupure de la voi,e ferrée Stavelot-Malmédy ,des sapeurs 
ont posé des mines d,ans le tunnel oroupé militairement et ont bloqué 
les routes par des 'arbres abattus et des fils de fer barbelés ... Des 
avions et des ballons dirigeables ont ét~ vus à diverses reprises le 
long des frontières. Des bateaux d'Ostende annoncent une rencontre 
aViec des croiseurs anglais dans la Manche. » 

Le 3 août, à 1 h. 10 après-midi, parvint 'au mini'stère des Affaires 
étrangères de Berlin (qui la communiqua immédiatement à l'Empe
reur, aux état,s-majors et aux minis,tèresde la Guerre et de la Marine) 
};a dépêche impatiemment attendue depuis le m,atin (D8). M. de Below 
télégraphiait: « le gouvernement belge se refuse à accueillir nos pro
positions, il s'opposera par la force à toute violation d'e ,sa neutralité ». 

Le diplomate allemand 'ajoutait, conformément aux ins'tructionsqu'il 
avait reçues la veille: « Le texte suit. L'attaché militaire est parti en 
même temps en automobile pour Aix-la-Chapelle. La presse a 'rendu 
publique la démarche. Les communications télégraphiques ne sont 
pas sûr,es. » La réponse in extenso du gouvernement belge ne parvint 
au ministère impérial qu'à 7 h. a8 du soir (~9). C'est, rappelons
le, entre la réception du prem-ier télégramme qui indiquait le l8ens gé
néral de cette réponse et l'arrivée du texte complet que Guillaume II. 
rooevant à ~ heures la lettre du Roi des Belges. se hâta de fa'ire rédi-

(57) KSM, III. nO 718, pp. 199-201. Veffedif mobilisé au début du moi A 

d'août 1914 fut de 208,000 hommes. TASNIER pt VAN OVF.RSTRAF.'l'EN. p. ~H)' 
(58) KMS, IV, nO 735, p. 1. 
(59) KMS. TV. nO 779. Pl" ~1-!l:3. 
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ger et expédier la dépèche qui fut déposée à l'office central télégra
phique de Berlin à 8 h. 20, alors que le texte d'e la réponse belge 
venai t d'y être reçu (60). 

La teneur de cette .réponse n'a pas à être reproduite ici: elle 
est universellement connue. Mais il faut reproduire la réflexion que 
la situation créée par l'ultimatum allemand ,et par l'attitude de la 
Belgique inspira au diplomate allemand. Après avoir transcrit le 
document remis à 7 heures du matin ,entre ses mains, :\1. de Below 
ajoute cinq mots: « L'opinion est défavorable à l'Allemagne. » On ne 
peut vrai'ment pas employer de termes plus ... mesurés pour caracté
riser l'état d'esprit dans lequel s'est trouvé le 3 août 19'14 le peuple 
belge et particulièrement la population bruxelloi'8e. 

~ 

Le ministre d'Allemagne a-t-il voulu dissimuler à son gouverne-
ment l'indignation patriotique qui faisait battre tous les cœurs et 
tendait toutes les volontés, dans un élan unanime? Pourquoi l'au
rait-il fait? Il est plus probable que, comme ses chefs, il n'avait pas 
une conscience bien nette de la gravité de l'acte auquel il venait de 
coJ.laborer et que, par surcroît, il ignorait totalement le caractère du 
peuple belge. Quoi qu'H en 'soit, l'expression restera. Après avoir 
appris que le sol national Mait menacé, contrairement à la foi des 
traités,d'une criminelle violation par une des puissances garantes de 
sa neutralité, le peuple belge a paru au représentant de l'Empire à 
Bruxelles (( défavorable à l'Allemagne ». On ne pourra pas reprocher 
à ce diplomate d'employer des expressions exagérées! 

La réponse belge étant connue, les bureaux de la Wilhelm
~,trasse pensèrent ,sur-le-champ à transmettre aux journaux un com
muniqué destiné à donner le ton à la presse et à l'opinion alle.:
mandes (61). Un article fut préparé. Mais à la demande expresse de 
Moltke, il ne sortit pas du ministère. Sur le manuscrit dactylographié 
se trouvent, avec des additions de la main de Stumm, une note margi
nale du colonel Tappen, du grand état-major (3 août), et sur une 
feuille-annexe quelques lignes reproduisant l'avis de son collègue. 

(60) Entre le texte de la réponse belge telle qu'il a été publié dans II' 
Livre g1'is, I, nO 22, et la transcription qu'en donne le recueil allemand il y 
a quelques différences dllPS il. des erreurs faites à Berlin. dans le déC'hiffre
ment. 

(61\ K"MS, IV. nO 7Rl. pp. 34-36. 
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le majoz: von Redern : « Le général de Yloltke désire que, pour le mo
ment, .J'article ne soit pas publié parce qu'il pourrait encore y avoir 
des changements dans nos rapports avec la Belgique; et alors cet 
article, fait 'pour rassurer, manquerait son but. » 

De même donc que l'Empereur, après avoi'r reçu le 3 août le pre
mier avis de la réponse belge, laisse encore pa,raîtr,e dans son télé
gramme au Roi des Belges on ne Isait quel espoir d'entente, de même 
MoItkepersist.e, ce même jour, à croire que l'invasion pourrait :00 
faire le lendemain pacifiquement, sans résistance de notre part! Il 
s'exprimera encore dans le même sens le 4 août. 

Le projet de « communiqué» ne manque 'pas d'intérêt. ,Le premier 
alinéa accumule tous les faits imaginés à Berlin pour faire croire à 
une violation pal' la France de la neutralité belge: rasslemblement de 
troupes françaises sur la ligne Givet-Maubeuge; aviateurs survolant, 
dans la nuit du 1er au 2 août, le territoir'8 belge dans la direction de la 
province du Rhin, nouvelle émanant, la même nuit, de la frontière 
hollandaise: les troupes françaises ont franchi la frontière franco
belge: 

« Ces nouvelles, absolument certaines, ne laissent aucun doutes·Ir 
l'intention de la France de traverser le territoire belge pour attaquer 
l'Allemagne ... Ces incidents démontrent le commencement de réalisa
tion de l'intention de tra\:erser le territoire belge (62).» Nous avons 
déjà remarqué que dans ces mêmes journées les rapports quotidiens 
du grand état-major de Berlin ne signalent aucun mouvement de 
troupes françaises à la frontière helge, 'pas même à Givet et à Maubeuge, 
villes françaises où se trouvaient en temps de paix des garnisons (63). 
On sait, d'autre part. par l'histoire des avions de Nuremberg, ce qu'il 
faut penser des aéroplanes français survolant la Belgique ... pour les 
besoins de la cause allemande. 

Un résumé de l'ultimatum allemand suivait, mentionnant ,ses 
promesses ~ maintien de l'intégrité et de l'indépendance du royaume 
en cas de neutralité bienveillante; évacuation dès la conclusion de la 
paix; réparation de tous les dommages causés par les troupes alle
mandes; achat au comptant des denrées nécessaires à ces troupes. 

1,62) Ces nouvelles nnaient d'être communiquées par le grand état-major 
1 KM, IV, ne 793, pp. 44-45) au ministère des Affaires étrangères. 

1(3) Voir supra. pp. 2H~. :300. 
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En conclusion, après l'indication du refus de la Belgique, ces lignes 
hypocrites: «( Le gouvernement allemand envisage cette évolution des 
événements avec le 'plus grand regret. Le peuple allemand partagera 
ce regret. Mais le c.aractère grave de l'heure et l'attitude de la France 
exigent une action prompte et énergique.» C'est déjà le : Not kennt 
kein Gebot que prononcera le lendemain, au Reichstag, le c.hancelier 
de l'Empir,e. 

Dans la soirée du 3 août, Moltke demande (64) au ministère des 
Affaires étrangères de notifier le lendemain, mardi 4 août, à 6 heures 
du matin, au gouvernement belge, que l'Allemagne va devoir exécuter 
« à notre grand regret, les m-esures que nous jugeons indispensahles 
contre les menaces françaises,si oola est néces8'aire, par la force des 
armes. J econsidère, 'ajoute le général, cette notification <comme 
suffisante; je ne crois pas une déclaration de guerre nécessaire parce 
que je compte toujours que nous arriverons avec la Belgique à une 
entente quand le gouvernement belge se rendra parfaitement compte 
de la gravité de la situation.» Ainsi, jusqu'à la dernière minute, 
Moltke se raccroche à l'espoir que la Belgique ne résistera pas. Les 
1re , 2e, 3e et 41' armées allemandes se concentrent sur la frontière 
belge; déjà le général von Emmich est entouré à Aix~la-Chapelle des 
six brigades d'infanterie et des trois divisions de cava1erie qui vont 
marcher sur Liége (60). Comment la Belgique ne céderait-elle pas 
en voyant s'ébranler ces masses formidables? Moltke connaît la force 
matérielle de son pays et la nôtre. Il n'estime que cette force-là. Il 
ne fait pas entrer en ligne de compte les « i,mpondérables ». 

Déférant à la demande du chef de l'état-major général, Jagow expé
die aussitôt au ministre à Bruxelles l'ordre de notifier, au moment 
fixé par Moltke, l'exécution, « s'il le faut par la force des armes, des 
mesures de sécurité indispensables contre la menace française» (66). 

Le lendemain 4 août, de très bonne heure (67), Moltke, qui n'aban~ 
donne pas son idée, invite -- une dernière fois - le ministère des 

(64) KMS, IV, n° 'j'SR, pp. 41-42. Annotation du sous-seerétaire d'Etat: 
10 heures du soir. 

(6fi) TASNIER et VAN OVERSTHAETEN: op. cit., p. 39. 
(66) K-:\:IS, IV, nO 791, pp. 43-44, 10 h. 35 du soir. Pour le texte de la com

munication faite à M. Davignon par M. de Belo\\", Livre g'ris, l, nO 27. p. 31. 
(67) KMS, IV, nO 804, pp. 54-55. 6 heures du matin. 
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Affaires étrangères à répéter à Londres que l'Allemagne, « dans son 
intervention en Belgique, n'a pas été guidée par l'intention de se 
mettre en possession de territoires belges sous un prétexte frivole, 
même en cas de conflit armé avec la Belgique», qu'elle « devait agir 
conformément au principe que le coup est la meilleure des parades )). 
D'autre part, il convient, écrit-il, de persister à maintenir yis-à-vis 
du gouvernement belge le point de vue que, même après que la 
marche allemande en Belgique aura été effectuée, l'Allemagne est 
prête, à tout instant, à tendre à la Belgique une main frat,ernelle et 
à entamer des négociations en vue d'uu modus videndi acceptable. 
Mais la base indispensable de ,ces négociations sera l'ouverture de 
Liége à la marche des troupes allemandes et l'assurance de la Bel
gique qu'on n'entreprendra pas la destruction des voies ferrées, des 
ponts et des travaux d'art. Il n'y a pas lieu de soulever d'autres exi
gences au point de vue militaire. » 

Il faut voir dans cette communication l'origine de la tentative que 
fit après la prise de la ville de Liége (dont plusieurs forts tenaient 
encore) le gouvernement de Berlin, lorsqu'il se déclara prêt à con
clure avec la Belgique « n'importe quelle convention qui puisse être 
rendue compatible avec le différend 'entre lui ,et la France )). On sait 
que, le 1~ août, le gouv,ernement belge répondit à oette proposition par 
un refus non moins catégorique que celui qu'il -avait opposé neuf jours 
auparavant à l'ultimatum (68). Jagow se hâta d'envoyer à Bruxelles 
des instructions ,conformes à la note de Moltke (69): « Même après 
que la marche sur le territoire belge aura été effectuée, je prie Votre 
Excellence de persister à sout,enir que l'Allemagne ,est prête ... (le reste. 
à peu près comme dans la communication du chef de l'état-major jus'
qu'aux mots: travaux d'art) (70). Lorsque la dépêche fut déposée le 

(ô8) J,ivre !J1'l8. 1. nO' 60. 62, 65, 71. pp. 5;'). 56,. ;,)R. 62 (9, 10. 12 aoüt). 
Ct. DE RIDDER, '}[I. ~it .. pp. 158-HiO : ,z D'après des ren~pignement~ provenant 
de ~oUr<'ps autorisées. si nous nous étions inclinés devant ce R€cOIHl ultimatum. 
l'Allemagne aurait été disposée à nous promettre d'important€R eomTlen"a
tions territoriales au détriment de la France. » 

(69) K~IS. IV, nO SO.'), pp. 55-5ô. 
(70) Dang son discourR du m~me jour le chaJl(~elier adopta le point dE' VUf' 

de ~Ioltke : « Primitivement il ne consentait à garantir notre intégrité que 
si nous cédions aux injonctions germanique;::. Dans son diseours du 4 aOlÎt, il 
offre de garantir l'intégrité et l'indépendancp, que nouR l'onsentions on que 

J 
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mardi 4 août, à 9 h. 20 du matin, au bureau télégraphique cIe Berlin, 
les avant-gardes allemandes venaient de franchir la frontière Ibelge, à 
8 heures (heure belge). 

Ce télégramme fut le dernier que reçut à Brux,elles le ministre 
d'Allemagne. Dans l'après-midi, par une dépêche parvenue à Berlin 
à 8 h .. 10 du soir, il fit savoir à son chef que les relations diploma
tiques étaient rompues: « J'ai reçu mes passeports; je quitte Bruxelles 
avec le personnel de la légation et le consul Kempf ce soir par la voie 
de la Hollande» (71). 

Il ne nous reste plus, pour achever la revue des documents qui, 
dans le recueil de 1919, se rapportent aux rapports germano-belges 
entre le 26 juillet et le 4 août 1914 qu'à mentionner deux pièces. La 
première (4 août, 9 heures du soir) fut adressée par le secrétaire 
d'Etat Jagow aux gouvernements aHemands confédérés (72). Elle 
résume l'article de journal (non publié) qui venait d'être rédigé par 
les bureaux de~ Affaires étrangères. Et Jagow ajoute ces lignes, qui 
prouvent que l'état-major n'avait :pas tenu bien soigneusement le gou
vernement de Berlin au courant des incidents militaires de la jour
née: « Nous espérons ,encore qu'on n'en arrivera pas à des engage
ments entre notre armée et les troupes belges. » L'auteur de ce télé
gramme ignorait donc encore - à 9 heures du soir! - le combat du 
matin à Visé, la belle résistance du 128 de ligne, le passage de la 
Meuse, à Lixhe, par quelques détachements ·de cavalerie ... 

Pendant que cette ·dépêche parvenait à ~Iunich (comme dans les 
autres capitales des Etats confédérés), le ministre de Bavière à Ber
lin, comte de Lerchenfeld, tenait au courant son premier ministre: 
« Le chef d,e l'état-major général a déclaré que ,même la neutralité de 
l'Angleterre serait achetée trop cher au prix de la neutralité belge. 
vu que l'attaque contre la France n'était possible qu'en traversant le 
territoire belge»; et il ajoutait cette réflexion dont la journée du len-

nous nous opposions à la traversée de notre territoire. » (DE RIDDER, op. oit., 
p. 142). Il s'agissait jusqu'au dernier moment d'obtenir. coûte que coûte, la 
neutralité de l'Angleterre. 

(71) KMS, IV, nO 845, p. 84. Cf. Livre gris,!, nO 31, p. 34. 
(72) K~Œ, IV, nO 849, pp. 86-87. 
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demain mercredi allait prouver la justesse: « ~otre attitude vis-à-vis 
dB la Belgique entraînera inévitablement la rupture avec l'Angle
terre (73).» 

v 

Parvenus au terme de cette analyse - trop longue, peut-être - nous 
n'insisterons plus sur l'intérêt dB p-remier ordre que présentent pour 
l'histoire générale de la guerre (autant que pour celle de la Belgique) 
les textes successifs de l'ultimatum des :2,6-29 juiHet-2 août 1914. On 
a suffisamment montré (,74) qu'ils attestent à la fois par la date de 
leur rédaction, par leur c.ontenu, par leurs variantes, la responsabilité 
et la préméditation de l'Allemagne. 

Mais il y a d'autres conclusions à tirer des pièces rédigées du 
26 juillet au 4 août 'par les diplomates et par les officiers allemands. 

Ils révèl,ent d'abord une étrange légèreté, une .absence totale d'esprit 
critique. On accueille 'sans contrôle les informations les plus sus
pectes, souvent suivies d'un démenti formel. Il est vrai qu'elles sem
blaient fournir un poine d'appui au 'système que le gouvernement, 
dès le premier jour, veut faire prévaloir (7a). 

Les documents dénotent aussi chez leurs auteurs une méconnais
sance complète des réalités: par exemple, le général de Moltke persiste 
jusqu'au 4 août à croire que la Belgique, revenant sur sa décision, 
se résignera à laisser passer sur son territoire le flot de l'invasion 
allemande; le secrétaire d'Etat Jagow ajoute de sa main quelques 
mots à sa dépêche du 2 août, pour prier M. von Below de faire savoir 
au gouvernement belge, après lui avoir œmis l'ultimatum, « qu'il 
pe~t se retirer avec ses troupes sur Anvers; au cas où il le désirerait, 
nous pourrions assurer la protection de Bruxelles contre les troubles 
intérieurs ») (76). 

Mais il y ,a mieux - ou pis: les contradictions, les équi
voques, les altérations conscienœs de la vérité, tous les résultats iné
vitables de la machination compliquée ébauchée dès le 26 juillet. 

(73) KMS, IV, annexe IV, n° 33, p. 173. 
(74) Voir supra, pp. 290-293. 
(75) Voir supra, pp. 297, 298, 305. 
(76) Voir supra, pp. 286, :;08. 309. 310. 
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Tantôt on affirme que la Belgique ,entend défendre sa neutralité 
contre les Français aussi bien que contre les Allemands; tantôt, on 
attache de l'importance à cette « blague» (pour employer le langage 
impérial) : la Belgique a conclu une alliance av,ec la France. Tantôt, 
on promet seul,ement à notre pays le r,espect conditionnel de son inté
grité; tantôt, on s'avance - lorsque les circonstances l'exigent - jus
qu'à la garantie sans réserves de son intégrité et de son indépendance; 
on fait même simultanément les deux offres discordantes. On déclare 
à l'Angleterre que la France continentale ne sera pas démembrée dans 
le temps où l'on' présente à la Belgique l'appât d'un morceau du ter
ritoire français. On dénonce des mouvements de troupes françaises 
à la frontière méridionale de notre pays, alors que les rapports de 
l'état-major ne contiennent aucune indication de ce genre. On invite, 
le 2 août, le chef de légation allemande à Bruxelles à donner l'impres
sion qu'il vient de reoovoir, ce jour même, l'ultimatum qu'il ,détient 
depuis le 29 juillet (77) ... 

Entre ces tortueuses complications, dont on peut dire, avec notre 
historien national, que la stupidité s'allie en elles à la perfidie (78), 
et l'attitude de la Belgique, quel contraste! S'il en était encore besoin, 
le recueil des pièces des Archives de Berlin ap-porterait la preuve écla
tante de la prudence, de la loyauté, de l'unité de vues qui caractéri
sèrent en cette décade tragique la politique étrangère de la Belgique. 
Aucune équivoque ici, aucun mensonge. Une seule résolution mani
festée dans tous les actes, dans tous les écrits, dans toutes les paroles; 
une seule pensée exprimée sans mots inutHes, mais avec toute la 
force et toute la clarté nécessaires, dans la réponse du 3 août, dans 
la lettre et dans la dépêche royales du 1er et du 4 août (79): ({ Depuis 
plus de quatre-vingts ans que la Belgique est indépendante, notre 'Pays 
a observé consciencieusement ses obligations internationales ... L'atti
tude toujours correcte de la Belgique ne nous permettait pas de sup
poser un instant que Votre Majesté nous forcerait cruellement de 
choisir entre la guerr,e et la perte de l'honneur, entre le respect des 

(77) Voir 8up1'a, pp. 283, 286, 291, 297, 300, 302, 303, 304, 309, :310, 
(78) H. PmENNE : « P. Fredericq » (Annuaire de l'Académie royale (Ù Bel

gique, 1924, p. 341). 
(79) Voir supra, pp. 300, 301, 302, 306. 
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traités et la 'méconnaissance de nos devoirs internationaux ... La Belgique 
a toujours été fidèle à ses obligations internationales. Le gouverne
ment belge, en acceptant les propositions qui lui sont notifiées, sacri
fierait l'honneur de la nation en même temps qu'il trahirait ses de
voi~s vis-à-vis de l'Europe. Conscitmt du rôle que la Belgique joue 
depuis plus de quatre-vingts ans dans la civilisation du monde, il se 
refuse à croire que l'indépendance de la Belgique ne ,puisse être con
servée qu'au prix de la violation de sa neutralité. » 

Mêmes idées et (presque) mêmes mots. Issus d'une inspiration com
mune, les trois documents se font écho, la déclaration du 3 août, pu
bliée dès 1914, la lettre et la dépêche du 1er et du 4, que nous a fait 
connaîtr,e le recueil de Kautsky, Montgelas et Schücking (80), Ils ne 
doivent pas être séparés. Ensemble, Hs constituent la plus noble des 
protestations qui aient jamais été élevées contre les entreprises de la 
force brutale par une nation consciente de ses devoirs, et prête à 
défendre, colÎte que cOlÎte, d'un cœur vaillant, son honneur et le 
Droit. 

(80) Le peuple belge les connaît-il comme il le faudrait? Ne convien
drait-il pas de lei' réunir, avec un bref et simple commentaire, en une bro
dmre de quelques pages, à l'usage de la jeunesse de nos écoles ? 

J 



Gobineau et le Romantisme 
PAR 

GUSTAVE CHAR LIER 
Professeur à rUuiversité. 

Un théoricien de l'idée de race, un champion obstiné des Aryens, 
un aristocrate impénitent, ,exaltant le blanc -de race pure au détri
ment de ses congénères « sémitisés» ou « mélanisés », tels sont bien 
les traits sous lesquels apparut d'abord - et continue d'apparaître 
pour beaucoup -- l'originale figure du comte Arthur de Gobineau. 

, Ce diplomate écrivain, né en 1816 et mort en 1882, n'avait pu, de son 
vivant, forcer le mauvais vouloir d'une renommée constamment re
belle à ses avances. En vain il avait fait suivre son grand Essai sur 
l'Inégalité des Races humaines (18~3-1sa~) de curieuses recherches 
sur Les Beligions et les Philosophies dans l'Asie Centrale (186~), 

ainsi que d'une paradoxale Histo'Ïre des Perses (1869). En vain il 
avait tour à tour sollicité l'intérêt du public avec ses attachants Sou
venirs de l' oyage (1872), son roman des Pléiades (1874), ses Nouvelles 
.4siatiques ('1876) et ses scènes historiques de La Renaissance (1877). 
Ces œuvres n'aNaient trouvé nul écho, et leur auteur n'avait rencontré 
d'abord, chez ses compatriotes, que l'indifférence presque absolue et 
l'incompréhension quasi totale. 

Dédaigné en France, Gobineau connut meilleure fortune en Alle
magne. Pour avoir, dans ses dernières années, fréquenté Richard 
Wagner et inspiré, dit-on, oortains de ses fumeux écrits théoriques, 
il se vit adopter d'enthousiasme par les fidèles qui brûlaient l'encens
sur les autels -du -dieu de Bayreuth. Leurs rangs se grossirent bientôt 
d'un certain nombre de pangermanistes, qui prétendaient découvrir, 
dans l'Essai ,du diplomate français, la justification anticipée de leurs 
ambitions les plus folles. Ainsi se constitua,en 1894, la Gobineau 
Vereinigung, sous le patronage de Ph. von Eulenburg et de Hans von 
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Wolzogen. A' sa tète, un professeur de Fribourg, le Dr Schemann, qui 
s'était voué avec une ardeur d'apôtr.e à la réhabilitation du méconnu, 
et qui, dépositaire des papiers du comte, préparait depuis de longues 
années sa biographie définitive. 

Il n'y a guère plus d,e vingt ans que le nom de Gobineau commença 
d'être prononcé en France, en dehors d'un groupe très restreint 
d'initiés. Nul doute que ce furent tout d'abord certaines analogies de 
sa pensée avec üeHe :de Nietzsche qui y œtinrent surtout l'attention. 
Le mouv-ement gobiniste fut, au début, une soroo de corollaire du mou
vement nietzschéen. Des notions moins sommaires ne tardèrent point 
cependant à se propager, grâce aux livres du baron Seillière (1903) 
et de Robert Dreyfus (190v), et à un choix de pages lancé par le 
l11ercure de France. En 1907, Gobineau forçait même les portes 
de la Revue des Deux Mondes. Il est vrai que c'était par sa correspon
dance avec Tocqueville, et le nom de ce dernier ne fut pas sans doute, 
en l'occurrence, un garant inutile à son élève et ami. Ainsi néan
moins se poursuivait une initiation à laquelle contribuèrent, pour leur 
part, les publications multiples de Tancrède de Visan -et les vigou
reux a.rticles de Paul Souday, dans le Temps. 

Il semblait que la guerre survenant allait tout compromettre. De 
fait, il se trouva, ,dans la fièvre de ces sombr,es années, des critiques 
véhéments et hâtifs pour dénoncer 'en Gobineau une sorte de com
plice ·de Bismarck. Mais l'inexactitude de cette vue un peu grossière 
fut aussitôt relevée, et depuis la fin de la tourmente le ·gobinisme n'a 
fait que croître et embellir, jusqu'à prendre les proportions d'une 
véritable mode littéraire. Les exhumations et les rééditions se préci
pitent. C'est aujourd'hui, pour l'auteur des Pléiades, la réhabilitation 
totale, une réhabilitation plus éclatante peut-être encore que celle de 
Stendhal aux environs de 1880. Car elle n'est le fait ni d'une coterie 
ni d'un parti : les adhésions les plus enthousiastes lui viennent des 
quatre coins de l'horizon littéraire et politique, et il est caractéris
tique de voir des périodiques aussi différents d'esprit et ·de tendances 
qu'Europe et la Revue Européenne lui faire, au ·même moment, les 
honneurs d'un numéro spécial. 

Qu'il y ait dans cette fery,eur, comme dans toutes les réactions, un 
certain excès et une sensibl,e exagération, je ne songe point à le nier. 
On nous a rendu les Pléiades, les Nouvelle's Asiatiques et les Souvenirs 
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de Vo-yage, et c',est parfait; peut-être y avait-il moins d'urgence à tirer 
d'un oubli plus qu'à demi mérité Ternove et l'Abbaye de Typhaines. 
Il n'importe. Le triage se fera de lui-même. Et déjà il s'opère sous 
nos yeux. Le Gobineau qui sort vraiment grandi de cette revision 
tardive de son œuvre, c'est le voyageur et le conteur. On n'hésite plus 
à mettre son art discret de narrateur au niveau et même au-dessus 
de celui de Mérimée lui-même, et à rapprocher ses impressions 
d'Orient des pages les plus brillantes de Pierre Loti. Le théoricien 
politique 'perd, par contre, du terrain, et en perd de plus en plus: les 
disciples les plus intransigeants du maître n'admettent plus sans de 
notables réserves la thèse capitale de l'Essai. 

Je crois bien que le jugement définitif .de la postérité se rawro
chera de celui-là. Mais je crois aussi qu'il fera une part, modeste 
mais certaine, à Gobineau critique littéraire. Cet aspect .de ,son talent 
est demeuré jusqu'ici à peu près complètement ignoré. C'est qu'il a 
l''enoncé très tôt à ce genre et n'a jamais recueilli ses essais. Il faut, 
pour les }.ir,e, dépouiller péniblement de massives collections de 
revues 'et .de journaux d'avant 1830. Cette recherche vaut pourtant 
d'être tentée. Après ravoir faite, je ne balance point à déclarer que 
si Gobineau, au tournant de la trentaine, ne IS' était 'pas .détaché de la 
critique pour n'y revenir jamais, Sainte-Beuve n'au~a.it pas eu de rival 
plus dangereux pour ,la sûreté du goût et la Isouple finesse de l'intel
ligence. 

Il me tarde de fournir les preuves d'une affirmation qui peut sem
bler extravagante. Je compte le faire en temps et lieu. Pour l'instant, 
il me suffira d'analyser une partie seulement de cette production cri
tique. Elle Ise divise, en effet, en deux groupes' assez nettement ,dis
tincts. Le premier comprend les articles publiés dans le journal 
Le Commerce, de septembre 1844 à janvier 1845, et dans la Quoti
dienne de novembre 1846 à janvier 1847. Ce sont des « lportraits litté
raires» d'une ressemblance singulière, d'une perspicacité étonnante 
et parfois prophétique. Le second groupe rassemble des études plus 
étendues et d'un caractère plus doctrinal, parues dans la Revue 
Nouvelle de 1845 à 1847. C'est à elles qu'il convient -de nous adresser 
pour faire le tour des idées littéraires de Gobineau à pareille date et 
préciser ,sonattitude à l'endroi,t du romantisme à \SOn déclin . 

• • It 

21 
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Les années qui précèdent immédiatement 1.848 sont, dans l'histoire
des idées, une période singulièrement trouble et confuse. Les con
traires s'y heurtent et parfois s'y amalgament. Une forte poussée de 
matérialisme, résultat de la prospérité bourgeoise, s'y accompagne 
d'une floraison malsaine de rêveries fiévreuses et de folies mystiques. 
Les économistes proclament l'avènement de la civilisation industrielle, 
et les philosophes ,se -plongent à corps perdu dans la plus subtile méta-
physique. La Bourse domine insolemment la politique, et vingt réfor
mateurs fondent des sectes étranges et vaticinent sur un ton d'Apo
calypse. C'est l'époque ·de Guizot et de Thiers, mais c'est aussi celle 
de Fourier, de Buchez et de Cabet. 

La production littéraire du temps reflète à merveille ces antinomies 
flagrantes et ces contradictions perpétuelles. « La littératu~e d'imagi
nation offre le spectacle désordonné, ou, ,tout au moins, transitoire, 
correspondant à l'état général, c'est-à-dire un curieux mélange de 
pré-réalisme et de post-romantisme. Dans la poésie, pour des raisons 
difféœntes, publiques ou privées, Lamartine, Hugo, Vigny, Musset 
ont abandonné la lyre; Brizeux, Marceline Desbordes-Valmore, Bar
hier, Laprade représentent secondairement l'idéal qui ,s'en va, et le 
plus grand du moment, Théophile Gautier, avec 'son amour de la cise
lure et du contour, ébauche l'idéal nouveau, tout positif et tout for
mel, que réaliseront certains Parnassiens ... 

Au théâtre, même incertitude: le drame romantique est mort et 
bien mort, et Ponsard a donné l'illusion, vite disparue, que l'ancienne 
tragédie pouvait renaître: on attend sans rien apercevoir... Quant 
au roman, Mérimée, Sandeau, Sand donnent bien, en ces années 1846-
1847, quelques-uns de leurs chefs..,d'œuvre, mais Hs Isont, pour l'in
stant, submergés par la ,marée ,de romans de tout ordre - et d'ordre 
inférieur - qui monte et déferle sans répit (1) ». 

A cette heure indécise où le vieil esprit agonise, tandis que l'esprit 
nouveau hésite ,encore, tâtonne et trébuche, le besoin ,s'impose d'une 
sérieuserevision des valeurs littéraires. Cest à quoi Gobineau va 
s'employer dans la Revue Nouvelle. On se tromperait cependant en 
découvrant dans ce titre une promesse de rompre les anciens cadres 
et d'édifier sur une table rase. La Revue Nouvelle n'avait rien de révo-

(1) A. LABORDE-MILAA, Un e8sayiste, Emile M ontégut, Paris. 1922, p. 26-27.-
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lutionnaire. En réalité, elle était née d'une manière de schisme suscitt~ 
par le despotisme de Buloz parmi les rédacteurs de la Revue des Deux 
Mondes. Un de ceux-ci s'était, sur la fin de 1844, assez bruyamment 
retiré. C'était un écrivain belge, d'origine française, Eugène Robin, 
qui avait naguère tenu, à l'Indépendance belge, un feuilleton critique 
très remarqué. Son engagement rompu, le ,transfuge se flatta de faire 
concurrence au tyrannique Savoisien. Il s'allia à un d~ ,ses collègues, 
Eugène Forcade, que les mêmes répugnances avaient décidé à la 
même retraite. Tous deux, avec l'ardeur généreuse et imprudente de 
la jeunesse, formèrent le plan d'un recueil rival, pour lequel ils eurent 
bientôt rallié un petit bataillon de frères d'armes. 

« Notre groupe était formé, écrivait Robin à un ami dans le courant 
de décembre 1844 : Forcade, Durieux, Limayrac et moi, de la Revue 
des Deux Mondes, Molesnes, qui s'était retiré depuis un an; Gobineau, 
qui est au Commerce, 1\1. de Villarceaux, leur ami. M. de Lasteyrie 
devait nous venir. l.Jn }eune pair de France, M. d'Harcourt, aussi. 
M. de Rémusat savait notre ,projet, et, bien que centre-gauche forcené, 
y souriait. Enfin les premiers fonds étaient faits par un ami intime 
de Forcad,e, M. Cousturier de Versne (1).)) 

A vrai dire, Limayrac et Durieux firent défection, mais la Revue 
Nouvelle n'en vit pas moins le jour l'année suivante, et reçut, dès ses 
débuts, l'approhation ,et l'appui de Guizot, dont eÎle soutenait la poli
tique. L'ancien rédacteur au Commerce lui apporta, pour sa part, un 
eoncours très actif, et il lui resta fidèle jusqu'à la fin, survenue en 
septembre 1847. L'agitation qui préludait aux journées de février 
devait êtr,e fatale à cet organe conservateur, qui, de l'aveu même de 
son fondateur, n'avait d'autre objectif que « de proclamer le régime 
fondé en 1830 le commencement d'une nouvelle ère de grandeur pou r 
la France» (2). 

Mais à ce moment notre auteur y avait donné assez de pages, et d'un 
caractère assez personnel, pour qu'il soit possible d' en déduire par 
l'analyse, et de retracer avec plus de précision qu'on n'a pu le faire 

(1) Lettre citée par L. ALVIN. Eugène Robin. poète, oritique et puhliciste, 
Bruxelles, 1867, in-16, p. 247. 

(2) Ibid., p. 246. 
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jusqu'ici, les idées littéraires de Gobineau parvenu au tournant de 
la trentième année. 

* 
'* * 

Dès 1840, il Y paraît, sous sa signature, deux longs articles inti
tulés l'un: Une littérature nouvelle est-elle possible? et l'autre: Des 
buts techniques de la littérature (1). Il faut y joindre, le 15 janvier 
suivant, un examen détaillé des œuvres de Vitet, que son élection à 

l'Académie venait de porter soudain, comme on dit, au premier plan 
de l'actualité (2). Le jeune écrivain se hausse, dans ces pages, à la 
hauteur d'un théoricien, voire d'un philosophe d,e la littérature. Il 
explique à ses lecteurs les grandes Hgnes de son esthétique, et si le 
système est di'scutable, dans 'sa rigueur un peu simpliste, l'exposé n'en 
présente pas moins un réel intérêt pour l'hiswire des idées de l'auteur. 

Gobineau débute par Ulle profession très nette d'idéalisme. L'art 
résulte, selon lui, du choix fait par l'artiste entre les éléments divers 
que lui fournit la réalité. Nulle beauté possible si l'on se borne à la 
simple imitation ou à la pure copie. Il faut que l'on distingue entre 
l'essentiel et l'accessoire, pour mettre le 'premier en relief et lui subor
donner le second. Telle est la mission de l'artiste, qui ne doit pas 
hésiter, au hesoin, à « altérer les proportions de t.elle ou telle partie ») 

pour obtenir une impr,ession d'ensemble. De là, l'importance de la 
formule aux époques primitives. La formule, c'est une [première ten
tative d'idéalisation, une convention acceptée avec joie et MT.euglément 
suivie, jusqu'au moment où un novateur vient la rompre pour en 
imposer une nouvelle. 

La littératur·e a donc ses lois fixes, que l'écrivain doit nécessaire
ment observer. Quoi qu'il écrive, il ne fera pas œuvre d'artiste s'il ne 
place pas son sujet dans sa lumière vraie. Il y paJ'IViendra en visant 
aux « buts techniques» de toute expression littéraire. Ceux-ci sont 
a u nombre de cinq, pas un de plus, savoir : la beauté, l'énergie, la 
gaieté, la grâce et l'austérité. Il y a ·donc un type éternel, un canon 
immuable de la perfection littéraire? Non pas. Car Gobineau introduit 
aussitôt dans son système l'idée de relativité. Ces cinq éléments se 

(l) Tome III, p. 101-139 et tome IV, p. 94-126. 
~2) Oritique littéraire: Les Œuvre8 de M. Vitet (t. VI, p. 626-654). 
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combinent, en effet, dans des proportions différentes selon les 
époques. 

De ces interprétations dive~ses, et parfois contradictoires, d'une 
même réali té, laquelle doit l'emporter sur les ,autres et obtenir ,la 
préférence? Question oi,seuse, que le critique n'a pas à examiner. Son 
rôle, c'est d'.en constater les différences, pour tâcher de deviner la 
combinaison précise qui oonvient à l'époque actuelle. Qu'on renonce 
donc à établü des degrés entre les grands écrivains des dive~s ,temps. 
Leurs œuvr-es sont égales entre elles; eUes possèdent chacune « la 
beauté voulue par leur siècle », et de cette beauté les contemporains 
seuls peuvent être bons juges. Pour apprécier Homère en toute équité, 
il faudrait nous refaire Grecs, et si l'Iliade nous semble ennuyeuse. 
c'est qu'elle n'a pas été écrite pour une « multitude affairée» comme 
la nôtre. Shakespeare lui-même ne peut plus nous apparaître ,sous le 
même angle qu'à ses spectateurs de Hay Market: « Pense-t-on que ses 
grossièretés et ses jeux de mots aient produit sur ses premiers audi
teurs l'impression qu'Hs font sur nous? » De leur côté, les Grecs n'au
raient rien co,mpris à la grandeur du Faust de Gœthe, oette grandeur 
qui « s'élève majestueusement des profondeurs de l'âme humaine, où 
la scène véritable est placée. » 

Gobineau n'insiste pas toutefois sur le fondement métaphysique 
de son système : il renonce à rechercher quelle peut être l'essence des 
cinq éléments qu'il distingue dans la perfection littéraire. Bornons
nous, comme lui, à les caractériser rapidem.ent. La beauté résulte de 
la mise .en œuvre d.es grandes choses qui existent dans la nature ou 
dans l'âme humaine. Pas de beauté sans grandeur: .eUe ne surgit qu'à 
la faveur d'une grande 'p.assion ou d'un ,grand intérêt actuel. C'est 
pourquoi la tragédie du XVIIe siècle ne portait à la scène que des rois 
et des princes. Règle judicieuse pour une époqu.e où le rang social 
était tout. Mais règle absurde de nos jours, où chacun admet que 
Faust ou Abailard sont aussi grands que le duc de Vendôme. 

L'énergie et la gaieté ont des caractèr.es communs. Toutes deux sont 
exclusives et n'admettent guère le partage avec un autre but ,technique. 
Tout au plus la gaieté peut-elle s'accompagner de grâce, et l'énergie 
d'austérité, mais d'une austérité énergique, d' « un renoncement fa
rouche comme celui des Pères du désert ou de saint Ignace». Toutes 
deux aussi ,exigent des œuvres courtes: on n'est pas perpétuellement 
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gai, ,et l'état de tension que réclame l'énergie ri'squerait, en :8e prolon
geant, d'amener lafatigue et l'ennui. C'est pourquoi Juvénal et Tacite 
visent à la brièveté, et renoncent même aux contr,astes qui, en détour
nant l'attention, tempér.eraient la violence des sensations. Quant à la 
grâce, elle fait en souriant ce que la beauté accomplit avec une majes
tueuse gravité. C'est « une sorte de beauté libre ... , une demi"'ldéesse 
qui, marchant sur la terre, se laisse approcher sans peine et de 
chacun». . 

Reste l'austérité, que Gobineau n'admet qu'en hésitant au nombre 
des buts de l'art littéraire. Il a peine à y voir un but légitime. S'il en 
fait mention, c'est p.arce que l'école catholique veut aujourd'hui con
quérir à la littérature « les régions intellectuelles les plus abstraites ». 
Mais il demeure sceptique quant au succès de cette tentative. L'austé
rité n'a jamais été, dans les lettres, d'un usage très heureux. Elle réus
sira moins encore de nos jours, où eUe ,apparaît comme une sorte 
d'anachronisme: « La poésie, qui est de ce monde, n'a rien à débattre 
avec l'ascétisme, qui ne songe qu'au ciel. » L'austérité ne suffit donc 
point comme but. Elle peut constituer toutefois « un repoussoir 
d'une grande puissance, qui veut être employé avec autant de tact et 
de discernement que les cymbales et les tambours dans une œuvre 
musicale ». 

,Ces divers éléments de la perfection littéraire n'ont pas tous la 
même importance. Une hiérarchie existe entre eux, fondée sur leur 
degré de fécondité. Le premier rang revient sans conteste à la beauté 
et à la grâce: toutes deux se combinent merveilleusement avec les 
autres buts. Elles s'accommodent de tout, tandis que l'énergie, l'aus
térité et la gaieté sont relativement stériles. ,Ces deux éléments essen
tiels sont aussi les plus anciens: ils remontent à l'origine même da 
l'art. C'est à eux que l'on a recouru d'abord pour « élever ce qui 
était trop bas, modérer et tempérer ce qui était trop vif». Les autres 
buts une fois découverts, les deux premiers étendirent d'autant leur 
empiœ, car on eut de nouvelles raisons pour préférer « la démarch~ 
gr,ave ,de la beauté et le marcher doux de la grâce aux tressautements 
de la gaieté, aux pas précipités de l'énergie, à l'allure lente et morne 
de l'austérité ». 

Cette hiérarchie des buts entraîne comme conséquence une hiérar
chie des g,enres littéraires. Ceux-ci se classent d'autant plus haut qu'ils 
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admettent plus d'éléments différents. D'où le privilège de ceux qui 
poursuivent les buts les plus féconds : la heauté et la grâce. Ainsi 
s'explique qu'une chanson ne vaille pas un poème et qu'un vaudeville 
n'égale pas ,un drame. C'est du ,reste là une simple différence quanti
tative. Au surplus, l'usage de ces cinq éléments n'a rien de fixe. C'est 
la conception même du 'sujet à traiter qui indique, dans chaque cas, 
ooux dont remploi se trouve requis ... Point fort délicat que la déter
mination de ce rapport entre le sujet et les buts techniques: toute 
l'économie de l'œuvre peut s'en trouver faussée. Les plus grands s'y 
sont parfois trompés. Pour avoir préféré l'austérité à la beauté, Klop
stock a étouffé l'intérêt de sa Messiade, et ;si la Pucelle rebute, c'est 
que « Voltaire a cru fermement que les ailes de la gaieté étaient assez 
fortes ,et assez souples pour faire voler ce gros livre ». 

Telle est, en résumé, la curieuse théorie que développe Gobineau. 
On n'en veut relever ici ni le fort ni le faible. Il ne serait pas malaisé, 
sans doute, d'en montfier les insuffisances et d'en souligner les naïve
tés. Il suffit à la gloire du jeune écrivain qu'il eût, avant la trentaine, 
assez médité sur les conditions ,de la création littéraire pour se con
stituer une esthétique, un peu sommaire il est vrai, mais, dans l'en
semble, suffisamment cohérente et, somme toute, personnelle. A 
défaut d'autre avantage,elll3 va lui permettre de prendre une position 
assez originale dans le grand conflit des classiques et des romantiques 
qui divisait son époque. 

* • • 
Gobineau n'est pas classique. Non point qu'il accable de reproches 

les ,derniers tenants de Voltaire. ,C'eût été, en 1840, la précaution inu
tile. Mais il apparaît entièrement dégagé du préjugé classique. Il 
admire assurément les chefs-d'œuvre de l'antiquité. Mais il ne conçoit 
guère qu'on leur réserve exclusivement son admiration et son enthou
siasme. Il n'admet 'pas surtout qu'on exalte les Anciens pour écraser 
les Modernes sous un injuste parallèle. Aux partisans de l'antiquité, 
il rappelle que les œuvres qui nous en restent ont survécu au naufrage 
de milliers d'autres, oubliées précisément paree qu'elles étaient mé
diocres. Les Anciens, tout comme nous, « ont payé les rares chefs
d'œuvre de leur littérature par des flots d'encre versés en vain». Leur 
exemple ne justifie donc point la prévention ,des laudatof'es temporis 
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acti; surlout, il n'a rien de décourageant pour les écrivains d'aujour
d'hui. 

Pourquoi, d'autre part, s'irriter ou se désoler si le goût publie se 
détache de plus en plus des œuvres antiques? C'est là un phénomène 
fatal et prévu. L'attention du grand nombre ne v,a qu'à ce qui offre 
un intérêt actuel. L'antiquité est désormais trop lointaine pour nous 
enthousiasmer encore. Elle est surtout trop différente de nous. On 
a beau :dire, les passions 'qui animaient :SleS héros ne ,sont plus celles 
qui font battre nos cœurs. Notre patriotisme n'est plus celui de 
l'hiérophante, ni des Gracques; l'ambition même 3., de notre temps, 
des démarches et des tendances fort inconnues à l'époque de César 
et d'Auguste. C'est pourquoi les sujets antiques ont perdu le meilleur 
de leur intérêt. Comment le poète d'aujourd'hui retiendrait-il l'att~n
tion s'il traite « les hommes du XIXe siècle en crédules païens du temps 
d'Eschyle», s'il « vient leur raconter gravement et l'attentat d'Oreste 
et la fureur des Euménides»? 

Qu'on étudie donc, qu'on commente, qu'on analyse les chefs-d'œuvre 
antiques. C'est à merveille, et tout homme de goût y applaudira. Mais 
qu'on ne prétende plus les imposer au public de nos jours comme 
seuls dignes de son attention. Le ,public les repoussera, et il aura 
raison. Car « on ne peut trDuver mauvais qu'il ne lise pas les Anciens 
et s'occupe même peu des auteurs nationaux, du moment qu'ils sont 
devenus classiques ... Le grand, le suprême mérite des arts, de la litté
rature surtout, auprès du pUblic, c'est de lui parler de lui-même; 
notre public ne s'habille pas d'une chlamyde : Aj ax et Bdelycléon lui 
sont fort indifférents; il ne se drape pas ·d'une toge: Turnus et Ba
thylle n'ont rien à lui dire; il ne porte ni pourpoint, ni barette, ni 
dague: Roméo, Panurge même ont hienperdu de leur influence; il a 
renoncé aux grands canons et aux perruques, et depuis ce temps 
Athalie et le vieil Horace le laissent assez froid; mais, en revanche, 
il porte un frac, des gants jaunes, et les pensées d'Indiana lui remuent 
l'âme, il souffre et pleure a'vec Lélia, et il donnerait le livre d'hier 
pour le livre d'aujourd'hui, parce qu'il est bien autrement intéressé 
par la peinture de ce qu'.il est aujourd'hui que par celle de 00 qu'il 
était hier. » 

Tendance heureuse à tous égards, déclare Gobineau, mais heureuse 
en particulier pour l'avenir de l'expression littéraire française. Une 
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prépondérance plus longue de l'esprit classique eût compromis, à l'en. 
croire, les qualités les ,plus précieuses de la langue écrite. Elle allait 
s',abMardi,ssant entre les mains des diisciples de Racine et de Voltaire .. 
Leur horreur des termes vulgaires, leur recherche de la périphrase 
creusaient un fossé chaque jour plus profond entre la langue parlée 
et la langue écrite. Or, celle-ci ne peut garder sa vivacité, son énergie 
et sa ver,deur qu'en se maintenant en contact étroit avec celle-là. Elle 
souffrait déjà ,du divorce auquel la condamnait le préjugé classique: 
« le français écrit s'était appauvri et décoloré à l'extrême; il avait été 
mutilé avec un zèle qui, bien qu'honoré de noms pompeux, aurait pu 
être appelé barbare par Despréaux lui-même. » Qu'allait-il en résulter? 
Il n'est pas malaisé de le prévoir : à la longue, « langue écrite et 
langue parlée auraient fomné chacune un di.alecte particulier, comme 
chez les Arabes». 

Les romantiques survinrent à point nommé .pour arrêter le fran
çais sur la voie de la décadence. Ils ne tardèrent pas à apercevoir 
le danger, « et, d'une commune voix, ils commencèrent à jeter des cris 
de colère et d'alarme. LeUl' indignation fut persuasi,ve; elle était légi
time; le bon sens public s'effraya d'un danger véritable, et les jeunes 
écrivains, à mesure qu'ils saisissaient la plume, se mirent à frapper, 
à l'envi l'un de l'autre, sur toutes les barrières élevées par les écri
vains académiques. L'amour de la périphrase s'enfuit devant les huées; 
on se piqua de ne plus craindre les mots flétris par le dictionnaire 
du terme familier. » 

Réaction bienfaisante dans son principe, mais qui, l'ardeur de la 
lutte aidant, entraîna bientôt à de vaines exagérations. « On alla jus
qu'à se faire trivial sous prétexte d'éviter l'emphase et la boursou
flure; on s'enquit avec empressement des gallicismes proscrits, 
cette partie si caractéristique et pourtant si précieuse de notre langue, 
et, pendant un moment, l'horreur devint si grande pour les dieux 
des dernieI"s Httérateufrs, que le nom même de bon sens fut conspué' 
comme r.appelant une honteuse !servitude de l'esprit. » 

Qu'importent, au surplus, oos juvéniles outrances,peut-être néces
saires pour briser les suprêmes résistances classiques! Il n'en reste 
pas moins que les novateurs gardent le mérite d'avoir rendu au parler 
fr.ançais un ·service signalé ... Leur poigne fut rude, et brutale leur 
attaque, mais ils « arrachèrent la langue à son mortel repos, ils l'éveil-
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lèrent de sa torpeur, la firent marcher, courir, sauter; ils lui mirent, 
pour lui rendre ses allures de jeunesse, et -du rouge sur les joues et 
des oripeaux sur l'habit; fort indifférents à la bonne réputation de 
leur Melpomène, ils n'hésitèrent pas à lui faire prononcer force mots 
populaires, et, l'entraînant au grand air des places publiques, ils la 
sauvèrent. » 

Que la langue ait repris de la sorte jeunesse et vigueur, il suffit, 
pour s'en convaincre, de lire sans préjugé les œuvres des romantiques. 
Lorsque M. Thiers proclame Fontanes « le dernier des bons écrivains 
français », Gobineau proteste et il n'a nulle peine à invoquer, contre 
ce jugement tranchant de l'historien du Consulat, toute une élite de 
jeunes et glorieux stylistes. « Jamais, s'écrie-t-il, le français n'eut plus 
de richesse; jamais il n'eut plus de variété: capricieux et énergique 
sous la 'plume de M. Victor Hugo, clair et précis 'avec M. Mérimée, 
ardent et élevé quand M. de Lamennais le fait parler, prompt à créer 
la 'langueur, à ravir l'oreille dans les vers de M. de Lamartine. Quels 
trésors on nous a légués! Et s'il fallait descendre aux particularités, 
je dirais que, de tout ce qu'ont écrit de même style les écrivains des 
autres époques, je ne vois rien qui se puisse compar·er à certaines 
descriptions, à des volumes entiers de George Sand. » 

Bienfaisante au point de vue de la forme, l'influence des novateurs 
a peut-être été moins heureuse à d'autres égards. Mais ce que nul ne 
peut leur contester, c'est d'avoir rendu le progrès possible en faisant 
une bonne fois table rase des règles étroites et des préjugés ridicules 
du classicisme à son déclin. Constructeurs parfois contestables, ils 
ont du moins fait office d'excellents -démolisseurs. « Le plus grand 
mérite de l'école romantique aux yeux de la postérité se trouvera sans 
doute beaucoup moins dans les œuvres respectables qu'elle laissera, 
que dans la démolition, si énergiquement entreprise et consommée, 
des vieilles superstitions littéraires de nos aïeux. Ne point se montrer 
satisfait d'un bienfait si grand, ce serait une injustice; ceux à qui 
nous le devons ont, par lui seul, acquis le droit de nous trouver recon
naissants. Ils ont rendu le rajeunissement possible, cela suffit à leur 
gloire ... » 

Les écrivains qui viendront à leur suite profiteront de leur auda
cieuse initiative, et ils se montreraient ingrats is'ils oubliaient dei 
prédécesseurs qui leur ont frayé la voie en ramenant « dans notre 
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1ittérature et le bon sens, et le goût du naturel, et la fraîcheur, et la 
vie, avec mille autres prérogatives divines perdues depuis longtemps n. 

Qu'ils ne leur refusent donc ,point un hommage légitime 1 « Ils ne 
doivent pas hésiter à se reconnaître pour les fils des romantiques et 
à s'en glorifier; c'est pour avoir vécu enfants dans le camp barbar~ 
et pour avoir foulé aux pieds, avec ses soldats, les enseignes de 
Baour-Lormian et de Lancival, que noUlS sommes en état de profiter 
aujourd'hui des sages leçons de l'Antiquité. » 

Voilà, sans doute, un chaud éloge de l'œuvre accomplie par les 
romantiques. Qu'on ne s'y trompe point, cependant: c'est l'éloge d'un 
tiers impartial et non d'un partisan. Pa& plus qu'il n'est classique, 
Gobineau ne consentirait à s'avouer romantique. Il voit le faible 
comme le fort de l'école nouvelle. Rien ne lui échappe de ses défauts, 
qu'il juge sans excès d'indulgenoe. II réprouve en elle « l'enflure, la 
bizarrerie, le grotesque outré, la rêverie creuse et les divagations sans 
but », autant de tares peut-être « fort agréables à des esprits allemands 
ou anglais », mais qui « ne sauraient jamais réussir chez un peuple 
raisonnable et rieur comme nous sommes». Il se déclare dégoûté de 
ce lyrisme personnel qui 'se traduit en confessions et en confidences 
sempiternelles: « On est las, dit-il, de voir les écrivains, sous pré-
texte de poésie, ne s'occuper que d'eux-mêmes, et retourner sans 
relâche devant le public leur cœur, leurs chagrins et leurs plaisirs. 
comme le charlatan qui, de son chapeau, se pique de faire sortir mille 
obj ets différents. » 

Il ne dissimule pas non plus ce que leur abandon de la discipline 
classique a coûté aux romantiques de vérité dans l'analyse et de pro
fondeur psychologique. Au théâtre, en particulier, n'ont-ils pas gal
vaudé d'admirables sujets en sacrifiant la peinture des caractères à 
un pittoresque superficiel et brillant? Ce moyen âge même, dont ils 
ont abusé au point qu'il semble déjà une vieillerie fripée, « en état 
de ne plus servir de longtemps», ils sont fort loin d'en avoir épuisé 
toutes les ressources et toutes les possibilités. « Ces sujets que l'on 
dit vieux aujourd'hui, ces époques auxquelles nos devanciers hnm&.
diats se flattent d'avoir enlevé tout ce qu'elles avaient d'intérêt, nous 
les retrouverions, à la lueur ·de nos flambeaux, plus neufs, plus 
féconds que jamais, et, en amenant Charles-Quint, ou Christine de 
Suède, ou Lucrèce Borgia, devant les spectateurs, on aurait autant de 
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chanc-e de plaire que le premier auteur qui jadis exhuma ces grand~ 
noms. » Il suffirait ,de faire ce qUè les romantiques négligent par sys
tème : « peindre, non les habits, mais le personnage, mais l'homme ». 

Mieux encore. Là même où les novateurs sont dans le vrai, ils com
promettent par leurs maladresses une cause excellente. On a vu s'ils. 
avaient 'a'ssez vaison de 's',en prendre à ces absurdes préj ugés classiques l 

qui anémiaient de plus en plus le franc et vigour.eux parler français. 
Et pourtant, même à cet égard, Gobineau en convient, « ce qu'on a pu 
reprocher de maladroite violence, d'excès parfois inexcusables, d'igno
rance, et, si . l'on veut, de vandalisme aux romantiques de tous les rangs~ 
se trouve malheureusement véritable ». Ils n'avaient pas moins raison 
d'introduire au théâtre le mélange du tragique et du comique. Ré
forme utile et nécessaire, retour infiniment heureux à la tradition 
des grands maîtres grecs! Elle paraît cependant avoir échoué, rien 
que par la faute des dramaturges nouveaux, qui l'ont compromise en 
la poussant jusqu'à la parodie. Car « le tort des romantiques n'a pas 
consisté en ce qu'ils ont placé le bouffon à côté du monarque, mais 
dans le ,peu de discernement qu'ils ont apporté à cette très heureuse 
resti tution du vrai ». 

Leur plus lourde faute, toutefois, leur tort essentiel. selon Gobi
neau, c'est la négligence paI'esseuse qui les a fait se dérober d'ordi
naire au travail de la composition littéraire. Autant leur influence 
a été bienfaisante quand ils ont renouvelé la langue et raffermi le 
style par de judicieux emprunts au français parlé, autant ils ont com
promis l'avenir en établissant de funestes habitudes d'improvisation. 
en renonçant à cette méditation réfléchie, attentive et prolongée sans 
laquelle nulle œuvre d'art ne peut espérer défier l'usure du temps. 
Ge tr.avail capital de la composition, l-es romantiques l'ont méprisé de 
propos délibéré, ou ne s'y sont montrés que médiocrement experts. Ile;; 
s'en sont remis, ,en général, à la seule inspiration, ce qui est bien 
« une ,des plus folles idées que le cerveau ait jamais pu concevoir ». 

Ainsi s'explique que le plan de leurs œuvres soit si mal établi, que 
l'ordonnance s'en révèle si défectueuse. « Les premiers d'entre ces 
novateurs littéraires n'ont jamais atteint, dans cette voie, que les seuls 
résultats concédés par la force inculte de leur nature. Plusieurs même 
se sont fait de l'abandon de toute composition un véritable système; 
je n'en veux pour preuve que Lélia; je nonun·e ce livre, non pas qu'il 
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ait été seul à prétendre se passer d'ensemble, mais parce que l'histoire 
de ses deux éditions (1) démontre combien les écrivains de l'école 
lyrique ont un sentiment borné des droits et de la nature de la com
position, puisqu'un génie aussi élevé que George Sand a pu s'égarer 
à ce point que de croire à la possibilité de refaire un livre écrit. » 

Peu tendre pour les classiques, notre auteur Ise montre, dans l'en
semble, p8lssahlement sévère à l'endroit de leurs adversaires rOIIlWl
tiques. Il ne se range, en somme, pour reprendre ses propres termes, 
ni parmi « les voltigeurs de Racine», ni parmi « les c1aqueurs d'Her
nani ». Et c'est bien ce qui fait, à pareille date, l'originali,té de son 
attitude critique. .. 

* .. 

Si Gobineau se croit auwrisé à porter sur le romantisme un juge
ment définitif~ c'est qu'il s'agit, selon lui, d'un mouvement déjà 
épuisé; d'une tentative désormais close. La littérature de 1830 lui 
semble avoir achevé sa carrière. Le public, con state-t-il , est « fatigué 
des derniers efforts des romantiques, qui, à vrai dire, n'existent 
plus»; il est « dégoûté de voir leur école se montrer si lasse après la 
victoire et fraterniser même, çà et là, avec les vaincus ». Ne paraît-elle 
pas frappée de stérilité? « L'école moderne s'est faite silencieuse: ses 
coryphées entrent à l'Académie, donnent des éditions complètes ou 
bien font l'histoire ·de leurs campagnes, enfin s'arrangent pour mou
rir; et c'est avec bien de la peine et des efforts que, par quelqu,es rares 
r,etours de jeunesse, ils nous donnent encore, de loin en loin, celui-ci 
de petits vers parcimonieusement comptés, celui-là une courte nou
velle. » 

Ainsi se pose la question que Gobineau donne pour titre au plus 
curieux de ses articles : « Une littérature nouvelle est-elle possible? » 
Oui, répond-il avec confiance, et son optimisme décidé réfute le~ 

sombres vaticinations des broyeurs de noir, qui prédisent la déca
denceprochaine et. désespèrent du génie français. Il n'hésite même 
pas à indiquer les voies dans lesquelles doit s'engager, pour vivre et 
prospérer, cette « littérature nouvelle» dont il prévoit à bref délai 
l'avènement. 

(1) On sait que le roman de Lélia, publié en 1833, fut presque entièrement 
récrit par GEORGE SAND et parut sous cette seconde forme en 1839. 
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L'histoire lui vient ici en aide, et l'antiquité romaine lui fournit 
la matière d'un parallèle fécond en rapprochements suggestifs. Au 
point de vue de la langue, la littérature française lui paraît arrivée 
au point où Ise trouvaient les lettres latines -après le Isiècle d'Auguste. 
De part et d'autre, il ya retour aux origines nationales et à la langue 
parlée, après une longu-e période d'influences Isavantes. Cette époque 
de Suétone et de Tacite ,s'est trouvée, elle aussi, en butle à des accusa
tions de décadence, peut-être parce qu'elle était une époque purement 
romaine. Accusations que Gobineau -repousse énergiquement: « L.es 
grands esprits de l'époque impériale me ,semblent,au contraire, les, 
gloires par excellence du monde romain, en ce sens qu'ils ont fondé 
la véritable littérature latine; j'entends par véritable une littérature 
qui ne porte pas trace d'imitation ou ,de pastiche étranger, et qui, se 
trouvant sans maîtres, a droit de se proposer eUe-même pour modèle. » 

D'-aussi glorieux destins -sont réservés à la nouvelle littérature fran
çaise, si elle a la sagesse de choisir le bon chemin et de s'y tenir réso
lument. Et d'abord elle doit revenir à l'Antiquité. La réaction roman
tique a été utile, nécessaive même, mais eUe a désormais épuisé sa 
vertu. Il nous faut maintenant retourner aux sources antiques « pour 
rechercher, pour démêler et pour appliquer à nos compositions 
propres et à notre styl-e les véritables conditions du naturel et du beau, 
que, d'un aveu général, les Grecs ont mieux connues que nulle autre 
nation. » Une « admiration réfléchie pour l'antique» doit s'allier avec 
l'amour et le culte de la natur,e. Les anciens nous seront des guides 
très sûrs pour nous apprendre à discerner la beauté; l'Antiquité nous 
servira de grammaire et de lexique pour lire, sans faux sens, dans le 
grand livre de la Nature. Car pour cette difficile ,recherche nulle 
méthode n'a jamais valu la ,sienne. 

Que l'on n'objecte point que c'est là en revenir au vieux classicisme, 
!purement et simplement! Non, notre Antiquité ne sera plus celle 
qu'exploitaient les écrivains du règne de Louis XIV. Ce sera « cette 
Antiquité plus vraie et bien autrement féconde reconstruite en silence, 
depuis le milieu du dernier siècle, par les savants commentateurs de 
France, d'Angleterre et d'Allemagne, et qui déjà avait commencé à se 
faire connaître alors que notre ancienne littérature, mourant au bout 
de son ornière, allait faire place aux condottieri romantiques ». Tandis· 
que la philologie renouvelait notre connaissance de ces âges lointains. 
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nos convulsions sociales elles-mêmes contribuaient à nous les faire
mieux comprendre. Elles nous rapprochaient des peuples anciens et 
éclairaient à nos yeux les conditions de leur vie politique, ( que les 
suJets de Louis XIV ne devaient voir, ce me semble, qu'à travers un 
voile ». 

Ce que nous demanderons à cette Antiquité mieux connue, c'est ce 
que lui demandait déjà « un homme d'une renommée assurée, mais 
inférieure encore au mérite qu'on lui reconnaît; je veux parler de 
Paul-Louis Courier». Le mordant pamphlétaire de Veretz a donné, en 
effet, d'après Gobineau, un excellent exemple de cette « utilisation ») 

des sources antiques. Il évitait Ide les imiter, mais il s'en pénétrait, et 
y apprenait l'art de lire dans la nature. Les écrivains de demain auront 
à s'inspirer de sa méthode. « Pour peu qu'on ,se rende compte de 
l'heureuse influence exercée par les Anciens sur le style gaulois de 
Paul-Louis, on n'aura pas de peine à concevoir quels beaux fruits 
pourraient donner des travaux analogues aux siens.» Mais l'auteur 
du Pamphlet des Pamphlets n'est pas le seul précurseur qu'il dé
couvre à la littérature nouvelle. Il lui joint l'auteur du Pape, qui se 
fût ,sans doute peu félicité de ce coude à coude. A l'en croire, Courier 
et Joseph de Maistre, ces « deux vaillants polémistes », ont ouvert la 
voie où Is'engagera la littérature de l'avenir, et 'si leurs efforts avaient 
à peine ébranlé « l'étendard classique», c'est qu'on s'était de leur 
temps intéressé bien plutôt à leurs idées qu'à la forme originale dont 
ils les revêtaient. 

A la suite de ces deux noms, Gobineau en inscrit un troisième, celui 
d'un contemporain, cette fois. Assurément, le copieux article qu'il 
consacre, en 1846, à Ludovic Vitet se motive 'Surtout par l'élection à 
l'Académie française de l'auteur des Etats de Blois. Mais il est caracté
ristique qu'il le loue surtout d'appartenir, en littérature, à un tiers 
parti,qui, pour n'être ni celui des classiques, ni celui des romantiques, 
pourrait bien constituer le vrai parti de l'avenir. Avec « son goût solide 
et son viril talent» ne se distingue-t-il pas, tout ensemble, des pre
miers, qui reproduisent sans ,se lasser les mêmes poncifs, et des 
seconds, qui « exagèrent les ombres pour 'exagérer les lumières »? En 
pleine querelle romantique, il a su se réserver; il a appartenu à ce 
te petit groupe, un bien petit groupe, d'esprits naturellement contenus, 
qui trouva et prit et 'suivit le sentier par où les leUres françaises pou-
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vaient s'échapper du ,.conflit». Il s'est donné pour but « l'étude du 
fait et le rendu, aussi approchant que possible, de la ~éaUté humaine», 
qu'il scrute en « observateur curieux, zélé, obstiné». Et c'est bien ce 
qui le rattache à cette littérature nouvelle que notre critique définit 
conune un « retour vers le sentiment de la réalité». 

Gourier, de Maistre et Vitet,ces favoris de Gobineau, indiquent 
assez ses tendances littéraires. Mais il précise mieux encore les carac
téristiques de cette littérature nouvelle qu'il appelle de ses vœux. Elle 
sera réaliste avant tout. « Produit ,d'un âge de science et de critique », 

elle répugnera au merveilleux, de quelque genre qu'il puisse être. 
« La terre, la terre ,seule, la terre que je prends des deux mains, enfan
tera désormais et nos terreur~s, et notre espoir, et notre joie. » Elle 
s'aceordera, d',autrepart, avec l'esprit nouveau. Car « à une génération 
de dégoûtés succède un peuple laborieux. Tout travaille, tout vit, tout 
crée.» Ce peuple actif réclame des œuvres nouvelles. Il exige qu'on 
cesse de lui « répéter servilement ce qu'on a écrit déjà». Assez de 
répliques et de décalques ! L'époque actuelle n'est pas un crépuscule, 
comme vont le répétant des prophètes de malheur; c'est une aube, au 
contraire, et « l'air piquant du matin est mortel pour les vieilles 
choses » . 

.on ne s'étonnera donc point si des genres jusqu'ici florissants se 
trouvent condamnés à une décadence complète. C'est le cas de la tra
gédie et de l,a comédie. Qui 'peut songer, d'autre p'art, à écrire encore 
des épîtres et des contes en vers après Voltaire, des 'pastorales après 
André Chénier? Mais surtout il faut en finir avec ce lyrisme personnel 
~i cultivé par la génération précédente. « Les romantiques, en créant 
la ,poésie lyrique dans notre langue, en ont tenement ahusé qu'il n'y a 
guère moyen pour nous de marcher sur leurs traces et de la com
prendre comme eux ... Qu'on ne croie pas que je blâme; je répète seu
Jement qu'on vient de fai~e assez d'hymnes à l'impuissance; que la 
forme adaptée ,à ce genre de lyrisme ne saurait guère devenir ,supé
rieure ,à ce ,qu'elle est, et donc qu'il est temps de chercher un autre 
sujet.» Il ne reste aux poètes qu'à se tourner vers un autre lyrisme, 
le lyrisme objectif, collectif ou général, à la manière .d'Archiloque ou 
de J .-B. Rousseau. Ce poème aura pour mérite essentiel d'être « hu· 
main avant tout»; à condition ,de demeurer clair, il admettra les ton, 
les plus divers, et il sera de la sorte la forme poétique « la plus conve-



nable à une époque pratique, active, positive comme est la nôtre ». 

« Je m'imagine donc, continue Gobineau, des poèmes courts, se 
pliant rigoureusement aux conditions sévères qui fonOt la beauté de 
tout récit, tenant un milieu ent.re le conte par sa réalité et l'épopée 
par son élévation; je crois que ces compositions sont encore à faire 
en notre langue.» Qu'on n'objecte pas Byron et ses émules! « Notre 
génération et notre littérature n'ont plus rien à démêler avec les ter
reurs de Man{red et le désespoir du Giaour, et, comme composition, 
comme invention, comme attachement à la réalité, lord Byron ne 
saurait pl,einement satisfaire aux conditions dont j'ai parlé; ce qui. 
bien ,entendu, n'ôte rien à la juste gloire de ce divin esprit. C'est en 
se montrant plus citoyen qu'homme isolé, plutôt père de famille que 
bohémien égoïste, en se faisant le peintre des passions et ,des actions 
d'autrui, que le poète désormais surprendra agréablement le monde 
de ses lecteurs. » VoHà bien, exactement défini, üe genre poétique 
nouveau que Gobineau allait s'efforcer d'illustrer l'année suivante 
avec sa Chronique rimée de Jean Chouan. D'autres se chargeront 
heureusement d'appuyer le précepte de plus brillants exemples! 

Pressentait-il déjà à cette date qu'il se ferait un jour l'historien 
des Perses? Toujours est-il que l'histoire, échappe à ses sévérités: il 
lui promet un bel avenir. Moins brillant toutefois que celui du roman, 
qui « a devant lui une carrière dont on ne peut ,deviner les bornes )). 
Le roman, c'est le genre qui a les préférences de Gobineau; il se 
découvre pour lui mutes les indulgences. Ce n'est pas néanmoins sam, 
quelque surprise qu'on le voit hasarder une courageuse apologie de 
la plus décriée et de la plus méprisée de toutes les formes du récit 
en prose: le roman-feuilleton. Il raille, non sans agrément, les craintes 
qu'inspire ce réprouvé, objet de scandale et d'horreur: on tremblE 
« pour l'art, pour les mœurs, pour la société, que sais-je! pour le ciel 
et la terre! l) Vaines t.erreurs t Ces ouvrages sont mal écrits? Sans 
doute, mais de tout temps les mauvais auteurs ont trouvé plus de 
lecteurs que les bons: « Les romans-feuilletons ne sont aujourd'hui 
que les mêmes choses dont tous les siècles ont pu être affligés et se 
sont plaints très fort sans aucun résultat.» Si les plaintes sont plus 
vives aujourd'hui, il y a lieu de s'en féliciter: c'est la preuve que le 
goût public est devenu meilleur. 

Reste le reproche d'immoralité. Il ne paraît pas plus grave à l'opti-

22 
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misme de notre critique. (( En toute humilité, déclare-t-il, j'avoue ne 
pas comprendre bien nettement c.omment un volume ou un autre 
aurait 'eu de nos jours l'influence de propager dans les masses le 
penchant à l'empoisonnement, au meurtre, au v.ol. Ceux qui affirment 
de pareilles choses n'y regardent pas d'assez près et ne recherchent 
pas si l'influence des livres sur les classes populaires est assez directe, 
et surtout assez grande et assez dur,able, pour amener des résultats 
d'importance, soit 'en hien, soit en mal. » On peut rappeler ,sans doute 
l'excitati.on révolutionnaire déterminée par les Brigands et l'épidémie 
de suicides d.ont lVerther est responsable. Mais Gobineau nie que l'ob
jection soit topique. Car les lecteur:s de SchiHer et de Gœthe étaient des 
Allemands, et nous sommes des Français, « gens légers, sur lesquels 
un roman ne saurait faire grande impression, ne 'serait-ce que par la 
consommation énorme que n.ous faisons de livres de cette ,espèce ». 

Nul danger donc pour la moralité du public, aucun péril n.on plus 
pour son g.oût, car « tout le dévergondage possible ne saurait l'entraÎ
ner » et il est parfaitement « cuirassé contre l'influence délétère que 
les écrivains ,de feuilletonsp.ourraient pr.opager». 

D'autre part: à qui fait-il tort, ce pelé, ce galeux de la littérature 
contemporaire? Pas, en tout cas, aux œuvres de valeur, car elles f.ont 
cruellement défaut. Dans ce silence du talent, quoi d'étonnant si le 
public se tourne vers les auteurs de feuilletons? Encore les traite-t-il 
selon leur mérite, et les cinq ou six d'entre eux qui connaissent la 
grande v.ogue la justifient toujours par quelque endroit. Il est une 
qualité surtout qu'on ne peut, selon Gobineau, leur refuser sans 
injustice; à défaut d'autre avantage, les r.omans-feuilletons .ont du 
moins celui d'être habilement charpentés. Le souci de la composition, 
banni par les romantiques, semble s'être réfugié chez ces écrivain" 
« qui, ne se piquant pas d'être artistes, ont consacré leurs s.oins à 
plaire à la partie la moins relevée du public. Style, pensée, élégance, 
toutes les qualit'és nobles manquent à leurs écrits, et cependant il en 
est plus d'un, ,parmi ces plastrons ordinaires des beaux esprits, qui 
s'est acquis une réputati.on, on peut même dire une gl.oire européenne, 
seulement au moyen de ce talent de composition d.ont les poètes con
temporains se font presque un mérite de se passer. » 

Le plaidoyer est ingénieux) sin.on convaincant. Il a, en tout cas, 
cette utilité de nous expliquer comment le futur auteur du grava 
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Essai sur l'inégalité des races humaines ne dédaigna pas, à ces heures 
de son active jeunesse, de prendre rang parmi ces humiliés et ces dé
daignés du roman-feuilleton, et d'écrire tour à tour l'Abbaye de 
Typhaines, le Prisonnier chanceux, les Aventures de Jean de la Tour 
.Hiracle et celles de Nicolas Relavoir ... Qu'on ne se hâte pas, d'ailleurs, 
de lui donner du « Monsieur Josse»! Gobineau peut se tromper, et 
se trompe parfois. Il y a, du moins, d.ans ses vues sur la littérature, 
un indéniable accent de sincérité et de conviction. Puis, la part une 
fois faite à ses parado:x.es et à ses boutades, ne reste-t-il point qu'il a 
très clairement discerné et indiqué avec une finesse 'souvent déliée le 
fort et le faible du dassicisme et du romantisme? Même quand il .se 
risque à prophétiser, il touche plus souvent juste que le commun des 
devins. N'est-ce donc rien que d'avoir prédit l'avènement du réalisme 
et l'hellénisme des Parnassiens, deviné l'importance prochaine de la 
philologie et de l'histoire, entrevu enfin cette orientation nouvelle 
du lyrisme d'où allaient sortir les Châtiments, les Poèmes barbares 
et la Légende des Siècles? 

Mais surtout ces études nous montrent, dans le jeune écrivain qui 
les ·signe, un fidèle des lettres françaises, amoureux de leur beauté 
passée et soucieux de leur grandeur à venir. L'honneur qu'il amibi
tionne pour sa génération, c'est d'ajouter une aile qui ne le dépare 
point à cet admirable pabis dont l'ensemble de la littérature fran
çaise lui suggère l'image. Image reprise, développée, caressée comme 
à plaisir dans une page que nous nous reprocherions de ne pas citer 
en terminant : 

« Je m'arrête à considérer dans son ensemble cette admirable litté
rature fr.ançaise, depuis les premiers travaux qui l'ont illustrée jus
qu'aux productions des hommes qui vivent aujourd'hui, et Je ne pui~ 
assez exprimer, à mon sens, combien je la trouve supérieure à toutes 
les littératures de l'Europe moderne. 

« Je sais sans doute que les autres peuples ont eu, çà et là, des 
poètes plus éminents peut-être que nos plus élevés, l'auteur du 
~Uisanthrope excepté,toutefois; mais aucune nation ne saurait pré
senter une compagnie aussi nombreuse de grands écrivains. Poètes 
et prosateurs, romanciers, philosophes, prédicateurs, historiens, rien 
ne nous manque, et chacun de nos grands hommes, en continuant le 
mouvement donné à la France depuis le xv"siècle~ fait pour lui-même 
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une n.ouvelle conquête, résultat de précédentes victoires. Tout s'en
chaîne, t.out se comillète. On sent, à l'idée de ce superbe travail,s'éle
ver dans la pensée l'image d'un majestueux édifice, -dont les vastes 
fronts présentent de longues c.ol.onnades pompeusement alignées, d.ont 
les murs sont ornés de bas-reliefs splendides, d.ont les toits élevés 
lancent des gir.ouettes mobiles jusque dans les nues; que des chênes, 
des .ormes, des tilleuls. des marronniers séculaires tmtourent; que des 
plaines de fleurs parfument, et dont les fondations de marbre sont 
baignées par les eaux pr.of.ondes, claires, vivaces -de d.ouves immenses. 
A l'intérieur de ce palais, que de galeries, que de salles, que de 
chambr.es .où la richesse des matières s'humilie devant la perfection 
des ornements! Que de tableaux exquis, que de statues charmantesl 
Et avant tout, comme .on est frappé de l'intelligente distributi.on qui 
empêche ce lieu de délices de devenir un dédale! 

« Et pourtant, au milieu de tant de magnificenoos, il se peut que 
cette merveille, plus bene que Versailles, car un siècle de plus lui a 
pr.odigué ses dons, ne possède pas un vase qui se 'puisse comparer à 
oelui du musée Barberini, un tableau qui ne s.oit inférieur au chef
d'œuvre de la galerie de Dresde; .ou bien, il se peut encore que la plus 
élégante de ses colonna;des 'soit au-dessous du mérite de cett-e autre que 
possède Fl.orenee ou Venise; je le Vieux. Mais combien nous seri.ons 
fous de ne pas n.ous cons.oler de ces petites inféri.orités de détail r Que 
Dresde garde son tableau, Londres son vase de P.ortland, Florence .ou 
Venise la col.onnade sans rivale, notre palais est et demeurera sans 
pair; et la littérature française, qui n'a point d'Arioste, de Shakespeare, 
de Cervantès, de Gœthe, ne cessera jamais de s'imposer aux nati.ons 
étrangères, de ,dominer sur toutes les littératures 'par l'abondance, la 
variété et l'.enchaînement de ses chefs-d'œuvre.» 

Elle est belle, cette page, d'une beauté sereine, et c.omm,e vibrante 
de convicti.on. Peut-être jugera-t-on .avec nous qu'elle a sa place mar
quée dans les anthol.ogies. En tout cas, ce n'est pas la moindre des 
surprises que nous réservait cette revue ,des .opinions littéraires de 
Gobineau à ses débuts, que de nous avoir révélé, dans ce pangerma
ni'ste prétendu, un défenseur chaleureux et un champion enthou
siaste de la précellence et de la primauté des lettres françaises. 



Essai sur la "Dissolution opposée à l'Evolution" 
PAR 

MARIE-ANNE COCHET 

Une des tendances qui 'resteront caractéristiques du deroüer ,siècle 
sera certainement la foi professée en l'objectivité des ,sciences natu
reUes. Chaque expérience en procédant prenait un caractère de révé
l,ation où l'esprit nesemhlait intervenir que pour tr,aduire, en termes 
logiques ou miathématiques, des flaits donnés extérieurement. L'expé
rience prolongée de ootte foi en l'expérience démontra bientôt que 
lia 'spéculation d'un naturaliste ou d'un physicien !Ile contient pas 
moins d'inte~rétation et d'imagination que l'introspection d'un 
Maine de Biran ou d'un Bergson: c'est même pour cette :seule rai'son 
que oos ohsier'VIations 'sont fécondes. 

La nature ne porte pas plus en elle les lois dans lesqueHes noUlS 
l'insérons que les lettres de 1',al1phabet, les notes de la gamme ou les 
chiffres ne contiennent les discours et les poèmes, les symphonies 
'Ou l'8s fonctions mathématiques. Pour atteindre l'univers, nous 
n'avons que cinq signes: nos sens. Mais l'activité de l'esprit, qui régit 
chaque conscience, agit comme un :sens directeur ,et suprême qui, de 
la synthèse ,sensible, perçue comme unité de sensation,se transfomle 
en jugement logique dans la raison communicable, pour se retrouver 
en sensihiHté métaphysique dans l'affirmation de l'unité de l'esprit, 
commandant non .seulement les rapports physiques établis par la 
science~ mais encore et surtout les valeurs spirituelles posées par la 
mi'son. 

Vi,s-à-vi:s de la nature, des autres êtres et des [perceptions Isensibles, 
l'esprit se ,manifeste ainsi en activité, non pas ,d'opposition, mais 
d'absorption. 

Comm,e les mots ,sont absorbés dans l'unité d'un poème qu'Hs igno-
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rent et auquel ils servent de matiève p3Jssive, oomme les notes con
fondues s',engloutissentdans l'harmonie d'un ensemble, qui les roule 
dans .sa beauté, les phénomènes sensibles 'res'wnt ,passifs 'sous l'action 
spirituelle qui les unifie. Le yeux ne ,savent !pas qu'ils voient, la 
lumière ignore qu',eUe est perçue. Telle que IIlOUS la recevons,sa 
clarté est notre création, oomme notre vision est lia sienne. Sa qualité 
humaine ,surgit spontanément de son contact avec notre regard. Si 
l'humanité ,dis.paraît, le derni,er rayon trave~sera les ail'ls quand l,a 
mort fermera la dernière paupière. Si des yeux différents des nôtres 
se rouvrent en 'quelque Heu, une lurnièr,e nouvelle naÎtl'la de leur pre
mière vi,sion de l'univers imprassible. 

Le savant, le philosophe, le poète, ressemblent à l',enfant qui joue. 
P.lus haut à traveI"S l'air ils lancent, comme une balle ,de lumière, 
l'hYlpothèse unificatrice, plus hardie est ,la ligne que, des astres à la 
terr!8, elle tl'lace en 'retomhant vers eux. Cette Hgne n',existe pas dans 
l'air, ni danrs l,a balle, mais dans le .geste de projootio:n; elle n'est 
vi'sibl,eque pour oeux qui peuvent ~refaire le même geste : oe geste 
oublié, ou remplacé par un autre, rien n'en 'suhsirste p,lus. En s'ap
puyant sur ,l,es travaux de Frabre pour parler de l'instinct, M. Berg.son 
a choisi une hase bien fragile, que son génie écl'lase. Il connaît plus 
sûroment les mouvernents de ,l'instinct en les cherehant .dmssa oon
scienoo 'que ne les ,put apprendl'le le vieux naturaListe, en écriViant le 
'roman des insectes qu'il aima. Le reproche de ,subjectivité, :sisouvent 
adres'sé aux métaphysiciens, est :aussi faux qu'enfantin. Ce qui, de la 
pensée ou de l'émotion d'un homme, atteint la pensée ou l'émotion 
des autres hOiffirnes, n',est plus subjectif - mrui's univers-el. 

Le dogme le plus épidémique de l'époque dont je parle fut, sans 
contredit, oolui de l'évolution. Hypothèse incontrôlable en fait, mais 
féc{illde en tant qu'observation :d'unaspect partiel de la réalité, elle 
a complètement faussé la notion d'unité en la matérialis,ant. Ces 
hypertrophies d'hypothèses scientifiques forment, dans l'ensemble 
die lia connrai,s'sance hUllllJainre, de véritahles cellules cancéI"eus.es, dont 
e1lemet parfois plusieuI"s ,siècles à Ise purifier. En France, le génie 
philooophiquese montre généralement :réfraclaire à ces sortes de 
contagion. La résistance qu'il oppose à la pseudo-métaphysique freu
di'enne, même ,enflure démesurée d'une intéressante observation de 
détail, 'en es-t une preuve laotueUe. 

........ 
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Justement p'arce que la notion ,d'unité est encore altérée par les 
atteintes évulutionnistes, il est intéressant de r.appeler les oppositions 
qui lui furent faites au temps de sa plus grande influence. Elles pren
nent, dans le rooul, une v.aleur 'proportionnée à la justesse de leur mise 
au ,point des courant,s de pensée qui leur donnèrent ,nai,ssance. 

L'ouvr!age que j'étudie .ici parut !en 1899; 'son titre est: La Disso
lution opposée à l'Evolution; ,son auteur Le profes'seur André Lalande. 

A ce moment, la métaphysique bergsonienne RViait, endroi,t, détruit 
le dogmespencérien et rétlahli la philosophi'e en ~on domaine ,spirituel 
et premier, en inversant le mOUViement de La Isuooessjon des formes. 
Peut-être, paroe que l,e mot évolution avait été ma,intenu, iIl.'a-t-{)n pas 
assez fort,ement compris que, concevoir une évolution comme créa
trice, c'était, en la délivrant de toute ,activité prévisible et organiciste, 
lui retirer précisément son caractère spécifique. L'élan vital" affirmé 
en acte unique et libre, ,actif et présent en chaque instant de la durée, 
ne l:aissaitplus subsister oette fameuse traill:s,lo~mation progressive 
des êtres organisés qu'en évanouissement régressif d'autDmatismes 
impri,més 'par l'esprit, poursuivant son a.cte,aux résistances passives 
de ,la matière « qui 'retombe », trace dégénérée du mouvement de 
r esprit « quise défait )). 

Mais la mét:aphYisique bergsonienne est encore, en oe siècle, à peine 
balbutiée. 

L'œuvre de M. Lalande est d'une autr:e sorte. Elle tend à maintenir 
la notion de l'unité de la .r:aison dans toute sa pureté, tout en suivant 
la méth'Ode de l'a phil'Osophie des sciences, et en en coor,donnant ,les 
résultats expérimentaux. Cependant, s'il suit scrupul,eusement ce 
plan, dans ses démonstrations justificaüves, il se garde hien :de partir, 
c'Omme H. Spencer, d'Ul~e hase scientifique. Il n'ignore ,point que la 
multiplic.ité ne :sauraÏ.t contenir la raison d,e l'unité et que toute phi
losophie strictement scientifique doit nécessairement aboutir au plu
ralisme. Il pose, au contraire, une affirmation absolue, de valeur 
essentiellement métaphysique, que lesscÏences ,s'Ont loin de confirmer, 
puisqu'elles ,suhsÎstent par la mesure, la comparaison, donc la diver
sité. Cette affirmation, la voici, telle qu'il l'a répétée récemment à une 
discussion de la Société française de Philosophie: 

« Le fond de la raison constituante n'est donc pa,s un principe ana
« l'Ügue à ceux de la raison constituée, for:mulahl,e par une proposi-
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« tion conditionnelle comme les lois de la nature. C'est l'affirmation 
I( catégorique d'une valeur spirituelle: l'identique est supérieur au 
« ,divers, le même à l'autre (1). » 

C'est par la différence qu',elle établit entre une ~ai·son constituante 
et une raison constituée que l'œuvre de M. Lalande est nettement 
philosophique, car c'est l'expérience psychologique, et non l'expé
rience ,scientifique ou 'l~que, qui affirme l'unité de l'es.prit. La 
raison, pour être connue dans son dynamisme concret, doit être inter
prétée psychologiquement ,et n'On pas~iefiitifiquement. 

L'identité, même réduite à des termes mesurables, n'existe que 
dans ,sa constatation psychologique; eUe exige, en face des objets 
semblabl,es, une conscience qui la pense. Deux actions, deux choses 
ou deux êtres, ne peuvent être dits identiques que par un sujet ex!&
rieur à eux. Deux hommes ,exactement ressemblants, comme forme 
et comme action, seraient cependant différents vis-à-vis l'un de l'au
tre; l'un n'étant pa.:s l',autre, pouvant se détruire ,avant l'autr,e, et leur 
identité d'action elle-même tenant à leur dualité. Quoique semblables 
en tout, ils serai,ent deux hommes; et un troi'sième seul pourrait les 
juger identiques. 

L'identité, d'ailleurs comme l'homogène, exige le multiple, mais 
un multiple de conforrnHé, ,et c'est précisément la transformation 
des différences, qu'étudie la science, en ressemblances exigées par 
l'unité foncière de J'lacte psychologique,qui crée ce double mouve
ment de l'observation extérieure qui 'sépare, et de la connaissance 
intérieure, qui unit. C'est parce que M. Lalande sent profondément 
cette activité intime de la raison, qu'il ,a pu écrire cette belle défense 
de l'uni,té; c'est parce que son œuvre a une ba,se psychologique -
donc concrète - qu'il peut renverser l'unité organiciste, et après 
avoir fustigé rindividualisme des sens, qui en est la conséquence, 
poser si fortem>ent l'individuaHsme politique, moral et aDtistique; 
c'est, enfin, parce qu'il part d'une affirmation de valeur spirituelle, 
qu'en dépit de la méthode suivie il peut ,s'élever sans défaillance 
jusqu'aux sommets ultimes de la pensée. 

Il est utHe de suivre -attentivement le rythme de son œuvre, .car 

(1) Bulletin de la Société française de Philosophie, 1921. 
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bien des vestiges des ,erreu~s qu'il combat subsi.stent encor~ en partie 
dans certains milieux philosophiques. Dès ses premières pages, il met 
au point la notion d'évolution: 

« Ce que ~représente le mot Evolution dans le 1anga~ ordinaire, 
« c'est avant tout le développement intérieur et ,sponiané de l'être 
« par une force qui l',anime, l'archeus {aber .du vieux V,an Helmont, 
« le prindpe directeur des corps organisés; en un mot, la vie. Le 
« isuœèsde lia formul,e évolutionni,ste vien:t en gr,ande :partie de cette 
« source. La vie, jusque dans ses dernières manifestations, est le 
« 'Problème le plus déconcertant que présente la nature... L.es meil
« leurs esprits s'y sont essayés, et ,sont demeurés :sur le ,seuil, qu'Hs 
« l'eussent abordé par lia métaphy,sique, ,p,ar la physiologie ou par la 
« psychologie. Mais l'esprit humain, si g~andsqu':aient été ses échecs, 
« ne se tient pas pour battu. A défaut d'une idée, un mot nouveau 
«( lui paralt une explication. ne nos jours, et particulièrement 
« chez leshomrrnesqui s'occupent de lia m:atière viv.ante, chez l,es phy
« siologistes et plu.s encore chez Il,es médeci,ns, il 'règne une grande 
« p,eur de :supra-sensible, et même, si l'on veut me permettre ce mot, 
« du supra-4llatériel. Cette psychophobie vint en droite ligne aux 
« évolutionnistes anglai1s ,des philosophes natu~alilstes français du 
« XVIIIe siècle, à qui d'ailleurs ils ont souvent emprunté l'esprit, et 
« quelquefois même la lettre de leur doctrine. M. Herbert Spencer 
c ,se fait gloire d'avoir obéi, dès Ises premiers essai,s, « à un désir 
« 'qu'il ne reconnaissait pas nettement, mais qui opérait ,sourdement 
« en lui », le désir de trouver « une interprét3Jtion purement phy
(( sique » de tous les 'Phénomènes de l'univer,s. Cette tendance, dont 
«( il n',est pas le ,seul ,3Jnimé, la fait la puissance de sa formule. Le mot 
( vie est un témoin gênant; il a vu passer et périr trop de systèmes; 
(( il entraîne ,avec lui trop d'associations d'i,dées psyehologiques, 
(~ dépl:aisantes pour le mécanisme; il rappelle I,e vitalisme et le prin
( cipe vital. Evolut'ion, au contraire, implique par le même jeu d'aS'so

« ciations quelques pensées physiques, un mouvement de ma1tière, 
( des p'hénomènes de rondensation ou de rayonnement, une danse 
«( d'atomes qui pourrait bien engendrer de la vie et de la pensée. En 
( même temps, pour quelques esprits moins exclusifs mais aussi 
« préoccupés de tout interpréter ( scientifiquement »~ ce mot joue le 
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(, rôle d'un moyen ter.me, un compromis entre l'es.prit et la matière, 
« quelque chosecomm,e la célèbre substance de Gudvoorth qui devait 
« servird'intie~médi.aire entre le corps et l'âme ,en participant à 'la 
« nature de tous les deux. o.n isait d'aiHeufis que l'idée d'évolution 
« est apparentée au transfor,mismedarwinien; ,par une analogie peu 
« logique, sans doute, mais 'si naturelle qu'il est hien difficile de s'en 
« déf.endre, on suppos,e qu',expliquant l'origine des espèces, c'esrt-à
« dire -des formes vivantes spécia~les et diver,g.t's, i'l ne lui faudra 
« qu'un ,degré de plus pour rendre raison de la vitalité; puis, par 
ü elle, de l:a ,sensibilité; ,et; par las.ensihilHé, de la pensée comme r.a 
«soutenu Haeckel dlans sa Création des êtres organisés. Et c'est ainsi 
« que tant de savants et ,surtout de demi-1saViants ,en vi,eŒloot à con
« sidérer comme un grand progrès d'appeler la vie évolution, sans 
« 's'aperoevoir qu'au degré de vague et de généralité où Hs sont ohli
« gés de lia pousser pour ,s'en Iservir alor.s, oe mot n'est plus qu'un 
« syn~nyme de celui qu'il r.empl,ace et qu'il voudr.ait ,expliquer. » 

Ceci nettement exp'rimé, M. Lal'ande précise le point spécial qu'il 
combat: 

« L'évolution dans sa forme la plus 'simple et la plus générale. 
« est-il dit par Spencer dans ses Premiers Principes, est l'intégra
« tionde la :matière et la dissipation concomitante du mouvement, 
« tandis que la 'dissolution, c'est J'.ahsorption du mouvem,ent et la 
« désintégrationooncomitante de la maitière. l' 

Après ,avoi'r démont.ré que l!a formul,e « intégration de la matière )1 

est un concept vague susceptible d'au moins trois sens différents et 
« employé alternativement par les évolutionnistes en c.es trois ,sens 
« suivant leur commodité )), M. Lalande fait remarquer que « loin de 
« serrer de près Ira ,physique, il fa\lts'ien éearter pour comprendre 
(i l'évolution qui concerne les formes, non les grandeurs, le divers, 
« non le semblable )l ••• « Différenciation n'a pas de contraire dans la 
« la:ngue des évolutionniste.s, tant la marche inverse leur paraît insi
« gnifi1ante et -négligeable. La ques,tion est de savoir si l'indifféren
« dation, l'assimilation et la dissolution qui en résulte n'auraient 
« pas autant d'importance théorique et de valeur morale que le pas
« sage tant étudié de l'homogène à l'hétérogène, la prÛ'ductionet le 
« renforcement de la diversité. )) 
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Cette dernière phrase contient exactement la thèse du livre. Elle 
marque, d'aiUeurs implicitement, et s'ans que l':auteur l,epostule, l'an
tinmnie ~oncièr.e du mouvement de la science et de celui de la phi
losophie, /COnsidérées, non en fonction de la connaissance totale, mais 
de leur activité spéciale. Ce n'est pa,s seulement 'pour les évolution
nistes que di fférene iation n'a pas de contraire, mais pour toute La 
sei,enee (1). Et cela, paree que les synthèses scientifiques n'ont rien 
de commun ,av,ec l'indivisibilité vivante de la synthèse psychologique, 
dont lia proj ection do.mine la discipline de la pensée métaphysique. 
Les synthèses de la science, j'entends l,es ,synthèses ,ex,périmental,es et 
,partieUes, sont réversibles et contenues ·dans leurs éléments, tandis 
que la synthèse ,mentale est irréver;sible et non contenue dans ·ses élé
ments. Quant aux gran.des synthèses général,es de la ,science, elles 
ne sont que des extrapolations hardies de faits analytiques, dont on 
éltargit la portée :aussi loin que possihle. Quand on a réussi à coor
donner dans leur rythm.e des faits nomb,reux et très éloignés les uns 
desautr,es, o.n a gagné une Ipartie à ce j eu audacieux et ,ter!rible que 
les hommes lappellent la ,science, dans lequel Ms ne savent pas au 
juste ,si c'est lia vie 'Ou la mort qu'Hs ipour:suivent, mai,s qui leur 
donne,pour détruire la vie, une énorIne puis'sance, aucune pDur la 
oréer, parce que le seer.et de la vie eStt dains 1,e joueur et non pas 
dans le jeu. 

De même, le Stecret de la ,pensée - qui est le même ,secret - n'est 
pas dans la logique, mais dans le logicien. M. Lalande, qui nous dit 
dans sa préface que son ouvrage est destiné à faire progress€r l'unité 
logique, dépasse de bien loin, parsa ségrégation de la raison con
stituante de la raison eonsfi.tuée, les cadres du raisonnement 
logique et de l'activité 'scientifique. Sans doute, et avec beaucoup de 
finesse et de pénétration, il trouve la justification de l'unitéspir.i
tuelledans l'histoire des ,scienoes, mais, dan~ cette même histoire, 
d"autres trouveront la justification du pluraHsm,e, parce que les deux 

(1) Car toute science est établissement de rapports et que ces rapports 
tendent et atteignent à l'égalité, n'empêche que œtte égalité n'a aucun SeIlâ 

séparée des diversités qu'elle absorbe. 



rythlnessont inséparables de toute ,spécula:tion et qu'ils Is'opposent 
sitôt qu'on les isole (1). 

Ce fut toujours - et ce restera - la spécificité de la métaphysique 
de chercher à saisir l'acte de pensée avant sa disjonction en ses deux 
mouvements, parce que leur séparation ultérieure les ,stérilise. La vie, 
séparée de la pensée, n'est pas intelligible; d'autre part, la pensée, 
séparée de la vie, n'est plus 'réelle. Le duel, faotice et momentané, 
entre .l:a phi:losophie et la ,science, vient de œttesép:aration, factice 
aussi. Gar l'observation ne peut être 'séparée de l'observateur ,sans se 
détruire elle-même, son terme de validité n'existant qu'en lui. Voioi 
oonunent M. L.alande définit ces deux mouvements: 

« Il ya dans la méthode des sciences physiques et social,es deux 
« mouvements actueHement en conflit, qui Isuscitent des méthodes 
« antagonistes, et ,souvent ,se combattent à l'intérieur d'un même 
« esprit. L'une est le naturalisme, cherchant :avant tout l'unité dans 
« l,es lois du monde,admettant que lia vie mo~ale est un prolonge
« ment de la vie physique et l'organisme Isooial une répétition sur 
« une plus ~a,ste écheHe de forganismephysiologiiste. C'est l'idée 
« dominante de l'école célèbre qui ramène tous les faits à la loi de 
« l'évolution et dont la méthode consiste à transpomer Idans l'étude 
« de l'art, de la morale et de la société, les découvertes et les hypo
« thèses de la biologie ... La doctrine adve~s'8 appuie ses ;méthodes 'sur 
« l'opinion contraire: elle croit qu'il y a, dans les 'Phénomènes et les 
« lois du monde, deux actions opposées dont l'une 'Prédomine dans la 
« vie instinctive et matérielle; l'autre dans le développement intel
« lectuel et moral. Elle oppose les principes de la raison aux sensa
« tions et ,le droit aux luttes natureUes. Ene n'admet entre l'animal 
« et lia isociété qu'une analogi,e temporaire et limitée, définie par la 
« ,mesure où cette dernière évolue sous des influences encore inron
« scientes et automatiques. Elle prépare des formules qui lais,sent 
« place à la marche inverse et considère toute transformation non 

(1) Le résultat sera différent selon que le penseur s'attachera, soit à la 
vection de l'expérience, c'est-à-dire à la victoire de l'unité de l'esprit sur la 
multiplicité des choses ou au mécanii'lme même de l'exp?rienre qui suppose impé
rativement le divers, la diversité permettant seule l'expérience et ce qui n'est 
pas objet d'expérience n'étant pas objet de science. 
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( romme une droite, mai,s comme une t~ajectoi~e, courbée par deux 
« tendances antagoni!SJtes : la loi de la nature et cene de la volonté 
{( réfléOOie. Cette opposition ,paraît ,avoir été l'idée dominante de la 
« ,philosophie de Platon, du Bouddh~gme et ,du Christianisme, par 
« qui elle demeure encore active en f.ace de. l'idée contra/ire. » 

Oui. Mais Plalton et les religions n'ont pas co.nçu l'e monde spirituel 
abstraitement. II vivait ,pour eux d'une vie transcendante, à laquelle 
l'intelligence accédait 'par la 'participation; ainsi la vie des idées était 
une réalité concrète, ,soit comme union au souVierain bien, pour Pla
ton, soit comme union en Dieu, pour lia Iffi)nstique. L'élimination du 
tr:anscendant a rendu purement abstraite la rationalité ultime, et 
résulta d'une incompréhension de la véritable nature du transcen
dant. Gettesuppression est d'ailleurs illusoire, car, ~'il est facile de 
supprimer un mot, il l'est moins d'éliminer Je problème qu'il résout 
et l'ordre de choses qu'il explique. A:ussi est-il bientôt remplacé par 
un ou plusieurs autres, qui ne font que compliquer la question en 
en séparant les facteurs. C'est ainsi qu'au cœur même de l'expérience, 
sonta:pparues de nouvelles notions: celle de l'irrationnel et œHe de 
l'inconscient. 1\'1. Lalande et une grande ,partie des philosophes scien
tifiques les considèrent comme des oppositions irréductibles à la 
raison et à la conscience, mais cette vue mesemhle très frag,mentaire. 
L'ir~ationnel ne saurait être étranger ,au rationnel pui,squ'il est 
nommé, ni l'inconscient à la conscience, puisqu'il est perçu. Ils sont, 
dans l'exlpérience, les éléments concrets, Isans lesquel,s aucune expé
rienoo n',exi.sterait, mais qu'aucune mesure neSiaurait atteindre. Ils 
représentent, dans l'observation, l'observateur, que nuUe observation 
ne saurait eX'pliquer, pas plus que .supprimer, et la science future 
dev~achercher leurs rappol'1ts de réalité réciproque. 

C'est pa'r l'élimination du transcendant platonicien que la vie, relé
guée dans -l'activité exclusivement. ,sensible, .s'oppose à l'esprit, et que 
toutes 'l-es activités concrètes ·se présentent :contradictoirement à la 
raison: d'où la négation rationnelle des disciplines rel,igieuses. 

M.ais le transcendant est toujours présent en fait dans toute thèse 
de raison. Il l'est, etayee fome, dans .elle die M. Lalande, 'sous la 
forme où 1:a psychologie mode~ne peut le plus facilement le saisilf : 
ce11e du futur. La rai,son, nous d.it notre a ateur. oppose ce qui doit 
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être à ce qui est. Or l'eX>ist.enoe, dans la pensée, d'une certitude de 
devoir être, la volonté de réaliser oe devoir être, impliquent une vie 
inté~ieure qui prend possession du temps. Le futur est nettement 
transcendant au 'P·résent; il existe comme désir, volonté, ,amour; en 
même t·emps, il devient, et ceci par essence, puisque aussitôt appro
ché, il élargit sa perfection rêvée, sans jamaisoo~ser d'être à la fois 
présent comme but et futur oomrœ réa:lisation. 

Il re~semble à l'~tome, simple comme hypothèse, infiniment com
plexe en réalité, d'où naît toujours un nouvel .atvme dont l'approohe 
répète le même déploiement. Il reproduit enfin l'acte oonscientiel, 
irrationnel et transcendant dans son immédiation, rationnel dans sa 
médiation réfléchie. N'est-ce vas encore une transposition de ces 
deux mouvements qu'exprime M. Lalande en distinguant la raison 
consti.tuante de l,ar~i,son OOI1stirtuée? Mais si l'on poursuit l'unité 
métaphysique, telle précisément qu'il l'affirme, comme exigence de 
la raison constituante, peut-on le faire sans poser la vie unitive con
scientielle? L'universel et l'objectif, opposés au vivant, y suff.ilsen~ns? 

Je ne le crois pas. 

La vie ne Ise 'laisse pas éliminer. Si, par l'action verbale, non ·seu
lement objective, c'est-à-dire sDciale, mais intérieure, c'est-à-dire mys
tique ou, pour m'exprimer plus philosophiquement, a-prioristique, 
on n'en a pas transporté toute l'affectivité ,sur le plan rationnel, 
l'universel demeure abstrait, de quelque souffle qu'on l'empHsse. C'est 
justement l'originalité de tl'œuvre de M. Lalande de justifier l'unité 
rationnelle par la seule expérience objective, en s'élevant jusqu'aux 
régions platoniciennes; ceUe méthode est la même sffilIsiblement que 
celle employée par YI. Goblot dans l'vrdre logique. Qu'on 's'y rallie 
ou non, ces tentatives ont, pour toute la spéculation, une e~trême 
val'eur, paree qu'elles poussent à la limite la puiSiSianoe ,des cadres 
objec.tifs dans lesquels elles insèrent l'esprit vivan.t qui les crée. 

M. Lalande poursuit :la preuve du triomphe de la d.issolution sur 
l'évolution, de l'homûgènesur l'hétérogène, en mécanique d'abord. 
plÜS en physiologie, :en psychologie et ensooiologie. 

Je ne m'attarderai pas aux preuves mécaniques. Dans cet ordre 
d'études, l'éJ.iJll,ination forcée de l'olidre Jihre rend les analogies bien 
arbitraires, ISitôt qu'il faut les poursuiv:re jusqu'à l'ordre p·sycholo
gique. Je dirai pourtant que,si la loi de ,Carnot et la formule mathé-
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matique de l'entropie semblent bien ramener le sens de l'activité 
physique de l'univers vers r évanouÎis'sement des mouvements diffé
renciés, l'hypothèse de la di,ssolution ne m,e paraît plHiS suffi,sante 
pour en pousser l'analogie. Ainsi que je rai dit, ve~s la première 
page de oette étude, ce n'est pas ,en opposition, mais en ahsorption, 
que se présente toujours flaction psycholog,ique vis-à-vis de la ma
tière. Gettedissolution n'est donc pas une destruction, mais une assi
milation, et, si j'ose m'exprimer ainsi, une digestion conscientielle 
des éléments ,différenciés. J,e ne crois pas trahir Ja pensée de l'auteur 
en l'approfondissant ainsi; tout l'esprit de son livre, Isinon la lettre, 
conduit iI"résistihlement le lecteur à cette interprétation. Lra limite 
de chaque ordre de phénomène, étant entendue comme homogénéité 
parfaite, entraînerait uneahsolue imperceptibilité, mai,s pourquoi 
recul'er devant cette rigueur? N'avons-nous ~pas, en notre organisme 
même, la preuve constante que l'unification parfaite de l'activité fonc
tionneHe du corps la 'rend complètement inoonsciente dans l'état de 
santé et que, bien loin d'agir en destruction, oette unification libère 
raotivité consciente de toute inquiétude biologique, pour 'lui per
mettre une attention d'un autre ordre? 

D'ailleurs, cette hmitte n'est ja,mais qu'approchée. Elle se présente 
donc comme nécess,i,tée pour un tmnsfert ,d'action d'un ordre à l'au
tre, l'approche de la Hmite pour les mouvements physiques permet
tant l'établissement des mou~ements physiologiques; l'approche de la 
limite physiologique permettant celui des mouvements psycholo
giques, le transfert d'activité s'établissant sur l'inhihition concien
tielle des mouvements homogénéisés. Chaque limite étant ainsi dyna
mique, celleaotueHe de l'activité psychologique, observée par la 
science dans les états extatiques, où la conscience 'se dis,sout dans 
l'unité parfaite, ét:a,!s encore ill'halbituels et fugiüfs, ne peut-elle en
gendrer un nouvel olidre de perceptions, aussi innombrables que 
celles dépalssées, mai,s plus subtiles, et où les ressemhlanèes l'empor
teraient ,toujours davantage sur les différences 'pour la création d'un 
concret ,plus riche et plus harmonieux? 

Tout se passerait alors comme il ressort de l'activité des tendances 
p'sychologiques, établie par le professeur Pierre Janet, ces tendances 
demeurant latentes jusqu'à ce que leur chargement dynamique fasse 
surgi:r un ,acte nouveau. Ces métamorphoses, sur des pl,ans de oon-
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science hiérarchisés, prennent leur équilibre e~haustif Isur l'inhibi
tion ,des plans de conscience dépassés, et perdent oot équilibre par 
le ret.our conscientiel ,des actes inférieurs. 

« ~ous sav.ons comme un fait mis hors de doute par l'observati.on, 
\( dit M. Lalande, que le ,progrès de l'intelligence détrui,t les instincts 
« qui servent à la vie du corps et qui en assuren1 le b.on fonctionne
« ,ment... Peut-être est-ce toujour,s à un 'commencement d'invalidité 
« Iphysique qu'il faut ,rattacher le début ,de la pensée réfléchie qui, 
« par son développement, augmlenterait ,encore le :dégât. Peut-êtTe 
« le premier artiste, le premier penseur n'.ont-ils ét'é tel,s que par 
« quelque infirmité qui paraly,sait plus ou ,moins en eux l'impulsi.on 
« irréfléchie de la nature ... Penser, comme disait Bain. c'est se rete
« nir de parler et d'agir. Il est d.onc hien vrai qu'au oornrnencement 
« est l'action; l'idée est un acte qui tend à Is',aœomplir et qui, par 
« quelque .obstacle, s'arrêtant avant sa réaHsation, trouve en O8t arrêt 
« une forme nouvelle de réalité ... La question n'est pais ioi de savoir 
« s'il vaut mieux être un Maurice de Saxe herculéen qu'un Spinoza 
« phtisique, vivant toute une journée d'une soupe et d'un pot de 
« bière. Le fait est qu'à tous les degrés du p~lus ou du moins il faut 
« choisir d'être l'un ou l'autre ... et la pensée réfléchie, en tant qu'elle 
({se lie au fonctionnement d'un corps organique, en est encore une 
« dissolution. » 

Mais ici, il faut prendre garde de ne pas représenter l'acte de pensée 
comme sortant fOTltuitement d'une dissolution accidentelle; ce qui 
serait retourner précisément au proBessus llhysique des évolution
ni'stes. La compréhension de la dissolution enahsorption écarte ce 
danger. Ge n'est plus l'impuissance organique qui cause la pensée, 
car celle-ei ne serait pas dissolution mais destruction, et les deux 
tennes ne s.ont pa,s :anal.ogues. C'est, au contrair,e, l'action 'spi!rituelle 
int.ensifiée qui,s'unifiant sur un plan supérieur, ahsÛ'rbe les forces 
de l'organismle et en trouble l'équilibre à son profit, comme l'uni.té 
organique absorbe, 'pour s'établir, les forces physiques, air, chaleur, 
lumière, qu"elle transforme au profit de 's.on activité. Manger la chair, 
boire le sang du corps de l'homme pour avoir la vie en soi, :s'enteIlld 
à la lettr.e de la vie de lia :pensée, 'le cor,ps n'étant ,plus pour celle-ci. 
lorsqu'elle atteint son apogée, que l'excrément eXipulsé après l'assi
mila,tion de ,sa substance. 
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De la di!ssolution phy;sique M. Lalande ,s'élève à la dissolution 
'psychologique et pose l'irréductibilHé ,des deux ordres : 

« Nous Isommes fondés à dire qu'il y a dans l'expérience deux 
« o~dres de phénomènes rigoureusement iTréductibles pM' tous leurs 
« carnctères; et que, par rllipport aux ,seuls concepts dont usent les 
(( ,sciences physiques et naturelles, la pensée constitue rune nouveauté 
« inexplicable, tout en étant,d'autre part, une donnée fondamentale 
« toujours impliquée par elles et nécessaire à ~eur existence comme 
« l'air à l'oiseau qui vole. » 

En ifait, la pensée ne peut j'amais se présenter en phénomène nou
veau, puisqu'elle est initiale en tous nos concepts, même en ceux 
·que nous nous formons des choses 'les plus matérielles. Il est peut
être insuffisant de l'y montrer impliquée. Elle y est, 'sinon créatrice, 
au moins révélatrice, même 'par rapport à la vie, que nous ne con
naissons pa,s enelle-mêm'e, m,ais dans la pensée que nous nous en 
faisons. II en est de même de la lumière ou de n'importe ,quel autre 
phénomène, qui ne pénètre dans ,l'intelligence que Itransposé par le 
,"erhe, de la 'senSiation immédiate à la pensée réfléchie. Il est bien 
vrai que la pensée réfléchie pose des val,eurs opposées aux instincts 
de conservation de la vie organique. Mais la vie organique n'est pas 
toute la vie, pas plus que la pensée réfléchie n'est toute la pensée. 
Pensée ,et vie ,sont deux aspects d'une .seule activité; ils ne s'opposent 
que lorsqu'on les sépare. L'a pensée est, beaucoup plus que l'orga
nisme, l'activité Ispécifique de la vie,dont chaque organisme n'est 
peut-être qu'un automatisme attardé, sorte de fantôme d'être en voie 
de décomposition, déj à dépassé par celui qui pense et agissant ,sur 
lui en poids mort, obstacle à l',action libre, ohscurité pour la con
science - ,selon la pensée bergsonienne. 

L'œuvre d,e M. Lalande étant une iréfutation des thèses spencé
riennes, il était forcé que le mot vie y ,soit conservé dans le sens étroit 
d'organisme, et que l'ordre ascendant, du mécanisme à l'esprit, 'Soit 
suivi par lui. M,ais cet ordre, éliminant dès l'abord tout ce qui, des 
phénomènes, échappe à leur répétition, soit à l'automatisation, c'est-à
dire est vivant ,et synthétique, écarte du même coup l'activité créa
tricequi réapparaît vi~torieuse dans la pensée. De là l'irréductible, 
non seulement du physiologique au psychologique, mais, bien avant, 
du physique à l'organique. Il est impossible de faire sortir le secret 

23 
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de l'esprit des lois qu'il t.race; il les pToduit, mais elles ne ,sauraient 
le reproduire, c.alf elles ne le contiennent pas. Au contraire, en p.ar
tant de lui, en le posant premier, tout Is'enchaÎne en dégmadation, 
tandi,s que l'enchaînement par gradation pose un irI'éductible à 
chaque étape. C'est le mouvement descendant qui fait.de l'œuvre berg
sonienne une œuv!re :purementmét3iphyisique, parce qu'ainsi eUe 
tente de :saisir la vie à l'i+llistant où elle coïncide avec la pensée. 

Le mouvement di'ssolutif, que poursuit M. Lalande, est le terme 
second :du rythme de la pensée. Il est Ile mouvement par lequel la 
pensée, en réfléchissant l'unité de son acte, la détrui,t par la média
tion même introduite pa,r sa réflexion. Car l"action, et l',action seule, 
exige, nons,eulement l'unité de f être total, seIisihiHté et raison, mais 
encore l'unité de cet être avec le social et l'univer.sel, par la conjonc
tion de l'acte avec les .formes d'activité dans lesqueHes il ,s'insère. 
De plus, la sensibilité agit préciséInent dans l'acte en :Sipontanéité; 
elle ne se retrouve plus dans sa décomposition :réfléc:hie, p'arce que 
]a 'sensibilité ne se prête à aucune décomposition. Ils.'en ,suit, lorsque 
l'on étudie la réflexion isolément, une rupture entre la raison et la 
sensibilité, qui rejette la raison dans un domaine ab'strait, où l'art 
et la r;eligion ne pénètrent 'plus qu'en y imprimant un mouvement 
contradictoire pal'0e que concret. En aucun cas, la philosophie des 
s.oiences, ooordinatrice de résultats portant sur le mesurable, ne sau
rait mener au conCI1et - qui échappe à toute mesure. 

« La sensation, dit M. ::\feyerson, n'est connue que par l'intérieur; 
«si nous essayons de l'approcher par l'observation extérieure, eUe 
I( nousruppa+raît très nettement comme un fait :Ïrr:ationnel que la 
« scienoe est obligée d' éliminer avant de ,pouvoir commenoer 'son tra
« vail ,explic.atif. » 

Mais éliminer la ,sensation, :c'est, du même coup, éliminer la con
science, c'est-à-dir,e lia base même des fai,ts observés; il est clair que 
IOI1&qu'on pa;sse du fait physique au fait psychologique, oette élimi
nation conscientielle devient :absolument stérHisatrioe. C'est ce qui 
fait achopper les plus grandes pensées lorsque de la science elles 
veulent pafs1ser à la morale, ,dusocilal au lihre, du logique au psycho
logique. L'ordre concret n',est ,pas réversihle. 

« Les phénomènes psychologiques, dit M. Lalande~ présentent dans 
« leur rapport une ,p,ropriété importante et totalement inconnue d,es 
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« ,sciences de la nature, œsont les lois spéciales que \Vundt a pro
« posé d'appeler lois normatives. » 

Ces lois impliquent la possibilité et la liherté de juger, puis, la 
volonté de substituer ce qui doit être à ce qui est. Ainsi se trouvent 
posées !l.a raison ,et la libeIté, manifestées pair troi,s orœres d'activités 
absolum,ent étrangères à l'activité inconsciente ,de l'organi,sm,e et oppo
sées de tendances: le savoir, dont l'instrument est l'ordre logique, le 
désir de perfection, manifesté par la morale et la volonté du beau 
satÏ<sfaite p.ar le dom,aine esthétique. 

Ces trois idées font progresser le monde « en sens inverse de 
. « révolution, c'est-à-dire en y ,diminuant la différenciation et l'in
« tégration individuelles; ,elles ont pour effet de rendre les hommes 
« moins ,différents les uns des autres Ht de faire ,tendre chacun d'eux 
« non plus cOJmue l'.animal à ahsorber le monde dans la formule de 
« Ison individualité, m'ais à s'affranchir au contraire de l'égotisme 
« où renferme la nature en l'identifiant av,ec 'ses semblables ». 

Ces activités identificatrioes, dit encore !avec ra!ison M. Ltalande, ,se 
manifestent par la création des idées objectives. J'ajouterai que ces 
idées objectives ne peuvent s'étahlir que par l'activité du verbe, qui 
g,aJrde laux vivants la pensée des morts, et unit le présent au passé et 
au futur, impliquant ainsi dans ce qui est, non seulement ce qui fut. 
m'ai,s ce qui sera. C'est uniquem,ent :parce qu'un mot, et un seul, 
désigne une douleur, une joie, une ville ou un homme, alors que ces 
obj-ets 'sont ressentis et vus d'une façon différente, non seulement 
p.ar chacun, m'ais encore en chacun, ,en des moments diver's, qu'il est 
possihle Ide faire l'unanimité sur eux et d'en détacher un aspect iden
tique, se conservant à traver:s d'innombr.ables changements de forme 
et d'interprétation. Cette identité est postulée ,implicitement comme 
indispensaible à toute connailssanoe. L'objectivité qui transforme l'in
dividuel en universel repose exclusivement sur le langage. Ce qui 
n'est pas nommé est impensahle. C'est sur le nom d'un homme que 
je pose lson ,identité de la nailssance à la Imort; sur le mot: Paris, que 
je conçois une identité entre le Paris de la Fronde et le Paris actuel. 
Mais il ne faut pas oubUer, et, en fait, on oublie presque toujours, 
et c'est oe qui entraîne vers une ,dualité factioe entre l'objectif et le 
subjectif, qu'en s'universalisant, le libre s'automatise, qu',en s'objec
tivant, le Isuhjectif s'éloigne de la vie. L'identité ainsi obtenue est 



- 3n2-

commode, m~is non réelle. Ou du moins elle n'a de réalité que dans 
l'individu qui la pense. Il n'est pas vrai que le Paris d'aujourd'hui 
soit celui de la Fronde, sauf pour une conscience qui établit la conti
nuité, ni que le vieillard 'soit le même que l'enfant, sauf pour celui 
qui ressuscite le passé dans le présent. Pourtant, l'unanimité relative 
se fait ,sur les mots, parce qu'ils ont le pouvoir supra-humain d'en
velopper les choses et les êtres dans l'innombrabilité de leurs possi
bles passés et futurs. Pouvoir .inconcevable qui,seul, fournit à la 
raiSlOn constituante la matière de son activité. Le langage donne à 
l'homme la possibilité ,d'agir dans le temps, comme ,le corps lui donne 
oolle d'agir dans l'espace. 

C'est de l'abstraction qui caractéri,se l'objectivité du langage que 
vient l'inadéquation qu'il oppose à l'expr-ession vivante ,de l'immédiat, 
du concret. Il faut bien ,se garder de le prendre pour Ia pensée; il est 
seulement l'organisme dans lequel eUe se développe ... le dernier orga
nisme dont elle ait à Ise libérer. Il porte l'esprit, flambeau humain, 
qu'il ne faut pas confond~e 'avec la flamme qui le consume. 

e',est parce qu'avec une très fine et souple pénétration, M. Lalande 
a posé sur l'unanimité des esprits, donc ,sur un concept purement 
psychologique, l'action de l'universel et de l'objectif, qu'il peut sans 
défaillance passer des lois normales à l'art. Malgré la subtilité du 
passage, évite-t-il complètement la rupture entre les deux disciplines? 
Sans doute, la sensibilité intellectuelle peut se ,satisfaire de la logique 
comme l'entend M. Goblot, des lois normatives comme les conçoit 
M. Lalande, encore que ces projections et transpositions restent atta
chées aux philosophes qui les expriment, plus qu'aux formes ration
nelles qu'ils exhaussent. Mais, entre les lois et l'art, il y aura toujours 
cette différence fondamentale que la loi 'se moule sur de l'extérieur 
et de l'automatique, tandis que l'art cherche et ne peut trouver l'har
monie de 'ses projections qu'au rythme le plus intime du désir et du 
rêve de l'artiste. L'opposition des réalités qu'ils conçoivent est nette
ment marquée dans l'ordre du temps. 

« On a remarqué justement, dit M. Lalande, que dans la vie sociale 
« et scientifique la durée réellement vécue (si l'on entend par réel 
« ce qui est individuel et premier) se trouvait transformée en un 
« temps mathématique représenté par de l'espace. Nous en voyons 
« la raison et l'utilité. L.a durée intérieure, chose personnelle, ne 
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« saurait avoir aucune généralité: le même moment, .Je moment 
« quise termine à deux événements communs donnés est long 
« pour l'un, court pour l'autre, indéterminé pour un troisième. Pas 
« moyen de raisonner là-dessus. La science s' en déb~rrasse en insti
« tuant une mesure du temps qui n'est pas plus du temps qu'une 
« longueur thermométrique n'est de la chaleur. » 

Mais c'est justement parce que la science s'en déb8Jrrasse qu'elle 
tourne le dos à la vie! On ne peut peut-être pas Iraisonneravec le 
temps psychologique, mais on ne crée rien qu'en lui, et l'art n'aurait 
garde de 's'en débarrasser. Le temps de la science peut mesurer les 
saisons et les Isièdes de l'histoire, il ne mesurera jamais la beauté 
d'une fleur, ni lIa minut.e d'inspil'lation du poète ,et de l'artiste, ou 
l'extase ,du mystique. Pourtant, ce 'sont ces instants psychologiques-là 
qui triomphent du temps et l'abolissent. Les ,statues grecques, les 
cathédrales gothiques sont actuelles en ce 'siècle, comme en celui ,qui 
les vit naître, pa,rce qu'elles furent conçues dans un instant de vie 
profonde, proche de la qualité de l'instant créateur. 

Ceci, M. Lalande le marque fo'rtement. Il :a d'admirahl,es pages pour 
exprimer l'œuv,r,e 'si profonde, si durahle de l'unanimité formée, dans 
J'ordre libre de l'admiration, par l"activité ,artistique. Il n'en est pas 
moins vr.ai ,que, de quelques lois esthétiques que l'on justifie la 
beauté d'une œuvre, on n'en pénètre Ipas plus le secret par r'analyse, 
que le 'secret même de la vi'e ne ,se livr,e dans ranatomie. Sa création 
ne 'se fait pas ISur le plan norrnatif, mais sur le plan exhaustif et la 
sensibilité métaphysique joue, dans :sa genèse, le rôle dynamique. 
C'est d'ailleurs parce que c'est à cette 'sensibilitéspéeiale que la 
beauté :de l'art fait appel dans les intelligences, parce 'que c'est elle 
qu'elle éveille en ceux qui !la contemplent, qu'elle ~tteint, non plus 
l'être logique, évoluant dans l'abstrait, m,ais le vivant total, s'élevant 
d'un seul bond à la compréhension par la transposition soudaine de 
sa Isensibilité physique en sensihilité métaphysique, de ,la sensibilité 
du corps à celle de l'esprit. 

« L'art est le porte-drapeau de la dissolution; il annonce le r~e 
« de l'esprit... Ce que les anciens disaient du poète est vrai de tout 
« artiste, il est un devin, un voyant. L'art nous rend accessible le 
I( principe intérieur qui anime une forme et l'e~plique en nous fai
« ,sant participer à son être. » 
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Parce que M. Lalande ,comprend si profondément l'art, on reste 
surpris de son dissentimlent avec M. Bergson, à propos de la liberté. 
L.a passion bergsonienne n'est-elle pas justement radion diercte de 
ce principe intérieur qui anime les formes? C'est par l'art surtout 
que l'on comprend la liberté. Une vérité normaüve, unedémonstra
tion logique,s'imposent par contrainte. On peut les adInettfie, en 
regr,ettant leur existence. 'L'œuvre d'art,au 'Contraire, n'accepte que 
l'adhésiolllibre, qu'aucune formule n'impose. De quelques démonstra
tions techniquès dont on enveloppe la beauté d'une œuvre, c'est pal' 
le cœur qu'on y adhère. On ne la comprend qu'en l'aimant. L',art, et 
l'art seul, pose l'égalité entre la compréhension et l'amour. Il ressort 
de l'ordre intérieur, qui libère,au lieu que le normatif, mênlle sous 
l'angle exhaustif où l'aperçoit M. Lahmde,3Js,sujettit par contrainte. 
Il ne faut pas confondre l'ordre métaph)'isique, ex,igence rd'harmonie, 
avec la réglementation des lois, exigenced'ulle régularité voisine de 
l',automatisme. Si toutes les consciences étai,ent harmonisées dans ce 
prineipe intérieur des êtfies que manifeste l'art, H n'y 'aurait Ipas 
besoin d,e lois; elles ne 'sont que l'ordre factice, nooBssake pour :rllJaJS

quel' et atténuer },e désaccord des IconscielllCes. 

Toute la parüe du ,}ivir-e consacrée à la ,di,s'SiOlution Isociale est pleine 
de vues originales et fécondes, singulièrement enseignantes à relire 
à l'heure actuelle. Le ,pl1ansocial est d':ailleur,g ibeaucoup plus direc
t,ement atteint par l'œuvre que ~1'8 plan artistique, qui, ,malgré les 
grandes beautés d'expression qu'il renferme, demeure moins immé
diatement enohaîné à la th ère. On regrette que cette thèse même ait 
dû limiter étroitement certaines inter.prétations, œne de la vie, p'ar 
exemple, ,aux interprétationsSlpelllCériellJles. Celles-ci sont endonnies 
depuis longt8mps dans l'indifférence générale: évolution, intégra
tions, ne font ,plus partie que du vocabulai,re de oeux qui ne ,s'ap6r
çoivent pas que ces mots sont « ides 'synonymes ohSlCur,s de ceux qu'Hs 
remplacent et n'expliquent pas ». 

L'inspiration du livre entier ''\na hi en au ,delà de ces thèses et ,des 
nécessités de leur comhat. Elle demeur;e puilslSiante let actuelle, tandis 
que beaucoup de théories ,scientifiques qui lui servent d'RlPtpui sont 
désuètes depuis bien des jours (08lle de ,V,ehSimann, pa:r exemplle). 
Mais l'unité de la ,raÎ'son ,a-t-eHé vl~ai,melü besoin de chercher de 'sem
hlables justifications ? ... J'aime mieux retel1Ïtr la bene et :terme affir-



mation de l.a valeur spirituelle de l'unité, qui ouvr,e l'ouvrage et le 
domine. Je continue à l.a croire foncièrement a-tprioristique et que 
toutes ;ses justifications postérieures n'atteignent que Isa projection 
,dans l'œuvre accomplie, et non 'sa ,SOUlme uni:tiVie, qui est, dans la 
cOifiscienoe, l'acte même qui lia constitue. Que la r:ailson constituée ,soit 
expérimentale, cela .est cel'ltain, que la raison constituante soit essen
tiellement mystique, c'est ce ,dont je r,este persuadée. Ce sont les pages 
où, porté parsa pensée plus loin que ,sa méthode, M. Lalande fait 
ce retour mystique, im1pliqué dans toute spéculation profonde, qui 
demeur,ent révélatrioe de 'sa puissance philosophique. Parmi beau
coup d'autres, aussi belles, je cite ceBe-d, presque terminale du livre: 

« On conçoi.t lliIl univers où chaque chose ayant trouvé 'son équi
« libre et sa place définitive, toute monade, toute conscience serait 
«absol'lbée dans la contemplation de son état et la perfection immua
« ble des relations qu'elle soutient avec la totalité de l'univers. On 
« a parfois quelque 'eX'périence d'un sentiment de oe genre, momen
« tané, en face de certains alspectS' particulièrement achevés de l'art 
« ou ,de la nature, qui donnent une impl'lession de catlme aihsolu; il 
( ,se formule natul'IeHementdans notreeS'prÏtt pair 'les mots: « cela est»; 
« cela est comme cela doit être,La per:fection ,de l'exi'srenoe se cou
~( fondant avec sa néces'sité et celle-ci ,avec la pensée même. Un tel 
« univ:ers ne ,serait plus S'ans doute objet de sensation. Mais la sen
~( sation est-elle la seule ,réalité? On peut contester que nous possé
'/(dions 'actuellement une pensée pure, .dégagée des sens, mais non 
« que l~s religions et les philosophies en aient conçu la possibilité 
(( et l'aient même ,affirmée comm'e la forme la Iplus parfai100 de notre 
« réaHsation inteHectueHe. 

« Dans l'OI"dre moral, même réserve .. Si l'individualité augmente et 
« diminue, je vois dans l'homme une 'part de l'être qui n'est pas 
( ,sujette à ces variations. Une ,grande œuvre objective, imperson
« nene, une 'sdenœ,p:ar ex,empl,e, existe et dure ,dans l'esprit de plu
« sieurs miltliers d'hommes qui oublient, 'pendant, qu'Hs ,s'y consa
« crent, leur existence transitoi:r~e, leur nom, leur âge et leurs soucis 
« de famine. Quelques bourgeois diront qu'Hs ne ,SOllJt plus eux
« mêmes à ces moments-là; ils n'oseront pas aller jusqu'à dire qu'ils 
,( ne ,sont plus rien. Le :phHosophe, au contrla,jr~, jugera que leur 
,( personnalité morale est à oe moment exaltée au plus haut point, 



« :comme l'est celle de l'enth'Ousiaste qui s''Oublie pour 'sauver Ison. 
« pays, celle du 'mystique qui Is'ahsorbe dans la vision divine et corn
« pare avec ravissement l'être auquel il lui ,semble alors participer à 
« une transparence infinie où tout serait lumière ,sans aucune om
« bre. Poussons jusqu'au b'Out; ,supprimons par degré tout ce 
« qu'il est possible de supprimer par la dissolution ; la pensée elle
« même ne Via pas s'Iaffaiblissant dans ce progrès; comm-e les con
« 'stantes physiques, elle demeure la même dans toutes les transfor
« mations. H n'y a d'Onc pais plus de m'OtiLs pour ,qu'elle s'anéantisse 
« à la limite; logiquement, il :n'y a pas de Daison de croire qu'elle 
« n'y .demeure pas tout entière ... L'inoapacité Téelle 'Où nous 'SOInmes 
« de nous représenter adéquatement un tel état n'est pas suffisante 
« lpour le qualifier de néant. Ceux des hommes qui 'Sont arrivés, ne 
« fût-ee que pendant quelques moments, à 's'affranchir de toutes 
« leurs déterminations indivi,duelles, 'Ont accusé toujours une pléni
« tu de, une lsolidité d'existence que les Imots usuels tr.aduisent im
« parfaitement, mai,s qui nous prouve au m'Oins que les p'Ossibilités 
« de l.a conscience et du 'sentiment ne sont pas enfermées dans les 
« ,r'6p'résentations 'analytiques dont nous bigal'lroIlJs ,aujouDd'hui le 
« temps ,et l'espace. » 

Mais ces représentations analytiques 'sont-elles autre chose que les 
procédés de la Iscience et ,de la logique? Or, ,aucune connaissance 
a posteriori, c'est-à-dire expérimentale, ne peut s'établir ,sans elles. 
C'est pour cela, qu'érigées à tort en intellectualité complète elles 's'op
posent au domaine métaphysique de l'être, car r être se refuse à toute 
anal)'tse, qui ne l',atteint qu',en le décomposant - ,en destruction. Les 
possibilités ultimes de la conscience et du sentiment ne peuvent être 
iféaHsées que par l'acte concret, le r,etour aux Is'Ources créatrices de 
laconscien~e. La disoipline dite positive, se réclamant ingénument 
des faits, a ju'stement éliminé dès .l'abord le fait ;ahs'Olu qui constitue 
les autres: l'observateur, fait pourtant ,positif 'par excellence. 

Rien ne dit que, même enseience, oette idolâtrie de l'objectif 
abstrait ifies'Oit pas une cause initiale des erreu~s et -des impuissances 
d'enveloppement de la réalité, auxquelles 'se heurtent tant d'hypo
thèses. Ge qui me semble devoir être le plus fécond et, en tout cas, 
restera le plus révolutionnaire des théories d'Einstein, est justement 
l'introduction de l'expérimentateur au cœur même de la formule 
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expérimentale. Ceci, accompli depui's longtemps par Kant 'en philoso
phie, n'avait jamais été tenté en science, et 'sera, pour les cerveaux 
nouveaux des générations qui auront échappé ,aux déformations tra
dHionnelles, le poipt de départ d'une orientation scientifique abso
lument inconnue jusqu'ici. 

A son point actuel, la science ne peut conserver d'illusion sur le 
simpl,e et l'hOJoogène et ne doit les considérer que comme des cornr 
plexités ,et des multiplicités encore impénétrées. Cette perpétuelle 
contradiotion ,entre oe qu'ex,ige la Dai'son et oe ,que constate l'expé
rience vient de la confusion faite et subsistante avec ténacité de 
J'élément physique et de l'élément psychologique. Le ,simple, l'homo
gène, 'sont ,essentiellement des états de p,erception conscientielle, 
d'absorption, d'e pénétration absolue ,de l'ensemble des choses par 
l'esprit. Dans un paysage, multiples ·sont les nuances et les contours; 
l'unité de beauté, dans laquelle l'artiste les résout, n'existe ni dans 
les choses vues, dont l'analyse atteste la pluralité, ni dans les yeux 
qui Lregardent, mais ,dans la ,pensée, qui substitue ,sa vision intérieure 
à l'apparence ,extérieure. C'est sur cette projection my.stique que Ise 
fait l'unanimité: elle est donc immanlente à la multiplicité des pen
sées. L'unité n'est jamais dans les choses - mais dans l'esprit. La 
marche à l'unité est une incessante métamorphose de conscience. 

Ce fut l'énorme méprise des évolutionnistes de croire atteindre 
l'unité p'ar l'organicisme; les exigences de la persistance de tout orga
nismes'opposent au contraire à sa compréhension, et obscurcissent 
la conscience rationnelle. 

Son existence, au titreahsolu ,de valeur Ispirituelle, dans l'acte ,de 
la rai'son constituante, est une ,affirmation ,de vérité essentielle, quel 
que 'soit 1'ordre rationnel dans lequel on 'en poursuive la justification. 

La très ,grande heauté du livre de M. Lalande vient de cet élargis
sement de la conscience qu'il accomplit, de l'individuel à l'universel; 
sa très grande hardiesse est de l'avoir réalisé en un temps où l'entre
pdse était bien plus difficile qu'aujourd'hui, et ravec une parfaite 
indépendance à l' égard des thèses d,e r époque. Sans doute, cet unÏ

yersel ne saurait être purement objectif, puisqu'il n'existe que dans 
les consciences qui ]e pensent; il ne saurait, non plus, être purement 
8ubjectif ,puisqu'il!lJtteint l'unité des êtres et des choses. Il est le 
point de coïnddencede la pensée et .de lia vie, 'avant leur 'di,sj onction, 
aooomp]i.e piar l',entendement. Si, de ce concret initial etacluel, 
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M. Lalande ne nous présente qu'wle vision partielle dans les deux 
premières pa:rties de son œuvre, il nous le 'révèle avec pénétration 
toutes les fois qu'il touche à rrurt ,et à la morale. La condsion ferme 
et claire de ,son ,raisonnement didactique donne une puissance plus 
émouvante aux belles 'pages où son inspiration, :s'évadant des cadres 
qui ne 'saufiaient la contenir, rejoint l,a Tégion unitive où la pensée 
attentive connaît l'esprit vivant au cœur du monde, et l'eXiprime avec 
a:U!torité. Je ne puis terminer cet essai ,sans faire remarquer que les 
luttes philosophiques ne sont, pour M. Lal,ande, qu'une des par,ties 
actives de la marche vers l'unanimité. 

« S,i joe vois bien, nous dit-il dans, sa pTéLace, par où les philosophes 
(S'opposent entre eux, quand je m,e confine dans le monde philoso
« phique, j esui'sSiurtout fr,ap~é de oe qu'Hs ont de oommun quand 
« je 'sors de l'école ,et que je les replace tous ensemble dans le 
« monde total dont ils sont une toute petite partie. Il me semble qu'il 
« faudrait ,avoir vécu solitairement dans les livres pOUf méoon[}:ai'tJr,e 
« 'la parenté de tous ceux qui pensent et qui accordent à la pensée 
« le droit de gouverner la vie, au milieu des indh7iidus iooo:mhrahles 
« qui ont pour 'but de vivre, de s'amuser, de primer, qui n'agissent 
« que par impulsion ou par habitude ... Aussi les ,hommes qui réflé
« chissent sont-iIsendéfinitive :plus près les uns des autres qu'ils 
« ne le pensent: Hs peuvent réprouver à la défiance com,mune dont 
« les enveloppent judicieusement ceux qui '88 ,soucient peu de déve
« lopper, suiv.ant la helle parole d'Auguste Comte, « l'as'cendant de 
« notre humanité sur notre animalité », et qui ne donne~aient ni 
« un cheveu de l,eur tête :pour la science, ni une moUe de leur chrunp 
« pour la ,paix. » 

Ces paroles, si représentatives du véritable esprit ,philosophique, 
me semblent de plus exprimer l'obligation, pour le philosophe, de 
dépasser la Jll,éthode critique, nécessaire à l'intelH.gence des systèmes, 
mais où les différences semblent ,s'opposer irTéductihlement à cause 
de la déformation ,ana:lytique, pour ,atteindre l'ordre de l'activité libre 
de l'es.prit, où elles n'arpparais'sent plus que dans leurs r.apports coïn
ddentiels et comme une fécondité de l'unité métaphysique, aussi 
inséparahle du multiple que l'est celui-ci du lien sans lequel il n'au
rait aucune intelligibilité. 

Septembre 1923. 



La Peinture monochrome sous Ie's Song 
et ses dérivés japonais 

PAR 

C. HENTZE. 

C'est pour nous la dynastie des Song qui représente l'âge d'or de la 
peintur,e chinoise. Les Song succédèrent ,aux T'ang,et régnèrent de 960 
à 1280. Assurément, ce nom dynastique ne déterriüne pas absolument 
l'essor prodigieux de l'art qui nous occupe ici. Que fut la peinture 
avant les Song? Nous n'en conservons que des vesti.ges et nos con
naissances restent bien fragmentaires malgré les découvertes et les 
documents rapportés par les missions Pelliot, Aurel Stein, von Le 
Coq, Grünwedel et d'autres. Aujourd'hui, la peinture monochrome 
- ou peinture à l'encre cle Chine - nous apparaît dans son plein 
épanouissement sans que nous puissions nettement établir les stages 
successifs qui ont pu y conduire. 

Le rayonnement de cette. cul,ture, qui porte le nom des Song, fut. 
immense. Les débuts da·tent déjà des T'ang et 'ses traditions furent 
gardées et suivies sous le règne des barbares ou mongols Yuan, qui 
succédèrent aux Song de 1280 à 1368. Nous la retrouvons même tou
jours ,encore dans les paysages des Ming, sans ,parler pour le moment 
de ce qu',eUe devint sous les peintres géniaux du Japon. 

Le IX
e siècle vit le dédin de la puissanoo des T'ang et la Chine, 

encor·e une fois démembrée, fut réunifiée par les Song. Mais presquè 
en même temps le NOfid dut céder à la poussée des peuples de la Steppe 
et la résistance s'affaiblissant peu à peu, la Chine tombe sous la 
domination des conquérants mongols. 

Cependant, ces événements ne purent enfréner la puissance intel
lectuelle du peupl,e chinois. 
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Plusieurs empereurs Song furent eux-mêmes des peintres de génie,. 
mais presque tous étaient des connaisseurs et des mécènes comme 
le monde n',en a plus jamais connus. Si leur règne, comme d'ailleurs 
si souvent en Chine, ne fut point toujours heureux au point de vue 
politique et militaire, il marque cependant une étape importante dans 
la conquête intellectuelle du monde extrême-asiatique et l'art des 
Song atteignit les cimes sereines, dont le clair reflet nous apparait 
dans le trouble et la nuit des destinées humaines, comme une affir
mation, comme un quand même, rempli de joie et de joyeuse certitude. 

n faudra surtout insister sur l'ambiance, qui fut à la base de l'art 
des Song, car toutes les grandes périodes de l'art sont étroitement 
liées à l'élévation de leur ethos et au grand idéal collectif qui leur 
fut contemporain. Gette atmosphère, à laquelle l'art est étroitement 
lié et dans laquelle seule il peut évoluer - elle est elle-même une des 
plus merveilleuses manifestations de l'esprit humain. Il ne s'agit donc 
guère d'une application volontaire de l'art à quelque théorie préala
blement établie, mais bien de l'orientation générale de la p'ensée vers 
un même but à une de ces époques glorieuses, qui poussent jusqu'aux 
plus belles réalisations de l'esprit. 

L'imitation n'est pas le véritable but des artistes d'Extrême-Orient, 
et pour eux toute manifestation d'art n'est que la figuration des grandes 
puissances spirituelles de l'univers. C'est ainsi qu'avec un sens bien 
profond, on raconte d'un des 'plus anciens maîtres chinois qu'il fit 
ses œuvres comme le ver à soie tisse son cocon. Il travaillait donc 
comme crée la nature - c'est-à-dire avec une nécessité intérieure et 
quasi inéluctable . 
. L'art fut en Extrême-Orient ce qu'il est peut-être toujours dans 

toute grande époque, c'est-à-dire l'humble serviteur de la pensée là 
où la parole ne suffit plus pour traduire les émotions de l'inconnu, 
de l'indéfinissable, que nous isuggève un univers, qui nous écrase 
toujours à nouveau de ses secrets éternels. 

L'évolution intellectuelle des Song fut dominée par un réveil du 
Taoïsme, qui trouva une réincarnation dans la secte bouddhiste des 
Tchan (les Zen japonais). Le mot Zen correspond au Sanscrit ·dhyana 
et se traduit littéralement par méditation. 

Quelques citations devront suffire pour donner une initiation 
superficielle à la direction d'esprit que le Taoïsme implique. 
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Le Sage L'ao-tse est considéré comme ,le patriarche du Taoïsme. Pour 
la partie historique de la question, disons que nous ne savons rien 
de bien précis sur la vie de Lao-tse. On admet généralement que sa 
vie a dû s'écouler entre i>70-490 .av. J.-C. Il fut archiviste à la COUJl' 

des Tcheou et a dû trouver les éléments de sa philosophie chez les 
annalistes de son temps. Il fut en tout cas le rédacteur du Ipremier 
écrit taoïste, connu ISOUS le nom de: Tao-te-king ou « traité du principe 
et de son action ». Tout le Tao-te-king est conçu en aphorismes dont 
les textes sont concis jusqu'à l'obscurité. L'orientation de la pensée 
est assez vaste pour faire éclater le corsetage d'un système, et le pen
seur ne cherche -pas à retenir - ou à matérialiser - une vérité pal
pable dans le va-et-vient des manifestations de l'existence. Ces apho
rismes sont bien plutôt des fenêtres ouvertes sur le spectacle infini 
des rapports et des choses, qu'ils contemplent d'ailleurs de très haut 
et de très loin. « L'esprit du sage étant au repos, devient le miroir du 
monde », dit Tchoang-tse, un sucoesseur de Lao-tse. C'est lui et 
Lien-tse (vers 398) qui développèrent deux siècles plus tard les textes 
du patriarche. Ce sont le3 deux grands penseurs de leur race, pen
seurs dont la puissance et l'envolée ne furent jamais dépassées par 
aucun auteur chinois. Le livre de Tchoang-tse, plein de belles images, 
contraste singulièrement avec les écrits confucianistes. « Le vent, dit-il, 
flûte de la nature, en soufflant dans les arbres et sur les eaux, chante 
mainte mélodie. De même, le Tao, la grande doctrine, s'exprime à tra
vers les âges et les esprits et demeure toujours la même. Et il parle 
de l'art de vivre,dont le secret ne consiste pas dans l'antagonisme et 
la critique, mais dans la faculté d'évoluer par adaptation au sens même 
de la nature. Il illustre ce point par l'histoire du maître boucher, dont 
le couteau ne devait jamais être aiguisé, car il tranchait entre les os 
au lieu de s'attaquer à eux. 

Dans le Tao-te-king, Lao-tse nous dit: 

« Trente rais se rencontrent sur un moyeu, mais c'est l'espace 
entre chacun et le vide qui déterminent la propriété de la roue. 

«C'est avec de la terre qu'on form-e des récipients, mais c'est le 
vide qui en fait l'utilité. 

« On pratique des portes et des fenêtres dans la construction, mai~ 
c'est encore le vide qui les rend habitables. 
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« Ainsi donc, ce qui est, donne la possession, mais ce qui n'est pas, 
détermine le sens des choses. 

« Le Tao est le vide et l'espace, il est tout ce qui remplit, tout ce 
qui détermine l'existence. Se pénétrer de l'idée de l'espace, c'est 
s'unifier avec le Tao. » 

Ge monisme mystique et contemplatif fut d'une influence considé
rable sur l'esprit et sur l'art chinois. On peut se demander s'il est 
originalement ou essentiellement d'origine chinoise. Récemment, 
31. Arthur \Valey (1) a cru voir dans la secte des Tchan des origines 
hindoues, qui trouveraient leur source dans d'anciennes pratiques 
assez semblables à üelles des Yoga. Je pense cependa:ntqu'il faudrait 
remonter plus haut et voir ,dans le Taoïsme même certaines ressem
blanoes ,avec les doctrines indiennes contemporaines des Upanishad. 

Il faudrait, d'autre part, se garder de conclure d'une façon trop 
radicale à une adaptation chinoise pure et simple de l'apport étranger, 
opinion que nous trouvons chez le P. W,ieger (2). Le génie chinois 
transforme et absorbe très facilement l'élément étranger, aussi bien 
en art qu'en philosophie. Je désirerais d'lailleurs faire remarquer ici 
que le sens du mot originalité a été sinon altéré, du moins aiguisé 
d'une façon excessive dans les dernières cinquante ,années. Trop forgé 
pour les besoins d'une publicité mesurée à la soif de sensations, le 
mot a perdu sa valeur. Il semble certain, que dans ,ses migrations à 
travers des races différentes, l'aboutissement d'une pensée a pour 
nous un intérêt particulier. L'originalité ahsolue de la pensée est 
indéterminable et, partant, il semble assez vain d'accorder des « bre
vets d'invention, ou d'idée première, au génie d'une race, plutôt qu'à 
celui d'une autre. Ce qui importe, c'est l'avoir commun, qui condui~_ 
en Chine à des solutions essentiellement différentes de celles de 
toute autre race. 

Wou-tao-tse, un des grands maîtres de la Chine, ,entra dans le 
paysage qu'il avait peint sur un mur du palais impérial et disparut. 
Devant les yeux de l'empereur émerveillé qui le regardait, le vide se fit. 
Cette belle légend,e sur la mort du maître vénéré reflète le s,ens de 

(1) Arthur "'ALEY, Zellnisme and ifs J'dation to art. 

(2) L. \\'U:<;EH ~. T., Cro;/fallces }'eUgieuses et opinions philosophiqllPs ('If 

Chill(,. Imprinwrie dC' Sirn11Sicl1. 191j. 
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l'art chinois, comme celle de Pygmalion reflète le sens de son opposé, 
de l'art grec. L'homme qui crée ~a donne et se perd. Son âme entre 
dans le paysage et y vit comme dans les images de ses rêves. Les 
images passent, et oe qui :l'este est le mystère du néant. 

Wou-tao-tse fut un innovateur, car on dit que dans 'sa jeunesse il 
travaillait avec un Ipinceau fin et pointu et, plus tard, avec un pinceau 
large. C'est de lui que l'on entend pour la première fois que le charme 
de son art ne consistait point dans le détail, mais dans la puissance 
extraordinaire de sa touche. Khi-Yun (1) est en chinois la quintes
sence de cet art des Song. C'est le premier mot des six règles fonda
mentales de Hsich-Ho et sa signification est : la révolution de l'Esprit 
comme principe du Tao, le mouvement perpétuel de la vie ou simple
ment: l'âme et la vie dans leur plus large conception. Plus tard, un 
auteur chinois devait écrire que dans les vieilles peintures on accen
tuait surtout l'âme des choses, et qu'ainsi la forme vient d'elle .... même, 
si d'abord Khi-Yun était bien observé. Pour le Chinois des Song, la 
peintu~e du paysage traduit un état de son âme. Il en résulte que 
la peinture monochrome des Song est loin d'avoir la signification 
collective de la scul1ptur,e et probabl,ement aussi de la peinture des 
\Vei ,et des T'ang. Le grand art bouddhique des dynasties précédentes 
s'adressait à tout le monde, à tout un ,peupl,e poussé par l'action sti
mulante d'une foi encore jeune et ardente. La création plastique 
embrassait ,alors le désir de l'homme le plus humble et le plus puis
sant, le plus pauvre et l,e plus riche - le désir de fixer les symhole~ 
d,e sa foi pour se les rapprocher davantage. L'art des Song, au con
traire, est l'art d'une élite; mais c'est une élite dont la communauté 
reste puissamment soutenue par le mêmeethos, la même doctrine. 
En ef]et, l'Extrême-Orient n'a jamais connu le morcellement à l'infini 
de l'effort par l'action désagrégüante et finalement destructive de 
l'individualisme. 

Probahlement qu'à l'aube de son histoire, ,la Chine a connu une 
peintur,e d'artisans, mais au moment qui nous occupe, nous entendons 
parler de savants, ·d'hommes d'Etat, voire même de généraux et d'em
pereurs qui s'occupaient de peinture. Inutile d'ajouter qu'un nombre 

(1) Encyclopédie de la peinture chinoi8e : « Kiaie - Tseu - Yuan - Houa

. Tschouan » (trad. Pehllcci). Paris, 1918. 
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considérable de moines de la secte Tchan s'adonnaient à la peinture. 
L'e Chinoi,s appelle le paysage: Shan-Shui (montagne et eau). Si 

cette dénomination indique les éléments de son paysage, c'est qu'avec 
ces éléments il construit sa peinture. Il les dispose et les superpose 
à son gré en les maniant de telle façon que la succession des formes 
suggère aussi bien l'idée de profondeur et d'espace que celle d'un 
équilibre parfait de la surface peinte. Donc, le Chinois non seulement 
ignor,e la perspective géométrique et constructive, mais il la dépasse. 
Nous oublions trop souvent que notre conception de la perspective 
est purement mécanique et, partant, volontaire. Sa construction même 
étant à base monoculaire ne correspond en rien ni à l'obeservation 
visuelle de l'espace, ni à son illusion et sa perception par l'esprit. 
Les plus grands de nos chefs-d'œuvre occidentaux n'ont d'ailleurs 
jamais subi le joug tyrannique de la perspective constructive. L'effet 
ou l'illusion de l'espace ou de la profondeur sont Ipossibles sans 
perspective ou même avec la plus fausse, comme d'ailleurs chaque 
décor :de théâtre nous l'apprend. Le peintre d'Extrême-Orient évite 
également l'ombre, parce que dans ses combinaisons délicates d'équi
libre de la surface, l'ombre ne ,serait qu'une tache sale abandonnée 
à la fantaisie du hasard et dont il ne peut se servir dans ses illusions 
d'optique. Il s'appuiera pour ,ses notions d'espace surtout sur ses con
naissances de la perspective atmosphérique, qu'il a étudiée et appro
fondie comme jamais elle ne le fut. Pour lerest.e, le coup de son 
pinceau seul suffira à établir de la façon la plus nette les trois di
mensions. 

On a parlé d'impressionnisme devant les chefs-d'œuvre des peintres 
chinois. Rien de moins exact, car jamais le hasard du coin de la 
nature vu à travers un tempérament n'a joué un rôle dans la peinture 
chinoise. Le procédé, bien superficiellement regardé, semblerait 
encore justifier pareille erreur. Mais nous remarquons facilement 
que le coup de pinceau de l'artiste chinois n'a rien de notre inquié
tude, de notre nervosité. Il est au contraire d'une exactitude décon
certanteet d'une aisance parfaite et presque calligraphique ,dans le 
plus beau sens que nous puissions accorder à ce mot, car la peinture 
à l'encre de chine acquit en Extrême-Orient une telle subtilité exquise 
du métier qu'on ,pourrait dire que ces artistes ne peignaient pas, 
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mais écrivaient presque leurs émotions sur un bout de ,soie ou de 
papier. 

L'expression la plus simple comme la plus complexe nous remé
more d'ailleurs un seul et -même état (1), il n'y a guère différents 
degrés de beauté et ces admirables peintures monochromes sont d'un 
fini que tant de tableaux célèbres n'ont jamais atteint, car la compli
cation du métier n'ajoute rien à la 'possibilité d',expression. Rien n'esi 
improvisé dans la peinture Song, tout est savamment pesé. L'épais
seur d'une ligne, la valeur de ses noirs plus ou moins acoontués, 
décide de la valeur comme élément graphique dans l'ensemble. En 
Occident, l'habileté technique a toujours tué l'artiste et elle était 
nécessairement le résultat un peu mécanique d'une routine. Mais en 
Extrême-Orient, elle est la fleur même d'une sélection préalable. 
Comme la concentration du penseur est sans fanatisme, la communi
cation de son âme par l'inœrmédiairede son pinceau sera également 
sans lutte. 

Songeons un instant seulement aux plis accidentés d'une draperie 
ou d'un vêtement chez Dürer, par exemple. Chaque pli et chaque coin 
de pli ressemble presque à un rocher !suivi d'un 'précipice et e~prime 
la tourmente et la lutte sans trève dans 'laquelle l'esprit oœidental 
reste confiné. On reste accroché à ces plis sévères ,et compliqués ei, 
ils reflètent notre âme, sinuée et rocaiHeuse. Le meilleur de nous fut 
toujours la lutte de l'.individu dans la nature - en Extrême-Orient. 
le plus bel idéal ,est celui Ide l'homme qui s'adapte et se perd dans 
l'immensité. 

La figure humaine n'a, la plupart du temps, qu'une valeur tout 
à fait secondaire dans I,es paysages des Song. ,Ceci est bien en accord 
avec la pensée du ,bouddhiste Tchan. Pour lui, l'homme n'est pas plus 
important qu'un brin d'herbe. Par contre, nous remarquerons sou
vent une véritabl,e tendress.e pour chaque petit élément de la nature, 
pour chaque feuille, pour chaque branche, chaque bête. Cependant, 
les influences du Tchan remplacèrent volontiers les myriades de 
bouddhas et de Dodhisattvas par les figures si,mples et humaines du 
Bouddha historique et de ses disciples, les Lohan ou saints et les 
Sennin ou saints ermites. 

(1) Ananda COOMARASWA.\fZ, The dance of ,~hit'a. New-vork, 1918. 
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La poésie servit souvent de sujet de peinture et surtout dans le 
paysage, eHe marche de pair avec elle. Sur le dos d'une peinture du 
célèbre Mi-Fei nous trouvons cette inscription: « Au clair de la lune 
nous promenions au bord d'un lac et il nous vint l'idée que chacun 
de nous écrirait quelques vers, mais Mi-Fei seul écrivit une poésie 
sans paroles. » 

Suang-ti, ,peintre chinois du xtsiècle, établit pour le paysage des 
thèmes de peinture qui ne sont primitivement que des titres de 
poésies. Ils sont au nombre de 8 et acquirent peu à peu une valeur 
canonique. 

On fit de la ,peinture sur les motifs suivants: Cloche du 'Soir d'un 
temple lointain. - Village de pêcheurs au crépuscule. - Lune d'au
tomne au lac de Tung-Ting. - Soir pluvieux aux bords des fleuves. 
- Village de Ipêcheurs au soleil couchant. - Des barques qui rentrent. 
- La descente d'une 'Volée d'oies sauvages. - Soirée de neige au·· 
dessus d'un lac. 

Ces thèmes, a.ppelés les Hakkei, eurent des pendants essentiellement 
japonais dans les huit vues du lac de Biwa. 

On ne peut évidemment rendre le son d'une cloche dans un temple 
lointain. Mais les mots suggèrent à l'artiste un état d'âme, et c'est lui 
seul qu'il veut rendre. 

Il est d'ailleurs bien caractéristique, pour la peinture des Song que 
le Tchan nie la ,possibilité de communiquer par la parole ce qui 
importe surtout à être su. e'est grâce à l'élévation de son esprit phi
losophique que l'art d'Extrême-Orient a réussi comme aucun autre 
à faire sentir le mystère contenu dans une réalité. Le Tchan reposp 
tout à fait sur la méditation, et c'est la victoire sur soi-même qui doit 
accomplir l'absorption cosmique de l'individu. Il n'existe rien de 
'grand, rien de petit, rien d'important et rien ,de nul. Une fleur, une 
petite bête, un brin d'herbe sont autant que le bouddha même. Telle 
conception, où nous retrouvons aisément la trace du Tao, devait don
ner naissance à un art qui indique plutôt les choses qu'il ne les déter
mine. Aussi jamais un art ne nous sut tant laisser deviner rien 
qu'avec des indices et d.es moyens extrêmerœnt si,mplifiés. S'il est 
vrai que les indices et les signes sont les paroles des dieux, jamais 
ils n'auront autant manifesté leur présence. 

Les grandes écoles du paysage se terminent après les Ming. Non 

--
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pas qu'on en ait plus peint à partir du XVIIe siècle, il se dé",eloppe, 
au contr,aire toute une école de Ipeintres littérateurs. MaLs c'est le 
grand souffle qui manque,et les premières traces de la fort longue 
agonie de l'art chinois se font déjà sentir tout au début des dynasties 
mandchou~s qui devaient succéder aux Ming. 

C'est au Japon mème que les influences chinoises et le Zennisme 
devaient donner naissance à un développement artistique étonnant. 

Jetons d'abord un coup d'œil Isur l'histoire. Sous les Fujiwara, les 
relations étroites du Japon avec la Chine avaient été interrompues 
depuis le commencement du xe siècle. Elles furent reprises sous les 
Kamakoura. Au XIIIe siècle, l'exercice spirituel n'avait oessé d'être 
cultivé par les bouddhistes japonais, mais le formalisme hiérarchique 
minait sa vitalité. C'est au moment de cette crise spiritu~lle dans la 
dernière partie du XIIe siècle, qu'une lumière nouvelle vint de la 
Chine (1). Les Yuan, nouveaux maîtres de la Chine,supers,titieuse
ment éclectiques ,dans leur ,religion, fivent souffrir les bouddhistes 
du Sud, dont la civilisation restait remarquablement pure et dont la 
culture morale était r,estée propre au génie poétique de la Chine méri
dionale. Aussi, l'influence des envahisseurs grandissant, quelques 
bouddhistes chinois ont pu chercher un sol nouveau où ils pourraient 
perpétuer leur héritage spirituel. Ges réfugiés étai,ent en m,ème temps 
des missionnaires; ce qu'ils apportaient était le Zennisme. Son 
influence dura plus d,e trois siècles et donna naissance à une pléiade 
de moines, peintres de géni,e. Il fut déjà dit que l'illuminationspiri
tuelle, que procurait la contemplation zenni'ste, inspirait le même sen
timent dans l'esprit, ce qu'on appelait le « Rythme aérien» (le Khi
Yun chinois) un sentiment de sérénité et de pureté compénétrant : le 
microcosme et l,e macrocosme. Ge rythme retrouvait son expression, 
au Japon comme en Chine, surtout dans la peintur~ monochrome à 
l'encre de Chine. Elle fut introduite à la fin de la période Kamakoura 
et régna souveraine sous les Ashikaga, de 1334 à 1573. Encore une 
fois J'idéal chinois des Song devant revivre pour le Tchan chinois 
ou le Zen japonais, la beauté ou la vie des choses, est toujours plus 
profonde, plus renfermée à l'intédeur qu'exprimée au dehors, de 

(1) OKAKOURA-KAKOUZO, Les idéaux de ~'Orient (trad. J. Serruys). Paris, 
1917. 
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même que la vie de l'univers se manifeste toujours sous des appa
rences accidentelles. Ne pas montrer, mais suggérer, voilà le secret de 
l'infinité. La perfection comme la maturité ne réussit plus à émouvoir, 
à cause de la limite imposée à son évolution. 

Si le Zennisme influença l'art, Il en fut de même pour toutes les 
circonstances de la vie et toutes les coutumes de cette époque. Il n'y a 
pas jusqu'à la cérémonie du thé eHe-même qui n'exprime les idées 
Zen ("1). L'idée du luxe fut remplacée par oolle du raffinement. On 
aimait habiter de petites ch.aumières, aussi humbles en apparence que 
eelles de .simplespaysans, mais dont les proportions étaient dues au 
génie d'un Sojo ou de Soami, dont les piliers éta·ient faits de bois 
parfumés les plus précieux venant des îles les plus lointaines de 
l'Inde et dont les bouilloires de bronze elles-mêmes étaient des mer
veilles de ciselures dessinées par Seshu. Le tout devait avoir 00 degré 
de perfection, qui est si grande qu'on ne la remarque même plus. La 
maison de thé était ornée d'une seule et unique peinture ou d'un 
simple vase de fleurs, pour lui donner de l'unité et de la concentration, 
et tous les trésors des Daïmios étaient conservés dans leurs collections, 
où chacun était prêt à son tour pour satJsfaire .le oosoin esthétique 
du moment. 

Aujourd'hui encore, au Japonais qui chérit ses traditions, notre 
étalage de .richesses, dans nos maisons particulières, dans nos édifices 
publics, semble être de la pire barbarip. 

Dans la Tchanoyu (la cérémonie du thé), la contemplation même 
des chefs-d'œuvre était soumise à des formalités spéciales dictées 
autant par le besoin esthétique que par la politesse. 

Un vieux conte taoïste nous enseigne à merveille la préparation 
nécessaire de l'esprit pour qu'il s'abandonne à l'œuvre d'art et en 
puise ses beautés les plus profondes: 

« Jad1s, dans le défilé de Long-'men (2), se trouvait un arbre kiri, 
un véritable roi de .la forêt. Sa cime s'élevait aux étoiles; ses racines 
s'enfonçaient profondément ·dans la terre et serraient dans leur 
étreinte le dragon d'argent qui sommeillait dans les profondeurs. Et 
il advint qu'un 'puissant sorcier fit de cet arbre une harpe ;merveil-

(1) OKAKOURA-KAKOUZO, op. oit. 
(2) OKAKOURA-KAKouzo, The book of fea. Edinbur~h and London, 1919. 
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leuse, une harp€ dont l'esprit indomptable ne ,devait être dominé que 
par le plus grand de tous les musiciens. Pendant longtemps, cet 
instrument fut gardé dans le trésor de l'empereur céleste, mais en vain 
les grands artistes essayèrent d'en jouer. La harpe ne répondit à leurs 
s'rands efforts que par des sons rogues, des sons de mépris à leurs 
désirs de la faire accorder avec les chansons qu'ils avaient voulu 
chanter. 

« Comme tout dernier vint Peh-Ya, le prince ,des harpistes. Comme 
on cavesse la croupe d'un cheval farouche que l'on voudrait calmer, 
il toucha doucement les cordes. Il chanta la nature et les saisons, les 
hautes montagnes et les cours d'eaux. Et tous les souvenirs de l'arbre, 
dont la harpe était faite, se réveillèrent. Une fois encore la douce brise 
printanière joua dans ses branches. Puis on entendit les voix somno
lentes de l'été, le doux murmure de la pluie. Et puis encore, c'est 
l'automne, et};a lune reluit sur le givre dans la ,solitude de la nuit. 
Et voici l'hiver et, dans l'air chargé de neige, s'ébattent les cygnes 
sauvages et on entend le crépitement de la grêle qui frappe les bran
ches dénudées. Puis, Peh-Ya changea de ton. Il chanta de l'amour, il 
chanta de la guerre et fit entendre coup sur coup la plainte du herger 
ivre d'amour, et le cliquetis des armes, et le bruit des sabots des che
vaux. Dans la harpe un orage s'éveillait et l,e dragon de Long-men 
passa dans le ciel sur un éclair. 

« L'empereur céleste émerveillé demanda à Peh-Ya le secret de sa 
victoire sur la harpe. « Seigneur, répondit-il, les autres échouèrent 
parce qu'ils ne voulaient chanter que d'eux-mêmes. Moi j'abandonnais 
à la harpe l,e libre choix d~ sa chanson et, en vérité, }e ne savais plus 
si Peh-Ya était la harpe ou si la har.pe était Peh-Ya. » 

Ce conte illustre à merv,eille le secret de savoir apprécier les chefs
d'œuvre ,de la ,peinture des Song et des Ashikagà. Que le hâton de fée 
de la beauté nous touche et les cordes les plus ,secrètes, les plus igno
l'ées de nous-mêmes vibreront en réponse à l'appel. Cet a.ppel peut 
être compris par tous ceux dont l'âme est libérée d'entraves routinières 
et prête à l'entendre. 



La Pédagogie universitaire aux Êtats=Unis 
PAR LE 

Dr O. DECROLY 
Chargé de Cours 8. l'Université libre de Bruxelles 

ET 

R. BUYSE 
Docteurell Pédagogie, inspecteur de l'Enseignement primaire. 

Un voyage aux Etats-Unis entrepris sous les auspices de la C. R. B. 
Educational Foundation, en vue de réunir une documentation sur la 
question des examens mentaux et scolaires par le procédé des tests 
nous a permis de nous faire une idée de l'organisation d'institutions 
universitaires qui ont pris une grande ,extension dans ces dernièreE 
années et sont appelées à jouer un rôle important dans l'évolution 
de l'enseignement à tous les degrés: ce sont les Ecoles d'éducation 
annexées aux grandes universités. 

L'existence de ces écoles a pour conséquence la plus importante que 
l'orientation du mouvement en matière d'éducation est soumise à 
l'impulsion d'hommes ayant reçu une formation universitaire. 

A certains égards, on serait tenté de rapprocher cette organisation 
de celle qui existe en France, où tout l'enseignement dépend aussi 
de l'Université; en fait, cette analogie n'est qu',apparente. En France, 
en effet, si l'école normale est sous le contrôle de l'Université, elle 
n'en fait pas partie, en réalité; elle se trouve seulement sous sa tutelle 
et les universitaires ne s'intéressent que peu ou prou aux questions 
d'éducation et d'instruction de l'enfance. 

Son rôle se limite, pour ce qui regarde l'enseignement primaire, à 
préparer des inspecteurs qui ignorent, le ,plus souvent, ce qu'est l'en
fant et le travail de l'école élémentaire; ils ne peuvent, par consé
quent, comprendre les difficultés auxquelles se heurtent les maîtres, 
et y porter remède; leur formation trop exclusivement philoso-
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phique à quelques exceptions près (1), les empêche de voir où sont 
les vrais problèmes et surtout d'abo,rder ceux-ci avec la méthode et 
l'objectivité qu'ils comportent. 

Si l'on compare ce qui existe aux Etats-Unis à ce qui se passe chez 
nous" on constate que l'enseignement normal primaire et celui des 
régents est entièrement indépendant de l'Université; les cadres des 
directeurs et inspecteurs sont le plus souvent occupés par des hommes 
qui ont fait leurs premières armes dans la pratique, ce qui est un 
avantage sérieux; mais n'ayal1t pas de contact av·ec l'enseignement 
sUipérieur, ils manquent le plus souvent des notions nécessaires pour 
se rendre compt1e des besoins réels, de l'orientation à donner, des amé
liorations à introduire; ils manquent ainsi d'influence ·sur les 
maîtres et ne peuvent leur indiquer la voie à suivre et les y entraîner. 
Ils sont forcés d'ailleurs trop ,exclusivement à un contrôle étroit et 
mécanique qui paralyse plutôt que de stimuler, qui entrave le progrès 
au lieu de le favoriser. Ils se tiennent trop à la lettre des règlements 
et en négligent l'esprit. Il faut ajouter que le choix des chefs dépend 
malheureusement encore trop souvent des influences politiques, à 
moins qu'il ne se fasse par ordre d'ancienneté, d'où découragement 
des meilleurs, qui finissent par se ,désintéresser d'une tâche à laquelle 
Hs s'étaient mis d'abord avec ·enthousia,sme. 

Les inconvénients des systèmes français et belges semblent dispa
raître, du moins pour une bonne party dans l'organisation américaine. 
Comme on pourra en juger par les exemples que nous rapportons, 
l'Université y a non seulement une action sur l'enseignement, mais 
elle considère le problème de l'éducation dans son ensemble comm,'3 
méritant de faire l'ob}et d'un travail scientifique au même titre que 
les autres grandes branches des connaissances humaines; l'étude de 
l'enfant, de son développement, des effets exercés sur sa psychologie 
par les procédés éducatifs, ,des causes d'insuccès, des différents pro
grammes d'études, ·des horaires, des systèmes de discipline, de l'orga
nisation des écol'es, et ainsi de suite, méritent d'être soumis à la 
réflexion, à la critique et surtout aux procédés de recherches, aussi 

( 1) Parmi ces brillantes exceptions on peut citer des noms comme ceux de 
Payot, Vaney, Belot et Lapie, directeur actuel de l'enseignement primaire en 
l'rance. 
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bien que l'étude ·d'un groupe zoologique ou botanique, d'un composé 
chimique, d'un minerai industriel, des ressources économiques d'un 
territoire colonial, d'un épisode de la vie de Charles-Quint ou de l'or
ganisation d'une usine. 

En sorte que si, d'une part, les écoles d'éducation sont des écoles 
professionnelles, d'autre part, elles renferment toutes des sections 
à discipline vraiment universitaire qui sont en étroit rapport avec 
les autres départements. Elles reçoivent ainsi des praticiens les impul
sions qui pevmettent de préciser les sujets d'études et d'investigations, 
et fournissent les solutions en procédant à la manière des laboratoire;; 
scientifiques annexés à des hôpitaux ou des usines. 

Comme nous avons eu l'occasion de le ,signaler récemment (1), « -la 
création de centres de recherches rattachés à l'Institution nationale de 
l'ensei,gnement et servant d'organisme d'union entre toutes les parties 
du corps enseignant en vue de provoquer un vaste mouvement d'expé
riences pédagogiques communes, ,destiné à améliorer les conditions 
du travail scolaire et à en augmenter leoondement est un fait essen
tiel dans l'histoire du progrès i>édagogique. L'université est le centre 
de ce mouvement en faveur d'une pédagogie scientifique. N'a-t-elle 
pas le devoir essentiel de servir la nation qui, toute entière, contribue 
à la faire vivre? Ne se doit-elle pas d'être l' « Alma Mater» de tout 
l'enseignement, depuis celui ,de ses propres facultés jusqu'à celui des 
jardins d'enfants où germe la graine de l'humanité de . demain, de 
son élite prochaine? 

« La situation, à ce propos, est facile à préciser, .chez nous. D'un 
côté, il y a l'Etat qui, 's'étant arrogé des droits, s'est créé des devoirs; 
son rôle est d'améliorer l'enseignement par le double moyen de la 
liberté dans la recherche et de l'aide aux compétences. De l'autre, 
la vaste armée des praticiens de l'enseignement, aux prises avec les 
mille difficultés du travail scolaire, en contact continuel avec les 
réalités d'une pédagogie vécue, mais n'ayant ni le loisir ni la forma
tion voulue pour déduire de leur expérience les règles didactiques 
qu'elle comporte. 

« N'est-il pas évident qu'entre ces deux termes du problème péda· 

(1) V. Decroly et Buyse. Applications amencames de la psychologie. 
Documents pédoteclmiques, Bruxelles, Lamertin, ) 923. 

< 
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gogique : pouvoir de direction, représenté par l'auto~ité d'une admi
nistration nécessairement traditionnelle, et, -d'autre part, pouvoir 
d'exécution s'exprimant par la pédagogie empirique d'un corps 'ensei
gnant facilement routinier, il y a place pour un terme moyen repré
sentant le pouvoir d'adaptation et qui serait un organisme spécial à 
rôle scientifique .précis ? Ne faut-il pas qu'à côté des chefs res'pon
sables qui veulent suivre le progrès, il y ait le technicien qui conseille 
ou contrôle, et n'est-il pas nécessaire que tout près du praticien qui 
applique, il y ait le chercheur qui découvre? 

« Les hommes d'avant-garde de la République américaine, aiVec le 
sens aigu des réalités qu'on leur connaît, l'ont bien compris. Aussi 
a-t-on organisé ,partout, dans les universités ou, sous leur impulsion, 
dans les grands centres, des offices de recherches pédagogiques; là, 
des spécialistes, de culture universitaire, pour la plupart psychologues 
ou pédagogues, travaillent activement à mettre au point la science 
pédagogique et la transmettent ensuite à un col1ls « d'ingénieurs sco
laires» ayant travaillé pratiquement à l'école, mais désir.eux d'at
teindre à la haute culture pédagogique (professeurs de pédagogie des 
écoles normales, inspecteurs de l'enseignement, directeurs de grandes 
écoles) . 

« Les nombreux et si intéressants travaux sortis des laboratoires 
américains et ,des écoles expérimentales, où l'on culive la pédagogie 
scientifique, n'ont pas tar.dé à révéler que dans cette branche ·du savoir 
humain comme dans les autres, « la science qui s'enseigne n'est que 
l'alphabet de la science qui se fait». Et cet important mouvement de 
recherches a surtout mis en relief une conclusion essenti,eHe. C'est 
que, si la nouvelle orientation ne devait pas nous apporter de vérités 
pédologiques absolues, ni nous fournir des règles didactiques défi
nitives, elle était néanmoins seule capable de ~ous sortir de l'empi
rIsme actuel et d'apporter quelque lumière dans ce domaine, si mou
vant et si nuancé qui englobe les réactions complexes de l'être humain 
en croissance. 

« Le champ d'action d'un bureau de recherches pédagogiques est 
singulièrement vaste, puisqu'il comporte, êntre autres : a) l'étude, 
par la méthode expérimentale, de tous les problèmes' de la technique 
de l'enseignement; b) l'examen mental et ]a classification des élèves; 
c) le contrôle du rendement scolaire; d) l'étude et l'amélioration des 
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méthodes, des programmes et des livres classiques; e) les conférenoos 
d'initiation données au personnel, etc ... 

« Parmi les nombreuses activités de ceux qui fonctionnent aujour
d'hui aux Etats-Unis, nous trouvons: l'inspection détaillée (Survey) 
du système scolaire complet d'une ville, d'un district, d'un Etat; 
l'étude et l'amélioration de la méthode des tests, avec service .de ren
seignements sur toutes l,es questions qui s'y rattachent; la 'solution 
gratuite de toutes les difficultés pédagogiques soumises par le corps 
enseignant; la direction d'une clinique psycho-pédagogique; la pour
suite de travaux de recherches originales et la publication des résul
tats expérimentaux obtenus; un service régulier de renseignements 
bibliogra phiques. 

« Comme ceux qui sont au courant l'on déjà vu, il ne s'agit plus 
ici cie conserver béatement les restes momifiés de nos traditions péda
gogiques dans les casiers poudreux ·d'un musée scolaire, qui n'est 
qu'une sombre nécropole d'idées mortes, mais bi,en de réaliser en 
un contact intime avec la vie scolaire du pays et par la collaboration 
de tous, sous la sage direction de techniciens experts, l'inventaire de 
notre acquis pédagogique, d'en poursuivre ensuite la vérification 
expérimentale et de procéder, enfin, à l'instauration des améliorat,j<1IlS 
opportunes et des changements nécessaires. » 

Peut-être n'est-il pas encore possible de constater les résultats défi
nitifs de cette organisation relativement récente, mais dès maintenant 
on peut les prévoir, et il n'est pas douteux que l'esprit ·de tout l'ensei
gnement tant primaire que secondaire en sera renouvelé au même 
degré que l'industrie chimique, l'agriculture, la médecine ont été 
rénovées grâce aux découvertes des chercheurs et aux .applications 
de ces découvertes. 

Dans les lignes qui vont suivre, nous essayerons de donner une idéè 
de ce que représente le rôle des Universités a;méricaines dans ce do
maine spécial que nous avons ,défini. 

Ceux qui s'intéressent à d'autres faces du problème de l'enseigne
ment supérieur aux Etats-Unis trouveront des informations du plus 
haut intérêt dans les articles publiés par M. le professeur Pirenne~ 
dans le Flambeau en 1923, et par ~. C. Lurquin. dans l'Education 
nationale en 1922. 

* * 
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Si la plupart des institutions d'enseignement supérieur ont inscrit 
à leur programme des cours concernant la théorie et l'art de l'ensei
gnement, les grandes universités possèdent toutes à présent une Ecole 
de pédagogie à centr,e .autonome où 's'enseignent les questions d'édu
cation et où se pratiquent des recherches pédagogiques. Parmi les 
écoles universitaires où se donne 1,e haut enseignement pédagogique, 
la plus célèbre est, sans conteste, celle de la Columbia University, à 
New-York, qui a acquis une renommée mondiale sous l,e nom de 
« Teachers College». Le T. C., institution lihr,e fondée en 1888, ne 
fait partie du système pédagogique de Columbia University que de
puis 1898. Composé en fait de deux facultés, une de pédagogie (School 
of education) et l'autre d'arts appliqués (School of practical arts). 
le T. C., bien que placé depuis 191~ sous la direction effective du 
président de l'Univ'ersité, ~ conservé une autonomie relative; il pos
sède son conseil d'a,dministration propre et est représenté au conseil 
aca.démique par son doyen et deux membres du corps prof.essoral. 
Dur.ant l'année académique 1920-1921, il fut fréquenté par 3,411 étu
diants réguliers (1,108 graduates et 2,303 undergraduates), dont la 
majorité est constituée par des femmes. Le doyen ,de la faculté de 
pédagogie, J. E. Russel, a su grouper à ses côtés toute une pléiade (63) 
de savants professeurs, parmi lesquels il faut citer John Dewey, pro
fesseur de philosophie; Ed. Thorndike, professeur de psychologie 
pédagogique; P. Monroe, professeur d'histoire de l'éducation; G. D. 
Strayer, professeur d'administration scolaire; W. G. Bagley, W. H. 
Kilrpatrick, F. G. Bonser, W. Caldwell, F. M. Mc. Murry, R. Pintner, 
professeurs de pédagogie; 'V. A. Mc. Cali et H. O. Rugg, professeurs 
assistants de pédagogie. 

La faculté de pédagogie assure aux élèves ,des deux sexes des cours 
supérieurs portant sur l'ensembl,e des sciences de l'éducation : 

1. Histoire et principes de l'éducation: 

a) Histoire ,de' la pédagogie; 
b) Philosophie de l'éducation; 
c) Sociologie appliquée à l'éducation. 

II. Psychologie, pédagogie et mensurations : 

a) Psychologie appliquée à l'éducation; 
.! 
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b) Tests pédagogiques ,et méthodes statistiques; 
c) Expérimentation pédagogique. 

III. Administration scolaire : 

a) Organisation pédagogique; 
.b) Pédagogie comparative. 

IV. Théorie et pratique de l'enseignement et de l'inspection: 

a) Didactique des écoles normales; 
b) Didactique des écoles primaires; 
c) Didactique des écoles élémentaires (jartdins d'enfants) ; 
d) Didactique des écoles secondaires. 

Elle délivre: a) des diplômes universitaires de maître ès arts et 
de docteur en philosophie, et b) des certificats divers : 

1. Pour les professeurs de pédagogie dans les collèges et les uni
v.ersités; 

2. Pour les inspecteurs, les principaux de collèges et les super
intendants d'écoles de tous degrés; 

3. Pour les directeurs et professeurs ,d'écoles normales; 
. 4. Pour les professeurs des écoles secondaires et élémentaires. 

La faculté des arts appliqués offre à ses étudiants et étudiantes 
un type mixte d'éducation supérieure comportant une part de culture 
générale et une instruction professionnelle soignée, en vue de l'en
seignement de toutes les scienœs technologiques et des arts pratiques: 
beaux-arts, arts domestiques et industriels, service social, hygiène, 
alimentation et éducation physique. Elle ,délivre des diplômes univer
sitaires de bachelier ,ès sciences et de maître ès sciences et plusieurs 
certificats pour les professeurs et les inspecteurs de chacune des 
branches du programm,e. Les cours - suj ets à option - pour la plu
part, sont donnés dans ,des laboratoires ou des .ateliers facilitant les 
travaux pratiques. L'extension universitaire -:- cours de l'après-midi, 
du soir et du samedi - permet aux maîtres en service, de suivre une 
bonne partie ,des cours du programme. 

Les cours de l'école supérieure de pédagogie sont fort nombreux et 
très morcelés, de manière à permettre l'utilisation des spécialités. On 
distingue les. cours prindpaux ou obligatoires et les cours libres ou 

< 
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à option. Ceux-ci sont groupés, par six, en routs logiques (unit.s 
courses). L'ensemble du programme est gradué en difficultés, de 
façon à correspondr.e aux trois degrés suivants : 

a) Cours .préparatoires (collège)'; 

b) Cours universitair.es (faculté); 

c) Cours de perfectionnement (travaux de recherches; sémi· 
naires) . 

La durée des études est en moyenne de trois ans. Le mInImum 
requis pour obtenir un grade académique est fixé à deux ans, dont 
une année de résidence à l'université. La réalisation de travaux pra
tiques a été rendue très facile par des arrangements spéciaux pris 
entre le T. C. et les superintendants des écoles de New-York et des 
environs. C'est ainsi que les étudiants préoccupés surtout d'adminis
tration scolaire et. d'organisation pédagogique ou d'inspection des 
écoles, ont pu, durant les dernières années, participer à des enquête~ 
scolaires (school surveys) , à des investigations concernant le rende
ment scolaire, à des expérimentations pédagogiques diverses dans les 
écoles de Saint-Paul (Minnesota), d'Omaha (Nebraska), de Baltimore 
(Maryland) de Paterson (New-Jersey) et Pelham, de Nassau County 
d'Amsterdam (New-York). 

Les étudiants ont toute facilité pour s'exercer à l'enseignement pra
tique dans les divers types d'écoles urbaines à New-York, et rurales 
à Hunterdon ,et Warren ICounties, dans le New-Jersey. Mais ce qui est 
le plus important et tout à fait caractéristique, c'est l'existence à 
l'intérieur de T. C. d'écoles expérimentales absolument remarquables, 
où les étudiants se livrent systématiquement, sous la direction de 
leurs professeurs, à l'observation des faits pédagogiques, à l'expéri
mentation des méthodes et à l'entraînement didactique: 

10 Ges écoles,appelées « Horace Mann SchooLs », comprennent un 
jardin d'enfants, une écol.e élémentaire de siK années d'études pour 
filles et garçons et une école d'enseignement moyen (high school) 
de six années d'études pour filles. L'école « Horace Mann» pour gar
çons est une école rurale située près de Van Cortland Park. Ces di
verses écoles, extrêmement progressistes, sont de véritables labora
toires scolaires. On y expérimente sans cesse soit différentes méthodes 
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d'instruction, soit de nouv,eaux types de programmes; ce qui n'em
pêche pas les élèves de réussir fort bien les examens réguliers, du 
mode classique, exigés pour l'entrée au collège; 

2° La « Speyer School », ainsi que l'école n° 43, dépendant du Board 
of Education de ~ew-York City ont été organisées par les professeurs 
du Teachers College. La première est le type d'une école moyenne du 
degré inférieur (Junior high school) visant à l'éducation générale 
des élèves. L'école n° 43 est une écol,e publique élémentaire où les 
élèves du Teachers College cherchent à améliorer l'enseignement 
civique (good citizenship); 

3° Enfin, la « Lincoln School », véritable modèle de l'école expéri
rmental,e comprenant, douze degrés, complète merveilleusement cet 
ensemble inégalé d'écoles d'application. 

Le travail de ,documentation qu'impose la composition des disserta
tions, d'examens ou de thèses de doctorat est fortement facilité pa~> 
l'existence de trois bi'bliothèques de référenoes, parfaitement orga·· 
nisées : 

1° La « Brydn Library», qui contient 71,67~ volumes choisis -
anglais, français, allemands - exclusiivement consacrés à la pédagogie 
et aux sciences auxiliaires et qui, chaque année, s'enrichit d'environ 
3,000 volumes. EUe possède, en outre, 8,000 volumes, livres classiques 
(text-books) américains pour tous degrés, une collection de classiques 
étrangers et 700 volumes représentant le développement historique des 
livres pour enfants. La salle des périodiques renferme 340 revues 
françaises, allemandes, anglaises ou américaines; 

2° La « Library of Columbia University», qui contient environ 
760,000 volumes, dont près de fn,OOO traitant spécialement d'éducation; 

3° La « Plimpton Library », bibliothèque privée, ouverte aux élèves 
gradués du Teachers College pour leurs recherches ,de pédagogie his
torique. Le Dr. Plimpton possède sans doute la plus belle collection 
de vieux livres classiques d'arithmétique, de géographie, de lecture, 
de gl~ammaire, d'anciens traités d'éducation, qui soit au monde. 

L'activité de la Faculté de pédagogie s'affirme de plus en plus: 

1° Par l'intérêt des nombreuses publications qui sortent des presses 
universitaires. Citons : a) Teachers CoUege Record, remarquable pé-

.......... 
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l'iodique paraissant cinq fois par an et publiant des études pédago
giques en rapport avec les cours donnés et les vocherches entreprises 
par le Teachers College. Jusqu'à janvier 191t>, chaque numéro ne trai
tait qu'un problème pédagogique spécial. Depuis cette date, la revue 
a été considérablement élargie; on a ajouté à la monographie pri
miti\\e une série de petits articles traitant chacun des points de la 
spécialisation pédagogique. En 1920, vingt et un volum,es avaient 
déjà paru; b) Columbia University Contributions to Education, 
Teachers College Series. Cette série paraît depuis 190~; elle rend 
compte ,des ,résultats ohtenus par les professeurs et les meilleurs étu
diants dans leurs recherches expérimentales; 107 volumes avaient été 
publiés à la fin d,e l'année 1920; 

2° Par la création récente (1921) de l' « Institut de recherches pé
dagogiques », qui poursuit l'étude scientifique des problèmes éduca
tifs, en étroite collaboration avec les divers représentants de la faculté 
et les ,autres institutions scolaires qui s'intéressent aux investigations 
et recherches. Il est organisé sous la surveillance d'un conseil admi
nistratif, en trois sections : 1° La division ,de psychologie pédagogique 
dirigée par le professeur Ed. L. Thorndike; 2° la division d'expéri
mentation scolaire, ,dirigée par le Dr. Otis W. Caldwell; 3° la division 
desenquètes, dirigée par le professeur G. D. Strayer. Le personnel 
est recruté parmi les meilleurs spécialistes et des engagements sont 
pris pour des entreprises scientifiques d'une durée limitée (sur
veys, etc.). Les études spéciales qui ont été poursuivies en 1921-1922 
sont les suivantes: la psychologie de l'algèbre, le système financier 
de l'école publique et les müyens d'amélior,er l'orientation profession
nelle des enfants quittant l'école entre 14 et 18 ans (grâce à un sub
side de fonds ou Commonwealth Fund), la continuation dese~pé
riences ,concernant la matière d'instruction dans la « Lincoln School », 

favorisée d'un suhside du General Education Board, et une expérience 
au sujet de l'enseignement à l'école rurale, soutenue par M. F. W. 
'Varburg. 

Dans un pays aussi sincèrement démocratique, rien n'a été négligé 
pour permettre à chacun de se réaliser au maximum, quelle que soit 
la situation sociale de son milieu et l'handicap de son ,point de départ. 
L'université a compris ,d'emblée que, soutenue par l'effort économiqufI 
de toute la nation~ene avait l'impérieux devoir de dispenser large-
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ment les fruits de sa haute culture, non plus en vulgarisant son ensei
gnement, mais en transformant les règlements désuets de son admi
nistration; cette transformation lui permet ,de continuer son travail 
du~ant les vacances d'été (summer session) pour mettre à même la 
grande masse du personnel enseignant de se perfectionner profession
nellement; le T'eachers CoUege, suivant en cela la règle en usage 
depuis vingt-trois ans à la Columbia University, organise chaque 
année un cours d'été, dont la plupart des professeurs réguliers assu
ment la charge, grâce à un roulement de service ingénieux qui les 
amène à prendre leurs vacances à différentes périodes chaque année. 
Quelques professeurs y enseignent régulièrement chaque année; 
d'autres, de deux en deux ans, presque tous au moins une fois par 
période quadriennale. Les cours les plus demandés sont donnés chaque 
session; quant aux autres, on les enseigne de deux en deux ans. 

Les étudiants qui suivent la session d'été sont fort nombreux (7013 
en 1920) et se divisent en deux groupes: les étudiants réguliers 
(2,403) et les auditeurs libres non inscrits à la matricule (4,610). 
Les étudiants réguliers peuvent prétendre au titre académique de 
« master» après une assistance assidue à cinq sessions et en subis
sant les épreuves réglementaires correspondant aux cours suivis. 

Pour obtenir des grades supérieurs (doctor' s degree), il est néces
saire qu'ils accomplissent au moins une année d'études àvec présence 
régulière durant l'année académique. Le « Bureau de service pédago
gique» fonctionne au Teachers College. Ce ,bureau de placement a 
pour but de rendre service à la cause de l'enseignement, tout en aidant 
les anciens étudiants à faire leur chemin dans la vie. C'est une sorte 
d'agence centrale qui entretient des relations régulières avec les auto
rités scolaires du pays et les élèves de la Faculté de pédagogie, en 
vue de leur pl,acement, durant leurs études en leur fournissant un 
t~avail ,supplémentaire rémunérateur (part-time work) ou après leur 
sortie de l'école. 

Lors de notre visite, le directeur, le Dr. Trabue, actuellement pro
fesseur d'administration scolaire à l'Université de North-Carolina, 
nous a démontré avec quelle précision et quelle scrupuleuse con
science il avait organisé son travail ,de documentation sur chaque sujet 
faisant appel à ses services. De 1900 à 1920, cet organisme a placé 
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13,640 membres du personnel enseignant, et rien qu'en 1919-1920, il 
.a procuré une situation à 1,278 de ses élèves, ,parmi lesquels: 

221 ont des positions universitaires (collèges et facultés); 
106 ,enseignent dans des écoles normales; 
'114 administrent des écoles publiques: superintendants, princi

paux, ou s'occupent d'inspection scolair,e (supervision); 
174 enseignent dans des écoles secondaires; 
49 enseignent dans ,des écoles élémentaires; 
11 dirigent -des jardins d'enfants; 
62 dirigent ou donnent ,des cours d'éducation physique; 

3a6 dirigent ou donnent des cours divers : beaux-arts, arts indus
triels ou ,domestiques, musique, hygiène, service social, etc.; 

293 s'occupent d'œuvres d'enseignement diverses. 
Cette statistique se passe de tout commentaire; l'œuvre entreprise 

par le Teachers College est une œuvre féconde. 

Les écoles expérimentales du Teaèhers College. -:- En vue de com
pléter 'son haut enseignement pédagogique et d'assurer l'entraînement 
professionnel €le 'ses élèves en leur peNllettant la pratique lsoolaire, le 
Teachers College a organisé, comme on l'a '\TiU plus haut, un système 
complet d'écoles à tendance nettement expérimentale. Nous croyons 
utile de donner quelques détails au sujet de ces écoles, qui groupent 
un contingent de plus de 2,000 élèves. Ce Isont : 

10 Horace Mann School. - Située dans le « ,Campus» même ,de 
la Columbia University, elle a son principal bâtiment adjacent a'l 
Teachers College. Digne en tout point du grand nom qu'elle porte, 
cette institution sert ,avant tout à l'observation des élèves et à l'expé
rimentation des méthodes. Elle comporte un jardin d'enfants, une 
école élémentaire pour enfants des deux sexes (six années d'études) 
avec deux èlasses en plein air sur le toit du « Grace Dodge Building) 
et une high school pour filles (six années ,d'études). 

Le programme de l'école supérieure assure aux jeunes filles ,soit 
la préparation au col1ège universitaire, soit l'éducation générale. 

Une école ,annexe ,pour garçons,située près de Van Cortland Park, 
est une sorte d'école à la campagne qui prépare les jeunes gens à 
entrer au collège. 

25 
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L'école « Horace Mann »est un véritable laboratoire scolaire, où 
les méthodes et les programmes sont continuellement améliorés. 

Nous y avons assisté à une leçon d'histoire sur la vie des primitifs· 
américains, qui était un véritable modèle de ce que peuvent donner 
en cette branche les méthodes actives et notamment le recours aux 
constructions et 'au modelage; 

2° Speyer School. - Organisée par le Board of Education de New
York, avec la collaboration du Teachers College, la Speyer School 
est une Junior high school du type officiel académique. L'école pu-
blique n° 43 lui ,est annexée et, ensembl,e, les deux écoles contiennent 
tous les degrés, du Jardin d'enfants à la neuvième :~nnée d'études; on 
y soigne particulièrement l'enseignement civique (citizenship); 

30 The Lincoln School. - C'est la dernière en date; elle ouvrit ses 
portes le 1er octobre 1917 - ,est patronnée par le General Board; elle 
a tenu ,toutes les p'romesses de ses fondateuI'ls et compte aujourd'hui 
240 élèves. Elle vient de prendre possession de nouveaux et somptueux 
locaux que nous avons eu grand plaisir de visiter. 

-D'après son remarquable directeur, O. 'v. Caldwell, la Lincoln 
School a été créée pour réaliser un effort expérimental en vue de pro· 
duire ,des citoyens non seulement plus instruits, mais surtout capables~ 
cIe mieux remplir leur devoir dans la vie et de voir leur propre bon
heur accru en raison directe de l'augmentation de leur utilité sociale. 

Un but aussi élevé et à la fois si pratique, ne pouvait laisser indif
férentes les familles d'un pays où l'éducation des enfants est au 
premier plan des préoccupations des parents; aussi l'école prospéra
t-elle ra'pidement et put-elle 'Opérer une sélection sérieuse paNlli les
enfants présentés. 

Alors que la vieiUe pédagogie ne se préoccupait que de faire mémo
riser des faits et les principes qui en découlent, sans ise ,demander de 
quelle réelle valeur ces connaissances pouvaient hien être dans notre 
vie sociale actuelle, à Lincoln School, on se souvient qU9 nous ap:pre
nons plus facilement et que nous retenons plus longtemps les choses 
qui ont une importance pratique dans la vie, et que pour bien 
apprendre une chose il faut d'abord la faire, en un mot, on y applique
la formule: l'école par la vie et pour la vie. 

........ 
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Au point de vue intellectuel et moral, c'est l'action, la réalisation, 
qui est le critère de l'éducation. Pllpils learn best to do by doing and 
they learn to be by being. 

Qu'on nous permette de citer ici un exemple de cette conception 
pragmatique de la morale; il est typique et combien tDuchant pour 
110S cœurs belges tout pleins de souvenirs reconnaissants pour les 
générosités de nos amis des Etats-Unis. Les élèves du ;je degré 
USe année primaire), émus par le récit des misères de tant de leurs 
frères d'Europe, décidèrent, le li)a,vril 1921, la création d'un « bazar» 
en faveur de l' « European Relief». Toute l'école eut à cœur de 
s'associer à .cette généreuse pensée, et grâce aux dons nombreux, dus 
en grand-e partie au travail des mères des enfants, le co'mité put,sept 
jours après, adresser au trésorier de l' « European Fund» à Washing
ton, un chèque qu'accompagnait la lettre suivante: 

« Dear Sir, 

« We areenclosing you $ 27~.26 made by a hazar,and the bazar 
accounts. 

« Wc aIl hope that it can support a great many children, giving 
them food and clothes. "r e hope you are having great success in 
saving them. 

« Yours truly, 
« THALIA, Elisabeth and Helen. » 

Le système disciplinaire de l'école est excessivement large: c'est 
pr,esque le self-government basé sur ce principe: l'autorité véritabb 
ne réside que dans la vérité et la justice de chaque cas. Les conseil:3 
d'élèves discutent Hbrement avec leurs m,aîtres, les sujets concernent 
le bien de l'école et le « Department Committee», composé d'élèves 
et de professeurs, juge les fautes commises. C'est là que se fait l'ap
prentissage d,e la direction des hommes (leadership). 

On attache une importance spéciale à l'étude de la langue mater
nelle, mais on enseigne aussi les grandes langues étrangères. Des 
leçons de français, adroitement menées par M. Quinche, nous ont 
convaincus des progrès sérieux faits par les élèves dans l'apprentissage 
de notre langue. 
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Les professeurs de sciences ont élaboré un cours aujourd'hui 
miméographié, mais toujours en ~tat de transformation basé sur les 
besoins intellectuels mêmes des élèves, étudiés expérimentalement. 

Le Dr. Daniel e. Knowlton a étudié la relation de la géographie 
avec les études sociales .du programme, tandis que Mr. Earl R. Glenn 
s'est occupé de mettre au point la délicate question du choix des livres 
pour les bibliothèques de high schools. L'enseignement des mathé
.matiques y a été fortement transformé : les élèves traitent à tour de 
rôle une question du cours en s'aidant d'iniénieux moyens d'intui
tion : croquis, graphiques, diagrammes, etc. 

Quant à la musique, elle est remarquablement enseignée ici. Le but 
principal de cet enseignement, c'est de donner à chaque enfant le 
moyen de s'exprimer lui-même en musique à sa portée, à le laisser 
libre de l'exprimer et à le guider ensuite vers la véritable connaissance 
musicale. On apprend à l'élève à faire lui-même ses instruments: ce 
sont ceux qu'employaient nos ancêtres et :dont jouent ,encore les pri
mitifs : flûtes de Pan, flûtes, tambourins, harpes, violons, banjos; 
on entraîne l'enfant au jeu de ces divers instruments, et à traver~ 
le développement historique de la musique dans la race, on permet 
à chacun de développer la tendance naturelle à l'improvisation mu
sicale. 

Peu à peu on passe à l'étude des vraies mélodies dont l'analyse 
donnera la connaissance des éléments :du langage musical. Plus tar~ 
on en arrive à l'activité chorale ou concertante, dont la valeur sociale 
est si nette. 

La collaboration des familles est· largement assurée à la Lincoln 
School, gràce à une sérieuse association des parents et des maîtres. 
A en juger par le copieux programme de la réunion qui fut consacrée 
à illustrer l'enseignement des mathématiques donné aux élèves de la 
jeune high school, on peut conclure que les relations des familles et 
des professeurs sont non seulement très cordiales, mais des plus 
fructueuses. On peut considérer cette remarquable institution comme 
une des meilleures d'Amérique; c'est, en fait, un généreux essai tenté 
en vue .d'organiser un cours d'études qui met en relief les intérêts 
et les activités de la vie actuelle, sociaux, civiques, industriels, phy
siques, intellectuels et moraux, de façon à amener l'élève à concevoir 
le travail scolaire comme étant intimement rattaché aux intérêts de 
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la famiUe et dA la société. Son hut ultime, c'est de former une élite 
digne d'une vraie démocratie. Comme on le voit, ce n'est pas san5 
raison qu'elle a pris le grand nom d'Abraham Lincoln. 

* *' * 

Après l'école de Columbia University, il faut signaler par ordre 
d'importance l' « école d'éducation» de l'Université de Chicago. Cette 
école est le résultat de l'incorporation aux départements universitaires 
de philosophie et de pédagogie que dirigeait J. Dewey avant d'être 
appelé à New-York, d,e diverses institutions scolaires dont la « Chicago 
Institute», dirigé par Francis W. Parker; « The Laboratory School », 
fondée par John Dewey; « The South Side Academy», dirigée par 
W. B. Owen, et «( The Chicago Manual Training School >l,dirigée par 
H. H. Belfast. A l'heure actuelle, cette école supérieure de pédagogie 
possède, outre l'autonomie administrative, tout un système scolaire 
complet allant du jardin d'enfants aux études universitaires. 

En fait, l'organisation entière, placée sous la direction du Dr. D. 
Judd, comprend trois degrés: 1° l,e département académique de 
pédagogie; 2° le collège de pédagogie (doyen: Dr. A. S. Gray) ; 3° Les 
écoles d'application élémentaire et moyenne dont il a été parlé plus 
haut. 

La tendance caractéristique de l'école de Chicago consiste à asseoir 
la pédagogie sur une base scientifique d'ordre expédmentaJ. Le 
( collège » est une sorte d'école 'professionnelle organisée en vue de 
pourvoir aux hesoins de divers types d'étudiants, notamment: 

a) Les futurs professeurs de pédagogie des écoles normales et d.es 
collèges universitaires; 

b) us inspecteurs de tous les degrés; 

c) Les professeurs spécialistes de diverses branches du programme. 

Le « département de l'éducation », centre du collège, est en relation 
étroite avec les autres départements universitaires: arts, littérature, 
sciences, histoire, mathématiques, géographie, de façon à permettre 
la double formation nécessaire à tout p.édagogue : étude d'un pro
grarrune (branche du savoir humain) et apprentissage d'une techniqua 
(,science et art pédagogiques). Le collège ne délivre que les diplômes 
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de bacheliers. Quant à l'écDle graduée, elle est résel~vée aux véritables 
études universitaires. Les cours y sont organisés en vue de permettœ 
une étude approfondie de problèmes particuliers: ainsi, par exemple, 
au lieu .de cours généraux envisageant tout le champ de l'administra
tion soolaire ou de la psychologie pédagogiqu(e, le travail d,e ce dépar
tement se divise en groupes d'études spéciales, notamment la popu
lation scolaire, le corps enseignant, le programme, la psychologie de 
l'étude, des recherches sur la lecture, etc.; quelle que soit la carrière 
pédagogique (enseignement DU administration) que l'étudiant désire 
suivre, il est astreint à se familiariser avec l,es méthodes de recherche 
et à acquérir une attitude critique vis-à-vi,s des .résultats scientifiques. 
On a remarqué que même aux Etats-Unis, les administrateurs sco
laires affichent d'ordinaire, plus encore que les praticiens de la péda
gogie, un 'scepticisme facile à l'endroit des cour,s scientifiques. Or, 
il est bien évident que chaque situation scolaire implique toute une 
série de problèmes, que peut seul solutionner celui qui est capable 
de les scruter en détail et avec toute la précision des méthodes d'in
vestigation. C'est la raison qui a poussé les organisateurs de l' « Ecole 
graduée» à exiger une formation scientifique générale pour tous 
ceux qui, à n'importe quel titre, seront plus tard chargés d'une part 
de responsabilité dans l'organisation de l'œuvre éducative. Un relevé 
des cours professés en 1922, durant le trimestre de printemps don
nera une idée de la variété et de l'étendue du ,programme: 

Psychologie de l'éducation élémentaire (nI'. Judd); 

Méthodes statistiques (cours <su'Périeur) (prof. Holzinger); 

Méthodes d'enseignement dans I,es écoles moyennes (pr.of. Butler) ; 
cours supérieur (prof. Parker); 

L'école moyenne du premier degré (junior high school) prof. 
Judd) ; 

L'administration et l'inspection des écoles élémentaires (prof. 
Gray) ; 

L',emploi des tests pour ,améliorer l'instruction (prof. Gray) ; 

Didactique des écoles élémentaires (prof. Parker); 

Education physique, inspection médicale, hygiène scolaire (prof. 
Reed) ; 

srr1 
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Technique générale de l'instruction dans l'école élémentaire (prof. 
.H. Morisson); 

Introduction à l'étude scientifique de l'éducation (prof. Buswell); 
Organisation directe et contrôle dans les écoles élémentaires (prof. 

B~eed) ; 
Psychologie et traitement des enfants exceptionnels (prof. Bus

weIl) ; 
Problèmes de recherches en nIe de l'élaboration du programme 

('Prof. Bobbit) ; 
L'administration de l'orientation et du placement de la jeunesw 

(prof. Pibbey); 
Recherches concernant forthographe et l'arithmétique (prof. 

Breed); 
Les fonctions administratives et inspectorales (prof. Bobbit), cours 

réservé; 
Problèmes de recherches en éducation (proL Judd); 
Investigation dans l'enseignement des sciences (prof. Downing); 
Pratique de l'enseignement (N.); 
Pratique de l'inspection (N.). 

Parmi les professeurs qui se dévouent sans compter pour faire de 
l'écol,e d'éducation ,de Chicago une émule du Teachers College de New
York, nous avons ~enoontré le directeur C. H. Judd, l'éminent psycho
logue et l'auteur d'œùvrles pédagogiques si appréciées, le professeur 
llobbit, qui ,enseigne l'administration scolaire avec une compétence 
indiscutée, le pro~esseur H. C. Morisson, qui donne le cours de péda
gogie, ainsi que le professeur S. C. Parker, dont on connaît la science 
méthodologique. 

Plusieurs visites au laboratoire du prof.esseur F. N. Freeman, le 
savant pro~esseur de psychologi.e pédagogique nous ont permis de 
voir fonctionner les ingénieux appareils qu'il a inventés et qui 
servent pour les démonstrations de son cours; quant au professeur 
assistant G. T. Buswell, il nous a ~ort obligeamment ,démontré le dis
positif compliqué qu'il utilise pour l'étude cinématographique des 
mouvements des yeux durant l'acte de la lecture. 

Parmi de nombreux travaux qui sont actuellement poursuivis dans 
le laboratoire de pédagogie scientifique, nous avons relevé l'étude 
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radiosoopique du poignet des élèves, en vue d'établir un indice df': 
maturité anatomique par l'examen du degré d'ossi,fication apparais
sant sur les plaques. 

Est-il ,besoin d'ajouter que l'école d'éducation ne le cède en riell 
à ses rivales ,en fait de facilités offertes aux étudiants qui se livrent 
à des recherches personnelles? Nous parlerons plus loin des écoles 
d'application que dirigent·M. W. C. Beavis (high school) et M. H. O. 
Gillet (elementary school); il faut y ajouter de nombreux laboratoires 
magnifiquement outillés et une vaste bibliothèque de documentation 
(environ 2n,OOO volumes). 

La session d'été (summer quarter) constitue un trimestre de l'année 
académique; celle-ci est divisée en quatre sessions régulières d'étude. 
Les cours y sont de même caractère ~t de valeur identique pour les 
examens que ceux des autres sessions; il en est de même pour les 
méthodes. La session d'été est, de plus, divisée en deux termes, poUf" 

la facilité de ceux qui, 'désirant obtenir un certificat universitaire, ne 
disposent que de six semaines par an. Chaque année, la plupart des 
prof.esseurs de l'écol,e ordinaire d'éducation y professent une partie 
de leurs cours réguliers, et d'éminents professeurs des autres univer
sités de la République viennent y enseigner les résultats de leurs tra
vaux ou y mettre au point une question marquante de leur spécialité. 

Parmi les publications de l'école d'éducation il faut signaler : 

1° The School Review, qui est une tribune ouverte à la discussion 
des mouvements progressistes en éducation secondaire. Elle publie 
des études scientifiques concernant la junior high school, l'étude 
contrôlée, les tests, l,es problèmes d'organisation scolaire et d'enseigne
ment. Elle offre des docum-ents pratiques sous forme de critique des 
méthodes pédagogiques et de projets administratifs. Elle renferme 
une importante partie bihliogr,aphique qui renseigne le lecteur sur ce 
qU,i paraît mensuellement dans les grandes revues. Son but est d' être 
le plus effectivement utile en aidant les professeurs d'écoles secon
daires à mieux comprendre la valeur et le sens de leur travail et à 
réaliser toutes leurs possibilités; 

2° L'Elementary School Journal s'est donné la tâche de promouvoir 
l'étude scientifique des problèmes scolaires, d'accentuer les courant.s 



progressifs en éducation élémentaire, d'encourager et de publier les 
études qui apportent des résultats de \'aleur, pour les maîtres, les, 
directeurs et les inspecteurs. Il analyse soigneusement les publica
tions similaires et tient les lecteurs au courant -des innovations et 
des principales tendances pédagogiques. La matière de la plupart des 
articles qu'il a publiés jusqu'ici a été fournie par l'école d'éducation 
elle-même; c'est la -description de son travail pratique ou le compte
rendu de ses ,expérimentations; 

3° Les Edu,cational Monographs constituent une série de supplé
ments aux 'deux revues précédentes, et servent à publier de temps à 
autre des recherches de longue haleine, qui ne peuvent pas paraître 
dans un périodique. Ils embrassent le très vaste champ d'investigation 
que constitue la pédagogie quantitative. On y trouve des études fouil
lées sur la lecture, l'écriture, l'arithmétique, l'algèbre et sur l'organi
sation administrative des écoles, ainsi qu'une ,série importante d'en-
quêtes histDriques concernant la pédagogie américaine. 

A Chicago comme à Columbia, à New York, une série d'écoles expé-
rimentales sont annexées à l'école d'éduca,tion de l'Université. C'est 
d'abord l'école élémentaire, composée d'un jardin d'enfants et de six 
degrés primaires. Elle est placée en 00 moment sous la direction géné
rale die M. Ginet, quis' est surtout préoccupé d'y contrôler avec pré
cision Le rendement des études. Chaque classe est confiée à une insti
tutrice, qui travaille avec l'aide d'un inspecteur spécialiste. Les étu
diants de l'école de pédagogie y donnent aussi des leçons pratiques. 
On expérimente, pour le moment, un cours d'études primaires qui 
vise à donner aux élèves une preparation complète à la high school 
dans l'espace de six ans. C',est un point qui rapproche beaucoup cette, 
organisation de la nôtre. On y prévoit un enseignement élémentairë 
des langues étrangères et on accorde une large part du travail scolaire' 
aux occupations manueUes en relation avec toutes les études. 

Une visite au jardin d'enfants nous a permis de constater un per
fectionnemerrt notable de la pédagogie des tout petits. La salle, d'aspect. 
familial, est meublée selon le plan montessorien, mais la méthode, qui 
est celle de Frœbel améliorée et fort éclectique, nous a paru beaucoup 
plus vivante que cene de la célèbre doctoresse italienne. 

Les enfants construisent eux-mêmes de véritables maisonnettes. 
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:qu'ils aménagent en gares, en ateliers, en magasins, selon leurs besoins. 
Les cultures végétales et la présence d'animaux famili.ers (chien, chat~ 
oiseaux, poissons), le choix des objets qui composent le matériel 
d'éducation sensorielle (graines, fruits, feuilles, insectes, etc.), le 
genre .de dessins spontanés ou de èroquis d'illustration (personnages 
humains, scènes de la vie courante, paysages), indiquent à l'évidenc-e 
une préoccupation de rapprocher le plus possible l'école de la vie. 
La maîtr,esse se sert du gramophone pour diriger les rondes et les 
jeux rythmiques ,des enfants. 

A l'école primaire, la lecture s'enseigne par la méthode analytique 
idéo-visuelle partant de la phrase, mais sans rapport avec les centres 
d'intérêt des enfants. En première année, les enfants continuent 
à construire comme ,au jardin d'enfants. Le sujet traité actuellement 
se rapporte au quartier urbain: po,st office, théâtr,e, ga,r,e, église de 
dimensions assez grandes (trois fois la taille des élèv.es) pour les 
abri ter effecti vemen t. 

Ils travaillent d'après la méthode nouvelle de Knpat.rick, The project 
method, basée sur l'initiative des élèves, et visant surtout à développer 
leur personnalité. 

A partir de la troisième année, l'enseignement devient plus clas
sique. Nous avons assisté à une leçon de lecture où l'on visait surtout 
la compréhension du texte. Un détail f,era bien sentir le souci constant 
de pédadogie difféventi,eHe. La classe était divisée ,en deux groupes: 

,ceux qui étudiaient le morceau avec la maîtresse et ceux qui, le sachant 
déj à (c'est une deuxième leçon), lisaient un livre choisi à leur conve
nance dans la bibliothèque scolaire. 

La leçon d'orthographe d'usage donnée en quatrième année ne com
portait que l'.enseignement ,de cinq mots difficiles, par tous les pro
cédés conseillés par les psychologues modernes. 

Dès la quatrième année, la !spéci.alisation des professeur,s commence; 
il y a une classe de géographie, une d'histoire, de dessin, de sciences 
et même ,d' écri ture. 

Nous avons aussi examiné le fonctionnement d'une classe spéciale 
.de récupération, où les enfants éloignés de l'école durant un certain 
temps, pour cause de maladie, par exemple, peuvent, au moyen de 
leçons particulières intensives qui leur sont données, ,combler les 
"lacunes de leur instruction et rejoindre leur groupe respectif. 

........ 
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Il est juste de noter, en terminant, que le programme et le règle
.ment de l'école ont été élaborés par les membres de la Faculté dè 
l'Ecole de Pédagogie. 

Outre les sections enfantine et primaire, l'Université ·de Chicago 
possède aussi une high school expérimentale. Rappelons que la high 
school aux Etats-Unis est à peu près l'équivalent du lycée, de l'athénée 
ou du collège libre dans nos pays. Avec son cours d'anglais, de langues 
étrangè~es, de mathématiques, d'histoire et autres sciences sociales, 
de sciences naturelles, de sciences domestiques, de travail manueL 
d'éducation physique, nous trouvons ici un type qui rappelle nos 
« humanités modernes ». Le programme est spécial à chaque étudiant, 
il doit comprendre nécessairement une série de cours assez fournie 
pour lui assurer à la fois une éducation générale et une « concentra
tion» dans deux ou trois voies suivant l'orientation ·de ses intérêts, 
,de façon à l,e préparer à sa spécialisation futur,e. 

Sous l'habile direction du Dr. Reavis, le corps professoral étudie 
de près les caractéristiques individuelles des élèves et vérifie soigneu
sement les résultats du travail scolaire. L·es tests d'arithmétique du 
Dr. Reavis y sont appliqués systématiquement. Les professeurs dé· 
pensent la majeure partie de leur temps à la véritable besogne péda
gogique, à l'amélioration de leurs méthodes d'instruction et l'organi
sation du matériel didactique. Pour la plupart, ces proïesseurs donnent 
à l'école de pédagogie un cours de méthodologie sur le sujet de leur 
spécialité. 'Ce sont eux égal,ement qui surveiHent et dirigent les exer
cices pratiques des étudiants universitaires de pédagogie. 

D'intéressants Te:l'tbooks, fruits de l'enseignement « expériencé » 

,à l'école, ont déj à été publiés. 
(A suivre.) 
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« Cet ouvrage qui voulait être exclusivement consacré au raison
nement a fini par être un traité complet de psychologie précisément 
parce que l'analyse de ce phénoméne, le plus complexe de tous, en 
me conduisant, par des phénomènes de moins en moins complexes, 
jusqu'aux plus élémentaires, m'a fait passer en revue tous les phéno
mènes les plus variés de la psyché. » 

Sans doute M. Rignano a-t-il raison et la psychologie trouve-t-elle 
cn ce copieux ouvrage de multiples enseignements. Mais cette 
richesse n'altère pas un instant l'unité remarquable de l'œuvre 
développée sur un plan rigoureux. 

La -conception et l'exposé du sujet - l'auteur nous le raconte -
suivirent des voies inverses; l'exposé ira donc du simple au 
eomplexe. 

Après une étude des facteurs psychiques fondamentaux et consti
tutifs du raisonnement se place un chapitre central: « Quest-ce 
que le raisonnement? ». Ce problème crucial élucidé, les chapitres 
subséquents ne font plus que' le prolonger en des directions diffé
rentes. 

Dans ses formes simples, d'abord, le raisonnement évolue du 
concret à l'abstrait, de l'intuition à la déduction. 

Dans ses modalités supérieures, il suit des voies parnllèles, mais 
sous deux aspects quelque peu divergents: il est constructif et 
mathématique, ou bien intentionnel et dialectique. 

Les mentalités logiques révélées sous ces divers aspects sont net
tement déterminées et classées: après quoi, une étude très vivante 
de la pathologie du raisonnement vient corroborer les conclusions 
déjà acquises. 

Enfin, une part - un peu chiche - étant faite à l'activité psychi
que inconsciente, et l'Iauteur ayant mis le raisonnement en rapport 
direct avec le finalisme de la vie, conclut en une lyrique péroraison 
d'une belle tenue morale. 

M. Rignano se révèle scientiste convaincu. Dès l'abord, et avant 
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même d'en trouvei' la mention expresse, nous songeons à Ribot 
plaçant dans lacénesthé'sie les causes déterminantes de la vie 
affective. 

Toutes les tendances affectives de tous les organismes peuvent se 
ramener à la tendance unique à l'invatiation physiologique. Celle-ci 
est essentiellement de nature mnémonique. 

Des travaux antérieurs avaient fait connaître les théories de 
~I. Rignano sur ,la mémoire biologique: Tous les phénomènes 
physiologiques en général sont susceptibles d'a·ccumul·ation spéci
fique. 

Qu'est-ce à dire? Le plasma germinal de l'œuf fécondé renferme 
un grand nombre d'éléments potentiels spécifiques qui sont autant 
d'accumulateUJrs élémentaires d'énergie nerveuse. Par la suite, tout 
noyau somatique devient lui-même un nouvel accumulateur d'éner
gie nerveuse, spécifique. Cette spécificité créera la faculté mnémo
nique propre à toute substance vivante. Et ici, par souci d'exacti
tude, nous citerons scrupul.eusement: « La propriété grâce à 
laquelle la substance ,constituante de chacun de ces éléments poten
tiels spécifiques, qui est apte à donner comme décharge un seul 
courant nerveux spécifique bien déterminé, est encore la même et 
unique substance que ce courant nerveux spécifique, quand il 
fonctionne comme courant de charge, puisse à son tour former et 
déposer. Les éléments potentiels spécifiques nous apparaissent ainsi 
comme des éléments mnémoniques vrais et propres; et ils se révè
lent comme le substratum bien défini de toutes les manifestations 
mnémoniques les plus variées présentées par la matière orga
nisée (1). » 

Concluons donc à une origine mnémonique directe ou indirecte de 
toutes les tendances affectives. Ces dernières - et c'est toute la thèse 
de M. Rignano - ont une importance capitale dans les phénomènes 
psychiques fondamentaux. Les émotions, par exemple, « ne sont 
que des modes soudains et intenses de mise en action de ces 
énergies accumulées qui constituent précisément les tendances 
affectives ». La volonté agit « toutes les fois qu'une affectivité à 
longue portée triomphe d'une autre à courte portée )J. 

VattentioIl, pivot de toute la psychologie, résulte d'un antago
nisme affectif entre une tendance primaire cherchant à se réaliser 
et une tendance affective secondaire qui la tient en suspens; cette 
dernière peut être définie comme la crainte de se tromper, née du 
souvenir d'échecs antérieurs; son rôle est inhibiteur, sélectif: elle 
est le garant de l'esprit critique. 

(1) Scientia, 1909. Vol. VI, pp. 76-77: Eug. Rigna.no; « La. mémoire 
biologique en énergétique. » 
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Il est intéressant de remarquer l'originalité de cette théorie' 
s'opposant, entre autres, à celles du monoïdéisme et de l'origine' 
périphérique et motrice formulées par Ribot. 
~ous voici donc en possession du « fait psychique invariant » 

qui doit assurer un lien de connexion entre les phases successives 
du processus intellectuel ou raisonnement. 

Reste à le définir. On le pourrait d'un mot: Gedankenexperiment. 
Précisons: le raisonnement consiste en la substitution d'une expé
rience pensée à une expérience effective. Ou bien encore: en la 
« poursuite de la part de la tendance ,affective primaire d'une série 
d'événements ou de changements réellement observés ou simple
ment imaginés, relatifs à l'objet même de l'affectivité primaÎlre )J. 

Ses avantage!s sur l'expérience effective sont multiples: économie 
de temps et de force; possibilité théorique d'un plus grand nombre 
d'expériences; valeur démonstrative beaucoup plus générale; pré
cision plus rigoureuse dans la vérification. Néanmoins, grâce au 
progrès, l'-expérience peut toujours infliger un démenti au raisonne
ment; des causes d'erreur y sont introduites par l'emploi de sym
boles graphiques ou verbaux, par l'interférence et la combinaison 
d'expériences multiples. Un raisonnement n'acquerra donc pleine 
validité qu'après vérification. 

On a reproché à ce processus intellectuel sa stérilité. Erreur, dit 
:\1. Rignano, dénoncée par le nombre des faits nom'eaux que dé
couvre le pur raisonnement: l'imagination, avec des éléments 
mnémoniques anciens, crée des combinaisons toujours nouvelles. 

Ce processus est téléologique et dynamique: poursuivant une fin 
déterminée, il s'attache d'abord à exclure toute affectivité non cor
respondante à l'affectivité fondamentale; à évoquer ensuite les 
souvenirs qui y sont associés, et cela, après une série de tâtonne
ments, après un travail de sélection. Sa cohérence est assurée par 
la persistance de l'affectivité primaire; sa logicilé, par le contrôle 
continuel de l'affectivité secondaire, cohérence et logidté étant les 
garants de sa validité. 

Dans ses formes simples, avons-nous dit, le raisonnement évolue· 
du concret à l'abstrait, de l'intuition à la déduction; dans les formes 
supérieures, la marche sera parallèle. Chacune de ces étapes est 
soigneusement étudiée; nous souhaiterions nous y arrêter quelque 
peu, si une telle profusion de détails n'outrepassait les limites d'un 
simple compte rendu bibliographique. Une seule remarque, mais 
fondamentale, nous retiendra : la c1assifkation conceptuelle ou 
scientifique est sortie du besoin d'un classification d'abord affec
tive des phén omènes. 

Dans ses modalités supérieures, nous l'avons vu, le raisonnemenf 
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revêt deux figures bien distinctes : considérons-le d'abord sous S3; 

forme mathématique ou constructive. 
Un premier degré fut acquis dans la généralisation le jour où aux 

démonstrations expérimentales répétées sur chaque objet se substi-
tua la démonstration unique sur une figure géométrique, schéma 
pour beaucoup d'autres. 

Un pas plus décisif encore fut franchi dans la voie de l'abstrac
tion lorsque l'llnité devint le symbole de l'objet schématisé. Mais 
longtemps cette unité resta un objet tangible : doigt de la main, 
pierrette de l'abaque, ce n'est que peu à peu, la mémoire interve
nant pour faire retenir certains résultats, qu'on eut recours à des, 
symboles graphique. L'arithmétique était née; mais aujourd'hui 
encore, - il importe de le faire remarquer, - toutes ses opéra
tions restent matériellement pensables et exécutables. L'algèbre, oet 
ses symboles littéraux, n'était qu'une généralbation de plus. 

Une difficulté psychologique surgit avec l'introduction ,des nom
bres négatifs: les mathématiques entraient dans la phase du. 
symbolisme indirect ou de second degré: les opérations géomé
trko-cinématiques accompHes sur des segments, symboles directs 
du fait physique, devaient à leur tour être représ.entées par des 
symboles algébriques. L'esprit humain, fortement enclin à l'empi
risme, répugne' vivement à admettre ce symbolisme toujours. 
plus compliqué. De là une certaine rébellion de l'intelligence 
devant le calcul des nombres imaginaires, le calcul intégral 
et différentiel où l'être algorithmique finit par avoir perdu. 
tout contact avec la réalité concrète. De là aussi, selon, l'autew', 
ce ·péril guettant ,les mathématiciens: un « mysticisme » consis
tant à croire en l'être algorithmique comme en une sorte de nou
mène dont aucun phénomène ne peut donner l'idée. Faire acte de 
mysticisme, voilà, certes, pour les esprits positifs - et M. Rignano 
en est, nous en sommes convaincue - un péché capital. 

Aussi est-ce sans aménité aucune que - après avoir montré la 
stérilité de la logistique, par opposition au raisonnement mathé
matique si fécond - l'auteur va passer à l'examen du raisonne
ment intentionnel ou dialectique. Sans aménité, car le prototype 
en est, - avec la di'alectique judiciaire, - la métaphysique! Ici, 
le caractère téléologique du raisonnement s'aggrave jusqu'à en 
altérer la rigueur; la « Will to believe » de James est à ce point 
puissante qu'elle fait violence au réel; ou plutôt, - pour respecter 
davantage l'esprit et la leUre du texte - à force d'imprécision et 
de nébulosité, le raisonnement métaphysique tente, sous l'impulsion 
d'une affectivité intense, de se soustraire aux « assauts démolis
seurs » du réel. 
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Dans cette œuvre de défense, le langage joue un rôle fondamental 
'et, -contribue par une inintelligibilité croissante à sauver des valeurs 
telles que Dieu, immortalité de l'âme, substance, cause efficiente, 
que la science avait définitivement ruinées. 

« Ce n'est donc pas que la métaphysique soit une maladie du 
langage, comme dit Spencer, mais c'est bien plutôt la métaphysique 
en tant que réaction irrésistible de la partie affective de l'individu 
contre sa partie intellective, qui rend malad'e le langage, en le 
réduisant à de simples sons dépourvus de sens, » 

Voilà les termes en lesquels s'exprime M. Rignana. 
La spéculation métaphysique ne sera donc qu'un vaste poème 

symboliste ear,pow' lui, métaphysique, poésie symboliste et sans 
doute aussi musique ne sont qu'harmonies émouvantes mais vides 
de toute signification. 

Les différents types intellectuels une fois classés en synthétiques 
et analytiques, intuitifs et logiques, romantiques et classiques, etc .. , 
les dernières pages sont consacrées à la pathologie du raisonnement. 

Une proposition résume l'esprit de cette étude: l'équilibre men
tal n'est qu'équilibre affectif. L'absurdité des rêves résulte de notre 
« silence affectif »complet durant l'iactivité oniriqU!e.Voilà qui dément 
passablement ,le freudisme si fort en vogue à l'heure actuelle. La para
noïa n'est qu'un mono~ffectivisme !bien caractérisé, laissant indemne 
le patrimoine inteHectif; le maniaque, d'autre part, manifeste à côté 
d'une mobilité affective très grande une sorte d'éréthisme cérébral. 
Dans la démence, enfin, l'affectivité, même primaire, s'est complè
tement tue; c'est la désorganisation complète, la folie véritable, 
parmi les maladies mentales, la plus voisine du rêve. 

Une part restait à faire au raisonnement inconscient; l'auteur 
la fait aussi minime que possible la réduisant, chez l'homme 
normal, à de simples distr.actions et estimant qu'« une saine mé
thode scientifique doit conseiller de ne pas recourir à l'incon
scient ", 

M. Rignano adresse son livre aux psychologues, aux logiciens, 
logico-mathématiciens, mathématiciens, aux dialecticiens, pédago
gues, biologistes et philosophes. A peine sommes-nous qualifiée 
pour répondre au nom seulement de ces derniers. 

Nous dirons simplement, sans être aussi catégorique que l'auteur, 
notre sympathie pour l'idée initiale de son ouvrage, idée que nous 
croyons profondément vraie et que nous exprimerons en mitigeant 
considérablement ses termes: c'est que le ,problème psychologi~ 
que étudiant l'origine et le développement de toute spéculation 
intellectuelle doit reconnaître l'influence incontestable des facteurs 
.affectifs à côté de celle des facteurs purement intellectifs. 
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Au total, la « Psychologie du raisonnement » est une œuvre très 
vaste, très cohérente, desservie, malheureusement, par un style 
souvent pénible, padois obscur. 

Nous regrettons enfin que M. Rignano s'obstine à proclamer 
l'inanité de la métaphysique, à laquelle il paraît, d'ailleurs absolu
ment étranger. Comment justifier autrement cette opinion, par 
exemple, que l'hégélianisme est la spéculation métaphysique 
« poussée à son pins haut degré de nébulosité et de non-sens », et 
cette autre que « les spéculations métaphysiques n'attirent plus 
aujourd'hui que ~ocs esprits mystiques chez lesquels la partie affec
tive règne en souveraine et fait de la partie intellective son humble 
servante »? 

Il est, croyons-nous, et même à l'heure présente, des métaphysi
ciens dont la prodigieuse vigueur intellectuelle ne le cède en rien 
aux mathématiciens les plus subtils. 

N ELLY LAMEE RE. 

A. GAIN, L'Ecole centrale de la Meurthe à Nancy. Nancy, Berger
Levrault, 1922, 240 pages. 

L'auteur, professeur agrégé au lycée de Metz, a conquis en 1920 
le diplôme d'études supérieures d'histoire, devant la Faculté des 
leUres de Nancy. La thèse qu'il présenta pour ce diplôme a paru 
si remarquable à cette Faculté qu'elle en a décidé l'insertion dans 
les Annales de l'Est, publiées sous sa direction. 

L'étude de M. Gain mérite cet honneur. Documentée avec une 
abondance et un sens critique irréprochable, elle retrace l'histoire 
de l'Ecole centrale de la Meurthe depuis sa naissance, le 19 juin 
1796 jusqu'à sa fermeture, le 20 avril 1804, date à laquelle elle fut 
remplacée par un lycée. 

De la lecture du livre de M. Gain - excellente contribution à l'His
toirè .locale, à l'étude de la vie intellectuelle lorraine dans les der
nières années du XVIIIe siècle, une conclusion générale, importante 
pour l'histoire de la Révolution, se dégage nettement. Les crèations 
scolaires de la Convention et du Directoire, - et particulèrement les 
EcOtles cèntrales, chargé-es d'assurer dan:s chaque département Ile ser
vice de l'enseignement secondaire - ont été parfois jugées par les his
toriens avec sévérité. En fait, si l'on tient compte des difficultés de 
tout genre auxquelles se sont heurtés les fondateurs des Ecoles 
centrales, il est permis de penser, avec M. Gain et avec M. le pro
fesseur Braesch, qu'elles cc semblent bien - du moins à en juger 
par celle de Nancy - valoir mieux que leur réputation >l. Le 
jugement que porte M. Gain sur l'Ecole centrale de la Meurthe est, 

26 
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nous semble-t-il, définitif. Il témoigne de l'illlpartialité de l'auteur 
qui n'a pas étudié -- comme d'aucuns ]e font encore - ce coin 
de la France révolutionnaire pour y chercher matière à réquisitoire 
ou à plaidoyer, mais pour y projeter ]a lumière de la vérité histo-
rique. 

L. L. 

B. LAVERGNE, Le principe des nationalités et les guerres. Son 
application au problème colonial. Paris, Alcan, Hi21, 211 pages. 

Il est un peu tard pour rendre ,compte de ce petit livre, plein 
d'idées et de faits. Toutefois, les questions qui y sont traitées sont à 
ce point « actueHe's » que l'ouvrage de M. B. Lavergne, professeur 
agrégé à la Faculté de droit de Nancy, garde tout son intérêt. 

Les trois problèmes que l'auteur s'est appliqué à résoudre sont 
de ceux qui retiennent plus que jamais l'attention: nationalités, 
politique coloniale, Société des Nations. Comment concilier l'auto
nomi~, l'indépendance, la souveraineté des nations avec l'expansion 
des Etats européens s'emparant de vastes territoires dans les pays 
d'outre-mer et avec la fusion, plus ou moins complète, de ces 
nations en une grande Société internationale'! Tel est le thème de 
l'étude de M. Lavergne. Il en analyse les divers éléments ave,c beau
coup de finesse; et il montre avec clarté comment peuvent se 
concilier les différents termes du problème : nationalité et coloni
sation, nationalité et Société des Nations, pourvu qu'on abandonne 
les définitions trop simplistes, trop radicales. 

Il serait impossible de résumer ici ce volume, riche de substance. 
:\fais nous nous en voudrions de ne pas signaler au moins les vues 
originales de l'auteur sur la théorie des nationalités, les amende
ments qu'il y propose (pp. 9-(8), et notamment ses considérations 
sur la doctrine générale en vertu de laqul'He tous les Etats ont 
exactement les mêmes droits. D'a,près M. Lavergne, elle s'entend 
« peut-être seulement des Etats qui ressortissent au même' type 
de cwture générale supérieure, qui jouissent de la même auto
nomie politique véritable. Nous imaginons que personne n'a pré
tendu dire que la Suisse ou la Belgique d'une part, le Népâl, 
l'Afghanistan ou l'Abyssinie de 1'autre, ont de fait des droits juri
diques et économiques égaux. Rien de plus facile que de procJamer 
cette égalité de droit, mais rien de plus creux aussi: On ne peut 
rapprocher que des choses comparables ». 

L'ouvrage de M. Lavergne fait partie de la collection: les ques
tions actuelles, études de culture générale, publiées sous la direc
tion des professeurs Emile Borel et Georges Dumas. 

L. L. 
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H. SOTTAS et E. DHIOTON, Introduction à l'étude des lliérogly

plies, Paris, P. Geuthner, 1922. 

Les Egyptologues liront avec beaucoup d'intérêt l'Introduction à 
l'étude des Hiéroglyphes que viennent de publier MM. Sottas et 
Drioton. 

Le premier chapitre expose très clairement les principes mêmes 
de l'écriture hiéroglyphique arrivée à son plein développement et 
abstraction faite de toutes questions d'origine. Cette exposition sem
ble d'ailleurs n'ètre point destinée aux débutants, mais à ceux 
seulement qui ont une connaissance déjà relativement approfondie 
de la langue et de l'écriture égyptiennes. 

Je n'aurais qu'une remarque à faire: je m'étonne que les auteurs 
de cet ouvrage n'aient pas cité, parmi les moyens dont usaient les 
Egyptiens pour élargir l'emploi du système des signes-racine, le 
très fréquent usage des homonymes pour désigner différentes idées 
au fond tout à fait différentes. 

Le second chapitre traite de l'évolution du système et l'on y 
admirera notamment la suggestive analyse du sens de la célèbre 
Palette de Narmer : cet objet, qui paraissait si clair après les pre
miers travaux d'Erman, reste un document extrêmement obscur et 
qui, malgré les hypothèses nouvelles de .M. Sottas, présente encore 
bien des énigmes. 

Dans le troisième chapitre, c'est l'extension du système des hiéro
glyphes qui est exposée avec l'apparition graduelle de l'écriture 
hiératique et de l'écriture démotique; ainsi que l'influence que les 
hi,éroglyphes peuvent avoir exercée sur les écritures de peuples 
voisins, not.amment les Ethiopiens et les Cananéens. 

MM. Sottas et Drioton s'expriment avec une prudence tout à fait 
justifiée au sujet des origines de l'alphabet cananéen et de la signi
fication des textes sinaïtiques récemment découverts. 

Dans la seconde partie du livre, les auteurs parlent de la con
naissance de l'écriture hiéroglyphique te11e qu'elle s'était conser
vée dans l'antiquité et au cours du moyen âge et ils terminent par 
un exposé du déchiffrement des hiéroglyphes. 

« Ils aboutissent ainsi à Champollion; l'apparition de ce volume 
coïncide, on le sait avec le centième anniversaire de la grande 
découverte qui permit à ce dernier de déchiffrer les premières 
inscriptions hiéroglyphiques. » 

R. KREGLINGER. 
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CHAHLES-F. JEAN, Le Milieu Biblique afJant Jésus-Christ. 1 : Hi~ 

ioire et Civilisation. Paris, Geuthner, 1922. 

M. Charles-F. Jean a entrepris un ouvrage considérable où, en 
trois volumes, il se propose de décrire le milieu biblique avant 
Jésus-Christ. Il a envisagé le problème très largement: le milieu 
biblique consiste d'après lui dans l'histoire de tous les peuples cités 
dans l'Ancien Testament et dont la civilisation peut directement 
ou indirectement avoir exercé une certaine action sur le dévelop
pement de la pensée israélite. 

C'est ains~ que nous trouvons dans le premier volume, de 200 pages 
environ, un résumé succinct de toute l'histoire de la Mésopotamie~ 
de l'Egypte, de Canaan, de la Perse, de la Grèce et même de Rome: 
c'est dir ~ que si ce résumé est d'une façon générale très clair et 
assez exact, il ne faut point y chercher beaucoup de profondeur, 
ni des idées véritablement nouvelles. 

La plupart des questions controversées y sont simplement indi
quées sans que M. Jean les soumette à un examen précis: ainsi 
pour ce qui est de la question difficile de la date de l'exode, 
M. Jean se borne à dire que ces événements doivent s'être passés 
entre 1440 et 1240 environ. On notera cependant la très intéressante 
indication des raisons qui portent à croire que le roi nommé 
Nabuchodonosor dans le livre de Daniel ne serait autre que Nabo
nide (p. 157). 

Ce volume qui traite des questions d'histoire proprement dites 
sera suivi de deux autres parties où M. Jean se propose de résumer 
l'histoire littéraire et l'histoire des idées religieuses et morales dans 
le milieu biblique. La lecture de ces deux volumes dissipera peut
être le sentiment de malaise naissant du manque de proportion 
qui se manifeste dans l'importance que M. Jean accorde aux diffé
rents événements qu'il décrit; si certains sont exposés avec des 
développements considérables, d'autres peut-être plus importants 
sont à peine effleurés. 

Il y a des appréciations qui étonneront: c'est véritablement 
accorder aux Philistins un rôle tout à fait exagéré que de dire que 
c'est eux qui, avec les Zakkala et les Turisha, jettent le pont entre 
le monde antique et le monde nouveau (p. 108); c'est aussi une cu
rieuse conception de la politique grecque que d'affirmer que la 
floUe dont Thémistocle dota Athènes n'était en réalité qu'un instru
ment au service de Sparte (p. 162); la conquête de la Gaule par 
César ne commença, suivant M. Jean, qu'en 53 et les guerres des 
Gaules ne durèrent en tout que pendant deux ans (p. 195). 
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Le livre se termine par une table extrêmement complète et qui 
le rend très facile à consulter. 

R. KREGLINGER. 

Histoire de Nala. Traduction nouvelle par P .-E. Dumont. Bruxelles, 
Lamertin, 1923. 

Nous signalons avec plaisir la publ1cation d'une nouvelle traduction 
de l'« Histoire de Nala », ,le charmant épisode des amours de Nala 
et Damayanti qui fait partie de l'épopée du Mahâbhârata. 

La tradUiCtion de M. Dumont se lit avec beaucoup d'aisance et 
d'agrément; mais on pourrait lui objecter qu'elle ne ,reflète pas 
aussi fidèlement que la traduction qu'a publiée récemment .M. Syl
vain Lévy la couleur locale si caractéristique du monde hindou. 

Pour le reste, l' «Histoire de Nala » est à ce point connue qu'il 
est superflu d'en donner ici le résumé. 

R. KREGLINGER. 

PAUL MASSON-OURSEL, La Philosophie comparée. Paris, Alcan, 
1923. 

Le dogmatisme occidental s'est longtemps persuadé de ce que 
la façon dont nous pensons en Europe était la seme possible, et 
que nécessairement tous les hommes doivent, ou bien raisonner et 
et perc,evoir mal, ou bien .percevoir et raisonner comme nous. 

Les étUides qui depuis quelques années se poursuivent sur la 
mentalité des primitifs ont dans une certaine mesure déjà démontré 
l'insuffisance et la naïveté de cette croyance; et s'il peut être 
inexact de soutenir que la mentalité' primitive est prélogique, elle 
opère, dans tous les cas, suivant une logique très différente de la 
nôtre. 

Logique rudimentaÏ>re, assurément, et à laquelle, à cause de cela 
même, on n'attache point toute l'importance qu'elle mérite. Son 
Jmperf.ection même' semblait expliquer les divergences qui la 
séparent de la nôtre. 

Mais il existe d'autres civilisations très raffinées en dehors de 
celle d'Europe, et parmi elles notamment les civilisations de l'Inde 
et de la Chine; dans ces pays également une pensée subtile est née, 
des méditations profondes ont pénétré la nature des choses, et 
sinon ,dans le domaine de la technique industrielle, tout au moins 
dans celui des sciences morales, on y découvre une réflexion aussi 
profonde, aussi rigoureuse que la nôtre. Il était, par conséquent, par
ticulièrement intéressant de. rechercher si la pensée y suit la même 
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marche ou une ma~che différente doC celle qui nous est familière: 
c'est cette recherche qui fait l'objet du travail que vient de publier 
M. Masson-Oursel. 

Il était admirablement préparé à le faire par ses études sur la 
pensée chinoise et 'par l'histoire de la philosophie de l'Inde qu'il 
a présentée ,comme thèse en Sorbonne et qui a paru, elle aussi, cette 
année. 

Il note dans les trois milieux, Europe, Inde, Chine, certaines 
analogies f~appantes, par exemple, l'apparition simultanée dans 
tous les trois d'une sophistique dont l'œuvre sceptique et négative 
fut partout le point de départ d'une réflexion philosophique intense 
et aboutit partout aux mêmes scolastiques. 

Mais où l'ouvrage de M. Masson-Oursel devient d'un intérêt pri
mordial, c'est quand iJ montre les trois peuples aboutir, en logi
que, en méthaphysique, en psychologie, à des méthodes et des 
procédés très différents. 

L'Occident seul, depuis Socrate, estime qu'il n'est de science que 
du général; les peuples asiatiques s'en tiennent aux faits particu
liers, mais n'en parviennent pas moins, par de subtils enchaîne
ments d.e pensées, à développer des formes de raisonnements aussi 
fécondes que nos syMogismes et à construire, sur un type différent, 
une logiqu.e aussi prédse. 

Si la métaphysique étudie partout le problème de l'absolu et des 
relations que l'homme peut avoir avec lui, et cherche partout à 
rétablir l'union entre cet absolu et la personne humaine, elle résout 
ces problèmes différemment; les Grecs cherchent cette union dans 
la ,connaissance; les Hindous dans l'ascétisme et les Chinois dans 
l'action. « Connais-toi toi-même H, demande l'initiateur de la méta
physique grecque, laquelle se' termine par le précepte du retour à 
l'Un. i( Oublie-toi toi-même », prescrit la spéculation indienne, qui 
trouve dans ce dépouillement de l'individualité, par accès soit à 
l'universel néant, soit à l'être primitif .et ultime, salut et vérité. 
« Réalise-loi toi-même », voilà l'adage chinois, car cette réalisation 
implique un accord total avec le principe 'céleste, exempt d'un vain 
enthousiasme, mais exempt anssi d'une triste résignatioil (p. 159). 

Pour la psychologie, le caractère purement européen des notions 
communément admises chez nous est plus apparent encore; l'oppo
sition entrt' l'àme et le corps, la classification des phénomènes 
psychologiques sous les trois rubriques classiques, la sensibilité, 
l'intelligence et la volonté; l'atomisme mental si fréquent et qui 
porle ceux-là même d'entr.e nous qui en doutent théoriquement, à 
expliquer le mouvant par ,le stable et à accorder à celui-ci la réalité 
supérieure, sont des points de vue étrangers à la réflexion chinoise 
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et hindoue, et l'origine de tous ces points ùe vue peut être retrouvée 
chez l'un ou l'autre penseur d'Europe et généralement de Grèce. 

On voit combien ces recherches de philosophie comparée peuvent 
être "importantes; elles nous révèlent, mieux que toute critique scep
tique, l~ caractère contingent de notre savoir, elles nous apprennent à 
mi~ux comprendre des civilisations étrangères à la nôtre, elles 
disent la plac.c véritable que notre science occupe dans le mouve
ment général de la pensée humaine. 

R, KREGLINGER. 

P. SAINTYVES, Les contes de Perrault et les récits parallèles: leurs 
origines (coutumes primitives et liturgies populail'es). 1 vol. 
Paris. Librairi€ critique. E. Nourry. 1923. 608 pages. 

L'auteur de cet important ouvrage, chargé de conférences à 
l'Ecole d'Anthropologie de Paris, s'est assigné pour tâche l'étude 
des origines des contes, spécialem~nt de ceux de Perrault. Les 
voici tous dans leur texte original, ces savoureux récits qui ont. 
depuis le xvn" siède, charmé tant de générations: Les Fées; La 
Belle au Hnis dormant .et Cendrilloli.; Peall d'âne et Le Petit Cha
peron rOllge; Le Petit POllcel et Barbe Bleue; Riquet à la HOllppe 
et le Chat Botté; enfin Griselidis et Les souhaits ridicules. 

M. Saint yves les a répartis en trois groupes: 1. Les contes d'ori
gine saisonnière; 2. Les contes d'origine initiatique; 3. Les fabliaux 
et les apologues. 

Chacun d'entre eux est accompagné d'un savant commentaire. 
Pour l'auteur, leur origine se trouve dans des pratiques liturgi
ques (1). 

Le premier se rapporte an renouvellement de l'année, et aussi 
à « l'obligation où l'on était jadis de traiter les fées avec égard et 
de leur offrir breuvage et nourriture au Nouvel An ». Cendrilloll 
est la reine des Cendres, Peail d'âne celJe du Carnaval, et Le Petit 
Chaperon rouge est la petite reine de mai. 

Les contes d'origine initiatique ont donné lieu à des interpréta
tions plus délicates. On les a rattachés tout d'abord à la mythologi.e 
solaire. Mais cette thèse a été combattue par A. Lang; il a démontré 
que l'on pouvait retrouver ,en eux la trace d,e contes ~auvages, 

d'une époque de cannibalisme ou de croyances aux métamorphoses, 
etc... (Le Petit Poucet, le Clwt Boffé, Hm'be-lJlelle, Riqllet à la 
HOllppe). M. Saint yves va plus loin. Il fait voir la large place con-

(1) Cf., pour la méthode de M. Saint yves, t:i€t:i Essais de folklore biblique 
(1923) et Se:'! Rondes enfalltùles et Quête,; saisonnières (l91fl). 
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féréc à l'initiation dans les cultes primitifs. Il n'est guère possibl~, 
selon lui, que ces rites n'aient laissé aucune trace dans nos contes. 

Toutefois, à son avis, « il y avait des initiations pour faire un 
homme d'un enfant (Petit Poucet), pour former les femmes à ,leur 
rôle d'épouses (Barbe-Bleue), pour enseigner aussi bien au mari 
qu'à la femme les lois du mariage (Riqllet à la HOllppe), pour ap
prendre au futur chef les exigences de son nouvel état (Chat 
Botté) » (p. XXI). 

Quant aux fabliaux et apologues, leur véritable origine est aussi 
toute religieuse. Les souhaits ridicules, par exemple, « entendent 
nous enseigner les conditions et }.cs limites de la prière » (p. XXlI). 

Quelle est la portée morale descolltcs? S'agit-il, dans ces divers 
récits, comme on l'a parfois pensé, de développer la moralité, au 
sens que nous conférons aujourd'hui à ce mot? Aucunement. « Ils 
tendaient à consacrer la valeur des vieux rituels magiques ou 
magico-religieux, à les maintenir et à les justifier. 

Ces rituels étaient destinés à procurer le bien social... Dans un 
sens, et du point de vue social, c'était là déjà des visées morales ... 
Mais ce n'est que peu à 'peu, à mesure que le conte se détachait du 
rituel magique, ... que la moraHté s'en est épurée. » (p. XXIII). 

Cette pénétrante étude folklorique, intéressante à la fois par ses 
conclusions et sa richesse de documentation, test mise en pleine 
valeur par une présentation très élégante. 

M.L. 

RICCI ct LEVI-CIVITA, Méthodes de Calcul différentiel absolu et 
lellrs applications. Paris, Blancha-rd, 1923. 

L'algorithme nécessaire à M. Einstein pour développer ses idées 
sur la relativité, s'est trouvé être tout préparé. Né des travaux de 
Christoffel, alimenté par les recherches de Gauss et Riemann sur 
les surfaces et les variétés à plusieurs dimensions, le Calcul diffé
rentiel absolu fut également cuHivé par le,; géomètr.es italiens et 
tout particulièrement par les auteurs de cet ouvrage. Ceux-ci pu
blièrent dans les MaLhematiscJze iinnalen, en 1900 (plusieurs années 
donc avant les travaux de ~f. Einstein), un exposé d'ensemble de ce 
calcul et de ses applications; l'ouvrage actuel est une :reproduction 
photographique de cet exposé. C'est l'introductimi obligée aux 
études sur la relativité générale. 

Les applications traitées parMl\1. Ricci et Levi-Civita sont 
empruntées à l'analyse, la géométrie, la mécanique et la physique 
(potentiels binaires, champs vectoriels, équations de l'électrodyna
mique; de la chaleur et de l'élasticité)'. 

La lecture de cet ouvrage permettra éga<lement l'étude des belles 

zr::; 
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recherches récentes de M. Levi-Civita sur la notion de parallélisme 
dans une variétè quelconque et sur la courbure riemanienne. 

L. GODEAUX. 

J. HAAG, Cours complet de Mathématiques spéciales. Tome IV, 
Géométrie descriptive et trigonométrie. Paris, Gauthier-Villars, 
1923. 

J. HAAG, Exercices complets de Mathématiques spéciales. Tome IV, 
Géométrie descriptive et trigonométrie. Paris, Gauthier-Villars, 
1923. 

Ces yolumes terminent un cours complet de Mathématiques spé
ciales, écrit avec beaucoup d,e clarté. Les volumes précédents 
sont consacrés à l'Algèbre et à l'Analyse (tome 1), à la Géométrie 
(tome II), à la Mécanique (tome III). Voici la table des chapitres 
du tome IV : 

Géométrie descriptive : 1. Généralités sur la représentation des 
lignes et des surfaces et sur la recherche de leurs intersections. 
- II Polyèdres, prismes et pyramides. - III Cônes et cylindres. -
IV. Sphère. - V. Surfaces de révolution. - V1. Surfaces gauches 
de révolution. - VII. Quadriques quelconques. - VIII. Projections 
côtées; surfaces topographiques. - IX. Notions de perspective. -
X. Résolution des trièdres. 

Trigonométrie : 1. Propriétés générales des fonctions circulaires. 
- II. Résolution des triangles. 

Note sur la construction des coniques dans les épures. 
Nous croyons les volumes de M. Haag susceptibles de rendre des 

services aux élèves de première année de nos écoles techniques et 
facultés des sciences. Les exercices ont été l'objet d'un choix judi
cieux. 

Signalons à ce sujet la phrase suivante, extraite de la préface: 
« Dans le chapitre des surfaces topographiques, j'ai jugé qu'il serait 
dénué d'intérêt de résoudre, par la méthode des projections côtées, 
des questions relatives à des surfaces géométriques. J'ai envisagé, 
au contraire, des exercices d'un caractèrle pratique, exécuté sur un 
plan directeur du front de Champagne en 1917. » 

L. GODEAUX. 

M. STUYVAERT. Algébre. (Premier degré), à l'usage des écoles pri
maires, moy,ennes, normales, athénées et collèges et des autodi
dactes. Gand, Van Rysselberghe et Rombaut, 1922. 

« Tout le monde fait de l'algèbre sans le savoir. Il en est de même 
de l'arithmétique, de la géométrie, de la mécanique, de la physiqlle, 
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etc. La partie élémentaire de toutes ces sciences se fait d'instinct et 
porte en soi toute la certitude possible. :Mais il importe de préciser 
Jesquelles de nos idées sont de l'algèbre. Pour l'arithmétique, cela 
se fait à l'école primain>. En algèbre, comme en arithmétique, on 
représente les nombres par des leUres; de plus l'algèbre a comme 
caractères particuliers : 

10 De généraliser la résolution d-es problèmes par la mise en équa
tion; 

2" De considérer des quantités dites négatives. » 

C'est par ces mots que débute le premier chapitre du cours d'al
gèbre de ~1. Stuyvaert. Ils indiquent le caractère de l'ouvrage. 

Ce premier chapitre, intitulé Algèbre intllitive, contient la réso
lution d'une série de problèmes simples et montre au débutant la 
nature et l'utilité de l'Algèbre, en même temps qu'il le familiarise 
avec le calcul algébrique. 

Le second chapitre: Nombres négatifs et calclll des polynômes, 
comprend l'étude des diverses opérations sur les polynômes ct celle 
des fractions. Il débute par un paragraphe sur le calclll des nombres 
relatifs. Un nombre relatif est composé d'un nombre arithmétique 
précédé du signe - ou +, ce dernier pouvant être sous-entendu. 

Enfin, un troisième et dernier chapitre traite des équations dll 
premier degré. Les discussions des solutions des équations ou sys
tèmes d'équations du premier degré sont tout d'abord faites sur dps 
exemples numériques, ce qui facilite la compréhension de ces mêmes 
discussions dans le cas général. 

Nous croyons que l'ouvrage de :\1. Stuyvaert est appelé à rendre 
de grands services dans l'enseignement élémentaire. La facilité que 
les débutants trouveront à étudier l'Algèbre dans ce livre, ne pro
vient d'ailleurs pas d'un manque de rigueur dans les raisonnements; 
l'auteur a su rester absolument rigoureux. 

Ajoutons que de nombreux exercices résolus ou à résoudre se 
trouvent dans le texte de l'ouvrage. 

L. GODEAl'X. 

GASTON JULIA, Leçons Sllr les fonctions lllli/ormes à point singlliier 
essentiel isolé, professées au Collège de France (rédigées par 
P. Flamant). Paris, Gauthier-Villars, 1924. 

A côté de ses grands travaux d'analyse, Emile Borel a rendu à la 
scirence le service considérable de fonder la collection de Monogra
phies sur la Théorie des Fonctions, à laquelle ont collaboré tant de 
bons mathématiciens français. sans oublier notre de la Vallée 
Po~ssin. 
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Dans cette serIe, :\1. Julia vient de faire paraître un nouveau 
volume, qui concerne l'un des chapitres les plus intéressants de la 
théorie des variables complexes. 

Son livre est acoessible à ceux qui connaissent seulement les élé
ments de l'analyse; il leur rappelle adroitement quelques notions 
préliminaires, notamment sur la représentation conforme et sur la 
fonction modulaire; puis il les initie aux travaux récents qui 
trouvent leur origine dans les célèbres théorèmes de Picard. 

En un style clair, rigoureux, et en même temps exempt de ces 
précautions exagéré,es, qui rendent parfois rebutants des sujets 
pleins d'intérêt, l'auteur nous expose la belle théprie de M. Montel 
sur l,es familles normales de fonctions, et nous conduit par les che
mins les plus variés, jusqu'au voisinag,e immédiat des points sin
guliers. 

M. Julia, qu'une très grave blessure de guerre n'a pa..; empêché de 
se consacrer à la science, expose ,ensuite avec modestie les remar
quables travaux qu'il a publiés sur ces questions. 

Si peut-être on regrette la parcimonie des indications bibliogra
phiques, l'on ne peut décerner que des éloges pour la disposition 
de l~ouvrage et la clarté de l'exposé. 

A. DAMIENS, Les Isotopes. Préface de J. Perrin. 1 vol. in-So, 
117 pages, avec figures. Paris, Gauthier-Villars, 1923. 

La notion d'isotopes, c'est· à-dire d'éléments identiques au point 
de vue chimique, mais dont les masses atomiques sont différentes, 
a été introduite dans la science par Soddy en 1910;. par son impor
tance et sa hardiesse, elle a suscité de nombr,eux travaux et fait 
l'objet de plusieurs mises au point récentes. 

L'auteur de ce petit ouvrage a renouvelé son sujet en se plaçant 
au point de vue du chimiste expérimentateur. On trouvera donc 
dans son livre un exposé clair mais succinct des recherches théo
riques et expérimentales indispensables à la compréhension des 
problèmes traités, mais la plus grande partie du texte est consacrée 
à un examen critique des méthodes et des résultats obtenus. 

M. Damiens souligne, à plusieurs r-eprises, combien il faut être 
prudent dans l'interprétation de résultats où tout dépend de la 
quatrième décimale; il montre que bien souvent un jugement défi
nitif ne peut êtDe rendu, les auteurs n'étant suffisamment explicites, 
ni quant à la pureté des corps étudiés, ni quant à la précision de 
leurs mesures. 

En admettant que l'existence des isotopes n'est démontrée que 
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dans quelques-unes des nombreuses recherches qui leur ont été con
sacrées ( celles d'Aston, Bronstedt et Harkins notamment), la con
clusion de l'auteur n'en est donc que plus convaincante. 

J. T. 

ALB. JACQUEMIN, La Belgique. Cours de géographie pour les 
écoles normales et pour le degré moyen. Bruxelles, A. De Boeck, 
1924. 

Voici un ouvrage -classique qui, selon le vœu de l'auteur, doit être 
moins un « manuel» qu'un « livre ». Et, à en juger d'après cer
taines descriptions de région.;; naturelles de la Be~gique, cette ambi
tion est parfaitement légitime. Le pays, il en par,le « en connais
sance de cause pour l'avoir vu ». Et, don précieux, ce qu'il a vu, 
l'auteur peut l'évoquer en de,scriptions alertes et sobres. Voici un 
tableau du PoJder anversois: « une région très curieuse où l'on ne 
sait pas où commence le ciel, où finit l'onde, où la marée et les 
nuages semblent aller l'un vers l'autre, où un océan invisible se fait 
sentir en 'chassant à la ronde sa rumeur et son embrun. Pays de 
terres lumineuses et basses, malsaines mais fertiles, à travers les
quelles l'Escaut traîne ses eaux grasses; et dans ce milieu, des 
villages .et des villes noyées dans la verdure des pâturages et des 
plantations (1 j ». Et il Y en a d'autres. Ce sont là de petits modèles 
de synthèses de paysages géographiques, auxquelles il ne manque 
que le facteur génétique pour être complètes. 

L'auteur a eu l'excellente idée d'iHustrer son ouvrage de nom
breuses cartes suffisamment nettes. Mais pourquoi, à côté d'une 
recherche de la, précision dans le style, tant de graves négligences 
dans le tracé de ces cartes? Dans la carte n° 32, la limite des 
langues fait passer de nombreuses localités wallonnes en pays fJa~ 
mand : Waterloo, Rosières, Grez-Doiceau; dans la carte n° 34, nou
velles annexions flamandes, compensées sans doute, par des com
munes flamandes attribuées à la 'Vallonie._ Dans les deux cartes 
n08 34 et 38, le bassin houiller a été si fortement arqué vers le nord, 
que Moha, du bord nord est déplacé au bord sud et que le houiller 
passe à Fumal, en plein silurien. Dans cette dernière carte encore, 
la limite de la région 'calcareuse est si fortement reportée vers 
l'est, que des paysages aussi typiquement ardennais que le fonds 
de Quarreux, I.e Ninglinspo et les environs de la Reid, se retrouvent 
dans la région ca1careusc. Dans la carte n" 22, Dinant se trouve 
dans le dévonien et par contre Tailfer, au bord du calcaire carbo-

(l) P. 100. 
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nifère. Quel parti, le professeur pourra-t-il tirer de cartes auss1 
approximatives, pour l'explication de paysages, aussi caractéris
tiques du sol qui les constitue? Sommes-nous trop exigeant? L'au
teur ne l'est pas moins: « Nous avons tenu ici à la conf,ection de 
cartes claires et simples qui synthétisent ou accentuent telles con
naissances indispensables et assurent la précise localisation des 
choses dont on parle (1). :. 

Il est regrettable qu'on ne trouve pas dans coCtte géographie une 
analyse plus systématique de la structure du sol belge, si féconde 
en déductions géographiques. Les allusions semées ci et là, les 
énumérations de terrains, ni surtout les synthèses d'histoire géolo
gique ne peuvent en tenir lieu. Ces synthèses ne sont d'ailleurs pas 
sans dangers et mieux vaut en laisser la responsabilité aux maîtres 
de la sdence. On ne peut faire croire à des élèves que le globe 
« fut un jour une masse solide comp,lètement entourée d'eau au
dessous de laquelle les terres se travaillaient par alluvionnements, 
par sédimentation, par refroidissement solidifacteur (2) », car où 
se trouveraient alors les continents auxquels ces sédiments auraient 
été arrachés? La direction de nos cours d'eau n'est pas « le résultat 
de la direction générale et des relations mutuelles des courbes de 
niveau (3) »; ces cours d'eau sont en effet plus anciens que le relief 
actuel. Que veut dire: « La courbe (de 200 m.) septentrionale, celle 
de la rive gauche, est mal marquée »? Une courbe de niveau ne 
peut être «mal» marquée (4). A moins que cela doive signifier qu'elle 
n'enveloppe que quelques ilôts au nord du sillon Sambre-Meuse; 
mais alors cette courbe ne « va » pas « de Cateau-Cambrésis à Fon
taine-l'Evêque et Visé ». 

Les explic'ations des causes du climat belge souffrent aussi de 
quelques ,erreurs. Aux équinoxes, .la hauteur du soleil à Bruxelles 
n'est pas de 40° (5), mais de 90°-50° 48', soit 39° 12', donc en chif
fres ronds 39° pl~tôt que 40°; notez que l'auteur donne pour les 
deux solstices, inexactement d'ailleurs, l'obliquité des rayons à la 
minute près: 63° 27' et 160 33'. Pourquoi employer dans un livre 
classique des expressions aussi impropres que les grandes forêts 
qui « attirent la pluie (6) », et nous parler d' « un plateau qui con
dense les vents (7) », alors que c'est précisément le phénomène 
physique inverse, la détente de l'air obligé de s'élever, en détermi
nant le refroidissement, qui amène la saturation et provoque la con-

(1) P. VI de l'Introduction; c'est nous qui soulignons. 

(2) P. 15. - (3) P. 41. - (4) P. 28. - (5) P. 33. - (6) P. 39. -
(7) P. 37. 
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densation de la vapeur, sans doute, en eau liquide, mais certes pas 
des vents? 

A propos du port d'Anvers, tous les ancien~ bassins sont cités, 
un à un (1); mais des importantes extensions des vingt dernières 
années, pas un mot n'est dit et rien n'en ,est révélé dans le plan du 
port, inséré dans le texte. 

L'auteur affirme que « la langue officieHe en Belgique est le fran
çais (2) ». En fait peut-être a-t~il raison; mais en droit, il n'en est 
plus ainsi depuis 1898. POUir l'auteur le flamand et le wallon ne 
sont pas au sens rpropre du mot des « langues ~), « mais plutôt des 
dialectes, des idiomes (3) ». Ignorerait-il l'existence d'une littérature, 
d'orateurs, de journaux flamands? De s,emblables malentendus ré· 
pandus parmi nos jeunes générations, tendront-ils à apaiser « les 
tiraillements intérieurs qui surgissent trop souvent entre certains 
Wallons et Flamands et qui donnent l'image d'une profonde divi
sion (4) »? Pourquoi encore répéter que le wallon est d'origine 
celte (5), alors qu'il est acquis que le wallon est un idiome roman, 
simplement « alourdi » d'éléments germaniques. 

Il est bien permis de supposer que nombre de ces erreurs ne sont 
dues qu'à la hâte de voir paraître l'ouvrage au début de l'année 
scolaire. Certaines négligences sont trop évidentes. Une fois Arlon 
se trouve à 300 mètres d'altitude (6), au lieu de 400 mètres, exacts, 
répétés ailleurs. Somergem s'écrit toujours Sommergem, Sichen 
dans le Limbourg, comme Sichèm en Brabant. A lIa même page 240, 
on peut lire à quatorze lignes d'intervalle, que nous avons « au
jourd'hui » 45,000 dentellières et cc aujourd'hui on en trouverait 
difficilement 20,000 ». 

Que dans les éditions ultérieures, "M. A .. J acquemin ne fasse pas 
seulement mieux au point de vue cartographique, comme il nous 
le promet, mais qu'il mette encore une plus rigoureuse exactitude 
des faits scientifiques à la disposition de son si enviable talent 
d'écri vain géographique. 

A. H. 

Dr A. SOTTILE, L'organisation politique et juridique de la Répu
blique de Saint-Marin et sa situation internationale. Genève, 1923, 
35 pages. 

Cette intéressante monographie passe en revuc l'organisation 
politique, judiciaire, lég,islative, budgétaire et administrative de la 

(1) P. 259. -- (2) P. 317. - (3) P. 317. - (4) P. 325. - (5) P. 3li. -
(6) P. 18. 

- -- - -- --------------------
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République de Saint-:\larin. Après avoir examiné ]a question de la 
souveraineté intérieure, rauteur traite de la souveraineté -extérieure 
du minus~ule Etat. Il soutient avec talent, la thèse conforme à l'éga
lité juridique des Etats, axiome du droit int,ernational moderne, 
suivant laquelle la République de Saint-)'lartin, loin d'être un Etat 
mi-souverain ou protégé, est un Etat absolument indépendant, en 
posses~ion rle sa pleine souverain.eté intérieure et extérieure, jouis
sant de tous les droits internationaux dans une égalité parfaite avec 
tous les Etats de la Comitas Gentium. 

JACQUES LEVY-MORELLE et HENRI SDfONT, Le Chèqlle. Bruxelles, 
Bruylant, 1923. 

Cette monographie de quatre-vingt-dix pages constitue une étude 
fort savante où sont résumées de façon claÏi~e et précise toutes les 
questions relatives à une matière qui, abordée déjà par de nom
breux juristes, n'en reste pas moins fertHe en aspects inexplorés. 

Après avoir étudié les éléments constitutifs du chèque, date et 
lieu du tirage, signature du tireur, indication du lien tiré, mandat 
pur et simple de payer une somme déterminée, les auleurs exami
nent longuement la question de la provision, les problèmes que 
soulève la création du chèque partiellement provisionné et ceux 
auxquels donne naissance le chèque émis sans provision. 

Les diverses théories relatives à la notion juridique dans laquelle 
il importe d'intégrer le chèque sont brièvement exposées, la thèse 
de la dation en paiement par voie de délêgation imparfaite est 
brillamment soutenue. 

L'ouvrage traite enfin de la question de la révocabilité du chèque 
et des conditions du régime fiscal auquel le chèque se trouve 
actuellement soumis après avoir joui longtemps d'une complète 
immunité. 

Cet exposé synthétique, en llne langue élégante et nerveuse, en 
rendra la consultation agréable et utile non seulement aux profes
sionnels du droit, mais aussi à tous ceux que préoccupent les diffi
cuHés de la pratique quotidienne. 

KARL MARX, Le Capital, trad. par J. Molitor, t. I, Paris, A. Costes, 
1 !)24, 287 pages. 

La librairie Costes a entrepris une nouvelle publication de l'œu
vre complète de Karl Marx en trente-deux volumes. 

La traduction nouvelle de ~I. J. :\Iolitor commence par le Capital 
<:t le premier tome comprend l'exposé des qnestions relatives à ]a 
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marchandise et à l'argent, et eelles qui ont trait à la transforma
tion de l'argent en capital. 

Le soucli du traducteur a été de s.errer d'aussi près que possible, 
la pensée du grand èconomiste, tout en rendant ses théories acces
sibles même à un public profane. L'ouvrage est précédé d'une 
longue .et intéressante préface de Kautsky. 

Celui-ci, en disciple fidèle, évoque l'attachante personnalité de 
son maître, souligne l'unité et le désintéressement de son action, 
marque I.e rôle dédsif que son œuvre a joué dans l'évolution inte,l
lectuelle contemporaine, montre comment ses théories ont agi par 
voie d'action et de réaction sur ce qu'il appelle la science bour
geoise. Il essaye de mettre en évidence le caractère cosmopolite de 
la pensée marxienne, véritable synthèse des pensées allemande, 
anglaise et française. 

Cette même préface rappelle aussi heureusement la part qu'il faut 
attribuer à Engels dans l'œuvre de Marx. 

Après avoir expliqué comment se réalisa l'union du mouvement 
ouvrier et du socialisme, Kautsky in~iste sur le fait qu'au sein du 
prolétariat, le marxisme ne se heurte plus à d'autres conceptions 
socialistes. 

Cette introduction prépare heureusem.ent le lecteur à aborder 
l'examen des thèses marxistes. Elle constitue à la fois une syn
thèse intéressante et un .exposé historique d'un haut intérêt. 

PAUL FRÉDÉRIC GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, 
septième édition, in-8° de XIV et 1158 pages. Paris,Housseau, 1924. 

La publication d'une édition nouvelle du célèbre manuel de Paul 
Frédéric Girard est un événement qui réjouit doublement les his
toriens du droit, d'abord parce qu'il leur fournit un guide sûr dont 
tes réfé:œnces sont mises à jour, ensuite et ~urtout parce que le 
grand succès du livre si substantiel de l'éminent professeur pari
sien est un témoignage éclatant de la faveur que trouvent encore 
auprès de nos contemporains l,es études d'histoire du droit. 

Nous avions l'occasion de signaler récemment dans cette Revue 
(1. 28, p. 458-460) la remarquable activité scientifique de P. F. Gi
rard. Nous annoncions alors la publication de la cinquième édition 
d'un recueil de textes de droit romain, qui forme, avec le manuel 
publié aujourd'hui en septième édition, un ensemble merveilleux, 
sur la base duquel l'enseignement du droit romain s'est réellement 
rénové en France, depuis plus d'un quart de siècle. 

G. C. 
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VASILII SINAISKI, professeur de droit à l'Université Latvienne, 
La Cité quiritaire. De l'origine de l'histoire agraire, de l'histoire 
du droit de la Rome ancienne et de ses institutions religieuses et 
guerrières. In-Bo de 70 pages. Riga, 1923. 

Par quelle méthode faut-il rechercher l'origine de la cité romaine? 
La méthode historique comparée peut sans doute fournir quelques 
indications utiles; mais selon l'auteur la méthode rétrospective est 
préférable, à raison surtout de la tendance conservatrice bien con
nue, qui autorise à voir souvent à Rome, dans d'anCÏoennes institu
tions sacrées, le décalque d'institutions politiques dès longtemps 
abolies. La méthode comparative conduit à mettre à la base de l'or
ganisation romaine primitive l,e groupe gentilice. Le professeur 
Sinaïski n'hésite pas à proclamer que la communauté agraire de la 
gens est une idée fausse de Mommsen, et la mise en œuvre de la 
méthode rétrospective le conduit à formuler un ensemble de con
jectures dont on peut esquisser à grands traits la portée. 

C'est la curie qui était réellement la cellule de l'organisation poli
tique romaine. La cité des Quirites a passé par deux phases d'orga
nisation : l'organisation urbaine et l'organisation rustique. Dans 
l'organisation quiritaire urbaine, la curie était un groupe de guer
riers professionnels toujours prêts à mener la guerre défensive; elle 
constituait une communauté économique. Il n'y eut d'abord que 
quatre groupes d'hommes énergiques qui vinrent s'installer sur l'em
placement désert du Palatin et y organiser la vie quiritaire, en 
plaçant à chacun des quatre côtés du Illont une curie avec son 
sanctuai~e, afin de défendre le pomerium initial de cette cité pri
mitive, qui ne portait pas encore le nom de Rome, mais s'appelait 
Palatinllm ou Palatium. Dans l'a suite, par voie d'élargissement du 
pomerium, le nombre des curies de la cité urbaine s'accrut jusqu'à 
atteindre le chiffre de 30. Puis à côté de ces 30 curies urbaines, nous 
assistons au développement parallèle de trente c'uries rustiques. Pri
mitivement l'organisation urbaine et l'organisation rustique sont 
bien distinctes: Quirites désigne les membres des curies urbaines 
et populus, les membres des curies rustiques. A cette époque se 
réfère l'expression « populus Quiritesque », qui marque bien la dis
tinction. Plus tard cette expression se transforma en c: populus Qui
ritium », et ceci montre clairement que les deux éléments se sont 
fusionnés pour former ensemble le peuple des Quirites, l'élément 
rustique (populus) ayant pris le dessus et usurpé le nom de Qui
rites. A côté du populus Quiritium ou cité improprement dite Qui
ritaire (puisqu'une partie de la population avait usurpé le nom de 
Quirites), la plèbe apparaissait d'abord comme un élément tout à 
fait étranger, qui ne bénéficiait de la protection du ius quiritium 

27 
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que grâce à l'institution de la clientèle. L'agrandissement de la cité 
entraîna un accroissement de la plèbe, parce que l'ennemi vaincu 
n'était ,expulsé de ses champs qu'en cas de publicatio, c'est-à-dire 
quand sa terre était déclarée ager publicus. Si donc il n'était pas 
expulsé et restait sur son champ dans la cité, il appartenait à cette 
masse de la plèbe qui, elle aussi, finira par devenir une partie du 
peuple: quand la loi Hortensia proclamera que les plébiscites obli
gent amnes Quirites, il apparaîtra manifestement de cette expression 
que la plèbe est définitivement englobée dans le populus Quiritium. 
Ce qui constitue alors le patriciat, ce n'est plus la postérité des 
membres de l'ancienne cité quiritaire proprement dite; mais c'est 
seulement la postérité des patres, c'est-à-dire de l'élite choisie dans 
les curies pour constituer le Sénat. 

La cité quiritaire était une fédération de curies, placée sous la 
direction d'un chef suprême, le curio maximus. Chaque curie con
servait sa souveraineté pour ses affaires propres; mais pour les 
affaires communes, le curio maximus était souverain; il s'entourait 
cependant du conseil des trente curions et soumettait des proposi
tions à l'assemblée des curies ou comitia curiata; peut-être même 
n'était-il élu que pour un an, car il 'en était ainsi du praetor maxi-, 
mus, qui prit sa place quand l'organisation rustique succéda à l'or
ganisation urbaine. Dans l'organisation rustique, le régime militaire, 
institué pour mener la guerre offensive, a un caractère nouveau: 
le miles est maintenant un paysan, qui doit Ure envoyé à l'armée 
pour apprendre le service de la guerre qu'il faisait à son compte; 
pour former la milice, chaque curie rustique fournissait une cen
taine (centuria) commandée par un centurion, qui correspond au 
curion, chef de la curie; en outre, chaque curie avait à fournir une 
dizaine de cavaliers. Le chef suprême de la milice ou praetor maxi
mus était historiquement le successeur du curio maximus de l'or
ganisation urbaine. Les comitia cenluriala, dans leur forme la plus 
ancienne, ou assemblée des centaines étaient très proches des 
comitia curiata: l'assemblée des centaines n'était compétente que 
pour les affaires militaires et respectait la compétence des comices 
curiates. Le Sénat, assemblée consultative, correspond dans l'orga
nisation rustique, au conseil des curions de l'organisation urbaine; 
le Sénat était convoqué et consulté pal' le pl'oetor maximus et ses 
membres étaient élus curiatim à raison de cinq par curie. 

Les conséquences économiques et juridiques que M. le professeur 
Sinaïski déduit de ses conjectures sont particulièrement intéres
santes à relever. L'économie urbaine de la cité quiritaire primitive 
ëtait curiale, dit-il, et non individuelle; tandis que l'économie rus
tique de la période suivante était individuelle; selon lui, les bina 
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lugera ne constituaient pas un terrain de métairie attribuée à chaque 
famille, mais c'était une portion de champ attribuée par le sort à 
chaque guerrier individuellement. Le ius Q:Jiritiufll, c'est-à-dire le 
droit de la cité quiritaire (l'urbaine et la rustique) est par sa nature 
du droit public; c'est de ce droit public que sortira le droit privé, 
quand la cité cèdera aux guerri,ers certaines dépouilles arrachées 
au vaincu (armes et vêtements, par exemple); et comme une chose 
ne peut devenir chose privée sans la permission de la cité, i~ s'en
suit qu'elle ne peut être transmise que par un acte accompli ex auc
toritate populi l'omani, c'est-à-dire anciennement devant les comices 
et ultérieurement devant des témoins qui étaient en réalité les repré
sentants du peuple. 

Au système de la cité quiritaire, basé sur le groupe de la curie -
!'t organisation urbaine d'abord et rustique ensuite - succèdera unr 
organisation nouvelle très différente, fondée sur une division terri
toriale en tribus locales. Cette transformation profonde qui crée, 
en réalité, une cité nouvelle, est due à l'absorption par le peuple 
romain, de cette force considérable que fut la plèbe; elle rt'montp 
au roi Servius Tullius, qui divisa le pays en quatre tribus locales 
et fut peut-être un personnage historique marquant le début de la 
troisième époque de la vie des Romains, alors que les rois antérieurs 
appartiennent à la légende. 

La publication de M. Sinaïski n'est qu'un raccourci, qui repré
sente à peine, dit-il, la table des matières d'un volume à paraitre 
ultérieurement sous le titre: « Les origines de l'histoire de Rome 
et celle de son droit. » La critique historique réservera sans doutr 
son jugement jusqu'à la production de toutes les pièces du débat, et 
c'est seulement sur le terrain préparé par la critique historique que 
le jurisconsulte pourra s'aventur,er ensuite. Bornons-nous à répéter 
ici, pour finir, qu'un problème auquel l'auteur attache a vec raison 
une importance capitale, c'est le problème de l'organisation genti
lice: selon lui, l'organisation de la cité quiritaire fut plus libre, 
plus commode et plus souple que l'organisation basée sur la gens, 
et il serait donc exagéré de dire à la suite des comparatistes que, 
au début de tout,e communauté politique, il y eut la gens. 

G. C. 

HENRI LEVY-BRUHL, professeur à la Faculté de droit de l'Univer
sité de Lille, La denegatio acfionis sous la procédure formulaire. 
In-8° de 93 pages. Lille, 1924. 

La division de toute procédure contentieuse en deux phases, -
Je fus qui se déroule devant un magistrat du peuple romain et le 
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iudicium qui se déroule devant un juge ,privé, - est une énigme qui, 
il. son tour, pose quelques autres énigmes. 

Cicéron et Denys d'Halicarnasse nous représentent cette particu
larité de la procédure romaine comme le fruit d'une conquête démo
cratique, qui se rattacherait à un changement de régime politique: 
au temps de la constitution de Servius Tullius ou au temps de l'ex
pulsion des rois (ce qui est peut-être tout un), aurait été imaginée 
une garantie nouv,elIe contre l'arbitraire des magistrats judiciaires, 
astreints désormais à se dessaisir de l'instruction des procès et à 
confier celle-ci à des juges privés. La pénétration des historiens du 
droit et des institutions nous porte aujourd'hui à donner une signi
fication très différente à la division de toute procédure contentieuse 
en deux instances distinctes (in illre et ill iuriicio). Il faut voir, se111-
blte-t-il, dans cette innovation, la première étape qui conduit, du 
régime de la justice privée exercée par les intéressés, au régime de 
la justice publique rendue par des fonctionnaires judiciaires qui 
impos,ent le respect de leurs sentences. Primitivement les différends 
privés se terminent par l'exercice de la justice privée, c'est-à-dire 
par la mise en œuvre des moyens propres aux intéressés eux-mêmes; 
quant à l'autorité publique, elle borne son intervention au contrôle 
de l'exercice d,e la justice privée, afin de sauvegarder la paiN. pu
blique, en prévenant ou réprimant les écarts des intéressés. La pre
mière brèche qui fut ouverte dans ce système de la justic,e privée 
~urveillée consista à autoriser le magistrat, gardien de la paix pu
blique, à suspendre l'exercic,e de la justice privée et à organiser un 
arbitrage sur la légitimité des prétentions des plaideurs. Le magis
trat in iure, ayant imposé aux adversaires cet intermède qu'est la 
procédur,e arbitrale in illdicio, reprendra dans la suite son rôle de 
surveillant ou gardien de la paix publique, car ce sera toujours de 
l'exercice de la justice privée qu'on attendra l'exécution forcée de 
la sent,ence arbitrale du juge. 

Ce système s'est conservé dans la procédure civile du droit clas
sique romain. Seulement les formalités, qui avaient été primitive
ment imaginées pour provoquer réel1ement le magistrat à suspendre 
les hostilités et à organiser un arbitrage privé, se sont dépouillées 
peu à peu de leur signification réelle. Elles se sont conservées tra
ditionnellement; mais elles n'apparaissent plus que comme des expé
dients dont la portée est devenue purement symbolique, du moment 
OÙ il est dans l'ordre (ordo iudiciorum privatorllm) que toute pro
cédure judiciaire implique l'organisation d'un illdicium. 

Ce n'est qu'~près la très longue période de transition du droit 
classique romain, que les derniers vestiges de la justice privée s'éli
minent des formalités de la procédure civile. C'est seulement le droit 
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du Bas-Empire avec la cognitio extI'a oI'dinem, qui réalise définiti
vement et complètement le système de la justice publique rendue 
par des fonctionnaires publics qui imposent le respect de leurs sen
timces. 

Parmi les problèmes troublants que pose le système classique de 
l'ordo iudicioI'um privatoI'um, il en est un que l'on peut formuler 
dans l'interrogation suivante: puisqu'il y a, dans toute procédure 
contentieuse, deux instances distinctes, qui se déroulent, l'une de
vant l,e magistrat et l'autre devant le juge, dans quelle mesure le 
développement de ce que les modernes appellent le droit jurispru
denti~l, c'est-à-dire le développement du droit par la pratique judi
ciaire, est-il dû à l'activité du magistrat ou à celle du juge? 

Généralement on ne pense qu'à l'activité créatrice du préteur et 
l'on passe sous silence c{'Ile dujuge. C'est ce qui semble avoir choqué, 
avec raison, M. Henri Lévy-Bruhl, et il réagit av,ec une vigueur peut
être excessive en enlevant au préteur tout pouvoir discrétionnaire 
et en rendant la fonction de celui-ci purement automatique dans 
le cadre tracé par la loi et l'édit. Il sépare rigoureusement la fonc
tion quasi législative ou édictale du préteur, de sa fonction propre
ment judiciaire ou décrétale, et en ceci il subit peut-être trop l'em
prise du dogme moderne de la séparation des pouvoirs. En consé
quence il trace de l'activité prétorienne le tableau suivant: en tant 
que collaborateur du pouvoir législatif, le prét,eur a la plus grande 
liberté d'action; en tant qu'organe du pouvoir judiciaire, le préteur, 
esclave de la loi et de l'édit, accomplit sa fonction quasi automati
quement. Pour préciser la portée de cette conception, l'auteur refuse 
au préteur le droit de denegare actionem. Cette formule ralliera
t-elle tous les suffrages? J'hésite à le croire; car, pour méconnaître 
au préteur le pouvoir discrétionnaire de refuser l'organisation d'un 
iudicium sollicitée dans le cadre de ]a loi ou de l'édit, et pour ren
dre ainsi purement passif le rôle du préteur siégeant in iure, l'au
teur s'appuie sur le caractère arbitral de la procédure formulaire 
(p. 72-73). Mais ne commet-il pas ici une légère confusion? La pro
cédure in iure n'a jamais eu de caractère arbitral; c'est la procédure 
in iudicio qui a toujours été un véritable arbitrage, le préteur in 
iure n'avait d'autre fonction que d'organiser cet arbitrage, ,et il est 
malaisé de concevoir qu'il eut pu accomplir cette fonction et rédiger 
le compromis, c'est-à-dire la formule, s'il n'avait eu aucun rôle actif 
ni aucun pouvoir discrétionnaire. D'autre part, la circonstance qu'il 
fallait l'infercessio d'un collègue pour énerver un décret de refus 
de formule, ne porte-t-elle pas à penser que pareil décret du préteur 
n'exc~dait nullement ses pouvoirs, mais pouvait être malencontreux 
en fait? 
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Il est excessif, à notre sens, d'aller jusqu'à réduire le préteur à 
un rôle purement passif dans l'accomplissement de sa fonction pro
prement judiciaire ou décrétable; car la méconnaissance du rôle 
actif du préteur in illre n'est nullement un postulat de la reconnais
sance d'une activité créatrice propre au juge in iudicio. Sur cette 
activité fécond'e du juge privé, :VI. Lévy-Bruhl insiste très heureuse
ment, et l'on souhaiterait le voir emprunter le titre de son étude à 
cet aspect positif de sa thèse, plutôt que de l'emprunter, comme il 
l'a fait, à l'aspect négatif et quelque peu paradoxal de sa thèse du 
rôle judiciaire purement passif du préteur. Recueillons au hasard 
un exemple caractéristique de l'activité créatrice propre au juge 
romain : ne saute-t-il pas aux yeux que l'insertion de l'exceptio doli 
en termes généraux dans la formule laissa place à l'élaboration par 
le juge de maintes théories juridiques? 

En résumé il serait fort intéressant de préciser le départ entre 
l'élaboration législative ou édictale et l'élaboration judiciaire des 
théories du droit classique romain. Pour l'élaboration judiciaire, la 
contribution fournie par le iudex privatus a été généralemnet trop 
méconnue; et l'on souhaiterait voir M. Lévy-Bruhl protester avec 
plus d'insistance contre cette fâcheuse et traditionnelle omission. 
l\fais devons-nous nous laisser entraîner dans c.e mouvement de pro
testation jusqu'à refuser, par réaction, toute initiative au préteur 
clans l'exercice de la fonction judiciaire Il est permis d'en douter, 
malgré le très sérieux effort d'interprétation de notre auteur. 

G. C. 

Bibliographie lorraine (1920-1921). Nancy, Berger-LevrauŒt, 1923, 
285 pages. 

Depuis 1!HO, les Annales de l'Est, publiées par la Faculté des 
lettres de l'Université de Nancy, avaient déjà fait paraître cinq 
volumes de la Bibliographie lorraine: 1909-H)10, 1910-1911, 1911-
1912, 1912-1913, 1913-1919, celui-ci particulièrement important 
(394 pages). Un septième volume (1922-1923) est en préparation. 
Celui que nous avons sous les yeux, le sixièm.e, contient la mention 
ou le compte-rendu des ouvrages (livres ou articles de revues) 
consacrés pendant les deux années 1920 et 1921, à des sujets « lor
rains ». On jugera de la richesse et de l'utilité de Ce répertoire 
comme de sa haute valeur scientifique par son plan: généralités 
(MM. Duvernoy et Parisot), archéologie préhistorique et gallo
romaine (M. Grenier), Moyen âge et temps modernes jusqu'en 1766 
(M. Parisot), Lorraine française depuis 1766 (M. Braesch), Grande 
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Guerre (M. Bruneau), histoire littéraire (M. Estève), Dialectologie 
et littératurepopuJaire (M. Bruneau). 

Les auteurs s'excusent cependant de ne pas présent.er un tableau 
complet des publications de toutes sortes qui, en 1020 et 1921, ont 
étudié la Lorraine: les·· indications r.elatives à la géographie, au 
mouvement économique, à l'histoire de l'art paraîtront dans le 
septième volume. D'autre part, les collaborateurs de ce sixième 
volume font remarquer qu'ils ne se sont pas enfermés strictement 
dans ,les limit.es chronologiques mentionnées par le titre. Ils ont eu 
raison, à un double point de vue: il y avait un arriéré considérable 
dû à la guerre, et qu'il fallait liquider, surtout en ce qui concerne 
les nombreux travaux sur la Lorraine 'publiés en Allemagne depuis 
1914; et il eût été regrettable de faire attendre, jusqu'à l'apparition 
du septième volume, les comptes-rendus d'ouvrages importants 
parus dans les premiers mois de 1922. 

L'exœllent exemple donné depuis quatorze ans par la Faculté 
des lettres de Nancy ne pouvait manquer d'être imité à Strasbourg. 
Avec un plan différent,mais avec le même but, la Faculté des 
lettr.es de l'Université ouverte le 22 novembre 1919 dans la capitale 
de l'A1sace a édité en 1923 le premier fascicu1e d'une Bibliographie 
alsacienne. 

L. L. 



Univer~itaire 

\1. Georges Claude, ingénieur, lauréat de l'Institut de France, a 
fait, à l'Université, en exécution ·de l'accord franco-beJge du 17 juin 
1921, trois leçons, avec expériences ,et projections, sur divers sujets 
dont voici le programme: 

Lundi 17 mars. - L'acétylène dissout. Liquéfaction de l'air. 

Mercredi 19 mars. - La séparation des éléments de l'air. Les 
gaz rares et l'éclairage pae luminescence. Les explosifs à oxygène 
liquide. Questions divers>cs. 

Lundi 24 mars. - La synthèse de l'ammoniaque. La fabrication 
de l'hydrogène. La trans~ormation de l'ammoniaque en engrais. 

Ces conférences ont rencontré le plus vif succès auprès de la 
foule des auditeurs qui se pressait dans le grand auditoire de 
physique. 

L'Université de Bruxelles, en même temps qu'elle accueillait un 
hôte étranger, voyait répondre favorablement aux invitations qui 
leur étaient adressées par des "Universités étrangères, plusieurs de 
de ses professeurs. 

C'est ainsi que M. le professeur Leclère ira faire à l'Université 
de Toulouse cinq leçons sur le sujet suivant: « Cent ans d'histoire 
de Belgique, 1814-1914 n. Il donnera, en outre, une conférence 
spéciale sur un sujet relatif à l'histoire de Belgique au XVlle siècle. 

D'autre part, M. le professeur Kreg'linger fcra une série de confé
rences à Strasbourg. 

M. le professeur Charlier, hôte de l'Université de Montpellier, 
y fera trois conférences sur « Les lettres fran~~aises en Belgique ». 

La Faculté des Sciences de notre Université se verra représentée, 
à Paris, par M. le professeur De Donder, qui compte y faire quatre 
leçons sur la « Nouvelle gravifique Einsteinienne ». 

Signalons encore que M. Paul Hymans, professeur honoraire, avait 
été invité par l'Université de Dijon. Les charges importantes d{' 
son mandat ministériel l'ont amené à décliner cette invitation. 

Enfin, .M. Je 'professeur Bordet, qui avait été sollicité par la 
Facu1té de Médecine de l'Université de ~1ontpellier. s'est vu égale
ment obligé de décliner cette invitation. 

d 
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Vieux papiers (1) 

PAR 

PAUL HEGER 
. Président du Conseil d'administration de l'Université. 

II 

Il n'est pas un Belge qui ne Isaehe quel fut pendant les c~uel1es 
aIlJIlées. de l'oooupation ·aJlemande le ,rôle du Comité rra:tional de 
seoours et d'alimentation. On connaît .beaucoup moins celui de nom.
breux groupements ,sooorudair,es qui ·se développèrent :souventsous 
son égide, quelquefoi1s sans autre appui que celui qu'Hs trouvaient 
en eux-mêmes. 

Cette manifestation d'altrui,sme et de ,résistance à l'ennemi méri
teraH d'être étudiée parce qu'elle est tout à l'honneur de notre peuple. 

L'un des plus imp<?rtants de oes groupements p~it le nom d'Assis
tance discrète. Quelques hommes de CŒur, quelques femmes d'élite 
avaient :spontanément assUlffié La lour,de tâehe de venir en aide à cette 
clas'8e de la popul!ation qui ne vou:lait pas avouer sa mi,sère et se 
trouvait dans l'impossibilité de pourvoir ,aux besoins quotidiens de 
son existence. 

Pour 'Sie créer des ressouooes l'Assistance d'iscrète ,recueillit des 
souscriptions volontaires qui s'élevèrent à un chiffre très respectable; 
elle organisa aussi des conférences qui firent recette. Ces conférences 
av:aient lieu, le plus souvent, à l'Union Coloniale, rue de Stassart; 
un public choisi et cependant nombreux s'y donnait rendez-vous. 

Afin ,d'assurer une .certaine unité dans les :sujets qui devaient 'être 
traités par les conférenciers au cour,s de l'hiver 1918-HH9, le CornHé 

(1) Voir « Vieux papiers », l, Revue de l'Université 1922-1923, p. 383. 
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or~aIliiSiateur Ise proposa de choi'si,r ,parmi les ,SIa'Vants et les hommes 
illustres de la Belgique une série de personnages dont la biographie 
offrirait un intérêt au point de vue patriotique. Pareil projet ne 
pouvait manquer d'éveiller les suscepübilités des autorités alle
mandes; elles mirent à leur autorisation cette condition que l'on se 
montrerait éclectique dans le choix des sujets et que parmi les savants' 
dont on allait faire l'éloge figurerait au moins un Allemand. 

C'est à ce propos que Thomas Braun vint me consulter en 'sep
tembre 1918. 

En autres temps, s'il n'y avait eu qu'à ,dési,gner, parmi lesreprésen
tants de la :science ou de }:a littérature allemHnde, des noms à mettre 
en vedette, rembarras n'eut pas été grand: ceux de Gœthe, de Schiller, 
de Lessing et de tant d'autres, dont les œuvres sont immortelles, se 
seraient offerts tout na,tureHeIIlient à l'esprit. Maisi comment Ise ,résou
dre à célébrer les mérites du génie allemand en un pareil moment? 
Aucun conférencier n'y aurait consenti, ,aucun public belge n'aurait 
pu ,s'y prêter. 

C'est alors que je pro,posai de 'porter notre choix sur Paracel,se. Les 
mérites de ce réformateur de la médecine sont indi:scutahles et bJen 
qu'il ,soit né en territoire .suis'&e, il n'a jamais cesSlé de se proclamer 
Allemand; d'autœ part, isa vantardise, son charlatanirsme, toute sa 
psychoJogie permettaient d,e faire de ce grand homme une biographie 
où pouvaient ne pas être ménagées les allusions au tempérament 
« boche ». 

La proposition fut acceptée et l'on voulut bien me charger d'ouvrir 
par cette conférence la troisième série des réunions de l'Assistance 
discrète. 

La -date fixée fut celle -du -8 novembre, je me mi,S à la besogne; 
la prépara,tion de cette conférence m'a'ffiusa énormément: je trouvai 
dans un auteur allemood (1) une documentation qui me permit d'éta
blir que ~ar:acelse, bien que Suis,se, appartenait par toutes ses fibres 
à l'AUemagne Btse tavguarit volontieris de son titre d'Allemand. « La 
nat~re de P.aracel'se est profondément et fondamentalement alle
mande », dit Hoeser (2), et après avoir analysé l'œuv;re de cet empi-

(l) HOESER, Geschiclz te der M edicin, 1879. 
(~) J~oc. cit.., p. 77. 



- 42:1 -

rique il conc:lUit que l'Allemagne ne tolérera plus .que l'on rie d~ 
Paracelse (1). 

J'imagin:aisJa douce hilarité qui n'au~ait pas manqué de s'emp,arer 
de l'au~itoire ,au moment où il ,aurait eu connaissance de cet impé
ratif . 

. Cependant, à m:esure que nous nous rapproohions du commence
ment du moi,s d,e novembre, leS! événements les plus graves 'se ,suce&
daient : la période ,d'octobre 1918 fut pa;rtkulièrement terrible pour 
nous; ,sentant venir la défaite, les Allemands s' efforçaient apparem
ment ,de nous faire implorer1a paix; les jouvnaux dont on nousper
mettait la lecture ,travestirssa:ient lesf,aits; les populations du Nord· 
de .la F:rance étaient refoulées en Belgique paIr les troupes allemandes 
en retraite; dians ce long cortège de réfugiés mlisérahles la « grippe 
espagnole » faisait de nombreuses victimes et ,la « Commission des 
épidémies », instituée par M. Francqui, eut fort à faire; les cruautés 
exercées sous nos yeux par les soldats allemands sur des vieillards 
et des enfants nous lindignaient et nous exaspéraient d'autant plus 
que nous 'pouvions lire dans la Gazette de Cologne que l'arméealle
mande venait en ,aide auxpopulatians du Nord de 'lia F;r:ance fuyant 
le canon anglai,s! Ce journal ,s'efforçait de donner le change en 
publiant Ide tendancieux artioleis qu'il attribuait à des oorrespondant3 
étrangers (2). 

A lia fin d'octobr,e, l'RIIlnonee de 'Ia révolution en Allemagne et les 
premiers symptômes de la désagrégation de l',armée ,aHemande vin
rent nous :réjouir; mai.s notre anxiété restait ,grande car les nouvelles 
qui nous arrivaient étaient contradictoires et le Belgische Kurier du 
3 novembre contenait encore un furieux appel aux armes. Mais quand 
nous vîmes le lenderooin le drapeau ;rougearboré, rue de la Loi, à la 
Kommandantur, quand le délégué de Berlin eut, à l' « Hôtel Astoria », 

enlevé ,aq.x officiers allem:ands les ins'i,gneS! de leur.s gr,ades, alors il 
n'y eut plus de doute, et le bruit des mitrailleuses dont le tir était 
maintenant ,dirfigé p'ar .J:es ;soldats allemands contre les « Kameraden » 

(1)« Seine I:rinnerung bleibe gcehrt und Deutschland dulde ni0ht fernel" 
dass ~in Nam.e Hicherlkh gemacht und geS'Chmiidt werde. » P. 106. 

(2) KOlnische Zeitung, 1918, n° 972, 18 octobre 1918.« Die angebli(<hen 
deutschen Greuel. » 

-------- -------------~ 
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qui voul,aient rester fidèles au Kai.ser fut, cette foi.s, Œ"éjouissant pour 
nous. 

C'est dans cette atmosphère agitée, dans "le trouble pro·fond où noui 
jetaient nos angoisses et nos espoirs qu'il fallait cependant, bon gré 
~ gré, inaugurer la ,série promise des, conférences de l'Assistance 
discrète! 

. EUe eut lieu, en effet, au jour dit, cette conférence, le 8 novembre, 
pendant que défilaient dans ·nos rues les troupes allemandes venant 
des environs de Lille. La grande salle de l'Union Colon.iale était com
ble, le public était enfiévré. Au premier rang, aux côtés du cardinal 
Mercier, le marquis de VillwoDar, MM. Fr,ancqui, Paul-EmUe Janson, 
Félicien Cattier et d'autres éminents patriotes; à droite, à l'emplace
cement ordinaire de la table .des jouroaHstes, un personnage que je 
connaissais pour l'avoir souvent vu 'rôder à l'Université: l'espion de 
la rue de Berlaimon.t; .pour la ,première Jai!s ce fut' avec IPlaÏ'si,r que 
je le dév.isageai. 

Me mettre à parI.er de Pal'iacelse dans un tel milieu et ,dans un tel 
moment me Iparut impos'sihle. Je reproduis id le texte de ma confé
rence qui fut à coup .sûr imprévu~ si pas ·tout à fait improvisée. 

EMINENCE, MESDAMES, MESSIEURS, 

Au nom de tous les Belges ici présents, je salue respectueusement 
Monseigneur le Cardinal-Archevêque. 

Son Eminence a voulu venir aujourd'hui honorer et encourager 
l'al' sa présence l'OEuvre de l'Assistance Discrète ... Ce n'est pas assez 
pour nous de lui adresser nos remerciements: nous avons autre 
chose à lui dire, car les occasions ont été et sont encore trop rares 
où nous pouvons exprimer des sentiments qui débordent de nos 
cœurs. 

Nous avions un instant espéré, Monseigneur, que votre visite, 
-promise pour le 8 novembre, aurait coïncidé avec la libération de la 
Patrie; oui, depuis quelque jours, nous pouvons croire que la fin de 
la guerre est proche, tout à fait proche. Et déjà je pensais qu'au lieu 
de parler ici de Paracelse, j'aurais pu me mêler à la foule acclamant 
nos Souverains et notre Armée aux portes de Bruxelles. 

Mai& le martyre de la Belgique n'a, pas encore pris fin : l'armistice 
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n'est pas prononcé: les soldats allemands occupent encore notre 
V ille, il faut savoir attendre... Sera-ce quelques jours? Quelques 
l~eures? ... Quelques minutes, peut-être? 

Lorsqu'aujourd'hui nos regards se dirigent vers Votre Eminence, 
nous éprouvons tous, Monseigneur, je le proclame bien volontiers, 
un égal respect pour èelui qui, dès les premiers jours de la guerre, 
conscient de son haut devoir moral, a fait appel en termes élevés au 
patriotisme et à l'endurance de tous les citoyens. 

« La Patrië, disiez-vous alors, n'est pas seulement une aggloméra
« tion d'individus et de familles habitant le même sol, échangeant 
«( entre, elles des relations plus ou moins étroites de voisinage et 
« d'affaires, remémorant les mêmes souvenirs heureux ou pénibles; 
« non, elle est une .association d'âmes au service d'une organisation 
« sociale qu'il faut à tout prix, fût-ce au prix de son sang, sauve
« garder et défendre! » 

Et vous disiez aussi, Monseigneur, que nous devons donner notre 
vie pour ceux que nous aimons! Vous combattiez la tiédeur, et 
lorsque, dans ce moment tragique vous vous êtes écrié: « Mères 
chrétiennes, soyez fières de vos fils! » laissez-moi vous dire que vous 
ne représentiez pas seulement les fidèles d'une confession religieuse, 
mais tous les Belges unis dans une même pensée et dans un même 
amour. 

C'est d'avoir trouvé de tels accents que nous vous remercions 
aujourd'hui. Il nous était impossible de vous voir parmi nous sans 
vous exprimer notre reconnaissance. 

Un jour viendra qui n'est pas loin où l'hommage qui vous est dû 
revêtira une forme autrement solennelle - le jour où notre Roi et 
notre' Reine se feront les interprètes de la nation tout entière. 

Ce jour-là trois hommes apparaîtront au-dessus de la foule des 
braves de notre peuple et des braves de notre armée - trois hommes 
qui sont et resteront les vivants symbôles du Droit triomphant de la 
Force; trois hommes qui par leur Verbe et par leurs exemples ont 
indiqué à tous le chemin de l'honneur. 

Le général Leman, l'héroïque défenseur de Liége, le chef intrépide 
et résolu qui eut la gloire d'organiser nos premières résistances -
l'homme « dont la mort n'a pas voulu » quand, à· Loncin, il allait 
au devant d'elle plutôt que de se rendre! 

-1 
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Le bourgmestre Max, le fier magistrat communal, le défenseur de 
notre cité. Souvenons~nous du jour où il s'avança, allant au devant 
des troupes ennemies qui arrivaient par la route de Louvain. Il refu~a 
la main que lui tendait l'envahisseur. Ainsi, dès la première minute, 
il faisait comprendre à tous, d'instinct, l'attitude qu'il fallait prendre ... 
Max, l'homme aux formes frêles et à l'âme indomptable, qui disait 
à ses geôliers: « Quel que soit le traitement que vous m'infligerez, 
fJ suis indi~férent!... » Et ils n'ont pas eu raison de lui! Il a résisté 
pendant quatre ans, sans faiblir un seul jour. Il a doriné sa vie, non 
pas en un instant, comme tant de braves, dans l'entraînement des 
combats, mais lentement, goutte à goutte, gardant toujours le sourire. 
Ah! comme nous l'acclamerons quant, à la suite du Roi, il reprendra 
sa place parmi nous! 

Le général Leman personnifiera dans l'histoire l'héroïsme de notre 
armée; le bourgmestre Max restera le symbole du courage civique 
et de cet esprit communal, produit du sol belge, grandi au cours 
des siècles en luttant contre toutes les tyrannies, incompressible, 
irréductible ... et vainqueur. 

Avec le général Leman, avec le bourgmestre Max, vous apparaîtrez, 
Monseigneur, au grand jour des réparations nécessaires, aux côtés de 
nos Souverains. Vous aussi,en raison de vos actes et de votre très 
haute fonction, vous serez un symbole : vous représenterez à tous 
les yeux cette force spirituelle que vous avez incarnée en vous aux 
jours des terribles épreuves, cette piété patriotique que vous n'avez 
cessé de prêcher et dont vous êtes la vivante expression. 

Quelle que soit, Monseigneur, votre humilité de prêtre et d'apôtre, 
vous n'échapperez pas à cette gloire, et vous devez nous permettre 
dès aujourd'hui de vous en féliciter. 

Je devrais maintenant, pour me conformer au programme annoncé, 
vous parler de Paracelse. Mais je disais il n'y a qu'un instant à 
Monseigneur que' j'avais grande peine à m'y résoudre: nous ne 
doutons pas que l'armistice ne soit sur le point d'être prononcé ... 
l'horrible tuerie va prendre fin ... dans quelques jours nous reverrons 
nos frères, et nous retrouverons avec eux, notre liberté! 

Et nous irions nous abstraire dans l'histoire du XVIe siècle alors 
que le sentiment de la libération fait explosion dans nos cœurs! 
Cela n'est pas possible, c'est aù-dessus de nos forces. Et voilà pour-
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quoi, avec l'assentiment de Monseigneur, je ne vous parlerai pas de 
Paracelse aujourd'hui. Ce sera pour plus tard, un jour quelconque -
il Y a trois ,siècles qu'il attend - laissons-le là encore un peu ! 
C'est une loi de la Iphysique que lorsqu'un corps est violemment 
comprimé il faut, de deux choses l'une: ou qu'il se brise ou que, 
faisant preuve de résistance élastique, il réagisse et se dilate. 

Nous avons été violemment comprimés - nous n'avons pas été 
brisés - nous avons réagi et nous nous dilatûns, dès maintenant, 
sans attendre davantage et nous crions bien haut: Vive la Belgique! 
Vive le Roi! (Ovation.) 

Elle est finie, la domination bo~he! Il est fini l'horrible cauchemar t 
nous respirons un air plus pur - nous nous sentons libres! 

A vez-vous remarqué, depuis à peu près quinze jours, ce qui se 
passait dans notre ville? On a vu des gens qui circulaient avec des 
hampes de drapeaux! Hier, on était occupé à en attacher une au 
premier étage d'une maison de la place de Louvain, pendant que du 
rez-de-chaussée partaient· de lourds colis que des soldats allemands 
chargeaient sur une voiture de déménagep1ent. En avons-nous vu, 
depuis deux semaines, des malles et des voitures de déménagement 
.... -- et des, chariots tirés par de pauvres biques, par des bœufs et par 
des anes - en une procession stupéfiante - il Y avait de tout sur 
ces chariots, des sacs de vivres et de légumes, des caJlards et des 
cochons, des pianos et des meubles, des buses de poêle et des voi
tures d'enfants. Cortège grotesque annonçant le départ; il défilait, 
il passe encore sur nos boulevards, devant le peuple réjoui. 

On a constaté aussi d'autres _symptômes: certains monuments 
d'une architecture étrangère - comme l'aubette à journaux de la 
place Stéphanie - ont brusquement disparu, un beau matin, ce 
même matin où dans l'aubette à journaux de la porte de Namur, 
derrière la vitre close, s'étalait un numéro de la Libre Belgique! 

Et l'on a· vu des hommes en veste blanche nettoyer les carreaux 
de l'aile gauche aux fe.nêtres du palais! Et dans nos rues nous avons 
rencontré, oh! joyeuse surprise, des amis libérés des prisons d'Alle
magne, - j'ai le plaisir d'en apercevoir quelques-uns ici - et le soir, 
en circulant dans l'obscurité de nos rues, voici qu'elles n'étaient plus 
silencieuses: derrière les volets baissés on entendait jouer sur tous 
les pianos la Brabançonne! 
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La Brabançonne! Vers l'Avenir! Nous ne saisissions pas autrefoi~ 
lE' sens profond de ces hymnes patriotiques; depuis qu'ils ont été 
interdits - depuis qu'ils ont retenti sous les voûtes de nos églises, 
aux funérailles de nos héros, nous les comprenons mieux. Mais 
depuis quinze jours la Brabançonne ne vibre plus en sourdine -
elle éclate dans l'air en attendant que nos drapeaux palpitent à nos 
fenêtres - l'officier allemand qui passe et qui entend cette Braban
çonne se dit : « Uylenspiegel vit toujours! Nous n'avons pas compris 
ce peuple! ». 

J'ai l'impression que c'est bon de causer librement, en anticipant, 
comme nous le faison~. Nous sommes ici, à l'Union Coloniale, comme 
dans une petite patrie. Tant de pensées délicates, tant de catégories 
sociales y sont représentées, puis nous nous sentons unis en ce 
moment dans une même émotion. Bénissons Paracelse qui nous 
assemble ainsi, pendant quelques instants, à l'heure où l~ victoire 
est certaine et où, pour la première foi~ s'affirme, extérieurement 
du moins, l'union patriotique qui doit être réalisée par nos efforts 
communs. 

Et puisque par le hasard des événements cette assemblée se trouve 
êtrè la première que tiennent, portes ouvertes, des Belges. qui vont 
être rendus à la liberté, ne pensez-vous pas qu'il convient, avant de 
parler d'autre chose et de nous liVrer à·la joie, de nous recueillir un 
instant, pour songer pieusement à ceux qui sont tombés dans la 
bataille, à ceux qui devraient pouvoir se réjouir avec nous aujourd'hui 
et qui ne sont plus. là parce qu'ils dorment de l'éternel sommeil, 
ceux dont Verhaeren a dit: 

Vous ne reverrez plus les monts, les bOlS, la terre, 
Beaux yeux de nos soldats qui n'aviez que vingt ans 
Et qui êtes ~ombés, en ce dernier printemps 
Où plus que jamais douce apparût la lumière!· 

Hélas! la nuit immense est descendue en vous 1. •• 
. Mais je ne veux pas, moi, qu'on voile vos noms clairs. 

... Je recueille en mon cœur votre gloire meurtrie 

... Et je monte la garde autour de vos tombeaux! 
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_ Oui, c'est un devoir sacré pour nous de garder leur souvenir; nous 
n'y faillirons pas. 

Pénétrons-nous profondément du sentiment de notre dette vis-à-vis 
de ceux de nos soldats qui sont tombés au cours de cette guerre, de 
ceux qui reposent dans les champs du pays de Liége, dans les plaines 
de Halen et du Hainaut, dans le cimetière d'Adinkerke, autrefois si· 
petit, dans le sable des dunes. Nous devons puiser dans la' méditation 
de l'effort qu'ils ont fait - ces braves - la force nécessaire au 
travail qui nous attend demain. Nous devons nous imprégner de 
l'esprit d'abnégation avec lequel, joyeusement, ils ont, sans hésiter, 
donné leurs vies pour sauver notre honneur et nos libertés. Nous 
devons être - ou devenir - dignes d'eux: ce sera le véritable 
hommage qu'il convient de leur rendre et qu'ils attendent de nous ... 
Ils se sont sacrifiés au devoir, ils sont morts pour une idée ... Cette 
idée, nous, les survivants, nous en soinmes devenus les dépositaires, 
les exécuteurs, et nous trahirions le contrat qui nous lie si nous 
n'Javions pas chaque jour, depuis l'aube jusqu'au soir, la ferme volonté 
de nous y conformer. 

Oui, obéissons à nos morts ... Que l'âme belge s'élève au niveau de 
leur héroïsme ... Que leur générosité poussée jusqu'au sacrifice total 
de leur être, no~s apprenne à ne plus être égoïstes ... 

Commentant, dans une lettre pastorale, la leçon des événements, 
le Cardinal-Archevêque de Malines rappelait à ses fidèles qu'il ne 
faut pas se méprendre sur l'orientation de la vie, que la douleur y 
prend sa part, que le sacrifice en est une loLo 

C'est là ce que nos morts bien-aimés nous diront tous les jours : 
leur héroïsme coll~tif nous enseignera notre devoir individuel. 

Quel est-il notre devoir d'aujourd'hui? C'est de détacher nos yeux 
de la terre pour regarder bien en face le présent et l'avenir 1 Le pré
sent? Il m'apparaît d'abord sous les traits de notre Roi et de notre 
Reine. Ils vont nous revenir. Causons un instant de ce qui les 
concerne. 

La Russie a perdu son Czar, les rois de Grèce et de Bulgarie ont 
été dépossédés, l'Autriche a perdu son Empereur: on annonce que le 
descendant des Habsbourg va chercher uri asile en Suisse, au pays 
de Guillaume Tell L. Ironie du sort ou justice immanente des choses 1 

Quant au Kaiser? .. Si nous n'en parlions pas? Je suis cependant 
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tenté de m'adresser à Monseigneur et de lui dire en latin (excusez
moi, mesdames): Et nunc Reges, intelligite, erudimini qui judicatis 
terram! 

Causons plutôt de nos Souverains, à nous. Léopold II, dans son 
discours inaugural, déclarait qu'il n'avait, e~ montant sur le trône, 
d'autre ambition que celle d'être le premier magistrat d'un 'peuple 
libre. Le roi Albert a repris cette tradition, il l'a pratiquée, et nous 
vivions, sous son règne, heureux, paisibles et confiants ... 

La guerre est venue - l'horrible guerre - il a fallu courir auX 
aI·mes. A ce moment, notre Roi s'est révélé comme un conducteur 
d'hommes, au cœur large, à la volonté arrêtée. C'est lui qui a rallié 
nos soldats à l'Yser, risquant maintes fois sa vie pour donner 
l'exemple du courage ... et c'est lui, maintenant, qui va revenir vain
queur ... Comme nos cœurs ont tressailli le jour où nous avons lu 
dans un journal hollandais cette simple phrase: « L'armée du 
roi Albert s'avance au nord de Dixmude! » - Il Y a de cela quelqu~s 
jours, quelques jours seulement, et depuis lors, que d'événements, 
d'écroulements imprévus... Nous ne connaissons encore que bien 
imparfaitement la marche de notre armée à travers la Flandre, cepen
dant nous savons que dans une de nos villes le peuple s'est mis à 
genoux quand il a vu s'avancer nos soldats t 

:Maeterlinck a écrit: 

De tous les héros de cette énorme guerre qui survivront dans la 
mémoire des hommes, l'un des plus purs, l'un de ceux qu'on ne 
saura jamais comment assez aimer sera certainement le jeune et 
grand roi de ma petite patrie. Il fut vraiment, à l'heure décisive, 
l'homme providentiel, celui qu'attendaient tous les cœurs. Il sut 
incarner en beauté soudaine la volonté profonde de son peuple. 
Il fut, tout à coup, la Belgique révélée à elle-même et aux autres ... 
S'il n'avait pas été là, les choses, sans nul doute, ne se fussent pas 
passées de la même façon et l'histoire eut perdu une de ses plus 
nobles pages. Assurément, la Belgique eut été loyalement fidèle il 
sa parole et le gouvernement qui aurait hésité eut été irrésistible
ment et impitoyablement balayé par l'indignation d'un peuple qui, 
si haut qu'on remonte dans ses souvenirs, n'avait jamais trahi. Mais 
il y aurait eu je ne sais quelle confusion, quels frottements inévi
tables dans une foule foudroyée. II y aurait eu des bavardages inu
tiles et de fausses manœuvres .... et surtout les paroles nécessaires, 
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preCIses, inaltérables, n'auraient pas été dites, les gestes, qu'il est 
impossible d'imaginer plus fermes et plus beaux n'auraient pas été 
faits à l'heure qu'il fallait. 

Grâce à lui..., la ligne héroïque est droite, nette, magnifique ... 
Mais ce qu'il a souffert, ce qu'il souffre chaque jour, ceux-là seuls 
le comprennent qui eurent le bonheur d'approcher ce héros, le 
plus sensible et le plus doux des hommes, discret, silencieux, ne 
vibrant qu'en decLllls ... et qui aime son peuple moins comme un 
père aime ses enfants que comme un fils aime une mère qui l'adore. 
De tout ce cher royaume, son orgueil et sa joie, sa maison de bon
heur, son foyer de confiance et d'amour, il ne reste que quelques 
villes intactes menacées par l'envahisseur... Toutes les autres, si 
jolies ou si belles, si riantes, si tranquilles, si heureuses de vivre 
et d'être inoffensives, joyaux de la couronne de paix ... , sont mortes 
et la campagne même, aux verdures si tendres, n'est plus qu'un 
champ d'horreur ... Mais ce qui survit n'a qu'une âme réfugiée dans 
la grande âme de son roi. .. Et c'est en lui que retentissent toutes 
nos douleurs agrandies ... 

Ainsi parlait Maeterlinck en 1916 (1). 
Aujourd'hui, c'est à notre Roi que vont aboutir toutes nos joies. 
Que vous dirais-je de notre Reine? Avant la guerre déjà nous 

connaissions la bonté de son cœur. Elle aimait à se pencher au chevet" 
des malades, elle payait de sa personne pour soulager la misère, elle 
ne pouvait voir un enfant pauvre sans aller à lui et le prendre dans 
ses bras. Je me souviens qu'en ce temps là on a critiqué la fréquence 
de ce geste. En ce temps là, on critiquait beaucoup de choses en 
Belgique ... Mais nous comprenons mieux maintenant... notre Reine 
s'honore d'être la meilleure des infirmières. 

A la Panne, chaque jour elle se .rend,ait auprès de nos· soldats -
elle passait d€s heures dans l'.ambulance où elle arrivait sàns se faire 
annoncer - et,a11ant ,~'un Ht à l'autre, elle apportai,t à chacun le 
réconfort de son entretien personnel... et ceci 'se passait sans aucun 
apparat... Je ,dis ce que j'ai vu. 

Son attitude au' cours de cette guerre est d'autant plus digne de 
Hotre admiration qu'il lui a fallu, pour être, comme elle l'a été, Belge 
de cœur et d'âme, arracher de ce cœur et de cette âme les affections 
les plus chères ... Il y avait en elle trop de droiture, trop de véritable 

(]) Les Débris de la Guet're, p. 13, 
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noblesse, pour qu'elle pût hésiter un seul instant... le sacrifice fut 
immédiat, total, définitif. . 

Nous ne soupçonnions pas, avant la guerre, à quel point notre Roi 
et notre Rein~ méritaient d'être aimés. J'ignore s'il y a jamais eu 
de républicains en Belgique; on en a cité quelques-uns, c'est possible, 
mais aujourd'hui il n'yen a plus, à l'exception toutefois de celui de 
nos hommes politiques qui s'est déclaré « Républicain Albertiste ». 

Ainsi pendant qu~ les peuples d'Europe se livrent vis-à-vis de leur 
Souverain à une sorte de « jeu de massacre », nous comptons, nous, 
plus que jamais sur notre Roi et' sur notre Reine: nous souhaitons 
que la même énergie dont tous deux ont fait preuve aux jours terribles 
de cette guerre vienne en aide au pays dans l'œuvre de demain. 

L'œuvre de demain? 
Si, pendant que nous causons librement, nous y pensions ensemble? 
L'heure du règlement de comptes va sonner. Il y a des comptes à 

régler vis-à-vis de l'Allemagne - il Y a des comptes à régler entre 
Belges. Il est nécessaire d'y réfléchir afin que, forts de notre convic
tion, nous puissions a:pporter notre « assi'Stance discrète» à ceux qui 
ne pensent pas comme nQus, et faire en sorte que chacun - demain 
comme hier - remplisse son devoir. 

Il en est qui disent qu'après la victoire il faudra continuer à haïr 
comme pendant la guerre. Il ne faut pas, disent-ils, « qu'une pitié 
« coupable vienne troubler notre lucidité. Prenons, dès à .présent, 
c( nos résolutions implacables, car, après l'écrasement de l'ennemi, 
{( on cherchera à nous attendrir. On nous dira que le malheureux 
« peuple allemand est la première victime de son roi et de sa caste 
« féodale; on nous fera remarquer que ce n'est pas la bonne et 
« sympathique Germanie des tilleuls, des clairs de lune, des vieilles 
« maisons ingénues et de la simplicité cordiale, mais la seule Prusse 
« haineuse et arrogante qui a fait tout le mal; on insinuera que le 
« gros et pacifique Bavarois, l'affable et accueillant habitant des 
«( bords du Rhin, le Silésien et le Saxon, que sais-je, car tous devien
« dront subitement. plus blancs et plus inoffensifs que les agneaux 
(~ d'une bergerie anglaise, n'ont fait qu'obéir malgré eux à des ordres 
« détestés mais irrésistibles » (1). 

(1) :MAETERLINCK, Les Débris de la-Ouerre, 1916. 
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Ceux qui parlent ainsi n'admettent pas que dans cet immense 
forfait il y ait des innocents et des coupables; ils estiment que tous 
ceux qui y ont pris part doivent être mis sur le même plan. 

Je reconnais avec eux qu'il ne saurait être question d'erreur, qu'on 
ne trompe pas un peuple qui ne veut pas être trompé et que ce n'est 
pas l'intelligence qui manque à l'Allemagne. 

~Iais les causes de cette guerre sont lointaines et en attendant que 
l'histoire les ait déterminées, il en est que nous pouvons dès main
tenant apprécier. Une lourde responsabilité retombe sur tous ceux 
qui furent les pasteurs du peuple allemand, les mauvais bergers de 
cet immense troupeau. 

Il faut admettre qu'il y a des degrés dans la culpabilité, comme il 
y en a eu dans l'attentat; les plus coupables ne sont-ils pas ceux qui 
ont été les plus conscients, les chefs intellectuels et moraux de ce 
peuple aveuglé par le militarisme? 

J'ai étudié, autrefois, en Allemagne, sous un maître mort longtemps 
avant cette guerre et pour lesquel je n'ai ramais cessé d'éprouver la 
plus vive, la plus tendre reconnaissance. J'aurais voulu lui élever une 
statue ... aussi jamais déception ne fut plus grande que la mienne 
lorsque je lus le Manifeste des Savants allemands, daté du 2 octo
bre 1914. Les élèves d'un même maître forment une famille et c'est 
au cœur que je me isentis touché. 

Tout le monde ici se souvient de ce texte ... il serait trop douloureux 
de vous le lire. Les signataires de ce manifeste ont affirmé, au nom 
de la Science, et sur leur honneur, des faits absolument contraires 
à la réalité. Je voudrais ne pas devoir le dire - mais il faut choisir 
pourtant entre la vérité et le mensonge. 

C'est là une tache ineffaçable. Toutes les explications du monde 
n'y" pourront rien changer. II ne m'est pas possible de prévoir la 
reprise de relations quelconques avec les signataires de ce manifeste : 
ce serait admettre que la justice, la loyauté, l'honnêteté peuvent 
s'accommoder avec la fourberie. 

Plus ces hommes étaient instruits, plus ils sont coupables. Ils ne 
peuvent paS invoquer l'excuse de-l'ignorance. Ils diront qu'ils n'étaient 
pas renseignés. Certes! Mais on n'affirme pas au nom de la science 
fit au nom de l'honneur ce que l'on ignore. 

Permettez-moi de vous dire que je n'ai pas attendu ce jour pour 
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protester comme je le fais publiquement aujourd'hui. J'ai voulu 
protester de suite, avant qu'il fut 'possible de prévoir quelle serait 
l'issue de cette guerre car il est déplaisant d'accabler des vaincus. 
Ma protestation a été remise au professeur Lorentz, à Harlem, le 
1'" novembre 191.4. C'est ce qui me donne le droit de parler commé' 
je le fais. 

Il faudra des années pour effacer le souvenir des atrocités de cette 
guerre, mais alors même que le temps aura fait son œuvre, après 
plusieurs générations, il sera nécessaire encore, et toujours, et de 
plus en' plus pour l'honneur et l'avenir de l'humanité, que le mépris 
persiste vis-à-vis du mensonge et de la servilité... Un attentat peut 
se pardonner, s'oublier même à la longue quand les traces en ont 
disparu - mais le manifeste du 2 octobre 1914 restera dans la 
mémoire des hommes comme la trahison de Judas. 

Je m'exprime ainsi en mon nom personnel, mais, je ne saurais en 
douter, tous mes collègues, dans toutes les Universités de Belgique, 
à Gand comme à Liége, à Louvain comme à Bruxelles, prononceront 
la même sentence de condamnation. 

Ceci n'a rien à voir avec la fraternité des peuples qui nous est 
révélée comme le dogme des temps nouveaux. La fraternité des 
peuples ne peut avoir d'autre fondement que l'équité. Que le peuple 
allemand guéri de son orgueil, débarrassé de ses toxines, comprenne 
l'immensité de ses erreurs, et il pourra peut-être de nouveau, chanter, 
avec Schiller, l'hymne à la joie. Ne fermons pas la porte à l'Espérance. 
Hélas, elle ne peut être que lointaine; je ne serai plus là pour saluer 
cette renaissance, mais ce serait manquer au devoir que de ne pas la 
souhaiter. 

* * * 
Il Y aura aussi d'autres comptes à régler, bien agréables ceux-là, 

vis-à-vis de tous ceux envers lesquels notre petite Belgique a une 
grande dette de reconnaissance. Le monde entier sait ce que les 
nations alliées ont fait pour nous et comment l'invasion de la Belgique 
décida de l'intervention de l'Angleterre. Mais il y a beaucoup de 
choses dont nous seuls, enfermés dans le cercle de fer de la Belgique 
occupée avons pu avoir connaissance. Nous avons à préciser nos 
souvenirs,à faire l'inventaire de nos dettes. 
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Souvenez-vous de la fondation de la Commission for relief in 
lJelgium, au moment de l'invasion, alors que chacun se demandait ce 
qu'il allait advenir de nous. Et, je vous le demande, que serait-il 
arrivé si les Ministres· protecteurs des Etats-Unis, d'Espagne, d€' 
Hollande, n'étaient pas intervenus? 

Souvenez-vous de rinitiative intelligente et généreuse d'Ernest 
Solvay dans ce moment critique. Ils furent là, au début, une vingtaine 
d'hommes qui comprirent que la vie du pays dépendait de ce qu'ils 
aIJaient décider, et qui eurent l'énergie de l'action. On a eu raison 
de le di~e, é< lorsque des années et des années se seront écoulées, 
« lorsqu'on aura perdu le souvenir des chagrins, alors que les tombes 
« de nos héros se seront recouvertes de lierres puissants et de 
« mousses, les mères raconteront encore à leurs enfants qu'il y eut 
« en Belgique des hommes bons et puissants et que le peuple serait 
« mort si ces bienfaiteurs n'avaient pas été là. » 

Souvenez-vous (puisse la Belgique s'en souvenir toujours!) de la 
tâche accomplie par le Comité National; l'agglomération bruxelloise 
fut d'abord le champ de son action, puis tout le pays occupé, puis le 
nord de la France. La guerre n'avait pas respecté les frontières, la 
fraternité dans le secours ne voulut pas les connaître et l'on porta 
des vivres jusqu'au delà de Saint-Quentin. 

Et que de difficultés matérielles et morales, que d'obstacles, «le 
routes coupées, de communications impossibles! Et nos dettes 
s'augmentent encore au moment où je parle car la guerre traîne après 
elle des maux incalculables, les fléaux lui font cortège. Sur les 
routes où défaillaient ces jours-ci des vieillards, des femmes et des 
enfants chassés de leurs demeures, c'est sous la protection du Comité 
hispano-néerlandais que circulaient les secours. 

Aux hommes du Comité National qui ont eu l'énergie d'accomplir 
leurs magnanimes devoirs, qui ont exhaussé leurs âmes dans les 
heures de détresse, à tous ceux qui les ont protégés, nous devons être 
profondément reconnaissants car ils ont sauvé nos vies. 

L'histoire dira qu'un acte généreux est souvent récompensé. 
L'Amérique a joué un rôle spécial dans le salut de notre pays. Elle 
était représentée à Bruxelles par M. Brant Withlock, un diplomate 
homme de .JeUres et homme de cœur, qui semble avoir compris dès 
le début de la guerre l'efficacité du principe de la solidarité des 
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nations. Il vint puissainment à notre aide; il amena la grande Amé
rique à secourir ce petit peuple qui n'avait commis d'autre crime que 
de rester fidèle à son idéal de loyauté et de liberté. Quand vint le 
moment où la coupe déborda et où l'Amérique intervint dans la 
guerre, je me souviens de deux phrases par les(fuelles M. Brant With
lock exprima ses pensées du moment: « L'Amérique étonnera le 
monde », disait-il en quittant Bruxelles. Et lorsqu'à son arrivée à 
Sainte-Adresse les Belges lui offrirent un banquet (suivant une cou
tume à laquelle nous espérons rester fidèles) comme ils le remer
ciaient de sa bienveillance, il répondit: « J'ai une boentje pour 
vous. » J'ose dire, avec tout le respect qui lui est dû, que tous nous 
avons une boentje pour lui 1 

* * * 
Un mot maintenant des comptes à régler entre Belges. Dans le 

sentiment de la victoire il en" est qui disent: « Tout à la joie, plus de 
querelles, passons l'éponge, ne ,parlons p'lus du pa,ssé. » Je comprends 
qu'u~ ancien activiste retraité s'exprime ainsi, mais il y aura cepen
dant, par la force des choses, des décisions à prendre, des hommes 
à écarter, des sentences à rendre. C'est inévitable, et c'est nécessaire 
à la salubrité publique. Souhaitons seulement que cette liquidation 
soit rapide, cal' elle sera pénible. Et ici je voudrais dire: Défions
nous du bolchévisme! C'est une épidémie, on ne peut Vlus en douter, 
car le Belgischer Kurier l'annonçait hier soir. C'est une épidémie 
d'un genre particulier. Le microbe a pris naissance en Russie, dans 
un milieu de culture tout à fait approprié; il s'est propagé le long 
des rives de la Baltique et, comme le choléra, il affectionne les ports 
de mer, Kiel, Hambourg, Cuxhaven. C'est par là· qu'il pénètre dans le 
continent, exerçant ses ravages dans toutes les classes de la Société, 
ébranlant les trônes, bousculant les situations gouvernementales, 
affolant les populations. 

C'est le bolchévisme international; nous n'avons pas, je pense, à le 
redouter beaucoup, grâce à notre bonne constitution, une constitution 
qui date de 1830 et qui a fait ses preuves. Nous saurons lutter contre 
lui." Mais il y a une variété de bolchévisme dont nous autres Belges 
dévons particulièrement nous défier; il est moins dévastateur que 
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l'autre, mais tout aussi pernicieux; il ne démolit pas les empires, 
mais les réputations, il porte un nom vulgaire: le dénigrement. 

C'est une maladie endémique dans notre pays. Et au lendemain 
de la guerre il est à prévoir qu'il y aura recrudescence. Ministres, 
magistrats communaux, hommes d'œuvres ayant fait leur devoir au 
Comité National ou ailleurs, prêtres' et bourgeois, administrateurs de 
la bienfaisance, hommes ou femmes, toute personne qui a agi avec 
quelque énergie sera critiquée, exposée à l'action délétère du microbe. 

Pendant que ceux dont je viens de parler se sont dépensés pour 
mener à bonne fin leurs surhumaines besognes, les' bolchévistes 
médisants n'ont osé parler ici qu'à voix basse; nous n'avions pas la 
liberté de la presse ni l'exercice du droit de réunion. Il est arrivé 
cependant que leurs calomnies comme des serpents venimeux, ont 
passé par les fissures de la muraille sanglante qui fermait nos fron
tières, et ceci nous présage que demain nous entendrons leurs voix 
criardes. Eh bien, je vous le demande, liguons~nous contre ces 
détracteurs, ne soyons pas timides vis-à-vis d'eux, ne tolérons plus le 
dénigrement. 

Je possède une lettre de Miss Cavell, lettre très émouvante dans sa 
simplicité, adressée par cette femme héroïque « à ses chères nurses» 
comme elle les appelle,' pour leur faire ses adieux. La lettre a été 
écrite dans la nuit qui a précédé l'exécution. Après avoir, en ce 
moment suprême, remercié ses élèves de leur « gentillesse » (c'est 
ainsi qu'elle s'exprime) elle leur donne quelques conseils maternels. 

. Et je cueille dans cette lettre cette phrase : « Laissez-moi vous dire, 
à moi qui aime tant votre pays, qu'il faut vous défier de la médi
sance ... elle fait beaucoup de mal et je connais un cas où elle a causé 
la mort de quelqu'un. » 

Nous obéirons, n'est-il pas vrai, au vœu de cette noble créature, 
si douce et si ferme, qui sera, elle aussi, un symbole, et devant la 
tombe de laquelle nous irons bientôt là-bas, au champ des horribles 
exécutions, nous prosterner en silence. 

Que de dettes à payerl que d'obligations morales à remplir! vis-à-vis 
de nos soldats, vis-à-vis de nos invalides, vis-à-vis des veuves et des 
orphelins auxquels il faut assurer plus que le pain quotidien. La 
Patrie est devant nous, pantelante et meurtrie, ne gaspillons pas nos 
énergies en récriminations, unissons-nous pour soulager ses maux. 

29 
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Certes, je reconnais que notre peuple est charitable et bon; parler 
autrement serait le dénigrer, et il faut se défier du microbe. Le livre 
de la comtesse de Spoelberg énumère nos institutions de charité et 
son témoignage est réconfortant. Je préfère encore, toutefois, les 
témoignages recueillis de la bouche de nos frères de France : ils se 
louaient hautement de notre hospitalité, ces pauvres! Mais ce qui a 
éte fait est peu de chose auprès de ce qu'il faudrait faire! Dites-moi 
donc qu'après la guerre, l'égoïsme sera banni de notre pays, que l'on 
rougira d'être égoïste. La communauté de l'épreuve a rapproché les 
riches et les pauvres dans une égale misère, ne les séparons plus ... 
ne retombons pas dans nos fautes passées. Organisons sérieusement 
les œuvres sociales, mettons-les surtout en dehors de la politique, 
cet autre microbe ! Nous devons apporter notre concours aux œuvres 
sociales non pour asservir la foule au joug de nos opinions et de nos 
intérêts, mais pour tâcher d'augmenter pour chacun la somme de 
bonheur compatible avec les conditions actuelles de la vie. 

Et la guerre scolaire? Elle sévit encore. Allons-nous la continuer 
indéfiniment? Elle a divisé le pays plus profondément que la question 
des langues; elle a été un facteur de détérioration morale pour notre 

, peuple. Pourquoi faut-il que ce problème de l'éducation de l'enfant, 
résolu pacifiquement et rationnellement ailleurs, donne lieu chez 
nous à ce prosélytisme irritant? Vermeylen, mon très estimé collègue 
Vermeylen, ne disait-il pas devant vous que « tous les idéalismes 
sont frères »? Pourquoi pas? Unissons-nous pour combattre le même 
combat, pour élever le moral de la nation, pour lutter contre le 
paupérisme, contre l'alcoolisme, contre la tuberculose ... et que sais-je ... 
les remèdes existent, leur efficacité est démontrée, mais c'est la 
volonté qui a manqué jusqu'ici pour les appliquer. Et en ceci nous 
avons été coupables. Il faut que l'âme belge qui s'est révélée si 
vaillante pendant la guerre, ne s'endorme pas demain: la vie est un 
combat de tous les instants. Le devoir patriotique doit nous lier 
pendant la paix comme il a lié nos' soldats aux jours de la bataille. 
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1 

• A différentes r,ep,rises pendant la -g~ande guerrl8 il sembla que ce 
fût J'e istrutui politique ,de ItOU1Je >l"ancienne Irég.ion lothar:iill,gienne qui 
al1:ait mm violé. On pouvruit o~aindre que les pressions formidables 
exeJ.1Cées de part et d'autre du front allaient -déborder les résJstances 
relativemen:t laihlesaux deux extréffiit.és. )b~ssi les deux piHBrs, 
HoHanJde elt Suislse, ont pu ,sIS sentir menacés, ils n'oort plaiS cédé c.ette 
fors; leur isituation à l'éerurt, l',ruppuietl'ia:itde de 'lia mler ou de la mon
tagne, l'Iattrnrotion pour l'euiVlahisseur de Ia Belgique ,et de l' AI's<a{~le riches 
et ouvertes, :les ;s'ruuvèrent ,aujourd'hui, comme Hs permir1erut autre
fois leur édific.a;tion et leur conservation. Par contre, toute la région 
intermédiaire, une fois ,de plus, fut ébranlée dans toute son étendue, 
de la côte namandeau Jura. Etats indépendants, oomme la Belgique 
et le Grand-Duché, ou .régions individualÎ'sées, ahsorhées dans les 
gI'lands Eta:ts voi:s.ius, comme la Rhénanie, l'AI,sace, la Lorraine, tous, 
jusqu'en 1914, n'avai,ent eu qu'un rôle poEtique passif, hien que la 
vie municipale eût été cllez eux oertesplus h~iHante, au moyen âge, 
qu'en Suis,se ou en HoHande. Mais, alÜll"s comme aujourd'hui, les 
aVlaJIltJages de l:a Isituation, sur les grandes voies commerciales et mili
taires, se payrrui,ent paf 1es ingérenœsp.erpétuelles <de pui,ssants voiSli11iP 
dans leur vie politique et ellesempêcbèr,en,t leUir indépendance {le 
s'affirmer complète, 'a!lors 'même qU'le Ile était déjà for:tement évo
luée.Pour la première fois, en 1914, la Belgique, elle, eut dans son 
ensemble, nn~I'1and geste, décis.if dans la politique eUfopéellJle. 
Sel'1a~e ponrson indépendanoo, pour sa 1S()Uverarineté, ainsi revendi-
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quées par r énergique vo1onoo d~ IseS enmnts, une gar.anti~ plus ,solide 
que la neutralité imposée? Jouira-t-elle désormais, à. l'intérieur et à 
l'~xtéI'lieur, :du 'prestige que confèrent à ,la HoHlande et à la Sui SISe, 
un passé glorieux et le rôle, fûtril éphémère, de gœand~ pUÏlSsance ? 
Nous n'auib1iOJlls pas cependant qu'eUes auSISIÏ, l'urne et l'autre, ne 
furent que des dépendanoos de l'empire n1apoléonien, après des luttes 
qui en avaient fait les champs dehataiHe des armées ellirOpéennes, 
tout COiIl1Jffie La Belgique ou l'Alsace. 

En ltout cas, la question belge n'est plus po.sée.ElIe la été brillam
ment ~ésolue par les Belges eux-mêmes et par la v;ictoire Ides Alliés. 
Un jour, les questions .de la Ruhr et :de la Saar ~seroll:t réglées, les 
(troupes ,seront lretirées ,de la Cisrhén.aŒl!ie. Alors de nouveau ,sur la Iseule 
A1sacese OOnœIlJtr.eront l,es a!ll1h1tio1llset ill8S ptalSSiools; l' Msace, '4e nou
V1ealU, sera objet et ·symbole ,de };a question d'Oooident. Quoique d'unë 
remarquahle unirté ,géogr.aphi,qu.e et ethDJique, l'AllSlaCe œpenda.nt ne 
'revendiqua j,amais ,J',indépendance en tant que nation, malgré l'aeti
v.ité de Ises viUes, même unies pend'a:Ilt des siècles en une Décapole 
pour la ,défense de leuI'ls llioor.res. Le même traité de Westphalie qui 
consaora défiIlii:tiV'ffilloot l'indépendance politique Ide la RépubHque 
des Provinoes-Unies :et de 'l:a SUi!SlSe, lincorpora à ~a Fr.a.IliOe les terres 
d'Alsace et porta ,finalement la France jusqu'au :Rhin. L'Empire 
décomposé, céda devant les forces de la France unifiée et centralisée 
dont l'influence politique avait d'ailleurs été prépondérante depuis 
plus d'un siècle sur la région lotiharingienne. Mais dans ses desseins 
sur la Be1gique, la France de Louis XIV échoua. La ,Grande-Bretagne 
pouvait se désintéresser du sort de l'Alsace lointaine;' celui des Pays
Bas méridionaux, touit proohes, la sollicitait vi'vement. 

L'Alsace, fmnçai,se à nOUi\Oeau, la questiOJlJ d'Occident se trouve
t-el:le résolue? II !ser:ait inaïf et diMll~reux de 'le croire. Si par 
des efforts ~sévéran1js, l'AUiemagne redevient un pa~s puilssant, 
larevendiœtion de l'AIISIaœ ,surgh'a ,du fO'Illd des cœurs, où, à 
préstmt, elle est enfouie 'sous d'âpres 'soucils plus immédiaros. Le 
traité de Versailles fournit à l'A'llemagne, pour l'avenir, des éléments 
ments d'une puissance plus grande peut-être qu'avant 1914. L'Alle
magne diminuée, purement germanique, n'a plus à redouter les 
tiraillements avec des. populations allogènes. L'Autriche, réduite à 
son seul territoire allemand, a déjà voulu se joindre à l'Allemagne. 
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Les 35 millions d'Allemands de la Tchécoslovaquie, enveloppés de 
trois côtés par l'Allemagne, peuvent devenir une « irredenta » tout 
aussi dangereuse pour la Tchécoslovaquie, que les Tohèques le furent 
pour r Autriohe. Faudra-t-il donc se rési'gner à laisser ouverte comme 
une plaie la question d'Occident, avec ~a quasi-certitude' d'en voir 
mourir l'Europe, du moins les pays qui en sont les foyers intellectuels 
et économiques les plus intenses? Comment assurer la sécurité de 
'la France, la sécurité et la paix de l'Europe que le tra1té de Versailles 
n'aur~ pas plus la vertu de nous garantir définitives que tous les 
autres grands traités précédents? Voulons-nous des ibases plus sûres 
d'appréciation des possibilités que ces conventions éphémères entre 
vainqueurs et vaincus, il nous faudra connaître les conditions qui 
déterminent l'évolution politique des nations de l'Europe et parmi 
eUes, entre bien d'autT€ls ,sans doute, les facteurs géographiques. 

Hans sa OOllC!lusion de « La Question d'Oooi,OOnt », M. Léon Loolère 
écrit: « Pu~sque .J'Europe vi,ent, ,dit-on, d'erutoor dallJs UTIle ère nouvelle, 
on ~eut faire bon marché ,des mÏisons historiques du différend dont 
fiOUlS ,avOIllS décrit les ~dpéties; on peut nier (contrruiœemen.rt ,d'ail
leurs à l'évidence) l'action des événements d'Iautrefoi,s ISM ceux du 
prés~t et de l':averuir; 0[1' peut ·se refus~l' à voir l,es ,ressemb}anoes 
qui rapprochent les paroles, les écriits, les actes des hommes de jadis 
et d'.aujouI'id'hui, lOI'isqu':i:Js envisagent ce g:r.and problème. Il n'en 
(['este pas moioJl!s vr.ai que depu'is 843 l'iaspect géographique de l'a 
région inte~édiaire ne s'est pais modifié. La mlture ignore les chan
gements de régim,elS poUtiques et les dési:fiS isuœessiflS des généra
tions. » 

Si vraiment les factffilJrs géographiques ont eu lIeur p.airt d'influence 
profonde, H ne faut les perdre .de vue, ma,}.gré leur ,silendeusle pa1ssi
vité; c'est qu'en effet, les -grands traits de la surfaee terrestre ne 
s'altèrent guère au cours des quelques millénaires de nos temps 
historiques passés et futurs, des secondes à peine dans 1a chronologie 
géologique. 

II 

Un coup d'œil sur lia œrte de l'Europe phYlSique nous rappellera 
1estra!Ïts ~i œractéri:stiques des formes horizontaies et des foomes 
verticales de la partie du monde que nous habitons. Attachée à l'Asie 
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par une large base, .elle s'étend vers le 'sud-ouest, IseS côtes lli)!~d-ouest 
et ;sa côte sud ,seI'iapproohant et ,se rejoignant au Oap Tarifa. Cet,te 
for:me tfii:angllll!aire ,des iterres, 'Ile lsommet ,t.ourné veI'ls le sud, n'est nul
lement exceptionnelle. DepUiiis 1ongtem~:s eHea été ,relevée par les 
géographes comme une odes car.actéfi.stiques .des te~res émergées, telles 
les ,deux Amériques, l'AfI'lique, l'Inde, 1'Indo-Chine, pour ne citer que 
de grandes terres. Mais en Europe cette réduction progressive a lieu 
d'une manière particulière. GOillipa-rez notre p,alI'itie du monde à l'Amé
rique ,du Sud. Ici, d'une l'a!ge hase ,au 'ruJrod-est, ,les deux côtes se 
.dirigent vers le !sud ens'incllÎna,nt l'une veflS ,J':<lJutre SiaI1!S présenter 
de promontoire ou de golfe r'eIllJilIrquables. On chercheI'lait même vai
nement dans beaucoup ,d',aHas le nom ,d,egolfe d'Afiica, ,donné au fond 
du large éViasement à' l'ouest. En Europe, le corps du continent, tout 
en !s',aminci.ssant progressivement, J)rojette dans l'Océan ,degI'andes 
et de peti,tes terres, presqu'MHs et îles, entre lesqueHes la mer pénètre 
profondément dans le continent; une ,dernière fois, comme !si l'Eu
rope, avant La jonction des mers ,au détroit ode Gibraltar, voulai:t laffir
mer jusqu'au bout l'originalité ode ses formes horizontales, elle Is'épa
nouitdans la vaste péninsule hi'spanique. Nous voyons ainsi l'Océan 
envelopper des Hspaces te~restfles qui, à un moment déterminé, 'Ont 
pu ,serv:ir de c.adre à des fomnations :politiques, à nos Etats européens 
modernes. Il n'en est pas .seulement ainsi des grandes péninsules, 
des grandes îles, mais encore des p-etites, du Jutland et de 
l'archipel voisin, et même de la presqu'île armoricaine} dans laquelle 
le duché :de Bretagne fut le dernier à entrer ,dans funité française, 
vers le xv( siècle 'seul,ement. Il n'est pas l&aniS intérêt, 'soiifj ,d:iten pas

sant,de oonstater que ces fomnes ho Nzonttales , parentes, au nord et 
au sud, et rdont l'ensemble carac.téri.se si nettement ,l'Europe, . soient 

nées ,de deux actions géologiques très ,différentes: au nord, l'en
noy;age de v:asoos terres hasses, que de .Jégers mouvements épéi:rogènes 
ont l'ieoouvert d'une iffiinœ couche d'eau, ennoy:age :accentué encore 
pour l'a 'Grande-Bretagne :pM' l'érosion qui ,rornpi,t à une époque très 
récente l'is,thme, et fit de la presqu'île une île; !aU ;sud,~des effondre

ments en hrussin:s ,abyssaux qui mordirent indifféremment. ,sur toutes 

les terres let 'les ,découpèrent ~):rofondémell't, rprll8ltieaux hefiCynioos, jeunes 
chaînes ,de montagnes, vieiUes tatbl'es horizontaLes, 'fusse et ,lyhique. 
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Si nous pénétrons à -l'intérieur .du continent, nous constatons quI' 
le relief agit dans le même !sens politique. Cela paraît évident pour 
les Pyrénées; elles se ,smlt dressées devam ~'es Arabes comme devant 
les Carolingiens, devant Louis XIV, devant Napoléon, et elles ont 
isolé l'Espagne. Mais là précisément où le continent va s'élargissant 
)jers l'est, l'are des Alpes et des Carp,athes oontdbue à le partager 
en ,espaiCes qui se ,sont montrés proplres à J'OO8voir de grands Etats 
plus ou moins u.nifiés : la FII'iance, l'AllemJagne, l'ancienne Autriche, 
l'Italie; à c-elle-ci les Alpes, en s'arquant ver,s Ile nord, oot ménagé la 
g,r,aude plaine 1S.a'il'S laquelle el,le fi' eût jamais pu devenilr une wande 
puissafilce. Lia péninsule, Hi im'proprement appelée des BaIka'fils, ne 
connut l'unité po~itique que sous ,des Iffi~îtres étrangers, byzantins 
ou OtsmanHs. Ici le relief élevé ,d'une masse :ancienne centrale, plus 
.:llr:acturée à l'intérieur que ,La meseta espa'gnole, PUi,S, à l'ouest, du 
côté de l'Europe, l'ohstacI.e ,des .plis pamHèles de monta,gues plus 
hautes et rplus 'sauvages que celles de l'!ibùie, a maintenu les popula
tions balkaniques 'dans l'i,salement. Rome mém,e ne plit y pénétrer 
p31rtout; lia conquête vénHienne Ise borna laux côtes et aux îles, tout 
comme l'occupation de l'Europe glissant le long des côtes de r Afrique, 
jusqu'après 1870. En outre, la position de la péninsule sur deux routes 
de l'Asie, l':absence iau novdd'une barrière de l'importance des Alpes 
ou ,des Pyrénées, y appelèrent des in'V<asiollis multiples, qui ,arrêtèrent 
le déVleloppement ,polHique ,nai,ssant et empêchèrent toute fusion. 
C'est Iain si ,qu'au xlx8 siècle, Ise trouvèrent en présence de jeunes 
mtionaJ;iités :doot les guerres ,de libération avaient gonflé l'orgueil 
politique, mais ,dont ,auoune n'occupe Ide oontoo dominant à l'égal de 
1a Castine, d'où elle püt imiposer s,esprétentioJl's à l'héritage complet 
du maîtve chas'sé. Somme 'toute, l'mlCÎlffilIIle Auiriche 'sucoomba ISQUS 

des forces analogues. Le jour où elle ne fut plus à même d',irnrposer 
l'unité, elle se fit d'abovd dualiste, pDur enfin 'se rom1pre en pièces, 
di,sjointes :déjà, et dont l'aultonomie m~ait été préparée par la répar
tition des montagnes et ,des pl'aines. Du moment que son rôle de 
barrière contre le péril turc était Ireprn's par les Etats ba1lkaniques, 
un empire ,austro-hongwois, 'sous rhégémon~e d'une dynastie alle
Illliande, n':av.ait plus de Œ"ai,SQID d'être en ,Europe. II est vrai qu'il 
pourrait 'renaître un jour sous fOrnle d'une confédération d'origine 
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éoonomique, a:UJtour du Danube et de :ses affluents; la persistaneè 
d'une grnnde agglomération vieoo.o1se, malgré la médiocrité de l'Etat 
dont elle est la ca:pitale, aura bien pour cause prindpale sa 'situation 
géographique incomparab'le. Elle est en tout cas significative. 

III 

Nous voyons donc dans J'Europe occidentale; cen:tJrale et méridio
nale, les côtes et la montagne circonscrire tel,s espaces terrestres qui 
parurent propices au développement territorial des Etats européens 
-et, ajoutons-nous, qui en définirent les limiÎes. Ces espaees sont équi
valents par plusieurs de leurs éléments physiques et par les possibi
lités démopolitiques qu'elles offrent. 

Voici quelques-uns de ces éléments : 

Superficie Population Densité par 
kilomètres carrés. habitant!':, kilomètre carré. 

Iles britanniques :- . 310,000 .47,000,000 106 
Allemagne. 472,000 60,000,000 130 

(1914 : 540,000' 60,000,000 120) 
Fr,3JIlCe • 000,000 39,200,000 72 

(1914 : 536,000 39,600,000 74) 
Italie. ~H2,OOO 39,000,000 124 

(1914 : 287,000 30,600,000 124) 
Péninsule ibérique. 

- 092,000 
Espagne. '005,000 21,000,000 42 
Péninsule lSCandinave . 770,000 
Suède 440,000 6,000,000 14 
Norvège. 323,000 2,700,000 9 
Péninsule ,des Balka:Il!s 580,000 
Autriche-Hongrie (1914 : 676,000 01,000,000 76) 

,En COOlIparalIlt ces superficies nous constatons qu'entre la plus 
grande des unités natm-e1les, la !péninsule Iscandinave et l'Italie, qui 
depu[s'le :tmité de VersaiUes ne dépasse que de peu 'ses limites natu
!reliles, il y a enoore une différence du simple -au .double. Mais un 
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plateau large et très élevé au ~:d, de direction méridi'Onale, 'sépare 
nettement, surtout sous le climat ;septentrional, l!a Scandinavie, en 
une Norvège, avant rout maritime, en hOI~d,UJre .de .J'Océan ttoujours 
Ji:bre, et une Suède agricole et continentale, sur une mer intérieure, 
s'Ouvent fe~mée p,a!r les glaces en hiver. La séparati'On physique s'Ou
ligne d'One une diveI'gence dans les intérêts éc'On'Omiques, une diffé
renciati'On dans la langue, et finalement elle s'est traduite en une 
sépar8Jti'On politique. Les superficies des deux Etats scandinaves ne 
s'Ont plus que de l''Ordre de celles :des autres grands compartiments 
de l'Eur'Ope. En Italie, l'Apennin, m'Oins élevé, ,plus étr'Oit, sous le 
ciel méditerranéen, n'a jamais eu un 'rôle p'Olitique aussi décisif. S'il 
a sans d'Oute favorisé l'émiettementfé'Odal, les limi,tes des grandes 
divisions territoriales le franchirent aisément. La r'Oyaume des Deux
Siciles, les Etats de l'Eglise et. la République cisalpine s'étendaient 
d'une mer à l'àutre; le duché de Modène dépassait la crête de l'Apen
nin t'Oscan. Aussi l'unité italienne a-t-elle rapidement conquis t'Oute 
la péninsule, et si dif~érenciati'On il y a, elle s'est faite bien m'Oins 
entre l'est et l''Ouest, qu'entre le nord et le sud, c'est-à-dire dans le 
sens des anciennes divisi'Ons politiques et n'On de l'Apennin. 

L'empire ,d'Autriche défunt Is'était g'Onflé jusqu'à 676,000 kil'Omè
tres carrés, mais .sans le glaois traIllscarpathique, la Gallicie et la Buc'O
v.ine, ,et son :teI'lritoire balkanique, cause initiale de ISla perte, sa super
ficie ne dépassait pars 000,000 kilomètres carrés. 

Hans la péninsule ibérique, des facteuI'ls gé'Ographiques ont a'gi 
dans le m'êmesens qu'en SœndinJawe. Le rebord de La meseta espa
gnole, tmvel'lsé en .ra'Pides par les flleu~s du rp1arteau, mettant fin à 
leur navigabilité, les plaines 'Ouvert.es sur l'Océan, 'Ont 'Orienté le Por
tugal voos des :activiltés maritimes; ila pu échapper à la Orustille conti

nentare, maîtresse poU.tique et militlai.re de l'Esp!Wg1Ile, qui du h.lllutdlu 
plateau central, parvint à dominer les :autres régioos périphériques. 
Avec ~es 500,000 kilomètres carrés celle-ci reste un des Etats les plus· 

étendus de l'Europe. 

Même les basses montagnes de l'Europe centrale ont géparé au 
moyen âge l'Allemagne du Nocd lSi bien de l'AHemagne du Sud, que 
le preilliier contact, au XIV" siècle, entre marehmds de Lubeck et mar

chands de Nurenberg, eut Heu à nr~s. Des rcla!tions odi:rec'tes entre 
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les deux CÏités allarnJanides ne :sont Isignalées qu'au xv8 sdècle. L'anta
goll!1S!Ille entm le Nord et le Sud a d'aiUeu~s persilsté jusqu'à nos 
jouI'ls et il a fallu -« le ISiang et le fer » p'OUir que la PII"USse fît r Alle
magne contemporaine et étendît !son hégémonie !sur un Etat de Iplus 
de 000,000 kilomètres carrés. La différenciation piar ,Ia mer et les 
estuaÏ<res s'est montrée plus effootive, en !séparant définitivement de 
l'Emp;i,re, les Payls-Bas du N'Or:d. 

Déjà ,a~a,nt 1:a séoossion d~ l'Irlande, le RO)'laume-Uni était une des 
moins étendues des grandes pUii'ssamces. Avec s.a superfieie de 318,000 
kilomètres carrés, elle dépassait à peine l'Italie. Aujourd'hui, après 
que l'lrdanc1e est devenue un Etlat libre, lia GI'iaJnde - Bretagne 
n'occupe plus que 230,000 kilomètres carrés. Et, œ qm est·essentiel, 
aucune extens1ion en Europe ne lui est permise. EUe ISie ISlait ~éduite, 

-et définitivemelllt, à son île; la mer, qui la pr'O~rre et rinvi,te à la plus 
impérilalie de toutes les e:x,plansiollis aHleurs, lui imipo~ cette ;ahsoliue 
restriction en Europe coJltinen1lale. Il est vr.ai qu'elle ta 'Occupé plus 
ou moins long.t.empls des têtes de ponts'llr le continent voisin, Bou
logne, Dunkerque, CaI~üs surtout; mais elle n'a plus -eu ,de territodre 
de quelque ffi'endue 'sur le continent depuis le mHieu du xve ,siècle, 
où e'He dut abandonner ,ses dernières possessions d'allis le Midi, où 
cependant BÜI~deaux et la Guyenne furent, pend;aint trois Isiècles, co
lonie angla'Ï:se. C'est à peu ,près la durée aussi de l'empire colonial 
britannique actuel, fondé veflS 1600. Plus que jamais les Anglais 
doivent envi,sager la possibilité Ide voir un j'Ourr se réduire -la base 

géopolitique de leur puissance, à la ,seule Gflande-Bretagne, mêIne si 
le traité de Versailles a étendu l'empire britannique jusqu'au quart 
de toutes les tenes. Sa;ns d'Oute peut-eUe encore compter longtemps 
sur le ,dévoueme:n1, bien que condi tioooel, de ses dominions angl'O
saxons, mais .dans ce cas même la ,source principale ,de sa force n'en 
gît ipas :moins len el1le-rmême. Elle est l,a Ipartie lia plturs !pooplée de tous 
ses ,territoires :ang.lo-saxons; c'est eUe qui cullt:ive li8S tfiaditio.J1;s, c'est 
d',elle, la mèro"patflile, que palrtent encore les direc.tives. EUe iOOSOO œi~lsi 

la base la plu:s ferme de la pu1ssanoo britannique. Mais eUe en est 
aussi lia partie la plus vulnél'iahl!e par ISla situation en Europe, tout 
!près des gI'iandes puiissances mi'litaires rontinentales. Cette sécwit.é 
du territoire national que la F,ranœ revendique avec tant ,d'insistance, 
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l'Angl,eterrH 'llie lia réclame paiS, tout sim!pllem1ent plaTee que depui,s des 
siècles, eUe est un axiome ·de sa politique continentale. Commimt la 
Gr:ande-Bretagne ne se 'sentir,ait-elle pas menacée, ,si 'sur le continent 
voisin une nation aUait .développer une force grandissante, qui kait 
déborder fiinalement les autres ? Elle Ise jeba devant les Allemand'sde 
Guillaume II, conNne en tr:avers de la France de Louis XIV et de 
Napoléon. Wat.erIoo et Ypres ont le même Isens hi.storique. Mieux que 
personne .elle oonruaît !}'instinct d'expansion propre à cet organi,sme 
qu'est rEtia:t, elle, qui Is,elon le mot de Sooley, a conquis et peuplé la 
moi,tié ,du monde presque sans en avoir conscience. Mais toulte mani
festation ,dans ce ,sens chez l'un ,de ses voi'siJlls éveilliera son inquié
tude. Ene IsesentLra moins en .sûreté; elle ve.inera au strict maintien 
de l'équilibre européen, 'au « Balance of Power,s ». Avant la guerre, 
la France et l'Allemagne avaient à peu près J~ même .superficie, 
~36,000 kilOO1ètres carrés ,et 040,000 kilomètres carrés. A présent la 
Fkaooe ,dépasse très sens,ihlement l' AHemagne, ~00,OOO kilomètres car
rés et 472,000 ~Bomètres carrés, c'est-à ... dire d'une éterndue égale à 
l',ensemhle de l,a Hollande, de la Belgique, du Luxembourg et de 
l'Alsace-Lo.rraine. Découpez Hnco~e dans cette Allemagne réduite une 
Répuhlique ,rhénane, dite indépendante, de 06,000 kilomètr'es carrés 
envi,fon (P,rovince rhénane: 27,000, Hesse: 7,700, Palatinat: 6,000, 
Nassau: 1n,'000 fuilomèt,res c.arrés), augmentez d'autant la sphèfie d''Ïn
fluenee économique et politique de lia France, et, comme nous avons 
pu .Je voi,r, tout homme ,d'E,tatanglai.sl, à quelque par:ti qu'il :appar
timme, qu'il :ooilt frnnlCophHe ou non, 'se d!r,es,s1era dm;:ant une France 
qui tolére~ait Iseulement une action dans ce sens. Il ne faut pas inter
préter autrement rlatitude des Angla'i,s dans 1:a quesHon de Ja Ruhr. 
S'ils jettent dans le débat le reproClhe, fondé ou non, d'impérialisme, 
c'est qu'en ces moments de lassitude et de malaise d'après-guerre, 

il sert }e m.ieux leur oppo:sition. 

MailS nous Isentons ceDtes tœnsp3lraître dans cette 'appréciation de 
l':aptiltude :politique des terœ:itoires des gr:ands Etats européens, bien 
d'autres f:acteur:s que l'ét.endue : la .sHuation, la posi:tion, une répar
tition bilen conditionnée des terres h:autes et des :terres ba1s,Sles, les 
richesses agriooIes et minières, en oh:avbon surtout, les forces hydrau
liques, un climat favorable. Mais ici il n'y a pas ~ieu d'évaluer en 
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détail ces facJteUI'lS; leur :pui,ssanœ poli.tique .actuelle se trouve, en 
effet, résumée ,dans ,deux iautres chiffres, ceux de la population et de 
la doosi,oo ,de cettè popu:1atiollJ. Tout ,de suite, en comparant oos va
leurs, nous ,pouvons écarter plusieul'is Etats, dont :la .seule étendue, 
ménagée pllir 1a répla!rtition des mers et ,des eaux en Europe, femil1:J des 
églaux des g,randes puissances actuelles : la Suède, 'lIa Norvège, la Fin
lande, celle-ci avec 387,000 kilom. carrés, mais seulement 3,400,000 ha
bitants, et l'Espagne~ Cependant, au début de la formation des grandes 
pui'ssances modernes, la Suède de Gustave-Adolphe, wutt comme la 
peUte HoIJ:ande, a pu aspÎlrer ,au irôle de grande puiS/sance. Appuyée 
sur une Jarmée que i8()ll roi tenait for.1JemOOlt en main, eUe f.it dem 
BaHiqaill presque un lac :suédoi,s, ap,rès le traiité de 'Vestphalie. MarilS 
alors elle se trouvai~ dev.ant ln Rus!sie 'Ïnor~aniqued!avant Pierre le 
Grmd, une ml3.LSOn .de Habsbourg épui,sée, une Pologne déchirée et 

un Brandebourg qui n'était pas encore la P,ruSise, et doot bienItôt 

d'laiUeUII1s eUe lal1alit 'sentir la ,résilstanc~ ViÏctorieuse. L"E'Sipagne, elle 
aussi, avec 21 millions d'habitants, ,son unité mlal réalÎ'sée, ,sa 'situation 

à l'éœr.t, de grandes richesses 'Itais'sées en friche, a œnolllcé depuis 
longtemps à !son rôle de g.rande pui'ssarnce. Les héritieI'lS .de l'ancienne 
Autmche ne ,représentent que des Et'llts de deuxième ordre; seule la 
Roumanie actuelle atteint presque ia Isuperfiicie de l'Italie, 304,000 
kilomètres carrés; mais elle n'a pas la moitié de la population de la 

péninsule, 16 millions d'htabitants seulement. La Pologne paraît être 
le ,seul dies noovooux EtaJts qui puis'SIe entrevoit un ,rôle de grande 
puissance, par son étendue, le nombre de ses habitants et iSes riches'ses 
économiques. Avec 0018 ,superficie de 39D,000 kilomètres c:aI'irés, une 
population de 28 millions, une deooité de 70, il ne lui faut qu'un 
pas dans le développement de ses forces démopoli tiques et écono
miqll'8S pour qu'elle fasse figure de grande pui.ssance. Dans ce cas, 

elle pOUI'Irait COlliStituer un facteur impoI'lba.nt daThSi la question 
d'Oooident. M'airS polllITla-t:.elle y arriver en paix? Ses régions les 
plus riches, les plus ,peupJées, même son oouloo.r vers la mer, forment 

ses marches d'ouest les plus exposées, rtout comme eIl1 hance, les 
riches ;provinces de l'est et du nore. MailS mOlÎŒlls heureuse que la 
Fœnce, en gnaDlde partie ;en,veloppée de mers et 00 hautes montagnes, 
presque toutes les frontières de la Pologne sont ouvertes, et à l'est, 
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elle est bordée non ;par la mer, mai,S par la Russie immense et pro
blématique. 

Restent ,donc actuellemeilit en présence en Ewrope, quatre grandes 
puissances, dont certes l'AlIemagne, malgré son amoindrissement et 
les charges que lui impose le traité de Versailles. Deux de ces grands 
Etats ,se dilisti'llguent immédiatement par le chiffre élevé de leur popu
lation et de la densité: les Iles britanniques et l'Allemagne. Puis 
suivent la Flranœ, plus étendue, mais :a'Vec une population moindre 
et l'Italie, avec UJle population égale à celle de la France et une den
sité de l'ordre des deux premières. II faut irecœllIlaître tout de suite 
que la force d'expansion ou de résistance des Etats déperuient de 
bien d'autres facteurs, géo~aphiques ou non. Nous en avOŒliS déjà 
cité quelques-'urrls, d'ordre physique. Mai,s il y en 'a d'autres qui élè
vent le potentiel politique d'UTIle illttion, ,des forces d'origine psy
chique, intellectuelles et morales. Elles permettent à l'intérieur du 
territO[ire une organisation des ressources matérielles en vue d'un 
maximum de rendement; elles aigll'Îlsent la colliscience namonale, 
mettent à la Idisposition ,du pouvoir ceIlitral. toutes 'les énergies ban
dées vers un même but, e~altellit l'iamour de la pat~ie jusqu'au ,sacri
f.ice de la vie indiViidueIle. Ces facteurls, bien que non géographiques, 
ne peuvent êtœ négligés par le géographe, car Hs peuvent avoir des 
conséquenoos géographiques. C'est bien à ûertains faotaurs de cet 
ordre, que l!a ~rance, précoce en 'son .développernen t historique, doit 
l'importance considérable de ,son rôle politique, malgré sa population 
trop peu nombrause,sa densité et ISla natalité si faibles. Mais à la 
longue ces insuffisances pourraient hien la "mettre en infériorité en 
face :des voisins plus prolifiques. On peut croire que l'anxiété qu'elle 
en éprouve, est pour beaucoup dans la politique qu'eUe a poursuivie 
dans les pay.s rhénans. 

A l'ahI'ii des Alp-es, fr:anchies ou tournées cependant de tout temps 
par les migrations pacifiques ou guerrières, l'Italie a pu, à travers 
des siècles de domination étrangère, garder intac·te l'intégrité de 
son domaine linguistique et de sa civilisation, et a pu, enfin, réaliser 
'son u.nité politique. L.a Gran.de-Bretagne, une faiis ,son unité politique 
achevée, maîtresse des meI'lS qui r enveloppent, n~ayant pluJS à craindre 
d'invasion, put en toute ·sécurité édifier SOIl! empire colonial. L'Alle
magne, entre les Alpes et lia mer, présente les conditions géopolitiques 
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les moins favorables. S'ouvrant Hbrement ver,s l'eSlt, allIe a déployé 
dans œtte direction en payls slave une activité oolŒûlsatrÏce qui 'a 
reporté l'axe du royaume franc 'Oriental du R!hin à l'Elbe; de f'Ortes 
agglomérations allemandes en Russie témoignent enoore de cette 
expansion économique qui ,s',est :continuée jusqu'au XVIIIe Isiècle,et 
le poste 'l'e ,plus avancé, les AHem:a!IlJds du V o.lga, près de SU'r,U'tof, 
constitue même un des pays autonomes de la Répu:blique des Soviet,s. 
M:ais la fmgmenta;tiondu :sol par ,les basses montagnes, les interven
tions f,acHes de l'{yuest comme de l'est, 'Ont fait finalement de l'anciea 
Empire, :ap:rès le traité ,de Westpha1ie, un mŒlistre pOIJ;i,tique d'environ 
deux mille Etats wuver:ains, ou non ,souveraiJ1Js, à côté de la France 
et de ,J'Angleterre unifiées et ~entraliséets. La ,rooŒ'ganisa,tion, p:a,rtie 
de deux cenrtres riwl:ux, l'Autriche et le Br:andebourg, ne permit pas 
jusqu'à nos jO'U~s rac:hèvernent de l'unité lal'lernJande, l'AutrJche ne 
s'y étant pas encore fondue. La Fr,anoo, protégée 'SUif plus des trois 
qUM'lts de :ses frontières pa:r la mer et la haute montagne n'est séparée 
die ses voisins de l'est que Ipwr des ffiaJssifs hercyniens isolés, des ,oouHs 
bas et des plaines : les y osges, ménageant des passages faciles par 
Belfort, Saverne et le Pala:tinat, ,I,e PI,ateau .schisteux rhénan, avec ses 
profondes -v:allées 'encaissées" ,ge n'Oyant tau nord dans la llarge plaine 
belge et ,rhénane. Une foi,s que ,la Frianüe eut :abandonné toute idée 
de conquête au delà des Alpes et des Pyrénées, c'est iiciau nord ... est, 
qu'elle trouva un champ à ses besoins d'expansion. 

Une fois de plus ,la F,rance ,s'est portée ,sur le Rhin, là pŒ'écisément 
où l'e Rhin moyen s'infléchit le plus vers l'intérieur de l'Europe cen
Ilrale. La forme même ,de la Fmnœ, telle qu'elle nous était familière, 
5' en trouve changée. Son axe lest-ouest, Brest-Llauterbourg, est égal à 
présent à !son ,axe nord ... sud, Dunlmrque-Hyères. Sa forme Is'est comme 
tramassée Isur elle-m,ême, ;pour proj,eter le coin de l'Alsaoe-Lo[',raine 
.da:ns Ile flaIlJc de l'AH8!IDagne. De nouveUJu eUe Is'eSit fortetment enœJs
trée dans l'Europe cent.rale et Œa isignifiica;tioll de sa reconquête dé
passe de beaucoup ce que nous pourraient faire supposer les 15,000 
kilomètres carrés de terre, la moitié de la Belgique, et les 1,700,000 
habitants qu'elle y gagna. 

Certes, la défense de son 'territoire se trouve mieux assurée. La 
frontière ,est reculée de 60 à 1~O kilomètres de sa capitale. De nou
veaux obstacles ,s'opposent à l'invasion de l',est : le Rhin, avec Stras-
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bourg, les Vosge&, les côtes de Moselle, sur toute leur longueur, avec 
Metz. Et nous ,savons queUe a été la valeur Itactique des :acci,dents de 
terrain ,dlaIlis la dernIère gueroo; ce ne lsont p:3JS des forts" bientôt 
détruits, qui ont :aI~rêté les Allemands de~ant Nancy 'et Verdun, mais 

'le Gr.aIIlJd GOlhl'lOnn6 'et les ,r,avins qui coupent les Hauts de Meuse au 
nord de Verdun. L'Allemagne :a été romplètementrefou:lée du bassin 
de Paris, aux escarpements, tournés vers l'est, et sa diaclase poli
tique à peine !soudée, la ligne Idu Main:, ,se trouve menacée non ,seule
ment Ipar la pression plus accentuée à l'ouest, mais aussi à l'est, par 
la création de lia Tchécoslovaquie, avec la Pologne, une des deux allié8ls 
naturelles de Ira Fnance; }a di'stanoe ,de Strasbourg à Eger est même 
:p1us courte ,que Icene de Paris à Stmshourg. 

Les rrichessles rabondent d;ans ces ,régions au sol varié; en Alsace 
surtout, les loess .aux riches produits : froment, maÏrs, 'tahac, houblon; 
sur les coteaux, des vins estimables; des bois étendus, un bétail nom
breux. Le :sous-sol n'est ,pas moins productif: en Haut.e-AI,sace, des 
g1semenbs de potasse à peine 'entamés, engrais précieux et ffilatière 
première d'industries chimiques; en Basse-Al,sace, le pétrole de la 
région de Wissemboul'g et de Hagùenau; les mines de charbon de 
Forhach, l:a .partie lOl'iraine du hassin ide la Saar; en Lorraine, le plus 
vaste gisement Ide mine:r:ai ,de fer d"Europe. La France rentre en pos
tSeSrsion ,de d,eux des :plu!s 'g'r:ands centres indusrtriels du monde: le 
hassin ,sirdérurgiquede 'la Lorraine et, ·en Als1aree, les industries tex
tUes, qui, avec cenes Idu département des Vosges voisin, rleprésentent 
presque la moitié >de :l'industrie cotonnière de la France; wn indus
trie lainière, ,si importante déjà aupar:a~afiit, '00 trouve encore accrue 
de 20 p. c. Un canal à écluses, parallèle au Rhin, est projeté entre 
Kembs, près de Bâle, et Strasbourg; outre une voie facile, prolongeant 
l:agrande nay,igation fluviale jusqu'à Bâle, H fournir.a ·des forces 
hy,dro-él;ectriques considérables. 

IV 

Voilà SMllS doute pour lia F-ranœ un notable 3JCCrOisS8illent de sa 
puissance économique ,et ;pûlitique. Mais La position de la France sur 
le Rhin, ,a une bien plus gnande signification encore. En suÏVa!l1t SUl' 
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une carte de la densité de la population les limites politiques des 
Etats de l'Europe, on constate que par Je eaIMtère anœcuménique 
des régions, la mer et la montagne, que ces limites longent ou tra
versent sur de grandes étendues, ces régions rappellent les larges 
wnes..Jf.rontières laissées désentes à dessein, par lesquelles les popu
lations anciennes ou les demi-civilisés aiment à s'isoler de leurs 
voisins. Nous l'avons vu, les formes du relief de l'Europe se sont 
parfaitement prêtées à ces intentions défensives. L'Allemagne même, 
cependant moins bien partagée, est séparée en partie ,du moins, de la 
Pologne, par les ,marches failblement peuplées des plateaux lacustres 
de la Poméranie et de la Prusse, de la Hollande, par les solitudes 
marécageuses traversées par l'Ems. 

M,ais la région entre lIa Frnnce et l'AUemagne noUis apparaît avec 
un mractère bien différent. Quoiqu'elle ne wit pas dépourvue d'ob
:stacles à la ci1rculation, el,le .tranche tSur les régions plus centrales 
des deux Etats, par les winœs des très for,tes deIlJsités. A peine y 
di,stingue-t-on ,}es plateaux et les montagnes hereynierunes ooiiSées ou 
stériles. Les Vosges même s'y no~ent presque entièrement, à cause du 
peuplement dense des larges vallées glaciaires; les isoHtudes Iseules: 
des Hautes-Chaumes s'y révèlent Ipar quelques :l;aches, l'ensemhle étant 
plus peuplé que lia Bourgogne ou !les pay.s voisins de la Meuse. Le 
Plateau schisteux rhénan, mieux marqué sans doute, est lui-même 
bordé au nord de synclinaux ou d'effondrements qui ont mis à l'abri 
de l'érosion les richesses houillères sur les'quelles se sont agglomérées 
à notre époque, des populations plus denses que jamai's; elles feront 
encore que des tadhes de vides relatifs, comme ceUes qui s'étendent 
sur la 'Campine et le Peel au milieu de la ·fourmilière humaine, s'effa
ceront bientôt. Une longue bande de pays qui sont parmi les plus 
peuplés du monde, les pays de l'Escaut et du Rhin, ,s'étale largement 
sur la mer de Boulogne au He'lder, du seuil du Vermandois à la 
Gueldre; au bassin de la Ruhr elle s'anastomose avec une autre 
longue bande de fortes densités qui traverse en oblique l'Europe 
oontr:ale jusqu'à la BukoViÎne. Refoulée jusque tout pTès .du Rhin, par 
la pauvreté ,du Plateau sohisteux et ses ravins sinueux, elle s'épanouit 
sur les voies qui mènent au passage de Saverne par l'Alsace, aux 
dépressions de i}a Hesse et du KraicJhgau, aux vallées du Main et du 
Danube. Etranglée paT le Jura, près de Bâle, elle s'étale brusquement 
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sur le Plateau 'suisse, comme une mer humaine, s'insinuant dans les 
vallées qui mènent aux cols des Alpes; puis tout aussitôt les solitudes 
alpestres la séparent d'une tache symétrique au sud des Alpes, dans la 
plaine du Pô, presque aussi étendue que celle de la plaine rhéno-scal
diSLel1lne. Âprèsavo.i'f, été ,rédlui1e en Irballie oontrale, à l,a zone côtière de 
l'Adriatique, elle remplit presque toute l'Italie méridionale et la Sicile. 

De La mer du Nord à l'Italie centrale, lia carte de la ·densiM de la 
population no.us évoque ainsi le royaume qui en 843, par le traité de 
Verdun, échut à Lothaire, l'aîné des petits-fils de Charlemagne, la 
Fvanda media, ~avec le titre -impérial, et dont la partie nord porta 
plus ptrul'fticulièr.ement Je nom ,de Lothar.ingie. On ~sait combien cette 
fOI'iillation lpolitique, paMi d'héritage simpl8lillent, fut éphémère. Bien
tôt eUe Ipassa :au royaume fraIlJC d'Orient et jusqu'au XVIe Isièc:le, l'em
piJl~d'Anem:agne ,eut Ises limites au delà ,de rgscaut jusqu'à la haute 
Meuse et la Saône, de sorte que des villes auS/si françaises que Metz 
et Verdun ont .relevé de l'empi~ependant plus de six siècles. Depuis, 

. la' Fvance s'av:ança sur ces terrHoÏrres jusqu'au Rhin. Qu'on se figure 
la France sans ses payls de l'Escaut, Ide la Meuse et de la MOlSeHe 
supéri&ure, de l:a Saône et du Rhône ! Si la France n'avait eu l'avance 

- dans l'évolution politique de l'Europe du moyen âge, si une Alle
mag1ne 'Centralisée comme La Fr:ance, av.ait pudi,sposer de toutes ·ses 
forces, on 'peut croire que l'ernpire de Charlemagne se fût reconstitué 
au profit ,de sa moitié germanique. COIIl1hien p,lus pauvres !serions
nous? Ne peut""Ûn ,considérer la -dernière guerre comme une tentative 
de l'Allemagne ,d:ans ce sens ? Si elle l'avait emporté, toute la vieille 
Lotharingie, le ,deS/sein en a été exprimé nettement, fût devenue une 
marche al,lemande, Ver,dun com,pri,s, le même Verdun qui la brisa. 
Faut-il s'étonner que cette vision, :dont quatre années d'occupation 
fÏirent une terrihle ,réaJ.ité, persiste à hanter les Français et leur 
]3!sse palsser Ile p.roblèmede la 'soourité mêm~ :avant celui ,des répa
,rations? 

Loin ,donc d'être séparés par des espaoes vi,d,es d'hommes, la France 
et l' AHelnagnesont unies par l'une des régions les plus populeuses . 
de la Terre. Mais ce que la nature n',a p.aspermis en cette région entre 
AIpes et mer du Nor,d, les hommes l'ont tenté. Pour tSépl3Jrer les deux 
antagonilstes, Is'ils n'ont pu oréer ou maintenir un « désert politique )) 
en ces régions d'entre-deux, trop favorables à l'espèce humaine, 

30 
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comrœ en oot enltireOOIliu les Coréens jusqu'en 1870, entre leur terri
toi,oo et celui de la Chine, et où 'sous peioo de mort, IÏ:I était ,défendu 
des' établir, ils y ont élevé des Eta,ts :tam.pons, neutrali:sés, le Grand
Duché et la Bel~ique, des vides politiqÙes, comme on a dit. On ISait 
combien la réa:lité géographique l'a empooté en 1914 sur fUI'l1SÎon 
diplomatique, et depuis, la Belgique a voulu assumer elle-même, 
comme 'La Holrllwl1deet la Suisse, la déferuS6 de sa neutralité, non ga
ra,litie. 

Le Rhin est raxe rnouvanlt, chairgé d'hilstoire de oos régions popu
leuses. Moins que jarnai1s H ne peut OOIllstituer une limite politique, 
sans trouhler profondément la vie ,sociale et écooomique des popu
latiOlllS des deux rives, surtout en aval de Strasbourg, où il est si1-
lonné dans les deux IseIlJS et tmveI'lsé par un ifirafic inteIllse. Même au 
moyen âge, où ses eaux ,sauvages fi' étaient guère mrutrisées, ])a longue 
« voie des prêtres », où Jes évêchés s'alignaient, lIl'était empruntée 
pour les limites que par exception. Il en est d~ même aujouoo'hui 
de la plupart des divisions adminiistrutives et ecclésiaJstiques, cathô
liques ou iprotestantes. Ohaque grande ville même, s:ur 158S rives, est 
double, et les relatiOO1s entre les deux agglomérations 'Sont Isi étroites 
que plusieurs d'entre elles, Cologn&Deutz, Dus.seldorf-Oberc:8Jssel, ont 
été ,a'l1lleÎloos à ,réunir leur ,oor,ritoi!re S01JJS une mlême 8IdmiDlistJration 
oommunale. Aucune région d'Europe, comme celle entre Bâle et 
Wesel, ne ooncentre autant de ~andes lignes .de chemin de fer inter
nationales, longitudinales et transyersales. C'est la r~on européenne 
p:3!r excellence. loi Ise croisent et Ise mêlent quelquœ-.u1l!s .des iJ1térêts 
essentiel,s des quatre g:r:andes 'Pl1i:ssanoos. Car ehle n'unit pas ,seule
ment la F,rance et l'Allemagne, !llliais aussi l'Italie à r Angleterre. Et 
l'on COIffipDend que rltaHe ne is'intéresse pas !Seulement indirootement 
à la question Irhénane, par l'accroissement de pui,ssance que ,son 
retour au Rhin vaut à :113 Franoo, sa gtrnnde ri'V31e dans la Méditer
ranée, mais encore plus ,ditrOOtement par Jos voies :deson trafic prin
cipal, dirigé vertS l'Al'lemagne et l'Angleterre. Cette importance domi-

. mute dml!s l'économie européenne moderne, ~es pays du RhiiIlllJe l'ont 
acquise que depui:s la ·seconde moitié du XIX8 Isiècle. L"axe éconOlIlllique 
.principal de l'Europe, qui l3uparavant pa'ssai,t par les deux grandes 
pUiSSaJIllOOS ocddenta1es, l'a F,raIlCe et la Grmde-Bretagne, s'est dé
placé VODS le centre ,du continerutet, pour le rIllOIlOOIlit, paraît fixé .dans 
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la région ,rhémme. Le développement économique eXitmorœnaÏŒ"e de 
l'A:llemaglIle, ,de la Be~que, des Pays-Bas, de toute ~'EUJrope OOIl!trale, 
se réflète dans l'augmentation rapide de leur population: 

Belgique .. 

Pays-Bas. . 

Allemagne . . . . 

Vers 1845 

4,300,000 hah. 

3,000,000 » 

30,000,000 » 

F:ranœ 30,000,000 » 

Iles Britanniques. . 27,000,000 » 

Halie . . . . . . 23,000,000 » 

Autriche--Hongrie. . 31,000,000 » 

Espagne. . . . . 14,000,000 » 

En 1910 

7,600,000 hjÙ>. 
6,000,000 » 

60,000,000 » 

40,000,000 » 

40,000,000 » 

36,000,000 » 

49, aüO, 000 » 

19,000,000 » 

Augmen-
tation. 

79p.e. 

100 » 

86 » 

14 » 

64 » 

02 » 

60 » 

32 » 

Les chiffres nous montrent que toute l'Europe centrale a été en
t:r.aînoo ld.anS le iIllJ()uvament. Si l"augmentation de la population en 
I;taHe 'Suit :de moins près celle des Etats centraux, cela tient à la très 
fome émigration, signe d'lUl développement économique plus diffi
cile; mais elle dépasse encore de beaucoup œ11ede l'Espagne. En 
résumé, nous voyoœ pend8J11tla seconde moitié ,du XIX8 ,siècle, le centre 
du oontinent 'se développer prodigieusement. D'ans lesrégiollts ,rh&
:nanes raooroi,ssament est des plus ,ra!p~des, et pendant quelques 
;pé~iodesquilIlquenooJ.es, des pays entiers, comme la Westphalie et la 
Proviooe J'héntane, présentent des coefficients que dépassent à peine 
ooux des gImlldes agglomémtioosUJ.'haines mêm~s, Berli!Il et les villes 
hanséatiques. Seul en A1sac~Lorraine le mouvement est plus modéré. 
II faut citer quelques épisodes enCOlre ,du développement économique 
récent de l'Europe qui ont favorisé ces régions si richement douées 
déjà· par eIles-même-s: l'ouverture du canal de Suez, le perce
ment des AJ.pes en Suisse et en Autriohe, l'éreil économique des 
pays balkaniques, la nu,se en mIeur de la Russie méridionale, la créa
tion des voies ferrées de l'Asie Mineure. On comprend que f énol'!II1J8 
production des régions proches et lointaines, amsi que les besoins 
a'lirnentaires de la population 'rhénane elle-même, av:ant tout indus
trielle, laient dû créer dJaTIls ces ,régions intermédiaires entre l'est et 
l'ouest, Ile 'sud et le nOM, un trafic d'une intensité 'l'IaII'Ie et, par con-
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séquent, y appel,er un développement énorme des moyens de 'commu
nications, chemins de fer, canaux, Rhin et ,affluffilJts corrigés, ports 
fluviaux, ports maritimes aux deux extrémités a~aIltdis et pou["VU's 
d'outill:ages modernes. De telles facilités offertes au oommmerce, 
devaient atürer œlwi-ci vêrs les voies nouveHes et la va;ll.ée du Rhin 
est ;a:insi dev,enue 1'.artère principa'le du coanmerœ européen. 

L'Angleterre a pu facileunent s'ada:pteœ à l,a nouvelle ci.rcu1ation; il 
lui 'a ,suffi de diriger 'ses Hottes vers les por~s iOOlges, hoHandai:s' et 
aHemands. Il n'en pouViait être de même de la France, puis'sanoo con
tinentale. L'effilement de l'Europe vers l'ouest ne l'écarte p,asau 
même degré de l'Europe C'entrale, que la pénin.sule hi'S/p.anique, et 
eLI.e n'est pas devenue une tautre Esp,a;gme, oomme on l',a craint après 
1871. Si wn activité commerciale a laIligui jusque vers la fin du 
siècle, eUe s'est 'singulièrement ,ranimée à partiŒ' de 1900. Non ,seule
ment la FralliCe la créé a:près 1870, un énorme empi,re colonial dont 
l'étendue et la popullation représentent un multiple considérable de 
cel,les ,des provinoes perd'llieS, mais, ,au mHieu de COJlûurrents mieux 
armés et mieux placés, elle est parvenue à ireprendre sa place, aux 
pr,emiers Irangs, ,dans la lutte économique. De 1900 à 1913, son com
meroo extérieur passa de 9 miHiards à 1~ rmil1i~rds;.de 190iJ à 1913, 
l'~croissement de son commerce est aussi rapide que celui du com
merce britannique, et il est de peu inférieur à celui de l'Allemagne. 
Ces chiffres auraient dû faire réfléchir amis et ennemis qui, parfois, 
étaient d'accord pour déclarer épuisée son énergie dans le domaine 
économique. Ils deviennent enC()iI'e plus significatifs si on éta:blit la 
valeur par tête d'habitant. Alors la France égale à peu près l'Alle
magne, la dépasse même, si l'on tient compte du fait que l'Allemagne 
incorpore dans son chiffre d'affaires, l'importation des denrées ali
mentaires, quatre fois plus forte que celle de la France. On le voit, la 
France pour prospérer ne doit pas nécessairement se trouver sur le 
Rhin. Mais il n'en est pas moins vrai que le contact immédiat avec le 
grand fleuve européen, vivifiera sa circulation extérieure et intérieure. 
Non seulement elle pourra plus efficacement faire valoir ses intérêts 
sur le Hhin même, et dans les voies de transport en Europe, non seule
ment elle aura un accès plus faoHe v,ers rUalie du nord plar le Go
thtar:d et "se trouvera rapprœhéede la voie ,du Danube, mais elle 
pourra encore réaHser des projet,s n:altion:aux qui· lia Heront intime-
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ment à l'Allsace et au Rhin et déwurnerolllt :veriS ses voies et ses pOn8 
sa part légitime du trafic ,des productions de l'Europe oontr:a.œ. Les 
Vosges n'ébaient enco're franchies p.ar ftlucun chemin de fer à voie 
nOI'lIl1lale. Plusieurs lignes ,sont projetées, dont deux ,sont en voie 
d'exécution, qui ·vendront plus solida1ires les deux vel'1santts qui déjà 
ne forment qu'une ,seule grande région ŒiThduSltriel1e. La traveI"sée des 
Vosges 'perunettra de 're}'ier Dunkerque par Colmar à Bâle, par une 
voie p.arnllèle à la frontière belge, ,plus courte que La route par Ostende 
et Bruxelles. Une autre grande voie l'eliel'!ait .d1recteInent Bâle à 
Nantes. L'Alsace et l' Ahlem~ne du Sud lseront mlÎlses en relation avec 
MarseiHe l~3Jr le ûanal du Rhône au Rhin, élalrgi et approfondi, et 
le RhôI1Je can:alisé, avec Saint~azaiJ'le, par 'la Loirre rendue navigable, 
en ooncurr·enœ donc des portis ,du nord. POUir tous ces projets, elle 
aViait, ,avant 1:a :reprise, à ffiI}lprunt:er Ile tel'lritoÎlre de l'AI:sace allemande 
et à ohteI1Jir l'accürd d'un concurrent ,pol.i1Jqueet économiique. 

v 

Plus que j.aimais la prospérité économique de 1:a Flr:an.oe repose ISlur 
ses pays de l',est et du oovd-est. Ses plus gr.mdes Œ'égions industrielles, 
ses harssins houiUer,s les ,plus importants, quelques-unes de ·ses pro
vinces :les 'Plus fertiles, 'sont concentrées à l'i'Slsne ,de la grande plaine 
du nOM 'et 'sur les ,voies qui, entre les ma!SislÎfts hercyniens et le Jura, 
mènent de l'Europe centrale vers la France, c'est-à.-'dire dans les parties 
les 'plus vulnér,ahles ·de la France. Si le retouT de l'Al:sace-LoI'lmine 
a éloigné la frontière de sa capitale, l'Alsace même reste ex.posée faci
l·ement à l'invasion par le nord, comme le démontre la gueI'lre ·de 
'1870:-1871. La Is€<mrirtéde la France est donc ·le problème domimmt 
de l,a politique européenne. Nous l'avons vu : ,les formes géographi
qu~s mèmes de l'Europe ilW permettent à aucun des graruds Etatfls 
actuels d'élever une hégémonie momenrtJrunée jusqu'à une puilSSa[lCl8 
i:mpéri:a:le dominant le continent. Depuis l'.emrpÏtre romain, bâti dans 
des conditions ,de milieu .s()ICÎ'a~1 tout iautres, toutes l~ tentatives onrt 
écJhoué: Oh a rlernagne , les empereuI"s allemands, Charles-Quint, 
Louis XIV, Na'!)()léon" Guillaume II. Tous 0IIl'Î. été refoulés doolS les 
compartimelüs t.errestres que la natiurea tracés ou ébauchés et qui 
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furent assez· étendus poUJI' leur pennettre d'y élaOOrer la pui,ssance 
qui· fait l'Europe maîtresse ,du InOnde. Toute teIlJœanoo à les débovder 
par des conquêtes en Europe, soit pol1tiques, soit économiques,appa
:raî,t~a oomme un· impérialisme 'susceptible de Irompre l'éqllilibro. 
D'autre ,part aucune force, aucune alliance ne pourra assurer à la 
France la sécurité certaine. L'Allemagne existe; solide et vigoureuse, 
elle reprendra. des forces; la pression démographique y est montée : 
la densité de sà population de 120 en 1914 est de 130 actuellement. Si 
la tension d'intérêts opposés et de :baines persiste, inévitahlement le 
heurt se reproduira. Et qui oserait en prédire le résultat, si ce n'est, 
cette fois, la mort rapide de l'Europe? Et le monde qu'elle semble 
dominer encore se détachera facilement de son cadavre. 

La .grande gueN'e, plus que toute autre, nous apparaît comme une 
guerre civile, à voir les ,souf:f:mnœs ou lie persistant mruailSe de tou1Jes 

les n!atioIlls européennes, vaincus, VlailIlqueurs, neutres. Que !oorait-ce 
demain~ par une économie mondiale plus développée, par une soli
,daritté éBonomique plus grande entre l'Allemagne et la Ftrance, ren
trée q:a.ns l'Europe cootr:a'le, ~si de nouveau ,sur les xégiOIlJS d'entre

,deux se UvrellJt les bataiHes, ,plus meurtrières et plus destrrrotives que 

jamai,s ?Cornhi'en l'éoonmntie européenne ne 'souffre-.t-elle pa's des 
destructions en Belgique et en France, de la détérioration de 
l'appareil de la circulation 'si préci,s de la Ruhr? II Y a pI,us :si 

rEurope ipoUl"suit les deSitinoos .de IseS Etats, organismes élIaborant 
futalement ,J'impérialisme, ce ne lsem ni ,en Europe occidentale, ni 

en Europecent~aII8 que gr:andi~a le ipouvo:i.r dominateur. Les g.randes 

puissaI1!C!es :actuelles et l/ellfis IsateHites ne sont pas toute l'Europe. 
,L'énorme pLaine .de l'est qui T'eprésente plus de ,la moitié de 'l'Europe 
est pour la plus gmnde paI1Jie ()(')Oupée par un peuple 3lSsez homog.ène 
pour qu'un jour, éduqué et organi!sé iSOUS il'influence de l'Oœident 
qui y trova.iHe, il en adopte l'attÎlt!Uide ipOlitique, que d.éj à iS'eS czars 

SŒ1t p.arvenus à lui imposer. Ge ne serontt pas ies' oonnes raiisons qui 
lui manqueront pour donner libre jeu à ses forces de croilSiSJaIlce et 
il se fera facilement des alliés ,dans une Europe divisée et blessée, 

pour l'aider à asservir 'le continent. Ce danger d'ailleurs ne semble 

pas Ï'Iruminel1lt. C'est notre Europe, ®u OOIlItmilfie, qui, aVi8C !SOIIl besoin 
d'équilibre, a entamé la masse ,tevritorilMe il'UJsse, en y res·susoiifJant la 
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Poto~, en reconnaissantt les Etats haltiques et en enoou~oeant 
même la formation d'un gr:and Etat ukrainien. 

L'ootente entre l'Allemagne et :ses v:amqueurs, la France notam
ment, Isur la ,questioIlJ des :réparntions, tout en a1p1an~ssant 'la voie, 
n'apportera 'pas la ,paix, ,ni ,la ,sécurité de lIa F['anoo, ni celle de l'Eu
iI"Ope. Les haines même i3JpaiSlées, trop de surfaces de friction 1Sub
sistent; il ,est inutile d'y illlsister. M~üs, nous le lsavons, les conditions 
géographiques sont telles en Europe ,que l'irnperium européen ne pour
mit être :réa:lisé ,au p,romt d'une des groodes pui,sSIa!OOes, et que toute 
teIit3Jtiv.e 'lllOUVeUe IŒalllS ce sens par l'ooe d'elles, aveuglée, équivaut 
au suicide, serait donc la négation de l'accroissement en pùissance con
voiw. Ne fa'lld;r:ait-H donc pas que, foms de la terrible expérience 
vooue rooemment, les nations, délibérément, désa:rmant les appétits 
qui y IpoUJSseIll1J ? Une douhle voie ,semble s'ouwir : la fragmentation 
des ,grands Etats en unités ,politiques autonomes, comme le 'permcl, 

déjà La Constitution de Weimar, pour le Reich, et comme elle rond à 
se réaliloor en Grande-Bretagne et en Espagne. Ce Irégiorullis.rne qui 
apprur.aît C0111IIllJe ,La réaction d'uln esprit de clan moderne, à hase terri
torial'e, OO11tre lia dilution des groupes 'sooüaux dans 'les grarudes unités 
natioIlJa:les, trop ;œbstra:ites souvent 'pour le ,senti:ment populaire, met
t~ait IS3!IlIS aucun doute à1a <disposition .du pouvoir oentral le faisceau 
des voloIlltés unies ,de 1:a 'IlIa/tian, en c:a,sde menaœ e~térieure évidenJte, 
mais ne Ise LaiS/serait guère mooUiiser pour isernr des lam:bitions qui, 
fu~sent-elles nationailes, :sont tropalé~toi,ves :dans leu~s résultatbs. La 
FramJCe 'aurnit à faire I.e plus grand r,etour Isur elle-même. Avant la 
guerre il a~ai tété questioo de décongestionner l'administration cen
tr.ale ,et ,de 'Céder, .avec une ,portion ,du pouvoir, la respo1lJsabilité de 

·l':adJmini'str:ation locale, à ,des circonscriprtio!l1s régio:I1laJes rappelant 
les ;a:ndHllines provinces. Depuis, Ile !silence ,semble s'être fai,t Isur cette 
réforme. M:ais voilà 'que l'AJ.saœ, !province de 'La :région d',entre-.OOux, 
la région de fragmentation ,politique de l'ouest de l'Europe, il'entroo 
OOns la Fronce, y ,réclaane une certaine lautonomie. Déj à il a été ques
tion d'étendre à toute la F~anœ lia 1égils1attion ,sociaJle que, malgré 
son origine allemande, l'ALsace veut conserver. Le moment ne vien
dr.a-t-4} pas où l'extension du ,régionalisme provincial à route la 
Franoe app3!r.aîtra comme UiIle mesure politique sage ? 

Et ,enfin, l"impériiaHsme en Europe lui-même obtioodroit satilsfac-
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tion dans une Fédérlation des E!tats européens, fomnés de minorités 
autonomes, sous lia ,direction d'un organilsme européen oollftlrlal ana
logue à la Société des Nations, qui bien qu'inoomplète et assez 
amorphe,reste pour nous l'espoir, fragHe encore, mails le seul, contre 
l,e jeu mortel des ,amhitions eXlpa'llisives des Etats d'Europe et les jeux 

- di'plomatiques qui l'es voilent. 
Mais ceci n'est plus de i:a géographi,e ! 



La Sauvegarde de la santê estudiantine 
dans les Universitês d'Europe 

PAR 

J EA~ WlLLEMS 
Secrétaire de l'Université de Bruxelles. 

N'Ous avons l'iaJIl dernier, ici même, exposé le harut degré de déve
loppemenIt ratteÎ-llIt par quelques grandes univefls1rtés américaines dans 
l'omganisation de l'hygiène sooirale esrudi,antine (1). 

A côté de l'enthousÎ'CllSme que Isuscita chez oerta!ÎlnJs l'eIllsemble des 
mesures destinées à « 'amél,iO'rer la rsa;ruté et les aptirtudes physiques 
des étudiants, dépister et soigner les cas de maladies qui pourraient 
se présenter, elliCOurager ,lesexerc.ices physiques, assurer aux jeunes 
gens une vie .hygiénique et 1a pouflsuite de IeuI"s études dans un 
milieu ,salin », plus d'ooe cdtique .se fit jour. 

« Tout cela est un peu ridicule, di'saient les sœpti ques , et ces 
méthodes n"au~aiell't ,aucune chance de rSluccès ,dans notre paY's. » -

« Comment tolrérer, ,s'indignaient cevtains révo1tés', ,pareille atteinte 
à la liberté individuelJe et lID tel '.abus ,de la réglementa.tion ! l) -

« F~antaisie d'un:iv8f1sitésau!ssi fabuleusement riches que les univer
sités ,amériœines, cOillJCluaielllt des hommes d'a,ffaioos, mais nous 
n'·avons ni le temps ni les ressources pour rsonger à soigner le moindrre 
bobo .de nos étudila:nts. » 

Ceux qui OIJlt émi!s oes jugements critiques ,se sont mép.ris, s'Hs ont 
cru voir dams l'exposé obj.ectif que nous leur p.résentiOlIls un plari-

(1) « Comment on soigne la santé des étudiants américains. Comment le 
problème se pose chez nous. » Re'Vue de l'Un1'Versité, 1922-1923, p. 422. 
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doyer pour l'appLiootion iIlJtégmlie, d81Il!s oos U1ndversités, .du !système 
améri.eain. 

Nous n'iavons l'!e1iaté nos constatations Laites, au COUI'!S d'un voyage 
aux Eta,ts-UllÜ!s,qUIe paree que nous :ruvioos ,le ISientiment que le lffiO:rœnt 
était venu pour :nousde :songer sérieusement à ,pOOIl!dre quelque 
mesure pour ,sauvegarder la ISiMlté de nos étud.ianbs. n était, avons
nous cru, pour :l'e mOOIlJS Isage d'essayer, aVIa!nt toute autre chose, ,de 
savoir ce que d'autres avaient fait avant nous à l'égar,d d~un problème 
anIalogue, étant ,entendu ,que nous n'emprlID!f.erions aux ,solutioThs don
nées que ce qui nous ,semblerait p,rofitab1e, et abandoolnerioIlls ce 
que nous croirions incompatible avec notre manière de vivre, IIDS 

senltiments, notre mentaHté, nos coutumes, et même ms préjugés. 
C'est ,dans le même esprit que nous avons désiré compléter notre 

étude par une enquête ,auprès .des principales u!nÏvi8l'1sirtés d'Europe, 
afin de nous l'!enwe compte ,de quelle manière se pose enez elles" 
dans ,ses graIlldes lignes, le problème de l'hygiènesooi.a:1e estudiantine. 

Nous donnOIllS ci-dessous les Œ'ésultats de cette enquête, à laquelle 
se sont ,associés Thotre Service ,de documentation, 1a Croix-rouge de 
Belgique et la Ligue des Sociétés .de Croix-rouge. 

Nous Isaisi,ssons cette QlCClasion pour adresser à' oos deux .demières 
associations nos vifs ,oomerdemellts polllr Ile précieux oonoours 
qu'eUes nous ont ,apporté. 

Angleterre. 

Université de Birmingham. - Ne rsubisseilit .d'examen médical à 
l"entrée à cette université que les étudian;ts de l' « Eduœtional Dep3l'lt
ment »; c'est-à ... diŒ'e 'cooxse d~stilllJa;nt à l'enseignement. Hs lsont 'SIUr
veillés 'au ,début, ,dans le COUI'!ant et à l'i1ssue ,de leUfiS études. 

En crus de ma~adie, les élèves résidant ldans 1IDe des maisooo d'étu
di,aubs de l'Université sont soignés daIlis l'hôpital de La Cité, avec 
l'aquelle les !admlini'strateu:r:s de l'Univeflsité ont conclu des aTran
gemeIlits ,spéciaux. 

Pour ,},es étudiants qui logent chez l'habitant, nlen n'est prévu, 
S3!ufen cas, évidemment, de malrudie contagieuse. 

Les >spartJs ne !sont pas obligatoil'!es, excepté pour les étudiants de 
l' « Educational nepartment ». 
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Enfin, il est ~einé à oe· que l,es bâtirments sur ,lesquels l'UnilVersité 
a un contrôle direct soient par:faitement hygiéniques. Elle ne pewt 
pas garantir qu'il en est de même .des logements d'étudiants chez 
l'h:a:bitam,t, mais rtous ses ef.:fwts tendent à ne OO1lJseiller que des mai
sons qu'eHe sait paI":fallites à œt égard. 

Universités de Bristol, Cambridge et Durham. - Les conditions 
d~s ces Universités lsont ,pratiquement les mêmes que celles exposées 
ci-dessUts pour rUmvensité de Birmingham. 

Université de Leeds. - Pas -d'eXJamen médioal à l'adimilssio!Il. Les 
étudioots qui n'habitent ni chez eux, ni rdmlls les homes de l'Univer
sité, ,SOIlIfl oibLi'gés de Ise lOgler druns :des chambres qui ont été e::mminées 
paœ un officier médical [}()Iilll11é par l'UIllivel'isité et déclarées 'sWIIl8S 

pair lui. 
L'étudiM1t qui suit les cours et qui ,doull1le La preuve d'imptitude 

physi'que maJl!ÏJeste est o~ligé :de consulter un médœin, qui fait m'P
pori à l'Université. 

La pl'1atique des sports n'est ·pas obligatoire. 

Université de Liverpool. - Cette lmÏ:versité est régie 'pllIr des règle
mffilJbs pareHs à œux de l'Université de Bhminlgham. 

Université de Londres. - Il n'erilsOO, à l'Ùmvoosité de Londres, 
aucun contrôle de kt r&ainté estudiantiœ, ni au rniOnrontde rJ'admi'ssion, 
n!Ï 'Pendant les étude§. 

L'étudiant doit veiller lui-même à la bonne OOIlJservation de sa 
s3!nté. 

La .p.~3!tique des Isports n'est pas obligatoire. 

Université d'Oxford. - TOUJt étudi:arut entrarnt à l'UniveDsité 
d' Oxfm'd prend contaot :avec le chef du département des 3Jdmi'8lsions . 

. Celui-:ei se r.end CC>ŒIlp.te, rd'une manière générale, des conditions 
phY'siques dans lesquelles 'se tTouve le candidat. 

Si l'étud~ant est admis à 'l'uni~ersi~é, il doit,pendoot les premières 
années, loger dants les homes rrégi,s par l'a,dmini,stratioo, et dms les
quels tous les ,soins voulus sont ,donnés à l'étudiant malade. 

Plus taDd, les étudiantts qui ,soIlft autoci,sés à résider dJa.IlIs la ville 
d' OxfOlIld n'OCICupent que des appartements dMls des maisons privées, 
sury.ei'lIés ode tJfès près paT l'administr.ation de l'université, tant au 
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point de vue de la disposition saine des locaux qu'au point de vue 
de la nourriture donnée aux pensionnaü'es, etc. 

La pratique des sports n'est pa,s obligatoire. 

Ecosse. 

Université d'Aberdeen. - Aucun contrôle d'aucune sorte. Les sports 

ne sont pas obligatoires. 
Il y ex~SIte cepend~nt un fOllJdsspécial qui sert à .secourir des 

étudiants malades et à supporter en grande partie leoos frais d'infir
merie et de soins médicaux. 

Univèrsité d'Edimbourg. - S'B est vmi .que l'UIlIivtmsité d'Edim
bourg n'impose laucun exOOlOO médical aux étudiam..tg et étudianltes 
qui commencent leurs études, eiLe a conclu rependant une oonVeIl
tion avec l'hôpital de l'a viNe, où les étudiants malades ,sOnt ;soignés 
grati.s, dans un département spécial. . 

Il ya, d'autfle pM't, une f,emme médooilIl qui joue le rôle de 
oonseiHère pour les étudiiantes detouoos 1es Facultés. EUe a un entre
tien avec chacune d'elles 'au début de J',aImée aoodémique, et peut 
être consultée pendant toulte l'aIIlJIlée par celles qui désireralÎeŒlIt lui 
demander un avis quelconque, non seulement relatif à leur santé, 
mai.s .aussi ayarut trait à leurs inltérêts d'une manière générale. 

Il y a également un conseiHer ,spécial pour étudiants iDid~eIlls, qui 
peut agir comme leur tuteur, si les parents le désàren.t. 

L'Univer:sit.é d'Edimbourg, qui a ,Je g,rand dés~ de développer ce 
nouveau « département de la sanre physique et !IllOO"ale » de IseS étu
diants, en eM. en ce moment empêchée ;par manque de reslsourc.es. 

Université de Glasgow. - Aucll!11 contrôle; 3Juoone laide médricaIe. 

Université de Saint-Andrews. -La ,sanw des étudiants V1Ïvamlt dans 
les homes universitaires est étroitement IsurveiHée. 

Les logement.s chez l'habitant sont illfSpectéS :pail' l'admini,stration 
de l'UI1ivoer'sité. 

Les étudilants mla,lad:es sont soignés par des membres de la Faculté 
de médecine. et aidés financièrement pendant leur m'ala,die par un 
fond·s spécial erre dans ce but. 
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Il n'y a pour ainsi dire pais d'étudiants qui ne s'adonnent pais aux 
sports; aucune réglementation n'est donc :néceISisaire. 

Irlande. 

Trinit y College (Dublin). - Les mesures prises à Trinit y CoHege 
se limitent à fairresoligner tout étudiant mal,ade p.ar le Iffiédecin atta
ché à <l'uni vel'lsité. 

Dans les oas .graves, l'étudiant .est transporté à un hôpital qui est 
en Tappovt étroit avec le collège. Il y reçoit, à des conditions excep
tionnelLes, le tvaitement que requiert lson état. 

University College (Cork). - Pas deoontrô1e méd~œl, paiS d'obJiga
tion de s';adonner aux sports, maiÎls obligiation des'iJlisc.rilr.e dans un 

. club d',athlétiS1ffie, moyennanlt le versement d'une 'somme de 10 'shil
lings. 

Les étudiant,s ne résidant ni chez eux ni Id.anS un home UiI1Jiversi -
taire ne peuvent habit,er que des pensions 'se trouvant :sous le contrôle 
de l'université. 

France. 

Les universités françai·ses ne s' oocupenten rien de l' organiSialtion 
sanitaire des étuœ:ants. 

Les assocÏ.ations d'étudilants .ont fait également peu de chose. 
L'Asso0Ï:ation génér,a1e die P:a,vis la ttoutefoLs fondé un ,restaurant 

coopératif où, ,nwyelltllant un prix modique, les étudiants peuvent 
prendre leurs:repas. 

D'autre 'part, grâce à un ,don généreux récent, la viUe de Paris 
sera dotée d'une Gité uIlliy,evsitaire qui lcomrplrendrn, dès le début, 
des logement:s ,po ur trois eent cinquanlfJe étudiants. 

Cette Cité 's'ef/a ,aménagée Isuivant les données les plus mod,ernes 
de .J'hygiène, et comprendra des terrains de jeux, de tennis, de foot
hall, une piscine, etc. 

Hans les grondes écoles: Polyt.echnique, Centrale, Ecoles normales, 
H y :a un examen d'entrée médical, dans 1e hut de ;g"~ssurer isi les 
candidats .seront ultérieurement la'ptes à exerc.er les fonctions qui 
leur seront dévolues. 
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Rappelons aussi qu'à l'UnivertSi\té de Strnsbour:g, les étudiants joui-s
sent de l'hospitali,sation et des ooins médicaux gratuits. 

Italie. 

Suivant une récente loi, les univeI'lSlÏ,tés italiennes ont été déclalrées 
administDativement autonomes, et auprès de chacune d'elles a été 
IDstituée l'OEuvre· de l'Université, afiin d'établitr et de réaJj,ser l'assis
taillee sous ,ses diverses formes. Mais cette œuvre lIm lS'est prus encol"e 
développée, et l'on ignore encore dans quelle diœctioo eUe s'orien
ter·a. 

Hollande. 

Dans les universi,tés hoHaTIldaises, l'or:ganÏ!sation ,sanitaire n'a 
acqllÏ<s pr:atiquement jusqu'ici aucUJI1 développement. 

Suède. 

Université d'Upsala. - Prus de IsurvteiiUamœ mooic:rule à :l'eIlIfirée à 
l'Université ni ,durant Le cour:s des études. . 

En cas de maladie, tout étudiant a ,droit 'à des 'soms graltuits à 
l'hôpital ,académique. 

Il n'y :a ;pas d'obligation poUT les élèves de se lirvrer à des sports 
ou à des ,exercices p.h~siques, mai,s qui le veut peut avoi'r des leçons 
g.ratuites de gymIllaSitique ou d'escrime à l'11IliveI'lsitê. 

II y a également, à la disposition des étUldil!lJnts, uille grande plaine 
dB 'sports et une école d'équitation. 

L' organi'sation sanitai.r:e est gérée pral' les associatio1lJS d'étudiants, 
sous la l~mrveiJ.lanœ de l'univel'lsité. Ces groupements estudiantins 
on t, à U pSial~, UlTIle importance p1ar:tJiûulière. 

Norvège. 

Ecole supérieure d'agriculture de la Norvège. - Les étudiants qui 
s'inscriveIllt à cette école doivent produire un certificat attestant qu'Us 
sont en bonifie santé. 
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En CoaIS de malaidie i~s peuvent se faiTe soigner graJ1lUitement par 
des médecins agréés. 

Dans les autres écoles supérieU!l'es de Norvège il n'exlÏste aucUJ1 con
tràl~ médical. 

Finlande. 

Université d'Helsingfors. AclUlémie d'Abo~ - Auoun contrôle d'au
cune sorte. 

Ecole supérieure technique de Finlande (Helsingfors). - Pas d'or
~aniJSati:on sanitaiire. 

L'école supérieure possède un professeur d'éducaItion physique 
auquel .Jes étudiants peuvent ,s'adresser gratuitement. 

. Tchécoslovaquie. 

Université Charles IV (Prague). - Il n'mste à cette Un'iversité 
aucun contrôle médical (sauf le certificat de vaccination que chaque 
étud1ant est obligé de fouIUllir). 

Les étudilants attmJllts de maladie au cours des études trouvent une 
~de gratui1e d:ans les instituts tant 'llnÎversitai;res qu'extraunivoosi
taires. 

La Fondation Kromhho.Iz, établie en 1832 aSlSl1fe aux étudiants pau
vres des soins médicaux gratuits à domicile et des médicaments et, 
le cas échéant, la possibilité d'être ,soignés à l'hôpitaJ da~llIs UIIle cham
bre ISp éci ale, ~ entretenue exc1usivement a'Voo les fond,s provenant de 
la dM!8 fondation. La Fondation KIrombholz dépense annJuellement 
plus de 80,000 Ke pour les soins donnés à l'hôpital et plus de 8,000 Ke 
pour des médicaments. 

Uoo fondation a,u hénéfice d~s tooerouleux ex,iste également à 
l'Un;iv.er,sHé Gh3JrI'6s IV. 

D.3!llIS les derniers temps, le Mini'stère de l'Hygiène et de l'Educ:ation 
publique ta pri's l'initiative de 1'érection et .de l'entretien d'1lllStituts 
'sanitaJires pour étudiants. Us se trouvent l'un à Prugue, l'autre à Brno, 
et on est en train .d'en ériger un troisième à Brati,slava. Le COrplS des 
professeurs et Les étudiants sont ,représentés danJs leur administra
tion. Ces instHuts lSall'ita,iŒ"es exercent une action préventive; à leur 
in~rv,entioo les étudianltsaffuiibI1s lsont placés dans des staltions de 
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rétablissement qui ,se trou~enJt à Sezimovo Usti près Ide Tabor, à Bre
zolupy en MOIr.avie,· à Bojnické Kupele en Slov.aqu:ie et à Gonstarutza 
en ROu:mJanÏe. Jusqu'à présent' 00 plaoement a eu lieu ,danS' quatre

vingt-tooils cas. 

Les :tuberculeux, ,d'autre piart, 'sont envoyés <dans les s'aiIllat<Û'I'Iia :aux 
fr,ais de la Ligue Mqsaryk contre la tuberculose; cette ligue a dépenJsé, 
en 1921, 250,000 Kcpour raire trniter les étudiants. On s'occupe de 
La possibiHté de fuiresoigner des malades dans dessanatoria-~étran

gars. 

Les dispensaires ont deux sections, l'une pour les maladies i~lternes, 
l'autre pour les ma}adies vénériennes; les étudiants tout à fa.it pau
vres y trouvent gratuitement des coJ1sul:trations et des médicaments, 
ceux ,qui ,sont UlIl peu plus forltunés y ooçoi~ent des coIllsuHatioIl1s 
gratuites et des médicaments à meilleur marché. 

Pour œ qui regar:de les exercices physiques, ceux-ci ne Isont pas 
obligatoives mailS il a été ru:>mmé près de la F1acuJ"té d'hi,sooLre natu
relle de ,rUnivŒ~sité un p'roÏ{~s'seur ,spécial qui 8lliSei'gne ,la gymna1s
tique, les sports et les jeux aux étudiants ,qui s'adreslSeIlt à lui. 

U niversîté allemande (Prague). - Auoulll! con1Jrôle, ·ci à l'admh"sion, 
ni pendant l:a durée des études. 

En c.as de ma:ladie les étudianf:s sont ,soignés gmtuitement à la 
clinique de l'Université. 

Des ,alsoociations Isportives estudiantines sont soutenues par J'Uni
versi té ,et l,e Gouvernement. 

Universités de Brno et de Bratislava. - V OIir p.lus haut oe qui est 
dH de ces Univer'sités sous lia rubrique « Université Charles IV». 

Suisse. 

Université de Genève. - C'es,t par l'intermédiaiir,e d'une ca1sse d'as
surance, gérée 'par el.Ie, que rUniv,er:sité de Genève 's'occupe ,des ,soins 
à donner à 'ses étudiants en cas de ma:ladie. 

La cotisation ,semestr.ielle -est de a fr:ancs. La oailsse d'alSisurance 
peut recevoir des dons et legs. EUe est placée sou<s la iSWrv.ei.Hance du 
Sénat de l'Université et .administrée .pa,r un Comité de trolÎls nlemb~es. 
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L'un des membres du Comité doit êtr.e choi,si p(Lrmi les professeul'ls 
de l'a Facullté de médecine. 

L'étudiant qui, au COUlrE d'un semestre, contracte une maLadie 
aiguë, a le ·droit de Ise faire 'ooigner gratuitement à l'hôpit.al cantonal, 
enc4amb:r.e commune, jusqu'à concurrence de qurutre-vingt-dix jours 
au max,imum pour la même mlalladiB. 

Si l'étudiant préfère ne pas se fa.i,re :soigner à .J'hôpita,l cantonal, ou 
si ,sa mal'adie n'lest pas as'sez grave pour j ustifi.er son admi,s,süon dans 
cet établissement, La cais'se d',a,Stsurance remboursera les frais de ma
ladie (médecin, pharmacie, ga,rde, etc.) jusqu'à ooncurrence de 3 fr. 
par jour, ,et pour une 'Somme max,imwn de 270 francs pour la même 
maladie. 

II en Iserait de même si l'étudiant .se faisait soigner à l'hôpital, en 
chambre particulière. 

Universités de Zurich et de Berne. - A ces Universités fonctionne 
une organi'sation ailltlügue dans ,ses grandes lignes, à celle exposée 
ci-dessus pour l'Univer'sité de ·Genève. 

Les étudiants atteints de ümerculose ,sont envoyés au sanatorium 
universitaire de Leysin que les universités suisses et l,es écoles tech
niques entretiennent. Pour y être admis, les sujets sui's>ses doivent 
justifier d'une fréquentation d'au moins un Isem,estre dans une Uni
versité fondatrice; les étrangers doivent justifier d'une fréquentation 
de ,deuxsemestr.es. 

Il est à remarquer que l,e Sanatorium de Leysin est également 
ouvert 'auxmembres ,d,u corps professoral ,des Universités fondJatl'lices. 

Les Universités de Zurich et de Ber.ne ,soutiennent moralerrnent et 
financièrement les assoCÎlations sportives estudiantines. 

Allemagne. 

La ûtuatioJl de l'ap,rès-guerre adonné naissance ,en AHemagne à 
une organis.ation .appelée « l'Entr'aide économique de la jeunes:se uni
v-er.sitaire :allemande » qui, -englohant toutes lesaotivités de hienfai
sance et d'entr"lliide, a pour bu.t de permettre aux étudiants la pour
suite de leurs études. 

Le programme de l' « Entr'aide » comprend toutes les questions 

31 
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théoriques Ht pratiques ,se réfé~ant à l'hygiène sociale estudiantine et 
notrumment1es soins à ,donner aux malades. 

Une des questions ayant déjà proo'cc:upé, et :aVi8tC succès, cette œuvre 
importante qui représente le groupement des CoopératiVies Econo
miques eX!Î'stant dans p.resque toutes l,es uJliv,erSlÎités aiHemandes, est 
ceUe ,dH l'examen physique à faire subir 'alU!toot que possihl,e,au moins 
une fois, à tous Iles étudilants 'actuellemeJlJt immaiflriculés, 'en o,rgani
sant ensuite une visite médicale sem,estrielle pour l,es nouveaux 
inscrits. 

P.areiN~s inspectio.ns. sanitaires ont eu lieu à Dresde, Tubingen, 
Giessen, Hei,delb erg , Stüttga,rt et Münster en Westphalie. Ces vi,sâtes 
médicales furent, dans la pl'uparrt des C3JS, mcultamives. 

En deho~s de ces iIllspootio.IlIs générales ont Heu des visites ,spéciales 
pour l,es étudiants chez lesquel's des troubles physiques ont été con,.. 
statés. Les lIIllalla'Œes et les ISUSpectS SOInt .soumüs à 'un contrôle cooSItant. 

Les étudi,ants ~econnus malades ;sont dirigés .sur la \sec~ion méd~
calle ide La Coopérative Economique et mis ,en iflr.ai1:Jement ,dans les cli
niques, polycliniques médicales et hôpitaux. ,Les malades atteints de 
tuherculose sont envoyés dans l,es sanatOI"ia. Les fr3Ji,s, 1000~squ'Hs ne 
peuvent être ,supportés pa,r les Juala,des eux-mênres, ce qui est cou
~wnt, 'sont à ,charge ,de l'Enbr'aide économique, ,de la Goopérwtive éco
nomique locale et d'autres organis3Jtions de bienf.aisance. L,es étu
diants en mauvai,se condition physique ou oonvalescents sont :aœueiIlis 
dans le réfootoire de la Coopérative économique où Hs J'eçoivent gra
tuitement, une nourriture spécialement ,réconfortante. De nombreuses 
coopér,a;tiVles ont même, à cet effet, org,aruilsé des ·di!stributioTiis de 
petits déjeuners du matin. 

La di,stribution d'a,lirnents aux malades est complétée, po ur Iles 
affaiblis, par une suralimentation spéci'ale. nIDS. un grand nOnIDTe 
d'unive~sités, la Croix-Rouge al'lemande participe à cette œuvre; dans 
presque itoutes -les villes possédant une fucuHé universitaire, eUe 0011-
labore au moyen ,de ses sooiétés 'af:flHiées, en étroite unionav8tC lBS 

coopératives d'étudiants, à l'œuvre -des soillJS aux malades et s'oooup,e 
tout spécialement de l'organiswtion des réfectoires et de la fourniture 
des laliments reconstituants -dont il a été 'parlé ci-des'sus. 

Les étudi'ants qui SoIl}t affaibHs par le surmenage IÎintellootuel et 
les ,travaux manuel,s et qui ()nt besoin .ctese refa,ire >sont sélootionnés 
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par les coopér,atives économiques 1ocales,porur être dirigés, pendant 
les vaœnces, ,sur les oo'lonies de v,aœnces ,suhventJioIliIlées par la sec
tion éoonomique die la j eunesse uni~tIDSli1Jaire aHem,aIlide. Cette orga
nisation, au ûours des dernières Viacances, ,a établi des ,séjours de ,repos 
dans le Riesengebkge, dans le Foyer :d'Etudiants de ({ Helmstedter 
BUl'\se » ai,Thsi,qu'au château d'Elman près ,de IGaI'lIDi,sch-:PaI'itenkirchen 
dans la haute moIlltlagne b1avaroise. Dans cette dernièr,e jstati()n ont été 
hébergés jusqu'à 140 é1Judiants. L'an prochain ·le :m~me nomhre y 
sera à nouveau admis aux frais de rEntr'aide économique de même 
que à ta ({ Helmstedter Burse » ,deux séries de Iséjour -de quatre se
m~iiIl!es vont être O'rgaiflJi,sées. Ces périodes de· réfootion ont donné les 
meilleurs .résultats et cOllisbituent un excellent moyen de prophyliaxie. 

AjQutons encore que les étudiants malades, hébergés dans les sta
tions 'de tropOs .du Riesengehirge, y lsont traités pendant tout leur 
séjour iUhsolument gratuitement par les médecins de -1a localité. 

Les étudiants atteints ,de tuberculose sont '1'objet d'une attention 
tout à fait particulière. Très peu sont à même de ,subvenir aux :tirais 
d'un (séjour dans un sanatorium pour une cure qui doit dwrer au 
minimum trois moils. Pendant les vacances d'Iauoomne de l'année ,der
nière, HW à 160 étudiants :allemands ont été hébergés 'aux firais ,des 
ooopé~élJtives économiques et des offres d'entr'aide, dans des pré
ventoria pour maladies pulmonaires. La Croix-1Rouge -rullemande con
sidère comme une de ses tâches les plus imporW.ntes, ,dans le cadre 
de !Ses octivités hienfaisantes enver:s les étudiants, la ool1aboration à 
cette œuvre. D:ans 'un gl'lall!d nombre de cas eUe a pu trouver aide 
auprès ,de 'ses sociétés loca1es; d'autre -part, le Comité centrnl, en ,pa yant 
les frais ,die voyage, ,a participé da,ns les dépeIlJses de la cure. La néces
sÏJté est :apparl1e dernièrement ,~ grouper les étudiants atteints d'af
fections pulmonaires, dans le minim·U!ID de SbatiOlliS saIlli.taires. De la 

• sort,e, non seulement les frails se trouvent réduits, m'ais par dessus 
tout, cette concentration of:flre la possibilité de donner ,aux malades 
des dilstrnctions mutuelles et d'évÏ>ter les dangel'ts de l'oi1siveté intel
lectueUe qui est souvent une ,des conséquences du traitement_lspéci'al 
de la tuberculose. 

L'oI'lganis'a!tJion des inspootions médicales et des IIOOsures ,sanibaires 
incornhe excl>usivemend; aux coopératives économiques looaIes qui col
laborent avec les caisses de lsecours de mal'adoo des Undvoosités. Pres-
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que ;partout, il existe un Comité de isecours local particulier, une 
clinique de la coopérative économique locale, à la tête duquel se 
trouvent des étudiants, des professeul'1s et des amis de l'Univel'1sité et 
surtout des l'représentants des organisations de bi,eIliÎailsanc.e locales 
qui étendent leur ,sollicitude sur les, étudiants. Tous les malades et 
suspects qui s'adressent à cette clinique,sont ex.aminés par le mé
dooin du Comité pour les secouriS à acoorder : le médecin déli~re une 
attestation de l'état de 'santé et le Comité p1rend ruOI!S, en outxe, des 
renseignements 'sur l'état de fOfltune, les capacités et les talents des 
étudiants. 

Il n'existe pas de ,dispositions administr,atives obligeant les étu
diants allemands à pra,tiquer :les exercices physiques; toutefois, dans 
presque toutes les réUnions 'arulueUes d'étudi1ants, on a fait reSisortir 
l'utilité d'une certaine contrainte pour cette sorte d'éducation per
sonnelle hygiénique. Les représentants de la jeunesse Ullliversitaire 
allemande ont, danis diversesassemhlées annuel1les, 'Voté .des résolu
tions qui font tout au moins de cette éduœtion physique une obliga
tion morale. 

Hans chaque école supérieure allemande, existe un « office de 
culture physique )) qui ,diflige 'l'act:ivité sportive et qui est géré, à 
tU,re honorifique, par les étudiants. Partout on s'est assuré de la 
collaboration de médecins. 

* * * 
Il apparaît donc bien que ce n'est pais ,seulement aux EtJats~Unis 

que le problème de la -sauvegarde de la 'santé estudi'antine la :reçu quel
qu8tssolurtions pour l'e moins intéressantes. Le mouvement auquel 
se réfère l'enquête dont nous avons tenu à esquJÎsser les résult"a,ts, 
s'étend à hien d'autres pays. 

Nous ,sommes certain d'être !approuvé en exprim1ant à nouveau le 
sentiment que l'heure est venue, pour ceux qui président aux desti- • 
nées de nos Univer'sités, de prendr'e sans tarder les mesures que leur 
inspire l'affectueux intérêt qu'ils portent à la jeunesse estudiantine. 



L'entrevue de Beckerzeel (1789) (1) 

PAR 

SUZANNE TASSIER 
Docteur en Philosophie et Lettres. 

Le mécÛ'nmeIlltemeIllt ébait à son c:ornhle dans les P,ays~Balsautrichiens 
à la fin ,du moi,s ,d',août 17,89; dans ces provinces tra,diiion:n~Hst.es et 
épr1ses de liberté, Joseph II n'ava;i.t..;il pa3 €1s,sayé, depui,s trois ,ans, 
d'imposer réforme sur réforme: suppression ,de couNents, des sémi
naires épiscopaux, réforme des métiers,de l'organisation judiciaire, 
administrative ... , enfin, il a cassé la oharte oonstitutionnelle du Hai
naut et la Joyeuse Entrée du Brabant. Et pmu prendre ces mesures 
arbitraires, il a choisi le moment où. engagé dans une longue guerre 
oontre la Turquie, il ne dispose d'aucune force militaire en réserve. 
Or, la France tûute voisine donne l'exemple de la révolution triom
phante; sous I.e ooup des événements ,de Paris, l'agitation n'a cessé 
de grandir depuis quatre mois; l'arrivée bruyante des princes de 
sang au lendemain:du 14 juillet et, enfin, la révoHe qui vient d'éclater 
dans la principauté de tiége ont achevé d'échauHer les esprits et de 
créer une atmosphère révolutionnaire. Dans cette situation critique, 
l'Empereur a trouvé bon de ,déléguer son autorité à la fois au ministre 
plénipotentiaire comte :de TrauUmansdorff et au général d'AIton. L'e 
ministre, ,homme élégant et aimable, est l'optimisme même; c'est à 
peine si des craintes int.ermittentes viennent troubler sa confiance et 
sa quiétude. Le général, homme énergique, ne connaît que la manière 

(1) Cet article, dont l'idée m'a été donnée par M. le professeur Des Marez, 
développe un point de détail de la thèse sur l'Origine et l'érollltion du l'one
kisme, que j'ai présentée à la Faculté des Lettres de l'Université libre de 
Bruxelles à la session de juillet 1923. 
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forte : arrestations a.rbitraires, emprisonnements; plus clairvoyant, il 
soupçonne quelque conspiration. Enfin, la scène est encore oCcupée 
par un personnage affairé et brouillon, dont l'exil a fait un héros: 
Henri van der Noot, membre quelque ,peu ,dévoyé d'une des p'lus 
lIlohles fumil1es du HIiab:wnt; il est 1l'éfugié à Bréda, quand il nie court 
pas les ohancelleries étrangères et ne cesse :de proclamer avec assu
rance qu'il va: obtenÎ'r des troupes étrangères pour délivrer le pays. 

Et cependant, quelques démocrates, avocats ou commerçants, d'ori
gine modeste, :.actifs, cultivés, imprégnés de Montesquieu . et de Rous
seau, sous l'impulsion des événements de FranCe, :préparent silencieu
sement la révolution; ,dès le mais de mai, ils ont créé une association 
secrète « Pro Aris et Focis», qui va transformer une vaine agitation 
en une révolte concertée. Sous la direction de Vonck (1) et de Verlooy, 
ils organisent méthodiquement le soulèvement des villes 'et l'émigra
tion des patriotes; ooux-.ci, réqnis à la frontière, formeront une 
année dont l'entrée dans le ,pays coïncidera avec la révolte générale. 
Mais, pour-commander cette armée improvisée, ces avocats, ces com
merçants ont besoin d'un soldat expérim'enté; où vont ... ils le trouver? 
Vonck se souvient avoir lu en 1779, dans les garettes :publiques, le récit 
de la prise de la ville ,d;Habelsiv;ert, en Silésie; tout l'bonneur y était 
attribué à un officier flamand, le colonel Van der Mersch. Qu'est-il de~ 
venu? Que 1J'8nse-t-il ,du despotisme .de Joseph II? Vonck l'ignore. Il 
envoie l'avocat De Lausnay se renseigner à Audenaerde auprès de son 
ami l'avocat Rapsa'et, frère du pensionnaire; il apprend que Van der 
Mersch « moderne ,cincinnatus »), s'est fletiré à Dadizeele, qu'il y fait 
valoir ses terres, s'y signale par sa justice el" sa bienfaisance et s'est 
toujours prœ1amé « l'ennemi juré de lia tyl"M1Thie et du despo
'lli'Sffile » (2). 

(1) Jean-François Vonck, né à Baerdeghem, fils d'un cultivateur, fit ses 
é~udes à l'Université de Louvai:p, où il fut classé troisième sur cent et huit 
concurrents, au concours général de philosophie de l'année 1764; licencié en 
droit en 1767, il devint bientôt un avocat renommé au Conseil souverain de 
Brabant. 

(2) Cf. Section des manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, 
p. 129 et 164. Les sentiments démocratiques de Van der Mersch s'expliquent 
peut-être en partie par certaines déceptions dans sa carrière militaire; d'abord 
au 8ervice de Louis XV, quatorze blessures ne lui avaient valu, avec la croix 
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C'est de hon augure; De Broux, un chanoine démocrate (1), memhre 
actif de « Pro Ari5 et Focis», va servir ,d'intermédiaire: il est lié 
d'amitié av'ec Jansens, curé de Schorisse (2); Jansens vient à Bru
xelles et Vonck le pri,e de faire tous ses efforts pour décider Van der 
~Iersch à se rencontrer avc lui, I.e 30 août, dans la maison du curé 
'de Beckerzeel (3). 

L'endroit est bien choisi. A mi-chemin, entre Zellick et Cappelle
Saint-Ulric, le hameau de ,Beckerzeel, enfoui dans la ver,dure au 
fond d'un vallon, est si bien caché qu'on ne peut soupçonner son 
existence en passant sur la grand'routede Bruxelles à Gand. Assuré
ment; ce. coin perdu doit L'CJhf..lpper aux espions et aux « cor,ps volants ») 

du général d' AIton. Une église au clocher bulbeux, un château qui se 
reflète ,dans une pièce d'eau circulaire, une cure au grand toit d'ar
doises, aux élégants ,encorbellements de Ipierre se groupent sur un 
fond ,de prairies et de grands arbres. Dans ce cadre charmant, au nom 
de Jean-Jacques Rous.seau, une révolution va se décider. 
D~s le 29 août, Van der .Mersch y arrive, habilié en chasseur, h~ 

de Saint-Louis, que le titre de ,lieutenant-colonel « dans un 'pays où l'intrigue 
et la protection disposoient en ce temps-là des grades militaires et l'empor
toient sur le seul m&rite ». (Cf. t. J. p. III des obsl'rvatiolls pr~Hmillaires du 
Mémoire historique et pièces jus~ificatives pour M. Van der M ersch, par 
j;;.-J. Dinne. Lille, Jacquez, 1791); passé ensuite dans l'armée impériale, il 
n'en avait pas été plus satisfait, car « l'Autriche récompensoit peu les Belges 
à son service, à moins qu'ils ne fussent d'une haute extraction ». (Cf. Biblio
tbèque de l'Université de Gand, Lil-re des ,Jours du moine Jlalingié, t. II, 
p. 547.) 

(1) Vonck l'apprécie ainsi: « pieux sans cagoterie, affable et bienfaisant ». 
(Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 121.) 

(2) Vinage de la Flandre orielltale, arrolldisseme,nt d'Audena.erde. 
(3) Le souvenir de l'entrevue s'est conservé dans la région où l'on dit cou

ramment que c'est à Beckerzeel que commença la Révolution brabançonne; 
encore fallait-il quelques documents d'archives confirmant cette tradition 
populaire; deux rapports de Vonck conservés à la section des manuscrits de 
la Bibliothèque royale de Belgique m'ont permis de reconstituer l'entrevue. 
Lè premier (19648, p. 1I5 à 153) est inédit; il est le J?lus intéressant, car on 
y trouve l'expression des idées philo50phiques dont s'in.3pirèrent les Vonc
kistes. Le second (19648, p. 158 à 183) n'est qu'un simple exposé de faits 
d'où toute idée générale est soigneusement bannie; sans doute a-t-il été écrit, 
en vue d'être publié comme justification, au moment où déjà les ordres pri
vilégiés (clergé régulier, ancienne noblesse et métiers) avaient réussi à dis
créditer les idées révolutionnaires franc:aises; ce second rapport a été publié 
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fusil sur l'épaule, SUIVI de quelques chiens de chasse; il est accom
pagné du curé Jansens ,et ,de l'avocat Rapsaet, haut pointeur d'Aude
naerde (1). 

Quelques heures après, Vonck apprend avec joie leur arrivée; la 
« maladie de langueur» (2) dont il souffre ne lui permettant pas 
d'affronter la fr,aÎcheur .de la nuit, il doit attendre l,e lendemain pour 
se mettre len route avec l'ingénieur Fisco (3) et arrive à Beckerzœl 
vers 9 heures. 

Dès Le premier abord, il est séduit par l'air .de franchise, la figure 
honnête et énergique de Van der M,ersch et, sans hésiter, il se confie 
à lui: assurément, c'est prendre une grande responsabilité que .d'en
gager le pays dans urne ,révolution, mais dans la sit.uation a'Ctuel<l,e, 
c'est là, il en est convaincu, la seule et légitime ressource .des Belges; 
Joseph II a foulé aux pieds les droits Idu peuple, substitué aux lois 
fondamentales ses volontés arbitraires, son autorité n'est plus basée 
que sur la force; dès lors,c.omme J.-J. Rousseau l'a étahH en t:errmes 
éloquents dan.sson Contrat social, le peup1e a ledroi,t de ,s'e révolter ( 4) . 
C'est pourquoi ila créé l'.russoci:ation !Secrète « Pro ArÎ:s et Fods » 

et Vonck en explique longuement à Van :der Mersch le développement 
rapide. Il ne lui cache pas qu'Henri van der Noot contrecarre son 
action et trouble les esprits par ses vaines promesses de troupes prus-

par H. Schlitter eu annexe à la fin de son ouvrage : Geheime Correspondenz 
Josefs Il mit seinem Minister in den Osterre'Ïchischen Niederlanden Ferdinand 
Grafen Trauttmansdorff. Wien, 1902, Holzhausen (p. 699 à 720). - N. B. Des 
recherches dans les archives de l'église de Beckerzeel ne m'o~t donné que le 
nüm du curé: De Baetselier, et cette mention: « hic reœdificavit ecclesiam 
et domum pastoralem anno 1764 jura decimalia revindicavit et de omnibus 
bene meruit (1763-1796). Dans les Annales de l'abbaye d'Afflighem, il est dit 
que l'entrevue eut lieu in domo pastorali. Archives de l'abbaye d'Afflighem. 

(1) Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 165. 
(2) Cf. idem, p. 116 et 124. 
(3) Claude-Antoine Fisco, après avoir été quelque temps au service impé

rial comme cadet dans le corps du génie, était devenu le contrôleur et directeur 
des travaux publics de Bruxelles. Sur ses plans avaient été tracées la place 
Saint-Michel (place des Martyrs), la place du Nouveau ~farché aux Grains, 
ainsi que la route de Bruxelles à Wavre (Cf. A.-F. Gérard. Rapidius de Berg. 
Bruxelles, 1843, t. II, p. 312.) Vonck vante « l'amabilité bien rare» et la 
or:: douceur de caractère» de ce « brave et très habile ingénieur ». (Cf. Manu
scrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 130.) 

~4) Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 126. 
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siennes ou hollandailSes (1). Comme si lia Prusse étaM, disposée à ris .. 
quer une guerre avec l'A.utriche pour sauver la Joyeuse Entrée! Pour
tant, il faut l'avouer, l'îdée d'une intervention étrangère est accueillie 
avec fav,eur par ceux, hélas t trop nombreux, qui craignent l'appel 
à la nation et qui se libéreraient volontiers du joug autrichien, à con
dition de n'avoir rien à risquer (2). Néanmoins, il a confiance dans 
113 succès ,de la révoluton; la cause de la liberté ne triomphe-t-,elle pas 
partout? (3); après lies Etats-Unis, la natiorifr.ançaise vient de recon
quérir ses droits; les Liégeois, subissant la contagion, se soulèvent 
à leur rour; que Van :der Mersch accepte le commandement des pa
triotes et la libération du pays 'est assurée. 

A ce chaud Iplaidoyer le colonel -répond qu'il est plus que personne 
convaincu, comme l'a dit Mirabeau, que « la nation belgique doit. 
par son seul courage secouer le joug de la maison d'Autriche». 
Puisqu'on le juge rdignede commander l'armée, il se fait fort d'opérer 
la révolution avec 3,000 ,hommes sans aucun secours étranger, s'il est 
assuré du soulèvement des villes. <C'est se leurrer que de coffiP,ter 
sur l'intervention du roi de Prusse; « IH despote le plus absolu du 
Nord» a trop intérêt à éloigner ses sujets de « l'atmosphère de la 
liherté» pour aider Les Belges à se libérer. D'ailleurs, on ne saurait 
assez se méfier des « intrigues et du maohiavéIisme du cabinet de 
Berlin». Ne fût-ce que pour surveiller une descente éventuelle de 
troupes prussiennes, un corps de patriotes est indispensable (4). 

Ainsi se poursuit l'entretien; 'parfois, l'avocat Rapsoot et l'ingénieur 
Fisco viennent y prendre part. Van der Mersch insiste pour qu'au 
moins un tiers des volontaires soit pourvu ,d'uniformes 'pour leur 
donner l'aspœt de troupes régulières. Sans doute, Vonck le met-il au 
courant du résultat :de la mission de l'aVDcat Torfs, qu'il a envoyé à 
Paris au début du mois; comme le faisait prévoir la déclaration 

(1) Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 130 et 165. 
(2) Notamment les membres des deux premiers ordres des Etats de Bra

bant: à l'exception des abbés de Tongerloo et de Saint-Bernard, les autres 
abbés et l'évêque d'Anvers, pressentis au sujet du plan de Vonck, l'avaient 
repoussé bien loin. (Cf. idem, p. 125); quant à la noblesse, rf·tirée dans ses 
terres, elle n'allait jouer !'ucun rôle dans la révolution. 

(3) Cf. idem, p. 115. 
(4) Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 130 

et 131. 
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de Mirabeau, les lJ'évolutionnaires peuvent être assurés de la sympa
thie et de l'assistance secrète de l'Assemblée Nationale; son président 
lui-même en a donné l'assurance à Torfs (1); d'autre part, le duc 
d'Orléans a offert de se mettre à la tête ,de la révolution, mais cette 
proposition a été déclinée, car elle a pavu dangB~euse .pour l'indépen
dance du ,pays (2). 

Déjà le cadran wlaire du jar.din marque 4 heures; à regret les 
conspirateurs se séparent; ils se quittent enchantés l'un de l'autre, 
et pendant que Van der Mersch repart vers les Flandres, Vonck re
prend la route de Brux-elles; il est si heureux qu'il sent, dit-il, « ses 
forœs renaître» et « qu'il lui semble revivre» (3). Rentré dans sa 
maison au coin de la rue aux Choux, entre le Meyboom et la Tue 
Neuve, il s'empresse .d'envoyer un message secret (4) à l'avocat Van den 
Eynde, lui disant de COllunencer sans ,plus tarder l,e recrutement des 
volontaires. En même temps, il prie Weema'els, le marchand de toile 
de la :rue Royale, de .partir sans délai pour obtenir des révolution
naires liégeois l'autorisation de recruter l'.armée sur leur territoire. 
Parti de Bruxelles, le 1er septembre, par Namur et Huy, Weemaels 
arrivera à Liége, où le bourgmestre Fabry lui accordera avec enthou
siasme l'autorisation demandée (D). 

Dès lors,plu~ rien n'arrêtera le mouvement révolutionnaire; 
comme l'a prévu Vonck, il triomphera presque partout en moins de 
quatre mois. Mais cette révolution, entreprise par quelques avocats 
et négociants ayant ,pour seuls titres leur intelligence et leurs capa
cités, aura cet aboutissement paradoxal de ,donner le gouvernement 
du pays aux Etats, c'est-à-dire aux seuls représentants des abbayes, 
de la haute noblesse et ,des métiers. Mais alors, entre ces anciennes 
classes ;privilégiées et cette bourgeoisie nouveUe qui a Ipris conscience 
d'elle-même, le conflit va être inévitable. 

(l) Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 127. 
(2) Cf. idem, p. 162. 
(3) Cf. idem, p. 131. 
(4) Voir cette pièce curieuse rédigée en langage conventionnel aux manu

scrits de la Bibliothèque royale de Belgique 14890 (lettre en flamand datée 
de Ninove [Bruxelles], le 31 août 1789). 

(5) Cf. Manuscrits de la Bibliothèque royale de Belgique 19648, p. 131"-
132-166. 



Des cartes d'identité et de leur légalité (1) 

PAR 

GEORGES WETS 

La légalité de l'arrêté royal du 6 févder 1919, déclarant obligatoire 
le port de la carte ,d'identité, est très controversée. 

En effet, aucune loi - qui serailt précisée par l'a,rrêté :de 1919 -
ne ,prescrit aux habitants d'être munis d'une carte d'identité; de m'ême 
aucune loi ne fait une allusion, fût-eUe infime, à 00 terme : carte 
d'identité. 

Or, l'arrêté royal du 6 février 1919 déclare ceci: 

« ALBERT, etc. 
« Vu la loi ,du 2 juin 1&J6 sur les recensements et les registres de 

population, et notamment les articles 3, 4 et 6; 
« Vu Notre arrêté du 30 décemhre 1900 réglant la tenue des 

r,egistres de po.pulation et notamment l'article 24, paragraphe 3; 
« Vu les articles 113 à 11iS des instructions générales du 1er juin 

1901 pour la constatation des changements de résidence; 
« Sur la proposition ,de Notre Ministre de l'Intérieur, 

« Nous avons arrêté et arrêtons: 

« ARTICLE PREMIER. - Les administrations communales sont tenues 
de délivrer à toute ,personne âgée de plus de 1iS ans, ayant sa rési
dence habituelle dans la commune, une carte d'identit.é et d'inscrip-

( 1) Communication faite le Il janvier 1924 à l'occasion des exercices pra
tiques se rattachant au cours de droit administratif professé à l'Université 
de Bruxelles. 
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tion aux Ll'egistres ,de populwtion, conforme au modèle qui sera déter
miné [pa'r Notre Ministvede l'Intérieur. 

« ART. 2. - Cette carte est obligatoire et ,est exigibl,e à route réqui
sition ,de la :police. Elle doit êtr'e :présentée à chaque changement dB 
demeur:e dans la commune, ainsi qu'à l'occasion :de !ooute déclaration, 
de demandes de oortifica'ts et lorsqu'il s'agit d'étaiblir son identité. 

« ART. 3; - Cette carte :doit être renouvelée en cas de mariage et 
chaque fois que l'intéressé change de résidence, c'est-à-dir,e transfèr~ 
sa demeure d'une commune dans une autre. 

« Les cartes détériorées pa'r l'usage doivent être remplacées; il en 
est Ide même :des cartes ,des personnes dont la physionomie ne répond 
plus à la ,photogrll!Phie. 

« ART. 4. - Les 'personnes non munies de leur carte d'identité et 
d'inscri~ption aux registres Ide population et celles qui, ayant changé 
de résidence auront négligé de la renouveler, sont ,passibles, confor
mément à rarticle 6 :de la loi du 2 juin 18D6, d'une amende qui ne 
peut excéd,er 2G francs (1). » 

rGet arrêté, qui se base sur une loi traitant ,des recensements dé
cJ(mnaux et ne faisant pas la moind're allusion à la création d'une 
carte d'hlentité, est-illégal? 

Cette légalité est :discl1tée et le but de cet art ide est de fournir 'ln 
certain nombre ,d'éléments pouv.ant servir à la discussion, une cer
taine :documentation sur cette question; en outre, émettre une opinion 
tirée de cette ,documentation, opinion peut-êt.re juste, peut-être fausse, 
mais sans doute utilre) en ce sens qu'eUe 'permettra, nous l'espérons, 
de marquer le lien qui réunit les éléments fournis par la documen
tation. 

Cette olpinion estcel1e .de la légalité de l'a'r,rêté du 6 février 1919; 
eUe s'est constituée par la prise en considération de deux moyens: 

Le .premieI: de ces moyens est celui-ei : s'a,ppuyer, pour sout,enir 
la Ié~alité ,de l'arrêté, sur la théorie formulée par M. Alfred Giron, 
suivant laquelle le Roi est muni, en ma1tièr,ede police, du pouvoir 
d'édicter des arrêtés et règlements obligatoires. 

DiVlers arrêts de la Cour de cassation ont consacré cette théorie; 

(1) Pasinomie, 1919, p. 19, n° 36. 
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cependant, elle reste contestée et, nous semble-t-il, à très bon droit. 
Aussi, paraît-il préférable d'ut.iliser spécialement le second moyen 

auquel se réfère, d'ailleurs, l'arrêté à l,a légalité contestée. Ge second 
moy,en est celui-ci: en vertu de l'article 67 de la Constitution, la loi 
peut être complétée par des 'arrêtés royaux. En cet.te occurrence, deux 
cas sont susceptibles ,de se présenter : 

La loi peut déterminer, de façon précise, les mesures d'exécution 
à prendre par le gouvernement;' 

La loi peut aus~i, au contraire, se contenter de fOTmluler des :prin
cipes généraux et tracer les limites d'un large domaine .dans lequel 
peut s'exercer l'activité du gouvernement. Si l'activité gouvernemen", 
tale s'est exercée ,dans les Hmites de ce domaine, les mesures prises 
sont légales; si, au contraire, les li~ites ont été ,fr,anchies, les mesures 
sont illégales. Dans la question qui nous occupe, les l,imites oni-el1es 
été outrepassées? L,e gouvernement, en usant de son pouvoir régle
mentaire, s'est-il mis en contra,diction avec la pensée du législateur? 

Il semble Ibien que répondent non: le texte de la loi du 2 juin 18i>6, 
les tr,avaux :préparatoires de oette loi, l'arrêté royal du 30 décembre 
1900, l'arrêt de la Cour :decassation du 20 novembre 1922., 

Examinons le premier moyen invoqué en faveur de la légalité de 
l'arrêté: 

Le Roi 'est muni, en matière de tpolice, d'un pouvoir réglementaire 
propre; il peut édicter .des arrêtés et règlements obligatoi'res pour 
assurer la tranquillité, la sécurité et la salubrité publiques,. 

Cette théorie est soutenue par M. Alfred Giron dans le tome III de 
son Dictionnaire de droit administratif (pp. 349 ... 3nO). Nous y lisons: 

« En matièr.e de police, l'iniltiative des règles ~énérales qui tracent 
aux citoyens les limites de leurs droits et -de leurs devoirs llipp:a-rtient, 
par la force même des choses, au Roi plutôt qu'à la législature. 

« A la différenœ des lois qui sont perpétuelles, au . moins dans 
l'intention de leurs auteurs, les règlements de ,police varient inces
samment, suivant les circonstanoos, l'état des personnes et leurs habi
tudes, ,et suivant les drconstances locales. De longues et :profondes 
méditations doivent, dit Henrion de Pansey-, mûrir les délibérations de 
la 'puissance législative, tandlis que les mesUJres de police doivent se 
modifier avec une r8lpidité égale au cours des événements. Les me-
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sur,es de police sont donc variables et mobiles et échappent, par leur 
nature, à la compétence du législateur. 

« La Constitution du 3 septemhre 1791, titre III, chapitre IV, 
article 1er, l'avait reconnu, en ,décla'rant que le soin de veiller au 
maintien ,de l'ordre et de la tranquillité publiques arpp,artient au Roi 
en sa qualité de chef suprême .de l'administration du royaume. 

« Le même ,principe a été formulé dans le décret du 22 décembre 
17.89, section III, article 2, puhlié en Helgique le 19 frimaire an IV, . 
qui charge les administrations de département ,de maintenir sous 
l'autorité et l'inspection du Roi la salubrité, la sûreté et la tranquil
li tépubHques. 

« 'Ce principe, qui est nécessaire à l'existence même de l'ordre 
social, ·doit être considéré comme la conséquence des articles 29 et 67 
dé l,a Constitution, qui ont confié au Roi la plénitude du pouvoir 
exécutif. 

« Le Roi possède donc, en qualité de chef de l'administration géné
rale du royaume, un ,pouvoir des plus étendus toutes les fois qu'il 
s'agit d'arrêter les mesures réglementair,es que réclame le maintien 
de la tranquillité et Ide la salubrité publiques. » 

Donc, en matière de police exclusivement, le Roi peuît édicter des 
arrêtés et règlements obligatokes sans les étayer d'un texte de loi, 
cela en tant que chef de la police administrative générale . 

.cette manière de voir a été consacrée par un arrêt Ide la Cour de 
cassation du 16 janvier 1~22. Voici l,e résumé di(} oet arrêt: 

« Le Roi a un pouvoir général de 1P0lice, en vertu duquel il prend 
valablement les arrêtés généraux nécessaires au maintien de l'ordre, 
de la salubrité et de la tranquillité publiques (1).» 

L'Uifrêt se hase sur le décret de l'Assemblée nationale du 22 dé
cembre 17.89, sur la loi du 16-24 aoùt 1790, sur l'article 1er de la loi 
du 6 mars 1818, textes dont sort la théorie de M. Giron. 

Auparavant déjà, un arrêt du 27 avril 1914, de la même cour, avait 
suivi dans ses conclusions le réquisitoi1re de M. Terlinden, premier 
avocat général, qui disait: 

« La 'Constitution du 3 sept.embre 1~91, titre HI, chUJpitre IV, 

(1) Pasicrisie, 1022, l, p. 132. 
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article 1~r, a reconnu qu'il appartient au Roi, en sa qualité de chef 
suprême Ide l'administration du royaume, de veiller au maintien d.e 
l'ordre et de la tranquillité. A son tour, le décret du 22 dooemh,re 1789, 
sootion lU, ,article 2, a chargé les administrations 1000artementaies de 
maintenir, sous l'autorité et l'inspection du Roi, la salubrité, la sûreté, 
la tranquillité pub1iques. Les articles 29 et 67 de la Constitution, 
enfin, mettent entre les mains du Roi la plénitu.de du pouvoir exécutif. 

« Et il ne pouvairt en être autrement. Le législateur est impuissant 
à assurer l'exercice journalier des ·droits de l'Etat. Statuant pour 
l'avenir, par mesure ,générale, il ne saurait descendre au règlement 
des cas pairticuliers qui naissent, au jour le jour, avec les modalités 
que le temps, les mœurs, en un mOlt l,es contingences, madifi.ent de 
Heu à lieu et de moment à moment (1). » 

Cet arrêt et c.e réquisitoire sont manifestement inspirés par l'opi
nion de M. Giron, qu'ils l"eproduisent, ,d'ailleurs, en termes presque 
similaires. 

Si l'on admet cette théorie, la légalité Id~ l'arrêté royal du 6 février 
1919, mesure de police, n'offre plus le ,moindr.e doute. 

Mais faut-il l'accepter de plano? Cette .théorie a été attaquée sérieu
sement par M. le professeur Vauthier (Revue de l'Administration, 
1900, p. 44~) et les arguments invoqués doivent, nous sernble-t-il, rem
porter la victoire. Ces arguments sont les suivants: 

Sous l'ancien régi,me, I,es notions de police et ,d'administration se 
confondent, toute mesure concernant l'administration est une me
sure de tpolice. 

Cette identité ne subsiste pas et 1'8 ,progrès juridique opère, petit 
à petit, une distinction ,entre l'administration et la police, ceUe-ci 
étant « la partie de l'administration qui use de la contrainte pour arri
ver à ses fins ». « L'emploi ,de la contrainte est le signe distinctif de 
la police.» 

Or, cette distinction n'appa'rait nettemerrt qu'à parti.r du régime 
belge. L'article 78 d,e la 'loi communale du 30 ma,rs 1836 la consacre, 
en déclarant: « Le Conseil fait les règl,ements communaux d'adminis
tration intérieure et l.es ordonnances de police communale. » 

Avant cette époque, la terminologie n'est pas bien fixée et l'.expres-

(1 ) Belgique jndiciaire, n" 51, 29 juin 1911. p. 802. 
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sion « 'poHoe» désigne indifféremment « l'administration et la po
lice». Cela se marque dans le décret ·de 1789, la loi de 1790; en effet, 
dans ces textes se trouvent énumérés divers points dont les uns 
entraînent l'emploi ,die la contrainte, les autres pas; tous, cependant, 
se trouv!ent .placés sous la rUJbrique : « Obj.ets de police». Dans les 
lois ,du régime hollandais, même superposition des ·deux notions : en 
témoignent les articles 73, 146 et Hm de la loi fondamentale. L.a loi 
du 6 mars 1818 édicte un œrtairt nombre de !pénalités destinées à 
garantir l'observation des mesures générales ou règlements d'admi
nistration intérieure. 

Les ,dispositions concernant la tranquillité, la sécurité, la salubrité 
publiques, mêlées à des dispositions purement administratives, s'iden
tifiant même avec celles-ci, ne sauraient donner lieu à l'application 
de :principes distincts. 

D'aiHeurs, l'examen des textes cités permet-il, vraiment, l'interpré
tation qui leur est donnée par M. Giron? 

L'e décret ,du 22 'déoombre 1789 déclare: « Les administrations des 
départements seront ch a J'lgées , sous l'autorité et l'inspection du Roi, 
de toutes les ,parties de oette administration, notamment celles qui 
sont 'relatives à : ... suit une énumération où nous lisons: « maintenir 
la salubrité, 1.a sûreté et la tranquillité publiques ». S'agit-il ici d'un 
pouvoir réglementaire ipropreau Roi? Ne s'agit-il pas plutôt d'un 
simple pouvoir de contrôl~? Aucun doute ne peut subsister; cette 
seconde iriterprétation est littéralemtmt imposée par les termes du 
décret. 

Le second texte: l'article 1er ·du chapitre IV, titre III de la Consti
tution du 3 septembre 1791, est ainsi rédigé: « Le Roi est ch~f su
prême d'e l'administration ,du royaume: le soin de veiller au maintien 
de l'ordre et de la tranquillité publiques lui appartient.» Est-ce là 
conférer un véritable pouvoir législatif au Roi en matière de police? 
C'est bien peu probable, si l'on songe aux idées brillantes de cette 
époque: l'idée de Montesquieu: la séparation des pouvoirs; l'idée de 
Rousseau: l,a subordination ,de l'exécutif au législatif. Abandonner au 
Roi un ,pouvoir propre en matière de police, n'était-ce pas, si l'on tient 
compte des tradHimis et des habitudes de l'ancien régime, de la con
fusion des notions de police et d'administration, restauTer, à bien 
des éga~ds, l'absolutisme? 

32 
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Une dernière disposition est encore citée en faveur d'un pduvoir 
réglementaire prQpre au Roi: la loi :du 6 mars 1818. Ici, ce pouvoir 
existe, c.wr, :dans le système de la loi fondamental'e, le pouvoir régle
mentaire du Roi !pO'Uvait, effectivement, s'exercer à l'extérieur du 
domaine tracé par la loi. Mais la révolution belge est née des abus 
-qu'entraînait un tel régime. Depuis lors, le pouvoir du Roi d'édicter 
des règlements et arrêtés est .régi par l'article 67 de la Constitution, 
principe général, auquel ne peuvent, oortainement, pas. faire exception 
les mesures de police. 

Aussi, semble-t-il que la théorie formulée par M. Giron ne puisse 
être invoquée en .fa~eur die la légalité de l'arrêté royal de 1919. Le 
moyen eût été excellent, mais, en présence des abjections rigoureuses 
qui font obstacle à son utilisation, il ;est préférable d:e se borner à 
l'emploi de la seconde catégorie d'arguments qui militent en faveur 
de la légaHté :de l'alTêté. 

Le législateur, nous l'avons dit, peut formuler les principes géné
raux de la loi et, pour les détails d'application, tracer les limites 
d'un vaste domaine où peut s'ébattre, en toute liberté, l'activité, l'ini
tiative gouvernementales. Toute mesure prise à l'intérieur de ces 
limites,c'est-à-dire toute mesure n'.entrant ,p,as en contradiction avec 
la pensée ,du législateur, est légale. Dans la question qui nous occupe, 
le gouvernement, en usant de son pouvoir réglementaire, s'est-il mis 
en. contradiction avec. la pensée du législateur? 

Nous paraissent fournir, clai~ement, une réponse négative: le texte 
de la loi du 2 juin 1&;6, l'interprétation de cette loi tirée des travaux 
préparatoires et ,de l'examen de l'arrêté royal ,du 30 décembre 1900. 
Cette réponse se trouve confirmée par une décision de ~a Cour de 
cassation qui, le 20 novembre 1922, déclarait légal, l'arrêté litigieux. 

Le texte de la loi du 2 juin 1856 est lé suivant: 

« L,EOPOLD, etc . 

« Les ,Chambres ont adopté, etc. 

« ARTICLE PREMIER. - Un recensement général ,de la population est 
opéré tous les dix ans,· dans toutes les oommu~es du royaume. Il 
sefV'Îra ,de base à la réparrtition :des memibres des Chambres législa
tives, conformément aux articles 4~ et i>4 de la Constitution. 
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« ART. 2. - Le rœensement est effectué conformément aux me
sures à déterminer par arrêté royal. 

« ART. 3. - Il Y a 'Ôlans chaque commune des ,registres de popu
lation. Ces registres sont rectifiés et complétés d'après les résultats 
du recensement. Tout changement de résidence d'une commune à une 
autre est également oonsigné sur les registres de la population. 

« ART. 4. - Le changement de résidence du B~lg.e, l'établissement 
ou le changement de résidenœ de l'étranger en Belgique sont constatés 
par une déclaration :faite dans la forme ,et lès délais prescrits par le 
gouvernement et conformément. aux règl'ements ,communaux portés 
en exécution de l'article 78 de la loi communale (1). » 

Les articles suivants concernent les sanctions et présentent peu 
d'intérêt pour l'argumentation. 

Il est à remarquer la profonde liberté laissée au gouvernement 
quant à l'application ,de la loi. L'article .2 déclare que les mesures 
d'31pplication seront déterminées par arrêté royal. Quelles seront ces 
mesures? Toutes relIes qui ne seront ~pas en contradiction avec la 
pensée ,du législateur. Les mesures prises par l'arrêté de 1919 sont
elles en contradiction avec cette ;pensée? Pour le savoir, découvrons 
cette pensée dans les travaux préparatoires de la loi ,de 1806. Nous 
lisons dans l'exposé des motifs: « La connaissance exacte de la popu
lation est, en effet, indispensable pour l'exécution d'un assez ~rand 
nombre de lois civiles et politiques dans les diverses parties de 
l'adiministration. On comprend, Messieurs, qu'une opération étendue 
et difficile comme celle du denombrement de tous les habitants d'un 
pays he .peut être renouv.elée annuellement. Dans l'intervalle d'un 
recensement à un autre, les ühambrs ont intérêt à connaître, du 
moins approximativement, le mouvem'ent de la population. C'est ce 
que l'on obtient au moyen des registres de la population. » 

La '~~nue de ces registres de population avait déjà été ordonnée" 
par le gouvernement des Pays-Bas, à l'ocœsion du recensement de 
1829. Mais cette prescri'ption avait été peu observée; aussi, en 1846, 
à la suite du premier recensement belge, un arrêté royal rocormnan
dait, à nouveau, la tenue de ces registres. 

(1) Pasinomie, 1856, p. 224, nO 305. 
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Mia:lheureusement : « ootte mesure, dont on s'était promis des résul
tats tels qu'on tlspérait .pouvoir pendant de longues années se dis
penser 'd'opérer die nouveaux recensements, fut loin de répondre 
à l'attente du gouvernement... On ne put :parvenir, surtout, à con
stater, avec quelque exactitud-e, les changements de résidence. Les 
inscriptions à l'arrivée se firent ass'ez régulièrement; mais les radia
tions au départ furent impossibles parce que les déclarations du 
changement de résidence firent le plus souvent- défaut ... La commis
sion centrale de statistique déclara que le mouvement de la population, 
quelque soin qu'on apporte à la tenue des registres, donne lieu à des 
irrégularités, à des erreurs, à ,des doubles emplois... Au sujet des 
registres ,de population: Mal tenus, dit-elle, dans heaucoup de com
munes, soit à cause de l'inexpérience des administratjons locales, soit 
à cause de la négli.gence d-es habitants, ces registres doivent être 
soumis à un contrôle efficace et leur tenue doit être assurée 'par des 
sanctions pénales qui n'existent pas (1).» 

A ,retenir de tout ceci: dans l'intel'1VaUe qui s~pare deux r-ecense
m'ents ,généraux, il y a intérêt à connaître le mouvement d.e la popu
lation. On .connaît ce mouvement au 'moyen de registres de population. 
l\1ais ceux-ci ont besoin {}?un contrôle efficace. 

La carte d'identité n'lest-elle .pas ce moyen .de contrôle efficace r 
Elle ·doit être présentée ·à chaque changement de demeure, elle doit 
être renouvelée chaque fois que l'on change de rési1dence. 

Nous savons bien que les registres ·de population sont infiniment 
mieux tenus qu'en 1846, mais, capendant, .combien d'er:reurs encore, 
en dépit d'une foule de précautions. Le contrôle, est toujours néces
baiDe et le gouvernement en créant, Idans ce but, la carte d'identité, il 
faut bien l'avouer, ne paraît pas s'êtDe mis en, contradiction avec la 
volonté ,du législateur. 

Continuons la lecture des travaux préparatoires; cette idée se con
firme: nous trouvons dans l'annexe A, à l'exposé des motifs: « A la 
commission oentrale et aux commissions provinciales die la statis
tique ap.partient la surveillance du recensement général et de chacune 
de ses ,parties. Au besoin, ,des memlu'tes de la commission centrale, 

(1) Annales parlementaires, Chambre des représentants, séance du Î5 avril 
1~56, nO 192, p. 1164. . 
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désignés par le ministre de l'Intérieur, ou des commISSIOn provin
_ ciales, dési,gnés par MM. les· gouverneurs, se rend'ront sur les lieux 

pOUl' assurer la oonne exécution des opérations (1).» 
Le gouvernement, nous le voyons, envisage des moyens de contrôle 

inoontestabl,ement fort onéreux et compliqués afin d'assurer le recen
sement exact de la population; aurait-il rejeté ce moyen de contrôle 
excellent et peu dispendieux que constitue la carte d'identité? Celle-ci, 
en effet, est la ~ie presque exacte de~ données du registre de la 
pûpul,ation : « Le registre sera divisé en colonnes indiquant le nu
méro d'ordre, les noms, prénoms, la p.rofession, le lieu de naissance, 
la date de naissance ou l'âge, l'état civil, la date d~ l'entrée dans la 
commune et la désignation de la dernière rési'dence, la date du décès 
ou de la sorti.e de la commune avec dési'gnation, dans ce dernier cas, 
du li.eu où l'habitant va s'étahHr, les changements qui surviennent 
dans l'état civil des 'personnes et la ,date à laquelle ces changements 
son topérés (2).» 

La carte ,d'identité ne reproduit-elle pas, à peu de chose près, ces 
données? Quel moyen de contrôle précis n'est-elle donc pas et n'est-on 
pas fondé de déclarer que sa création répond aux desiderata du légis .. 
laoour? 

Il ,est 'permis, par conséquent, d'affirmer que la création de la carte 
d'j dentité est non seulement une mesure qui n"entre pas en contra
diction avec la pensée -du législateur, mais qui répûnd au désir de 
celui-ci. ICe ,point sembl,e bien acquis. 

Mais lorsque l'arrêté royal du 6 février 1919 décrète l'e port obliga
toÏil':e die la carte d'identité, n'entre-t-il pas en contradiction avec la 
volonté du législateur? 

Nous avons vu combi,en un moyen de contrôle efficace ,des registres 
de :population était désiré, nous avons vu que, certainement, 'si la 
notion de la carte d'identité, qui est, ne l'oublions pas, ,d'importation 
étrangère, s'était présentée, elle ,aurait été accueillie avec faveur. Cette 
notion ne s'est pas présentée; C€lpndant, le législateur a trouvé quelque 
chose vemplaçant, tant bien que mal, la carte d'identité: le certificat 

(1) Chap. I, Le recensement général; sect. IV, Surveillance générale de 
l'opération, nO 15, p. 1166. 

(2) Même annexe, chap. II, Tenue des registres de population, n° 24. 
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de changement de domicile. Lisons l'annexe C, àl'exposé ,des motifs 
(p. 1167) : « L'obligation à imposer aux habitants qui changent de 
domicile de IH'oduire un certificat émanant ,de l'Administration com
munale de leur dernière résidence est, M,es sieurs, toute dans leur 
intérêt. ICombien, Messieurs, parmi les ouv.riers (et c'est surtout parmi 
la classe ouvrière que les mutations sont firéquentes) qui ne savent 
souvent ni lire, ni écrire, ne savent presque jamais comment s'ortho
graphie leur nom de famille. Eh bien! ces ouvriers se présentent à 
l'officier :de l'~tat civil (ne déclarant qu'un seul pirénom lorsqu'ils en 
ont ,deux ou trois) qui sera obligé de rédiger des actes de naissance, 
de décès, au hasard, sinon il se verra forcé d'attendre quelquefois 
plusieurs jours, par exemple, lorsque les personn~ viendront d'une 

_ autDe Iprovince, pour se faire produire des pièces authentiques tels 
que des extraits d'actes de'naissance, de mariage, etc. Un simple certi
ficat de changement de domicile aurait obvié à tous ces inconvénients 
et aurait épargné aux intéressés des courses et des dépenses inutiles. 
Combien, Messieurs, le certificat de èhangement de domicile ne sim
plifie-t-il pas aussi l'exécution et t'application des lois sur l~ domicile 
de secours, la milice nationale, la gar~e civique, etc., des dispositions 
du 'Code civil relatives au mariage,' enfin de la plupart des lois qui 
nous régissent. }) 

Remplaçons dans oot extrait l'expression « cert.ificat de changement 
'de domicile » par ({ carte d'identité ). 

N'apparaît-il pas que cette dernière remplit de façon bien plus 
satisfaisante le rôle dévolu au certificat de changement de dûmicile? 
Ne ressort-il lpas de la fiin de ce texte que I,e légisiateur ,désiirait un 
certificat dont les ciwyens ,auraient été munis et qu'ils auraient dû 
présenter ;pour la facilité de l'exéoution régulière de la plupart des 
lois. -Ce certificat, c'est la carte d'identité. 

'Certes, la situation' s'est fortement modifiée depuis iBM: l'état 
intellootuel ,des ,po.pulatiüns s'est grandement amélioré, mais, par 
contre, la vie sociale s'est eompliquée et l'~pHcation :plus difficile 
des lois exige. beaucoup plus fréquemment l'exhibition d'un certi
ficat ,d'identification dont le port obligatoire est déjà impliqué par 
le terme « obligation », qui commence le texte cité rattaché aux idées 
exprimées ,dans la dern.ière ,partie de œ même texte. Celles-ci, d'a.iJ
l{'urs, spontanément, entraînent le port obligatoire du certificat prévu. 
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En ,effet, pour pouvoir simplifier l'applica,1Jion régulière de beaucoup 
de lois, l'exhibition à toute réquisition Ide oe œrtificat est nécessaire. 
Comment assurer cette exhibition à toute réquisition sans qu'existe 
l'obligation d'être toujours muni de cette ;pièce d'identification? 

Il nous semble, par conséquent, que le gouvernement auquel la loi 
laissait toute liberté, au point de vue des mesures d'exécution, en 
déorétant le port obligatoire de la carte d'identité, ne s'est pas mis 
en contradiction avec la pensée du législateur et n'a pas, non plus, 
institué, aux dépens des citoyens, des charges que le législateur n'avait 
en aucune façon envisaigées. 

'Cette manière de voir se trouVoe confirmée par l'examen de l'arrêté 
royal du 30 -décembre 1900, sur lequel se hase l'arrêté de 1919 et dont 
voici quelques extraits: 

« ARTICLE 17. - L'AdminisLration communale recherche les per
S()nnes qui auraient quitté la commune avec dessein de se fixer ail-
leurs sans donner avis... . 

« ARTICLE 18. - L'Admin'Ïstrntion communale recherche également 
tous les habitants qui ne seraient Ipas inscrits au registre de la popu
lation, soit pour avoir été omis au recensem,ent, soit pour n'avoir 
point déclaré leur changement de résidence ... 

« ARTICLE 19. - Les agents de la police locale signalent les per
sonnes qui se trouvent dans l'un des cas prévus par les articles 17 
et 18. 

« ARTICLE 24. - Notre Ministre <de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique fixera les règles à suivre pOur la tenue des registres de la 
population. Il résoudra les difficultés qui se 'présenteront pour les 
constatations ·de changement de résidenoo (1).» 

Le Iport obligatoire de la carte d'identité n'est-il pas un moyen de 
procéder avec une extraordinaire efficacité aux recherches prévues 
par les articles 17 et 18 de l'arrêté. De plus, nous constatons que 
r81rtide 24 de cet arrêté, basé sur la loi de 1806, témoigne encore de 
l'étendue de la liberté laissée au gouvernement. Il paraît bien que 
si celui-ci juge que le 'port de la carte d'identité est un moyen de 
,résoudre les ,difficultés qu'entraîne l'application de la loi de 1806 et 

(1) Pasinornie, 1900, p. 445, nO 401. 
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de l'arrêté de 1900 pris en exéèution de cette loi, .il ne doit Œ>as hésiter 
un instant à l'employer. 

L'autorité qui s'attaohe aux décisions de la Cour de cassation ren
force oette o.pinion. Par un arrêt du 20 novembre 19;22, la Cour su
prême déclarait, en e.ffet, légal l'arrêté du 6 février 1919. 

Le résumé et le texte de oet arrêt sont les suivants : 

Résumé: 

« L'arrêté royal qui prescrit d'être muni d'lllH~ œrte d'identité ,est 
une mesure d'exécution de la loi sur les recensements généraux et 
les registres de la population. » 

A\I'rêt: 

« Attendu que le défendeur était poursuivi notamment du chef de 
contravention à l'article 4 de l'arrêté royal du 6 février 1919, pour 
n'avoir pas été muni de sa carte d'identité; 

« Attendu que la loi du 2 juin 1&>6 auto.risé le Roi à déterminer, 
. sous :peine d'amende, les mesures suivant lesquelles s'effectue le 
recensement décennal de la population et les formes et délais des 
déclarations oonstatant l'établissement et les ohangements ·de rési
denoe; 

« Attendu que l'Gbli,gation imposée aux habitants par l'arrêté royal 
du 6 février 1919 d'être munis de leur carte d'identité,a pour but 
notamment d'assurer l'exactitude et la régularité des déclarations 
susvisées et partant aussi du recensement de la population; 

« Qu'à ~e titre et vu la perturbation jetée par la guerre dans la 
tenue des registres de la population d'un grand nombre de oommunes 
du 'pays, l'obHgation iInposée 'aux habitants d'être munis de leur carte 
d'identité rentre dans les prescriptions que le Roi est autorisé à édic
ter en vertu de la loi du 2 juin 1856; 

« Que c'est ,donc à tort que le tribunala refusé de faire application 
au prévenu des articles 2 et 4 de l'arrêté royal du 6 février 1919, sous 
I·e 'prétexte que oot arrêt~ n'était Œ>as oonforme à la loi du 2 juin 1800; 

« Que cette décision constitue la violation de l'article 107 de. la Con
stitution, des articles 2 et 4 de la loi ,du 2 juin 18D6 et des articles 2 
et 5 de l'àrrêté royal du 6 février 1919; 
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« Par ce's motifs, casse l€ juge.ment rendu par le tribunal correc
tionnel de Malines ... » qui, jugeant en degré d'aippel, acquittait le 
défendeur (1). 

Cet ar:rêt tranche .donc, nettement, la question en faveur de la léga
lité de l'arrêté de 1919. Ultérieurement, il est vrai, quelques décisions 
dt: justices de paix et de tribunaux de provinoe se sont élevées oontre 
la jurisprudence établie par la Cour suprême. Mais les motifs invo
qués par ces décisions seront, nous le pensons, incapables de détour
ner de la voie où elle s'est engagée la Cour de cassation. En effet, les 
objections que formulent contre la légalité -de l'arrêté de 1919, les quel
ques jugements dont nous 'avons connaissance, sont rencontrées et 
repoussées par les -dispositions qu'il est permis ·de déduire légitime
ment des textes que nous avons commentés. 

Aussi, nous semble-t-il bien que l'arrêté décrétant le port obliga
toire de la carte d'identité ·est parfaitement légal. Si cette opinion ne 
peut, ,à notre sens, se déduire ,du premier moyen que l'on pourrait 
invoquer en faveur de la légalité contestée: un pouvoir réglementaire 
propfle au Roi, ·du moins, le second moyen: l'interprétation de la 
pensée qui a inspiré les dispositions de la loi ,de 1806, complétée par 
l'u'rrêté de 1900, nous apporte un faisceau serré .d'arguments en faveur 
de cette légalité. 

En outre, l'utilité, &i évidente, que présente, dans une multitude 
de circonstances, cette institution de la carte d'identité milite, elle 
aussi, en f-aveur de cette mesure. S'il est vrai que la notion de l'inter
prétation 'pro.gressive ,des lois ne reste. 'pas une Ipure et vaine théorie 
sans application pl"atique, s'il est vrai que le droit est réellement 
l'ex.pression de la volonté sociale et naît des nécessités multiples et 
successives de la vie oollectiv.e, c'est à bon droit, nous semble-t-il, que 
l'on peut affirmer légal rarrêt:é royal du 6 février 1919. 

(l) Pa.sicrisie. 1923, l, p. i2. 
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La Pédagogie universitaire aux Etats=Unis (1) 

PAR LE 

Dr O. OECROLY 
Chargé de Cours à l'Unil"ersité libre de Bruxelles 

ET 

R. BUYSE 
Docteur en Pédagogie, Inspecteur de l'Enseignement primaire. 

(Suite) 

La eélèbre Univer.sité de Harvard située à Cambridge près de Bos
ton (M!assac.h usetts) possède égaJement UtIle école d'édUlC;atioll. 

Dans ,son organisation :actuelle, cette école ,supérieure est de date 
l'éoonte, car elle ne fut ·reconnue comme dépa!J'ltement autonome que 
le 12 avril 1920. Mais Ja pédagogie, ,si l'on considère 'son développe
ment Mlltérieur dans l,e sy,stème universitaire, y ianéanrnoi:Ills unpaSlsé 
assez long. Dès 1891, en effet, le Prof. Hanus P. H. fut nommé 
privatdooont d'Hi,sroiTe et d'Art de l'enseignement ,dans la :faculté de 
philosophie !SOUS l'autorité die laquel,le l'enseignement pédagogique 
C:Oniinua à être donné jusqu'en 1906, 'date à IlaqueUe la section de 
pédagogi,e fut r,ruttachée à lia Faculté ,des AI1Jset Sciences. Pour les 
études pédagogiques, jusqu'en 1896 l'Université de Harvard ne délivra 
qu'un diplôme régulier de Jlliaître ès Qrts; le bitre de doof.euœ en philo
sophie (groupe pédagogique) ne fut institué qu'à partir de 190a. 
Depuis 1921, on délivre ,deux grades académiques purement pédago
griques: M'aître en 'pédagogie (Ed. M.) et Docteur en pédagogie 
(Ed. D.). Aujourd'hui, la « Gradua,t.e School of Education» est 'par
fuitement organd,sée pour 'assurer aux futurs maîtres de tous degrés 

(1) Voir Revue de l'Université, 1923-1924, p. 370. 



- 4~D-

et aux autorités tSCOlaires un enseignement profe&sioIlilleI complet et 
résolumenrt; 'scientifique qui porte SUir .}Ies ffi3Jtières suivantes: 

a) 'I:héorie et principes de l'éducation; 
b) Psychologie pédagogique oomprenant l'hygiène scolaire; 
c) Hi&toire de la pédagogie; 
d) Admillli'stmtion Iscolaire; 
e) Enseignement élémeIl:tai.re(ja~din d'enfants et écoles ,primaires); 
f) Enseignement ,secondaire; 
g) MeIllsu.cations et statismques pédagogiques; 
h) Pédagogi-e voc~tionnelle; . 
i) Orientation professionnelle; 
k l ~du;Clation physique: Jeu, récréation. 

Les cours isont à plusieurs degrés et conçus de Façon assez ,souple 
pour rencontrer l,es besoin.s spéciaux ,de toutes les catégories d'édu-
cateu~s. . 

Il existe des ,progrnmmes particuHeI's (combinM'son de cours essen
tiels et de cours à option pour chaque genre d'hOl1lffies d'école). 
Ainsi, au degré inférieur, Us fournisoont aux fUtUT:S maîtres un 
ooseignement théorique 'substantiel et bien équilibré, ainsi qu'une 
préparation prnüque au travail pédagogique. 

II exi,soo ,aussi des cour,s de perfœtiOINlement pour les maîtres en 
service qui désirent devenir directeur d'école (.pfiincipal) , superi1n
tendant ou inspecteur (isupervilsor); pour les professeurs d'écoles 
normales ou pour ceux qui veulent Ise ,spéciaHser en œrtainlS do
mai'Des : éducation des arnorm/aux, pa,r exemple. Enfin, au degré supé
deur, et c'est ici que l'institution réalise son vrai but, l'école fournit 
l'oocasion de recherebes originales et permet Yexrpérimenœ:tion péda
gogique à un groupe ,sélootionné d'étudi:~nts qui veulent 'se OOIlJsa.c.rer 
..entièrement à la science de l'éducation. Tout est mis en œuvre pour 
les IIOOttne à m,êJne ,de contribuer effiœcement à l':ruméUoration de la 

, théorie éduœtive et au perfectionnement de la technique pédago
gique, ainsi qu'au Iprogrès ,de l'administration scolaire. 

La situ~tion de l'Univer1sité dans l'Etait de Ma!ssachusetts, à proxi
mité de Boston, off 1'6 de nombreuses et fllciles occasions ,de trnvaux 
pratiques dans les écoles de types diveN. 

Le corps professoral qui poursuit la 'réalisation du large programme 



- 496-

esqui,ssé plus haut, travaille avec beaucoup d'homogénéité,sous l'ac
tive direction du jeune Doyen H. W. Ho1mes, donrt on connaît l'al'deua" 
dans La défoose du système d'individuaJisation de l'enseignement. Il 
nous a été donné de suivre surtout les travaux du Prof. Dr Deaborn 
qui, avec l'aide du sympathique Prof. A. Shaw, a réalisé et expéri
menté de nornhreux oosts d'un g.raiIlJd intérêt. Nous avons déjà eu 
l'{)'CCalSion de di\re ailleurs (1) tout le bien que nOHiS pe1lISO[l,S du ibra
vail du Prof. Brewer, qui dirige les travaux d'orientation profes
sionnelle. 

Les autres ,départements universitaJires et le Radcliffe College sont 
largement ouverts aux étudiants en pédagogie qui désirent étudier 
des branches spécial'Bs du programme de l'en:seignement ,ooeondake, 

,par exemple: la botanique, la wologie, la littérature·· anglaise, les 
sdenœs économiques, etc. 

Comme toutes ,ses émul,es des autres universités, l'école de péda
gogie - sans êtI'e logéedoos de somptueux bâtimoolts - e'st conve-:
na:hlement iIllstallée et Isurtout mer~eilleusement équipée pour per
mettre un t~avail de 'l'echerches ,aisé ert fructueux. La bibliothèque 
(Lauwr,ence Hall), l'oofeI'metous les docwments désirahliBs : livres, 
brochures, thèses, rapports officieLs, règlements scolaires, cataJogues 

. d'institutions, revues. ùa ( Widener M,emorial Library », bibliothèque 
centrale de l'Université' possède 'Surtout les documents ooncernànt 
l'his,toire de l'éducation, tandi,s qu'une remarquable coUootion de 
livres classiques (te~thooks) alimentée par toutes les grandes mai'SOIlis 
d'édition, va ,s'enrichissant chaque jour. Enfin, à côté de oos moyens 
« livoosques » de travail, il faut encore citer le ( laboratoire de psy
chologie pédagogique » annexé au laboratoire de 'psychologie de 
l'Université (EmeI'son Hall) et qui est amplement fourni d'appareHs 
de démonstration et de recherches. Mais ce qui mérite de retenir 
surtout 'l':attention, c'est la clinique pédagogique dirigée ;par 1es 
Prof. Deaborn et Fernald, qui s'y occupent de l'·examen individuel 
mootal et pédagogique des écolioos et ,auSisi du trniœment st:atistique 
de lieurs expéfli:mentatioIlls ooUooHves dans les écoles des envirOOls. 

Nous avons pu prendre d'ampl1es rensei~nements' en étudiant la 

(1) Of. Bulletin de l'Offic,e d'orientation profe!;lsionnelle, -1923, n° Il, 
p. 2G. Bruxelles, Lamertin. 



- 497 -

.belle coHection de tests que l'école de pédagogie a fait 'réunir et 
classer par un assistant spécial: c'est, avec celle des prof. Pressey 
d'Ohio Stl8Jte Univefisity et eeHe du T. C. de New York, la plus ~ 
plète et la mieux 'présentée parmi œlles que nous aVOTIlS pu voir. 

Deux séries de publications pa:r:a,i'S/smt ,sous les auspices de la 
Faculté de pédagogi,e continuent à être publiées. 'Ce sont: 10 les 
« Etudes pédagogiques ,de Harva:r:d » (3 volumes pa1rus) et 20 le « Bul- . 
letin 'Pédagogique de Harvard » qui, de oornps à autre, présente aux 
spéci:aH,stes lia mise au point d'un p,rohlème pédagogique (7 études 
parues). 

Avant de quitt,er Ha:rvard, il est juste de remarquer que cette uni
ver'sité revendique la ;priorité dans l'or~sati()Il 'des « Summer 
courses ». Le pr:emier cours d'été consa.oré à ta bo1:JanJi.que y fu~, en 
effet, professé par le Professeur A. Gray et, depui,s ,lODS, c'est une 
trad~tion à l'Université de dispenser les bienfft1its de 'son enseigne
ment à ooux qui n'ont pour étudier que leur vacances . 

.. 
* .. 

P,armi les autr,es éco~es de ,pédagogie un souvenir spéoial est dû à 
celle de la vieiUe université de Yiale, qui, pOUl!' être moins développée 
que celle de Columbia, de -Chicago ou de Harvard, n'en est pas moins 
i nté:r:es:san t,e. 

Ene possède : 10 un lalbo:r:atoire complet de psychol(')gie pédagogique 
et ,des lsections de psychologie appliquée à l'éducation existent égale
ment dans le 'lahoratoh~e de psychologie d~ la F'aculté de philosophie 
(Herrick Hall); 20 une psycho-clinique pour enfants. 

Le corps professoral, sous la direction du Doyen Prof. Spaulding, 
anciennemenlt superintendamt des éooles de Newton 'Où il organilsa un 
Temarquahle plan d'études en faveur de l"indiv.idUJa'lisatioI1,de rensei
gnement, iest J'éduitau Istrict minimum" m~lÎ<s ' l'ensemble des cours 
est assez complet et bien charpenté : 

1. GOUI"S du Professeur Spaulding. 

Orgruniisation ,scolaÜ'e et ,administration, 3 heures. 
Problèmes d'a,danini,str.ation SIColiaire, 2 heures. 
Organ1isation pédagogique et inspection, 1 heure. 
Education ,américaine, 1 heure. 
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II. Cou~s du ProfesseuT Uryee. 

Pédagogie .des écoles élémentaires, 3 heures. 
IIlJspœtion des écoles élémentaires, 1 heure. 

III. CoUl'lS du Professeur Dr Gesell. 

Hygiène mentale avant l'âge d'école, 1 heure. 
Hygiène mentale de l'écolier, 1 heure. 
Enfants anonnaux et école publique, 1 heure. 
P'sychologie clinique infantile, 2 heures. 

IV. Cours du Professeur J. G. Chapman. 

P/sychologiepédagogique (descriptive), 2 heures. 
Psychologie ,pédagogique (quantitative), 2 heures. 
Principes de l'enseignement, 1 beure. 
Statistiques pédagogiques, 2 heures. 
Mensurations pédagogiques, 2 heures. 

Parmi les institutions qui font l'objut de oot artide nous ne pou
vons passer sous silenœ celle de Clark University, .dont le ·renom a 
été porté si loin grâce au travail iill/posant de ·son oocien président, 
G. Stanley Hall (1) ; el,le a été pen!damt lontg~ps ,la p,lus importante 
des Etats-Unis et a formé .des générations de pédagogues dont beaucoup 
se !sont distingués. Actuellement, il 'semble que l'attention du conseH 
académique et ,du corps professoral soit plutôt portée vers l'en/sei
gnement ,des ,sciences exactes et nl31tuooHes, ispécialement :vers les pro
blèmes de la géographie; aussi, parmi les huit sections que comprend 
l'université, celle de pédagogie ,semble plutôt négligée, au moins si 
on l:a compaife à son épanouissement antérieur. 

Les études qui conduilsent aux grades d~ « Maître ès Arts» et de 
« Dooteur en philosophie » wnt, paraît-il, orgalni!sées pour· !satisfaire 
aux besoins de deux catégories d'étudiants : 

fO Ceux qui, désirnnt enseigner quelque autre spécialité du savoir 

(1) Nous venons d'apprendre la triste nouvelle de la mort de M. G. St. Hall 
à Worcester. Dans l'article nécrologique que nous publions d'autre part, on 
trouvera quelques renseignements complémentaires ~ propO!iJ de cette forte 
personnalité que vient de perdre la science pédagogique mondiale. 
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humain, veulent néanmoins acquenr une cODllli3Jissance générale de 
l'hi.stoire de la situation ac1ueIJe des méthodes ,spéciales et des décou
vertes récentes, daIDJS le ,domaine de la pédagogie universitaire, pro
fessionnelle et technique; 

2° Ceux qui veulent deveni'r professeul'\s de pédagogie ou p,rofes
seurs d'école nortmale, ,guperiIlltendants ou spéciali,stes. dans le travail 
éduœ-tif. 

Il semb-Ie bi,en impossihle de iS' en tenir au programme actuel de ce 
département pédll'gogique pour a,tteindrè à pareilles fins. 

Pour être complet, H d.eVlatit inclure les groupes d' études .suivants : 
1 ° a) Pédologie (chHd .study); b) Plsychologie pédagogique; c) Pé

dagogie; d) Physiologie expérimental!e; e) Hygiène ,scolaire; 

2° a) Principes de pédagogie; b) Histoire ·d,e l'éducation et réfonnes 
scoLaires; c) méthodes, di'spositifs, appareils, etc.; 

3° a) Orgarrüsation scolaire dllJl1is les différents pays; b) Problème 
de l'éducation ·sewndake; c) La profess:on de l'enseignement; d) Edu
camon morale et religieuse; f) Idéal,s pédagogiques. 

Mais en 'réa:li,té il n'a porté, pendant l'année 1920-1921, que ,SUl' les 
deux points suivants du conrls du Dr H. Burnh:am : 

a) L'hygiène de l'instruction et les principes de l'hygiène men
tal'8; b) La profession de l'enseignement. 

Aussi les étudiants, pour recevoir un enseignement plus complet, 
ont-Hs dû suivre la plùpaTt des cours de lia JSeCtion connexe de 
psychologie. PI~rmi ces cours, citons ceux du Dr Han: psychogé
nèse, psychologie des appétits, des sentiments, des émotions, psycho
logie religieuse, psychoarrualy'S8 et études \SUlr le cametère humain; 
ceux du Dr Boring: psychologie systéma~ique, psychologie expéri
mentale, méthodes ,et techniques de labÛ'raIDire; du Dr FeTIliberger : 
anatomi,e et physiologie du système nerveux, psychologie de « l'ap
prendre » (learlling), 'application des mét.hodes statiJStiques à la psy
chologie; du Dr Porter: psychologie comparée, a,~imale et sociale; du 
Dr Geissler : méthode des tests, psychologie appliquée comportant un 
cours d.e trois heures par semaine sur };a psychologie ,pédagogique. 

Cette situ.llJtion est vraiment regrettable, d'autant plus que cette 
ancieIlille école de péda,gogie avec son intéressant « children's insti-
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tute » (oercle d'études pédologiques), sa riche bibliothèque et son 
remarquable musée pédagogique, est supérieurement outillée poùr 
réaliser -de grandes choses. Vivifiée par l'enthousiasme de Stanley 
Hall et 'souteIllUe par ,son Lalrge ,savoir, elle a dan,s ,le passé créé l'in
tense ,mouvement ,de recherches qui a déteflminé les tl'l3JIllsformatLorrs 
,actueHes de ba péda,gogi,e, et l'esprit qui imlprégnait tout 'son ensei
gnemenJt seraitt encol'le un Isùr garant ,de succ'ès. 

Ch3Jcun, en effet,souscril'la à ,des méthodes d'instruc!tionlIDÏ
versitaire qui demandent « qu'à côté du champ de 'travaH, des excur
sions, des v1sites d'institutions publiques et -privées, ,des classes de 
préparation et de répétition, des cercles d'études, des exmoons et 
d'autres modes par lesquel;s la connaissance ,semble aujourd'hui être 
le mieux transmise et le plus facilement retenue, les méthodes péda
gogiques » !suivanoos ,soient employées: 

1 ° Le conseil ac.adémlique exige que chaque instl'luûteur d'un petit 
IlOIIIlhre rd' étudiiants p.répal'le Ht profesSie oertain,es parties ,du cours 
en 's' 3JidJaII1t de diagr:ammes, ,d':ruppa!reÏ:lis ,de déInonrstration, de ,réfé
rences prises d1a.Qs l,es meil'leul'1s ouvrages p,alrussur le sujet. Les étu
dLanlts 1.es p.lus aV,allcés ,sonlt lauslsi encouragés à parfaire Ile travail 
des professeurs, en dOllJl1lant ,des conférences !spéciales et même cer
tains COUI"S. Des conférences publiques lsont aUSIsi organisées de temps 
àu~ • 

2° Des réunions ont Heu à da,te fix-e pour unifi~r le travail :S)ésté
ma:tique, !sous l,a ,dirootion idu professeur, à-propos d'un point. spécial 
de sa branche. Là, les étudiants préparent des thèses et des aJrtides 
qui doi\-1ent être publiés dans les journaux édités plrur ·l'Ullivel'1sité, en 
dOIllnenlt lectur:e et les soumettent à La di'SCIussiO:Ili .de leurs camar:ades. 
Là ,aussi, 'l,es résul,tats des l,ootures p.e~sonneHes Isont eX'posés pour le 
bénéfice de tous; les opinions 'sont lihrement critiquées; de nouvelles 
enquêtes, méthodes, compar:alÎsons, points de _ vue, lsont suggérés. Du 
mutuel :soutien obtenu de la sorte, Bont isorti,s d'importants tra'v,aux 
et le r:endement des pniversitésa été fortement augmenté. 

3° Les débutants font des exercioos die l,aboratoire; c'est la meilleure 
de toutes :les fornnes Id' a pprenti,ssage, 'Car H ohLige 'le rprofes1seur et 1}' étu
diant à une intime collrabo'l"ation. Ici, la manipul:ation des appareHs 
est enseignée, Iles procédés 'sont critiqués, les résuHao!s obtenus par 
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d'autres chercheur,s,sont vérifiés et les méthodes di'scutées et perfec
tionnées avec l'idée constante de développer cette indépendll:fice dan1s 
la recherche qui est la plus haute qualité de la culture ,scientifique. 

Pa:rmi les 'publications qui paraisiSent ,sous le ipatronage « officieux » 

(U'llofficialIy) de l'uni,ve~sité, il faut retenir : 

1° « The American Journal of P,sychology », cette revue fut llancée 
en novembre 1887 par G. StanJey BaU,et est ,aujourd'hui rédigée par 
E. C. Sandford, F. B. Titchener (Cornell University) avec la collabo-
113:tion d'un Comité international de rédaction. Chaque volume con
tient quatre numéros parnissant en janvier, avril, juillet et octobre. 
A côté d'articles originaux, une partie considérab.fe ,de la revue est 
consacrée à l'emmen ,sérieux de la littérature importante en ce do
maine; 

2° « Thè' Pedagogioal Seminary », revue fondée en janvier 1-891, 
dirigée p~r le prési.dent de l'Université, avec l'alide de W. H. Burnham, 
pro:fesseur de pédagogie. C'est un Mlpport international sur La litté
rature :pédagogique, ·les institutions et les progrès ,scolaires. Il est. 
expressément consacré à la réforme ,des mtérêts de l'éduca1ion de 
WUJS les degrés, et donne des aperçus de la production pédagog.ique 
mondiale. C'est, en fa~t, l'organe de l'école de ,pédagogie; il paraît en 
mars, juin, septembre et déoombre; . 

3° Le « Journal of llppl1ied psychology », publié depuis mars 1917 
d parni'SS3JIN trimestrieHernent. Il est édité par le président G. StanJey 
Hall et le Dr L. R. Geissler, avec la collaboration de vingt correspon
dca:tIllbs attitrés. Le 'but -de ce périodique est -d' êt~ un organe publiant 
des recherches originales Isur les problèm.es de l,a psychologie appli
quée et ,de fournir un 'sommalire de la Iittéreture en ce domaine par 
le ,moyen d'analyses (bibliographiques, et de résumés d'articles parais
sant dans les autres revues. 

* * .. 

Une. école de pédagogie qui mérite aussi d'être signalée e~ celle 
de l'UnlÎversité de l'Etat -de MinOO8.Qta., En~ est située à Minneapolis 
efconstitue un .type acoompli de collège pédagogique universit1tire 
conçu comme une véritable école professionnelle supérieure - inté-
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Naturellement, le but principal qu'on y poursuit est la formation 
des maîtres et hommes cl' école de tous 'genres': directeurs, inspooteurs, 
ebc. Av:ecses diveIlsdépartements, ses écol,es d'appl\i~tion, ,ses nom
breuxmoyens de ~echerches et ses relations intimes 'avec les 'autres 
écoles univ,er,sitaires, oe ,collège pédagogique réalise une conception 
particulièrement ,souple, puisqu'elle 'permet de varier la baoo logique 
des études tantôt ,suivant les dJilVersgroupes de cOImlaÏJslsanc,es et taJntôt 
d':a;près ,les besoins ,des ,différents étudiants. 

Nous y avons surtout r,emarqué, outre le cours d'initiation aux 
méthod~ Ide l',enseignement spéci.al à donner aux 'enfants anormaux 
,et iarriérés, un C011ms de ,quatre ans pour les professeurs et les inspec
teurs d'éducation physique, qui ne n18:nque pas d"3JIlJalogie :avec celui 
oréé d',aho,rd à l'Ull'iwmsitéde BruxeHes,pui:s 'par legouveriJ1emenrt 
belge à l'UnlÎ'\r,er,sité.de Gand. L',enooignemen1t y est 'rérolluiment ,expéri
mental- et les écoles d'application sont en faH de véritables labora
toires de pédagogie. 

Mais ·tout le monde est d'accord ici pour affirmer que la formation 
des ,maHres et .des a'utorités ,scolaires n'eSit pa.s l'ulliique fonction .d'une 
écoLe supérieure de pédagogie. Il ,est néc·essaiire qu'HIle SO'it iauSlSIÏ un 
centre de recherches, un ferment du progrès sooial. La stagnation en 
matière pédagogique est considérée aux Etats-Unis comme un signe 
i11ldénifoole .de morbidité natiooale et l'intérêt de Ja .démocratie y 
sembl'e à tous intimemeIllt lié au progrès incessalllt ,(fu l'institution 
seo liai re'. 

Enfin, une troisième fin visée par :}'e collège, c"est l'extension de 
son ,enseignement, I.e rayonnement .de sa culture, c'est le « public 
service ». Par des cours spéciaux, des .cours par correspondance et 
des conférences, le oorpsprofessor:a1Is'efforce d'initier :3JUX nouvelles 
méthodes les nombreux ~IlJstituteurs ·en fonctions et les ,administra
tenDS ,scolaires déjà en charge. Le collège s€rtaussi de trait d'union 
entre tous les lancieIlts élèves et il organi.se oosrecherches collectives 
auxquelles prenent 'part toutes les autorités scolaires d'une région 
étendue. Cette initiatlivede la ·recherche pédagogique én oommun est 
des plus heureuse et fait de l'école de pédagogie une véritable coopé
rative du tr.av,a;il,scolaJire. Doos l'opinion du Doyen Haggerty, les deux 
tendMlCes ordinaires ,des « Bureaux de recherches pédagogiques », à 
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savoir: l' «eXlpérimentation » et le « ,service pédagogique » gagn&
mient à être nlettement :séparées. 

Il est juste -de reconnaître que la faculté pédagogique n'a p3Jsencore 
iatteilllt un dév.eloppement suffisant pour réaliser entièrement ces fins. 
La cause en est, d'une part, àsa -création, I-éoonte et aussi aux diffi
cuJtés budgétaires qui paralysent 'momentanément (son action. Avec 
le 'temps -qui est à tout le monde - et l'argent - qui aux Etats
UniiS ne fait j!amai,s .défaut !aux œuvres qui ,luttent pour Le bien de 
l'humanité - on peut être assuré que la nouvelle création universi
taire prendra, à' côté .de ,ses sœurs ,aînées l' école ,~e médecine, l'école 
de ldroH et la faculté technique, la place qui lui revient, - elle qui 
tend à former « les ingéJnieurs, sociaux » - 'les fahriœnts d'hlllIliar
nire. 

* * .. 

Pour être complets et « ~endr,e. à César ce ;qui lui appartient », 

nous devrions an:core entrer ,da:Il!s La description d~llée ,des ,six 
autres UJIliiver,sHés que nous avons eu l'oocasioo de visiter: UniveDsity 
of Michigan (Afin Arhor); Univer.sity of Illinois (Urmna); Univer
,sityof Ohio (Columbus); North Wesflem University (Chicago); Una
v.ersity of San F.l'!IUlCisoo (Berkeley) et Leland StJa:nfor.d Junior Uni
veDsity (Palo Alto, Qadifornie). Nous nie pouvons l'essayer ici SMllS 

,allonger outre mesure oot ;arbic1e; au reste, les œ.ractéristiques d'or
ganiJsation que nous y :avoIlls relevées ne sont paiS essentielles, ~lles 
tiennent plutôt :aux per.BODiIlalités qui y enseignent. II nous parait 
donc plus 1sag8 de doooer ,suœinctemeIlJt les indications 'strictement 
nécessaires au .sujet ,de œs ,six établissements. 

Nous ISl1ÎVOIlJS l'{)~dre ,chronologique ,de IlO'S YÏlsites. 

« Ohio University »est une école jeune et en plein progrès, placée 
ISOUS l'habile direction du Doyen ~s. Le personnel y eSit partiou
lièrement eDJthollsia'sre et compte parnni ~s membres des. hommes 
de gran.de vàleur, te1s le Dr Buckingham, le vaiUant dirooteur du 
« JO\lrnalof Educa:tional Resea.reh » et le créateur, en 1918, à l'Uni
-v8PstÎtéd'IIlinoiset, depuÎls l'organisateur infatigable ,des « bureaux 
~ -recherches pédagogiques »,; tels encore les Prof. Drs. S. et L. 
Pressey,spécia1ist€s de. la -méthode des tests, qui nous ont si airna-
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blement 'montré leur superbe collection de tests, ,la plus riche des 
Etats-UnJls peut-être; ils viennent de publier un petlit volume d'intro
duction à l'emrploi des tests standl3Jrdisés qui constitue une exceUente 
mise 'au paint de la question présentée sous une fOIme aUSisi claire 
que précise. C'est un vériltahle modèle de l'ouvrage d'initiation qui 
rendra les ,plus grands services aux débutants et surtout aux maîtres, 
en raison du souci constant que les auteurs ont pris, d'étayer leur 
exposé 'sur des 'exemples lsimples et bien choi,sis dans la pratique 
scolaiœ elIe-même. 

Le Prof. Bode qui enseigne la théorie de l'éducation est de 
récole des pédagogues à culture avant tout philosophique, c'est donc 
un e3prit ,surtout p,réoccupé du point de vue quaI Hatif, m,ais qui a 
su prendre une attitude de critique sympathique en face du mouve
ment intensif de pédagogie quantitative. 

A l,a Northwestern University qui est située à ,environ six milles de 
Chicago, nous avons eu une entrevue avec le président, Dr Scott (1), 
qui fiOUlS a exposé la question des trade-teSlts, c'est-à-dire des épreuves 
d'ordre pœtique pour apprécier la valeur professionnelle ,dans les 
différents métiers, consi~nt dans l'utiH,sation, dans des conditions 
nettement établies, d'objets dont ,l,a construction impHque le manie
ment des outi1s-types et la plupart des difficultés techniques de 

.i . 

chaque métier . ' 
Puis, nous avons visité le laboratoire du Doyen de l'école de péda

gogie, l'e Dr Jones. Parmi tant d'appareils ingénieux, le plus souvent 
construits ou adaptés par le Directeur lui-même_ ou ses élèves, nous 
avons ISUrtout remarqué un petit tonoscope de Sœsbore, un chro
noscope économique (7 dollal'ls !) et néanmoins ,suffisant pour des 
expériences p1sychopédagogiques, un di)spos'Ïtif spécial ,poUT l'étude 
de la mémoire des couleurs, une lanterne à projection avec interrup
teur à volonté 'pour l'étude de l'attention, de la notion du nombre 
(aperooption visuelle des groupes), de la ~ire des objets. Le P,ro
fesseur Jones est actuellement aux ,prises IR\-ec une très intéressante 
queS'bion qu'il a bien voulu nous exposer. Il Is'agit de la construction 

(1) Le Dr Scott a fait partie pendant la guerre de la commission qui a 
préparé les tests professionnels (V. Decroly et Buyae, Les applications amé
ricaines de la psychologie, 1923). 
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d'une écheUe objective pour l'appréciation des8lptitudes audes'sin; 
la documentation qu'il est pa~enu à réunir est considévahl,e et riche 
en :renseignementspsychologiques (1). 

A l'University of Michigan (Am! Arbor) l'école d'éducation est à 
présent sous la direction éclairée du célèbre Prof. G. M. Whipple. 
P'6~sonne n'ignove l'œuvre essentielle de ce pioIlJnier de la pédagogie 
,scientifique. ,On peut dire que paJlmi ses nomDVellX travaux, so?
« Manuel ,des tests ,physiques et mentaux », qUJi est un modèle du 
genre, est resté iné~lé. Aujourd'hui, Ile Professeur Whipple semble 
surtoUJt préoccupé de la question brûlante des ,enfan,ts mieux doués 
(gifted child,ven). Il a déjà publié à ce propos un petit volume plein 
d'idées: « Classes 'pour enfants miÎeux 'doués » et proposé toute une 
série de tests pour servir à leur ,sélection rapide et sûre. A son ini
tiative, le comité de la lsociété nationale pour l'étude ,d,e l'éducation, 
dont il est le p'résident, :a déddéque l',activité de :ses membres serait 
emplo~ée en 1923 à l'élaboration collective d'un volume concernant 
l'éducation des mieux doués. Parmi les collaborateurs du Professeur 
Whipple, nous avons rencontré les Drs Courüs ,et Berry qui se trou
vent à la tête de l'enseignement ,de lia grande ville de Detroit et le 
Dr Woody qui ,dirige le Bureaudesr.echerches et Is'est spécialement 
attlaché à l'étude des tests ,mathématiques. 

L'University of Illinois (Urban, à Champaign) possède une des 
écoles d'éducation matériellement des mieux instaUées; la remarque 
,médte d'être faite en ipa,ssant, 'Clar ce- n'est pas p.aT les bâtiments, 
d'ordinaire ,plutôt modestes, que ce genre d'irrllstitution universi,t:aire 
attire l'attention. L'entretien que nous avons eu ~vec le Prof. Monroë 
porte surtout sur les « tests pédagogiques »donrt ils' est fait une 
réelle spécialité. Nous avons aussi eu l'occasion de discuter avec lui au 
Isuj1et ,die r « Illinois 8x:aminaHoll\ » célèbre enquête :SlUIf l'état men:tal 
et pédagogique des élèvres d'un" grand norrhl:we d'écoles de l'Etat Illi
n'Ois, dont ila été l'organisateur. 

(l r Nous venons d'apprendre que le Dr Jones organisera, durant cet été, lin 
voyage d'études en Europe pour un groupe de professeurs qui désirent se 
rendre compte sur place de l'organisation de l'enseignement en Angleterre, 
en France, en Suisse, en Belgique et en Allemagne. 
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A lia Leland Stanford Junior Univevsity, ~ituée à Palo Alto, l'école 
d'éduca·tion date ·du 27 avril 1917, et ·possède l'autonomie académique 
des :3Jutre8 écoles p,rofessionneHes de l'université. 

Elle a comme doyen le Prof. Cubberl~y E. P., qui s'est occupé 
avec une gJfa!IlJOO 8UIDr.ité de t:r.avaux d'organisation scolake et 
d'histoive de l'enseign'emenlt ,aux Etats-Unis. Mais c'est surtout le 
Prof. M. L.Terman qui, par sa revision de l'échelle métrique de 
Bineb-Simon, a attiré l'attention des spéci.alistes ,du monde entier 
sur la jeune école ,d'éducation.. Son influence a attiré à Leland Stan
ford une élite de jeunes gens ardents et ,studieux qui, ,sous -sa direc
tion, ont .entrepris toute une série dretravaux .de recherches: enfaI1ts 
mieux doués, :tests individueLs et coHectifs, etc. Tout récemment, l,e 
Prof. Terman a été chargé de succéder au Prof. Angell dans la chaire 
de psychologie de lta Faculté, ce qui va 111i per.mettre de renforcer la 
situation de l'école d'éducation et d'intensifier le mouvement d'in
vestigation .scien\biflique qu'il ya déterminé. 

A l'University of California (Berkeley) nous avons pris contact 
avec les DU Breitweiser et R. Franzen. Le premier ,s'occupe surtout 
de psychologie ,pédlagogique, tandis que I.e second, U'll des meiUeul'ls 
élèves du Prof. Thorndike, s'est spécialisé dans les questions de sta
tistique :appliquée à l'éducation. Plar :suite del'iabsmme ,du Dr Cyrus 
Mead, ·dirocteur du burea,u des 'recherehes, nous n'avons pais pu nous 
renseigner ·sur les tr,avau~ en cours ,dans cetJte école. 

* ,. * 

A vant de termiiller, nous croyons intér,esSiallit d'exposer l'organi
sation d'uille .iilllsHtution d'un œractève spécial qui est une sorte 
de type in~.ermédiaire entre l'école d'éducation universitaire et 
J'école normale type belge. Elle est ,due à l'inHiative du Dr S. A. 
Courtis qui 'dirige aVtec tant de zèle et de science le département de 
l'insltJ'lUiCtion, de l'leI1lslÎgnem€!llit des maîtres et dies r,echerches de la 
vine de netroit (1). Cette école tout en n'étant ptls directement rot-· 
tachée à une Université est cependant en rapport constant avec l'Uni
versité ,de l'Etat ,de Michigan où, co~e nous l'avons déjà signalé 

(1) Detroit a. près de 1 million d'habitants, donc plus que l'agglomération 
bruxelloise tout entière. 
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plus haut, enseignent. le Dr Courtis lui-même et quelques autres 
membres de 'l'administration scolaire de Detroit. Il s'agit du « Teachers 
College » municipal de cette ville. Donnons d'abord un~ vue d'en
semble du département dans son entier: 

CONSEIL DE L'EDUCATION 

SUPERINTEND.A...~T 

VICE-SUPERINTENDANT 

DIRECTEUR et DOYEN 

Enseignement. 
Cou~s d'études. 1 Teachers' Covlège. 

M d 'l éq' t t Maî,tres en service. 
o e es, lHpemen e, Maîtres stagiaires. 
fournitures. :r 

1 ct
· 'lNouyeaux maîtres. 

nspe IOn. r T f t d" t' E' t d . At \ rans er· s, eMgna IOns 
_ nselgneme~ es mal res et 'changements. 

dans les ecoles. E" t t' 
Expérimentation. . xpenmena IOn. 

ECOLES PRATIQUES 
ET EXPERIMENTALES 

Recherches pédagogiques. 
App.rentissageducontrôle. 
Expérimentation dans les 

écoles. 
A,s'sistance. 

Le directeur a sous ses ordres nO inspecteurs et 4,nOO maîtres 
enseignant à 134,000 enfanlts. On applique quatre fois l'an odes tests 
généraux à toUtS ces enfants. Comme lson nom l'indique, le « Teachers 
College» est 'plus qu'une école normale ordinai're (Normal School ou 
Tr8!ining School). C'est un perfectio.nnemarlt de ce genre d'institution 
qui a été réaHsé pour les deux raisons suiv8ntes : 

1° Etendre la période de préparation pour les élèves maîtres; 

2° Mettre le perfootionnement professionnel à la portée des maîtres 
en service. 

En vue d'atteindre ce premier ohi ectif, le « Teacher:s Collage» offre 
maintenant un cours d'étude de quatre ans condui.sant au grade de 
bachelier en sciences pédagogiques. Il est ouvert à tous les élèves 
diplômés d'une école moyenne accréditée (Senior High School ). Les 
deux premières années permettent à l'étudiOOJt de recevoi'r un certi
ficat à vie, v:alahle ,dans l'état ,de Miohigan, et lui permettantd'oo,sei
gner dans ies écoles élémentai'l'es. Les deux 'aIlIl100s .suivantes prépalfent 
à l'ensei'gnement des branches spéciales dllllisles écoles élémentaires 
(~les primaires supérieures'). 
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Pour. être adJmi,s comme candidat à un grade, l'étudiant doit réunir 
trois conditio1lJs : 

10 Etve en bonne 'santé physique; 

20 Obtenir dans une épreuve d'intelligence (Stauldard intelligence 
test) un ;résultatsatisfaisal1't ,supérieur à celui obtenu par le quart 
inférieur Ides élèves ,de ,deuxième année; 

30 Avoir choisi dans le programme, un centre d'intérêt autour du
quel il va org,aniser Ison tDavail. 

Le programme ,a été conçu pour initier aux différents courants de 
la pooséepédagogique contemporaine et pour répondre aux besoins 
3Ctue1s des maîtres en service à Detroit. Hans son entièreté, ce pro
grammeoomprend les éléments essentiels des cinq disciplines !sui
l'lantes : philosophie, psychologie, ;sociologie, h~stoire,admiIU.stration. 

Mais chacun des cours la une fonction pTopre àréaH,s'& en dévelop
pant U1lie hahileté spéciale. 

11 y la dlnq directions priœipales représenrtéesdans l,e cours 
'd'études : 

10 Le développement personnel. - Le maître devant jouir d'une 
~nne,santé, doit être ,a.u courant des règles d'hygiène individuelle 
et ,entraîné à leur pratique journalière. 

Il doit aussi atteindre un degré normal de valeur physique (A). Il 
doit pouvoiT Is'exprimer correctement, de vive voix et par écrit, non 
seulement dans sa langue maJterneHe, mais en anglai,s, langue offi
cielle (U). Il est aussi nécessaire qu'il ait des habitudes d'orore et 
d'économie (C). 

20 La culture générale. - Au point de vue culttUnhl, il faut qu'il 
'pUiISSie goûter l,es joies quedonue 1.a pratique des beaux-arts: mu
sique, ,dessin, etc. (D); qu'il soit :au courant du mouvement littéraire 
mondial (E) et, si possible, il eSIfj intéressant qu'il puisse avoir une 
oonnaissancepratique Ide l'art dmmatiqueet de l'interp.rétation per
iSOIlllleIle : chant, diction, etc. (F). 

Il est irout ,aussi important qu'il ait acqui'8 l'esprit scientifique 
autant ,dms ,sa propre iaçon de penser que ,dans la mandère de juger 
le travail d'autrui (X). 
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L'esprit de la méthode scientifique ne peut être bie~ développé 'que 
par le travail de llaboratoioo. Les deux domaines les plus étroitement 
liés à l'enseignement sont la biolo'gie (0) et la psychologie (P). Ces 
deux branches du savoir humain sont très propres à former l'esprit 
,scientifique. Enfin, comme on ne peut admettre qu'un maître mo
derne ooste ignoI'lant des grands problèmes contemporains et soit 
incapable d'interpréter la civill,8a,tion moderne (H), il faut qu'il lsoit 
initié à la structure et 'aux fonctions de la société (G), aux problèmes 
écooomiques et sociaux (l, J). 

30 La formation professionnelle. - A ce point de vue, un maître 
doit non seulement avoir une initiation minutieuse à son métier. mais 
H est nécessaire qu'il dégage nettement les pdndpes généraux de sa 
profession, s'il veut appuyer son éducation professionnelle sur des 
fondations 'solides. C'est pourquoi l'étude des ,questions génémles 
teUes que lia na tUfle du travail de l'éducateur (K), la structure et les 
fODCltiorus d'un système scolaire compl,et (H), l'étu.de approfondie du 
contenu ,d'un programme (T) et de la dist.ribut;Îou. des matières d'un 
COUI'lS d'études (U), l'hi,stoire des institutions scolaires, la marche 
progooS'S'Îve des méthodes,l'évolution des théories pédagogiques (M), 
]a valeur sociale de l'éducation (N), etc., présentent un intérêt maj<eur 
dams une école normale modèle. 

4° La technique de l'enseignement. - Si les couI'Isgénéraux ouvrent 
des horizons plu,s larges et découvroot de nouveaux points de vue qui 
facilitent la connai,sls-ance sérieuse, il est néanmoins nécessaire <de les 
compléter Ipar un entraÎiwment IspéciaHsé; aussi le futur maître d~
vr.a.-t-il apprendre pr,atiquement à mesurer les éooliel'ls physiquement, 
mentalement et ,pédagogiquement, de façon à acquérir une connais
sJanoe suffitsante de leur valeur physique, da leur:s pa1rticu1arités men
tales et de l,eur,s c3JI'lactéTistiques morales (8). 

Il ,doi,t être à 'même de 'comprendre les comptes rendus d'expé
riences :scientifiques et les enquêtes pédagogiques des technici'ens de 
l'enseignement. Il doit pouvoirrempHrcorrootemeIllt le travail a,dmi
nistratif que nécessite 'la bonne marche d'une école: élaboration des 
honaÎT-es, contrôle de la fréquen ta,ti on, confection des -rapports offi
dels et recherches s't.a'tÎ'stiques (V. W). 

Ml3lis ce qui impûrte le plus -dans cet ordre d'idées, c'est que l'insti-
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tuteur S?H à la foi,s bien entraîné à l'emploi des méthodes expéri
mentales en général, !lllIai's aussi et ,surtout à l'application de œs mé
thodes aux questions d' ffiliSeignement. Il doit pouvoir pratiquer le 
diagnostic des défuuts pédagogiques et instituer un traitement adé
quat à chaque ca's (Y. Z). 

!:S0 Cours pratiques ou didactique appliquée. - Pef\sonne ne con
testef\a la néceSlSité d'une initiation contrôlée à la profession ensei
,gnante. ,Cela peut aller depuis (a) l'observation du travail pédago
gique, jusqu'à (b) la pratique personnelle elle-même, soit comme 
ÎlllstirtJuteur-lalssi,stant, soit comme ,stagiaire ay.ant toute la responsa
bilité de la classe durant un certain temps. 

C'est ce ;programme-type qU[ a été réalisé par l,e « Teachef\s Col
lege » de Detr'Oit, comme 'On pourra s'en rendre compte par l'analyse 
qui ,suit et qui récapitule en un tableau les points déjà signalés: 

1 ° Développement cultural: 

A. - Education physique; 
B. - Anglais; 
C. - Epargne et dépens,e; 
D. - Musique et arts; 
E. - Littérature; 
F. - Théâtre. 

2° Ecole et la société : 

G. - La société élémentaire; 
H; - Problèmes mondiaux; 
I. - Questions sociales et éco-

nomiques; 
J. - Institutions ethr.iques; 
K. - Nature de l'enseignement; 
L. - Système scolaire; 
M. - Histoire de l'éducation; 
N. - Philosophie de l'éduca

tion. ' 

3° Sciences fondamentales: 
O. - Biologie; 
P. -- Psychologie; 
Q. - Pro~lèmes scientifiques 

internationaux; 
# R. - Sujets spécialisés. 

4° Procédés et méthodes: 
S. - Mensurations; 
T. - 'Programme; 
U. - Branches principal,es; 
V. - Conduite de ,la classe; 

\V. - Méthodes primaires; 
X. - Méthoaes expérimentales; 
Y. - Diagnostic pédagogique; 
Z. - Recherches spéciales. 

5° Entraînement il l'enseigne
ment: 

(a) - Observations; 
Cb) - Enseignement pratique. 

Les COUf\S signalés ci-dessus lsont de cinq types: 

1° Théoriques. - Ceux qui visenlt à établir les principes; 

2° Professionnels. - Ceux qui servent à appliquer les principes 
généraux à odes domaines particuliers>; 

3° Techniques. - Ceux qui réalisent le 'passa~e de la théorie à 
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l'art pédagogique dans les circonstances objootives de la pratique 
,scoltaire ; 

4° Généraux. - Ceux dont le but est d'augmenter la culture géné
rale .des élèves en l,eur ouvrant des horizons plus larges sur la vie; 

0° D'entraînement. - Ceux qui visent à aceroître le savoir-faire des 
étudilan1Js ,dms certa,insdomaines. 

Une ooiractéri.stique qui doit retenir l'attention, c'est que to'UIs les 
cours professés ,pendant la journée 'pour les élèves ordi.naires,sont 
enseignés également le ,soir, le samedi (jour de ,congé) et au cours 
de la ,session d'été (Vlacanoos du persoI1llel). Cette heureuse combi
m~ison peI'llllet aux maîtres ,en service de se perfectionner à leur gui,se. 
Il doit être bien entenduqu,e la fréquentation ,de ces cours eSlt tout 
à fait volontaire et . nullement rétribuée. La zèle .dupensonnel a été 
tel que 1'a,dministlration a dû le refréner par les deux dispo,sitions 
su:ivanltes : 

1 ° Seul,es les personnes ffll parfaite Isanté >sont admises à pr-endre 
part àœ surcroît de traVlail; 

2° Il n'est pas permis ,de suivre chaque année plus de trois cours 
à la foi,s. 

Le fait méritait d'être cité et se paisse de oo.mm:entatres. 
Conclusion. - Si nous eSSI3.yoIlis de tirer '00 ces notes à 'allure 

fatalement descriptive et par le fait un peu a.ride, une conclusion, 
nous croyons pouvoir diTe que le mouvement pédagogique taux Etats
Unis est Hn pleine évûlution ,et riche ,de promesses. Cette évolution, 
qui avait pris naissanœ av.ant la guerre (1) s' est accélérée depuis 
qu'on s'est aperçu lovs de l'eXialIIleD des soldats parles méthodes psy
chologiques du médiocre niveau, tant mental que scolaire, de la popu
lation et de la nécessité qu'il y 'availt d'étudier par des méthodes 
obJootives, les questions qui jusqu'ailors 'avaient été réSû'lues plllr des 
procédés dogmatiques et aprioristes. Du même coup, est née l'opinion 
qu'il fallait renforcer et étendre la tendance, à rattacher un certain 
nombre d'écoles nomnmes ,avec leurs bureaux ,de recherches et leu~s 
,sections ~périmentales aux u:niv~sités et' à créer dans œHes-ei un 
enseignement supérieur de l'éducation. 

(1) V. o. Buyse: Les méthodes américaines d'éducation, 1908. 
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En Belgique nous sommes engagés dans la même direction; l'Uni
versité libre de Bruxelles a ouvert la voie en créanIt une ,section de 
pédagogie, l'Université de Louv~in vi,ent d'inaugurer la sienne avec 
une organisation un peu différeIlJte. 

Tout en étant encore loin des réalisations américaines, il semble 
donc que l'on oommenœ à comp,rendre chez nous aussi, que l'ensei
gnement 'Supérieur ne doit pas plus longtemps se désintéresser de 
l'éducation de la grande majorité des enfants et qu'il ne -doit ,plus 
considérer celle-ci comme une matière d'ordre exclusivement philo-' 
so.p1hique, susceptible d'être taitée par la logique pure en dehors des 
méthodes et des données de la science. # 

La science de l'éducation doit être une science ,au même titre que 
.l'a chin1i.e ou la médecine, et comprendre une pa!rtiede \SCience pwre 
et -une autre de science appliquée. Certes, elle n'est pas encore au 
point où 'ge fJrouvent actuellement la chimie ou la médecine. Mais 
qu'était la chimie il y a à peine cent aniS et qu'était la médecine il y 
a moins d'un demi-siècle? Au surplus peut-{)n ,dire qu'il n'y ait plus 
de points ObSCUDS en chimie ni en médecine? N'y a-t-il pas une année 
de cherch.eu~s qui pouDsuivent de patientes études pour élucider des 
questions encore controversées dans ses domaines. 

La ~ienœ ,de l'éducation veut, eUe aussi, sortir du stade de l'a 
priori et de l'affirmation gratuite, mailS par le fait même qu'elle doit 
se h8J~r ;sur -d'.autres branches il lui faudra probablement plus de 
temps qu',aux ,scienoos dont il vient d'être question pour éludder les 
problèmes qui se p,résentent à elle; es~ une rai~n pour rreculer ? 
Le travaiJ qu'il faudra fourru-r pour mieux élever l'enfant a-t-il moins 
de valeur que celui qu'il a fraUu pour découvrir eruflre autres les 
explosif.s, l'acier d-es canons ou le remède contre la rage ? 

Or, ..n se peut que les explosifs meurtriers et les carums, de même 
que le remède contr-e la T'age, deviennent un JOUir 'Siuperfhl1s, tandis 
que l'éduootion, qui doit aider pui'Slsamment àsup,primer ces fléaux, 
seI'la, elle, toUjOUDS plus indispensable. Nous avons donc de bonnes 
l":aiisons pour imiter les Américains; idéalisrfes et pratiques à la fois, 
Hs ,réunilSsent préci,sément les deux élémeIlJts <du succès : un but élevé 
mais accessible et l'emploi systématique des moyens 'pour y atteindre. 



La Vile Semaine sociale universitaire 
(Mutualité et Coopérative ouvrières. Organisation paysanne.) 

PAR 

l\hncEL VAUTHIER. 

La VIr Semaine sociale universitaire fut consacrée, du 8 au 
13 octobre 1923,à l'étude du dêveloppement des groupements sociaux 
en Belgique. 

Déjà, 'au cours des semain!es sociales antérieures, ces groupements 
avaient à différentes r.eprises Tetenu l'attention. L'importance qu'ils 
ont acquise justifiait une étude particulière. 
. Le programme comprenait des enquêtes sur les 'principales formes 
de l'organisation ouvrière: mutualités, ,coopératives, syndicats, grou
pemenbs éducatifs ,et politiques; SUT l'organisation nationale IdanS 

l'industd,e; l~mT l'orga1ll1sation paysanne. 
LesI?-0tes qui suivent se rapportent à quelques-uns des points de 

oe programme. 

La mutualité ouvrière. 

L'organisation- des mutualitéS! socialistes avait été ici choisie comme 
sujet de l'enquête. 

Les socialistes belges ont poussé très loin le développement de 
leurs mutualités; la classe ouvrière y a trouvé un soulagement impor
tant, dans tous les cas où l(l maladie ou l'infirmité étaient pour elle 
une cause d'infinie misère. 

Les créations des mutualités sont variées. 
Les participants de la Semaine sociale en ont visité deux des plus 

récentes et des plus parr aites : 
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Le domaine de Tribomont, endroit de cure, de repos, lieu de séjour 
salubre pour les mutualistes et leurs familles; la clinique de Seraing, 
qui est un modèle d' organ.isation moderne pour les opérations et les 
soins à donner aux malades. 

L'organisation des mutualités exige beaucoup de dévouement de 
la part des organisateurs; le sens de l' œuvre mutualiste, son magni
fique dévouement ont été exposés par l'un d'eux, M. Jauniaux, secré
taire de l'Union nationale des Fédérations de Mutualités socialistes. 
L'organisation plus spéciale de la clinique de Seraing a fait l'objet 
d'exposés de M. Merlo t, administrateur, et de' M. le docteur 

, Etienne. 

Le mouvement ,mutualiste paraît une des plus anciennes manifes
tations de l'esprit de solidarité de la dasseouvrière. Il existait long
temps avant que se fût déclenchée l'activité poEtique des ouvriers. A 
un moment où la coalition des travailleurs manuels était combattue 
avec énergie par le pouvoir, les ouvriers qualifiés avaient néanmoins 
formé des ,associations philanthropiques, mutualités ou confréries, 
dans les principaux centres du pays. Ils se réunissaient sous couvert 
de philanthropie; mais 'comment empêcher que des hommes p,rati
quant un même métier ne finissent pas par s'entretenir de leurs 
intérêts professionnels? L'esprit mutualiste était inséparable de 
l'esprit de résistance ,collective et la mutualité devait être, par la forc~ 
des -choses: une sorte de syndicat. 

'Cette double têndance n'a' jamais disparu de la mutualité, même 
depuis que la ·coalition ouvrière et le syndicat sont devenus des faits 
~noonrtJestahles ,aux termes de la loi; et actuellement encore, La forte 
organisation mutualiste est un des premiers éléments de propagande 
et de suocès dupa'rti socialiste et une de ses formes de cohésion les 
plus utiles. 

L'organisation mutualiste actuelle des socialistes n'a pas été 
l'œuvre d'un jour. Sortie de petits groupements d'ouvriers spécialisés 
dans une profession, elle a dû s'étendre peu à peu à tous les ouvriers, 
sans plus s'arrêter aux exi:gences exclusives des professions diffé
rentes. Tous les ouvriers ont pu s'affilier, mais il y avait bien 'moins 
d'ouvriers socialistes vers 1880 que 'maintenant. La majorité des 
travailleurs était encore neutre ou catholique; aussi le caractère des 
premières mutualités fut-il plutôt la neutralité politique. C'était 
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d'ailleurs la condition nécessaire pour obtenir les faibles secours que 
le gouvernement consentait à donner. 

M'ais le sens profond de coalition qui faisait la force du mouve
ment mutualiste chez les ouvriers, même neutres, n'avait pas éehappé 
aux hommes d'œuvres catholiques. Les émeutes .du Centre de 1886 
leur révélèrent la puissance du mouvement ouvrier. Ils étaient 
engagés ,dans cette voie aussi par l'encyclique « Rerum Nova'rum» 
du pape Léon XIII.. 

Aussi, dès cette époque, -voit-on se qessiner en Belgique deux mou
vements mutualistes nlettement différenciés : le lffiPuvement catho
lique formé sous l'i!mpulsion des hommes politiques et des hommes 
d'œuvres du parti catholique, et le mouvement socialiste né sponta
nément au >sein des groupements d'ouvriers ,qui prenaient de plus en 
plus attitude dans la politique socialiste. La mutualité neutre perdit 
de son importance première. 

En 1886, on! comptait 60,000 'mutualistes; en 1914, on en 
oomptaitoOO, 000. 

Les mutualités socialistes montrèrent un esprit particulièrement 
hardi et novateur dans leurs créations, ne s'arrêtant pas .!lux diffi
cultés extraordinaires résultant de 00 que leurs 'ressources étaient 
très petites pour réaliser des entreprises très coûteuses. On verra 
ce que peuvent entraîner de frais la construction d'une clinique et 
l'organisation d'un service médical. Mais ce sont là services d'intérêt 
public. Les mutualités socialistes ne pouvaient leur donner toute 
leur extension sans y être aidées par les ressources publiques et pour 
obtenir celles-ci, il fallait ,peser sur le pouvoir. 

En 1912, une loi ,avait accor.dé un subside ,de 60 centimes pour 
chaque ootitSation de un franc veflsée <bm,s les caisses mutualistes 
d'invalidité; t.Qutefois, 'avant la guerre, le m'édit annuel total en 
iaveur dies mutualiItés et autres institutions die :prévoyanœ n'ava'H 
jamais idépalSSé 370,000 f.rancs. 

C'était insuffisant, étant donné la grande portée sociale du mou
vement; les provinces avaient, ,proportionnellement, fait un effort 
beaucoup plus important, surtout la province du Bâinaut qui, d'habi
tude, devance toutes les, initiatives publiques dans lesgrande~ ques
tions sociales. Mais après laguerre,-l'arrivée au pouvoir de ministres 
,sociaHsWs détennina, à l'égtarddes mutooUtés, U!Ile :attitude' nou-
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veHe. A la dernande du ministre Wauters, les Chambres votèrent un 
subside de 16 millions de francs, pour faVIOriser les serviees médi
caux et pharmaceutiques des mutualités. L'impulsion était donnée; 
les mutualités 'avaient lUne existence assurée, leur adion bienfaisante 
se faisait sentir, et les .différentes caisses socialistes (caisses syndi
cales, caisses ,des coopératives, etc.), pouvaient plus aisément se 
justifier, auprès de leurs adhérents, Ide l,eurs importantes interven
tions. Les mutualités socialistes ont en fait un caractère politique. Or, 
le gouvernement ne confère ses subsides qu'à ,des sociétés légalement 
reconnues et il ne 'reoonnaît que l,es sociétés sans but pûlitique. Mais, 
comme toujour:s en de pareilles CÏ!rconstanoos, on trouve un modus 
vivendi. Les mutualités SOC;Î'alistes ont -pris pour règle qu'on ne 
peut être adrnd's en qualité de membre si l'on nè fait partie du 
cercle de propagande socialiste. 

Après avoir obtenu la Ireconnaiss'ance légale et le bénéfice des 
fareurs accordées par les pouvoirs publics, les 'mutualités, quelque 
peu dispersées dans tout le pays, renforcèrent leur adion en centra
lisant leur' effort. Un mouvement de centralisation semblable fut 
entrepris, en même temps, par les mutualités catholiques, ce qui mit 
les unes et les autres en bonne position pour faire voter des disposi
tions législatives facilitant la fusion des mutualités. 

La centralisation a donné aux mutualiMs une plus grande 
conscience de leur force, ca'r un ouvrier est impressionné par l'idée 
d'être soutenu par des centaines de milliers d'autres, s'il tombe 
Il?-alade ou quand il devient vieux. ,e' est une idée simple qui pénètre 
facilement les milieux des travailleurs, même les plus arriérés ou les 
plùs isolés. Quand on 'vient "lui dire que, s'il tombe malade et perd 
tous ses moyens d'existence, il recevra immédiatement 0 francs 
par jour, ,pendant six mois et après cela 3 francs, toujours, jusqu'à 
ce qu'il ,ait 60 ans et une pension de vieillesse, il se laisse volontiers 
convaincre. La cotisation est tellement faible qu'elle ne peut faire 
reculer personne. . 

Une ,grande puissance se dégage peu à peu de l'idée de solidarité 
sociale, qui ,gagne du ~rrain grâ,ce à cette propagande, et sans doute 
c'est une des plus nobles idées de l'époque. Elle implique un sen
timent de la responsabilité de chacun à l'égard .de tous, que l'on 

34 
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,retrouve ensuite dans toutes l,es organisations ouvrières où les travail .. 
leurs sont entrés en commençant par les mutualités. 

Nous avons vu que les !mutualités ne peuvent vivre que si elles 
lsant lsoutenues par les 'l)Q'UVo1'PS publics et ,d'autTes organi.sations 
oruvrièDes. Il y la ,dalIlis cettle constatation .La ,reco.nnai'ssa'llIce du prin
cipe Vlital le Iplus impédeux d:u soci:alisme belge : c'est lia ,solidarité 
entre tous les organismes qui vi,sEmt des but·s ,différen.ts, mais n'agi,s
sent que ,de concert. Il IS' est ppoduit entre leùx (organi&mles poli
tiques, Isyndicaux, mutu'au,stes, ooopér:rubifs, etc.), unesûrte die fusion 
intime qui fjait qu'il ,est impossible de suivre l'exilSltence de l'un 
d'eux ,sans le voir ,en fonction de tous les autres. Hans cet ens,emh1e, 
les mutua1i tés oort montré une purilssanced',31dhésion pm'ItJiculièrement 
efficace. 

La beauté ,des institutions établies par les mutualités belges donne 
une grande idée de l'esprit d'initiative des organisateurs. La créa
tion l:a p.lus origillla,le est ,sans aucun ,doute celle d'un hôtel"'poosion 
pour les mutualistes, où ils peuvent passer des vacances ·avec leurs 
familles ou loorétahlir lor,squ'ils 'sont conVialesoon.ts, au 'mHieu d'un 
parc magnifique (29 hectares) dans un pays salubre et à peu de frais. 

:L'hôtel occupe le domaine de Trihomont, aux environs db 
Pepinster, non loin ,de Verviers. eest une 'ancienne maison de cam~ 
pagne très vaste, confortablement 'aménagée, qui peut abriter environ 
cinquante personnes, plus des ,groupes d'eniants des colonies 
scolaiJ'!es. 

L'hôtel est ouvert toute l'année, mais naturellement é'est la s'aison 
d'été qui est la plus recherchée. Les mutualistes y passent générale
ment une dizaine ,de jours, jamais plus; c'est tout 00 que permettent 
l,es économies d'un ;ménage d'ouvriers. Le principe est que l'hôtel 
doit subsister exdusivement par ses recettes, tant pour Ires frais 
d'exploitation que pOUl l'amortissement de la propriété; aussi, le 
prix de pension est-il relativement élevé (de 14 à 17 francs par jour). 
Mais on prévoit une améliovation progressive du rendement d'une 
entreprise encore nouvelle et le premier résultat sera l'abaissement 
du roût de la pension. 

IComme T'riIDomont est 'assez rapproché de Verviers pour servir 
de but de promenade aux Verviétois, un public de 700 à 1,000 per
sonnes s'y rend le di,manche, s'installe dans le parc où des terrains 
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sont aménagés 'pour tous Jas sports, CO'lllSOmlIIlte :aIU Café de l'hôtel 
qui ,en retiJ'le rune J'lesslOuJ'loo importante. On espère aussi, dans peu 
de temps, retirer un œrtain bénéfice d'une ferme qui fait partie 
du domaine. Toutes ces ressources sont indispensables, car l'éta
blissement SeTt aussi ,d',endroit'de cure pour les convalescents (ils y 
J'lestent parfois plusieurs mois), pour les prétubeJ'lculeux quand ils 
ne présentent 'auoon danger ,de (X)ntagion, et leur séjour payé par 
les mutualités reste néanmoins une ~harge. 

L'organisation juridique de l'établissement a été réalisée d'une 
façon parti\culièrement pratique. Le ,domaine coûtai~ 2~0,000 francs 
et il fallait tenir compte de ce que les sociétés mutualistes reconnues 
ne peuv,ent placer leurs fonds dans une entreprise à caractère com
mercial. Le caractère commercial d'un hôtel-pension est manifeste; 
i,l faHait donc trouv,er d':autres J'lessources que canes des mutualités. 

Pour y arriver, les secrétaires des 27 fédérations de mutualités de 
Belgique fOI)'dèrent entre eux une société coopérative de 27 parts 
de 100 francs. Un 'capital de 2,700 francs suffisait à l'existence 
juridique de la société, qui,dès lors,p'Ouvait ,emprunter les trois ou 
quatre ,cent mille francs nécessaires ,à l'acquisition du domaine et 
à l:installation de l'hôtel. Les prêteurs se trouvèrent sans peine: ce 
furent les syndicats, les ,coopératives du pays de Liége (la Providence, 
par exemple) qui 'consentiJ'lent des prêts à des conditions variables, 
souvent très avantageuses pour Tribûmont (de 3.~ à 6 p. c.). 

Tel qu'il existe, l'hôtel de Tribomonta donné d' ex'Ûellent s résultats 
et le séjour y lest très rooherché par les 'mutualistes. On estime notam
ment que l'influence morale d'une entreprise de cette espèce est 
considérable, car l'ouvrier qui s'y rend a conscience d'une existence 
supérieure et apprend ,à y apprécier les bienfaits d'une hygiène par
faite. Tribomont n'est pas le seul établissement de -cette espèce en 
Belgique. La Société ooopérative « La Maison ,des Mutualistes», qui 
est propriétaire du domaine de Trihomont, possède un autre immeuble 
important, à Heyst-sur-M'er, où 7~ personnes peuvent trouver place. 

Quel ,que soit l'intérêt d'une entreprise comme celle ,du domaine 
de Tribomont, la plus grande activité des Mutualités est toujours 
dirigée - elles y ont un intérêt i,mmédiat - vers l'amélioration 
des soins médi'caux donnés aux enfants ou aux adultes et le déve
loppement de l'h~giène individuelle. Des services différents répondent 
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aux différents besoins : maternités; soins et cures pour les enfants 
prétubéreuleux qui ne trouvent pas plaœ ,dans les colonies, trop 
,petites, de l'OEuvre nationale; caisse nationale contre la tuberculose. 
Ce dernier service a pris beaucoup d'extension, car la tuberculose 
fait des ravages depuis la guerre; les familles en oomprennent main
tenant le danger et s'affiHent en groupes, père, mère, enfants, 00 qui 
porte le nombre des affiliés en Belgique à. près de 370,000. Les 
Flandres ont fourni de nornhreuxaffiliés. L'œuvre vit des cotisa
tions (10 ,centimes par 'membre et par mois) et des subsides de l'Etat 
(7'OÛ,OO{) f'rancs). .Elle 'a entrepris la lutte contre la tuberculose 
depuis son 'Origine, car la plus grande difficulté est de dépister les 
prétuhereuleux et d'exercer une ·action d'hygiène préventive. On 
aœorde des allocations pour suralimentation; on ordonne des cures 
('gratuites) à Tribomont ou à Heyst, etc ... Lorsque le malade est 
atteint, on le wigne, on paye son séjour dans un sanatorium spécial 
ou dans un hospice. Les mutualités se substituent ainsi peu à peu 
aux administrations communales et souvent organisent un serviœ 
là où précédenunent il n'y avait rien ou presque rien d'organisé. 

La politique suivie 'par les mutualités dans leur lutte contre la 
tuberculose et contre toutes les autres maladies n'a p'as rencontré 
une sympathie unanime. 

Elle s'est heurtée à urie résistance acharnée ,de certains collèges 
de médecins et il a fallu beaucoup d'énergie de la pa.rt des médecins 
partisans des mutualités pour leur . permettre de triompher. Il ne 
semble pas que la résistance de ces collèges de médecins se soit 
manifestée, en cette 'cause, dans l'intérêt exclusif des malades; les 
intérêts :particuliers des médecins apparaissaient; p'3ut-être même 
qu'il s'y mêlait quelque âpreté. 

iCela se conçoit. 
La politique ·des mutualités, pendant les dernières années surtout, 

a oonsisté à amener les malades dans des cliniques où ils sont exa
minés par des spécialistes de renom, qui disposent des laboratoires 
spéciaux les plus modernes, peuvent diagnostiquer les maladies avec 
les plus grandes chances de succès et prescrire des traitements en 
coIlil1aisSlaJIlœ de ca,usre; au besoin, on peut les hospiltal'Lser pOlN' les 
observer. Le ,malade y gagne d'être bien soigné et y gagne du temps. 
Autrefois, il se rendait chez un médecin de quartier, celui de son 
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choix ou œlui désigné p'ar la mutualité; le médecin, ne disposant 
pas d'installations suffisantes, avait· de la peine à établir son 
diagnostic; comme :il TOOevait· des cachets peu élevés, il faisait. revenJÏJr 
le malade (peI'lte -de temps pom celui-ci) et accumulait les cachets. 
AuclNl contrôle n'était pratiquement possihle; il Is':agils.sruit parfois 
de pnatioi,ens (chirurgiens ou médecins) sans grande valeur ooienti
fique. Le régime des polycliniques a .singu:lièrenlJent diminué la 
clJentèle mutoo1ilste des médecms. On tend à oonfi,er -tous les ser
~iœs à des p1r.rutidens payésp;rur aImée (Les trnitements, Isont très 
élevés) qUJi oonSOOY€JIlt unegTIatJllde partie de Leur ,teInps au service 
clinique et qui peuvent organiser par.:fla:itement I,BUIT t.r:avail pOUT le 
meiHeur (rendemient, par l'habitude qu'Hs ont de trav.ailler ensemble: 
Ils se formoot en équipes, mêmes chefs avec lies m,êmes assi,S'tants, 
Jes filêmes llarooseurs (lo~squ'il s'agit d' OIpémtions ) et peuverut se 
substituer l'un à l'iUJutre, cOllinMlssan.t tous pa,rfaiternen.t le c.rus, lors
qu'une circonstance fortuite empêche l'un ,de oontinuer l,essoiIlJs. 

Malgré le coût de l'installation d'une clinique modèle et l'impor
tance des traitements payés aux médecins, ce système permet néan
moins une économie oonsidérable. comparativement au système des 
soins donnés par les médecins payés à la visite. On peut dire, même, 
que le régime des polydiniques est le seul viable paree que c'est le 
seul qui permette d'établir un budget... et de l'équilibrer, grâce à 
une économie très stricte. En effet, une clinique est devenue un 
établissement extraordinairement coûteux, à cause du prix élevé des 
pansements, des produits pharmaceutiques, d~s instruments, du per
sonnel, etc ... 

La construction d~ la ·clinique de Seraing (e'est la plus moderne 
et la mieux organisée du pays; sans luxe, elle dépasse comme orga
nisation .Jes--meilleures cliniques privées) a coûté 2 millions, plus 

la dépense pour le matériel, les instruments, les aménagements. Son 
budget annuel est de 3 millions et pour ne pas dépasser cette 

somme, il faut éviter to~t gaspilla:ge de produits pharma~eutiques 
(ils ont subi une des plus fortes hausses que l'on ait pu constater 
dans la :hausse générale des prix). Les buanderies 'bien installées, 

une récupération des pansements suivant un procédé tout moderne, 
la coutuTe d'ans l'établissement..., etc., permettent de !réaliser d'im-
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portantes économies. Comment empêcher le 'gaspillage lorsque c'est 
un médecin de quarHer qui prescrit des médicaments, souvent sans 
nécessité 'absolue, mais que la 'mutualité doit piayer en fin de compte? 
Comment établir un budget 'quand le n'ombre ,des va,cations est con
stamment variable? 

A la clinique de Seraing, on peut hospitaliser soixante malades 
(cela suffit à peine pour la région). Les soins et l'entretien d'un 
opéré 'reviennent en moyenne à la ,clinique à 4a francs par jour; 
ils payent a f,rancs par jour; le budget est couvert par les cotisa
tions des mutualités (environ 2 millions) et les subsides de diffé
rentes origines (environ 1 million). 

M,algré l'hostilité d'une p'a,rtie du corps médical, c'est bien, 
semblie-t-il, 1re régime de la clini'que qui est destiné à triompher. Le 
concours de personnalités éminentes, tel M. le Dr Willems, profes
seur à l'Université ,de Liége, chef de 'Clinique de la clinique mutua
liste de Seraing, a été un appoint important. Des collaborateurs 
dévoués ne lui ont pas fiait défaut. 

Il reste, néanmoins, bien des difficultés à cr.-ésoudife dont l'une, 
non la moindre, est la formation d'un ,corps ,d'infirmières. Les jeunes 
filles des ,classes popul1aires que l'on avait espéré former à l'école 
dépendant de la clinique, se sont ,montrées peu empressées pour 
entreprendre 'Cette diffircHe carrière. Il n'y a eu que '17 inscriptions 
à récole. Mais on ne crée pas si vite cet état d'esprit particulier qu'il 
faut à une infirmière. Les organisateurs y travaillent; ils ne doutent 
pas que l'esp'rit de solidarité très ,développé dans les mutualités ne 
parvienne aussi à dominer ,cette résistanœ, comme tant d'autres. 

A peine la ,clinique de Serain'g est-elle ouverte que déjà l'esprit 
d'initiative oeherehe ,de nouvelles réalisations. Ce n'est pas seulement 
le mal iqu'il faut ,combattre chez le malade, c'est aussi la misère, le 
milieu défavorable, lia ,conta'gion. Un proj'et existe qui sera peut-être 
bientôt iréalisahle : établir des maisons de soins où le malade sera 
i&olé ,dans un :milieu favorable. Comme ce qui existe déjà, le nou
veau projet part d'une ,conception très réaliste et ,d'une pa,rfaite 
oonnaissance du miHeu ouvrier. Toute l'organisation mutualiste est 
conçue dans 'cet esprit; on peut dire que c'est la condition essentielle 
de sa réussite. 
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La coopérative ouvrière. 

Les ou,vriers gantois ont été parmi les premiers en Belgique à 
développer leur organisation coopérative, et ils en sont restés des 
partisans résolus. La coopérative gantoise le « Vooruit » est devenue 
une société puissante, qui a étendu son influence dans tous les 
domaines intéressant la vie ouvrière, économique, politique, sociale, 
intellectuelle, etc. Elle est le centre d'une activité multiple. Mais ce 
qui la distingue des autres coopératives, c'est qu'elle s'est particu
lièrement attachée à favoriser la « production ouvrière ». Une journée 
d'étude lui fut consacrée. 

Au -cours ,de la visite des inSltallations du « Vooruit » et des entre
prises ,qui en dépendent, M. Anseele eut l'occasion d'exposer à plu
sieurs reprises les vues les plus remarquables sur la politique 
coopérative des ouvriers socialistes gantois et sur leur organisation. 
Ces quelques notes ont été recueillies au cours de oot exposé. 

La classe ouvrière gantoise s'est développée dans le milieu le plus 
dur de la'grande industrie: Itissage, filature, fabrioation de machines 
à vapeur. Le patronat y était particulièrement intraitable et les 

. ouvriers très misérables, peu instruits; c'était un prolétariat dans 
toute la force du terme. Mais le tempérament patient et rude des 
Flamands contribua à les ,faire sortir de cette situation inférieure; 
ils se' reconnaissaient dans les allusions historiques familières aux 
orateurs populaires. Le relèvement de la classe ouvrière fut sa propre 
œuvre, à Gand; on y vit des ouvriers de la filature et du tissage 
inaugurer le mouvement ,syndical (1806). 

M,ais la lutte n'alla pas sans heurts. Il y eut des émeutes. Le contre
coup qui suivit la chute de la Commune en 1871, fut cause d'une 
grande misère ouvrière en Flandre. 

La réaction ne dura pas : en 1874, renaÏ'ssance du mouvement 
puvrier et fondation des œuvres qui se sont épanouies maintenant. 

Dès le début, l'ouvrier gantois eut foi dans la Coopération; pour
tant les débuts de la coopération ont été hésitants, parce que les 
ouvriers, très misérables, ne disposaient d'aucune ressource à mettre 
~ commun. Ils réussirent d'abord à former une boulangerie coo
pérative. Ils avaient entamé leu.r première lutte sur ce terrain, parce 
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que la nécessioo d'avoir du pain était Ira plus urgenœ, et 'Parce que 
l'advoosai're; le petit bou1Ml'ger, éta1t UlIl: adveflsaire ;aussi faible 
qu'eux-mêmes. La qua:Lité du prod'lllit, le jUJste poid,s, furent les élé

ments de 'succès les p~ll!S importants, plus peut-êtJre que l'esprit 
coopératif. Celui-ci renoontrait des adversaires paxmi1essœialistes, 
qui condMnmient la coopérative, parœ qu'eUe leur rpaIiM's,sait une 
entnave à la réali,sartJion du programme politique: la mailIlHffii'se 'sur 
l'EtaJt. La ISIatilsfaction obtenue p8Jf lia coopération, de posséder, appa
raÎJssait oomm;e iUJI}) élément conser~ateU'r de nature à affaiblir l'esprit 

rovolUJtioJllllJa:ire .œu partli. 
Cependant, la coopération finit par ipTévaloir, même contre l'in

fluence des. :socialistes français, et les coopéra,tives se développèrent 
dans toute la Belgique à l'imitation ,dessoeiétés gantoises. Au fond; 
la différence de point de vue ne touchait que la méthode; le but 
cherché et ,at'ÛeÎntrestait le mêIne : émancipatioJlJ de Ja classe ouvrière 

par la force du nomhre. 
La coopérative prit rapidement une place de premier ,rang dans 

le développement du parti ouvrier, à côté des organismes de progrès 
social : :syndicats et mutualités. Tous sO'nt maintenant devénus insé
parables et se pénètrent tellement intimement qu'il est impossible, 
de les cO'ncevoir l'un sans l'autre. 

En effet, la questiO'n sociale a des aspects si divers qu'il faut des 
organismes variés et une grande .souplesse d'adaptation pour résoudre 
tous les problèmes. Mais aussi cette interpénétration des organes 
donne-t-elle une grande cO'hésiO'n à rensernhle du pal'1ti, dès qu'une 
tlifficulté se présente. 

Il suffit de songer à l'inutilité de l'effort syndical tendant à 
l'augmentation des salaires, si l'O'uvrier ne pO'ssède pas le mO'yen de 
réduire en même temps le prix .du ,pain par ses coopératives, et 
d'obtenir des ,pensiO'ns de vieillesse par ,sO'n autO'rilté politique; à 
l'insuffisance de l'effort vers un progrès matériel, s'il n'est pas 
accO'mpagné des progrès intellectuels et des jO'uissances artistiques. 
Ce dernier point est une préoccupation importante du parti O'uvrier 
gantois. . 

La coopérative du « V ooruit» devint rapIdement, à Gand, le centre 
de la résistance O'uvrière. Elle était avant tout un O'rganisme de 
combat et ne s'en cacha pO'int. Dès le début elle afficha ouvertement 
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ses tendances socialistes pour lutter contre les coopératives bour
geoises où l'on essayait d"attirer les ouvriers. 

Le « Vooruit» sortit triomphant de,cette lutte. 
nans un nouveau stade de son évolution, le « Vooruit » est de;yenu' 

puissance industrielle. La coopérative ne se borne plus à 'servir les 
intérêts de la consommatio.n, mais s'essaye à la production: 

La création d'une grande boulangerie industrielle é~ait déjà un 
premier pas vers la production. Le succès de œtteentreprise, qui 
avait été critiquée ;par certains !SodaHstes, rUIfJ ,avéré lo['\sque, des 
grèves importantes ayant éclaté dans le Borinage, les socialistes gan
toi's envoyèrent des wagons de pain aux grévistes. 

L'idée de ;production industrielle faÏt son chemin. 
Les congrès internationaux admettent à leur tour le point de vue 

gantois . 
.cette innovation, de prendre en main de grandes industries, a un 

but politique autant que social. Il s'agit de démontrer, principa
lement à la classe ouvrière elle-même, 'qu'elle possède cet esprit 
d'entreprise qui est inséparable de la grande industrie; cette capacité 
industrielle, financière et commerciale, qui fait la fierté des grands 
entr~p.reneur.s d'affaires bourgeois. 

La réussite a donné à la classe ouvrière une singulière idée de 
sa force et l'a d,étournée de l'esprit ,de soumission aux puissances 
établies. Une doctrine préconisant la soumission n'aurait plus le 
moindre succès, maintenant que les ouvriers Ontt goûté à la liberté 
qui résulte de la fo.rce et de la richesse. Les tisserands ont abandonné 
la devi.se de « Dieu et la Loi ) qui se trouvait sur leur ancien dra
peau. 

L'ouvrier est arrivé, grâce à. sa force, à la conception qu'il doit 
faire la loi, et le suffrage universel l'a trouvé conscient de sa force 
et ,de sa re,sponsabili'té. La possession de l'instrument de travail, la 
po.ssibilité où il se trouve d'en tirer des avantages, ont développé 
puissamment le sentiment de cette responsahilité. 

La conscience de sa force productive a même une tendance à 
remplacer le sentiment plus' ancien de la force de résistance par la 
masse, qui était l'arme .de la classe ouvrière contre la patronat. On 
,peut qualifier cette force .d'active, tandis que l'ancienne était essen-
tiellement passive. . 
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Pour concrétiser la puissance des ouvriers, M. Anseele leur présente 
un tableau saisissant des ,possibilités que leur ouvrirait leur épargne 
bien organisée. La classe ouvJ'ière, dit-il, comprend environ 
~OO,OOO affiliés. Chacune des familles affiliées a une puissance d'achat 
d' environ ~,OOO francs ,par an, ce qui représente 2 milliards 000 mil
lions .par an. L'économie, d'environ ~ p. c. sur la capacité d'achat, 
représente donc 12~ millions par an. En deux ans, si cette économ'ie 
était intelligemment employée, la classe ouvrière ser,ait en mesure de 
racheter toute l'industrie textile de Gand. Elle en aurait la force, 
étant, ,en même temps, maîtresse de la main .... d' œuvre. Actuellement, 
la classe ouvrière ne sailt pas encore se servir ,de son épargne ; mais 
son esprit coopératif ·se dévelop.pe comme s'est développé l'esprit 
syndical. De même que l'ouvrier a. acquis la conviction que l'ouvrier 
qui travaiHe contre l'initérêtde 'Sla cla:sse, le « j,aune », est un traître, 
de même il ne croit plus à l'impossibilité de réaliser cet idéal du 
travailleur : avoir en main l'instrument de production. 

Si l'esprit coopératif était une excellente chose, la forme de société 
coopérative se .prêtait mal à la grande entreprise dont Anseele voulait 
doter les socialistes gantois. Il en fit l'ex:périence lorsqu'il fonda 
la première industrie socialiste; c'était naturellement une filature, 
car la filature tient au cœur des Gantois et il s'agissait dH prouver 
que la produ~tion pouvait coexister avec des conditions de travail 
et de vie bien meilleures pour les ouvriers. ~ 

La société « Fihlluures et Ti,ssages Réunis », qui lest maintena:nt une 
puissante société anonyme, avait ,d'abord été constituée ,sous la forme 
coopérative. Le « Vooruit», suivant l'impulsion d' Anseele, avait 
acquis une filature; la classe ouvrière de Gand fournit les fonds 
sans difficulté, eUe avait confiance dans Anseele. Il avait ouvert, 
chez lui, le bureau de la coopérative et l,es ouvriers venaient lui 
apporter toutes leurs économies pour qu'il s'en servît comme il 
l'entendait. Il n'en acceptait qu'une partie pour constituer l,e capital, 
caT l'entreprise était néanmoins ,hasardeuse. Elle réussit pleinement. 
Mais une circonstance fortuite faillit tout compromettre: à la suite 
d'un chômage, les ouvriers coopérateur,s vinrent retirer leurs fonds, 
en masse, Isans se rendre compte qu'ils ruinaient l'entreprise. Ils 
{ll'·avaient pasencoTe compris toute la pODtée de l'œuvre d'Anseele et 
croyaient que la coopérative était une sorte de caisse d'épargne. 

Anseele n~hésita pas à abandonner la forme coopérative ·pour la 
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forme de société anonyme; peu lui importaient les questions purement 
f.ormelles, et, si la société anonyme avait donné ,de bons résultats 
aux entreprises ,bourgeoises, pourquoi ne pas la fair,e sienne? 

II y voyait avant tout deux av,antages : 

, 1° Ecarter le danger des retraits précipités d'apports. 
2°, Permettre de vendre en bourse des titres et de f.aire appel au 

capital bourgeois. 
Anseele avait observé que la ,production, principalemmlt en filature, 

n'offrait d'intérêt que si elle était entreprise en vue de l'exportrution. 
Or les ressources ouvrières ne suffisaient pas à la création d'une 
très grande eQtreprise; il fallait obtenir la confiance du public. 

Le public ne se fit pas prier. Les titres de la société anonyme 
« Filature~ et Tissages réunis» furent aussi appréciés que tout autre 
titre de société capitaliste et en quelques années, la première société 
fut suivie d'une série d'autres dans diverses branches de la produc
ti.on industrielle, toutes aussi appréciées du public. On fonda même 
une han que, la « Banque belge du travruil », p(mr assurer une organi
sation fi:IlJancière autonome à cet el1sernhle indu-sbriel imposant. La 
« B'aIlqlffi belge du ilIDavaH » ne tarda paiS à 'se faire une importante 
clientèle b.ourgeoise. 

Sans ,doute, la forme société anonyme n'est pas très ort.hodoxe, 
quand il s'agit de coopération et beaucoup de socialistes ont contesté 
l'œuvre gantoise; mais en fait, c'est toujours le « Vooruit », société 
coopérative, qui contrôle les enJtreprises suivant sa tendance maîtresse. 
Au point de vue ,de la tendance, l'autorité du « Vooruit » est respectée 
grâce à l'interv,entionde ses administrateurs, qui ,gèrent DU contrôlent 
les diverses s.ociétés. L'administration des sociétés industrielles eJt, 
de la sorte, sous le contrôle permanent des ouvriers. Anseele ne s'est 
p'as arrêté aux critiques, il a considéré l'acquisition de chaque nou
velle usine comme un pas en avant dans la réalisation de son pr.o-
8ramme : l'usine ,aux ouvriers. 

Les entreprises contrôlées par le « Vooruit » forment un ensemble 
imposant: . 

1° Filatur.es et Tissages Réunis, société anonyme au capHal de 
6 millions; 

Chiffre d'affaires: 20,000,000 francs en 1920; 30,000,000 francs 
en 1,922. 
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20 Société Cotonnière de Braine-le-Château : 46,000 hroch8'S. 
eapital: 6,000,000 francs; c'hiffre d'affaires: 18,000,000 francs 
.en 1923. 

3° Tissage et teinturerie d'Alost. 

4° Société anonyme Fabrique de Bonneterie V. Ameye, de Wet
reren. 

Capital: 200,000 f.rancs pOJ'lté à 1,000,000 francs. 
Chiffre .d'affaires: 4,000,000 francs. 

5° Nouvelle Linière du Canal (fondée en 1912): Capital 1 million. 
200 métiers en marche. 

6° Société textile de Flandre: Capital : 4,500,000 francs. 

7° Banque belge du Travail, qui a ouvert une succursale à La 

Louvière. 

La han que a émis deux emprunts pendant la guerre, qui ont été 
couverts tous deux avec succès: emprunt de 700,000 francs à 4 p. c.; 
emprunt ,de 2,000,000 francs à 4 1/2 p. c. à quarante ans. 

80 Fabrique de poêles et fourneaux: payée un million. 

90 Chaudronneriè : Nouvelle entreprise pour les insta'llations sani
taires, et le chauffa'ge central, commence à donner des résultats 
appréciables. 

100 Fonderie de fer: Capital: un million. La fonderie fabrique 
les métier:s qui seront employés dans le tissage .de Rouler1s, d'après 
un brevet nouveau pris par la société. 

L'agrandissement de la fonderie est projeté . 

. 11° Armement ostendais : La fondation de l'armement ostendais 
~ été inspirée par une grève qui avait éclaté à O:stende parmi le 
par,sonnel de mler: ,La Hrunque belge du T'Dava1Ïl Is'adressa à c'ette ocœ
'sion, malgré les aViis de nûmbreuxsocia:listes, à .des crupi taines, qUlÎ 
se cha~gèrentf; de r étude techrrique ,de fla pêcheI"Ïe. Une missioo 'se 
rendit en Angleterre et conclut à l'acoot de deux chalutitBI~s, .d'un 
tonnage plus impo.rta1I1Jt que cè1ui usité par les pêcheur.s belges., La 
,société fut constituée au capital de 1 miUiO!Il:. Rapidement, le ,succès 
l'OOlène ,à poI'lter ce capital à 2 millions, puis à 4 mi1lioIl!S, et à acheter 
de nouveaux chalutiers. Il y en a 8aclmeHement en service; le nombre 
sooa porté prochainement à 10. L'armeml~mt 'soci3lUste est le plus 
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important d'Osoonde, tant .au poiDit de vue du tonnage que de ramé
[[))agemeIllt des hateaux. Hs ont tous été munis de la T. S. F.; œt 
exemple ;a dû ère suivi pa:r }es autres mmliateurs. 

Les matelots reçoivent une part d,ans les bénéfices; l'esprit est 
excellent: L'armement socialiste a pris l'initiative de fonder, avec 
les autres armements, une société coopérative pour l'achat en commun 
des instruments de pêche. La création d'une société analogue pour 
la vente en 'commun du poisson et l'utilisation des déchets de p~Clhe, 
est 'actuellement envisagée. 

On peut dire que le succès obtenu par l'armement socialiste a con
tribué au Œ'elèvement ,de l'industrie de la pèche, très négligée sur la 
côte,à cause ,de l'industrie hôtelière. Anseeleprévoit des agrandis
sements à la flotte belge; mais les pouvoirs publics ne sont pas encore 
convaincus des 'avantages qu'ils pourraient en retirer. Le succès est 
dû en 'grande partie à l'accord existant entre les capitaines, le conseil 
d'administration et le 'syndicat des gens de mer; il ne surgit aucune 
opposition; aucune influence religieuse ou bourgeoise n'a mis d'en
traves à la véussite. 

12° Le « Vooruit » s'est intéressé également à des industries capi-
, talistes qui ont demandé le concours de la banque. Cette intervention 
n'a été accordée qu'à une condition, c'est que le « Vooruit », bien 
qu'il ne fût porteur que de 20 p. c. des actions, aurait pourtant la 
majorité .des administrateurs au conseil d'administration. 

13° Le « Vooruit » contrôle quatre importantes sociétés coopéra
tives de produCition : celles des cigariers, des carrossiers, une impri
merie, une fabrique de chicorée. Toutes coopératives de production 
très prospères. 

14° Le« Vooruit » a organisé une coopérative des ouvriers du 
Bâtiment. Cette société, transformée récemment en société anonyme, 
sous le nom de Société gantoise d'Entreprises générales de Construc
tion, entrreprend tous les trav!lux de construction, soumissionnant 

. en concurrence avec les entreprises privées. C'est elle qui a entrepris 
les constructions des usines dépendant du « Vooruit ». Elle a sou
missionné pour la construCition d'une des nouvelles cités ouvrières 
de la banlieue de Bruxelles et a obtenu l'entreprise. Les travaux en 
cours s'élèvent à plus de 14 millions de francs. 
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15° La Boulangerie Coopérative fabrique le pain aux meilleures 
conditions, grâce à un matériel (de construction belge) des plus 
perff;~tionné. Le pain pèse le poids exact à D grammes près par kilo, 
grâce au pesage automatique. On fabrique envirol} 120,000 kilo
grammes par semaine pour une clieIlJtèle presque exclusivement 
ouvrière. 

* * * 

Une des entœprises les plus caractéristiques, qui _a été étudiée en 
détail par les participants de la Semaine Sociale, est la Société Fila
tures et Tissages réunis. 

L'usiule .de lia Société anonyme « Filatures et Tisroges réunis» est 
une des 'pl'ws perf,ectionnées ,au point de vue technique. EHe est dirigée 
par un ingénieur de premier ordre qui a travaillé longtemps dans 
d'autres filatures et dont le traitement le met sur un pied' d'égalité 
avec les chefs des premières entreprises du pays. • 

Un laborwtoire a été établi pour étudier tous les perfectionnements. 
L'usine n'est pas encore la première de, Gand, au point de vue de 

la production (elle est dépassée, comme quantité, par la Filature de 
la Nouvelle Orléans); mais les agrandissements en cours et ceux 
projetés la mettront au premier plan. Actuellement D8,OOO broches 
sont en aotivité; mais on construit des ateliers pour 25,000 broches 
supplémentaires. La production s'écoule sans difficulté, comme celle 
des industries analogues : 2,D p. c. de la production est ahsorbée, 
environ, par les tissages coopératifs; 7D p. c. est mise sur le marché. 
On peut observer qu'une certaine opposition existe chez les indus
triels, lorsqu'il s'agit d'wtiliser le fil prov,enant d'une usine socia
liste; mais cet élément contribue plutôt à exciter l'esprit d'émulation; 
la quali'té du produit est généralement meilleure que dans d'autres 
usines, et les acheteurs le préfèrent, même si son prix est aussi élevé 
ou plus, tellement la qualité du fil importe dans le tissage du coton. 

La Société ( FiLatures et Ti:ssages 'réuIlJi,s » a été constituée au 
capital de 1 m:i.Hio'Il', qui,depwis lors, a pu être poo-té à 3 müno:rus et 
va, prochainement, être augmenté encore à concurrence de 6 milHons. 

Les aetions sont vendues en bourse sans difficùlté; une émission 
de 3 millions de bons de caisse a été couverte immédiatement. Mais 
une particularité se présente. 
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Il est indispensa'ble que lé « Vootuit », pour réaliser son œuvre, 
contrôle les industries qui dépendent de lui; il faut que, quel que 
'solÏ!t l-e oomib~e des actionnaires, la majorité à l'assemhlée générale 
appartienne, sans discussion, aux représentants de la coopérwtive. 
Sinon, des opérations de bourse combinées pourraient amener les 
sociétés sous un contrôle hostHe. Sans doute, les coopératives socia
listes détiennent-elles une bonne partie des actions de capital; mais 
pour arriver à un contrôle absolu, il a fallu créer des actions de 
dividende en nombre égal à celui des actions de capital et donnant 
même ,droit de vote que celles-ci! toutes ces actions de dividende sont 
entre les mains du « Vooruit ». 

Certains actionnaires ont fait valoir que ce procédé aboutissait 
à donner au « Vooruit » toute l'autorilté de la direction, tandis que 
les actionnaires en -supportaient tous les risques. C'est incontestable; 
mais la clause est inscrite dans les .statuts, sans dissimula,tion, et la 
coopérative est toujour.s prête à racheter les titres des mécontent Sr 

ce qui n'a jamais dû se produire. 
Autre particulari,té, qui constitue une expérience ayant parfai

tement réussi : participation des ouvriers aux bénéfiœs. 
La société a introduit dans ses statuts une clause de participation 

aux bénéfices en faveur de ses ouvriers : 2i> p. c. des bénéfices sont 
mis à la 'disposition du conseild'adminisltration pour être répartis 
au mieux des intérêts des ouvriers. Le but du conseil d'administra
tion est de s'en servir dans l'intérêt du perfectionnement technique, 
intellectuel, social des ouvriers. Ce programme n'est pas entièrement 
réalisé. Généralement, moitié .de la Ipart ·des bénéfices est distribuée 
aux ouvriers comme primes de salaires, moitié est utilisée pour les 
œuvres sociales, notamment, attribution de prix et bourses d'études 
aux jeunes ,gens ayant réussi dans les écoles .professionnelles. 

Les ouvriers, à part cet awmtage, reçoiventt les mêmes !salai'res que 
dans l'industrie privée. Cette di~position a une heureuse conséquence 
au point de vue du contrôle qu'ils peuvent exercer sur le taux des 
salaires. Ils se rendent compte despO'ssibilités de l'industrie dont ils 
sont solidaires. Eventuellement ils sauront que leurs salaires ne sont 
pas en proportion avec les bénéfices réali'Sés, mais ils sauront aussi, 
à d'autres moments, que leurs réclamations sont de nature à nuire 
à l'industrie; ils ,risqueraient d'en devenir les premières victimes, 
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puisque leur usine appliquerait automatiquement les salair~s atteints 
dans l'industrie ,privée. 

Les ouvriers forment un conseil d'usine permanent ;pour examiner 
toutes les questions relatives au travail. Le conseil siège toutes les 
quinzaines,- ~t chacun y expose ses vues en toute liberté. Généralement 
les 'questions abordées sont purement professionnelles. Le « Droit 
de Re!rard » qui apparaît actuellement comme une des préoccupations 
des ouvriers de l'industrie privée, est ici sans utilité, ou plutôt, est 
implicitement réalisé, par le fait que les administr,ateurs de la société 
sont des représentants de la coopérative du « Vooruit », où ils sont 
sous le contrôle des ouvriers. 

Les socialistes gantois ont conçu une légitimé fierté de leur œuvre 
où ils voient la preuve des qualités d'intelligence, d'activité et de 
pondération de la classe ouvrière. Ils aiment, et ce sentiment est, 
chez certains, empreint d'une œrtaine naïveté, à faire valoir la belle 
ordonnance, le confort, l'aspect esthétique des locaux affectés à l'usage 
des ouvriers. Ils ont raison; il est dans la nature des ouvriers belges 
d'élever leur degré de culture intellectuelle à mesure que s'élèvent 
leurs conditions matérielles. Ils ont le plus grand respect des intel
lectuels et ils comprennent fort bien qu'ils ne doivent pas regretter 
leurs sacrifices envers les dirigeants de leurs entreprises; au besoin 
(16 fait ,s'est proŒuit), Hs prendront l'initiative des augmootationlS de 
traitements. 

Anseele attache personnellement la plus grande' importance au 
côté intellectuel, artistique, moral de l'influence que le « Vooruit » 

exerce sur les ouvriers. Il semble que ce soit là un des éléments de 
cohésion de ce vaSJte ensemble formé d'intérêts très divers, mais si 
unis qu'ils paraissent indivisibles. 

L'organisation paysanne. 

Les cultivateurs belges catholiques ont constitué une vaste ligue 
destinée à favoriser leurs intérêts professionnels de toute 1}ature, 
sous le nom de « Boerenbond ». Son centre d'action est Louvain, où 
sont installés les nombreux services qu' e:cige un organisme inté
ressant énviron 100,000 personnes. 

Le « Boerenbond » est formé d'une administration centrale et de 
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groupements locaux, nommés « Gildes n. Il réalise à la fois tous les 
avantages d'une puissante central'i$ation et la souplesse d'une décen
tralisation adoptée aux nécessités locales. Les principes et les détails 
de cette organisation ont été exposés, au « Boerenbond », à Lou
vain, par MM. le chanoine Luytgaerens, secrétaire général, et 
Engels; et à la « Gilde » de Terbanck-Heverlé, par M. l'abbé van 
Thienen. 

Vers 1890, les agriculteurs belges traversaient une crise difficile. 
L.a misère du paysan provenait en grande partie -de son défaut d'or
ganisation, qui laissait le travailleur isolé en présence de difficultés 
de tout ordre. La ,plupart -du temps il n'était pas propriétaire de son .. 
fonds, mais locataire s,ans bail d'une maison misérable et d'un champ 
dont il pouvait être expulsé ëhaque année. Il y avait risque pour lui 
à faire de grands frais pour l'amélioration de sa terre; le produit de 
la culture était médiocre; pas ou peu d' économies. Pour acheter des 
engrais ou du bétail, il fallait emprunter à des usuriers qui exploi
taient les débiteurs et les ruinaient peu à peu, car jamais le bénéfice 
d'une année ne permettait de se libérer entièrement de leur main
mise. Comme le champ rendait peu, le logement était insuffisant, 
parce que les propriétaires, ne recevant que de faibles loyers, ne 
faisaient aucun frai.s pour l'amélioration des maisons; d'ailleurs, l~ 

paysan, à peine instruit, accoutumé à la misère, ne songeait pas à 
mieux. 

Tout contribuait à empirer son sort; il n'avait aucun contrôle de 
laquali'té des produits qui lui étaient vendus; fabricants et mar
chands avaient ,beau jeu de les frelater. A peine songeait-il à assurer 
~/)n bétail contre le,8 maladies et encore, s'il contractait des assurances, 
ce ne pouvait être qu'à ,des conditions onéreuses. 

Le paysan bel,ge.n'a pas réagi seul contre cette siltuation désastreuse; 
il ne semble pas qu'il aurait spontanément fait un effort corporatif, 
si des hommes d'œuvres, dévoués à son progrès, ne s'en fussent 
préoccupés. 

Le premier, un prêtre, l'abbé Mellaerts, était parvenu à former 
parmi ses paroissiens un petit groupement professionnel, qu'il avait 
appelé (( Gilde ». Le terme réussit avec l'idée. Deux hommes poli
tiques, MM. Schollaert et Helleputte, furent les inspirateurs d'un 
mouvement, de grande envergure, qui devait assembler les forces 
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dispersées des paysans flamands : le Brabant flamand, surtout les 
environs de Louvain, une partie du Brabant wallon (arrondissement 
de Nivelles), la Campine, les Flandres adhérèrent rapidement à une 
vaste ligue paysanne appelée « Boerenbond». 

La ligue est principalement flamande et essentiellement catho
lique. Sa oohésion, son organisation sont le fait des iprêtres. 

Le clergé belge, composé en grande partie de ruraux, devailt se 
passionner pour cette œuvre immense où le peuple des campagnes 
trouverait à la fois un appui mor.al et une aide matérielle. Les curés 
et les vicaires des campagnes vivent très près de leurs paroissiens; 
.lIs exercent sur eux une influence journalière; ils jouissent de leur 
confiance. Le paysan, naltureUement méfiant, acceptait sans peine de 
se faire membre d'une association qui ·se réunissait après la messe 
et dont le curé ou un 'vicaire av,ait la direotion. C'est ainsi que chaque 
village (à chaque village oorrespond une paroisse) vit se former une 

. « Gilde » paysanne dont l'activité engloba peu à peu tOUite la vie des 
habitants: vie morale et intellectuelle dans les cours, oonférences, 
entretiens fréquents; vie matérielle, dans les ac:hats en oommun, 
assuranoos, caisses de prêts, etc. 

Pour assurer le succès d'une entreprise comme le « Boerenbond ) 
et lui donner de l'ampleur, il fallait ménager l'individualisme local 
et assurer une bonne administration centrale. C'est grâoo à une 
grande souplesse que de nouveaux adhérents pouvaient constamment 
00 rol'!iller en m:mve};1es Gildes locales .et s'affilier à l'organisme cen
tral. Aussi, la ,progression ,du nombre des paysans affiliés au « Boe
reooond ,est..,el,1e impressionnante: en 1892, il,s'éta~t formé 49 gildes 
réuni'ssant 2280 paysans; en 1895, 200 gildes avec 10,000 paysans; 
en 1900, 300 gildes avec 20,000 paysans; en 1903, 400 gildes avec 
22,000 paysans; en 1913, 600 gildes avec 54,000 paysans; en 1919, 
680 gildes avec 60,000 paysans, enfin au dernier recensement de 
1922, il existait 1078 gildes réunissant 93,700 membres. 

Cependant, le mécanisme de ce vaste ensemble est ·des plus simples; 
il compreIlJd deux ,espèces d'orgruüsmes la Gilde locale et les Services 
centraux ayant leur siège à Louvain. 

Les services centraux s'oceupent de mettre à la portée des Gildes 
locales et de leurs membres, tous les avantages économiques et 
sociaux qùi résultent d'une organisation « en ,grand »,seule à même 

. de s'assurer les services de techniciens avertis. 



Voici les principaux de ces services : 

1° Une section pour' l'achat des matières premières. 

Les matières premières sont soumises à un examen préalable dans 
les laboratoires spéciaux d'un comptoir d'achat en gros où les Gildes 
peuvent s'approvisionner à leur gré, ,s~ns être, néanmoins, tenues 
d'y acheter tous les produits. La concurrence avec le commerce reste 
donc ouverte, mais les Gildes ont de grands avantages à s'adresser 
au comptoir du « Boerenbond ». Ces avantages n'ont pas tardé à 'le 
faire sentir après la création du comptoir; l'emploi des engrais chi
miquess'est développé, le rendement des lierres à l'hectare a sensi
blement augmenté. Cela se conçoit; non seulement les produits 
sont d'une bonne qualité constante et leurs prix, régularisés, per
mettent aux cultivateurs de les employer dans les ,proportions néces
saires, mais le choix en est plus judicieux qu'auparavant, grâce au 
service technique. Le fonctionnement du comptoir d'achat est basé 
sur les principes de la coopération, les Gildes étant les coopérateurs. 

Cependant, des raisons d'ordre praÜ'que ont fait prendre au comp
toir la forme juridique de société anonyme; mais « l'esprit » est 
celui de la coopérative; ainsi, il y a une « ristourne» aux acheteurs 
et un prélèvement affecté aux œuvres sociale's. 

2° Une Caisse Centrale de Crédit. 

Il s'agissait d'organiser l'épargne et le crédit des cultivateur's, 
notamment pour conquérir leur indépendanoe à l'égard des usuriers. 

La section centrale sert de hanque aux caisses d'épargne et de 
crédit des Gildes locales et facilite ainsi, 'sans guère de frais, le mou
vement de leurs fonds. La caisse centrale est organisée sous forme 
de coopérative, dont les gildes locales sont membres. Le mouvement 
des fonds est considérable, surtout certaines années où un mou
vement se dessine parmi les cultivateurs, en faveur de la construction 
de nouv,elles habitations et de l'achat de bestiaux. Depuis sa fonda
tion, la caisse de prêts a enregistré 61,OOOprêt,s, s'élevant à 161 mil
lions de fmncs. La proporrtion habitueHe de l'utiHsation des prêts est 
environ ,de 37 p. c.oost:inlés à rachat de nourriture pour les bestiaux 
et ,ma;tièoos premières ,agricoles; de 9 p. c. destinés à l'achat de terres 
et malÎ'lOl]s. 'Cependlanll, vefls 1908 et 1910, les e:a:ÏISseS de prêt durent' 
c'Orutribuer plus largernent à des achats dem!a1sollis et de terres. En 
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règle générare, 1es emprunts ,sont faiifJs à bon escient; on emlpr:u(J};te 
pour CO'UVil'tir des dépeI1ises productives, qlou.r améliorer, et {}n a rem
oou'l'1sé avant le terme de la der.nière échéance; souveIllt, plusdeurs 
années avant. La moyenne des prêts est d'environ 7,000 franœ. On 
m'admet paiS que l'wrgent provenant des ca:iISseS de prêt 'soit utilisé à 
d'autres fins que celles indiquées par les emprunt.ewrs. En effet, les 
membres des CailSseS de prêt locales (constituées 'sous formes de 
coopéraifJives) ·sont ·solidairement reSlpOnsahles des opérations; ils ont 
,donc un intérêt :immédiat à contrôler l'utilisation des fondis engagés, 
et l'on ,sait que, ,dans un v.iJlage, bien peu d'aét8s d'un hahi,talIlt 
échThppent à l'attention des autres vil1ageoi,s. Il semble que ce contact 
h!abituel dans Iles ,affaires ait développé l'esprilÛ de ,solidarité de:; affi
liés au BoooonOOnd, et aussi lem honmêteté. 

3° Une Section d'as!sumnoos. 
Le Boerenbond s'était contenté, pendant 'plusieurs années, pour l'as

surance-inœndie, de servir Q,'intermédiaire entre les affiliés et la com
pagnie d',llJssurance « La Norwich », en leU!r prOCUTant certains avan
tages, notamment l' examen de leurs polices. L.a guerre a modifié les 
conditions ,de l'assurance. En 1917, il a paru plus prat!que aux a.dmi
nistrateurs ,du Boerenbond, étant d.onné le ,grand nornhr,e des assurés, 
de constituer une société autonome pour les assurances de toute 
espèce. Une coopérative fut fondée dans ce but. En 1922, la coopé
rative est transfor~ée en société anonyme, mais encore, dans ce cas, 
la forme importe Ipeu, car le -principe de base est celui' ·de l'assurance 
mutuelle. La société a· été amenée à étendre sa clientèle parmi les 
étrangers au Boerenbond (par exemple pour la branche assurance
l'Je), mais les affiliés du Hoerenborid conservent des avantages parti
culiers. 

4° Une Section p-our la vente et la transformation des produits 
agricoles. 

Les cultivateurs y trouvent une facilité pour la vente en gros; cette 
organisation est ,particulièreInent utile :pour la vente des p.roduits des 
laiteries coopérativ.es. 

aO Une Secmon pour les travaux :de défrichement (Société belge 
de Défrichement, ,société coopérative). Cette .section a étendu consi
dérablement SDn activité 'à l'occasion du défrichement des régions 
dévastées. 



6° Un service de ·presse, cours, conférences, consultations, etc. 
Le Boerenbond é.dite un journal en flamand et en français, qui est 
distribué gratuitement à tous ws adhérents et qui lesbient au courant· 
de toutes les questions -d'intérêt professionnel, Le Paysan. D'autres 
publications ,d'un caractère plus technique sont également éditées; 
parmi celles-ci, une revue agrioole est destinée aux cultivateurs ayant 
reçu une instruction supérieure. 

La grande importance que les fondateurs du Boerenbond avaient. 
·donnée au côté « éducation» a fait développer spécialement l'organi
sation des conférences et des cours. Des conférenciers se rendent dans 
Les Gildes locales, où iLs entretiennent les rermJÏer.s de tout ce qui est 
susceptible de les intéresser; ces conférences sont suivies avec assi
duité. Un cabinet ,de consultations juridiques est ouvert à Louvain 
pour tous les adhérents. 

Les servjces centraux, auxquels viennent constamment s'ajouter de 
nouveaux, suivant les circonstances et les nécessités du moment, sont 
dirigés par un comité directeur permanent. Mais la haute surveillance, 
l'autorité suprême ap,partient au « ConseH Central», composé de 
trente membres délégués ptaJr les Gildes lœa1es et Ise réunÎ:ssant quatre 
QU cinq fois par an. 

Pour assurer cette vaste administration qui doit s' ~cuper des inté
rêts les ;plus divers ,de près de 100,000 personnes, un personnel d'en
viron 300 employés suffit. L,a plus lour.de tâche appa~tient, naturel
lement, au secrétaire général (M. lie chanoine Luytgaerens), à qui 
incombe la mission délicate :de maintenir une certaine unité dans la 
direction des services, car ceux-ci sont, à part œla, autonomes et 
doivent l'être, ne fût-ce qu'à cause de la diversité ·des formes juri
diques qu'ils affectent (société anonyme, coopérative, etc.). Il entre 
dans cette conception administrative ~aucoup ·de confiance dans la 
capacité des directeurs et peu de routine bureaucratique. 

Il faut signaler ici que le Boerenbond lui-mêm,e, l'organisme cen
lral et les « Gildes» n'ont jamais adopté ,de forme juridique. Ce sont 
:des associations sans personnalité morale; jusqu'à présent, cet état 
die fait n'a jamais présenté d'inconvénient. 

On peut voir aisément que ce sont les services centraux qui ont 
formé de la classe paysanne flamande une collectivité unie; mais c'est 
druns les Gildes looaJes que 'se révèle la vie commune. Ce sont les Gi1des 
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locales qui sont les eellules vivantes de ee corps parfaHement orga
nilsé. La GHde ne nUÎ,t en ~ien à l'individuali,sme des cultivateu~s, oor 
ils y trouvent des avantages dont ils usent ou n'usent pas, comme ils 
l'entendent, et aucune contrainte. 

A la fin de chaque ,semaine, le secrétaire ou directeur de l,a Gilde 
tient bureau ouvert où les paysans viennent déposer des bons de 
commande qui sont passés aux magasins oentraux. Ou bien ils 
vi,ennent acquitter leurs cotisaHons pour tous les services dont ils ont 
bénéficié, Ipaye.r le montant des commandes, rembourser les prêts, etc. 
C'est au Jocal de la Gilde qu'ils entenldent I,es conférenciel'ls, et le:; 
diVierses circonstances les rapprochent ,de leurs semblables. Une vie 
~ociale est née où jadis il n'y avait qu'isolement, et c'est très rapide
ment qu'un progrès int.ellectuel et matériel s'est manifesté dans une 
population qui semblait vouée à la stagnation. 

Les ,dirigea,nts des servÏoes centraux et d,es Gildes insi'stent avant 
tout sur le côté éducatif ,de leur œuvre. Le .paysan belge avait toujours 
eu la réputation d'un travailleur acharné, mais s,es connaissances 
n'ét<üent pas au niveau de son activité. Il faUait, ,pour le rendre heu
reux, rlendre son .11ravlaH plus productH, plus 'rémunérac.te~,r, et aUSIsi 
lui apprendre à mieux utiliser ses loisirs, à vivre .dans des conditions 
plus hygiéniques, à élever sa famille avec plus de soin. 

e'·est, • en somme,par leurs cours et leurs oonférenoos que les édu
cateurs du Boerenbond ont surtout agi. Il y a des cours de toute 
,espèce; ,des cours du sok pour tous les cultivateurs; des cours pour 
la formation d'un personnel de spécialistes qui se consacrent à l'en
seignement professionnel dans les écoles où il est indispensable de 
commencer cet enseignement au plus tôt. 

Les femmes aussi, dont l'instruction était encore plus négligée 
que celle des hommes, ont été J'.objet d'une propagande éducative 
intense. On a formé à leur intention des « üercles de fermières », qui 
comprennent dès maintenant 40,000 adhérentes environ. La propa
gande des cercle~ ,de fermières est, néoessairement, plutôt socialB 
qu'économique. Il s'agit surtout ·d·e leur enseigner l'hygiène de la 
famille et de l'enfance (consultations pour les nourrissons), les prin
cipes élémentaires .de la gestion d'une ferme et des soins à donner 
aux bêtes. 

Bien que second,aire, le côté économique n'est cependant pas né-
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gligé, car il faut l'attrait du gain pour provoquer l'émulation à suivre 
les leçons; on a organisé, dans ce bllt, la vente ,en commun ·des œufs, 
et différents concours. 

Jamais l'activiM ide 'La Gilde ne ,s'arrête; peu à peu le cultivateur, 
plus instruit, cherohe la satisf~ction de .désirs nouveaux .dont il ne 
pouvait même :ooupçonner autrefois l'exi,s,tence. Dans la Gilde, il a 
appris .à réaliser une meilleure alimentation pour lui-même et pour 
sa famine. Il s'est intéressé au problème de l'habitation, qu'il a vu 
étudier par ·des architectes, spécialement en raison de la reconstruc
tion des régions dévastées. Ce fait a même pris une grande impor
tance, car le Boerenbond s'y est intéressé au point qu'un s·ervice de 
construction a été créé à Roulers. Le Boerenbond a envisagé la con
struction dè '12,000 maisons; une société s'est constituée dans ce but, 
la caisse centrale ayant ouvert un crédit de 17 millions pour favo
riser le mouvement. La Société de construction a été puissamment 
aidée par le service des défrichements, qui a bénéficié, .de son côté, 
de 10 millions de _ f.rancs de crédit, ouv:ert :par la ,caisse centrale, ce 
qui a permis ,de mettre en œuvre 7,000 ouvriers et.de remettre en état 
de culture 9,000 'hectares de terres. 

Semblable activité n'est possible que grâce au grand esprit de soli
darité qui .est répandu parmi les adhéreruts desBoel~enbonden, car les 
organismes oentraux n'·en tirent aucun profit; au contraire, il semble 
que la Société de défrichement subisse plutôt des pertes. 

L'existence collective nouvelle devait forcément aboutir à .dés con
séquences politiques. 

Ge n'est pas sans .développer ,parmi ,eux un sentiment .de « classe» 
que "des cultivateurs se réunissent, s'organisent, prennent conscience 
d'un intérêt commun ,et y associent ~ute leur famille. 

Les conséquences politiques ne se sont pas fait sentir immédiate
ment. Au début (voir rapport de la Semaine sociale de 1913), les diri
~eants du Boerenbond se défendaient de toute action politique. Mais 
les circonstances nouvelles, l'enrichissement Ides paysans qui n'a, 
certes, pas été retar,dé par la guerre, ont consacré la primauté de 
l'intérêt de classe. üe mouvement est spontané; il n'est, d'ailleurs, pas 
différent de plusieurs autres mouvements qui sont nés dans le pays 
en Vue d'obtenir une représentation ,des intérêts professionnels. 

Du moment que la tendance existait, mieux v,alait, a-t-il paru aux 

• 
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dirigeants ·du Boerenbond, qu'elle fût guidée de façon à ce qu'elle 
servît à :des réalisations pratiques. Ce sont :donc ·des objets hien 
déterminés et concrets que le Boerenbond demande à la politique1 

comme, 'par exemple, de réorganiser les Comices agricoles, ou le Con
seil général de l'Agriculture; .de faire .présenter aux Chambres un 
projtet de loi sur le terme des baux à ferme; de conclure des accords 
avec le gouvernement .au sujet de la perception de l'impôt sur les 
revenus (suivant .des harêmes déterminés chaque année en ,raison du 
bénéfioo moyen Ipar hectare de culture) ; de favoriser la restauration 
du cheptel:des régions dévastées, etc. 

L'étude des problèmes où l'intervention de la ,politique semble 
nreessaire n'appaTtieIllt pas à un service centra:! na aux Gildes. Il a été 
ahandonn:é à des fédér,ationis régi();Illales de gildes (Fédérations d'ar
rondissements) , qui demeurent étrangères aux opémtions d'achrut, 
de vente, d'enseignem'ent, mais s'occupent de toute question présen
tant un intérêt général. 

Si l'on examine actuellement, comme les participants ,de la Semaine 
sociale y ont été amenés, l'œuvre du Boerenbond, o.n est surtout 
frappé de son esprit réaliste. En une trentaine d'années,' les cam
pagnes, où l'action :du Boerenbond s'est fait sentir, ont connu une 
existence nouvelle dont les preuv:es sü'nt manifestes: prospérité, vie 
familiale améliorée, diminution de la mortalité infantile dans une 
population composée de familles très nombreuses; développement de 
l'enseignement et spécialement de l'enseignement technique; niveau 
moral supérieur. 

Il sem·ble que le progrès ne s'arrête pas, car le Boerenbond atteint 
sans cesse de nouv:eaux villages; la propagande, l'exemple provoquent 
la formation ·d'un noyau de convaincus qui se groupent autour du 
curé ou du wCla!ÎIfIe qui prellld JeUJr airootion, et 00i8 Gilde nouveBe est 
créée. Il est difficile de prévoir quelle sera l'étendue .du mouvement 
dans l'avenir, mais tel qu'il se présente, il semble destiné, grâce à son 
caractère religieux, à absorber une grande partie de la cÎasse agri
cole belge. 

.. 



Variétés 

Q"UETELET 

. On n'a pas célébré officiellement la gloire scientifique de Quetelet 
• à l'occasion du cinquantenaire de sa mort. II s'agissait c,ependant 

d'un des hommes les plus remarquables que la Belgique ait produits. 
C'eût été l'occasion d'honorer la mémoire d'un grand et illustre 
savant ,et de rappeler l'exemple d'une ·existence, tout entière con
sacrée à la science et animée d'un enthousiasme ardent et récon
fortant. 

Ces quelques lignes ne visent pas à constituer une notice sur 
Quetelet. Pas du tout. Pareil travail a été fait ici même par une 
autorité particulièrement compétente. On peut lire dans la Revue 
de ('Université de Bruxelles (février-mars 1905), une étude du re
gretté Waxweiler sur l'œuvre die Quetelet. C'est un travail important 
et définitif. Il constitue une synthèse remarquable des travaux 
scientifiques de l'illustre statisticien belge. II met en lumière les 
caractéristiques de méthode et les dominantes des importants ,résul
tats statistiques. Nous tenons aussi à signaler le travail intéressant 
et suggestif de M. J. Van Drunen: ( A.dolphe Quelelel n, un volwne 
de la collection nationale d'études: les grands Belges. 

* * .. 
A l'âgè de 17 ans, Quetelet débute dans l'enseignement comme 

professeur dans un collège privé à Audenaerde. Six ans plus tard, 
il est reçu docteur en sciences à l'Université de Gand avec une thèse 
remarquable de géométrie. L'année suivante, il entre à l'Académie. 
Dès 1823, il propose au Ministre de l'Instruction publique de fonder 
un observatoire dans les provinces méridionales. Au prix de beau
coup de patience, de persévérance et d'énergie, cet heureux projet 
se réalise quelques années plus tard. Quetelet, nommé directeur de 
la nouvelle institutiori, en organise totalement la fonction scienti
fique. Le fameux astronome anglais Herschel célèbre, en 1850, la 
force productive remarquable du jeune observatoire. 
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En 1834, il avait été question pour Quetelet de devenir professeur 
à l'Université libre de Bruxelles, qui venait de se fonder. Il refusa. 
A cette occasion, il écrivit au bourgmestre : « Mon refus repose sur 
différents motifs. Il en est un, cependant, dont j'ose me flatter que 
vous apprécierez facilement la convenance: ma nomination à l'ob
servatoire m'assimile aux professeurs des universités de l'Etat, et, 
me range parmi eux. J'ai pensé, dès lors, devoir m'abstenir de pren
dl"1e part à un établissement qui me mettrait plus ou moins dans une 
fausse position à l'égard du gouvernement et surtout de mes col
lègues ». L'Académie des Sciences de Belgique, dont Quetelet était 
le secrétaire perpétuel, lui doit, pour une large part, le développe
ment important de ses activités et la considération dont elle jouit à 
l'étranger. Mais ce sont surtout ses travaüx statistiques qui avaient 
rlttiré sur lui l'attention et l'opinion du monde savant. Son premier 
wémoirc de statistique humaine: Sur les lois des naissances et de la 
mortalité à Bruxelles, date de 1825. Dix ans . plus tard parait, à 
Paris, l'ouvrage fondamental: Essai de physique sociale (sur l'homme 
et le développement de sles facultés). C'est une synthèse des travaux 
démographiques de Quetelet. L'auteur s'y occupe déjà de l'homme 
moyen physique et moral. Oette audacieuse théorie sera d'ailleurs 
reprise et compU·tée dans un autre ouv,rage : Du système social et 
àes lois qui le régissent (1848). La commission centrale de statis
tique lest fondée au Ministère de l'Intérieur en 1841. Queteletest 
~:ppelé à diriger ses travaux. Il aimait à dire: « Cette présidence est 
rune des plus grandes récompenses de ma carrière. » Les nombreux 
et importants travaux de la commission en firent bien vite une 
institution de haute renommée. En 1853, se réunit, à Bruxelles, sous 
la présidence de Quptelet, le premier congrès international de sta
tistique qui avait pour but d'introduire de l' lnité' dans les statis
tiques officielles des différents pays et d'en rendre les résultats 
comparables. Quetelet est à l'apogée de sa gloire. Les dernières 
années de sa vie furent consacrées principalement à une partici
pation active et féconde aux réunions des congrès intrenationaux de 
statistique et à quelques travaux d'ensemble et de caractère général, 
notamment à une seconde édition de sa Physique sociale (1869). 
En 1872, à l'occasion du centenaire de la fondation de l'Académie 
de Belgique, l'Académie des Sciences de Berlin, dans. une adresse 
de félicitations, avait proclamé Quetelet créateur d'une science nou
velle. Il mourut le 17 février 1874. 

* * 
Sans être transcendante,. l'œuvre mathématique de Quetelet est 

intéflessanw et originale. D'ailleurs son activité dans le domaine des 
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sciences exactes s'étend seulement sur urie période de dix années: 
181~-1829. Sa dissertation de doctorat (1819) comprend deux par
ties. Dans la première, Quetelet démontre, par des considérations 
qui lui sont propres, que le lieu des centres d'une série de cercles 
tangents à deux cercles donnés de position est toujours une conique. 

Dans la seconde partie, il fait connaître une courbe nouveHe du 
troisième degré, la focale. C'est le lieu des foyers de toutes l'es sec
tions coniques déterminées par un plan transversal tournant autour 
~.'un point pris sur la surface du cône droit. C'est une étude assez 
complète de cette courbe et de ses principales propriétés. A la 
même époque, Daudelin, l'auteur d'une méthode géomékique parti
('.ulièrement élégante pour la détermination des sections coniques, 
ttudie, dans un travail important, quelques propriétés remarquables 
de ~a focal'e parabolique. Quetelet est admis à l'Académie des 
Sciences Je 24 février 1820. Cette même année, il présente deux 
mémoires. Le premier indique une formule générale pour détermi
ner la surface d'un polygone formé sur une sphère par des arcs de 
grands ou de petits cercles, disposés entre eux d'une manière quel
conque. Le second 1ravail a pour titre: nouvelle théorie des sec
tions coniques considérées dans le solide. C',est un exposé général 
de la théorie des coniques. L'auteur considère un cône de révolu
tion coupé par un plan, et le sommet du cône devient un point ana
logue à celui qu'on nomme foyer dans les sections coniques. Les 
rayons vecteurs sont menés du sommet du cône et l'on est ramené 
ù la théorie ordinaire lorsque ce sommet vient se placer dans le 
plan de la section. Ves anciens ont considéré les sections coniques 
comme des coupes faites sur le cône par un plan et ont ensuite isolé 
ces sections pour en rechercher les propriétés, sans t,enir compte 
rJu cône et du plan générateur. Quetelet a eu l'heureuse idée .dl(' ne 
pas séparer le cône de la section et de r,eprendre, sous ce point de 
vue, l'étude des propriétés p,rincipales des trois courbes du second 
degré. 

En 1823, apparaissent un travail sur les conchoïdes circulaires et 
un premier mémoire sur les caustiques. En 1825, Quetelet publie 
deux mémoires mathématiques sur les mêmes sujets, dont l'un con
tient une théorie nouvelle des caustiques. Il y a lieu aussi de 
signalernn travail d'astronomie: SUl' quelques constructions gra-
1 hiques des orbites planétaires. C'est à l'année 1825 que remonte la 
fondation de la Correspondance mathématiqlle et physique, revue 
périodique rédigée par Garnier et Quetelet, qui resta seul éditeur 
flU bout de trois ans. Au début, on proposait des problèmes et on 
[ubliait les solutions. Mais les problèmes finirent par disparaître et 
furent remplacés par des mémoires des principaux collaborateurs: 
Ampèr,e, Chasles. Hac:he1te, etC. La Révolution de 1830 porta atteinte 
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?l la covrespondance qui cessa de paraître en 1839. En 1826, trois 
importants mémoires sont publiés. L'un d'eux est relatif à une nou
velle manière de considérer les caustiques, produits soit par ré
flexion, soit par réfraction. En janvier 1829, Quetelet présente à 
l'Académie son dernier mémoire mathématique : démonstration et 
développement des principes fondamentaux de la théorie des caus
tiques secondaires. Il importe de signaler un ouvrage documentaire 
remarquable: Histoire des sciences physiques et mathématiques chez 
Les Belges (1864) avec une suite: Sciences mathématiques et phy
~iques chez les Belges au commencement du XIXe siècle (1866). 

L'activité astronomique de Quetelet s'est manifestée en un labeur 
l'articulièrement fécond dans différents domaines: astronomie 
descriptive, magnétisme, météorologie, physique terrestre. Il con
vient de citer tout spécialement son grand ouvrage sur le climat de 
la Belgique. Mais c'est incontestablement son œuvre statistique qui 
lui a valu une renommée universelle. Son nom est intimement lié à 
l'histoire et aux dév.eloppements de la science statistique. Ses nom
breux 'mémoires de démographie et ses études remarquables d'ana
lyse et de synthèse statistiques sont des travaux importants à de mul
tiples points de vue. 

Quetelet reste un m,aître de la méthode statistique~ Il en fut aussi un 
8pôtre. Son œuvre démographique est fondamentale et considérable. 
C'est là que gît son véritable mérite scientifique. D'une- manière syn
thétique on peut 'dire que 1.a doctrine d.e Quetelet, se caractérise ainsi : 
à la description nomographique des faits, au dénombrement systé
matique des éléments se substituent l'examen méthodique des ensem
bles, .!l'observ,ation sdentifique des mass1es, basés sur ies principes 
de la théorie des probabilités. Quetelet s'est attaché particulière
ment à vulgariser le calcul des chances (1). 

Il a publié, sur cette branche intéressante des ma'thématiques, plu
sieurs traités didactiques, dont deux sont d'une tenue très élémen
taire. Ce 'Sont d'abord l,es: « Instructions populaires sur le calcul des 
probabilités » (1828) qui formeilt un petit traité de vulgarisation tra
duit dans différentes langues; vingt-cinq ans plus tard, paraît une 

(1) Le calcul des probabilités occupe une place considérable dans l'ensei
gnement supérieur en Belgique. Depuis 1835, il fait partie intégrante du 
programme légal du doctorat en sciences physiques et mathématiques; depuis 
~838, il 'est enseigné dans les [~ultés de sciences appliquées. Cette haut€ 
faveur et cette bonne fortune du calcul des probabilités dérivent certaine
ment de la grande influence dont jouissait Quetelet dans les conseils du 
gouyernement et dans le monde scientifique, 



édition nouvelle de -cet ouvrage, sous Je titre: « Théorie des proba
bilités » et constituant un volume de la collection nationale: ency-

. clopédie populaire. Mais l'ouvrage le plus important, écrit par Que
telet sur le calcul des probabilités, est le développement des leçons 
qu'il donna, en 1837, à l'invitation du roi Léopold, aux princes Ernest 
et Albert de Saxe, pendant leur séjour à Bruxelles. Ces leçons furent 
publ1ées en ·184~ sous le titre: « Lettres à S. A. R. le duc régnant dl' 
Suxe-Cobollrg et Gotha, Sllr la théorie des pI'obabilités appliquées 
allX sciences mOl'ales ct politiques ». Les neuf premières l,ettres trai
tent de la théorie des probabilités; les treize suivantes sont consa
crées aux moyennes et aux limites. Les lettres XXIII à XXXIII déve
lopp6nt l'étude des cauS/es. Enfin les dernières lettres ont pour objet 
la statistique. 

On admet, dès lors, aisément l'idée fondamentale qui domine toutes 
les recherches statistiques de Quetelet : la méthode statistique est 
~'application du calcul des probabilités à l'observation ~es faits. Il 
y a soixante ans, c'était une doctrine hardie, audacieuse· et originale. 
Il semble que QUételet ait vu juste. Le mémoire de 1844: « SUl' l'ap
préciation des documents statistiques Il est un ·premier jalon de la 
science qu'on appelle aujourd'hui biométrie. D'autre part, l'essor 
l,rodigieux et les développements importants de la statistique mathé
matique consacrent l'idée de Quetelet d'envisager la méthode sta
tisf.Ïque en fonction du calcul des probabilités. 

Pour Quetel'et, la statistique est une science. Pour qu'il en soit 
ainsi, on ne peut se contenter de recueillir des documents et des 
chiffres en prennnt sLulement soin de les grouper de manière à ren
dre ks comparaisons plus aisées. C'est là de la statistique adminis
trative. Il y a, en outre, la partie scientifique, plus importante, qui 
&pprécie la valeur des documents, des résultats et en tire des con
<'lusions. C'est la statistique scientifique, mieux appelée statistique 
mathématique, vers laquelle doit tendre la statistique administra
tive. Le calcul des probabilités fournit les éléments scientifiques 
ç)'interprétation des données. Il y a cent ans, Fourier disait déjà: 
~ les recherches statistiques ne feront de véritables progrès que 
lorsqu'elles seront confiées à ceux qui ont approfondi les théories 
m,athémaHques. » 

On a dit, avec raison, que l'homme moyen de Quetelet est mort, 
avant son auteur même. L'homme moyen, bien loin d'être en quelque 
sorte le type de l'espèce, est tout simplement un homme impossible. 
Cependant les idées de Quetelet étaient formelles: « Si l'homme 
moyen était déterminé pour une nation, il présenterait le type de 
oette nation; s'il pouvait être déterminé d'après l'ensemble des 
hommes, il présenterait le type de l'espèce humaine tout entière. 
Je crois que non seulement il n'est pas absurde, mais même qu'il 



- 546-

est possible de déterminer l'homme moyen d'une nation ou de l'es
pèce humaine. » 

Cournot et Bertillon ont fait de la théorie du « type » moyen une 
critique justifiée et décisive. Quant à l'homme moyen moral, c'est 
une pure fiction mathématique. 

* * .. 

Il se dégage de l'œuvre de Quetelet une haute et saine leçon de 
vie. Avec son souvenir se lève l'image d'un animateur enthousiaste~ 
d'une énergie ardente, d'une flamme pure. Ce qui se dégage die son 
exemple, c'est une concentration pour la tâche à remplir, une disci
pline, une méthode portées jusqu'à la perfection. D'un effort con
tinu, il subordonna sa vie à ses travaux scientifiques auxquels il 
trouvait un goût toujours nouveau et puissant. Son temps était exac
tementasservi. Il entrait dans chacune de ses journées comme dans 
une lutte et dans une conquête. A lui s'appliquait. intégralement la 
~entence du poète: 

Il faut chaque matin recommencer sa vie, 
Et vivre comme si l'on mourrait chaque soir. 

A chaque problème nouveau que posait son œuvre en développe
ment, il apportait un constant souci d'honnête homme, un élan sin
cère de créateur. C'était l'originalité et la noblesse de. cette nature 
d'apporter, au perfectionnement de ses travaux, des scrupules d'ar
tiste. L'offrande de sa vie à l~ science, avec une rigueur absolue, a 
quelque chose de fort et d'unique. Quetel1et a été un grand Belge. 
Esprit supérieurement doué, intelligence élevée et lucide, savant 
véritabl,e, chercheur obstiné, il a donné une impulsion vitale à 
l'étude des sciences en Belgique. Son mérite fut grand. Son œuvre 
est complexe. Elle reste fertile en 'enseignements précieux et pro
fonds. 

Quetelet fut un vrai statisticien. Pendant plus d'un quart de siècle, 
il a dominé sdentifiquement l,a vie intellectuelle nationale. Il a 
incarné véritalblement un moment de 'la pensée belge. 

CONSTANT lLUHQUlN, 

A~!l\ocié C. R. B. (Université de Bruxelles). 
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L'Institut géographique de l'Université Charles à Prague. 

Lûrs de mon dernier séjour en Tchécoslovaquie, à l'occasion des 
conférences universitaires, que mon ami Gustave Charlier et moi 
nous avions été invités à donner sous les auspices de la faculté des 
lettres de l'Université tchèque et du Ministère de l'Instruction pu
blique, j'eus l'occasion de visiter l'Institut géographique. Il me pa
raît intéressant de résumer, à l'intention des lecteurs de cette Revue, 
quelques-unes des im,pressions que j'y ai recueillies et de caracté
riser brièvement le rôle. et le fonctionnement de ceUe institution, 
modèle du genre, encoI'le qu'elle soit en voie de développement. A 
l'heure où le législateur songe enfin à organiser dans nos univer
sités un enseignement géographique en hal monie avec les progrès 
de la science, il n'était peut-être pas inopportun de signaler l'effort 
magnifique, réalisé à Prague par nos amis tchécoslovaques. 

* * 
Une décision impÉ'riale du 11 av dl 1881, annonça la transforma

tion de l'Université de Prague en deux institutions: l'une tchèque, 
l'autre allemande, et le 28 février 1882, la loi organisatrice était sanc
tionnée. Dès lors les facultés tchèques ouvrent leurs portes : celle 
des lettres en 1882 et celle de théologie - in fine - en 1892. 

Esf-il besoin de rappeler que Ile gouvernement ne se montra 
guère favorable au dévelof>pement de l'Université tchèque? Maigres 
subsides, querelles et marchandages à l'occasion des nominations, 
partialité manifeste proaUemande, autant de faits qui suffisent à 
f'xpliquer combien durle fut la lutte entreprise par la nation tchèque 
pour maintenir, à la hauteur des progrès scientifiques, son Université 
propre, héritière de celle dont la création remontait à l'année 
1348 (1). 

Dans de pareilles conjonctures, il n'y a pas lieu de s'étonner de 
voir l'Université allemande disposer immédiatement de collections 
et de 10' aux suffisants, tandis que l'Université tchèque allait être 
traitée en parente pauvre et appelée à se contenter de « promesses ». 
Les Tchèques ne se découragèrent pas: fidèles à leur idéal national, 
mûris par' les souffrances sécul'aires qu'ils avaient endurées, ils se 
mirent résolument à l'œuvre avec des moyens réduits et surent s'at-

(1) Voir L'Université Oharles IV dans le passé et le présent, par V. Novotny 
et J_ Cecil. Prague, Sénat académique, 1923. 
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tacher des personnalités universitaires éminentes. C'est ainsi que 
le premier professeur de géographie à l'Université tchèque, fut 
J. Palacky, esprit cultivé aux vues larges et généreuses, savant aux 
connaissances très étendues. 

C'lest en 1888, que fut fondé le séminaire géographique, germe de 
l'institution actuelle. Afin de pourvoir à l'acquisition du matériel 
scientifique, il fut alloué à l'Université une somme dérisoire et la 
dotation annuelle fut fixée à 400 couronnes. Quant aux cours, ils 
se fiœnt dans des locaux exigus et peu appropriés à leur destination. 

Au début du xxe siècle, l'institut disposa d'un immeuble parti
culier menaçant ruine (1). En dépit des obstacles matériels et mo
l'aux, les professeurs poursuivirent leurs travaux avec vaillance et 
dès 1908, le professeur V. Svambera, assistant de Palacky, devint 
directeur de l'institution, aux destinées de laquelle il préside encore 
aujourd'hui. Les nécessités dues à l'accroissement des élèves et au 
I,rogrès sdentifique, vinrent à bout des résistances du pouvoir et 
un bâtiment à deux étages s'érigea au cours des années suivantes, 
où s'installaient enfin, en 1914, les instituts de géologie, de miné
ralogie et de géographie (2). 

Le directeur Svambera et ses collaborateurs peuvent être fiers de 
l'œuvre à laquelle ils se consacrent: l'Institut géographique de 
Prague est l'un des établiss.ements les plus ~emarquables du genre, 
non seulement par la disposition des locaux, mais aussi par l'outil
lage scientifique et les collections documentaires qu'on y trouve. 
La vaste bibliothèque occup.e une superficie de 21 mètres de lon
gueur sur 7 mètres de largeur. Elle est pourvue de galeries et abrite 
plus de 8,000 volumes, une ample'moisson de brochures et de nom
breux périodiques spéciaux. Tout géographe belge a pu apprécier 
les contributions' savantes que le professeur Svambera a apportées 
à la connaÎ-;sance de la géographie congolaise: aussi bien j'ai 
constaté « de visu » que le rayon relatif à notre Colonie était bien 
fourni, de même' qu~il me fut très agréable d'y voir représentée, 
par une exceUente documentation, l'expédition antarctique belge 
cl' Adrien de Gerlache. 

Les cartes sont logées dans une salle voisine de la bibliothèque. 
Elle se déploie sur 14 mètres de longueur et 7 m. 50 de largeur. J'y 
ai remarqué une collection de vieux atlas, à partir du XVIIe siècle, 
ainsi que les principales publications des grands instituts cartogra-

(1) Voir Svambera: Geogmficky ustav Oeské University. Prague, 1907, 
in-8°, de 32 pages. 

(2) L'institut de géographie est logé aux étages supérieurs de cet immeu
ble, Prague VI, Alhertov 6. 
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phiques modernes : la cartographie officielle actuelle de la Belgique, 
de la France, de l'Italie, de l'Allemagne et, naturellement aussi les 
travaux renommés" de l'Institut géographique de Vienne, sont à la 
disposition des maîtœs et des étudiants (1). Tous ces documents 
cartographiques sont placés dans des armoires de système améri
cain, è-omportant des tiroirs d'acajou glissant sur rails de métal. 

Je signale encore, parmi d'autres, un apparei1 destiné à effectuer 
des tracés sur Le terrain, dont les dimensions dépassent celles des 
instruments similaires de l'étranger. Il me faut mentionner égale
ment une belle série de relirefs, une collection pétrographique choi
sie, se rapportant surtout aux diverses régions de la République tché
coslovaque, une précieuse documentation économique universelLe, 
et enfin, une sélection de gravures, croquis, photographies et de 
plusieurs milliers de diapositives. Le matériel didactique comprend 
encore quelques globes et deux cents cartes murales. 

L'institut est doté d'un atelier photographique, d'un laboratoire, 
de deux chambres- noires, dont l'une est en communication directe 
avec la collection de cartes. 

Les étudiants sont admis à travailler dans la bibliothèque et dans 
la salle des cartes; mais ils fréquentent, pour la cartographie, un 
local spécialement approprié, tandis que professeurs et prépara
teurs sont logés dans des bureaux de travail séparés. Les cours se 
donnent dans plusieurs auditoires, parmi lesquels figure, au premier 
rang, un vaste amphithéâtre à galerie de 19 mètres de longueur, 
13 mètres de largeur et 10 mètres de hauteur, en liaison avec le 
cabinet -de préparation et une grande antichambre. Cette salle _ 
l'une des plus agréables de l'Université Chades - peut contenir cinq 
cents auditeurs (300 places ~ssises) et est munie d'un puissant ap'pa
reil à projection Zeiss. Il est vrai sie dire que l'amphithéâtre sert à 
la fois aux instituts géographique, géologique et minéralogique, 
l'enseigne_ment géographique l'utilisant toutefois en ordre principal. 

* .-.. 

Actuellement, les étudiants, qui suivent les cours de géographie, 
sont très nombreux, en raison de la présence, à Prague, de jeunes 
intellectuels appartenant à toutes les nations slaves : on y rencontre 
un fort contingent d'Oukrainiens. Pendant le semestre d'hiver 1923-
1924, certains cours réunirent 430 étudiants. 

(1) J'ai examiné avec attention et intérêt une riche collection de plusieurs 
cent.a.ines Je cartes marines, complétant très heureusement cette documenta
tion graphique. 

36 
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Quel est le programme de la faculté de géographie pour 1923-1924 
t::t quels sont les titul<aires des divers cours? 

1° Géographie régionale: pays méditerranéens; Afrique; Asie; 
Amérique du Sud; 

2° Océanographie et hydrographie continentale; 
3° Géographie coloniale; 
4° Histoire de la géographie. 
Ces quatre disciplines sont confiées au directeur de l'Institut, le 

professeur Svambera. 

Le second professeur titulaire 'est M. Danes, qui enseigne: 

1° Géographie régionale: pays balkaniques; Amérique du Nord; 
Australie; Pacifique; 

2° GéOgI aphie physique et géomorphologie. 
M. Dvorsky, privat docent à l'Institut et professeur titulaire de 

géographie à l'Ecole supérieure de commerce, est chargé de l'en
seignement de la géographie humaine, politique, économique. 

M. Dedina, privat docent? traite la géomorpho10gie; Ml. A bsolon (1), 
privat docent, étudie les problèmes du K'arst, la limnologie et la 
zoogéographie; M. Salamon, également privat docent, tCnseigne la 
cartographie et la géographie mathématique. 

Une place importante ,est réservée, dans les horaires, aux exer
cioes pratiques qui s'exécutent au s'ein du séminaire géographique, 
lequel comprend trois sections: les étudiants les plus avancés y 
préparent des travaux scientifiques. La première division se voue 
aux recherches de géographi,e régionale (M. Svambera), la seconde 
à la -géographie humaine (M. Dvorsky) ,la troisième à la cartogra
phie et à la géographie mathématique (M. Salamon). 

Pour les étudiants novices, il existe, à titre d'initiation scienti
fique, un séminaire géographique préparatoire, subdivisé en deux 
sections respectivement dirigées par MM. Danes et Dedina. De nom
breux étttdiants y sont inscrits. 

Enfin deux lectorats ont été créés récemment qui sont consacrés 
à la méthodologie géographique (M. Machat) 'et à la pratique de la 
cartographie (M. Sal,amon). Les séminaires travainen~ régulièrement 

(l) Je me souviens avec émotion du très aimable accueil que me fit 
M. Absolon lors de mon premier voyage en Tchécoslovaquie et des savantes 
explications qu'il me donna lorsque, sous sa direction, je visitai les grottes 
admirables de BIansko et de Sloup, découvertes en grande partie par lui. Je 
lui en exprime à nouveau ma plus vive reconnaissance. 
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deux heures par semaine, les 1ecteurs et docenten deux ou trois, les 
titulai.,es cinq ou six (1). 

.. 
.. * 

L'Institut de géographie de l'Université Charles est rattaché à la 
Faculté des Sciences. Une chaire de géographi~ historique de la 
République tchécoslovaque existe à la Faculté des Lettres. 

Sans entrer dans le détail de l'organisation des examens, con
forme au système traditiünnel de l'Europe centrale, je crois utile 
d'insister sur le fait que nos amis de Prague ont eu soin de ne pas 
établir de cloisons étanches lentre les historiens et les géographes. 
C'est là une leçon dont s'inspireront, avec profit, tous ceux qui 
seront app1elés à discuter le projet de réorganisation de l'enseigne
nIent supérieur en Belgique .. 

I~s n~ignorent pas la nécessité qu'il y a pour le futur historien 
d'acquérir une connaissance suffisante de la géographie et ils ne 
comm;ettent pas l'erreur - sous prétexte qu'ils organisent un lensei
gnement géographique complet à la Faculté des Sciences - d'exclure 
la géographie des étud.es historiques, attendu qu'elle reste, envers 
et contre nous, une science auxiliaire de l'histoire. Il serait regret
table, voire désastreux, à mon sens, de ne point maintenir, en Bel
gique, au doctorat en histoire, la géographie historique et l'histoire 
des découvertes géographiques. Bien plus, il est urgent d'y intro
duire la géographie humaine et je suis heureux de constater que le 
professeur SvaInjbera se rallie entièrement à ma manière de voir, 
IJuisqu'il m'écrit qu'il croit, comme moi, qu' « il est indispensable 
de bien connaître la science historique pour donner un bon ensei
gnement de géographie humaine ». Il ajoute, d'ailleurs, qu'à Prague 
on conseille aux étudiants len géographie de suivre quelques cours 
historiques entés sur leurs recherches, comme il est naturel que 
les futurs historiens participent aux travaux de la faculté de géogra
phie, pour autant qu'ils se rapportent à leurs préoccupations favo
rites. 

De l'Institut géographique de l'Université Charles sont sortis déjà 
de nombreux mémoires scientifiques. Plusieurs d'entre eux ont été 
publiés dans les deux collections tchèques, intitulées: Bibliothèque 
géographique (interrompue) et Travaux géographiqlles tchèques 
(Institut géographique de l'Université Charles). Ces deux collec
tions comprennent des monographies rédigées ,en tchèque, avec 

(1) IJe personnel de Il'Institut comprend, en outre, deux IIlssiSJtants, dont un 
sans trairement, un aide scientifique (tous trois docteurs) et deux prépara
teurs étudiants. 
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résumé dans une langue internationale, ou bien directem~nt dans 
une langue universelle. Le professeur Svambera est le fondateur de 
ces périodiques. 

Grâce à son actiyité scientifique et à ses qualités éminentes, grâce 
aussi à la valeur de ses collaborateurs trèS.. distingués, M. Svambera 
est parvenu à faire de son Institut géographique l'un des mieux 
outillés et des mieux fréquentés d'Europ.e. La vogue dont il jouit 
nécessite déjà l'extension des locaux. Aussi bien, en souhaitant de 
brillantes destinées à l'œuvre de M. Svambera, je ne fais que me 
rendre à l'évidence et ce m'est une joie d'exprimer, au directeur de 
cette institution scirentifique de premier ordre, toute ma gratJtude 
pour le cordial accueil qu'il me réserva. 

CHARLES PERGAMENI. 

Dr û. Stanley Hall 
Premier président de l'Université de Clark. 

On annonce des Etats-Unis la inort d'un homme qui a, pendant· 
ces trente dernières années, été comme l'axe du mo-uvement en 
faveur de l'étude scientifique des problèmes relatifs à l'éducation. 

C'était à la fois un physiologiste," un psychologue, un philosophe 
et un éducateur; il contribua toute sa vie à établir le contact entre 
les sciences pures de la vie et leurs applications. 

Il est né à Ashfield (Massachusetts) en 1846. Jusque l'âge de 
14 ans il vit et travaille dans la ferme de son-père, et aussi dans 
deux ou trois petites maisons d'affaires que dirige celui-ci; il fré
quente ensuite l'Académie de Shelburn Falls, puis le séminaire de 
WeHeston, enfin le collège Williams où il atteint le graduat en 1870. 

Plus rtard, il ·étudie au séminaire théologique de l'Union et aux 
Universités d'Heidelherg, Bonnet Berlin. 

En 1872 il professe au collège d'Antioch et y ,enseigne pendant 
quatre ans; en 1876 on l'appelle à Harvard comme instructeur; deux 
ans après il quitte Harvard pour passer un certain nombre d'années 
à l'étude de la psychologte à l'Université John Hopkins. 

A la fondation de l'Université de Clark, il est appelé par le 
Dr Clark pour en être le président; il y enseigne la psychologie 
jusqu'en 1920, annl e de sa retraite: 

Outre ses occupations ardues pour remplir ces doubles fonctions, 
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il donne de nombreux cours, édite un grand nombre de livres et 
publie de multiples articles. 

Il fonde, en 1887, l'American Journal of Psychology qu'il dirige 
jusqu'en 1921; pendant de nombreuses années il est le rédacteur en 
chef du Pedagogical Seminary, de l'American Journal of Religions 
Psychology and Education, du Journal of applied Psychology. 

Ses ouvrages les plus connus sont: « Les aspects de la culture 
germanique », « Une Bihliograjp'hie sélectionnée et descriptive rela
tive à l'Education », « Adolescence: la jeunesse, son éducation, son 
régime ,et son hygiène '», « Problèmes d',éducation », « Les bases de 
la psychologie moderne », « JésUis-Christ à la lumière de la psycho
logi,e », « La morale, J'étalon suprême de ~la vie et de [a conduite », 
« Les récréations d'un psychologue », « Sénécence ». 

Il était docteur en philosophie des Universités de Harvard, Lon
dres, Leipzig 'et Berlin, et docteur ès leUres (LLO) des Universités 
de Michigan, 'Villiams et John Hopkins. 

Dans l'immense production de cet infatigable travailleur et plus 
encore de cet animateur hors ligne, on sent un souffle d'idéalisme 
qui lui fait considérer la tâche de l'éducation comme une des 
tâches les plus importantes des hommes d'élite. 

Les études approfondies qu'il poursuivit sur certaines fonctions 
spéciales en rapport avec l'activité du système nerveux, lui per
mirent de comprendre le rQle énorme joué par les phénomènes phy
siologiques dans le conditionnement du psychologique. 

Ses-élèves ont essaimé dans plusieurs grandes universités des 
Etats-Unis, et si Clark a perdu de sa légendaire réputation de for
teresse de la psychologie pédagogique, les écoles d'éducation avec 
leurs bureaux de recherches qui se sont multipliées dans ces der
nières années, comme annexes des universités, tant officielles que 

• privées, sont certainement un des résultats de son inlassable labeur, 
de sa puissance de suggestion et d,e sa grande valeur comme homme 
et comme chef d'école. Avec G. Eliot, le président honoraire de 
Harvard, dont on vient de fêter l'e jubilé avec J. Dewey, le profes
seur de philosophie de Columbia, Stanley Hall peut être considéré 
comme un des principaux artisans de la formidable efflorescenc1e 
de l'enseignement et de l'éducation aux Etats-Unis. Sans conteste, 
la grande Répu'blique perd en lui l'un des Ihommes qui ont le plus 
contribué à orienter la pédagogie dans ~es voies fécondes, dont cette 
nation ·commeuoe à recueillir l,es fruits. 

Dr O. D: 
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BERNARDY et FALORSI, La Questione adriatiea vista d'oltre-Atlan
lieo (1917-1919). Bo'logne, Z'anicheHi, s. d. (1923),335 pages. 

Les auteurs de ce livre, Mme Amy Bernardy, qui fut pendant la 
Gr.ande Guerre, aux Eta'ts'-Un'Ï.s, au premi,er rang des défenseurs de 
l' < ita1ianité », et M. Falorsi, .secrétaire pa.rticulier, au même temps, 
du comte Macchi di C.eHere, ambassadeur d'Italie là Washington~ ont 
dédié ce voJume à la mémoir,e d,e 'ce diplomate et là cene du baron 
S. Sonnino, 'qui dirigeait la Consulta lors de ~'en,h"ée d,e son. pays 
dans Je conflit mond.ial. 

Quelle fut, en Amérique, la répercussion des événements italiens 
de 1917 ,à 19191 Plus ,sp éci aile me nt, dans quel ,esprit 'les Italien'.3 
d'outve-mer ont-ÏJs suivi l'évolution de l'opiniQn américaine à 
l'égard de 'la ,quesHon de l'Adriatique? Tel est le sujet traité par les 
auteurs. 

,11s montnent que ,cet,te question compliquée influa p'uissamment 
sur les relations de l'Italie avec les Etats-Unis ,et le gouvernement 
du président 'Vilson. Qu'on se rappelle le traité die Londres du 
26 avr,il 1915, l,es relations entre UaHens 'et Y ougos'laves en 1917 
et 1918, la rupture He,mporair,e) en.tre le 'pr,ésident Wilson et la 
délégation Halienne à la,conférence de Paris (,en avril 1919) ... Le,s 
auteurs étudient successivemen.t l'attitude des Etats-Unis vis-à-vis 
doe l'Auuiche, J,es sU pulations du traité de Lond'res et du pa.cte de' 
Ro.me, la 'question de Fiume « vue de Washington »; ils appuient 
leur exposé d'une dizaine d,e documents. On lira, n.otamment avec 
intérêt la lettre advessèe au président WHoon par la National Histo
rieal Society de New-York. On sait que le ,chef de 'la République 
fédé~al'e était hostHe à l'attribution de Fiume à l'I,taM,e. La lettre 
d~ la N. H. S. r,éunit ,tous les arguments qui, en sens cQntraire, mili
taient sinon en faveur de cette attribution, du moins pour ila recon
nal'slsanlCe :du droi,t d,es Fiumain.s à disposer librement d'eux-mêmes. 

Le livre .de Mme Bernardy et de M. Fa10rsi est une utile contri
bution, conçue du point de vue italien, à l'histoir,e ,cont.emporaine 
de cette très vieille quesHon de l'Adriatique, qui date, en somme, 
de 395, lorsque fut divisé en deux moitiés l'Empire romain, ,et qui 
prit, il Y a quelques années, un ·carac,tèr,e particulièrement aigu, 
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il cauSoe d·es rev,endica'ÏÏonos contradictoires des ItaHens et d,es Yougo
slaves. Maintenant ·que Fiume ,et Zara sont des cités itaHennes, il 
semlbl,e 'que cet,te acuité ait di:sparu, bu s,e soit du moi,ns sensiJble
menta1;,ténuée. 11 es,t toujours utile, néanmoins, d"en étudier le der
nier ép~sode. 

L. L. 

CH. HIHSCHAUER, Les Etats d'Artois, de leurs orlgznes à ['occupa
tion française (1340-1640). Heux vol. de 377 et 268 pages, Paris, 
Champio.n. Bruxelles, Lamertin, 1923. 

Ce-texc,ellent ouv-ra!ge d'histoirepoHtique et économique épuise 
la quest'ion qu'il traHe. Après une étude edUque d·es sources utili
soos· p'ar lui, l'auteur .étudie, ,én premier lieu, l'origine des Etats 
d'Artois. Il montre que leur mission primitive, dans ceUe provin.ce 
Lomme ailleurs, est le vote - ou le refus - de l'impôt. En 1330, 
a lieu la p.oomiè:r.e déHbératlion du dergé, de 'la noblesse ct des 
vines sur une demande de suhsid.es; mais les Etats ne sont définiti
vement consHtués qu'·en: 1340; e·t ce n'est qu'à partir de 1361 que 
leur -convO'cation aillilluelJe devient régulière. 

Vient .ensui.t.e une étude .ap,profondi,e de l'organisation des Etats: 
mode de .convocation, -compo,sition, réunions, forme des déEbéra
tions (1), permanence as.surée p'ar l'institution des députés géné
raux. M. Hirs.c.hauer ;n'a garde d'omett,re la pa'Micipation des Etats 
d'Artois aux t'ravaux d·es Etats-Généraux des Pays-Bas. Les docu
ments qù?il ana'lyse à -ce propos sont d'une grande importance pour 
la connaissance des- débuts de' notre régime l"'epl"'ésen:taHf. 

Dans la deuxième parUe du pr.emier volume, M. Hirschauer d-é,crH 
dans tous se·s déta,Hs le rMe fiscal et adminis.tralHf delS Etats arté
sienls. Ces- quatre-vingts pag·es neuves, originales, 'Sont une prédeus,c 
contribution à l'histoire financière, comme à cene des institutions. 
E1les montr,en-t dair,ement la différence des régimes fiscaux appli
qués en Artois: avant 1536, le système des aides; et après 1536, 
oe.Iui des taxes sur les revenus et lSur les objoets d,e consommation. 
M. Hirs·chauer énumère les vices du pr·emier de c,es régimes, les 

(1) Notons l'intérêt des pages consacrées au vote des Etats (p. 66 et s.). 
Le Tiers soutenait que les trois ordres devaient se prononcer dans le même 
sens; le clergé et la noblesse lui opposaient les droits de la majorité; le pou
voir central était favorable à cette seconde théorie; pour lui, la décision de 
la major et sar.io1· pars oblige la minorité. Sur les origines du vote à la 
majorité, et non à l'unanimité, dans les assemblées politiques, on trouvera 
des vues nouvelles et des faits significatifs dans une communication faite à 
la Société d'histoire moderne de Paris, par M. H. Pirenne, le 20 janvier 1924 
(Bulletin de février 1924, p. 456-461). 



- 556-

heureux résultats de la réforme ,fiscale operee sous Charies-Quint; 
grâce à la variété d,e,s t-aX!es, le, fonds de l'impôt était réparti sur d'e 
nombreux objets. Des diag,rammes indiquent la variation de l'impôt 
de 1400 à 1640; d,es rens:eignements préois font connaHre l'activité 
des r.eoénseurs fiscaux, les modes de peroeption, les !fraudes com
mises par des contrÎ'bua:bles, la sévérité de l,eur répression, le sys
tème de taxation des hénéfkes commerdaux. L'examen éventuel 
de leurs livres pouvait être demaudé par les mar,chands; les contri
buables .se- jug.eanrt frappés d'un impôt exa'gêré -avaient un droit 
d'appel. 

Le rôle politique des Etats d'Artois de 1384 à 1640, c'e!Slt-à-dire 
depuis le début de Œa période bourguignonne jusqu'à la pdse d'Arras 
par l,es Français; est défini dans la. 'troisième par.fi-e. Bien que de 
nÇ>mbrcux travaux, en Belgique comme en France, aient déjà fourni 
l'essenIliel sur c·eUe question, M. Hirschauer réussit à y ajouter de 
nomhreuses indications nouvelles. Il fait voir, notammenrt, comment 
le particularÎ'sme des Etats a été vivaoe ,en Artois, part,icularisme 
augment,é par l'é'loignement du souvlerain : « Il n'y avait guère de 
solidarité entre l'Artois et le Braibant, moilDis elllCOl"e -,entre l'Artois 
et la Franche-,Comté, vérita1bJement aucune entre l'AI"tois et la Cas
tine. » Ce fut donc pour l'Artois un grand changement dans ses des
tinées lorsqu'il fut réuni à la France. « S'il ne fut pas dépouillé 
entièrement de ses vieilJ.es illistitutions, il p,erdit ce que son indépen~ 
danoe avaU d'incompa,tiibl,e avec la constitution d'unè monarchie 
bien réglée. Il y gagna, en revanche, d'être solidement agrégé à une 
grande nation et de pouvoir s'élever peu à peu ausenrtiment, nou
veau pour lui, du véritable patriotisme» (p. 369). 

Le savant ouvrage de M. Hirs·chauer, fruit de longues r,echerches 
dans les dépôts et archives du Nord et du Pas-de-Calais, comme aux 
Arohivesl générales du Royaume à Brux,eHes, est un modèle, tant 
pour la solidité du fond que pour la claI"t,é de l'exposition. Dévelop
pement d'un premier essai présenté en 1910 à l'Ecole des Chartes 
comme 1hèse de sorfi.e, H porte l'heur,euse empreinte des méthodes 
rigoureuses enseig~ées de.puis p.lusi d'un siècle dans ·cette illustre 
maison; il est pleine'ment digne d'elle ·et de son éminent directeur, 
M. Maurice Prou, à qui M. HirschaUier a dédié son beau travail (1). 

L. L. 

(1) Le deuxième volume est rempli par des appendices: la liste des 
Assemblées d'Etats, celle des Députés généraux des Etats, une carte indi-' 
quant, pour 1570, les quartiers d'imposition de l'Ârtois, une vingtaine de 
pièces justificatives. L'auteur annonce la publication des Actes des Etats 

,d'Artois (1498-1555) et une étude, qui prolongera les deux volumes parus 
en 1923, sur les Etats de « l'Artois réservé ~ (1640-1677). 



SERVAIS ETIENNE, Le Genre romanesque en Fra'nce, depuis l'appa
rition de la « Nouvelle Héloïse» jusqu'aux approches de la Révo
lution. Paris, Armand Colin. 1922, 1 vot in-8° de 440 pag.es. 

M. ServailSi Etienne prit, il y a une quinzaine d',années, une réso
lution héroïque. li décida de lire, la plume à la main, tous les romans 
françai,s du XVIIIe siècI.e qu'il pourrait a.tt..ei'ndre. Ayant commencé, 
il persévéra, malgI'lé V.ennui, la la.ssitude .et parfois le dégoût. Ayant 
épui,sé les r:ayonsdes bibliothèques belges, il s'en fut à Paris, où 
d'heureux « -sondages» à la Nationale et à J'Arsenal lui permirent 
de compJéter s-a documenta,tion et de vérifiercertaihes de s-es 
conclusions. 

De c,e prodigieux l.abeur, le présent livre est sorti. « Ma façon de 
fair.e a été trop simple pour qu'eUe usurpe Le doct,enom de méthode: 
j'ai lu les romans que rai pu trouver, et j'en ai extrait c·e qui m'a 
p.aru intéreSlSant : voilà tout mon s,ecret. » Sans doute ne faudrait-il 
pas pr,endne au pied de iJ.,a leUre c,eUe déclarartion d'une préface trop 
modeste. On y reviendra. Il reste que c,es dépouillements minutieux, 
ces résumés rapides et verv,eux de fictions fort oubliées, ces extraits 
judicieusement ·choislÏs de passage's significatifs ou révélateurs, tout 
cela, -c'est la trame même de l'ourvrag.e. Trame singulièrement riche, 
et complexe, et serrée. Trop s,errée même, &eraÏt-on tenté de dir.e, 
car il arriv.e que, sous l'amas des citations et l,a complication des 
'référenoes, on a peine à suivre la pensée de l'auteur: leis arbres 
empêchent parnois de bitm voir la forêt. Trame -solide surtout, et que 
la contradiction aura fort à faire pour rompre ou simplement 
fielâcher. 

Partant donc de l'abbé Prévost, qu'il caractérise à merveille en 
le ·comparant à Rousseau, M. Etienne étudie de près l,es dix années 
qui précèdent l'apparition de la Nouvelle Hélol'se. II y retrouve, 
chez De la Plac1e, Mlle Fauque ou Mlle Brohon, Méhégan ou Thibou
vHle, Bastide ou Yon, de médiocres épigones de Prévos,t. Il y dis ... 
tingne aussi des talents moins platement « à la suite » : Baculard 
d'Arnaud, Mme de GrafflÎgny, Crébillon, Mme R~ccoboni, Richardson, 
que traduit Prévost, et 1 Marmontel des Contes moraux. Le voilà 
préparé à remeUr.e l'œuYTe de Rousseau à sa place prédse dans 
la littéra,ture ,romanesque' du temps" à discerner ce que cette fiction 
fameuse comport.e à la fois d'inédit et de ressassé: c'est l'objet 
de tout un -chapitre, des plus curieux et des plus fouinés. Reste à 
faire voir comment les thèmes et les types de Jean-Jacques s'att~
nuent, s'ex·asp ère nt ou se dMorment chez ses parodistes et ses 
copistes, comment son influence se trouve contrebattue par celles 
de HichaTdson et de Prévost. D.eux chapitres y suffisent. Un autre 
expose et démontre, avec preuves à l'appui, la stérilité et la faiblesse 
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du genfle romanesque au temps d,e LOUl'S XVI. Un doernier isole et 
définit l'œuvre d,e trois romanciers qui sont, à d,es degrés- du reste 
inégaux, des initiateurs et des esprits originaux : Loaisel de Tréo
gate, Choderlos de Laclos et Restif de la Bretonne. 

Ri'en que par oe 'l',apide résumé, on peut prendre que.}que idée doe 
l'étendue, du sérieux et d,e 1.a conscience de cette enquête. MaiSi, 
comme joe Il'indiquais tout à l'heure, il y a ,plus et mieux, dalls coe 
gros livre, qu'un imposant monument d'érudiHon toute sèche. Cette 
matière a'bondant,e,conlfusoe et eomplexe, M. EHenne l'organise et 
la domine; il l'étudie len critique, l'apprécie et la juge; il s'en. 
aide en'fÎIn pour tra,c,er, !l:eUe qu'il J'aperçoit, la ,com'the même de 
l'évolutdon du genre au cours du demi..lsiècle qu'ilcoDsddèroe. S'il 
paflaît s'empêJtr,er padoi,s un peu dans Œ'ama,s doe s,es référenlces, 
c'est uniquement l'eUe,t d'un excès de condoensation dans l'exposé. 
En réalité, H sait ce qu'il veut 'et où il va; li,} voit clair et il voit 
loin,. Qui 'en douterait n'auralÎ.t qu'à roelire sa brèv·e conclusion : 

«11 y a des inve:ntoeurs: P'J'lévoSlt, Rousseau, Richardson, leul'ls 
élèv,es ne profit,enrt pas d'eux, on pourrait dire qu'ils en pâtisSoenlt; 
les invent.eurs font une révolution; loel'iésultat oest magnHique quand 
on le ,considère dans leur œuvre, il est mesquin et exécrable quan'd 
on le voit réduit à la mesur,e du commun. H !faut des hommes digne'S 
d'eux pour renouer la chaîne. Pour qu'H y ait une Uttérature, et 
pour qu'i.l y ait une histoire, il faut des faits, nous dit-on; c'est ué 
rien diroe, ou b:i,en une chose absuflde. L'homme est ~e grand f.ait, 
sa parole, et surtout sa p.arole écrHe; on l'oublie beaucoup doepuis 
Marx et Engels. Pour moi,p,erdu d,ans les 'r,angs qui lui font es,corte, 
et le .plus humble d,e soes discipiJes, je me met,s sans une hésitation 
à la suite de Michel,el. » 

Ce ne sont point 1à parol'es d'un bibliogra'phe étriqué ni d'un 
timide entasseur de fiches. Aussi ,bien, M. Etienne s'élève-t-Ïl fort 
au-d,essus de l'in'fini déta1iJlde l'histoire liUérake pour formuler e,t 
sout'enir quelques' grandes thèses, -auxquelles ce détaH même l'a 
conduit. La première concerne la portée exacte de la Nouvelle 
Héloïse. A l'en croire, coet'Ïle fi.ction f.ameuse marquerai1t une réaetion 
contI'\e la Ji.cenc,e de la fiction immédiatement antéI'ieure. Jean
Jacques S'erai! un moraliste qud, après avoir peint le mal, a'urait 
vouJu le guérir. « Au commoencemoent de la Nouvelle Héloïse, Julie 
et Saint-Preux sont les héros d'un roman du XVIIIe siècle plus élo
quent qUie les aut'res, mais ils ne sont que cela. » Seulement, et c'es·t 
ce qu'on oublioe trop, aux d,eux pr,emières paroties, qui racontent la 
faute, quatre autr,es viennent se joindre, ·autr,ement importantes dans 
l'es,pdt d,e l'auteur, autrement nouv,eU,esau5si. JuHoe tombe, mais 
eHe se repent, se rachète, se reŒèvoe. Et c',est a1lors qu'elloe devient 
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3UX yeux de RouslSoeau une vérlHabl,e héroïne, c'est alors qu'Îl l'ap
prouve, qu'il la glorHi,e, qu'il i'exalte. En véri,té, ·c.e Rousseau est un' 
grand moraHsrte, et M. Etioenue un ex'égète dngénieux. J,e ne dout,e 
pas que son point de vue, ,si paradoxal qu'il paraisse, ne ,contienne 
sa part d'e justesse. Le malheur, et il Ile constate fort ~oyalemen1, 
c'est que fescontemporains onrt éM de ,glace pour le corps du 
sermon, eil de feu pour son trop insinuant exorde. Mais je suis 
moins sûr que lui que J,e,an-Jacques « n'ait pas voulu oela :1>, et ce 
qui ,me gâte un peu ie moraliste, c'est que ,la partie 1.a plus équi
voque de son œuvre wit aussi la plus vivante, et, somme toute, 
la p'lus vraie. 

ID 'l',este que notre critique a ,forl bien indiqué ce que doivent à 
une tradition antérieure des thè'mes, des motifs et des sentiments 
que 'l'on ;s'accorde d'ordinaire à dater de 1761. Il met hors de doute 
que ]a Nouvelle Héloïse eSlt enc'Ore, à tout prendre, un des plus 
:ÏJnn'Ocents parmi les romans du siècJ.e. Le grand coupable, à ses 
yeux, c'est l'ablbé Prévost. Et voici une aulor'e thèse, non moins 
neuve, et non moins haibilement soutenue. EUe consiste à prétendre 
que la grande inf1luence qui a pénétré toute cette producrtion roma
nesque et iui a donné s'On orien1:a1tion propre, c.e n'est pas ceme de 
Jean-Jaoques., pas même cel(le de Richardson, mais bien ceUe de 
l'auteur de Cleveland et de Manon Lescaut. Ici, M. Etienne a accu
mulé ]elsl t,ex1es et les, pr,euves. Il montre que, même après 1761, 1a 
vogue de Prévost continue, toujours puissante: il impose sa théorie 
de .J'amour fatall, son type de l'homme sensiilJle prédestiné au mal
heur, son pathétique enlfiln, ,s·es inventions romanesques et ses 
s'Ombres aventures. C'est lui, et nul autre, qui a ,entraîn,~ le roman 
français du ,temps de Louis XV sur I}.a pente lubdque où il d,evait, 
en d·ernière analys'e, choir dans l'ignominie de il'opus Sadicum. 

Si fort,e que soitce1:te démonstration, elle a ,cependant trouvé 
un ,con1:radicteur dans un bon c'Onnais.seur du XVIIIe sdècle, M. Daniel 
Mornel. Il <faudra attendre son édition ,critique de la NOllvelle 
Héloïse pour prononcer entre M. Etienne et lui. Je serais tenté, 
pour ma :part, de reprocher au défenseur de Jean-J1acques d'exa
gérer, non pas précisément l'inf'luence, mais bien l'originalité de 
l'abbé Prévost. IJ me semb'le, en effet, que ·son œuvre r,essemble et 
amalgame bien des éléments antérieurs. Mais il ;faudrait, pour en 
juger, une ,re,cherche, qui reste à faire, sur l,es sourc,es de ses 
romans. Déjà éependant" c·ertains r,apports s'indiquent d'eux-mêmes. 
Notre critique nous mon1re le père de Manon Lescaut « invincible
ment ,attiré vers l'étude des sentiments ambiguS!, de ceux qui s'ébau
chent, qui s'essaient ou qu'une impN,fection entache, touchants 
tantôt par leur indécision même, tanrtÔ't par l',inquiétude de ceux 



- 560 -

qui les éprouvent » (p. 36). Oui, mais es1..,ce bien nouv·eau? 11 me 
paraît que cette anatomie morale du sentiment à l'état nais'Sant, 
c'est un des thèmes essentiels des comédies de Marivaux. Ot, si 
Prévost débute en "1728, la premièr·e Surprise de ,'Amour est de 1722. 
Penché sur les tomes épais de ses romans, M. Eti,enne n'aurait-il 
pas un peu négligé le 1héâtre, où peuven.t aussi se faire jour des 
t·endancCts originale,s'? Je pose tout au moins la question. AilI,eurs, 
il tire argument des Anecdotes de la Cour d'Alphonse, XIe du nom, 
roi de Castille, roman publié en 1755 par Mme de Villeneuve (p. 71, 
note 3). Mais cc paraît bien être un simple rifacimento d'une 
4: histoire e.spagnole » de Mlle de S·cudéry : Mathilde. d'Aguilar (1667). 
Et, dès lors, il n'y a peut-être pas grand'chose à en conclure. Plus 
loin (p. 75, note 3), Je chef de brigands que met en scène La Dix
merie, dans son Livre d'airain, n'a nul besoin d'avoir lu « les 
ouvrages de quelques philosophes mod·ernes » pour révoquer en 
dou1e, dans l·es termes où il le fait, le droit de propriété: H ilui 
suffit d',avoir oU'vert PasClal, qui dit à peu près la même' .chose. 

On le voit: ces m'enues objections - dont ,certaines sont de 
simples points d'interrogation - n'enlèvent rien d·e sa valeur au 
savant et vivant ouvil'ag,e de notre compatriote. Si même, à l'épreuve, 
oortaiinespacties de sa hardie cons,tl'!uct'Ïon s·e ·révélaient chance
lantes, il ltui rest,enait <toujours le grand mérite d'en 'avoir conçu 
le plan et rassemblé l,es matériaux, qui garderaient tout leur intérêt. 
On p.eut l'affirmer sans ,orain<te d'être démenti : quico'nque après 
lui 'abordera, fût-ce de biais, oe vaste et redoutable sujet du roman 
au XVIIIe ·siècI.e, sera désormais et par .avance son obligé. 

GUSTAVE CHARLIER. 

PAUL VAN TIEGHEM, Le Mouvement romrudique. Paris, Librairie 
Vuibert, 1923, 1 vol. in-16 de H)4 pages. 

Voici un excellent re·eueil de textes, qui rendra de grands ser
VÎees à ceux de nos étudiants qui s'intéressent à la litterature com
parée. 11 est dû à M. Paul Van Tieghem, dont on connaît les impor
tants travaux sur Ossian et le préromantisme' européen. C'.est, à 
vrai dire, une rééclition. Une première ébauche du sujet avait paru 
en 1912, dans une collection intitulée « L'histoire par les contem
porains ». ,Mais elle 'est reprise ici, développée, complétée et amen
dée, si bien que c'est en grande ,partie un livre nouveau. L'auteur 
envisage successivlement les quatre romantismes principaux: an
giais, allemand, italien et français. Pour chacun d'eux, il donne, 
('n les reliant par' un commentaire fort averti, des textes choisis 
avec un r[lI'l{' discernement pour mettre en lumière les sentiments 
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et les idées des novateurs. De courtes notices biographiques sont 
,rejetées en note, et chaque .chapitre se termine par des indications 
bibliographiques sommaires, mais qui n'omettent rien d'essentiel. 

Le seul défaut de ce petit livre est d'ètre un peu court. On 
regrette que M. Van Tieghem ait limité à quatre grandes littératures 
l'étude d'un mouvement dont la sphère d'extension est autrement 
vaste. Il a, comme bien on pense, prévu l'objection, et, dans son 
avant-propos, il s'excuse de ses omissions en alléguant que, chez 
les autres peuples, « le romantisme a été tardif et souvent de second 
degré ». Sans doute, mais peut-être n'est-il pas négligeable pour la 
cause. Si un Lermontov ou un Espronceda s'inscrivent dans la 
lignée de Bvron, ils ne laissent cependant point d'allier au byro
nisme de~ iléments originaux qui ont leur intérêt. D'une part, un 
Larra ou un ŒhlenschHiger, un Mickiewicz ou un Petœfi repré
sentent des moments de la pensée romantique qui ne manquent 
pas d'importance L'Espagne, les nations scandinaves et slaves, 
même la Hongrie, avaient droit à une part dans ce tableau d'en
semble. Tout l'essentiel aurait pu,du reste, fort bien sè ramasser 
dans un chapitre final sur « Les romantismes secondaires ». Il n'eût 
pas manqué d'être fort apprécié du lecteur français, pour qui ces 
divers domaines littéraires sont d'accès relativement malaisé. 

G. CH. 

EDMOND ESTÈVE, Etudes de littérature préromantique. Paris, Ed. 
Champion,' 1923, 1 vol. gr. in-8° de 224 pages (Bibliothèque de la 
Revue de Littérature comp~l'ée, t. V). 

Diverses d'importance et de sujet, les six études critiques, que 
rassemble ce beau volume, ont cependant ce trait commun d'éclairer 
toutes, par quelque endroit, l'histoire du préromantisme français. 
C'est un des résultats les plus précieux de la recherche récente 
que d'avoir établi comment la révolution romantique a été pré
parée par toute une littérature oubliée et médiocre, où des thèmes 

. s'esquissent, (les images se dessinent, des idées s'ébauchent, qui 

. vont émerger de l'ombre après 1820, par la grâce souveraine du 
talent ou du génie. Sur .cette période encore trouble de tâtonne
ments et de fermentation, M. Edmond Estève jette ici plus d'une 
lumière I!ouvelle. 

Reprenant, d'un point de vue original, l'étude de la personnalité 
littéraire d'André Chénier, il s'attache d'abord à montrer comment. 
en dépit de ses préférences classiques, son œuvre annonce l'avenir 
par le sens profond de la vie qui ·s'y marque presque à chaque 
page. D'un caractère plus anecdotique est sa biographie de Guilbert 
de Pixerécourt. Encore les cènt-vingt pièces du « père du mélo-

-., 
1 
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drame » intél'iCssent-elles au premier chef la préhistoire du drame 
somantique. Divers documents nouveaux, découverts à la Biblio
thèque municipale de Nancy et reproduits en appendice, ajoutent 
un~ savl€ur d'inédit à ce travail minutieux et exact. 

A l'histoire des thèmes romantiques se rattachent deux autres de 
ces étUides. L'une suit les variations du motif du saule, depuis la 
chanson d'O/hello jusqu'au poème de Musset, en passant par les 
adaptations de Letourneur et de Ducis, les imitations des petits 
ëlégiaques de l'Empire, le libretto de Rossini et la traduction de 
Vigny. L'autre montre comment la lé.gende médiévale d'Emma et 
d'Eginhard, recueillie par Bayle et développée par la Bibliothèque 
de." Romans, a été vingt fois reprise ct traitée sur vingt tons diffé
rents, avant d'inspirer à Vigny, dans un suprême avatar, son poème 
de La Neige. 

Des analogies plus menues, mais frappantes, entre tel passage 
-de. Delille et telle rêverie des Voix Intérieures, entre la poésie 
de La,martine et certaines pages des Soirée; de mélancolie de 
Loaisel de' Tréogate servent au critique à faire toucher du doigt 
les li~ns multiples et forts qui unissent, en dépit des apparences, 
Dix-huitième siècle el Romantisme. 

Reste une dernière étude, la plus étendue de toutes. C'est une 
nionographie d'un genre ~ramatiqUie un peu restreint, mais singu
lièrement piquant: celui qu'illustrent, à l'époque révolutionnaire, 
les Victimes cloitrées de Monvel et la Mélanie de La Harpe, et que 
M. Estèyc propose d'Rppeler le théâtre « monacal n. Il én recherche 
les origines, en suit l'évolution, .le montre contaminant le « roman 
noir » à la manière de Lewis et de Mme Radcliffe, et transmettant 
enfin telle de ses péripéties ou certains de ses types au Théâtre 
de ClCll'a Gazlll ct à Notre-Dame de Paris, à la Lélia de George Sand 
et au Juif Errant d'Eugène Sue. -

Ce résumé rapide suffit à indiquer la vérité et l'intérêt du livre. 
Quant au talent qu'y déploie M. Estève, ceux-là le devinent, qui 
cnt lu ici même son remarquable article sur « Le moyen âge dans 
la littératul'e du XVIllC siècle n. Ils savent que la manière du savant 
professeur de Nancy se caractérise par l'aHiance intime d'une éru
dition merveilleusement avertie et d'un sens littéraire aussi affiné 
que délicat. G. CH. 

EDMOND ESTEVE, Leconte de Lisle, l'homme et l'œuvre. Paris, Boi
vin, s. d. 1 vol. in-16 de 244 pages. 

L'ambition de M. Edmond "Estève, en écrivant une étude critique 
sur Leconte de Lisl,e, a été de donner de l'homme et de l'œuvre une 
image. vraie et vivante. 
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L'important n'est pas, pour un critique, de contenter tous ses lec
teurs, critiques-amateurs leux-mêmes; les curiosités sont multiples; 
inévitablement quelques-unes seront déçues; l'important est de réa
liser sa propre ambition. 

Disons-le tout de suite : M. Estève a donné une image vraie et 
vivante de Leconte de Lisle. L'impression très réelle de vérité et 
de vie que laisse la l,ecture de son ouvrag.e, il la doit peut-être, en 
grande partie, à son plail. Ce plan est logique et simple. Qualités 
des plans merveilleux. C'est à l'intérieur des limites de l'ordre chro
nologique que le critique a examiné tous les aspects d'une psycho
logie et d'une œuvre. 

Par conséquent, il a commencé, ex abrupto, par le commencement, 
. ce qui est, jusqu'à présent, en matière de critique, la meilleure mé
thode et la trouvaille la plus ingénieuse. Son héros - le héros d'un 
tr.ïste roman d'aventures et d'idées - est vivant pour nous parce 
que, suivant le langage familier, mais qui reste expressif, nous le 
suivons pas à pas. A travers son adolescence et sa jeunesse, nous 
L1ssistons à ses premiers élans, ses premières révoltes, ses premières 
mélancolies. Le poët.e parnassien cesse d'être uniquement une entité 
littéraire, pour apparaître, au long des années d'études et de rêves, 
au milieu de ses amis, un homme de chair et d'os, passionné et 
violent, hautain et noble, plein d'illusions généreuses et se cognant, 
sans résignation, aux réalités extérieures. 

Cette biographie commentée par les faits, illustrée par les pre
miers écrits, conduit Leconte de Lisle jusqu'à sa maturité. Alors, 
l,our ne pas abandonner le point de vue statique et pour étudier 
l'œuvre autant que l'homme, M. Estève ouvre une parenthèse de 
plusieurs chapitres aux titres heureux. Il y examine ce que Leconte 
de Lisle a dit des dieux, des hommes et des choses; comment il a 
èté jugé par la critique au moment où, en possession de toute son 
humanité et de tout son art, le poète a pu donner à sa pensée la 
f.orme la plus consciente et la plus belle. 

L'œuvre cataloguée, il faut faire de son auteur un vivant et l'ache
miner douc€ment vers la mort. M. Estève nous montre d'abord Je 
poète pareil aux mortels: faible et vieux; puis au-dessus des mor
tels, en mesurant d'un coup d'œil le rayonnement de sa gloire : 
c"est par quoi se clôt l'ouvrage. Mais il a d'autres mérites que ceux 
de son plan. Il résume, en leur prenant Je meilleur et l',essentiel, les 
ouvrages parus jusqu'à ce jour sur l'auteur des Poèmes barbares. 
Il synthétise, en les mettant au point, toutes les questions contro
versées qui intéressent la personnalité du poète impassible; enfin, 
il retient l'attention dans des pages plus originales où il s'attarde 
à préciser l'influence, souvent négligée, d'un ami ou d'une œuvre 
sur Leconte de Lisle. C'est ajnsi qu'il découvre la genèse de quel-
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Gues-unes des idées et de quelques-uns des thèmes du poète dans les 
Sept. cordes de la lyre d·e George Sand. C'est ainsi ,encore que, 
plus longuement, il expose les théories de Louis Ménard. L'influence 
de -Louis Ménard sur -Leconte de Lisle avait déjà été aperçue et 
indiquée. M. Estève la souligne et la dénonce de plus près. On pour
rait regretter cependant qu'il soit encore resté uniquement dans les 
géuéralités. Il faut certes rapprocher les conceptions religieuses du 
c: païen mystique » de celles de Leconte de Lisle, mais il faudrait 
aussi rapprocher les deux œuvres; il Y a des poèmes du poète 
bourboni~n qui ressemblent étrangement à certains dialogues de 
Ménard. La similitude des deux pensées est flagrante; le critique 
n'aurait pas dû en rester là; le rapprochement des deux . œuvres, 
tExtes en mains, lui aurait été révélateur à plus. d'un égard et aurait 
confirmé sa thèse. 

Autre chicane: on se demande vraiment ce qui fait dire à 
M, Estève que < si Leconte de Lisle n'a pas varié dans son aversion 
pour la c: religion dégénérée du Christ », du moins, il a toujours 
parlé du Christ lui-même avec infiniment de respect et une sorte 
de piété» (1). A l'appui de cette affirmation, le ,critique cite succes
sivement quelques vers sur l'enfant-dieu, le divin époux, le Christ 
indigné du temple et celui du mont des Oliviers, passages qui sem
bIlent, en effet, écrits avec la plus louable objectivité. MaisU ne veut 
ras remarquer que ce sont là uniquement des morceaux descriptifs 
où l'artiste dépose sa haine pour le plaisir de décrire, et il ne sou
ligne pas le « vil galiléen ». Il oublie, en citant des vers de « le· 
Runoïa », d',en citer d'autres où l'on voit l'enfant, le doux enfant 
dont la description tantôt avait été si nuancée et si délicate, songer, 
avant tout, à la gloire de punir, promettre la torture et retrancher 
son nouveau peuple du monde des heureux. C'est I~, me semble-t-il, 
méconnaître" quelque peu l'intransigeance et le parti pris du poète, 
qui ne sont point douteux. Ces réserves n'empêchent d'ailleurs pas 
d'apprécier la belle tenue littéraire QU livre, son style souple, agréa
bJe, facile, d'une élégance nette et sobre, sa phrase respectueuse de 
l'idée et claire comme elle. E. N. 

ARNOLD GOFFIN, Poussières du Chemin, SUl' les routes d'Italze et 
de Flandre. Bruxelles, La.mertin, 1 vol. in-8° de 330 pages. 

Ce serait faire tort à ce beau livre que de le ranger simplement 
dans le genre un peu désuet ·et usé des « impressions de voyage ». 

Il est quelque chose de plus. L'auteur, dans sa préface, en définit 
à merveille la substance riche et coinplexe: « ldées, images, fan
taisies, rêves, "- moments, en somme, ,où tout ce qui s'est accumulé 

(1) Page 91 et suiv. 
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- en nous dlC st'nsations, de remarques, de visions, se résume en une 
phrase un ,peu chargée. en un décor de nature ou d'art particulière
ment significatif et qui reste dans notre souvenir comme un sym4 

bole. ) 
Un pèlerin délicat et lettré y fait pieusement le tour des villes 

et des paysage~ d'Italie. A chaque halte dans l'un ou l'autre sanc
tuaire de la pensée ou de l'art, il évoque les figures historiques 
ou légendaires dont l'endroit ravive en lui le souvenir. Ce sont, 
à Vérone, les Scaliger et Roméo et .Juliette; Carpaccio et Tiepolo, 
à Venise; à Florence, Dante, Boc,cace, Fra Ang'elico, Botticelli et 
Giorgione; Benozzo Gozzoli à Pise, le Pérugin à Pérouse et Annibal au 
lac Trasimène. Quant aux montagnes d'Assise, on devine bien quelle 
gran.de ombre invisible et présente y salue dévotement l'éditeur 
des Fiol'etti... Et le volume se clôt par un chapitre sur Bruges, où 
des splendeurs plus prochaines prennent comme un accent nouve,au, 
par contraste avec ces visions d'une grâce ultramontaine. 

Poussières du chemin, déclare un titre d'une humilité toute fran
ciscaine. Disons mieux: keepsake d'esthète et de flâneur dans le 
passé, suite pr' cieuse de paysages nuancés, d,e méditations et 
d'essais, où tour à tour s'exalte et se recueille une âme attentive 
et sensible à toutes les sugge~tions du décor et de l'art. 

G. CH. 

Dr J. DEMOOR et TOBIE JONCKHEERE, La Science de l'Education. 
2- édit. Bruxelles, Paris, 1922. 

Le besoin de donner des fondements scientifiques à l'éducation 
date déjà de loin et les tentatives des grands pédagogues et philo
sophes de réducation ont été' des approximations heureuses et utiles 
dans cette voie. 

Seulement, ces approximations étaient la plUIpart du temps con
çues comme définitives à l'instar des métaphysiques et des sys· 
tèmes politiques et religieux dont eUes dérivaient d'ailleurs. 

Or, à cet égard, 011 doit reconnaître, malgr,é le scepticisme qui 
domine encor:e chez certains esprits cultivés, philosophes ou sa
vants, que dans les vingt ou trente dernières années un pas sérieux 
a été fait dans la voie suivie avec fruit par d'autres branches des 
connaissances humaines. 

L'élevage et la formation de l'enfant sont de plus en plus soumises 
aux investigations objectives et contrôlables. Malgré les grandes 
difficultés d'ordre sentimental, ou inhérentes à la matière eUe-même, 
des traits de lumière commencent à éclairer certains coins obscurs 
dE! ce vaste domaine. 

37 
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Il ne s'agit de rien moins, ne l'oublions pas, que de comprendre 
un problème qui demande à la. fois. des notions de 'biologie appuyées 
elles-mêmes sur la chimie et la physique, puis de psychologie et 
de sociologie; et ce problème doit être étudié dans des conditions 
particulièrement ardues, en raison de ce que les êtres qUI en sont 
le siège, ne peuvent être soumis au même traitement que des mine
rais, des. plantes ou des animaux. 

Etudier là transformation de l'acier, la croissance d'une mousse, 
le croisement de deux espèces de pigeons par la méthode des 
laboratoires, demande des hommes préparés et ayant l'outillage et 
les ressources voulues. 

Etudier le développement d~e l'enfant, des enfants, et suivre sur 
eux, sur chaque type d'entre eux, les influences d'une intervention 
éducativ.e, exige des hommes non moins préparés, et des ressources 
non moins importantes. 

Seulement, beaucoup d'esprits, même cultivés, ne veulent pas 
admettre que le problème de l'enfant mérite d'être envisagé de' ce 
point de vue et ils ont pour cela de nombreux arguments qui té
moignent surtout de leur incompétence. 

Sans doute, agir sans savoir où l'on va, à l'aveuglette, au jugé, 
en se fiant à une vague -intuition, à un soi-disant instinct, à un 
flair prétendu, peut quelquefois ,aboutir et donner même .\ln résul
tat plus parfait qu'un travail logique, raisonné, exécuté sans intui
tion et sans flair; mais comment être sûr qu'on pourra refaire ~ 
qu'on a fàit une première fois, comment diriger les autres, et les 
amener à réaliser le nécessaire, l'indispensable, si on n'a pas con
science du but, des moyens, des conditions et des résultats, si on 
ne peut les eXIPrimer et les communiquer? 

L'activité éducative consiste de toute façon en acres, en g,estes, 
en paroles diverses, en influences exercées par le~ actes, ge'stes et 
paroles. 

Faut-il qu'elle reste au stade d'un art et l'initiation pédagogique 
doit-elle être considérée comme superflue? 

Bien certainement, tout comme dans le cas· du médecin, de 
l'ayocat, de l'artiste surtout, il y aura toujours une part' d'inspira
tion, d'imagination spontanée, de sentiment qui constitUtCnt des 
éléments de succès. 

Mais que peut le médecin sans les connaissances de physiologie, 
de pathologie, d,e thérapeutique; que peut l'avocat sans la connais
sance des lois, des principes qui règlent ~a vie pOiliti-que et dominent 
la vie sociale, et que peut l'a'rtiste sans culture? 

Donc, si l'on ne saurait contester l'importance de l'impondérable 
personnel, lequel, malgré sa subtilité et sa complexité, n'échappera 
peut-être pas indefiniment à l'investigation, il faut aussi reconnâître 
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que la sci,ence de l'enfant est indispensable, et l'enfant étant à la 
fois, un être vivant muni de fonctions mentales ei devan.t se déve.,. 
lopper dans un milieu spécial qui est la société, il importe pour 
mieux l'élever que l'on cherche dans les trois sciences: la biologie, 
la psychologie et la sociologie, l~s éléments capables d'aider à 
mieux le comprendre. 

Cette conclusion pourrait sembl-er impliquer à première appa
renœ que l,a science de l'enfant n'est -en fait qu'une somme, une 
combinaison de fragments d'autres sciences et parsuit-e, qu'elle 
n',est pas une disciplin-e par elle-même, qu'eUe n'a pas d'autonomie. 

Cela n'est vrai qu'en partie; s'il faut reconnaître, en effet, que les 
progrès de cette science sont étroitement liés aux progrès des con
naissances dans les trois domaines cités, il y a cependant des cha
pitres de ceUe scienee qui doivent êtr{: eonsidérés comme ayant une 
c-ertaine indépendance; c'est d'abord le côté application, ,c'est-à-dire 
la technique de l'élevag-e, de l'éducation, auquel on a donné le nom 
de pédotechnie; c'est ensuite la s.cienc,e de l'enfant même; il faut, 
dans la physiologie, ~a psychologie, la sociologie faire une place 
spécia'le à -la physiologi-e, la ipsyclhologie et la sociologie de l'en.fant. 

Si ces branches ont certains traits communs avec les branches 
homologues qui concernent l'adulte, elles s~en différencient nette-
ment à de multiples points de vue, et notamment par le fait que 
l'·enfant étant un être en évolution, sa physiologie -et sa psychologie 
~urtout se modifient -dans le temps. 

La pédagogie empiriqu-e avait déjà pressenti c-es véri,tés; les pro
.grammes, les méthodes, la discipline des écoles actuelles, ont été 
améliorées peu à peu, sous l'influence de rexpéri-ence et du con tact 
av,ec les réalités vécues. 

Cependant, il y a encore bien des points controversés et l"es 
progrès obtenus sont à la merci d'nne réaction, d'un coup de baroc 
inconsidéré, déterminé par des considérations étrangères à l'intérêt 
réel de l'enfant. Or, c'est là une chose qui n-e .pourra plus se pass.er, 
lorsque la sci-ence de l'éducation sera une vraie ·science. 

L'ouvr.age de MM. les professeurs Demoor et Jonckheer.e, qui en 
est à sa seconde édition, est une tentative pour édifier oette science 
et lui donner des bases solides. 

Ces bases, les auteurs les montrent surtout dans la biologie. 
PIC ut-être, pourra-t-on observer qu'il eût été opportun qu'elles fussent 
appuyé-es plutôt sur la psychologie ,et la sociologie. Seul.ement, la 
psychologie elt la sociologie pouvant être ,considé~ées comme procé
dant elles-mêmes de la biologie, c'est donc sur celle-ci en derni-er 
ressort qu'il .est justifié d'ass.eoir les fondations les plus profondes 
de la science nOUlvel1e. 
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Et l'on peut dire que dans le livre que nous analysons, cette filia
tion est développée de façon magistrale; il ne pourrait en être 
autrement, l'un des auteurs étant depuis de nombreuses années 
professeur de physiologie à l'Université. 

C'est pourquoi on ne peut qu'en recommander l'étude à tous ceux 
qui veulent s'occuper avec un peu moins d.e présomption et un 
peu plus de prudence, de l'œuvre délicate entre toutes, qui a pour 
but de -contribuer à la transformation de l'enfant, en citoyen capa
ble de remplir son rôle dans la famille et dans la société. 

E. STRYTHAGEN, Entretiens, lectures, rédactions, 1re partie: « Rap
ports économiques et sociaux entre les hommes ». Bruxelles et 
Paris. Van Oes·t, 1924, 106 pages. 

Ce petit livre fait partie de la Bibliothèque de l'enseignement pro
fessionnel, fondée par M. Buyse, directeur général de l'enseignement 
teehnique de la ville de Bruxelles et patronnée par un comité qui 
compte parmi SE'S membres .MM. G. De Leener et Eug. François, 
professeurs à l'Université libre. . 

L'auteur, docteur en sciences économiques de not~e Ecole des 
sciences politiques et sociales, professeur aux écoles techniques de 
Saint-Gilles, y a rassemblé les notions d'économie industrielle, 
d'hygiène, de législation ouvrière, de droit constitutionnel et de 
mora}.e, que tout adolescent doit posséder. L'école professionnelle, 
l'atelier, la manufacture, l'usine, la famille, la nation, l'humanité 
.:-. tous les milieux dans lesquels vit l'ouvrier, fournissent tQur à 
tour la matière du livre de M. Strythagen. Il l'a composé parce 
qu'il a pensé, non sans raison, que la formation générale, la culture 
intellectuelle et morale ne sont pas «. assez nettement envisagées et 
poursuivies dans les écoles techniques ». 

Les maîtres qui enseignent dans ces écoles, trouveront dans l'ou
vrage de M. Strythagen tous les éléments nécessaires pour assurer 
cetté formation. Il les a disposés d'après une méthode originale, 
en les' appuyant par des extraits bien choisis, empruntés aux mora
listes, aux historiens; aux littérateurs, à Pierre Hamp, notamment 
(Les Métiers blessés, Le travail invincible, Le nouvel honneur ... ) 

L. L. 

GUILLAUME DE GREEF, L'Economie sociale d'après la méthode his
torique et au point de vue sociologique. Bruxelles, 1921. 

Dans sa préface à son important ouvrage, l'éminent président de 
l'Institut des Hautes Etudes de Belgique rap.pelle que son Traité 
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d'économie politique est le résultat d'un quart de siècle d'enseigne
ment universitaire et de recherches scientifiques. 

Cette déclaration, où parce une légHime fierté, n'étonnera aucun 
de ceux qui liront ou qui consulteront cette œuvre toute bourrée 
de considérations Icurieuses, de faits précis, de renseignements 
sérieusementcontrôMs et de statistiques du plus haut intérêt. 

'C'est vI"alment le résultat d'une vie de labeur et d'efforts qui se 
trouve condensé dans les quelque cinq 'cents pages de -ce volume, 
qui honore ,à la fois son auteur et <la science sociolo~ique. 

Le problème plus. spécialement envisagé, est celui de la circulation 
des utilités, y compris ceBe des hommes. 

I/étude de tl,aques1ion ,est faite objectiv.ement et à la lumière 
de l'histoire. Nul élément d'information n',a été négligé, et la docu
mentation de l'auteur s'étend aux regions ~es plus lointaines et aux 
civilisations les plus diverses. 

. Une vaste érudition, et qui em:brasse ,tous les domaines: psycho
logie collective, art, morale, droit, poHtique, s'y révèle à chaque 
instant. 

L'auteur aborde tour à tour, .avec une compétence toujours égale 
et une lucidité de jugement remarquable, to'us les sujets qui se ratta
chent au phénomène -de la circulation des richesses, depuis le troc 
primitif jusqu'aux formes les plus évoluées de l'organisation du 
crédit moderne. 

tChemin faisant, il émet des théories intéressantes sur le rôle de 
la monnaie, sur la question du mono et du bimétallisme, sur les 
c:hanges, sur l'organisation bancaire dans les principaux pays, sur 
le !commerce en général et sur l'évolution du commerce inter
national. 

L'examen de la questio'n de la circulation des hommes donne 
au savant professeur ~'occasion de développer des considérations 
pleines de clairvoyance sur l'émigration, l'immigration et la coloni
sation. 

Il ne sc b')i'ne d'ailleurs pas; en tant de pages toutes chargées de 
pensées, de constater des faits; il tes comment,e et les interprète. 
Il critique des a~as existants et propose des remèd·es. 

Dans les remps tl'oublés que nous traversons, son livr,e se recom
mande à tous ceux qui pensent qu·e les leçons de ~'expérience et 
du ·passé ne sont pas inutiles pour qui chel'lcbe, en toute bonne 
foi, à résoudre les problèmes de l.'a·venir. V. L. 

MAURICE A~SIAUX, Traité d'économie politique. Tome deuxième. 
Pri~ et revenus. Pa ris, Marcel Giard, 1923, in-8°, 661 pages. 

C~est un' peu tard) '.tement que nous rendons compte du deuxième 
volume du Traité d'économie politique de Maurice Ansiaux, mais 
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notre excuse est que l'ouvrage reste d'actualité et d'un intérêt tou
jours présent, et que le premier volume avait, dès l'apparition de 
celui-ci, engagé d'avanc,e le lecteur à s'y intéresser. 

Rien ne permet mieux de juger des progrès de la science écono
mique que la simple comparaison entre le plan des ouvrages dits 
classiques et c'elui du distingué professeur de l'Université de Bru
xelles. Nous voici loin de la division traditionnelle dans le cadre 
de laqueille se développent l,es mêmes questions théoriques, expo
sées· doctrinalement. 

Après avOir consacré un volume à l'organisation économique 
actuelle, ses' traits caractéristiques ,et ses tendances, Maurice An
siaux aborde maintenant l'étude de la vie d,e l'organisme qu'il a 
décrit. C',est de sa vie normale et régulière qu'il se préoccupe, lais
sant pour plus tard l'étude des crises ou maladies auxqueUes il est 
sujet. 

L'activité économique des hommes se ramène ,en dernière analyse 
au phénomène de l'échange, du moins tant que subsiste la propriété 
privée. C~est donc de l'échangè que l'auteur va entretenir son lec
teur, de l'échang.e, d'où naissent les prix et les revenus. Cette étude 
comporte quatre parties. 

La première est consacrée aux prix. L'étude en lest faite systé
matiquement : d'abord l'e mi Heu, c'est-à-dire le marché, et la notion 
principàle de valeur, ensuite vient la formation des prix', d'abord 
momentanée, puis dans le temps. C'est tout le problème de l'offre et 
de la demande, de leur élasticité, des causes de stabilité ou d'alté
ration des prix et des phases de réadaptation de ceux-ci. Enfin, 
l'auteur passe à l'étude de situations particulières, à savoir celles 
des prix solidaires, spéculatifs, de monopole, des prix fixes et de 
ceux de détail. 

Toute cette partie de l'ouvrage est particulièrement fouillée. 
L'analyse des diverses ,causes qui font sentir leur influence sur la 
formation ou les variations des prix est poussée si loin que le lec
teur, convaincu que telle est bien la façon dont les choses se passent 
'dans la reaJi.té, en a'l'rive à se demander s'ill est possible de dégager 
de cet enchevêtrement des lois ou d,es tendances vraiment générales 
et si l'on. peut encore parler d'une théorie des prix. 

Tout autre est l'impression qui s'e dégage de la deuxième partie 
consacrée à la monnaie. C'est ici un monument dont les grandes 
lignes s'aperçoivent aisément et dont les div,erses parties bi'en dis
tinctes communiquent ~mtre ~lles de, la façon la plus naturelle et la 
plus he'!lreuse~ 

En quelques pages, l'autéur rappelle l,es principes de l'organisa
tion monétaire et dit ce qu'il faut de l'étalon métallique, dont il ne 
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propose nullement la suppression. Après deux brefs chapitres sur 
la puissance effective de l'Etat en cette matière et les croyances mo
nétail'es, tous deux fort suggestifs, il aborde l'étude de la monnaie 
de papier et celle d,e la monnaie scripturale, type moderne et plus 
perf.ectionné, représenté surtout par le chèque. Un d1ernier chapitre 
consacré au change, c'est-à-dire aux prix des d,evises étrangères, 
achève de montrer les liens qui rattachent la monnaie au phéno
mène général de l'échange. 

AVIec l'étude des problèmes de l'intérêt, du profit et de la rente, 
auxquels est consacrée la troisième partie, nous rentrons dans l'ana
lyse de phénomènes complexes. Ce n'est pas qu'Ansiaux néglige les 
points de vue généraux : c'est ainsi qu'il passe en revue les théories 
explicatives de l'intérêt (chapitre XX), la définition et l'objet du 
crédit (chapitre XXI) et plus loin le caractère du profit ,et de la 
rente (chapitre XXVII). 

Gette troisième partie du volume est traitée sur le même plan 
que la première : l'étude du milieu, c'est-à-dire les banques, avec 
l,es diverses espèces de placements qu"elles offrent, et la Bourse, 
qui tend à les solidariser, précède l'examen des lois régissant le 
taux de l'intérêt. L'auteur insiste surtout sur la solidarité du taux 
d'intérêt, malgré les différences de risques et de chances, sur les 
causes qui entraînent des variations ,momentanées ou passagères d'c 
ce taux et enfin sur sa formation dans le temps. La forte unité 
du livre se févèle par les fréquents rapprochements que fait l'auteur 
des tendances auxquelles obéit l'intérêt avec l,es règles générales 
déterminatives des prix. 

Elle apparaît encore dans la quatrième partie, consacrée au 
salaire, envisagé comme étant le prix d'un usage. Après une mise 
au point des notions fondamentales relatives à la rémunération du 
travail, Ansiaux étudi,e successivement la formation des salaires en 
régime de concurrenoe, leur formation spontanée et leur, formation 
dans le temps, ainsi que l'action sur les salaires de ces influences 
spéciales qualifiées de solidarité des prix. 

Le volume se termine par l'exposé de l'action des syndicats pro
fessionnels et de l'intervention de l'Etat en matière de fixation des 
salaires, ce qui amène l'auteur à signaler de récentes mesures légis
latives prises à l'étranger. 

L'auteur, maître de son sujet, domine une documentation abon
dante, que l'on devine, plus qu'il ne l'indique, ses références en 
notes sont sobres et peu nombreuses. Il en est de même des données 
statistiques, intercalées simplement à titre exemplatif, dans un 
texte clair, d'une précision toute française et d'une lecture aisée. 

G. BraWOOD. 



- 572-

GhORGES CORNIL, Essai de sociologie juridique simplifiée. Paris, 
Giard. 

Il n'y a personne qui ne pen.se d'un ouvrage en 
prose: si je me donnais de la peine, je le ferais 
mieux. Je dirais à beaucoup de gens: Faites une 
seule réflexion digne d'être écrite. 

VAUVENARGUES. 

Lorsque, à l'issue des années de philosophie, l'étudiant, parvenu 
à ce carrefour des études où il convient d'orienter sa vie, se décide 
à s'engager dans la route du droit, il éprouve devant. la nouvleauté 
soudaine du paysage une impression profonde d'étonnement. Dès 
la première heure, il se heurte à des notions dont on ne lui donne 
qu'une définition hâtive et provisoire et dont il aura bientôt à se 
servir logiquement sans en avoir tout à f.ait réalisé la porté{'. 
Qu'est-ce que le droit, la jurisprudence, la coutume? Qu'est-ce que 
la loi, l'usage, la religion, la morale? Elèments de la charpente 
sociale, d'où procèdent-ils? Quelle est leur essence? -Comment les 
classer selon leur i~portance, les différencier? Comment délimiter 
leur part d'influence, c0!llprendre leurs relations? Autant de ques
tions qui se pressent et dont la sarabande remplit d'incertitude 
l'esprit jeune et avide de clarté. De cette incertitude et de ce 
trouble il doit sortir, et dès lors va commencèr pour lui un long 
effort de méditation qui tendra vers un but: la maîtrise des idées 
générales du droit. 11 faut aborder, en effet, les études juridiques 
du côté des idées générales dont le sens ira se précisarit toujours 
de plus en plus avec le temps et sur lesquelles viendront se greffer 
une à une les connaissanœs secondaires et spéciales. De cet effort 
des jeunes, M. Georges Cornil, en publiant sa dernière œuvre, vient 
de se constitu~r le guide et le soutien. 

Historien du droit et romaniste en quelque sorte par atavisme, 
M. G. Cornil s'est toujours senti attiré vers l'étude de l'évolution 
juridique. Tel le chimiste scrutant le phénomène, il ~'est penché 
sur la règle naissante pour l'observer dans son épanouissement 
et chercher à surprendre jusque dans se~ derniers spasmes le secret 
merveilleux de son élaboration. Aussi, loin de s':aUarder dans l'ana
lyse statique d'une période révolue ou d'un principe bientôt périmé, 
c'est le dynamisme du droit que son enseignement et ses livres s'achar· 
nent à mettr.e en valeur. Son ouvrage récent n'a pas démenti' ses 
tendan.ces. II y expose, les bases de notre scioence et nous livre en 
même temps les (principes dont s'inspire sa méthode. 

Le droit, d'après lui, est une force organisatrice qui s'applique 
à la vie. La vie change d'aspect et le droit épouse son.. rythme. 

" 

'\ 
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Le rôle de juriste est moins d'en poursuivre upe formule illusoire 
et qui se dérobera toujours que d'exalter sa sensibilité à un point 
tel que toutes les nuances du rythme viennent ~. répercuter en 
son esprit. Et quelle souplesse mentale n'exige-:t-il point ·ce rôle, 
car, « DiE;u 8ait s'il est difficile de changer au cours de sa vie 
les doctrines qu'on a découvertes dans l'atmosphèrè intellectuell.e 
de sa jeunesse. Le besoin qui nous les fait élire marque le début 
de cette ardente saison, et ·c'est là-dessus que le plus souvent nous 
vivons» (1). Cepèndant, ce n'est pas dans le passé qu'il faut. vivre, 
mais à l'unisson du présent, c'est-à-dire du réel, les yeux fixés 
sur l'avenir, ret s'il est vrai que « l'application au réel est le premier 
précepte de l'esprit classique ~, c'est bien un classique que 
M. G. Cornil. . 

Le droit répugne donc à se laisser enfermer dans le cadre étroit 
d'une formule. Selùe, l'étude de sa fonction permet d'en découvrir 
la nature, d'en acquérir une notion: c'est une force normative des 
activités humaines, mais des activités proprement matérielles qui 
s'opposent aux activités intellectuelles et suprasensibles relevant de 

. deux autres forces : la religion et la morale. 
Les sciences qui ont pour objet de dégager les principes selon 

lesquels ces forces agissent sont dites morales et politiques, sciences 
vouées à l'impréchion en ce qu'elles se proposent de rendre compte 
d'une réalité complexe, ondoyante' et diverse qui ne peut tenir 
tout eùtière dans les mots. Leurs définitions sont des hypothèses 
indispensables à la construction d'un édifice scientifique mais 
qu'il faudra touj01.lJl'S être prêt à reviser. 

Reste à savoir d'où vient cette for.ce normative de nos activité.i 
matéri,eIles, et s'attaquant alors au problème de la source du droit, 
M. G. Cornil fait jusUce de cette vieiUe et fatale erreur qui le repré
sente comme .issu de la ,force. La force ne le crée, ni ne le prime, car 
elle en est l'opposé, tout au plus l'exprime-t ... elle dorsqu'elle impose 
des règles en harmonie av-ec la consciencecollec!ive d'où le droit 
procède et où il trouve sa sanction. Cette conception du droit san'c
tionné par la contrainte collective s'est formée au cours d'une 
longue évolution que l'ameur nous fait vivre et qui va de la ven
geance privée exercée selon des lI'ègles précises sauvegardant l'ordre, 
jusqu'au système moderne où l'autorité officielle, soutenue par la 
puissance pliblique, assume seule la charge de rendre la justice 
tout en laissant subsister encore certaines traces du vieux régime. 

Dans notre système, le juge nre saurait se tromper grossièrement, 
car son dictl1m n'a, de valeur que s'H s'appuie sur l'assentiment 

(1) HrtmI MAS8IS, J ugemen' •. 

-- -------------------------------------------------------------
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de la masse, faute duq\llel il restera lettre morte ou provoquera une 
réaction sociale plus ou moins énergique selon les cas. Le législa
teur ne pourrait pa~ davantage aller à l'encontre du sentiment 
populaire, et s'il s'y hasardait ce serait le juge qui le ramènerait 
dans la voie doe la vérité. Entre la formule .législative et la formule 
jnrisprudentielle nées d'un pareil conflit la conscience collective 
prononcera. La matière du droit international fait comprendre, 
mieux quoe toute autre, combien l'efficacité d'une règle est subor
donnée à l'assentiment sans réserves des intéressés. Parvenu dans 
son évolution au stade encore peu avancé de l'arbitrage facultatif, 
il ne s'impose que. dans la meSUl'e où ses solutions se fondent sur 
un pareil assentiment. 

Il va sans dire que cette conscience collective ·en qui les impéra
tifs juridique-s vioennent ainsi puiser leur ,autorité, pour exercer 
son influence dans le sens du progrès social, doit être formée avec 
sollicitude. Cette mission éducatrice incombe à l'enseignement: l'en
seignement supérieur nous donnera l'élite pensante, l'enseigne
ment professionnel mettra dans les mains de l'élite une masse 
laborieuse .et édairée, consciente des devoirs de la solidarité so
ciale ·èt dont les éléments les plus aptes viendront renforcer cette 
élite. A ce propos,cependant, il ne faudrait pas, nous semble-t-il, en 
raison même de l'imperfection actuelle de son' éducation, consi
dérer le sentiment général comme infaillible et SUir la foi de. cette 
infaillibilité lui obéir aveuglément. Ainsi, quand on nous fait remar
quer que nous lui devons « la proclamation du principe de l'égalité 
et de la solidarité de tous les citoyens devant les charges de la 
guerre d'où fut déduit pour chacun le droit à la réparation inté
grale de tous dommages matériels résultant des faits de guerre n, 

ne faut-il pas voir là le fruit d'une c·ertaine aberràtion du bon 
spns général qui a entraîné un législateur trop faible, trop léger, 
ou trop peu compétent à l'adoption de formul,es abstraites, sonores 
autant que vides, et dont les conséquences concrètes pèsent encore 
lourdement sur notre situation (1). Il est parfois indiqué de résister 
à un sentiment populaire qui s'est trop hâtivement formé à la faveur 
de circonstances anormall{!s sans pour cela tomber dans l'autorita
risme pur dont M. G. Cornil signale il bon droit les dangers. 

Le droit étant ainsi représenté comme un élément qui imprègne 
le milieu social, quels seront ses révélaœurs? 

Ils varieront s·elon les temps et les lieux. Ce seront, chez nous, la 
coutume, les décisions judiciaires et la loi auxquelles correspon-

(l) Gomment sauvegarder Z'aW'nVr du francY par CH • .ffiLES-DuPutS;- mPID" 
bre de l'Institut. Paris, Plon, 1924. 



dent: le droit des mœurs, le droit du juge ,et le droit du législateur. 

Ces trois modes d'expression du droit, auxquels on pourrait joindre 

la ·d,octrine comme inspiratrice de la jurisprudence, ne s'excluent 

'nullement. La jurisprudence et la coutume sont les compléments 

de la loi dont eUes constituent l'avant-garde et dont elles sont les 

agents d'évolution. C'est grâce à elles que le droit codifié se réadapte 

aLtt nécessités nouveLles. Nous leur devons, comme on sait, la théorie 

de l'assurance qui s'est prodigieusement développée au cours' du 

siècle dernier, ceHè de l'erreur et bien d'autres encore, tant il est 

vrai que le droit d'un peuple est un arbre vigoureux qui périodique

ment s'effeuille 1J)0ur se couvrir bientôt d'une frondaison neuve sous 

la pous'sée .d'une sève pel'lpétueUement vivilfièe. 

Mais dans quelle mesure le juge pourra-t-il s'affranchir de l'auto

rité avec laquelle la loi s'impose à lui? Question délicate de l'her

méneutique jurid~que que le tael personnel s'efforcera de résoudre. 

En général, le juge restera. autant que possible, dans les limites que 

lui tra~ent les multiples méthodes d'interprétation de la loi, sur 

lesquelles l'accord des auteurs est loin d'être réalisé, qui sont 

souvent' insuffisantes et devront être complétées alors par la libre 

inspiration d'un jurisconsulte puissamment formé et conscient des 

choses de la vie. 

Cet immense champ d'action et d'influence que notre. organisation 

moder~e réserve au juge, les législateurs contemporains l'ont encore 

étendu en lui confiant la mission d'appliquer la doctrine générale 

de l'abus des droits dont M. G. Cornil a fait une étude séduisante et 

d'une grande pénétration. 

J...es lois dont l'ensemble constitue I.e droit objectif, réglementent 

les rapports sociaux et reconnaissent à l'individu des droits parti

culiers que l'on nomme droits subjectifs. L'un de ceux-ci est le 

droit de propriété que le code de 1804 représente comme une 

maîtrise absolue ·d'une personne sur une chose. Cette définition 

excessiv-e 'I1:e rend pas compte du caractère social de la propriété, 

. aussi la loi et la jurisprudence lui ont-elles apporté mille restric

tions de tout genr,e. De l'.effort que la jurisprudence a fait pour 

corriger une définition trop absolue de droit subjectif est née la 

théorie générale de l'abus des droits, _ ou mieux, de l'usage abusif 

d'un droit mal défini: droit ne propriété, droits des voisins, droits 

des industriels, droits découlant d'un -contrat, etc. Cette théorie 

aboutit à l'élargissement de la notion de la faute aqui1ienne puis

qu'il se peut, désormais, qu'un acte d',exercice d'un droit devienne 

générateur de re~ponsabi1ité s'il a causé un dommage à autrui et ne 

présentait aucune utilité pour son auteur ou pour la société. 

Que devient dans cette théorie. le principe de la force obliga-
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toire d.es conventions consacre par l'artièle1134 du Code? Ce prin
cipe reste debout mais le droit qu'il donne à l'application littérale 
du contrat n'échappe pas plus qu'un autre à ,la possibilité d'un 
abus, si les drconstances ont changé, au point que l'exécution rigide 
de la convention puisse être considérée comme immorale. Et ici 
c',est la théori e de l'imprévision que nous voyons s'incorporer à 
celle; plus générale, de l'abus des droits. La jurisprudence française 
est entrée dans la voie que nous indiquons sous l'impulsion du 
Conseil d'Etat, dont les décisions progressives en matière adminis
trative ont influencé les tribunaux civils. La jurisprudence belge 
ne l'a qu.e timidement suivie faisant de cette théorie un usage 
presque honteux, dissimulé sous l'interprétation de règles positives 
qui lui sont étrangères. Un récent jugement du tribunal de Bru
xelles (7 février 1924, B. J., col. 361) vi.ent encore de la déclarer 
incompatible avec l~ droit belge faisant ainsi preuve à son égard 
d'une répugnance exagérée. Cependant, le législateur lui-même, a 
réagi contre certains abus de droits que la juris.prudence eût été 
iopuissante à réprimer. Cette réaction nous a valu les fameUJSes lois 
s.ur les loyers et toutes les disputes qu'elles ont soulevées. 

Théorie séduisante par la souplesse qu'elle donne à l'appli
cation des principes ,et par des possibilités qu'elle fait entrevoir, 
elle a rencontré pourtant deux classes d'adv~rsaires. Les uns,avec 
M. Léon Duguit, proposent de substituer à la notion indivjdualiste 
du droit subjectif celle de la fonction sociale de l'individu. Le {~ede 
de demain doit être, selon eux, non plus un code des individus, 
mais un code des groupements, chacun de nçms remplissant, oC':" 
effet, sa fonction sociale à l'intérieur d'un groupe organisé. C'e~t 
là. souligne M. G. Cornil, un système qui rompt en visière avec nos 
traditions immémoriales et nos habitudes mentales et qui, chose 
plus grave, nous ramènera fatalement aux formules rigides à l'em
'prise desquelles il prétend nous faire échapper. Les autres redoutent 
en ,ces matières, l'arbitraire des juges et M. G. Cornil leur adresse 
des paroles rassurantes opposant le frein de ~a tradition et l~ 
vieux conservatisme judiciair,e aux entraînements irréfléchis. 

De même qu',en droit pénal, une irrésistible évolution a conduit 
vers l'individualisation de la peine, c'est-à-dire vers un' dosage 
d·(' la répression proportionnel au danger social que représenta 
chaque délinquant, de même un courant de plus en plus fort nous 
mène vers une individualisation analogue des droits privés. En 
matière civile, l'arbitraire n'est-il pas d'ailleurs bien moins redou
table, qu'en matière pénale? Ipour tempérer l'incertitud,e que la 
théorie de l'abus des droits pourrait apporter dans notre domaine, 
d'après quelques ~sprits inquiets, M. G. Cornil préconise en passant 

-
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le développement d'uqe activité judiciaire préventive sous forme de 
jugements déclaratoires connue déjà des pays anglo-saxons ainsi 
que de l'AlLemagne et, terminant, il dégage la leçon de tout ceci, 
à savoir que le véritable progrès se trouve moins dans une sépara
tion absolue des pouvoirs que dans leur étroite et constante col
laboration. 

Tels sont, brièvement esquissés, les points de vue originaux et 
d'une rare élévation quE.' recèle ce petit livre loW"d de signification 
et de pensée, si simple de facture qlî'il nous rappelait ces tapis
series d'autrefois dont la trame ne comporte que quelques cou
leUI's ·et qui, cependant, re'produisent avec poésie toutes les nuances 
naturelles et ju~'à l~atmosphère même des saisons. Il est: conçu 
avec cette clarté et cette logique implaca11e que les jeunes univer
sitaires 'connaissent bien. Puissent-id1s ((,mprendre qu' « aimer à 
lire, c'est ftaire un échange des heures d'ennui que l'on. doit avoir 
en sa vie contre des heures délicieu~s " (1) et contempler, au 
seuil de leurs éturdE.'s jUI'idiques, cette fresque des grands problèmes 
et des notions fondamentales du droit, peinte pour eux, dans la 
vision aiguë de leurs bf'Soins spirituels; puissent-ils en méditer 
longuement le sens. Et que le maître dont l'enseignement jouTnalier 
est la base de leur fonnation permette à qui sort à peine de leurs 
l'angs et gardE.' encore leurs enthousiasmes de dire ici, au risque 
de froisser sa modestie, le sentiment sincère de tous ceux qui l'ont 
lu après l'avoir écouité. Nous les a'Vons retrouvées daps votre livre 
ces idées que vous nous aviez confiées déjà éparses d,ans vos CO:.1rs; 

chacune d'elles, en prolongeant en nous son écho, a réveillé des 
souvenirs. Et si, comme vous le faites entendre avec une mélancolie 
qui imprègne votre œuvre d'un charme profond. si c'est là an 
fruit d'automne, c'est du moins un frUiÏt mûr, doré par les rayons 
d'un été plantureux et proche encore; c'est un fruit que nous avons 
cueilli avec une joi:e infinie et que d'autres recueilleront après 
nous, qui ,concevront aUlSsi, au commerce de votre pensée, une admi
ration que le temps ne saurait affaiblir. 

L.-J. MAHIEU. 

EDOUARD LAMBERT et HALFRED C. BROWN, La Luite judiciaire du 
Capital et du Travail organisés aux Etats-Unis. Paris, Giard, 1924. 
In-8° de XIII et 469 pages. 

L'Institut de Droit comparé, - fondé à Lyon en 1921 grâce aux 
efforts persévérants de son directeur actuel M. le professeur Edouard 
Lambert, - déploie une activité vraiment réconfortante, Voici déjà 
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le sixième volume de ·la collection de ses publications. Il est dû à 
la collaboration du maître et d'un de ses élèves : M. le professeur 
Lambert et le docteur Brown, étudiant américain qui vint achever 
ses études à Lyon. 

On sait que l'une des tâches principales, assignées par M. Lambert, 
à son Institut de Droit comparé, est de supprimer le malentendu que 
crée· la mentalité dissemblable des juristes continentaux et des 
juristes anglo-saxons. A raison des conditions historiques diffé
rentes dans lesquelles s'est formée la mentalité de ces deux catégo
ries de juristes, les méthodes, suivant lesquelles ils abordent et résol
vent 'es problèmes juridiques, sont toujours très différentes, encore 
que souvent les solutions ne se différencient guère. Superficielle
ment on décrit le contraste entre le droit continental et le droit 
anglo-saxon en disant que le premier. est un droit à formation prin
cipalement législative, et le second, un droit à formation principa
lement judiciaire; mais la vérité de cette formule tend aujourd'hui 
à s'altérer parce que, dans le droit continental, on s'accorde à recon
naître une valeur créatrice grandissante à la pratique judiciaire. 
En réalité la différence est plus profonde; ,elle n'est pas seulement 
dans le procédé extérieur <t'élaboration du droit, mais elle est dans 
la conception même du droit: d'une part, construction d'un ensem
ble harmonique de règles logiques abstraites, et, d'autre part, clas
sement empirique d'applications réalistes dues soit aux décisions 
judiciaires, soit aux statuts légaux. 

L'objet du livre est de nous éclairer sur la jurisprudence des 
Etats-Unis dans l,es multiples variétés de conflits entre patrons et 
ouvriers, dont les continentaux européens ont accoutumé d'envisa
ger les solutions comme un faisceau de déductions logiques d'une 
formule synthétique, dite la doctrine des conv,entions collectives de 
travail. 

L'enquête poursuivie dans ce livre fournit une documentation 
abondante sur les fluctuations de la jurisprudence fédérale améri
caine depuis 1908, dans les conflits, qui se renouveIIent et se trans
forment incessamment, entre les organisations patronales et les orga
nisations ouvrières. On y remarque la mise en œuvre non seulement 
de sanctions répressives et réparatrices, mais aussi de remèdes pré
ventifs sous la forme d'injonctions prohibitives prononcées pour 
l'avenir par la cour de justice. De nombreuses catégories de per
sonnes sont exposées aux sanctions vadées dont s'arme la jurispru
dence fédéral'e américaine. Et les fondements généraux de respon
sabilité sur lesquels les cours américaines étàyent leurs sentences, 
- généralement rigoureuses à l'égard de la contrainte syndicale,,
ont une ampleur qui deboroe le cadre des règles de responsabilité ad
nù.s,es par les tribunaux de l'Europe continentale. Bref, jusqu'en 1921, 
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la jU1~isprudence fédérale américaine, inspirée par un conservatisme 
économique intransigeant, dresse un formidable barrage antisyndi
caliste. Mais depuis lors il se remarque parmi les juges américains 
des dissidences, « qu'on peut à juste titre considérer comme le plus 
sûr indice révélateur des jurisprudences qui cherchent leur voie ou 
t'ommencent à chanceler sur leurs bases. » Sous l'action puissante 
de l'opinio,n publique nationale et du sentiment juridique interna
tional, la jurisprudence de combat antisyndicaliste esquisse aujour
d'hui son évolution vers un « programme de stricte neutralité judi
ciaire dans les disputes du travail qui se déroulent sans violences». 

'Il s'entend que l'enquête très complète, instituée par les auteurs 
du beau livre que nous avons sous les yeux, offre le plus 
grand intérêt, non seulement par la nature des problèmes qu'elle 
aborde, mais aussi par l'angle sous lequel ces problèmes sont envi
sagés et par les méthodes mises en œuvre p'our les résoudre. Tout 
cela est particulièrement instructif pour les jurisconsultes conti
nentaux, désireux de pénétrer le secret des tendances et méthodes 
anglo-saxonnes. 

G. C. 

BUREAu" INTERNATIONAL DU TRAVAIL, EnquêJe sur la produc~ 
tion. Genève, 1923, t. Il, 1356 pages. 

Le tome II du rapport de l'Enquête sur la Production, entreprise 
par le Bureau international du Travail, vient de sortjr de presse. 
Il est consacré à la partie de l'Enquête qui concerne l'étude des 
faits eux-mêmes, mouvements généraux de la production de la 
période de l'avant-guerre à 1921 ou 1922, et mouvements corres
pondants du rendement moyen par ouvrier. 

De nombreux .chapitres sont consacrés à la production générale. 
On étudie, tour à tour, en se plaçant au point de vue international, 

. un nombre important de produits répartis entre les rubriques sui
vantes: combustibles minéraux, miné rais et métaux, produits chi
miques, prorluits agricoles à destination industrielle, produits agri
coles à destination alimentaire, le cheptel, les industries de trans
formation, le hâtiment. 

La série des comparaisons entreprises repose sur des relevé~ 

statistiques, concernant les différents pays, et qui sont publiés dans 
le rapport. Du matériel ainsi assemblé, on dégage les éléments d~ 
comparaison portant sur des ensembles de pays qui représentent, 
souvent, plus des neuf dixièmes de la production du monde. La 
méthode suivie consiste à donner, d'abord, pour l'ensemble de la 
périod'e étudiée, un aperçu des mouvements de cette production 
globale"ensuite, à suivre les mouvements de la production pour les 
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quatre groupes de pays considérés tour à tour: pays belligérants 
de l'Europe occidentale, pays lrelligérants de l'Europe centrale et 
orientale, pays européens neutres, pays extraeuropéens, enfin, à 
faire connaître les changements relatifs à chacun des pays. 

Les produits ainsi étudiés sont: le charbon, le pétrole, le fer, le 
cuivre, le plomb, le zinc, l'aluminium, le mercure, l'argent, l'or, les 
engrais (phosphates, superphosphates, scories de déphosphoration, 
cyanamide de ('alcium, sulfate d'ammoniaque, nitrate de soude, ni
trate de ('haux, sels ,de potasse), le soufre, le caoutchouc, le coton, 
la laine, la soie, le lin, le chanvre, le jute, la betterave à sucre, la 
canne à sucre, le froment et le seigle, le maïs, le riz, les constrUc
tions navales. 

La partie de l'ouvrage, consacrée au rendement par ouvrier, est 
divisée en trois sections traitant, la première, de problèmes de mé
thode, .la seconde, du rendement par ouvrier dans les différents 
pays, la troisième. de quelques informations complémentaires sur 
le rendement clans l'agriculture. X. 

HERBERT E. WALTER, Genetics. An in~roduction. to. the study of 
her.edity. New-York, the Macmillan Company, 1922, 2d edition. 

C'est certainement une des tendances les plus remarquables de 
labiologiè contemporaine que l'effort réalisé pour donnêr aux 
phénomènes complexes de 1'hérédi,té une explication adéquate. Sous 
l'impulsion de certains chercheurs, parmi l,esquels il faut citer en 
première ligne T. H. Morgan et son école, d,es progrès rapides ont 
été a.ccomplis dans cette direction. Si la théorie des génétistes amé
ricains n'a pas rallié tous les suffrages, encore faut-H reconnaître 
que son édifi.cation même a amené la découverte d'une foule de 
f,aits importants. La valeur intrinsèque de ces conceptions se déga
gera nécessairem.ent, tôt ou tard, des travaux spéciaux poursuivi,s 
en ce moment dan.s beaucoup de laboratoires; ce n'est qu'en les 
suivant que l'on pleut se faire une opinion sur cette question, d'au
tant plus importante que la théorie en vogue prête à de minuscules 
r,arties de la cellule vivante, les chromosomes, une complexité vrai
ment Iformid,atble de structure et d,e constitution. 

Mais la simple lecture de ces mémoires originaux suppose la con
naissance d'un ensemble de notions qui ne sont guèrle familières 
<Iu'aux génétistes purs. Aussi H.· E. Walter a-t-Ïll eu une idée heu
reuse en exposant ces notions d'une manièr,e claire et méthodique; 
des schémas bien conçus aid·ent à la compréhension des décou
vertes successives que nous a values l'étude .expérimentale de l'héré
dité. Après un rappel succinct des théories de narwin, de Weiss
mann et de De Vries, l'auteur r.etrace l'œuvre d,e Mendel, qui fut 
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1e ,grand initiateur dans .cette voie, car ,c'est lui qui le premier 
envisagea l'hérédité comme la tronsmission de cara,ctèr,es jusqu'à 
up 'certain point indépendants les uns des autres. Si l'on joint à 
oette hypothèse fondamè,ntatle la supposition que d·eux c.aractères 
correspondants (allélomorphes) peuvent êtr'e l'un dominant, l'autre 
récessif, .on ,peut expliquer pa'r la simple ségrégation des facleurs 
un nombre considérable de résultl3.ts f.ournis par le croisement 
d'espèces distinctes. On trouvera, dans ce livre, des exemples 
variés dé ces cas si instructilfs. Ce S'ont là, d'ailleurs, des résultats 
définit~vement acqui,s à la sCÎen1ce; .les divergenoes et l,es discus
sions ne commell.cent que lorsqu'il s'agit de définir ces « facteurs », 
et de montr,er sous queUe f.orme Hs sont transmis de génération en 
génération par les cellules reproductriœs. Et- cependant, il tallait 
bien aborder ce problème, car les règles du mendélisme étaient 
l.oin de t.out expH-quer. C'est p.antirculièrement dans l'étude de la 
reproduction chez une petite mouche, Drosophi.la, que sont appa
rues ·des anomaUes difficiles à interpréter. T. H. Morgan cl .ses 
élèv.es .ont tenté de le faire. en s,'appuyant sur l'idée généralement 
admis.e de l'individualité des chromosomes. Pour ces auteurs, les 
fac,teurs déterminants des .caractères sont localisés dans les chro
mos.omes; ils s'y trouvent arrangés en file linéaire, et leur diS!pos~
tion p~ut être soumise à des perturbations diverses, 'qui, jointes à 
de véritahles mutations dans la nature de ces facteurs, rendent 
compte de.sfaits obs.ervés dans J,es él,evages. TouteceUe théorie de 
T. H. Morgan, si séduisante sous bien des rapports, est bien résumée 
dans l'ouvrage de H. E. Walter. Les derniers chapitres sont enfin 
consacrés à l'app1ication év,entueHe des données de la gén~tique à 
la société. Celles-ci nous avertissent, en effet, du danger qu'il y a 
à laisser se perpétuer des souches ,tarées, qui sont à la fois une 
charge et une nuisance pour la .communauté humaine. Les ~.as des 
familles Jukes et « K,aJlikak » sont, à cet égard, tout à fait édifiants. 
H. E. Walter est de c,eux qui ne reculent pas, pour é.carter ce péril, 
devant },es mesures les plus rad,Ïtcales, y compris la stérilisation. Il 
reconnaît toutefois que },a réglementation en cette matière est déli
cate; il faut surtout craindr.e que les mesures adoptées ne dépass·ent 
rIe but et ne privent la société d'éléments utiles. 

A. D,\T.f:Q. 

EUGENIO RIGNANO, La memoria biologica - sagr;; di lma nllOl)(l 
concezione filosofica della vita. Bologne, N. Zanichelli, éditeur. 

Une -conception philosophique de la ,'ic est certes l'une des 
grandes aspirations de l'esprit. A maintes reprises, les penseurs les 
plus érudits se sont essayés P.. cette tâche redoutable. Sans passer 

------- . - - ~ 
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ici en revue les systèmes multiples qui ont été édifiés, on peut dire 
qu'Eugenio Rignano occupe parmi ces auteurs une· place vraiment 
honorable. Il y. a plus de ving ans déjà qu'il émettait, dans un livre 
qui ne fut pas sans retentissement, son hypothèse. de la centro
épigénèSie. Celle-ci vise surtout, comme son nom l'indique, à pré
senter une explication dies phénomènes du développement des êtres 
vivants en conciliant dans une certaine mesure les théories adverses 
de la préformation et de l'épigénèse. EUe suppose l'existence, dans 
l'organisme en voi~ de développement, d'une zone centrale de coor
dination, qui règle toute l'ontogénèSle. 

Localisée tout d'abord dans le noyau de l'œuf fécondé, cette force 
(1Ïrectrice passerait ensuite, tout au moins chez les vertébrés, dans 
les noyaux cellulaires du système nerveux central; c'est dire que 
cette hypothèse comporte un corollaire, en ce sens que les divisions 
nucléaires des premiers stades ne seraient équationnelles qu'en ap
parence; elles réaliseraient une sorte de ségrégation des facteurs 
dire'tteurs, de manière à réserver' ceux-ci aux seuls noyaux du 
névraxe. Et c'est de ces noyaux que partirait constamment une 
sorte d'influx, différent, semble-t-il, de l'influx nerveux proprement 
dit, qu.i passerait de cellule à cellule grâce aux ponts protoplas
miques qui (parfois) solidarisent entre eux les cytoplasmes. Cette 
théorie de la centro-épigénèse reste le nœud de la conoeptiort phi
losophique de la vie esquissée dans le nouvel ouvrage de l'éminent 
diI'lecteur de Sckntia. Mais elle est renforcée par l'adjonction d'au
tres idées, déjà émises par Hering et surtout par Semon, qui font 
de la mémoire une propriété fondamentale de la substance vivante. 
Partant ·de ce principe que tout événement inscrit sa trace dans 
l'être vivant, quel qu'il soit, et que cet « engramme » peut alors 
influencer la réaction que présentera l'organisme dans des circon
stances analogues à celles dont il a déjà fait l'expérience, Rignano 
(:tend cette supposition aux phénomènes mêmes de l'hérédité. Pour 
lui, les engrammes enregistrés durant l'existence vont s'inscrire dap.s 
1(' noyau de l'œuf et du spermatozoïde, et passent, avec tous leurs 
effets, à la génération suivante. Faut-il dire que dès lors, non seu
lement les manifestations de l'hérédité n'offrent plus le moindre 
mystère, mais la transmission même des caractères acquis - dont 
la réalité est cependant si discutée - devient évidente per se. El c'csrt 
~ussi l'explication de l'adaptation de l'organisme à son milieu, de 
l'instinct, de l'affection et de l'intelligence sous les plus hautes 
formes de leùr activité. 

C'est bien ~à, vis-à-vis des théories purement physico-chimiques, 
in SUpél iorité apparente des systèmes qui invoquent ainsi un prin
cipe abstrait. Dans l'état actuel de nos connaissanoes, celles-là ne 
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sauraient guère, pour tout ce qui touche à l'instinct, à la pensée, au 
sentiment, que garder une prudente réserve. L'esprit philosophique, 
moins asservi à la stricte discipli~e des faits, se joue de ces diffi
cultés et peut se flatter de donner une interprétation scientifique 
du finalisme. Mais ce caractère séduisant ne saurait en imposer 
qu'aux théoriciens purs et pas aux hommes de laboratoire. Ceux-ci 
apprécient certes l'élégance et la hardiesse de l'édifice, mais ils 
st:>ntent qu'il manque de base. Ainsi, si l'idée de zones directrices 
du dévdoppement n'est pas sans valeur, sa localisation dans le sys
tème nerveux central des vertébrés est purement arbitraire. Quand 
Rjgnano affirme que les noyaux du système nerveux ne sauraient 
être les mêmes que ceux des autres tissus, il dépasse de loin nos 
connaissances {positives sur la physiologie de ~a ,cellule. Lorsqu'il 
invoque une « circulation d'énergie nucléaire» à travers les ponts 
protoplasmiques qui unissent les cellules de certains tissus, il donne 
à des images histologiques banales - mais qui sont loin d'être géné
rales - une signification 'exagérée; et si même ces ponts intercel
lulaires jouent un rôle dans la sensibilité des végétaux, rien ne dit 
que les courants qui y passent soient d'origine nucléaire ... Mais je 
n~ veux pas entreprendre ici une critique détaillée de cette théorie, 
critique qui a d'ailleurs été faite, en Italie même, par la plume auto
risée de F. Botazzi. Si j'ai tenu à élever quelques objections, c'est 
qu'il faut craindre que des lecteurs non prévenus ne se laissent 
prendre au mirage de ces systèmes trop satisfaisants. Il faut redou
ter surtout que ce mélange habile de vérité scientifique et de pure 
spéculation ne détourne de la recherche de jeunes cerveaux qui y 
seraient d'eux-mêmes portés. Les théories trop vastes et prématurées 
dépassent le but des théories vr'aies, qui ne doivent être que d,es 
instruments efficaces pour la découverte de faits nouveaux. 

A. DALCQ. 

M. KRAITCHIK, Recherches SllI' la Théorie des Nombres, ave,c une 
préface de M. Ch.-J. de la Vallée Poussin. Paris, Gauthier-Vil~ 

lars, 1924. 

Il est assez rare de voir un homme, qui occupe une fonction tech
nique, s'adonner sérieusement à la science pure; ses efforts n'en 
seront que plus louables. Et si ,celui qui l'emploie, loin d'entraver 
ses r,echerches, les approuver! les encourage, lui aussi, flIt-'ce 
indirectement. aura bien mérité de la science. ~ 

Attaché à la Financière des Transports, \1. Kraïtchik consacre 
ses loisirs à la théorie des nombres: des recherches originales 
dans plusi(lurs chapitres d'une discipline aussi captivante que dif-

1 
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fic il e, et notamment dans la factorisation des grands nombres, 
lui ont valu le titre d'Agrégé à l'Université libre de Bruxelles. 

Depuis qu'en 1922 il les a réunies ,en un livre, où il exposait sys
Umatiquement cette partie de l'arithmétique, supérieure, hélas! 
trop peu connue en Belgique, leur poursuite lui a permis de grouper 
un faisceau considérable d'applications et de théorèmes annexes. 
Ces compléments forment la première partie du nouveau volume 
de Recherçhes, dont la srconde contient une collection imposante 
de tables numériques, que seul un calculateur dtC sa force pouv'ai t 
entreprendre sans vertige . 
. Pour bien indiquer la valeur du travail accompli, nous pensons 

que nul, aujourd'hui, ne peut s'attaquer à l'un des sujets abordés 
par M. Kraïtchik, sans connaître ses méthodes et sans utiliser ses 
tableaux. 

La préface élogieuse qu'a bien voulu écrire l'illustre mathémati
cien de LouyaIn, forme une synthèse qui re~d justice à l'ouvrage, 
et qui comprend des aperçus profonds sur les rapports de la théorie 
des nombres' et de l'analyse. A. E. 

A.' FORESTIER, L'Energie rayonnante. Paris, A. Blanchard, 1923, 
60 pages. 

L'auteur, ingéni,eur des Arts et Manufactures, a ra,ssemblé, sous 
forme d,e tableaux synoptiques, les for>mules et les données numé
riques qui s,e tr>ouvent épmipillées dans les nombreux, travaux qui 
t,raÏtent de l'énergie rayonn,ant,e, et y a joint un résumé des théories 
actuelles. ' 

Comme l,e dit très justement M. Boll dans sa préface, le besoin" 
de cette pubHc,ation se ,faisait senHr; elle rassemble de précieux 
renseignements, utiles à la tfoisaux recher>ches théoriques des 
savants et aux applications d,es in dust,riels. R. C. 

CHARLES L. R. E. MENGES, Nouvelles ,vues Faraday-Maxwelliennes. 
Paris, Gauthi'er-Villars, 1924, 93 pages. 

II est toujours très intéressant de lire les adversaires de la Rela
tivité einsteinienne; la force d'une théorie, en effet, peut se mesurer 
par les victoires qu'elle remporte sur ses contradicteurs. 

Dans la critique de la théorie d'Einstein, que nous 'avons sous l,es 
yeux, l'auteur présente des vues qui reposent essentiellement sur l,es 
thé8ries de Faraday et de Maxwell, mais qui c,ependant s'en écartent 
en des points fondamentaux. 

Nous craignons que les vues de l'auteur n'aient qu'un succès très 
relatif. G. v. L. 
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HENRIPOINCARE, La Mécanique nouvelle: Conférence,. Mémoire et 
Note sur la théorie de la Relativité. Paris, Gauthier-Villars, 1924, 
81 pages, in-8°., 

Ce livr·e est la reproduction d'une conférence faite à l'Association. 
pour l'avancement des Sciences (Congrès de Lille, 1909), .et du 
fameux _ mémoire présenté par H. Poincaré au Cercle mathématique 
de Palerme, le 23 juillet 1905, c'est-à-dire moins d'un mois après la 
parution du travail fondamental d'Einstein sur la Relativité res
t~einte. 

Nous n'avons pas à insister sur l'intérêt que présente la publica
tion de cette œuvre importante qui, comme on sait, était devenue 
complètement introuvable en librairie. 

G. v. L. 

M. VON LAUE, La théorie de la Relativité. Traduction d"après la 
quatrième édition allemande par Gustave Létang. Tome 1. Paris, 
Gauthier-Villars, 1924, 331 pages. 

La première édition du livre de von Laue parut en 1911. Depuis, 
trois autres éditions allemandes ont été publiées, complétant cha
cune des précédentes. La réputation de cet ouvrage n'est plus à 
faire aujourd'hui. 

Le premier volume, dont la traduction vient de paraître, contient 
un exposé très complet de la Relativité restreinte. C'est seulement 
dans le deuxième volume, dont la traduction est annoncée pour 
bientôt, que l'auteur dév.e1oppe la théorie de la Relativité générale 
et de la Gravitation d'Einstein. 

G. v. L. 

\ 



Chronique Universitaire 

Nécrologie. - Au cours de ce derI1Î>er trimestre, l'Université a été 
particulièr.ement ,affectée par le décès de trois de' ,ses membres: 
)1. Winand Straetmans, professeur ordinaire à la Faculté de droit; 
M. le Dr :Carpenticr, prof('sseur honorai.re à la Faculté de médecine; 
M. Emile Pi,érard, professeur ordinaire à la Faculté des, sdences 
appliquées. 

Nous reproduisons ci-dessous les passages essentiels du discours 
prononcé aux ,funérailles de IC(' derni'er, par M. 'le professeur Louis 
Baes, présid('nt de la Facul1té des sciences appliquées : 

« Piérard était un travailleur, menant en même temps sa grande 
tâche administrativ,e et sa tâche universitaire, nous donnant à tous 
l'exemple de l'énergie en s'i1mposant notamment la" très lourde tâche 
de la mise sur pied et de l'oRntretiten à jour des ouvragoes qui reflé
taient et fixaient son enseignement. 

« En 1897, date de son entrée dans loe corps professoral die l'Uni
versité, 1'électricité industrielle n'existait qu'avec un développement 
insuffisant dans les programmes doe l'école. 

« Piérard, sorti de l'Univ,ersité de Liég-e et de l'Institut Monte
fiore, fut chargé de l'organisation de :cet enseignement sur de nou
venes bases. 

« Malgré la modidté des moyens 'que l'Université de BruxeHes 
pouvait aui accorder alors, Piérard alborda brillamment sa tàche et 
en tpeu de teIIllps mit sur pied ce nouvel enseignement. 

« Et depuis, il le développa sans cesse. 
« Les ouvrages 'qu'il a purbUés -et ,qui reflètlen't cet enseignement 

constituent une documentation abondante et un guide dont la valeur 
peut être mesuI'lée par la répétition des tirag-es. 

« Ce grand labeur a fortement retenu Bmile Piérard, ses ouvrages 
ont répandu son nom dans tout le pays, ' 

« La Faculté des Sciences appliquées de PUniversité libre de Bru
xelles et ses anciens élèves ont une large dette de reconnaissance à 
notre cher cùllègue; grâce à son enseignement notre école a pu 
vivre et se développer malgré les très modestes moyens dont elle 
disposait. Piérard a été un de ces pionniers qui créent l,e sillon et 
l'entretiennent jusqu'au moment où la confiance, contrainte par 
t"effort continu, assure un large ép"anouissement. 

« Piérard n'aura vécu que les années relativement modestes de 
notre école, il n'aura pu collaborer au développement puissant qui 
s'annonce. 

( .. 
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« A nous, les jeunes, de veiller à ce que le souvenir des hommes 
francs, loyaux comme lui, qui ont lutH~ et qui ont travaillé sans 
fracas, et sans profihi personnels aux époques modestes de la vie 
de notre Faculté, ne soit pas estompé par la vie peut-être plus 
large, plus facile, mais moins intime qui va se développer. 

« A nous, plus jeunes, qui avons connu c,es périodes modestes et 
qui allons connaître cette époque plus large, d'imposer et de rap
peler le souvenir de ceux qui ont fait notre école ce qu'eUe est et 
qui ont préparé ce qu'eUe mérite de devenir. 

« Nous savons que c'est à des hommes comme Piérard que la 
Faculté des sciences appliquées doit d'avoir pu vivre moralement 
et faire figure briHante parmi les Facultés belges. » 

Co~férences universitaires. - M. le profl{'sseur Léon Lcclère a fait 
à l'Université de Toulou.se, au ,cours du mois d'avril, une série do(' 
conférences ayant pour .sujet: « Cent ans d'histoire de Belgi'qu.e, 
1814-1914. » A ,cette occasion, le titre de docteur honoris callsa de 
l'Univl{'rsité de Toulouse 'lui a été conféré. 

D'autre Ipart, M. Paul Shorrey, llrofesseur à l'Université de 
Chicago, est venu donner, sous -les auspioes de la Foudation univer
sitaire, quatre con.férences sur « l'Evolution d'Aristote ». 

Enfin, en I{'xécution de l'accord franco-belge du 17 juin 1921, 
~f. le -professeur Paul Boin, de l'Université de Stras'bourg, a fait deux 
conférences sur le « D-éterminÎ'sme des caraotères sexuCtls secon
daireschez ll{'s vertébrés» >f;t une conférence sur « l'Hystophysiologie 
du follicqle mûr et du corps jaune ». 

Faculté de philosophie et lettres. - Dans i},a prl{'mlere session 
d'exa1men de l'année académique 1923-1924 (octolbre 1923), la Fa
culté de philosophie et lettres a conféré le grade de docteur à onze 
récÏipiendaires, dont plusieurs ont été reçus avec distinction et 
grande distinction, ap.rès défensl{' de thèso('s appuyél{'s sur les rech€r
Cihes personnelles de leurs auteurs. 

Les sujets traités -étaient des plus variés. En voici ~a liste: 
Pour lia section de philologie classique: « Essai de r-estitution 

d'un poème du cycle épi'que : les Chants cypriens » (Mlle Verhoogen, 
avec grande distinction) ; « la Vision de Constantin » (~Ille Collaer) ; 
« Contribution il Pétude de l'évolution de la pensée d'Euri,pido(' » 
(Mme Orgels-Stoumon). 

Pour la section de philologie romane: « Les morts tragique3 dans 
l'épopée française» '(lI. pCi{'ters, avec distinction); « Alarcon et la 
comédie de caractère » (:\l. Vauthi,er, avec dis.tinction). 

Pour la section de phillologie germanique : « Roman technio('k bij 
Virginie Loveling» (:\1. de Smet, avee grande distinction); « Calvi
nism in the Faerie Queene of Sp€nS8r (:\1. BuysS{'ns, avec distinc-
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tion); « Zetterman : de mensch, de schrijver » (M. Van Mulders, avec 
distinction); « The Rape of the lock in relation with the Giorno » 
(Mme Lami-Gillot); « Het Natuurgcvoel in de V.J.aamsche poezie van 
183ù tot 1860 » (M. Ghyssels, avec distinction). 

Pour Ja section d'histoire: « Le régime a.ristocratique à Bruxelles 
de 1306 à 1421 » (M. Favresse, avec grande distinction). 

* * ... 
Congrès international de l'Enseignement technique. - La Pro

vince de Hainaut organise, les 27, 28 et 29 septembre 1924, à Char
leroi, un ,Congrès internationa,l de l'enseignement ,technique, dans 
l,e but de mettre en lumière l'expérience des praticiens et des nova
teurs et d'en dégager des directives qui servent d'assises à une loi 
qui rende obligatoire l'enseignement industriel 'et professionnel. 

Les questions à étudier sont groupées en huit sections; elles envi
sagent l'influence de l'enseignement technique sur la situation éco
nomique et sociale du pays; la .colŒaiboration de l'industrie et des 
métiers à l'enseignement technique; l'organisation de l'enseignement 
technique secondaire; l'emploi éducatif des loisirs; l'enseignement 
ménager; l'a'pprentissage; la formation ,pédagogique des' maîtres 
d'apprentissage; l'orientation professionnelle; le dessin profession
nel et le dessin industriell; l'enseignement commercial; l'ens<eignc
ment professionnel agricole. 

Aucun droit d'inscription n'est exigé, mais les documents ne 
seront distribués qu'aux adhérents. 

Il est fait appel à la coUaboration de tous ceux qui ont à cœur 
l'avenir de l'enseignement technique. 

Le programme du Congrès sera adressé à toute personne qui en 
fera la demande au secrétariat du Congrès, 46, rue du Hautbois, à 
Mons. 

* * ... 
La presse estudiantine en Belgique. Un ancien étudiant de 

Mons, M. A. Bouckaert, qui est spécialisé dans les monographies de 
presse, se propose de publier une bibliographie à Œa fois historique 
et anecdotique des nombreuses et non moins curieuses publications 
estudiantines qui sie sont succédé dans nos villes universitaires. 
A l'heure actuelle, l'auteur a déjà dénombré 237 gazettes de l'espèce, 
depuis « Le Crocodile », qui fut créé ,par les étudiants de l'Université 
libre de Bruxelles en 1853, jusqu'aux publications actueliles. 

Dans le but de pa.rfaire et de contrôler sa documentation,' 
M. Bouckaert ,fait appel il tous les anciens étudiants qui, possédant 
des do.cuments. des renseignements ou des souvenirs se rapportant 
à son travail, pourraient lui apporter une contribution si minime 
soit-elle •. 

Ecrire: 51, rue de la Drèv,e. à Woluwe-Saint-Lambert. 
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